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JO IRNA UX
DU

CONSEIL LÉGISLATIF.

PROVINCE DU CANADA.

PRovINCE
du

Canada.
EDMUND HEAD.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, R]EINE du Royawne- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c., &c., &c.

A tous ceux qui ces présentes verrout ou qu'icelles pourront concerner-

PROCLAMATION.

GEO. ET. CARTIER, A TTENDU qu'à une Session du Parlement de Notre Pro
Proc. Géni. vince du Canada, tenu en la Cité de Toronto, dans notre

dite Province, le quinzième jour de Février, dans la dix-neuvième année de
notre Rògne, et prorogée le premier jour de juillet courant, dans la vingtième
année de notre Règne, un certain bill intitulé: " Acte pour changer la constit.
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"tion du Conseil Législatif et le rendre êlectif,"a été passé par le Conseil Légis-
latif et l'Assemblée, et a été, pendant la dite Session, savoir, le seizième jour de
Mai dernier, présenté à notre Gouverneur Général de notre dite Province,
pour notre assentiment à icelui, qui, en vertu de l'autorité à lui conférée par
un certain acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, passé dans la Session tenue dans les dix-septième et dix-huitième
années de notre Règne, intitulé: " Acte pour autoriser la Législature du Canada

à changer la Constitution du Conseil Législatif de cette Province, et pour
" d'autre fins," a d(éclaró qu'il réservait le dit bill pour la signification de notre
plaisir sur icelui. Maintenant, sachez que le dit bill intitulé: " Acte pour
" changer la Constitution du Conseil Législatif, et le rendre électif," nious ayant
été soumis en Conseil le vingt-quatrième jour de Juin dernier, il nous a plu y
donner notre assentiment: et ious donnons par ces présentes, en vertu des dispo-
sitions du dit Acte du Parlement du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et
d'Irlande, notre assentiment au dit bill: Ce dont nos sujets dévoués et tous ceux
que ces présentes pourront concerner, sont requis de prendre connaissance et de
se conduire en conséquence.

EN Foi DE Quoi, Nous avons tait émettre nos présentes Lettres Patentes,
et apposer à icelles le Grand Sceau de Notre dite Province
du Canada: Témoin Notre Fidèle et bien-aîmé SIR EDMUND

WALKE BIIEAD, Baronne t, Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur nos Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard
et Vice Amiial d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du
Gouvernment, à TORONTO, dans Notre dite Province, ce,
QUATORZIEME jour de JUILLET, en l'année de Notreý
Seigneur mil huit cent cinquante-six, et dans la vingtièmeý
année de Notre Règne.

Par Ordre,

T. LEE TERRILL,
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PROVINCE DU CANADA.

PIIovINCE
du EDMUND HEAD.

Canada.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume- Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc. etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour servir dans l'Assemblée Légis-
lative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement
Provincial de notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de
Toronto, le neuvième jour d'Août courant, et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU- que le premier jour du mois de juillet courant, Nous avons jugé
à propos de proroger notre Parlement Provincial au NEUVIEME jour

'AOUT prohain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être
présents en Notre Cité de TORONTO. MAINTENANT SACHEZ, que pour diverses-
causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de nos bien.
aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Exécu-
tif de vous exempter et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous
convoquant, et par ces présentes, vous enjoignant et à chacun de vous, de vous
rouver avec nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre CITÉ de
ORONTO, MERCREDI, le DIX-SEPTIEME jour du mois de SEPTEM-

BRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité cde Notre dite
rovince du Canada, et y agir comme de droit. Ce à quoi vous ne devez

manquer.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres
Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre
dite Province du Canada: TLMoIN, Notre Fidèle et bien-
Aimé Sm EnDuNn Wana lun, Baronnet, Gouverneur-
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. Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine
Général et Gouverneur en Chef, dans et sur Nos Provinces
du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick
et do l'Isle du Prince Edouard, et Vice Amiral d'icelles,
etc., etc., etc. A TORONTO, dans Notre dite Province,
ce VINGT-SIXIEME jour de JUILLET, en l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante-six, et dans la
vingtième année do Notre Règne.

Par Ordre,

FÉLIX Fonrun,
G. C. C.

PROVINCE DU CANADA.

PRovricE
du

Canada.
EDMUND HEAD.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, R EINL du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos très-aîmés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à
Nos Chevaliers, citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Légis-
lative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement
Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre
Cité de Toronto, le Dix-septième jour de Septembre courant, et à chacun de
vous-

SamLu:
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PROCLAMATION.

A TTENDUJ que le Vingt-sixième jour du mois de Juillet dernier, Nous
avions jugé à propos de proroger Notre Parlement Provincial au DIX

SEPTIEME jour du mois de SEPTEMBRE courant, auquel temps vous 6tiez
tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre Cité de Toronto. SciOrnz
MAINTENANT, que pour diverses causes'et considérations, et pour le plus grand aise
et commodité dc Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de
l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous d'être pré-
sents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial
en Notre Cité de Toronto, SAMEDI, le VINGT-CINQUIEME jour du mois
d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Province du Canada, et y agir comme de droit. CE A quoi vous
NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DrE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province
du Canada: TmomN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Sm EDMUND

WALKER HIEAD, Baronnet, Gouverneur Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-
en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice Amiral d'icelles, etc., et., etc. A
TORONTO, dans Notre dite Province, ce TREIZIEME jour
de SEPTEMBRE, en l'année de Note Seigneur, mil huit
cent cinquante-six, et de Notre Règne la Vingtième.

Par Ordre,

FiýL1x FoRTiER,

G. C. C.

to
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PROVINCE DU CANADA

PRovmocE
du EDMUND HEAD.

canada.

VIOTORIA1, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaune- Uni de la Grande-
Bretagne et l'irlande, Défenseur de la Fin, etc., etc., etc.

A Nos trés-aîmés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Légis-
lative de Notre dite Province, sommés et appelós à une Assemblée du Parlement
Provincial do Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu on Notre Cité
de Toronto, le vingt-cinquième jour d'Octobre courant, et à chacun de
vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Treizième jour du mois de Septembre dernier, Nous avions
jugé à propos de proroger Notre Parlement Provincial au VINGT-

CINQUIEME jour du mois d'OCTOBRE courant, auquel temps vous étiez tenus
et il vous était enjoint d'être présents en Notre Cité de Toronto. SACHEZ MAINTE-
NANT, que pour divers causes et considérations, et pour le plus grand aise et com-
modité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable par et de l'avis de
Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au
temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de
vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité
de Toronto, JEUDI, le QUATRIEME jour du mois de Décembre prochain,
pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du
Canada, et y agir comme de droit. Ce A QUoI voUs NE DEvEZ MAýTQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Pro-
vince du Canada: TÉMoIN, Notre Fidèle et Bien-atmé Sm
EDMUND WALrER IIEAD, .Baronnet, Gouverneur- GiÓn6ral de



10c 'ra.

l'Am6rique Britannique du Nord, Capitaine-Général et Gou
verneur-en Chef, dans et sur nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, duNouveauBrunswick, et de'Isle du Prince
Edouard, et Vice Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre
Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de TORONTO, dans
Notre dite Province, ce VINGT-QUATRIEME jour
d'OCTOBRE, ou l'année de Notre Seigneur, mil huit ent
cinquante-six, et de Notre Règne la Vingtième.

Par Ordre,

FÉIx FoRIERi C
G. C. C.

PROVINCE DU CANADA.

PROvloNE
du

Canada.
EDMUND HEAD.

VICTORIA, par la Grdce de Deu, Reine du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de lajoi, etc., etc., etc.

A nos très-aîmés et fidèles Conseillers Législatifs de :,a Province du Canad
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans PAssemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée dù
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu e J
Notre Cité de Toronto, le Quatrième jour du mois de Décembre courant et
chacum de vous--

te 1,'
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PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-quatrième jour du mois d'Octobre dernier, Nous
avions jugé à propos de proroger Notre Parlement Provincial au QUA-

TRIEME jour du mois de DECEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus
et il vous était enjoint d'être présents en Notre Cité de Toronto. SA.ERz MAIN-
TENANT, que pour diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise et
commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis
de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au
tems susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de
vous, de vous trouver avec nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de
Toronto, MARDI, le TREIZIEME jour du mois de JANVIER prochain, pour
prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada,
et y agir comme de droit. CE A QUOI vous NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer.le Grand Sceau de Notre dite Pro-
vince du Canada: TLMOIN, Notre Fidèle et Bien Aimé SiR
EDMUND WALKER NEAD, Baronnet, Gouverneur-Général de
l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de
TORONTO, dans Notre dite Province, ce TROISIEME jour
de DÉCEMBRE, en l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent cinquante-six, et de Notre Règne la Vingtième..

Par Ordre,

FEUx FoRTIER,
G. C. C.
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PROVINCE DU CANADA.

(anaa.t EDMUND IIEAiD.

VÏCT(>UL(o, 7a a Grâce deDiuJEJNJ] dui ]2oyaitine- Uýhd dle laà~~ie
Jiriage e d'rla D é, eq?se'ur de la F11oi, etc., etc., etc.

A Nos bien-aiimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Caniadd,ý,-,
et àu Nos (iev:bliers, Citoyens et Bourgeois élus pour servir dansl's
semblée Lglaiede Nctre dite Province, sommés et appelé's -à ue Assemblé
du Parleinent Provincial de Notre dlite Province, qui devait se tenir et avoir le
eli.Notro Cité, de Tloronmto, le Treizièm>ie jour clu mois dle Janvier courant, et
chacuin deo vous-

PROCLAMATION.

'ITENDUJjJ que le Troisièmlie jour du mois dle 1Décembre derAier, Nous vos
jugé, là propos de proroger Notre Parlement Provincial au TREIZIEME

jour du mois dle JANVIER courant, auquel temps vous étiez tenus et il vouaý
éatejoint d'ètre présents en -Notre Cité de Toronto. SACHEZ MAINTENANTqé;

pouir diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise et cmoiéd'
Nos binamssujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de -Notre
soul Exécutif; de vous exempter, et chacun de vous, d'être pré&*s-,nts au temps Ss d'

VS1

vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacum de vousi 2
vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de' ToýÔiô
JEUI)l, le CINQUIEME jour du mois de FÉVRIER prochain, pour~ preur
en considélration, l'é"tat et la prospérité, de Notre dite Province du Canada,,et
agir comnue de droit. Ce AQUOI VOUS NE DEVEZ MtANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Préësentes Lettres Pa't'ent,,,
et à icelles fait app 03er le Grandr Sceau de Notre dite Proyxnc
du Canada. TÉaao, Notre Fidèle et Bien-Amé STE ED

WLe R rI D, Baronnet, Goiverneur-Général de etc



xi. A. 1857.

rique Britatmique du Nord, et Capitaine-Góénéral et Gou-
verneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
Notre Hôtel du Gouvernement,en Notre Cite de TORONTO,
dans Notre dite Province, ce NEUVIEME jour de JAN-
VIER, en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
cinquante-sept et de \ otre Règne la Vingtième.

Par Ordre,

F ÏxL ForiInm,
G.C.C.

PROVINCE DU CANA.DA,

PEoV1NOE -

du EDMUND H{EAD.
Canada.)

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine dU Royaune- uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Defenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos bien-aîmés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour servir dans l'Assemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés -à une Assemblée du Par-
lement Provincial de Notre dite Province. en Notre Cité de Toronto, qui devait
commencer et être tenue le Cinquième jour dit mois do Février prochain, et à
chacun de vous-

PROCLAMATION.

TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provincial setrouve prorogée
'Aau Cinquième jour du mois de Février prochain, NÉANMOINS, pour certaines
causes et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau à
JEUDI, LE VINGI-SIXIEME jour de FÉVRIER prochain, de manière que
vous ni aucun de vous n'êtes tenus ou obligés de paraître en Notre Cité de
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Toronto, le dit Cinquième jour de Février prochain ; et Nous voulons qu'on con

séquence vous et chacun de vous, soyez entièrement déchargés à cet égard ; Vous
commandant, et par ces présentes enjoignant à chacun de vous et à tous autres y
intéressés, de paraître personnellement et ôtre en Notre CITÉ DE TORONTO,
JEUDI, le VINGT-SIXIEME jour de FEVRIER prochain, pour la DEPECHE
DES AFFAIRES, et y traiter, faire, agir et conclure sur les matières, quipar
la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement Provincial, pourront par le Conseil
Commun de Notre dite Province, être ordonnées.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le grand Sceau de Notre dite Province
du Canada. TÉUoiN , Notre Fidèle et 3ien-Aimé Si
EDMUND WALKER 'IEAD, laronnet, Gônverneur-Gééral de
l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Générai e
Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada'
de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de Plle
du Prince Edouard, et Vice Amiral d'icelles, etc., etc., etr
A Notre Hôtel du Gouvernement, Cin Notre CITE ceý
TORONTO, dans Notre dite Province du Canada, e
VINGT-SEPTIEME jour de JANVIER, o l'aunée de
Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-sept, et de Notre
Règne la Vingtième.

Par Ordre,
FuLIx FowriE,

G. C.C.

PROVINCE OF CANADA.

DU EDMUND H1E A D.

VICTOI2IA, par la Grâce de Dieu. Rei du Royaume-Uni de la G ade
Bretagne et d'Irlande, D<fe n.'ur (le la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront ou qu'icelles pourrout concerner-
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PROCLAMATION.

JoHN~ A. MAODoNAw, TTEN)Uj qu'à une Session du Parlement de Notre
Proc. Géni. iX.Province du Canada, tenue en la Cité de Toronto,

Notre dite Province, le quinzième jour de LFvrier, dans la dix-neuvième
année (le Notre Rgne, et prorogée le prenier jour de Juillet, dans la
vingtiòme aunée de Notre Règne, un certain bill intitulé " Acte pour

permettre aux Membres de léglise 'Unie d'Angleterre et d'Irlande du Canada,
" de s'assembler en Synode," a été passé par le Conseil Législif et l'Assemblée

Législative, et a été pendant la dite Session, savoir le dlix-neuvièn jour de Juin

dernier, soumis à Notre Gouverneur-Géneral do Notre dite Province pour Notre

assentiment à icelii, qui, en vertu de l'autorite à lui eonferée par ui certain Acte

du Parlement du iRoyanume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, 1passé dans
la Session tenue dans les troisiòIme et quatrième unuées(- do Notre Règne, initituló:
" Acte pour réunir les Provinrîces du aiIint et du Bilas-Canada et pour le Gouverne-

" ment du Canada," dans sa discrétion, a a lors et là déolaré qu'il réservait le dit

bill pour la signification de notre plaisi i sur ieli. MAINTiNANT SAcnsz, que le

dit bill intitulé: " Acte pour permettre aux Memlbes le P'glise Unio d'Angle-
"terro et d'frinde du Canada, de s'assembler mn Synode," nous ayant été soumis
en Conseil, le sixième jour de Mi i maintenuant derniicr, il ious a pIu y donner
Notre Assentiment : et ious d nnons pal' ces prése s Vn vertu ds dispositiois
du dit Acte di Parlement di Royaumu-uni de la Grande-Bretagne et d'[rlande,

'-Notre Assentirient au dit bill: Ce dolnit ilos sujets <evoiués et tousi ceux que

ces présentes pourront colcerier sont (rqlus de prend coiaissance, et de se

conduire en conusequnicïice.

EN oi ni Quoi, Nons avons tait rendre Nos Présentes Lettres Patentes,
et a icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Pro-
vince du Canada:MTimo, Notre FidNo et Bien Aimé Sm
EDMUND WALKI:uIx 1 rÀn, hBaroinet, Gouverneur-Général de
P 'Amérique Bllritannlilique du NoId, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chet (huis et sur Nos Provinces du Canada, de
la Nouvelle-Ecosse, d Nouveau Brunswick et <le P'Isle du
Prince Edo ud, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
notre hôtel du gouverenemnt enNotre CITE de TORONTO,
dans Notre dite Province, ce VI NGT-IITIEME jour de
MAI, en Pannée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-

Par Ordre, sept, et dans la Vingtime année de Notre Ròlge.

T. LEE TERRILL,
Hi &crétaire.

- WdW~
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CONSEIL LiGISLATIF.

EUDI, le vingt-sixiòme jour (le Février, dans la vingtiêmle année du Règne
9 l e Notre Souveraine Damo Victoria, par la Grâce de Dieu, 'Reine du
lRoyaum Uni de la Grande-Bretagne et d'L'ande, protectrice de la Foi, étant la
troisième Session dit cinquiòme Parlement Provincial du Canada, tel que conti-
niu par diverses prorogations, jusqu'à ce jour.

Les Membres présents dans la Salle du Conseil Législatif, dans l'hôtel du
Parlement, dans la Cité de Toronto, ont etó:-

L'honorable ETIENNE P. TArL, Orateur.
Les Honorables Messieurs Les Honorable Messieurs

DE iBÉAQUlŠE, MoRits, J.
CRooK:s,, GORDON,
l1ERioGUssoN, MATHEsoN,

IAMILTON, .BOULTON,
FPRjitE, QUESNEL,

MILLs,
i)IoNNE, SEYMotR,
DE BOUCIIERVILLE, PERRY.

L'honorable Orateur a informé leurs Honneurs que le greffier de cette Chambre
avait reçu du greffier de la Crouronne en Chancellerie des lettres et rapports au
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sujet des Membres élus au Conseil Législatif en vertu des dispositions de l'Acte
passé dans la dernière Session, intitulé: " Acte pour changer la constitution du
' Conseil Législatif et le rendre électif."

Le greffier en a alors donné lecture comme suit:-

BUnEAU DU GEFFIER DE LA COURONNE EN CHANoELLERIE,

Toronto 17 Novembre, 1857.

MONsIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus un Rapport contenant le nom des

Conseillers élus au Conseil Législatif de cette Province, conformément aux ordres

d'élection, émanés pour les premières divisions électorales qui ont été appelées à
faire choix de Conseillers pour le dit Conseil, ensemble avec copie certifiée d'un

rapport spécial, transmis par l'officier-rapporteur pour la division électorale des

Laurentides.
J'ai l'honneur d'&tre,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

FEUX FORTER,
Gruftier de la Couronne en Chancellerie.

J. F. TAYLOR, écuyer,
Greffier du Conseil Législatif, Toronto.
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PRovINCE nU CANADA,
District de Qiiébec.

Le sous -igné, PierreGosseln, officier-rapporteur pour la division électorale
des JLaure/des8, étant dunent assermcnté, dépose et (lit et fait rapport qu'enaobé.
issan1ce au writ (10 sa Majest, (ató du premier jour de septembre dernier, et
apiès que les avis et les forrialités voulus par la loi eussent été donnés et observés,
il a procd là li'elregistremnent des voix (dans la dite division électorale dcs Lau-
roun/des. les vingt-sept et vingt-huit d'octobre dernier, et que le vingt-neuf du
móime mois, jour fixé pour la proclamation, toits les livres dû Poll o m'ayant pas
été renis, j 'ai ajourné la proclinmationii au jour suivant, et pour la m i raison
de jour en jour jnsqu'au quatre novembre courant auquel dit jour n'ayant pas
enîcore reçu le livre de Poll pour les E8coumins, et mes pouvoirs cessant le (lit
jour en vertu du dit writ, j'ai fait mon présent Rapport.

Touns les livres de Poll à moi remis le dit jour quatre Novembre, lesquels étaient
tous les livres des différents Polis (le la dite divison des Laurentides, moins celui
(les Escoumins conmo susdit, donnaient deux mille cinq cent neuf votes pris et
curegistrés en faveur de irroasal de Sales de Laerrière, un des candidats de
la dite élection, et inille cent trente-quatre votes pris et enregistrés en faveur de
iAdolp/e Gagnonl'antre candidat, donnant au dit farc Pascal (de Slesde La Ter -
rièêe une majorité de mille trois cent soixante-et-quinze voix sur le dit A do/lie
Gagnon, tel qu'il apport par les livres de Poil qui accompagnent mon présent
apport mais malgré cette majorité en faveur dlu dit 'arc Pascal de aes dela-
'errière, n'ayant pas tous les livres de Polls conume susdit, et celui des EIcounins

mlaiqiiuant, je n'ai pas cru pouvoir le proclamer, quoique je sois informó qu'il n'y

pas au dit endroit des Esconins au delà de cent électeurs.

Je fais non présent retour spécial pour qu'il soit sur icelui fait ce que de droit.

F(ait àL St. Laurent, fslc d'Orléans, quatriòme jour (lo Novemîbre, mil huit
cent cinquante-six.

(Signé,)

Assermenté devant moi sonissigi,
ce buitième jour de Novembre,
1856, à Québec.

(Signé,) J. MAounE, J. P.

Certifié vraie Copie.

(Signé.)

Grgffier de

k areau du Grefi r de la Couronne en Chancellerie,
Toronîto, ler Novembre 1856.

P. GOSSELIN.
Oj/cier Itappor'teur.

FELIX FoRTran,
la Couronne en Chbancellerie.

1 1- -1

,20 ~rier.~ K A. 1S57.
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BunEiu u GREFFIER1 DE LA CoURoNNE EN CHANCELLERIE,

ToronLto, 20 Novembre, 1856.
MoNsrEua,

Depuis que je vous ai adressé ma lettre du 17 du courant, laquelle contenait
le rapport des Conseillers élus au Conseil Législatif de cette province, par
les douze colléges électoraux qui ont été les premiers appelés à faire choix de
Conseillers, l'officier-rapporteur de la division des Laurentides, a transmis à mon
département le livre de Poll du township des Escoumins, duquel il est fait men-
ion dans son rapport spéciàl, dont copie accompagnait, ma lettre ci-dessus men-
ionnée.

Il appert par ce livre de Poll, maintenant de record à ce bureau, que tous les
otes enregistrés au dit township, lesquels se montent au chiffre de 45, l'ont été
n faveur du candidat M. Laterrière.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

L. R. FORTIER,
Député Greffier, C. O.

JoaN F. TAYLoni, écuyer,
Greffier Conseil Législatif,

Toronto.

L'honorable Orateur a alors informé la Chambre qu'il y avait un Membre qui
e présentait pour êtie introduit.
Lorsque l'honorable Edm'und Yurney a été introduit entre les honorables MM.

'e Blaquière et Crooks.
Alors l'honorable M. 3lurney s'est approché de la table et a prêté et souscrit le

eriment voulu par la loi, qui lui a été administré par John Fennings Taylor, aîné
écuyer, greffier de cette Chambre, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un autre Membre
qui se présentait pour être introduit.

Lorsque l'honorable Philip Michael -Mathew Scott Vankoughnet a été intro-
duit entre les honorables MM. de Blaguièzre et Quesnel.

Alors l'honorable M. Vankoughnet s'est approché de la table et a prêté et
ouscrit le serment voulu par la loi, qui lui a été administré par Jolhn Fennings

Taylor, aîné, écuyer, greffier de cette Chambre, et il a pris son siége en
conséquence.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un autre Membre qui
se présentait pour étre introduit.
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Lorsque l'honorable Louis Antoine Dessaulles a été introduit entre les hono-
rables MM. -Moore et Quesnel.

Alors l'honorable M. Dessaulles s'est approché do la table et a prêté et souscrit
le serment voulu par la loi, qui lui a été administré par John Fennings Taylor,
ainé, écuyer, greffier de cette Chambre, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un autre Membre qui
se présentait pour être introduit.

Lorsqùe l'honorable Isidore Camille Edouard 3asso» a été introduit entre les
honorables MM. Ferrie et Moore.

Alors l'honorable M. Masson s'est approché de la table et a prêté et souscrit le
serment voulu par la loi, qui lui a été administré par John Fennings Taylor,
aîné, écuyer, greffier de cette Chambre, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un autre Membre qui
se présentait pour être introduit.

Lorsque l'honorable Louis Renaul a été introduit entre les honorables MM.
de Blaquière et Quesne.

Alors l'honorable M. BRenaud s'est approché de la table et a prêté et souscrit
le serment voulu par la loi, qui lui a été administré par John ennings Taylor,
aîné, écuyer, Greffier de cette Chambre, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un autre Membre qui
se présentait pour être introduit.

Lorsque l'honorable John Prince a été introduit entre les honorables MM.
Gordon et Perry.

Alors l'honorable M. Prince s'est approché de la table et a prêté et souscrit le
serment voulu par la loi, qui lui a été administré par John Fennings Taylor,
aîné, écuyer, Greffier de cette Chambre, et il a pris son siégo on conséquence.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un autre Membre qui
se présentait pour être introduit.

Lorsque l'honorable John Sinpson a été introduit entre les honorables MM.
James 3forris et Boulton.

Alors l'honorable M. Sinpson s'est approché de la table et a prêté et souscrit
le serment voulu par la loi, qui lui a été administré par John Fennings Taylor,
aîné, écuyer, greffier de cette Chambre, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un autre Membre qui
se présentait pour être introduit.

Lorsque l'honorable James Patton a été introduit entre les honorables MM.
Gordon et Boulton.

Alors l'honorable M. Patton s'est approché de la table et a prêté et souscrit le
serment voulu par la loi, qui lui a été administré par John Fennings Taylor,
aîné, écuyer, greffier de cette Chambre, et il a pris son siège en conséquence.
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La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
Son Excellence SIR EDMUND WALKER HEÂD, Baronnet, Gouverneur.Général de

l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Genéral et Gouverneur-en-Chef
dans et sur les provinces du Canada, de la Zouvelle-Loosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, étant assis dans
le fauteuil sur le trone, l'Orateur a ordonné au gentilhomme huissier de la
verge-noire d'informer l'Assemblée, " que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle
" se rende immédiatement auprès d'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue.
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général d'ouvrir la session par un

gracieux discours aux deux Chambres.

flonorables -Messieurs du Conseil Législati,
Messieurs de l'Assemblée Législative,

L'époque de l'année est arrivée où le pays requiert de nouveau vos services, et
je vous ai réunis dans la pleine confiance que vous ferez tous vos efforts pour faci-
liter le bon gouvernement du Canada et accroître sa prospérité.

Grâce à la providence, cette prospérité n'a souffert aucun échec; le rétablisse-
ment de la paix en Europe, et l'espoir que les sentiments de bienveillance et de
bonne amitié continueront à régner sur ce continent, me remplissent de confiance
dans l'avenir. L'augmentation de la culture du sol, et l'accroissement de
notre commerce sont la meilleure preuve de la rapidité de nos progrès.

Parmi les signes apparents de ce progrès, on doit donner une place éminente
à l'ouverture du chemin de fer du Grand Tronc, depuis St. Tomas à l'Est, jusqu'à
Stratford. De grandes villes comme Québec, Jiontréal et Toronto, qui jusqu'à
présent avaient été séparées en hiver par un désert de neige, se trouvent mainte-
nant en communication journalière l'une avec l'autre.

A l'égard des communications intérieures du pays, j'ai pris des mesures pour
faire explorer la vall6e baignée par l'Outaouais, grande rivière qui intéresse
également le liaut et le Bas-Canada. dans le but de découvrir quelles facilités
dans son cours elle pourrait offrir ci-après au trafic intérieur; le rapport final de
l'exploration de cette partie du pays n'a pas encore été reçu, mais méritera, lors-
qu'il le sera, votre plus sérieuse considération.

Dans tous les cas, le terroire, borné de trois côtés par le lac Ontario, l'Outaouais
et le lac flitron, m'a paru être d'une très grande importance pour le Canada. Son
établissement ajoutera de l'étendue au domaine cultivable de la province, et la qua-
lité du sol, à ce que je suis informé, y est telle qu'elle ne peut manquer d'inviter et
de récompenser le travail d'une population considérable. Aussi a-t-il été pris des
mesures pour y ouvrir des chemins, et pour offrir aux défricheurs, le long de ces
chemins, des terres à des conditions faciles. Je suis porté a croire qu'on peut avec
avantage en faire autant sur les bords du St. -Maurice dans le Bas-Canada.
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Il a été fait des efforts pour répandre en Europe la connaissance du Canada et

de ses ressources Pour cette raison et ponr d'autres, je m'attends à une aug-
mentation considérable de l'émigration d'Lurope, l'été prochain. Tel surcroit
d'émigration ne pourra manquer d'être un avantage inestimable pour la province,
ceux qui occupent déjà des terres se procureront la main-d'ouvre à meilleur
marché ; et de pli de nouveaux bras au développement de notre capital réel,
le sol maintenant couvert de forêts, résultera l'augmentation de la richesse de la
société entière.

Je vous félicite du succès qu'a rencontré la ligne de vapeurs qui, dans le cours
de l'été dernier, ont voyagé entre Liveipool d'un côté, et Québec et M1ontréal de
1 autre. Je me rejouirai de voir s'établir une ligne hebdomadaire sur cotte route.
Déjà au moins le Canada en est-il mieux connu, de même que la supériorité du
St. Laurent comme voie de communication avec l'ancien monde. Il est de la plus
haute importance pour les intérêts du commerce d'attirer sur nos bords le
plus grand nombre de passagers possible venant d'Europe.

Il a déjà été distribué entre les municipalités du Eaut-Canada, en conformité
des actes de 1855 et 1856, une somme excCdant £300,000, provenant du fonds
des Réserves du Clergé, et une somme ultérieure sera disponible de la même
manière dans le cours de la présente année.

Les mesures pour effectuer la commutation de la tenure seigneuriale ont été
poursuivies avec diligence, et je n'ai aucune raison de croire qu'il reste à surmon-
ter aucune difficulté qui soit d'importance. %

Une communication du secrétaire d'état vous informera que le gouvernement de
Sa Majesté s'est déterminé à soumettre à un comité de la Chambre des communes
certaines questions se rapportant aux affaires et au territoire de la compagnie de la
Baie d'Iudson. Sachant combien cette enquête peut affecter le Canada, je me
suis hâté de prendre des mesures pour assurer la présence en Angleterre d'une per-
sonne étrangère à la politique de partis, et en état à tous égards de fournir des
informations et de veiller aux intérêts de la province.

En ma qualité de commandant en chef de la milice, je ne puis, en cette
occasion m'empêcher de reconnaître le zèle, l'énergie et la loyauté que le peuple
de cette province ne cesse de montrer. La promptitude avec laquelle se sont
formés des corps de volontaires sous l'autorité des actes de 1855 et 1856, est la
meilleure preuve de votre détermination comme canadiens, de protéger et de trans-
mettre à vos enfants les avantages d'un sol libre et du gouvernement constitutionel,
dont la providence vous a gratifiés.

Je vais en venir maintenant à certaines mesures qui me paraissent requérir une
attention particulière dans le cours de la session qui va commencer.

Je vous recommande très instamment de prendre des nesi, -, pour assurer la
construction et le régime convenables des prisons par toute la province. Les



maux, résultant d'une classification défectueuseet de l'encombrementdes prisonniers
ont été représentés par plusieurs Grands Jurys, d'une manière qui prouve qu'un
nombre beaucoup trop grand de nos villes et de nos comtés souffrent d'un manque
d'attention convenable pour le bien-être moral et physique des prisonniers.

Je ne puis parler avec trop de force sur ce sujet. Les jeunes gens se corrompent
dans nos prisons, et le criminel adulte en est rejeté dans la société aussi dépravé
qu'auparavant.

Je me rejouirai, si, avec la surveillance des prisons, vous pouvez combiner Pex-
ercice d'un contrôle convenable sur d'autres, institutions publiques qui demandent
une vigilance et une attention constantes.

Il vous sera soumis une mesure pour pourvoir à l'abolition de la taxe de l'asile
des aliénés dans le Haut-Ganada, en autant qu'elle diffère dans son caractère
et son mode de perception du reste de nos impositions provinciales.

Je ferai mettre devant vous des mesures propres à rendre la justice dans le
Bas-Canada, plus accessible à la masse du peuple, et pour effectuer la codification
des lois et de la procédure en matières civiles, dans cette partie de la province. Je
me flatte que vous trouverez aussi convenable de sanctionner des mesures pour
compléter l'amélioration des lÔis déj à commencée dans le Haut-Canada.

Le temps est arrivé où je crois devoir vous soumettre un bill pour améliorer
l'organisation du service public et le rendre plus effectif. Pour atteindre ces
objets, j'ai à cour que l'admission aux emplois publics dépende, autant que pos-
sible, de la capacité éprouvée par un examen impartial, plutôt que de la faveur on
de considérations individuelles.

Vous vous êtes assurés par expérience de l'utilité des prix offerts par les asso-
ciations d'Agriculture dans le flaut t le Bas-Canada. Je serai bien aise de vous
voir étendre le même mode d'encouragement aux arts et aux manufactures, et
stimuler ainsi l'ingénuosité de nos ouvriers et artisants par des distinctions de
même nature.

Il sera mis devant vous un bill qui pourra âtre le premier pas vers l'admission,
à la plénitude des droits et devoirs de sujets anglais, des Indiens aborigènes les
plus instruits et les plus civilisés qui résident encore sur leurs terres. J'éprouve
la plus grand( sollicitude pour le bien-être de ces peuples, et je m'efforcerai
d'adopter des mesures propres à la fois à assurer leurs intérêts, et à diminuer les
obstacles que les réserves de terres faites pour leur usage offrent maintenant au
complet établissement du pays.

.Messieurs de l'Assemblée Législative,

Les comptes de l'année dernière seront mis devant vous. Je me flatte que vous
trouverez que la dépense des fonds publics a été faite avec toute l'économie con

;nable, et que le mode de rendre compte de ces fonds a été amélioré par le sys
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tème d'audition adopté dans le département de l'inspecteur-général.

Le budjet pour l'année courante sera mis devant vous aussitôt que me le per-
mettra la considération qu'il requiert.

Honorables Messieurs, et Mes8ieurs :

L'acte modifiant la constitution du Conseil Législatif ayant reçu la sanction de
Sa Très-Gracieuse Majesté, j'ai pris dûment les mesures nécessaires pour la pre.
mière élection de Membres du Conseil. Le résultat en a été que douze Conseillers
Législatifs, élus par le peuple, ont déjà droit de siéger et voter comme tels.
Quoique la position et les fonctions constitutionnelles du CQnseil Législatif restent
exactement ce qu'elles étaient, je crois pourtant que la conscience qu'on aura,
qu'il tient une partie de son pouvoir de la confiance du peuple, ajoutera à la con-
sidération de tout le corps, et le soutiendra dans l'exercice sage et digne de ses
importants devoirs.

Il ne me reste plus qu'à laisser entre'vos mains les divers sujets graves et impor-
tants qui demandent une discussion calme et une délibération sérieuse.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et l'Assemblée
Législative s'en est allée.

PRIREs.

L'honorable M. Fankoughnet a présenté à la Chambre un, bill intitulé: "Acte
"relatif aux écoles communes."

Le dit bill a été alors lu la première foispro-formd.

L'honorable Orateur a fait rapport du discours de Son Excellence prononcé du
Trône, et

Il a été alors lu par le greffier,
Ordonné, Que la Cliamubre prenne en considération le discours de Son Excel-

lence le Gouverneur-Général, inndi prochain.
Ordonné, Que deux cent cinquante copies du discours de Son Excellence le

Gouverneur-Général soient imprimées dans les deux langues pour l'usage des
Membres.

Ordonné, Que tous les Membres présents, ce jour, forment un comité pour
prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les priviléges
du parlement; leurs honneurs ou cinq d'entre eux, s'assembleront demain, à dix
heures du matin, dans la salle du Conseil Législatif, et chaque lundi suivant, et
s'ajourneront à loisir.

Ordonné, Que les honorables MM. -Moore, J _Morrs, Boulton, Mills, Van,
kougnet et Masson forment un comité pour surveiller les impressions de cette
Chambre pendant la présente session.



Ordonné, Que les honorables MM. de Blaqui're, Crools, Fergusson de Bou-
oherville Vankoughnet et Demsaulles, forment un comité pour examiner et per-
fectionner les journaux de cette session et des sessions précédentes du parlement
provincial.

Ordonné, Que les honorables MM. Moore, Dionne, J. Morris, Perry, ankough-
net, Renaud, £impson et Patton, forment un comité pour examiner et faire rap
port sur les comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente session.

L'honorable M. de Blaquiére a présenté une pétition d'Olivier Vallerand, ser-
gent d'armes, demandant que le département du sergent d'armes du Conseil
Législatif soit placé sur un pied d'égalité avec les charges correspondantes dans le
parlement impérial et l'Assemblée Législative.

Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant lue.
Elle a été alors lue par le greffier en conséquence.

Ordonné, Que la dite pétition reste sur la table

Ordonn6, Que la pétition mentionnée en dernier lieu soit référée au comité
spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de cette
Chambre pour la présente session.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du greffier en' loi sur
les lois expirantes

Ordonné, Qu'il reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du bibliothécaire sur
l'état de la biliothèque.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit: -

(Voir Rapport No. 1.)

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence
l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier, et il est comme suit:-

EDMUND HEAD.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'honorable Conseil
Législatif, copie d'une dépêche du secrétaire d'état pour les colonies, au sujet du
titre des Membres élus de cette Chambre.

HÔTEL DU GoUvERINEMENT,

Toronto, 26 février, 1857.



(Copie,)

No. 162.

DowNio STREET,
20 Octobre, 1856.

MoNsrEUR,

J'ai reçu et soumis à la Reine votre dépêche du 8 du mois dernier, No. 132,
par laquelle vous demandez si le titre d'honorable doit être conféré aux
Membres élus au Conseil Législatif du Canada, comme il l'a'été aux Membres ý.e
cette Chambre nommés par la Couronne, et j'ai reçu ordre de la Reine de vous
informer que c'est le plaisir de Sa Majesté, que les Membres élus au Conseil
Législatif portent le titre d'honorables, aussi bien que les Membres nommés parla
Couronne.

J'ai, etc.

Gouverneur, (Signé,) LABOUCHERE.

Sir EDMUND I-.FED, Baronnet,
etc., etc., etc.

Il a été proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à lundi prochain, à

trois heures de l'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion,
Elle a été résolue dans Paffirmative, et

L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain,
à trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.



Lundi, 2 Mars 1857.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TAciLff, Orateur.
Les Honorables Mesieurs, Les Honorables Messieurs,

DE BLAQUIÙRE, MILLs,

FERGussoN, SEYMoUR,
HAMILTON, ARMsTRoN,
MOoRE, PFERRY,
DIoNNE, RENAUD,
WIDMER, MAssON,
DE BOUCIIERVILLE, SIMPsoN
MoRRIs, J. VANKOUGHNET,

GouDoN, DEssAULLEs,
MATiiESON, MURNEY.
BOULToN, PRNCE.
QUEsNEL,

PR1UREs.

Il a été proposé qu'il soit
Résolu, Que le greffier de la couronne en chancellerie se présente immé-

diatement devant cette Chambre avec les rapports de l'officier-rapporteur nommé
pour présider à l'élection d'un Membre pour la division électorale des Lauren-
tidCs, et les livres de Poll transmis avec ces rapports, et aussi, avec la lettre
qu'il a reçue de l'officier-rapporteur de cette division électorale, depuis son rapport
spécial, et le livre de Poll transmis avec la dite lettre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été

Résolue dans l'affirmative et

Le député greffier de la couronne en chancellerie s'est, en conformité à l'ordre,
présenté avec les dits livres de Poli et les autres documents, et les a mis devant
la Chambre.

Résotu, Qu'il appert, par le dit rapport et les livres de Pull transmis avec
icelui, et par le livre de Poll transmis avec la dite lettre, depuis le dit rapport,
qu'à la clôture de la dite élection, l'honorable Marc Pascal de Sales deLaTerrière,
écuyer, l'un des candidats, avait la majorité des voix.

Résolu, Que le dit honorable ifarc Pascal de Sales de iLaTerrière, doit être
rapporté comme conseiller élu au Conseil Législatif, conformément au writ en
date du premier jour de Septembre dernier, pour la dite division électorale des
Laurentides.



2 1 rs. A 1$574

Résolu, Que le dit honorable IIMarc Pascal de Sales de LacTnerrière a droit do
prendre son siège dans cette Chambre, comme représentant de la dite division
électorale des Laurentides ,sauf cependant à tous candidat et électeurs leur droit
de contester la dite élection, s'ils le jugent à propos, en telle manière que la loi
et la justice peuvent le permettre, on conformitó aux usages du Parlemeut.

Résolu, Que le greffier de la couronne en chancellerie se présente immé-
diatement devant cette Chambre, et amende le rapport pour la dite division élec-
torale des Laurentides, on déclarant, qu'à la dite élection le dit honorable
3/arc Pascal (le Sales de aTerrière a été dûment élu pour représenter la dite
division électorale des Laurentides.

Le grefler de la courenne en chancellerie s'est présonté conformément à
l'ordre, et a amendé lo rapport pour la dite division électorale dos Laurentides.

Alors l'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un Membre qui
se présentait pour être introduit.

Lorsque Phonorable 31L*tRrc Pascal de & de (e l T'errièlre a été introduit entre
les honorables MM. Perry et Vankou§gh7net.

Alors Phonorable M. de LaTerrière s'est approché de la table et a fait et
souscrit le serment voulu par la loi, qui lui a été admiinistré par John Fennings
Taylor, aîné, écuyer, greffier de cette Chambre, et il a pris son siége on consé-
quence.

L'honorable M. Jlurney a présenté une pétition de Tilliam Siadden, de 7-
ronto, demandant un acte pour l'autoriser à pratiquer comme procureur et sollici-
teur dans les cours de loi et d'équité dans le Eaut-Oanada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferqusson a présenté deux pétitions de la municipalité des
comtés-unis d' York et Peel, demandan t un acte pour autoriser la séparation, pour
des fins judiciaires, des dits comtés-unis de la cité de Toronto, aussi demandant
l'abrogation de la loi des écoles séparées, et aussi une pétition de la municipalité
du comté de Brant, demandant que les frais de Padministration de la justice soient
défrayés dans le Haut-Canada comme dans le Bas-gCanada, à même les fonds du
revenu consolidé.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. 3asson a présenté une pétition du révérend A. Groulx et
autres, de la paroisse de St. Benoit, dans le distrtct de 3fontréal, demandant une
allocation en faveur de l'aospice .Youville; et aussi une pétition de Jean Deldge
dit Lavigueur et autres, de Québec, demandant la remise du paiement des
arrérages des rentes foncières et des lots et ventes dûs sur leurs propriétés.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Quesnel a présenté une pétition des Sours de charité direc-
trices de l'Hôpitdf-Général de Montréal, fondé le 13 janvier, 1753; et aussi
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une pétition de Pinstitution des sourds et aveugles de Mentréai, demandant sépa-
rément une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Dessalles a présenté une pétition de l'institut des artisans et
association de bibliothèque du comté de Drunmond, demandant une alloca-
tion.

Et aussi, une pétition de Pierre Boisseau, de Quèlec, demandant un acte pour
déterminer la ligne frontière entre le Raut et le Bas-Canada.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une pétition de Joseph .Hamel et autres, ar-
penteurs di Bas-Canada, demandant un acte d'incorporation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. .Moore a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
" amender l'acte pour modifier les lois d'usure."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi de la semaine prochaine.

Confornênent à avis, il a été proposé
Qu'il soit résolu, Qu'à l'avenir le nom du Membre qui présentera ou secondeta

une motion ou résolution soit entré dans les journaux de cette Chambre; et que
sur division de toute question, il sera loisible à aucuns deux Membres de demander
que les " contents" et les " non-contents" soient enregistrés dans le journal.

La question de concours étant mise sur laÎ dite motion, elle a été
Résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération du discou's
de Son Excellknce prononcé du trône à l'ouverture de la présente session.

Lequel étant lu par le greffier,
L'honorable M. Koore a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général

pour remercier Son Excellence de son gracieux discours prononcé du trône, à
Pouverture de la présente session.

Pour issurer son Excellence qu'elle est bien fondée dans son opinion, en nous in-
forant qu'il lui a plu convoquer la législature Îà l'époque de l'année le plus con-
venable pour les membres du parlement et pour le peuple du pays, et que Son
Excellence peut se reposer sur les efforts de cette chambre pour faciliter le bon
gouvernement du Canada et accroître sa prospérité.

Pour assurer à Son Excellence notre reconnaissance, de ce que, grâce à la pro-
vidence, cette prospérité n'a souffert aucun échec; et pour remercier Son Excel-
lence de l'assurance qu'elle nous donne que le rétablissement de la paix en Edrope,
et l'espoir que les sentiments de bienveillance et de bonne amitié continueront à
régner sur ce (Qnti.nent, le remnplissent de confiance dans l'avenir.
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Pour partager l'opinion de Son Excellence que l'augmentation do la culturo
du sol et l'accroissement do notre commerce, tel que le font voir les rapports
officiels, sont la meilleur( prevve de progrès rapides, et que parmi les signes
apparents de ces progròs, on doit donner une place éminente à l'ouverture du
chemin de for du Grand Tronc, depuis St. 2iomas à l'Est, jusqu'à Stratford.
:De grandes villes comme Québec, 2iontréai et Toronto, qui jusqu'à présent
avaient été séparées on hiver par un désert de neige, se trouvent maintenant en
communication journalière 'une avec l'autre.

A l'égard des communications intérieures du pays, pour remercier Son Ex-
cellence de son information, qu'elle a prise des mesures pour faire explorer la
vallée baignée par l'Outaouais, cette grande rivière qui intéresse également le
Haut et le .Bas-Canada. (lans le but de découvrir quelles facilités dans son
cours elle pour ait offrir ci-apròs au trafic intérieur; et pour assurer Son Excel-
lence que, lorsque le rapport final de l'exploration de cette partie du pays aura
été mis devant cette Chambre, il sera l'objet de sa plus sérieuse considération.

Pour partager l'opinion de son Excellence, que le terroire qui se trouve borné
de trois côtés par le lac Ontario, l'Outaouais et le lac Iîuron, est d'une très
grande importance pour le Canada, que son établissement ajoutera de PóItendue
au domaine cultivable de la province, et que la qualité du sol y est telle qu'elle ne
peut manquer d'inviter et de récompenser le travail d'une population considérable ;
pour exprimn r le plaisir que cette Chambre éprouve d'apprendre qu'il a aussi été
pris des mesures pour y ouvrir des chemins, et pour offrir aux défficheurs, le long
de ces chemins, des terres à des conditions faciles; et pour concourir dans l'opi
nion de Son Excellence qu'on peut avec avantage en faire autant sur les bords
du St. Maurice dans le Bas-canada.

Pour exprimer à Son Excellence le plaisir que cette Chambre éprouve d'apprendre
qu'il a été fait des efforts pour répandre en Europe la connaissance du Canada
et de ses ressources, et que pour cette raison et pour d'autres, Sou Exeellence
s'attend à une augmentation considérable de l'émigration d'Lurope, P'été pro-
chain ; pour partager l'opinion de Son Excellence que ce surcroit d'émigration
ne pourra manquer d'ô1tre un avantage inestimable pour la province, et que ceux
qui occupent déjà des terres se procureront la main-d'ouvre à meilleur marché ;
et que de l'emploi de nouveaux bras au développement de notre capital réel,
le sol maintenant couvert de forôts, résultera l'augmentation de la richesse de la
société entière.

Pour remercier Son Excellence de ses félicitations sur le succès qu'a rencontré
la ligne de vapeurs qui, dans le cours de l'été dernier, ont voyage entre Liverpool
d'un côté, et Québec et -lontréal de l'autre. Pour assurer Son Excellence que
cette Chambre se r4jouira avec elle de voir s'établir une ligne hebdomadaire sur
cette route, et pour admettre avec Son Excellence qu'au moins déjà le Canada
est mieux connu, de môme que la supériorité du St. Laurent comme voie de
communication avec 'ancien monde, et qu'il est de la plus haute importance pour
les intérêts du commerce d'attirer sur nos bords le plus grand nombre de passagers
possible venant d'Europe.

;77



Pour exprimer à Son Excellence la satisfaction avec laquelle cette Chambre
apprend qu'il a d6jà été distribué entre les municipalités du JJaut-Canada, on
conformité des actes de 1855 et 1856, une somme excCdant £300,000, prove-
nant du fonds des réserves du clergé, et qu'une somme ultérieure sera disponible
de la même maniòre dans le cours de la présente année.

Pour communiquer aussi à Son Excellence le plaisir que cette chambre éprouve
d'apprendre (lue les mesures pour effectuer la commutation de la tenure seigneu-
riale ont été poursuivies avec diligence, et que Son Excellence n'a aucune raison
de croire qu'il reste aucune difliculté' d'importance à surmonter.

Pour remercier Son Excellence de son intimation qu'une communication du
secrétaire d'état nous informeira que le gouvernement de Sa Majesté s'est déterminé
à soumettre à un comité de la Chambre des communes certaines questions se rap-
portant aux affaires et au territoire de la compagnie de la Baie d'Iulson, et pour
exprimer la satisfaction qu'éprouve cette Chambre d'apprendre que Son Excel-
lence, sachant combien cette enquête peut affecter le Canada, s'est hâté de pren-
dre des mesures pour assurer la présence en Angleterre d'une personne étrangère
à la politique de partis, et en état à tous égards, de fournir des informations et
de veiller aux intérêts de la province.

Pour remercier Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne qu'en sa qua-
lité de commandant ou chef de la milice, elle ne peut s'empêcher de recoi-
naître le zèle, Pénergie et la loyauté que le peuple de cette province ne cesse de
montrer. La promptitude avec laquelle se sont formés des corps de volontaires
sous lautorité des actes de 1855 et 1856, est la meilleure preuve de notre déter-
iniiation coinnie canadiens, à protéger et transaiettre à nos enfants les avantages
d'ui sol libre et du gouvernement constitutionel, dont la providence nous a doués.

A l'égard de certaines mesures qui, comme Son Excellence l'exprime, lui parais-
sent requérir une attention particulière dans le cours de la session qui va commencer
-- pour remercier Son Excellence d'attirer spécialement notre attention sur la néces-
sité de prendre d es mes . pour assurerla construction et le régime convenables des
prisons par toute la province ; et pour partager l'opinion de Son Excellence que les
maux, résultant d'une classification défeclueuse et de l'encombrement qui existe
actuellement dans nos prisons ont été représentés par plusieurs Grands Jurys,
d'une manière qui prouve qu'un nombre beaucoup trop grand de nos villes et de
nos comtés souffrent d'un manque d'attention convenable pour le bien-être moral
et physique des prisonniers.

Pour convenir avec Son Excellence qu'il est impossible de parler avec trop de
force sur ce sujet. Les jeunes gens se corrompent dans nos prisons, et le criminel
adulte en est rejeté dans la société aussi dépravé qu'auparavant.

Pour assurer Son Excellence que nous nous réjouirons avec elle si, avec la sur-
veillance des prisons, nous pouvons combiner l'exercice d'un contrôle convenable
sur d'autres institutions publiques qui demandent une vigilance et une attention
constantes.

Pour assurer son Excellence que cette Chambre donnera sa plus sérieuse consi-
dération à toute mesture pour pourvoir à l'abolition de la taxe de l'asile des aliénés



dans le I1aut-Canada, en autant qu'elle diffère, ainsi que le fait observer Son
Excellence dans son caractère et son mode de perception du reste de nos imposi-
tions provinciales.

Pour assurer Son Excellence que cette Chambre accordera aussi sa sérieuse
attention à toute mésure que Son Excellence pourra nous soumettre, pour rendre
la justice dans le Bas-Canada, plus accessible à la masse du peuple, et pour
effectue'r la codification des lois et de la procédure en matières civiles, dans cette
partie de la province; et aussi à toutes mesures pour compléter l'amélioration
des lôis déjà commencée dans le Haut-Canada.

Pour accueillir avec joie l'assurance que nous donne Son Excellence que le
t'emps est arrivé où Son Excellence jugera à propos de soumettre au Parlement
un bill pour améliorer l'organisation du service public et le rendre plus effectif en
Canada; et que pour atteindre ces objets, Son Excellence désire que l'admission
aux emplois publics dépende, autant que possible, de la capacité éprouvée par un
examen impartial, plutôt que de la faveur ou de considérations individuelles.

Pour exprimer à Son Excellence que nous étant assurés par expérience de l'uti-
lité des prix offerts par les sociótés d'agriculture dans le Haut et le Bas-canada,
nous nous réjouirons avec Son Excellence si le même mode d'encouragement peut
être étendu aux arts et aux manufactures, de manière à stimuler l'ingénuosité
de nos ouvriers et artisans par des distinctions de même nature.

Pour remercier Son Excellence de sa promesse qu'il sera mis devant nous un
bill qui pourra' être le premier pas vers l'admission, à la plénitude des droits et
devoirs de sujets anglais, des Indiens aborigènes les plus instruits et les plus
civilisés, qui résident encore sur leurs terres; pour partager la profonde sollici-
tude de Son Excellence pour le bien-être de ces peuples, et lui exprimer la
satisfactica qu'éprouve cette Chambre par l'assurance que c'est l'intention de Son
Excellence d'adopter des mesures propres à la fois à assurer leurs intérêts, et à
diminuer les obstacles que les réserves de terres faites pour leur usage offrent
maintenant au complet établissement du pays.

Pour exprimer la satisfaction de cette Chambre d'apprendre que l'acte modi-
fiant la constitution du Conseil Législatif, ayant reçu la sanction de Sa Très-
Gracieuse Majesté, et que Son Excellence ayant pris dûment les mesures néces-
saires pour la première élection de Membres du Conseil, douze Conseillers Légis-
latifs ont été élus par le peuple, et ont déjà droit de siéger comme tels.

Pour remercier Son Excellence d'avoir exprimé sa croyance que, quoique la
position et les fonctions constitutionnelles du Conseil Législatif restent exactement
ce qu'elles étaient, la conscience qu'on aura, qu'il tient une partie de son pouvoir
de la confiance du peuple, ajoutera à la considération de tout le corps, et le sou-
tiendra dans l'exercice sage et digne de ses importants devoirs,
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Et pour assurer Son Excellence que les divers sujets graves et importants qu'il
lui a plu laisser entre nos mains rencontreront une discussion palme et une d6libé-
ration sérieuse.

Les dix premiers paragraphes de la dite résolution étant alors séparément lus

de nouveau, ils ont été agréés.

L'onzième paragraphe de la dite résolution étant alors lu de nouveau,

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,

Que le dit paragraphe soit adopté.

L'honorable M. Boulton a proposé, en amendement, secondé par l'honorable
M. J. Korris,

Que tous les mots après « d'Zludson" soient retranchés, et les suivants substi-
tués " Tout en appréciant hautement les talents et la capacité du juge en chef des
"plaids communs, cette Chambre ne peut que regretter qu'il ait été envoyé en

Angleterre, chargé d'une mission se rattachant à ce territoire, en autant que les
plaideurs devant la dite cour pourront être sujets à des inconvénients et des dom-

" mages par suite de son absence, et cette Chambre espère fermement qu'il n'y
" aura pas lieu d'invoquer cette nomination comme précédent à Pavenir."

Objection étant faite à la dite motion,

Après un long débat,

La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:

CoNTENTs:

Les honorables Messieurs

Boulton, Eergusson, J. i Simpson.--6.
Dessaulles, .1asson,

NON-CONTENTS:

Les honorables Messieurs

Armstrong, flamilton, .3Lorney, Renaud,
de Blaquière, fatheson, Patton, Seymour,
de LaTerrière, Ki118, Perry, Fankonghnet,
Dionne. -Moore, Quesnel, Widmer. -16

Ainsi elle a passé dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion principale, la Chambre s'est
divisée ; et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:
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CONTE NTS.
Les honorables Messieurs

Armstrong, Halton, jrney, Renaud,
de .Biaquiêre, KaÏteson, Patton, Seymour,
de .LaTerri , 3 i, ePerry, Vankotughnet,
Dionne, 3oo0rîe, Quesnel, Widmer.-16.

Non-CONTENTs.
Les honorables Messieurs.

B RIiovris, impson.-6.
Dessau(es, .asson,

Ainsi elle a passe dans l'affirmative, et le dit paragraphe a été alors agréé.
Les autres paragraphes de la dite résolution étant alors lus de nouveau, sépa-

rément, et
La question (le concours étant mise sur chacun d'eux, ils ont été unanimement

agréés.
Ordonn6, Que les honorables MM. deB]laquire, Moore, Prince et Vankoughnet

forment mi comité pourpréparer une adresse basée sur les résolutions précédentes.
La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. or a ftit rapport, (le la part du dit comité, d'une adresse

comme snit:-

A Sou Excellence Sir EDMND LER fEADU 1, Baronnet, Gouverneur-Gnéralde
P'Amérique Britanniqu du Yord, et Capitaine Général et Gouvernenr-
en-Cher dans et sur les provinces du Uanada, de la Nouvelle-Ecosse, d
.Nouvea- s'mwck, et (le l'isle du Prince ouard, et vice-amial
d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISiE A YOTRE EXCELLENCR
Nous, les fidèles et loyauxK sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif (le la pro-

vince du Cmnada, réunis en parlement provincial, remercions respectueusement
Votre Excellence pouir votre gracieux discours prononcé du trône, àL Pouverture

de la présente session.

Nons assurons Votre Excellence que vous êtes bien fondé dans votre opinion,
en nous informant qu'il vous a plu convoq uer la Législature à Pépoque de l'année
la plus convenable pour les Membres du paolecent et pour le peuple du pays, et
que Votre Excellence peut se reposer sur les efforts de cette Chambre pour faciliter
le bon gouvernement du Canada et accroître sa prospérité.

Nous demandons qu'il nous soit permis d'exprimer à Votre Excellence notre
reconnaissance de ce que, grâce ià la Providence, cette prospérité n'a souffert
aucun échec ; et nous remercions Votre Excellence pour Passurance que vous
nous donnez que le rétablissement de la paix en Eîrope, et l'espoir que les senti-
ments de bienveillance et de bonne amitié continueront là régner sur ce continent,
vous remplissent de confiance dans l'avenir.
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Nous partageons Popinion de Votre Excellence que l'augmentation de la culture
du sol et l'accroissement de notre commerce, tel que le font voir les rapports
ofliziels, sont la meilleure prevue de progrès rapides, et que parmi les signes
apparents de ces progrès, on doit donner une place éminente à l'ouverture du
chemin de fer du Grand Tronc, depuis St. Tona8 à l'Est, jusqu'à Stratford.
De grandes villes comme Québec, 3lontréal et Toronto, qui jusqu'à présent
avaient été séparées en hiver par un désert de neige, se trouvent maintenant en
communication journalière l'une avec l'autre.

A l'égard des communications intérieures du pays, nous remercions Votre Ex
cellence de votre information, que vous avez pris des mesures pour faire explorer
la vallée baignée par ' Outaouais, cette grande rivière qui intéresse également le
Haut et le Bas-Canada. dans le but de découvrir quelles facilités elle pour-
rait offrir ci-après dans son cours au trafic intérieur ; et nous assurons Votre Excel-
lence que, lorsque le rapport final de l'exploration de cette partie du pays aura,
été mis devant cette Chambre, il sera l'objet de sa plus sérieuse considération.

Nous partageons l'opinion de Votre Excellence, que le terroire quise trouve borno
de trois côtés par le lac Ontario, l'Outaouais et le lac IIuron, est d'une très
grande importance pour le Canada, que son établissement ajoutera de l'étendue
au domaine cultivable de la province, et que la qualité du sol y est telle qu'elle ne
peut manquer d'inviter et de récompenser le travail d'une population considérable ;
et nous demandons qu'il nous soit permis d'exprimer le plaisir que cette Chambre
éprouve d'apprendre qu'il a aussi été pris des mesures pour y ouvrir des chemins,
et pour offrir aux déf'icheurs, le long de ces chemins, des terres à des conditions
faciles; et nous concourons dans l'opinion de Votre Excellence qu'on peut avec
avantage en faire autant sur les bords du St. 3faurice dans le Bas-Canada.

Nous demandons aussi qu'il nous soit permis d'exprimer à Votre Excellence le
plaisir que cette Chambre éprouve d'apprendre qu'il a été fait des efforts pour ré
pandre on JYurope la connaissance du Canada et de ses ressources, et que, pour
cette raison et pour d'autres, Votre Excellence s'attend à une augmentation
considérable de l'émigration d'Jurope, Pété prochain ; nous partageons l'opinion
de Votre Excellence que ce surcroit d'émigration ne pourra manquer d'être un
avantage inestimable pour la province, et que ceux qui occupent déjà des terres
se procureront la main-d'œuvre à meilleur marché ; et que de l'emploi de nouveaux
bras au développement de notre capital réel, le sol maintenant couvert de forêts,
résultera l'augmentation de la richesse de la société entière.

Nous remercions Votre Excellence de vos félicitations sur le suCcès qu'arencontré
la ligne de vapeurs qui, dans le cours de l'été dernier, ont voyagé entre Liverpool
d'un côté, et Québec et A1ontréal de l'autre. Nous assurons Votre Excellence que
cette Chambre se réjouira avec vous de voir s'établir une ligne hebdomadaire sur
cette route, et nous admettons avec Votre Excellence qu'au moins déjà le Canada
est mieux connu, de móme que la supériorité du St. Laurent, comme voie de
communication avec Pancien monde, et qu'il est de la plus haute importance pour
les intérêts du commerce d'attirer sur nos bords le plus grand nombre de passagers
possible venant d'Europe.
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Nous exprimons à Votre Excellence la satisfaction avec laquelle cette Chambre
apprend qu'il a dójà été distribué entre les municipalités du Hlaut-Cganada, en
conformité dos actes de 1855 et 1856, une somme excédant £300,000, prove-
nant du fonds les réserves du clergé, et qu'une somme ultérieure sera disponible
de la même manière' dans le cours de la présente année.

Nous communiquons aussi à Votre Excellence le plaisir que cette Chambre
éprouve d'apprendre que les mesures pour effectuer la commutation de la tenure
seigneuriale ont été poursuivies avec diligence, et queVotre Excellence n'a aucune
raison de croire qu'il reste aucune difficulté d'importance à surmonter.

Nous remercionsVotre Excellence pour votre intimation qu'une communication du
secrétaire d'état nous informera que le gouvernement de Sa Majesté s'est détermiué
à soumettre à un comité de la Chambre des Ccimmnnes, certaines questions se rap-
portant aux affaires et au territoire de la compagnie de la Baie dsitdon, et nous
exprimons la satisfaction qu'éprouve cette Chambre d'apprendre que Votre Excel-
lence, sachant combien cette enquête peut aficter le Canada, s'est bâtée de pren-
dre des mesures pour assurer la présence en Angleterre d'une personne étrangère
à la politique de partis, et en état à tous égards, de fournir clos informations et
de veiller aux intérêts de la province.

Mous remercions Votre Excellence pour Passurance que vous nous donnez qu'en
votre qualité de commandant en chef de la milice, vous ne pouvez vous empêcher de
reconnaître le zèle, l'énergie et la loyauté que le peuple de cette province ne cesse
de montrer. La promptitude avec laquelle se sont formés des corps de volontaires,
sous Pautorité des actes de 1855 et 1856, est la meilleure preuve de notre déter-
mination comme canadiens, à protéger et transmnettre à nos e.nfants les avantages
d'un sol libre et d'un gouvernement constitutionel, dont la providence nous a doués.

A l'égard de certaines mesures qui, comme Votre Excellence l'exprime, vous
paraissent requérir une attention particulière dans le cours de la session qui va com-
mencer-nous remercions Votre Excellence d'attirer spécialement notre attention
sur la nécessité de prendre des mesures pour assurer la construction et le régime con-
venables des prisons par toute la province; et nous partageons l'opinion de Votre
Excellence que les maux, résultant d'une classification défectueuse et de Pencom-
brement qui existe actuellement dans nos prisons ont été représentés par plusieurs
Grands Jurys, d'une manière qui prouve qu'un nombre beaucoup trop grand de nos
villes et de nos comtés souffrent d'un manque d'attention convenable pour le bien-
être moral et physique des prisonniers.

Nous partageons l'opinion de Votre Excellence qu'il est impossible de parler
avec trop de force sur ce sujet. Les jeunes gens se corrompent dans nos prisons,
et le criminel adulte en est rejeté dans la société aussi dépravé qu'auparavant.

Nous assurons Votre Excellence que nous nous réjouirons avec vous, si, avec la
surveillance des prisons, nous pouvons combiner l'exercice d'un contréle convenable
sur d'autres institutions publiques qui demandent une vigilance et une attention
constantes.
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Nous assurons Votre Excellence que cette Chambre donnera sa plus sérieuse
considération à toute mesure qui lui sera soumise pour pourvoir à l'abolition de la
taxe dc l'asile des aliénés dans le ilaut-Canaca, en autant qu'elle diffère, ainsi
que le fait observer Votre Excellence, dans son caractère et son mode de perception,
du reste de nos impositions provinciales.

Nons assurons Votre Excellence que cette Chambre accordera aussi sa sérieuse
attention à toute mesure que Votre Excellence pourra nous soumettre, pour rendre
la justice dans le Bas-Canada, plus accessible à la masse du peuple, et pour
effectuer la codification des lois et de la procédure en matières civiles, dans cette
partie de la province; et aussi à toutes mesures pour compléter l'amélioration
des lois déjà commencée dans le Maut-Canada.

Nous accueillons avec joie l'assurance que nous donne Votre Excellence que le
temps est arrivé ou Votre Excellence jugera à propos de soumettre au parlement
un bill pour améliorer l'organisation du service public et le rendre plus effectif en
Canada ; et que pour atteindre ces objets, Votre Excellence désire que l'admission
aux emplois publics dépende, autant que possible, de la capacité éprouvée par un
examen impartial, plutôt que de la faveur ou de considérations individuelles.

Nous assurons Votre Excellence que nous étant assurés par expérience de luti-
lité des prix offerts par les sociétés d'agriculture dans le ilaut et le Bas-Canada,
nous nous réjouirons avec Votre Excellence si le même mode d'encouragement peut
être étendu aux arts et aux manufactures, de manière à stimuler l'ingLénuosité
de nos ouvriers et artisans par des distinctions de même nature.

Nous remercions Votre Excellence pour votre promesse qu'il sera mis devant nous
un bill qui pourra être le premier pas vers l'admission, à la plénitude des droits et
devoirs de sujets anglais, des Indiens aborigènes les plus instruits et les plus
civilisés, qui résident encore sur leurs terres; nous partageons la profonde sollici-
tude de Votre Excellence pour le bien-être de ces peuples, et exprimons la
satisfaction qu'éprouve cette Chambre de Passurance que c'est l'intention de Votre
Excellence d'adopter des mesures propres à la fois à assurer leurs intérêts, et à
diminuer les obstacles que les réserves de terres, faites pour leur usage, offrent
maintenant au complet établissement du pays.

Nous demandons aussi à exprimer la satisfaction de cette Chambre d'apprendre
que Pacte modifiant la constitution du Conseil Législatif, ayant reçu la sanction de
Sa TrèsGracieuse Majesté, et que Votre Excellence ayant pris dûment les mesures
nécessaires pour la première élection de Membres du Conseil, douze Conseillers
Législatifs ont été élus par le peuple, et ont déjà droit de siéger comme tels.

Nous remercions Votre Excellence d'avoir exprimé sa croyance que, quoique
la position et les fonctions constitutionnelles du Couseil Législatif restent exacte
ment ce qu'elles étaient, la conscience qu'on aura qu'il tient une partie de son
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pouvoir de la confiance du peuple, ajoutera à la considération de tout le corps, et
le'soutiendra dans l'exercice sage et digne de ses importants devoirs.

Et nous assurons Votre Excellence que les divers sujets graves et importants
qu'il vous a plu de laisser entre nos mains, rencontreront une discussion calme et
une délibération sérieuse.

Laquelle dite adresse étant lue de nouveau par le greffier, la Chambre y a una-
nimement acquiescé.

Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée, et qu'elle soit signée par l'Orateur
de cette Chambre.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par toute la Chambre.

* Ordonn, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir
quant il plaira à Son Excellence de recevoir la dite adresse.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Van7cougAnet a fait rapport qu'il s'était rendu, conformément à
l'ordre, auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir quant il
plairait à Son Excellence de recevoir l'adresse de cette Chambre, et que Son
Excellence avait fixé le jeur de demain, à trois heures de l'après-midi, à P'hôtel du
gouvernement dans cette cité.

L'honorable Orateur a informé laChambre qu'il avait un message de Son Excel-
lence, le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit

EDMUND IIEAD.

Le Gouverneur-Général transmet pour l'information de l'honorable Conseil
No. 116, jolU. 26, 1856. Législatif copieî de correspondances relatives à la résignation de
No. 127, sout. 14,1856' l'honorable Smndiu8 Irving de son siége dans cette Chambre.

IIÔTEL DU GOUvERNEMENT,

Toronto, I. C., 27 Février, 1857.
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(Copie.)-No. 116.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Toronto, 26 Juillet, 1857.

MoNsIEun,-L'honorable .Eelius irving, Membre du Conseil Legislatif m'a
offert la résignation de son siégo par l'entremise du président de cette Chambre.
Les 3ne et 4me Victoria, chap. 35, sec. 6, l'autorisent à ce faire. Je vous soumets
actuellement cette résignation pour la signification du plaisir de Sa Majesté si elle
jugo à propos de l'accepter.

J'ai, etc.,

(Signé,) EDMUND IEAD.
Tròs-Honorable

H1. LABoUCHERE,
etc., etc., etc.

(Copie)-No. 127.
DowNiNO, STREET.

14 Aoàt, 1856.

MoNsIEUR,-J'ai soumis à la Reine votre dépêche No. 116, du 26 Juillet dernier,
et jai reçu ordre de vous informer qu'il a plu à Sa Majestó d'accepter la résigna-
tion du siége do Phonorable Enelus Irving, au Conseil Législatif du Canada.

J'ai, etc.,

(Signé,) CLARENDON,
en l'absence de

M. LABOUCHERE..
Gouverneur,

SIR EDMUND HEAD, Baronnet,
etc., etc., etc.

L'honorable M. de Blaqière a proposé, secondé par l'honorable M. Dionne.
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à deux

heures et demie de l'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été
Résolue dans l'affirmative, et

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à deux heures et
demie de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi
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Mardi, 3 Mars, 1857.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TACHÉ, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIýRE,
HAMILToN,

MooRZE,
DIONNE,
WIDMER,

MoRnIs, J.
MXrnEso-,
EOULToN
QUESNEL,
MILLs,

Les honorables MM
SEYMrOUR,
ARMSTRONG,
PER1RY,
RENAUD,
DE LATERRI RE,

MAssoN,
SIMPsoN,
DEsSAtULLEs,
PATToN,
MURNEY.

PRItREs.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'honorable Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue, ce jour, au-

près de Son Excellence le Gouverneur-Général, avec son adresse en réponse au
discours de Son Excellence prononcé au trône, à laq1ielle il avait plu à Son Ex-
cellence de faire la graciense réponse suivante :

Les honorables MM. Fergusson, de Boucherville, Vankoughnet et Prince sont
entrés.

Honorables Messicurs du C(ons eil Législatif:

L'adresse que vous venez de me lire m'assure de votre loyauté et do votre zèle
pour le bonheur du peuple.

Au nom de Sa Majesté je vous en remercie, et j'apprécie le zèle avec lequel
vous allez entreprendre les travaux et les devoirs de la session.

- Ordonné, Que l'adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, ainsi que la

réponse de Son Excellence à icelle, soient immédiatement imprimée et publiées

dans les deux langues pour l'usage des Membres.

L'honorable Orateur a informé la iChambre qu'il y avait un Membre qui se
présentait pour être introduit.

A. 1857.
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Lorsque l'honorable larmannus Smith a été introduit entre les honorables
MM. Eergusson et Mills.

Alors l'honorable M. Harmannus Smith s'est approché de la table et a prêté et
souscrit le serment voulu par la loi, qui lui a été administré par John Fennings
Taylor, ainé, écuyer, greffier de cette Chambre, et il a pris son siège en consé-
quence.

L'honorable M. de Blaquiére a présenté une pétition de Rîené Kimber, gentil-
homme huissier de la verge-noire du Conseil Législatif, demandant à jouir des
droits et priviléges qui sont attachés à telle charge dans le parlement impérial, et
que son département soit placé sur le môme pied que celui du sergent-d'armes de
l'Assemblée Législative.

Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant lue.
Elle a été alors lue par le greffier en conséquence.
Ordonné, Que la dite pétition reste sur la table.
Ordonné, Que la pétition mentionnée en dernier lieu soit référée au comité

spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de cette
Chiambre.

L'honorable M. de Blaqnière a présenté une pétition de Charles Lockey Beard,
de la cité de Hamilton, demanndant un acte pour lui permettre de pratiquer
comme arpenteur dans le laut- Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Mills a présenté une pétition de A. D. 3facDougall, de la cité de
Toronto, avocat, demandant que la charge d'assistant greflier en loi, ou de greffier
de comité du Conseil Législatif lui soit accordée.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
Ordonné, Que la pétition mentionée en dernier lieu, soit réfèrée au comité

spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de cette
Chambre.

L'honorable M. Dionne a présenté une pétition du révérend CGbarles V. Gar-
ceau et autres, de la paroisse de St. Narcisse, dans le comt' (le Champlain, de-
mandant une allocation pour l'ouverture d'un chemin entre cette paroisse et les
Troi8-Rivières ; et aussi une pétition de P. F Lanouette et autres, commissaires
d'école de la paroisse de St. François-Xavier de-Batiscan, dans le comté de
Oamplain susdit, demandant une allocation pour parachever une maison d'école
dans cette paroisse.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une pétition du révérend Duncan forrison
et autres, syndics et Membres de l'église St. John, à Brockville, demandant une
loi pour les autoriser à disposer d'une certaine moitié de lot de terre dans le
township d'Edwardsburgh qui a été octroyé par la Couronne comme terrain
d'église, et d'en appliquer les produits à l'aehat d'un lot plus convenable dans la
ville de Brockvillo; aussi une pétition de Solomon Hill et autres, du township de

43
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Clinton et Louth ; demandant que l'acte 18 Victoria chap. 120, intitulé: " Acte
" pour amender de nouveau un acte pour établir des compagnies d'assurance mu-
" tuelle dans le fEaut- Canada" soit modifié de manière à ce que ses dispositions
s'étendent aux townships ou unions de townships et non pas seulement aux villes et
villages ; aussi une pétition d'El&abeth L. Iawlew et autres, de St. Catharines,
demandant des modifications aux lois qui règlont la propriété et les droits des
femmes mariées; aussi une pétition de la compagnie du chemin de fer de Port-
Dalhousie et Thorold, demandant la modification de sa charte; et aussi nne péti-
tion de la municipalité de la ville de St. Catharines, demandant une loi pour per-
mettre à la la dite corporation do consolider la dette de la dite ville.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Masson a présenté une pétition du président et du secrétaire,
de la part de l'hospice de St. Joep1 de la maternité de Québec, demandant une
allocation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pétition de l'école des enfants en bas-
âge de Québec, demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Renaud a présenté une pétition de la société de bâtisse de la
cité et du district de Québec, demandant une loi pour modifier l'acte pour encou-
rager l'établissement des sociétés de bâtisse dons le Bas-Canada,

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Patton a présenté une pétition de la municipalité des comtés-
unis d' York et Peel, demandant une allocation pour finir l'exploration pour s'as-
surer de la possibilité de la construction d'un canal à navires de la baie Georgienne
à la cité de Toronto; aussi une pétition die la compagnie d'assurance occidentale
de la cité de Toronto, demandant un acte pour modifier sa charte; et aussi une
pétition de James Ienry et antres, des townships d'Amaranth, Luther, Art hur
et -lVnto, dans le comté de. WlVington, des townships de Melancthon, Picton,
Egremont et Normanby, dans le comté de Grey, de Carrick, dans le comté de
Bruce, et de Ilarwick dans le comié de Haron, demandant que les dits townships
forment un comté séparé avec 3fount Forest pour ville de comté.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. 3foore a présenté une pétition de TV. . Smith, du village de
St. Jean, demandant Paide de la Législature pour subvenir aux fortes dépenses
qu'il a encourues dans la publication d'une gravure représentant la salle des
séances de la cour organisée en vertu de l'acte seigneurial de 1854, sous forme de
souscription, pour le nombre d'exemplaires qu'elle jugera à propos.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
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L'honorable M. Sinpson a présenté une pétition de Tlonas illioit, exécuteur
survivant à ]a succession de fen Join .fcIntos Ã, de la rue Tong, à Toronto, de-
mandant un acte pour l'autoriser à bailler certains terrains appartenant à la suc-
cession du dit défunt John AUc.ntosh, et en appliquer les revenus au soutien de
ses enfants survivants.

Ordonné, Qu'elle resto sur la table.

L'honorable M. HamiJ9ton~ a présenté une pétition do l'université du Queen's
(/Cougqo de Kigston, deomandant de l'aide.

Ordonnó, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait un message de Son Excel-
lence, le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence Pavait
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greflier comme suit

EMwND IIn1).
Le Gouverneur-Général transmet, pour Piniforiiation de Plhonorable Conseil

No. 70, 10 nul, 1856. Législatif, copies des corrcSpondances échangées au sujet de l'acte
No. 201, 1 juin, 1856, poir rendre ce corps électif.

IIirCL DU GoDU vENMNT,

Toronto, 27 février, 1857.

(Copio.)--No. 104.
I)oWNING STnEMrT,

19 juin, 1856.
MeNsîEUR,-'ai reçu votre dépêche No. 70, du 19 mai, par laquelle vous me

transmettez un acte passé par la Législature du Canada pour rendre électif le
Conseil Législatif de cette province.

J'apprends a plaisir que ce sujet d'une si grande importance pour le bien-être
futur du Canada, a été considéré avec soin et maturité, et en avisant la Reine de
sanctionner cet acte, le gouvernement de Sa Majesté exprime le sonhait sincère
que lo changement en question puisse être pour le peuple du Canada un nouveau
moyen do jouir des heureux et constants avantages de l'ordre et de la liberté.

J'ai, etc.,
(Signé,) IL LABOUCHERE.

Au Gouvernu r
Sir EDMUND IEAD, Baronnet,

Etc., etc., etc.

(Copie.)-No. 70.
HÔTEn DU GOUVERNEMENT,

Toronto, 19 mai, 1856.
MoNsIEUR,-Vous savez que dès avant le départ de lord LIgin da Canada, il
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fut introduit un bill à l'Assemblée Législative pour rendre le Conseil Législatif
électif. L'honorable M. K3orin fut d'abord chargé de ce bill ; mais en cous-
quence de son acceptation d'une place de juge, ce Monsieur dut se retirer du

Conseil Exécutif' et rendre vacant son siège à l'Assemblée Législative.

2. L'honorable M. Cauchon ayant succld à M. Kiforin, au département des

terres du domaine, prit la mesure en mains, et après mure considération avec ses

collégues, il retira le projet originaire pour y substituer un autre bill dont les

dispositions varient sur quel<ques points de celles du premier.
Cette dernière mesure passa l'an dernier à l'Assemblée Législative à une

grande majorité, mais fut rejetée par le Conseil Législatif.
La seconde lecture fut votée à l'Assemblée Législative à une ma jorité de 80

voix contre 4 ; et ces qaatre voix n'appartenaient, je le crois du moins, à aucun

parti distinct, et ne s'opposaient point à la mesure au point de vue unique d'un
principe comiin.

3. Dans le cours de la présente session (1856) il a été présenté une semblable

mesure, qui, après avoir subi quelques amendements au Conseil Législatif, a été

passée par les deux Chambres.
4. J'ai maintenant Phonneur de soumettre ce bill à la signification du plaisir de

Sa Majesté, conforménment au statut de la 17e et 18e Victoria, chap. 118, Je crois
qu'il est de mon devoir de faire Pexamen attentif d'un sujet aussi important, et

je n'ai qu'à craindre (le ftiguer trop longtemps votre attention dans la présente
dépêche.

5. Il est à pei près inutile de vouloir entreprendre de démontrer la convenance

d'avoir deux Chambres, dans le but de soumettre à une discussion entière et

impartiale les mesures législatives, et d'éviter les dangers d'une législation hàtive

qui peuvent naître de la pression de l'opinion populaire dans le sens cle certains
projets. La nécessité que j'indique a été suflisamment admise toutes les fois qu'il

s'est agi de Pétablissement d'un gouvernement représentatif. Souvent, on peut
dire qu'un projet de loi émanant de l'Assemblée Législative, contient à Pétat de

solution certains éléments nuisibles, devant tourner, en fin de compte, au détriment

de ceux qui se font dès l'abord les plus zélés partisans de la mesure. La saine
politique gouvernementale exige que, dans ces circonstances, on puisse gagner du

temps afin de faire subir à telle mesure quelque épreuve ou expérience qui puisse,

pour m'exprimer ainsi, faire précipiter et toucher du regard les principes latents

du mal ; si l'on parvient à ce but, et qu'il s'écoule un certain espace de temps, le

sens commun du peuple retrempe d'ordinaire son énergie, et il en viendra proba-

blement à finir par désirer ce qui est dans son véritable intérêt.
6. Le meilleur moyen de parvenir à cette fin peut être considéré, comme je l'ai

dit, résider dans l'action d'une seconde Chambre, s'exerçant dans des conditions

qui permettent de consacrer le temps nécessaire à une discussion libre et réfléchie.
Mais toute discussion, pour atteindre son but, doit reposer sur la conscience du

pouvoir discrétionnaire d'adopter ou de rejeter et sur le sentiment qu'on occupe
dans la communauté une position qui permette de s'opposer, pendant quelque
temps du moins, aux exigences des désirs populaires. Autrement, la discussion
ne, vaut guère mieux que celle d'un club ou d'une société de discussion.



20 Victoria. 3 ars. 4

7. Le rapport remarquable du conseil privé de Sa majesté indique, avec beau-

coup plus de force que je ne le pourrais faire, les vices qui résultent nécessaire-

ment de la nomination par la couronne d'un Conseil Législatif, la difficulté de

remédier à cet état de choses, cri même temps que l'absence, dans un corps légis-
latif ainsi constitué, des conditions de la conscience de sa force morale et du pouvoir

de libre discussion A part toutes autres considérations, il est très difficile, dans la

plupart des colonies, de trouver des personnes qui puissent être reconnues de tous

comme qualifiées à occuper la position faite aux Membres d'un Conseil Législatif.
8. On peut ajouter que le nombre des Membres qui assistent d'ordinaire aux

délibérations du Conseil Législatif du Canada, n'a suffi qu'à peine à donner à ce

corps le poids qu'il devrait avoir dans l'opinion. Les documents ci-j oints vous four-

niront l'occasion d'en juger. Ils font voir le nombre des Membres qui ont assisté

chaqne jour aux sessions de 1850-1--2-3 et 1854. Je sais d'ailleurs que l'absence
d'un grand nombre doit être attribuée à laconscience du peu d'importance dont

jouit le Conseil.
9. La principale difficulté dans la constitution du Conseil Législatif n'a pas

manqué de frapper Pattention des penseurs, dès l'introduction du système parle-

mentaire dans la colonie.
On comprend aisément qu'il peut résulter de sérieuses difficultés du rejet d'une

mesure populaire par le Conseil Législatif, et de l'action exercée ensuite sur la
couronne par les Conseillers du Gouverneur Général dans le sens de la nomination
de nouveaux Membres dont les opinions seraient de nature à renverser la décision
antérieure de la majorité. La dépendance, telle que comprise aujourd'hui, dans
laquelle les ministres se trouvent placés vis-à-vis de la Chambre basse, rend presque
certaine la détermination au recours que je viens d'indiquer. En Angleterre, le
même danger existe en théorie, mais l'action plus ferme de l'opinion publique
qui ne pourrait manquer de prononcer plus tard ses censures contre des ministres
coupables d'un tel abus (e pouvoir, et le caractère même de la Chambre des Lords,
offrent contre ce danger théorique des sûretés pratiques. On ne peut dire qu'il
existe aucune sûreté de ce genre dans une colonie.

10. On peut dire à la vérité, que le Gouverneur d'une colonie, pour agir comme
il le doit, devrait refuser l'avis qui lui serait ainsi donné de faire telle recom-
mandation à la Reine. Il peut y avoir des cas où il serait sans aucun doute de
son devoir d'en agir de la sorte et de courir toutes les chances ; mais les cas de
cette nature ne sont que de rares exceptions ; car, d'après les principes du go-
verneinent responsable, il lui faudrait alors sacrifier son ministère. Si l'opinion
publique était fortement prononcée, il aurait beaucoup de difficultés à en former
un antre, même après une élection générale. Si le gouverneur rencontrait l'ap-
probationii du gouvernement de la métropole, la difficulté existerait entre celle-ci
et la colonie ; si au contraire, la métropole condamnait la conduite du Gouverneur,
il ne poirrait plus être dès lors d'aucun service dans la colonie.

11. Beaucoup de politiques dont l'opinion mérite le respect, répondront sans-
doute à ce raisonnement en disant que le gouvernement représentatif dans
une colonie est un mal en soi; que tel soit ou non le cas, cette forme de gouverne-
ment existe maintenant à l'état de fait accompli qu'on ne peut empêcher, et qui
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me parait avoir été inévitable. Un système de gouvernement à l'encontre des
voeux réfléchis de la masse clu peuple des colonies, et surtout de celles de 1'ilAmé-
rique Britannique du Nord, est devenu radicalement inmpossible. Si Pon jette
d'ailleurs un coup-d'oil. sur le temps qui a précédé en Canada l'introduction du
" gouvernemrent responsable," oi n'y rencontre point cette soumission paisible

de la part des administrés, et cette action toujours heureuse de la part des gou-
vernants qui puissent aujourd'lui nous porter à envier le passé.

12. On ne peut douter non plus que le Conseil Législatif actuel ne fournisse.

j usqu'à un certain point,l'occasion d'un examen plus sévère ds mesures,etl'influence
salutaire de ce corps s'est souvent fait sentir dans ce sons. Le bill de la teuure
seigneuriale de l'année dernière, qui fut virtuellement remodelé au Conseil peut
offrir un exemple de ce genre. Cott mensurc ou était une cependant d'un carac-
tère exceptionnel ; son effet ne devait s'étendre qu'au Bas-Canad¡ elle touchait
surtout aux intérêts de plusieurs Membres du Conseil Législatif, et la Chambre
d'Assemblée se montra prète à agir avec justice et libéralité à Plendroit des
amendements Lroposés.

13. Malgré ce cas et d'autres, qui pourraient être cités, Je ne crois pas que le
Conseil Législatif du Canada possè1de, comme corps, la position indépendante
dont il devrait jouir dans un pays comme celui-ci, et qui est essentielle à la considé-
ration libre et inpartiale des mesures émanant de la Chambre basse.

14. Je n'entends faire rejaillir aucun bhùnuo sur les Membres actuels du Conseil
Législatif. Ce corps est digne du plus grand respect ; mais ses défauts gisent
dans sa constitution même, et les raisons en sont indiquées dans le rapport que
j'ai déjà cité. Pvur me servir (les expressions qu'on a rapportées connue celles
dont l'honorable M. McDonald, procureur-général du ia-Canada, ost ser·vi
dans le discours qu'il prooça lors de la seconde lecture du bill de fatinée der-
nière, "la raison la plus forte qui doit engager le peuple et la majorité de cette
" Chambre à adopter la réformo proposée, est le danger qu'il y aurait à n'avoir
" quune seule Chambre."

15. Il est à peu près certain que dans une colonie ou règne le gouvernement
représentatif, la conviction do pouvoir forcer les ministres à conseiller la création
de nouveaux Membres du Conseil Législatif, peut finir aisément par produire
un système de gouvernement qui ne consisterait en réalité que d'une seule
Chambre, bien que nominalement composé do deux. Dans un tel état dc choses,
l'existence d'une seconde Chiamîïbee ne servirait qu'à diminuer dans l'Assemblée
le sentiment de sa responsabilité, et n'offrirait aucune garantie dans les cir-
constances difficiles.

16. Je dois dire que, suivant moi, un tel état de choses serait plus vicieux encore
que ne le serait celui qui n'admettrait qu'une seule Chambre. Ce système serait
en effet plus " démocratique" qu'aucun autre. Je désire qu'il soit compris qu'en
faisant ici usage du mot " démocratique" j'en restreins l'application à cette condi-
tion politique où les vrais intérêts du peuple, tels que compris par ses représentaits
après libre et mûre discussion, doivent céder le pas, et subir le contrhe des cla-
meurs populaires ou de l'expression directe des volontés du moment. Un tel état de
choses ressemble beaucoup plus au gouvernement d'une convention qu'à celui des
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institutions représentatives, et la constitution anglaise est censée ignorer cet état
de choses.
17. Je crois qu'en discutant la question de l'élection du Conseil Législatif, on s'est,

formé de fausses notions en voulant établir un parallèle entre le Conseil Législatif
d'une colonie et deux autres corps, savoir : le Sénat Américain et la Chambre des
Pairs on Angleterre. Ces trois corps politiques se ressemblent par leurs fonctions
législatives générales, en autant qu'ils sont tous revêtus th6oriquement du même

pouvoir de rejeter une mesure, ou (là certaines exceptions près) de prendre l'initia-
tive dans la législation. Il est clair aussi que la forme originaire du gouvernement
représentatif des colonies a été calquée sur le système anglais, et c'est pourquoi le
Conseil Législatif a certaines analogies avec la Chambre des Lords. Bien que
l'action législative des trois corps dont je viens de parler soit an1ilogue, sous

quelques rapports, néanmoins, chacun diffre l'un de 'antre, Pune umanilre essei-
tielle, dans ses moyens d'action et dans les éléments qui font sa force et assurent
son influence.

Si l'on trouve que les influences exercées par l'un de ces trois pouvoirs ne

pecuveit s'appliquer ou être mises en ceuvre au profit des deux autres, la compa-
raison perd alors de l'importance qu'on a coutume d'y attacher.

18. Voyous d'abord le Sénat Américaiu. Ce corps est loin d'être simplement
une seconde Chambre Législative; il représente le principe fédéral de 'Union, Le
R2hodeMland a le même nombre de Sénateurs que l'état de New- 1York. Chaque état
exerce légalement la même infience. De plus, le Sénat ne représente pas direc-
tement le peuple des divers états ; mais il est choisi par chaque Législature locale.
Les fonctions du Sénat ne sont pas exchisivement législatives ; on peut dire cqule
ce n'est pas là son action principale. Il contróle les nominations faites par le
Président et son pouvoir de conclure des traités, tandis que d'un autre côté, la
liberté d'action limitée du gouvernement fédéral assigne des bornes étroites à l'ac-
tion législative générale d Sénat. Il partage, à mon sens, autant du pouvoir
exécutif que du législatif.

10. Sans parler de la différence qui se rencontre clans la sphère d'action de
Plun et de l'autre corps, comment pourrait.on imiter dans une colonie cette consti-
tution d'une seconde Chambre sans y créer de quelque manière l'élément fédéral ?
sujet qu'il ne m'appartient pas de discuter ici, mais qui implique l'existence et
l'union de plusieurs gouvernements subordonués.

20. Si l'on regarde maintenant la Chambre (les Pairs en Angleterre, où pourrait-
on trouver dans une colonie les éléments de force sociale et intellectuelle que ce
corps réunit ? Vne aristocratie de vieille date s'y combine avec des légistes lmi-
nents, des hommes d'état consommés et les premiers financiers du jour, élevés
des rangs ordinaires de la société, au moyen d'un système qui leur adjoint de plus,
pour en faire un seul corps, les chefs des armées de terre et de mer et les hauts
dignitaires d'une église reconnue. A ces influences, ajoutons encore celle de
grandes propriétés trritoriales, le prestige qui se rattache à la réputation historique
de certaines familles, et le respect qu'on porte au rang et à la position sociale
transmis à travers les âges.

21. On ne peut rien concevoir de plus éloigné du principe qui sert de bâse à la
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Chambre des Lords que la théorie sur laquelle repose laction libre et indépendante
du Sénat Américain ; et rien ne peut différer davantage de ces deux choses que
les circonstances qui doivent influer sur les institutions de la colonie la plus avan-
tageusement située. La senle nomination par la couronne d'hommes r< spectables,
admettant môme que ce choix (lût toujours être fait l'une manièro judicieuse et
indépendemmtuent de toute pression exercée de la part de la majorité de l'Assemblée
Législative, ne saurait correspondre que de la manière la plus imparfaite à lin-
flitence qu'ontraîne après elle cetto combinaison d'éléments divers dce puissance
politique, qui se rencontre (lans ]a Chambre des Lords. Nous trouvons ici la
formo, mais dépourvue de puissance et de vie-et nous n'y pouvons rien faire.

22. Il est impossible (le créer une aristocratie tout d'un coup, à moins die s'y
prendre comme ces jongleurs des tribus sauvages, qui, dit-on, font venir des fruits
mûrs aux yeux des spectateurs, sur les branches de l'arbre qu'ils viennent de planter.
Et encore, dans le cas meo où Pou créerait ici une aristocratie, il peut y avoir lieu
de douter que le milieu où elle se trouverait, lui laissât la liberté de prendre de
fortes racines. Qu'il mne sufflis de dire que lo voisinage exerce en politique une
immense influence ; que l'on regrette on non sa contagion, on ne saurait changer
un fiait g6ographique.

23. Je crois donc que, somme toute, on ne saurait trouver d'autre iioyen de
faire disparaître le vice qui existe dans les rapports qu'ont ensemble le Conseil
Législatif et la Chambre d'Asseml)lée du Cinida que le recours, sous une forme
ou sous une autre, à l'Plection populaire. Le Conseil ne peut tirer que de cette
source de pouvoir, cette importance dans l'opinion publique et cette conviction de
sa propre valeur qui lui permettront de discuter sans crainte, ou de rejeter, s'il y
a lieu, (les proj ets imprudents ou imparfxi ts.

24 Voici quelles so) les principales dispositions du présent bill, tel que passé

par les deux Chambres, après avoir subi les amendements du Conseil Législatif :
1. Le Conseil Législatif, en sus du nombre actuel de ses Membres, se composera

de 48 Membres, dont 24 seront élus par le fBas-Canada, et les 24 autres par la
section supérieure de la province.

2. Les Conseillers actuels conserveront leurs siéges aux conditions prescrites
par l'acte d'union.

3. Les nouveaux Membres seront élus pour l'espace de huit années.
4. Tout Membre, pour être éligible, doit être sujet anglais, résider en Canada,

n'avoir pas moins de trente ans, et être propriétaire foncier au montant clair et
net de £2,000, dans les limites de la division électorale qu'il représente. Les
clauses 5 et 6 décrôtent l'inéligibilité des concussionnaires publics, (le ceux qui
auraient été convaincus die crimes infâmants et des Membres de l'autre branche
de la Législature ; et la 7e clause déclare vacant le siége de tout Membre qui de-
viendrait disqualifié comme susdit, soit par crime, banqueroute ou défaut de
qualification foncière.

8. Les membres électifs doivent être appelés à former partie du conseil au
nombre de douze à la fois, de sorte que tous les membres électifs ne seront élus
qu'au bout de six ans.
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la clause 10 indique la formule des ordres d'élection.
Les clauses 11 et 12 ont rapport aux devoiss des officiers-rapporteurs qui doivent

être choisis parmi les personnes légalement qualifiées à remplir cette charge à
l'élection des députés à P A ssemblée Législative.

Il est déclaré dans la clause 13 que la franchise électorale sera la même que
pour la Chambre Basse, et la circonscription des collèges électoraux y est définie.

Les clauses 14 et 15 soumettent l'idection des Conseillers Législatifs aux mêmes
dispositions qui règlent l'élection des députés à l'Assemblée Législative.

La clause 16 limite la durée du mandat.
La 17e prescrit la formule du serment que prêteront les Conseillers Législatifs.
Les clauses 18, 21 portent que l'ordre dans lequel les collèges électoraux auront

droit d'élire des membres sera déterminé par le sort, et qu'il en sera donné avis
par proclamation.

La clause 22 permet à un Conseiller de résigner son siège.
La clause 23 soumet les Membres aux mêmes dispositions qui s'appliquent aux

députés à l'Assemblée Législative, en ce qui a rapport à l'indépendance du parle-
ment.

La 24e déclare que l'acceptation de la place d'Orateur du Conseil Législatif ne
rendra pas un siége vacant.

Les 25c et 28e établissent.des dispositions pour les cas de vacance accidentelle.
La 29e laisse au Gouverneur la nomination de l'Orateur.
La 30e porte que le Conseiller qui sera Orateur lors de la passation du présent

acte, continuera de l'être.
La 31e déclare ce qui constituera un nouveau parlement.
La copie ci-incluse est celle du bill tel qu'originairement introduit, et fait voir

les changements qui ont été faits dans les deux Chambres. La première clause
du bill originaire qui portait qu'à l'avenir, la Couronne ne nommerait plus de
conseillers, fut rayée dans la Chambre Haute, et la conservation des Membres
actuels donne à la mesure un caractère refléchi et conservateur. Le bill tel que
passé d'abord par l'Assemblée, ne contenait pas de dispositions, pour l'introduction
graduelle des Membres électifs par quarts à la fois, ce qui doit retarder de six
années l'époque de la formation du corps législatif. Le chiffre de la qualification
a aussi été élevé dans la Chambre Haute de £1,000 à £2,000 ; et il a été aussi fait
d'autres changements moins importants.

25. Sans parler des objections qu'on a élevées contre l'application du, principe
électif au Conseil Législatif, à cause du caractère démocratique qui en résulte, il
on aété fait une d'une nature toute différente, et qui a fourni l'occasion d'hatiles
développements aux libéraux les plus avancés de ce pays et de l'étranger

Cette objection repose sur le danger de voir Pun des deux corps électifs neutr
liser la responsabilité envers les représentants du peuple de la Chambre Basse, de
ministres qui seraient appuyés du Souverain.

Dans le cas où cette dernière Chambre voterait contre un ministère, on pourrait
faire la question de savoir " à quelle classe de représentants il faudrait s'en rap-
" porter?" on pourrait dire "A la vérité, la Chambre d'Assemblée n'a pas confiance
en nous, mais nous avons celle du Conseil Législatif. Il représente le peuple A
même que l'autre branche, pourquoi son appui ne balancerait-il pas la censure ;«
celle-ci Nous ne voulons pas résigner.
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20. Si Pon réfléchit un instant à la base sur laquelle repose ia responsabilité né-
cessaire des ministres vis-Là-vis le la Chambre des Communes, on s'apercovra
bientôt qu'il n'y a pas lieu de craindre de difficultés do ce genre. Les ministres,
en leur qualité (le Conseillers (le la couronio, remplissent les devoirs ordinaires du
gouvernoment eóécutit. Ils ne peuvent s'acquitter de ces devoirs sanis argent, et
la Chambre qui controle la question des subsides et possòde seule l'initiative des
inesures qui ont rapport au budjet, doit nécessair-enent avoir la haute main sur le
Conseil exéoeutif. Il va sans dire que les Membres de l'exécutif ne sont pas libres
de toute responsabilité envers le Consoil Législatif ou la Reine ; mais la résigna-
tion d'ui ministère ne devient inévitable que dans le cas Ou le corps en qui réside
le pouvoir d'Omupcler même la discussion 'un vote de deniers, déclare n'avoir
pas confiance en ceux auxquels en app.artient Pemploi.

27. On redoute fort aussi les difficultés que pourrait prodnire Pólection du
ConseilLégislatif on occasionnant dans le fonctionnenent lu gouvernement ce qu'on
nomme vulgairement, "mettre un bois dans les roues" c'est-à-dire en donnant nais-
sance à une différence obstinée d'opinion entre les deux Chambres, sans pouvoir
faire céder Plune au sentiment de l'autre.

28. Le bill originaire tel que présenté par Plhonorable M. iJlvin au commence-
ment de la dernière session, proposait de rencontrer cette difficulté en soumettant
le Conseil Législatif au pouvoir de dissolution de la même manière que l'Assom-
blée.

29. Mais les Membres di Conseil, en discutant cette disposition, firent observer
que si le pouvoir de dissolution réside aux mains du Gouverneur-Général, qui d'or-
dinaire l'exerce, conuen ot doit croire, d'après Pavis de ses ministres, la môme
espèce de pression qui peut maintenant être exere dans le sens de la
nomrinailion de uonveaux Conseillers pour faire voter un projet quelconque, ne
manquerait certainement pas (le Ptre dans le sens de la dissolution iimnédiate
d'un Conseil opiniâtre. L'Assemblo menacerait les ministres de les laisser en mi-
norité, s'ils ne fasaient ipas dissoudre le Conseil. Il faudrait en appeler au peuple
dans des circonstances de grand e excitation, et si les colléges électoraux rie pen-
saient pas exactement de la mme manière, on ne voit pas quel pourrait être le
terme clos diflicultés, à moins de recourir à l'action incertaine de l'opinion publique
par la dissolution des deux Chambres.

30. ÔD'un autre côté, si la Chambre Haute n'est pas sujette à dissolution, la
Chambre Basse apportera d'autant plus de circonspection à entrer en conflit avec
elle. Toute pression exercée sur le ministère par une majorité de la Chambre
Basse en conséquence du rejet d'une mesure populaire par le Conseil Législatif,
n'aurait probablement d'autre résultat que d'entraîner la dissolution de la pro-
mière-recours qui, quoiqe présentant des objections dans les circonstances
supposées, fournirait toujours l'occasion désirée d'en appeler au peuple, et entraî-
nerait de plus certains délais. Si après une élection faite dans (le telles circon-
stances, l'opinion de l'Assemblée, ratifiée par le peuple, demeurait la même
qu'auparavant, il est douteux que le Conseil Législatif voulût apporter de nouveaux
obstacles à la solution du différend, surtout en présence de sa responsabilité en
définitive, au peuple de cette province, dont le jugement lentement mais sûrement
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exercé, apporterait des changements dans les éléments du Conseil. Supposons en
effet qu'après la manifestation de l'opinion dans l'élection d'une nouvelle Chambre,
le Conseil refusât de céder, chacun sait que d'après le nouveau bill, un quart des
Membres électifs doivent se présenter devant leurs électeurs tous les deux ans, et
l'opinion publique, ainsi représentée, ferait probablement pencher la balance du
c'té de la minorité, en grossissant ses rangs. Dans tous les cas, on aurait eu Pavan-
tage d'obtenir le délai et la discussion nécessaires pour se former une opinion saine
et réfléchie.

31. Je n'ignore pas, Monsieur, que l'objection pratique que l'on fait aux raisonne-
ments (le ce genre est que " la nature de l'homme subissant l'excitation des luttes

politiques et les conseils de Pintérôt peut quelquefois mettre obstacle à la réali-
sation pratique de telles dispositions; les clameurs et l'émeute peuvent venir

"trancher le noeud gordien avant qu'on n'ait eu le temps d'en faire franchement
"l'essai par le remodèlement régulier du Conseil électif."

32. Je ne puis répondre aux objections que l'on tire de circonstances de ce
genre. Je leur reconnais un certain poids, mais quelque puisse être l'organisa-
tion constitutionnelle, si chaque parti est déterminé à amener un conflit et à
s'en tenir opiniâtrement à ses vues, il n'est plus de prudence capable de diriger le
vaisseau de l'état. Toute mesure du genre de la présente n'a pour but qu'un essai,
et tout ce qu'il y a à faire est de tempérer l'action de motifs propres à créer un
conflit.

On doit s'en rapporter assez au sens commun pratique des hommes qui font
fonctionner le gouvernement constitutionnel pour croire qu'ils s'appliqueront à
écarter plutôt qu'à rechercher l'occasion de recourir aux moyens extrêmes, et de
taire preuve de déterminations inflexibles. .L'absence du pouvoir de dissolution
a au moins le mérite de tenir la Couronne et son représentant en dehors du conflit

les deux Chambres.
33. J'en viens maintenant à une disposition qui ne manquera pas de soulever

de graves objections, et je suis loin de dire que je regarde la présente mesure
comme exempte de pécher sous ce rapport. Les électeurs qualifiés à voter à l'élec-
tion des Conseillers Législatifs sont les mêmes que ceux qui ont droit de voter
à l'élection des députés à l'Assemblée Législative ; il n'y a de différence que dans
la circonscription du collé ge électoral auquel on a donné plus d'étendue.

34. 11 me serait inutile d'assigner les raisons qui parlent en faveur de la diffé-
rence territoriale des colléges électoraux. Mais l'on peut donner les raisons sui-
vantes à l'appui de l'identité de qualification des électeurs pour l'une et l'autre
Chambre; si l'élection des Conseillers Législatifs se faisait par une classe de per-
sonnes ayant une qualification plus élevée ou d'une autre nature, tel que le propo-
sait le rapport du comité du conseil privé qui fut approuvé en 1850, il arriverait
qu'après une dissolution, la machine gouvernamentale se trouverait de nouvëau
exposée au môme danger d'être enrayée dans son action avec un surcroît
de difficultés résultant du prétexte que l'on aurait de déprécier la valeur de l'appel
fait au peuple par la dissolution du Conseil Législatif. On prétendrait que le col-
lége électoral tel que constitué pour les fins de l'élection des Conseillers, est trop
restreint ou d'un caractère impropre à le mettre en état d'exprimer les voeux du
peuple-que par conséquent la dissolution du Conseil Législatif ne doit pas étre
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regardée, à proprement parler, comme un véritable appel aupeuple; mais plutôt
comme lappel fait à un collége électoral d'un caractère (iflérent et d'une moindre
importance. Si l'on persistait obstinément dans ce conflit, la lutte s'établirait
plutôt entre différentes classes de la société qu'elle n'existerait entre les deux
Chambres Législatives. Quel but avons nous en rendant le Conseil Législatif élec-
tif ?-donner à la seconde Chambre une bâso populaire qui puisse lui permettre
de se maintenir dans l'éventualité d'un conflit avec la Chambre basse.

35. On conçoit aisément que la mise on vogue de l'objection ainsi faite à l'exis-
tence d'un choix particulier de voteurs pour les élections du Consoel, doit ôter
beaucoup de valeur au résuitat que l'on attend de l'élection par le peuple. Il ne
faut pas oublier qu'il n'y a que les circonstances critiques et les cas où une pression
s'exerce du dehors où l'on doive faire usage de la force de résistance. Cette con
sidération constitue, à mon avis, le principal obstacle à 'adoption du système
d'élection des Conseillers Législatifs par des colléges électoraux composés de
voteurs qui auw-ient été autérieureient investis de quelque charge élective, iluni-
cipale ou autre. On pourrait dire avec raison: "J'ai pensé telle personno
" propre à remplir la charge de maire le township ou de conmnissaire d'école;
" mais ce n'est pas une raison pour que je la croie propre à lormller partie du petit
" nombre de ceux auxquels on confie le choix do Conseillers Législatifs." Les
qualifications à remplir certaines fonctions n'impliquent eh rien l'existence de
qualifications nécessaires là remplir certaines autres fonctions, si ce n'est en autaiit
qu'il y va de l'intelligence générale ; et les opinions politiques plutôt gue Pintel-
ligence générale pourraient constituer, aux yeux des électeurs, la principale quali-
fication qui guidât leur choix dans Pélection de Conseillers Législatif, Si le peuple
s'élève contre l'existence d'une classe spéciale de voteurs, l'élection faite par
cette classe perd toute sa force morale.

36. Ces objections ainsi faites peuvent être (e peu de poids, et je crois qu'il est
possible de trouver un mode de double élection par le pouple plus propre que le
présent système à produire un excellent Conseil. Mais je ne crains pas d'affirmer
que l'élection du Conseil Législatif, qu'elle soit double ou simple, doit, pour etre
susceptible de bons résultats, êt're bàsée,en dernière anaiyse, sur un suffrage aussi
étendu et non -noins populaire en soi que celui qui règle le choix des députés à
l'Assemblée Législative. En dehors de cette condition, je ne vois pas qu'o puisse
contrebalancer, la Chambre d'Assemblée par le Conseil, dans les cas de difficultés
et d'excitation populaire.

37. Je conclus donc par recommander que Sa très-gracieuse Majesté donne sa
sanction au bill ci-inclus, non pas que je le considère comme mesure parfaite,
abstraitement parlant, mais parceque je le crois être ce que nous pouvons espérer
de mieux dans les circonstances où nous sommes placés, et qu'il renferne le résultat
de l'examen plein et entier du sujet par le parlement du C(nada.

Je désire attirer particulièrement l'attention sur le fai.t que lar la 80 section du
bill, si la sanction royale n'est pas signifiée en Canada dans un délai suffisant,
avant le 1er de septemnbrc prochain, la première élection de Conseillers Législatifs
sera nécessairement retardée à 1857. Le 1er septembre est le dernier'jour auquel
on puisse émettre les ordres d'élection.

J'ai, etc.,
EDMUND HEAD.(dSignó',)
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TRoisiÈME SESSIoN DU TRoIsîàMc PARLEMENT PRovINoIA, 1850.

Mai....... 14-21.
Do 15-18.
Do 16-20.
Do 17-18.
Do 20-10.
Do 21-10.
Do 22-11.
Do 23-10.
Do 27-11.
Do 28-16.
Do 29-12.
Do 31-10.

Juin..... 3-12.
Do 4-11.
Do 5-11.
Do 6-11.

Juin......10-11.
Do 11-10.
Do 12-11.
Do 13-10.
Do 14-10.
Do 17-14.
Do 18-22.
Do 19-15.
Do 20-17.
Do 21-16.
Do 24-14.
Do 25-11.
Do 26-16.
Do 27-16.
Do 28-14.

Juillet .. 1-12.

Juillet......2-16.
Do 3-14.
Do 4-14.
Do 5-15.
Do 8-13.
Do 9-14.
Do 10-16.
Do 11-13.

-Do 12-14.
Do 15-12.
Do 16-11.
Do 17-10.
Do 18-12.
Do 19-12.
Do 22-12.
Do 23-12.

Juillet....24-12.
Do 25- 12.
Do 26-12.
Do 27-13.
Do 29-13.
Do 30-11.
Do 31-11.

Août... 1-1à.
Do 2-12.
Do 3-11.
Do 5-10.
Do 6- ,.
Do 7-12.
Do 8-11.
Do 9-f.
Du 10-1.

QUATnRîME SESSION DU TRoISIME PARLEMENT PeoVrNCIAL, 1851.

Mai..... 20-18.
Do 21-11.
Do 22-16.
Do 23-13.
Do 26-12.
Do 27-12.
Do 28-16.
Do 30-16.

Juin... 2-14.
Do 3-14.
Do 4-12.
Do 5-14.
Do 6-13.
Do 9-11.
Do 10-10.
Do 11-10.
Do 12-12.
Do 13-12.
Do 16-12.

Juin.......17-11.
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

Juillet..
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

18-10.
20-14.
23-14.
24-14.
25-10.
26-12.
27-10.
30-10.
1- 8.
2-13.
3-10.
4-11.
7-13.
8-15.
9-12.

10-15.
11-12.
14-10.

Juillet....15-12.
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do

Août..
Do
Do
Do
Do
Do

16-14.
17-13.
18-12.
21-1.
22-10.
23-10.
24-12.
25-11.
28-12.
29-13.
30-12.
31-11.
.1-11.
2-12.
4-10.
5-13.
6-12.
7-10.

Août....8-10.
Do 11-14.
Do 12-13.
Do 13-14.
Do 14-13.
Do 15-10,
Do 16-12.
Do 18-12.
D, 19-11.
Do 20-14.
Do 21-14.
Do 22-13.
Do 23-12.
Do 25-13.
Do 26-14.
Do 27-18.
Do 28-12.
Do 29-10.
Do 30-11.

PREMIÈRE ;ESSION DU QUATRIiME PARLEMENT PROVINCLt, 1852-3.

Août.... 19-12.
Do . 20-11.
Do 23-12.
Do 24-10.
Do 25-10.
Do 26-10.
Do 27-11.
Do 30-10.
Do 31-10.

se pt# . 1-10,

Sept..... 2- 6.
Do 3-10.
Do 6-11.
Do 7-12.
Do 8-10.
Do 9- 9.
Do 10-14.
Do 13- 9.
Do 14- 9.
Do 15-12,

Sept.......16-10.
Do 17-10.
Do 20- 9.
Do 21- 7.
Do 22- 6.
Do 23-10.
Do 24- 7.
Do 25- 3.
Do 27- 8.
Do e8- 7.

Sept.......29- 8.
Do 30- 5.

Oct......0 & 1- 7i
Do 2- I.
Do 4- 6.
Do 5-12.
Do 6-11.
Do 7-13.
Do 8-11.
Do 11--12,

Tý -, 7 -77 M7 ý,T
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PREMIÙ RE SESSION DU Q UATI ME PARLEMENT PROVINCIAL, 1852.-(Continimation.)

Oct.... 12-10. Fév .... 17- 7. Mars....30-13. Mai.... 10-16.
Do 13- 8. Do 18- 7. Do 31-14. Do 11-18.
Do 14-11. Do 19- 3. Avril .. .1-11. Do 12-13.
Do 15-10. Do 21- 9. Do 4-14. Do 13-15.
Do 18-29. Do. 22- 8. Do 5-12. Do 16-14.
Do 19-19. Do 23- 8. Do 6-14. Do 17-12.
Do 20--14. Do 24-10. Do 7-12. Do 18-11.
Do 21-12. Do 25-10. Do 8-14. Do 19-15.
Do 22-15. Do 28-11. Do 11-13. Do 20-14.
Do 25-13. Mars .... 1-10. Do 12-12. Do 23-28.
Do 26 -15. Do 2-11. Do 13-15. Do 25-35.
Do 27-10. Do 3-10. Do 14-13. Do 27-26.
Do 28-12. Do 4-11. Do 15-11. Do 28-20.
Do 29-11. Do 7-10. Do 18-13. Do 30-20.
Do 30-11. Do 8-10. Do 19-14. Do 31-13.

Nov.... 2- 7. Do 9-12. DO 20-12. Juin . ... 1-13.
Do 3-10. Do 10-12. Do 21-13. Do 2-15.
Do 4-10. Do 11-13. Do 22-10. Do 3-15.
Do 5-11. Do 14-13. Do 25-12. Do 4-13.
Do 6-10. Do 15-13. Do 20-11. Do 6-15.
Do 8-il. Do 16-13. Do 27-10. Do 7-1$.
Do 9-12. Do 17-15. Do 28-11. Do 8-13.
Do 10-10. Do 18-13. Do 29-11. Do 9--17.

Do 21-16. Mai.....2-18. Do 10-17.
1853' Do 22-16, Do 3-26. Do 11-18.

Fév... 14- 7. Do 23-15. Do 4-31. Do 13-18.
Do 15- 8. Do 24-15. Do 6-22. Do 14-12.
Do 16- 8. Do 29-13. Do 9-19.

PREMl1'nE SESSIoN DU CINQUIÈME PARLEMENT PRoVINCIAL, 1854-5.
Sept.... 5-13. Oct.. . . 20-10. I Nov. 24-17. Fév... 24-- 4.
Do 6-13. Do 23-11. Do 25-18. Do 26- 6.
Do 7-12. Do 24-10. Do 27-21. Do 27- 6.
Do 8-13. Do 25-10. Do 28-21. Do 28- 7.
Do 11-11. Do 26-11. Do 29-23. Mars.... 1- 7.
Do 12-14. Do 27-11. Do 30-18. Do 2-11.
Do 13-10. Do 30-12. Dc. ... 1-14. Do 3-12.
Do 14-10. Do 31-11. Do 2-14. Do 6-13.
Do 15-13. Nov.... 2-12. Do 4-14. Do 7-16.
Do 19-10. Do 3-10. Do 5-17. Do 8-15.
Do 20-11. Do 6-11. Do 6-16. Do 9-14.
Do 21-11. Do 7-11. Do 7-15. Do 12-16.
Do 22-10. Do 8-11. Do 9-18. Do 13-17.
Do 23-10. Do 9-14. Do 11-16. Do 14-1C.
Do 28-12. Do 10-14. Do 12-13. Do 15-418.
Do 29-12. Do 13-14. Do 13-10. Do 16-17.

Oct..... 2-10. Do 14-13. Do 14-17. Do 19-18.
Do 10-11. Do 15-12. Do 15-13. Do 20-17.
Do 11-12. Do 16-14. Do 16-15. Do 22-18.
Do 12-10. Do 17-14. Do 18-12. Do 23--18.
Do 13-10. Do 20-15. Do 26-18.
Do 17- 8. Do 21-20. 1855. Do 27-17.
Do 18-11. Do 22-22. Do 28-18.
Do 19~~10. Do 23-28. Fév.,, 28- 0,
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NoMBRE DEs MEMBEs PRÉsENTs AUx SFANOEs DEPUIs LE 13
JUIN, 1854.

Juin. ... 13-13. Juin.... 16-16. JJuin.... 20-16.
Do 14-15. Do 19-16. Do 21-18.

JuN, 1854, AU 22

Juin. . .. 22-19.

L'honorable M. J. Morris a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
" pour assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain en huit.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi,- 4 Mars, 1857.
Lcs Membres assemblés ont été :

L'honorable ETIENNE P. TAdian, Orateur.

Les honorables MM.
DE 3LAQUIERE,
FEiRGussoN,
lAMILTON,

* MOORE,
DIONNE,
WIDMER,

DE BoucHiEnvILLEa,
MoRRIs, J.
MATHESON,

BOULTON,
QUESNEL,
MILLs,

SEYMOUR,

Les honorables MM.
ARMSTRONG,

.I'ERRY,

CARTIER,
SMITH, J-IARMANNUS,
DENAUD,
DE LATERRiRE,
MAssoN,
SIMPSON,

VANKOUGHNET,

DESSAULLES,

PATTON,

PRINCE.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un Membre qui se pré.
sentait pour être introduit.

Lorsque l'honorable Elzdar Ienri Juchereau .Duchenay a été introduit entre
entre les honorables MM. Dionne et Quesnel.

Alors l'honorable M. Duchesnay s'est approché de la table et a prêté et souscrit
le serinent voulu par la loi, qui lui a été administré par John Fennings Taylori
aîné, écuyer, greffier de cette Chambre, et il a pris son siège en conséquence.

L'honorable M. J. 3Morris a présenté une pétition de Robert Taylor Bayjes,
capitaine dans le vingt-troisième Royal Welsh Fuileers?, et Elizabeth Rayne8,
son épouse, fille de feu Charles Bowman, ci-devant de la cité de .Montréal, décédé,

15Ï'
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et de Henry Starnes, de la cité de Montréal, et de l'honorable John Simpson, de
Bowmanville, demandant un acte pour la nomination de syndics à l'effet de mettre
à exécution d'une manière effective, en faveur des légalaires, les dispositions
testament du dit Charles Bowman, maintenant decédé.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. LDionne a présenté à la Chambre un état des affaires de la com-
pagnie du chemin de fer du St. Laurent et du village d'fndustrie, pour l'année
finissant le 31 décembre, 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(T oir papiers parlementaircs.)
L'honorable M. Dionne a pr(senté une pétition de Sa Grandeur 'ô vóque des

Troi-Riviéres et autres, demandant qu'il soit adopté des mesures pour faire
connaître en 1urope les avantages que la vallée du Saint laurice offre à la co-
lonisation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Prince a présenté une pétition de John E Brooke et autres, du
comté de Eênt-aussi une pétition (le la municipalité du comté de Kent, deian-
dant séparément qlu'u phare soit érigó au havre de Rondeau-aussi, deux péti-
tions de la dite municipalité du comté de Kent, demandant qu'aucune pétition
ayant pour objet la création d'un nouveau comté, en rénissant à cette fin certains
townships qui forment actuellement partie du comté de iient, n soit reçne favora-
blement-et aussi, demandant cles modifications à la loi qui règle l'acquit du
bois quarré dans le port de Québec.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Vaakoaghne1 a présenté à la Clamubre un rapport des obliga-
tions et cautionnements enregistrés depuis le 14 fóvrier, 1856, jusqu'an 20 février,
1857, prépare en conformité à la 15e section, 4 et 5 Vict., chap. 91.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est commue suit
( Voir papiers parldementaires.)

L'honorable M. Simpson a présenté une pétition de Willa- Elliott et autres,
du township de Clarke,1demandant qu'il ne soit tait aucun changement ou nouvel
arpentage de la ligne entre les septième et huitiòme concessions di dit township.

Ordonné Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Masson a présenté une pétition de Léandre ii'yrand et autres,
pilotes pour et au-dessus du havre de Québec, demandant des modifications à
l'acte 12 Victoria, chapitre 117-et aussi, une pétition du président et du secrétaire
de l'institut des artisans et association de bibliothèque du village d'Industrie,
demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Dessaulles a présenté une pétition de l'asile des femmes âgées
et infirmes de Kontréal, demandant une allocation.

Oodonne, Qu'elle reste sur la table.



20Vic"toria.' 4 aS.

L'honorable M. de.LaTerrière a présenté une pétition de Fr,édéric Tremblay,
de la paroisse do St. Irénée, demandant à ètre indemnisé des pertes qu'il a essuyées
dans l'année 1819, en sa qualité de contracteur pour l'ouverture d'un ebmin entre
les piaroisses (le la Baie St. Paul et St. JToahirn-aussi, une pétition de Flavien

Vderand, de Toronto, demandant qu'il soit adopté des mesures pour lui per-
mettre de recouvrer le montant de sa réclamation contre la municipalité du district
d Rihuelieu-et aussi, une pétition de Jean Savard et autres, du comté de Char-
levoix, demandant une allocation de £1,000 pour la construction d'un quai danls
le havro de St. Irénée.

Or(donné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. IHarmannus Smith a présenté une p dtition de la municipalité du

comte de Wentworth-et aussi, une pétition de la inicipalité des comtés-unis d' Tod7k
ut Peel, demandant séparément (les nodifications aux lois qui règlent les corvées.

Ordonni3, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Prince a présenté une pétition de la municipalité du comté de

Ent, demandant l'abrogation de toutes lois qui autorisent l'établissement d'écoles
séparées-et aussi, une 1)titionl de Richard Ollard, de Ingersoll, demandant une
loi pour lui permettre de pratiquer comme procureur et solliciteur dans les cours
(lu liane de la Reine et de chancellerie dans cette province.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. J. 3orris a présenté à la Chambre un bill intitulé " Acte pour

" autoriser les syndics du terrain de léglise, étant.le lot numéro vingt-neuf, dans
"la troisième concession du township d'Ldwardsurgh, de vendre et transporter

la moitié est du dit lot octroyé primitivement ci fidéi-commis comme dotation
on terrain de l'église pour l'avantage de 'église presbytérieine de la ville de
Brockvilce, en liaison avec l'église d'Ecomse, et pour d'autres fins."

Le dit bill a été lu la pretière fois.
Ordonné, Que le dit bill soit, lu la seconde fois mercredi prochain.
L'honorable M. Boulton a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour

" autoriser les cours de chancellerie, du banc de la Reine et des plaids communs
dans le ilaut-Canada , respectivement, à admettre certaines personnes à prati-
quer dans les dites cours."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonn2é, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L'honorable M. Boulton a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
" augmenter le taux (le l'intérêt en cette province."
Le dit hill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
L'honorable M. de LaTerière a présenté une pétition de Joseph I. Boswell et

autres, de St. loch-et aussi, une pétition de John Lenfesty et autres, de St..Roch
susdit, demandant sé.)arément une loi pour la protection des pêcheries du saumon
et de la truite saumonée.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du trésorier de lasile

provincial dt aliénés à Toronto, pour Pannée 1856.
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Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit
( Voir ppiers parlementa'res.)

L'honorable M. Kfoore a proposé, secondé par l'honorable M. J. 3forrs,
Que l'honorable M. Arnstrong soit ajouté au comisé spécial chargé d'examiner

et faire rapport sur les comptes contingents de cette Chambre.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été
Résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Fergusson,
Qu'il soit présenté une hunible adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
des instructions données par Son Excellence à l'honorable juge-en-chef .Draper,
à l'égard de la mission dont il a été claigée, airisi que tous autres documents ou

dépches échangés entre les gouvernements impérial et canadien, relatifs à la
compagnie de la Baie d'fIadson et au renouvellement de sa charte.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été
Résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

L'honorable M. 3lurney est entré.
L'honorable M. de Blaguie're a proposé, secondé par l'honorable M. J. 3orris,
Qu'une humble et respectueuse adresse soit présentée à Sa Majesté la Reine,

priant Sa Majesté de vouloir bien permettre an Conseil Législatif du C1anada de
soumettre son opinion au pied du trône, et, avec l'assentiment de Sa Majesté,
devant le parlement impérial, combien il importe à la prospérité future du Canada
comme formant partie de l'empire britannique, et se rattachant à ses plus
grands intérêts, qu'il ne soit adopté de décision à l'égard du renouvellement de la
charte de la compagnie de la Baie d'Ifudson ou de la continuation des priviléges
exerces par la compagnie du Nord- Ouest, avant que ces représentations n'aient été
respectueusement soumises à Sa Majesté et au parlement impérial.

Après un long débat, il a été
Ordonné, Que la considération ultérieure de la dite motion soit remise à

quinze jours.
L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis,
Qu'à l'avenir le greffier de cette Chambre ne donne plus lecture des minutes des

délibérations, et que toute correction d'importance à faire aux journaux soit
soumise par le greffier au comité des journaux avant de faire le changement, et
que toutes les délibérations de cette Chambre soient imprimées journellement en la
même manière et forme que celles de l'autre branche de la Législature, sous la
direction et la révision du greffier, et que ces délibérations soient remises entre
les mains des Membres, le plus à bonne heure possible le jour suivant.

Ordonné, Que la dite motion soit déchargée.
L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures

de l'après-midi, la Chambre Pordonnant ainsi.



Jeudi, 5 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TACat, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQEIMRE, ARMsTRONG,
FERGUssoN, PERRY,
IAMILToN, GÀARTIER,

FERRE, SMITII, IIARMANNUs
MOORE, DE LA TERRIERE,
DIoNNÉ, DUOHEsNAYe
WIDMER, MASSON,
DE BoUoHERVILLE, SIMPSON,
MORRIs, J. VANKOUGHNET,
MATHEsoN, DEssAULLES,
BOULTON, PATToN,
QUESNEL, MURNEY,
MILLS, PRINOE.
SEYMOUR,

PRIÈREs.

L'honorable M. -Mills a présenté une pétition de John -Macara, du township de
London, dans le comté de Middlesex, demandant qu'une certaine réserve primi-
tive de chemin entre le lot No. 17, dans la 4e concession, et le lot No. 17, dans
la 5e concession du dit township, lui soit accordée.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Harmannus Smith a présenté trois pétitions de la municipalité

du comté de Tentworth, demandant que toutes les cités soient obligées à our-

voir au logement de leurs propres prisonniers-aussi, demandant que les frais de

l'administration de la justice criminelle dans le Ifaat-Canada, soient défrayés à
môme les fonds du revenu consolidé comme dans le Bas-Canada-et aussi, deman-

dant une loi pour permettre aux municipalités qui ont pris des actions dans les

compagnies de chemins de fer, de voteraux élections des directeurs, suivant le

montant de leurs actions.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une pétition de la municipalité du town-

ship de Grantham, demandant qu'il soit permis aux municipalités ou aux habitants
en général, du comté de Lincoln, de choisir un nouveau site pour la ville de comté

-aussi, quatre pétitions de la municipalité du comté de Lincoln, demandant cer-
taines modifications aux lois relatives aux corvées-aussi, demandant que les frais
de l'administration de la justice criminelle dans le Eaut-Canada soient défrayés
a meme les fonds du revenu consolidé, comme dans le Bas-Canada-aussi, de
mandant certaines modifications a l'acte des cotisations de 1853-et aussi,deman-
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dant qu'il soit permis aux municipalités ou aux contribuables en général du dit
comté de Lincoln, de choisir un nouveau site pour la ville de comté.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Masson a présenté une pétition de Archibald Campbell et

autres, de la cité de Québec, demandant une loi pour la protection des pêcheries
du saumon et de la truite saumonnée-aussi, une pétition de James .H. PÀill:ps
et autres, membres de la société amicale canadienne de l'Amérique Britannique,
demandant une loi pour modifier leur charte-et aussi, une pétition de George M.
Bradford et autres, du township de Chatham, dans le comté d'Argenteuil, deman-
dant qu'il soit fait un troisième arpentage ou vérification de la ligne entre les
quatrième et cinquième rangs du dit township.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Cartier a présenté une pétition de Daniel Capistran et autres,

intéressés dans la commune des isles du Moine et des Barques, dans la seigneurie
de Tamnaska, demandant 'in acte d'incorporation en faveur des propriétaires de
la dite commune.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. 8impon a présenté une pétition de la municipalité du township

de Clarke. demandant qu'il ne soit adopté aucune mesure ayant pour objet le chan-
gement de l'arpentage actuel de la ligne de la huitième concession du dit township
de Clarke.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Moore, du comité spécial chargé d'examiner et de faire rapport

sur les comptes contingents de cette Chambre pour la présente session, a présenté
son premier rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONSEIL LÉGISLATIF,
Chambre de Comité, 5 mars, 1857.

Le comité spécial chargé d'examiner et de faire rapport sur les comptes contin-
gents du Conseil Législatif pour la présente session, sur le renvoi qui lui a été fait
le 26 du mois dernier et le 3 du courant, des pétitions du gentilhomme huissier
de la verge-noire et du sergent d'armes, a l'honneur de faire rapport qu'il ne lui
semble pas opportun, dans ce moment, de faire des changements dans la régie
intérieure des départements de cette Chambre selon que le comportent les dites pé-
titions ; et il recommande en conséquence à votre honorable Chambre que les arran-
gements actuels qui rendent le messager en chef et gardien, ainsi que son assistant,
responsables de la garde des bâtisses et de la surveillance des messagers, sous la
direction et le contrôle de l'Orateur et du greffier, ne soient pas changés pour le
moment.

Et sur le renvoi à votre comite, le trois du courant, de la pétition d'Alexander
Duncan Macdougall, écuyer, demandant à être nommé à une charge quelconque
dont votre honorable Chambre pourrait disposer, votre comité a l'honneur de
faire rapport, qu'en autant qu'il est d'opinion qu'il n'existe pas de nécessité de
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créer aucune nouvelle charge, ou de faire aucune nomination d'officier surnumé-
raire pour votre honorable Chambre, il ne peut recommander que la dite pétition
soit reçue favorablement.

Le tout respectueusement soumis.
P. il. MOORE,

Présideut.
Sur motion de l'honorable M. .Moore, secondé par l'honorable M J. Ztorris,

il a été
Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi

prochain.
L'honorable M. J. .Morris a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte

"pour abroger l'acte de 1856 pour étendre les dispositions de l'acte des débiteurs
"insolvables du .aut-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. oiore, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois

heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 6 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE
Les honorables MM.

DE BLAQUIERE,
FERGUssoN,
HAMILTON,
FERRIE,
MOOE,

DIoNNE,
WIDMER,
MoRRis, J.
FERRIER,

MATHESoN,
BOULTON,
QUEsNEL,
MILLs,

SEYMOUR,

P. TÀonÉ, Orateur.
Les honorables MM.
ARMsTRONG,
FERRY,
CARTIER,

SMITH, IIARMANNUS,

RENAUD,
DE LATERRIERE,
DUoHESNAY,
MAssoN,
SIMPsoN,
VANKOUGHNET,
DEssAULLEs,
PATTON,
PRINCE.

L'honorable M. Boulton a présenté une pétition de ery Edward Bennett
Toronto, demandant un acte pour lui permettre de pratiquer comme procureur
solliciteur dans les diverses cours de loi et d'équité du Haut-Canada.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
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L'honorable M. Riamilton a présenté une pétition de William Robert Mingaye,
de Kingston, demandant un acte pour lui permettre de pratiquer comme procureur
et solliciteur dans les diverses cours de loi et d'équitó du laut-canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Dionne a présenté une pétition de François Boucier et autres,
co-propriétares de la commune de Xfaskinongé, demandant certaines modifica-
tions à l'acte 16 Vict. chap. 237.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Dessaulles a présentó deux pétitions du maire et du Conseil de
ville de St. Hyacinthe, demandant une allocation en faveur de la communauté
des filles de la charité de l'hôtel Dieu de St. lfyacinthîe; et aussi demandant un
nouvel acte d'incorporation pour la dite ville de St. Hyacinthe.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Simpson a présenté une pétition de Robert Arour et autres,
du village de Bowrnanville, demandant que le dit village soit incorporé comme
ville; et aussi une pétition de la municialité du township de Clarke, demandant
qu'il ne soit adopté aucune mesure ayant pour objet la séparation, pour des fins
judiciaires, des comt6s-unis de Northunberland et Durhan.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Seymour a présenté une pétition de R. Rowe et autres, de la
ville de filton; aussi une une pétition de la municipalité du comté de Halton,
demandant séparément que la dite ville de 3filton soit incorporée comme ville;
et aussi une pétition de Jbhn Barclay et autres, de Oakville, demandant un acte
pour incorporer la dite ville de Oakville.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorale M. J. -Morris a présenté une pétition d'Edmund Perry et autres,

d'Elizabethtown, demandant certaines modifications à la loi dos clauses conso-
lidées des chemins de fer.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Prince a présenté trois pétitions de la municipalité du comté
de Kent, demandant certaines modifications à l'acte des cotisations, et aux lois
qui règlent les corvées; aussi demandant la construction d'un canal depuis l'em-
bouchure de I Jeannett's Oreek, sur la rivière Thanes, jusqu'à " Two Creeks"
sur le lac Erié; et aussi demandant que les municipalités qui prennent des actions
dans les compagnies de chemins de fer, soient autorisées à voter à l'élection des
directeurs suivant le montant de leurs actions.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Patton a présenté deux pétitions de la Chambre de commerce

de T oronto, demandant qu'il soit adopté des mesures, en commun avec les Etats-
Unis, pour la navigation libre de nos lacs et rivières; et aussi demandant que les
lois d'usure soient modifiées ou abrogées.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
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L'honorable M. .Moore a présenté une pétition de . Bobinson et autres conseil-
lers de la municipalité du township de Shîford; et aussi une pétition de Joseph
Boussin et autres, conseillers municipaux du township d'Ely, demandant séparé-
ment un acte pour ériger les comtés de Shefird, Mi8sisquoi et Brome en un district
judiciaire séparé.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table:
L'honorable M. Prince a présenté une pétition de la municipalité du township

Nichol, demandant que l'ancienne réserve de chemin entre les lots Nos. 5 et 6,
dans la neuvième concession du dit township, soit transférée à John AKutrie, par
forine de compensation pour le nouveau chemin qu'il a donné.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du médecin surin-

tendant sur l'état de l'asile provincial des aliénés à Toronto.
Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir papiers parlementaires.)
L'honorable M. de Blaquière a présenté à la Chambre un bill lntitulé: "Acte

" pour permettre à Charles Lookey Beard de pratiquer comme arpenteur provin-
vincial."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Blaquipre, secondé par l'honorable J. Morris,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Les honorables MM. de Boucherville et 3urney sont entrés.
Conformément au quatrième ordre permanent, la Chambre a été appelée.
ETRIENNE P. TAon, Orateur ......................

PETER BOYLE DE BLAQUIýRE . ........

PETER MOGILL'........................
RENÉ E. CARoN .......................
WILLIAM MoRRis ......................
JamEs CROoKs ........................
ADAM FERGUssoN...................
JOHN MAoAULAY ......................
JOHN HAMILTON.......................
ADAm FERRIE.........................

PAUL H. KNOWLTON ...................
Pmmr H. Moom .....................
JoSEPH DIoNNE ........................

GEORGE J. GooDIUEI...................
WILIMA WALKER .....................
CMIsToPHER WIDME..... .........
P. BOUCHER DE BouKOHERVILLE ...........

JAMES MORRIS ........................
JAMs GORDON .......................

HIAMNETT ]PINHEY .....................

J..EFE. E ..........................

Prsent.
Présent.
Absent.
Absent.
Absent.
Absent.
Présent.
Absent.
Présent.
Présent.
Absent.
Pr sent.
Présent.
Absent.
Absent.
Présent.
Présent.
Présent.
Absent.
Absent.
Présent.

'61, 6t,



66 6 Mars. A 185

RoDERICK MATHEsoN ................... Présent
GEORGE S. BoULToN .................... Présent.
DE NIs B. VIGER ...................... Absent.
JAMErs LEsLIE ......................... Absent.
FREDEmîcKý A. QUESNEL ................ Présent.
JosErui BoURRET ....................... Absent.
GEORGE SAVEUSE DE BEAUJEU............ Absent.
JoHN Ross ........................... Absent.
LoUIs METIoT ......................... Absent.
SAMIEL CRANE........................ Absent.
SAMUEL, MILLS ....................... Présent.
Louis PANErT.........................Absent.
NAROIssE FORTUNAT BELLEAU ............ Absent.
CHARLES WILSON...................... Absent.
3ENJAMIN SEYMOUR ............ ...... Présent.
DAvrn M. ARMsTRoNG.................. Présent.
EBENEZER PERRY ..................... Présent.
EUsB1E CARTImR..................... .. Présent.
WALTER H. DIcKsoN....................Absent.
I-ARMANNUs SMITI....................Présent.
Louis RENAUD.......................Présent.
MARC PASCAL DE SALEs DE LATERRIiEE . .Présent.
ELZÉAR H. J. DUCHEsNAY............... Présent.
J. C. EDOUARD MAssoN................. Présent.
JoHN SiMPsoN ....................... Pr. ésent.
PIIILUr M. M. S. VANKOUGHNET .......... Présent.
Louis A. DEssAULLEs ................... Présent.
JAMEs PATTON ........................ Présent.
EDMUND MURNEY .................... Présent.
JoiN PiNcE.........................Présent.

La Chambre, conformément à l'ordre, a alors reçu le rapport du comité des pri.
viléges, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:
COINSEIL LËGISLATIF,

Chambre de comité, 6 mars, 1857.
Le comité chargé de prendre en considération les usages et coutumes de cette

Chambre, et les privilég11es du Parlernent, a l'honneur de faire rapport, on conffer-
mité", au quatrième ordre permanent (le cette Chambre, que l'honorable Joseph
Ovide Tu7'9eon est décé"'dé depuis la dernière session, et qu'il appert que l'hono-
rable René Edouarci Caron et Louis ZftoConseillers Législatifs, ont perdu
leurs siéges en s'absentant de cette Chambre pendant deux sessions consécutives de
la législature de cette province, sans en avoir obtenu la permission de Sa Majesté ou
du Gouverneur de cette province, signifiéle par le dit Gouverneur à cette Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
E. P. TAC E, rt. sdent.



Sur motion de l'honorable MM. Vankoughnet, secondé dar lhonorable M.
Boulton, il a été

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.
Alors l'honorable M. Vankoughinet a proposé, secondé par l'honorable M.

Boulton.
Qu'il soit présenté une humble adresse à son Excellence le Gouverneur-Général,

informant Son Excellence que cette Chambre a résolu qu'il apport que l'hono-
rable René Ldouard Caron, et l'honorable Louis Méthot, Conseillers Législatifs,
ont perdu leurs siéges, en s'absentant de cette Chambre pendant deux sessions
consécutives de la législature de cette province, sans en avoir obtenu la permission
de Sa Majesté ou du Gouverneur de cette province, signifiée par le dit Gouverneur
à cette Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de SonExcellence le Gouverneur-Général avec la dite
adresse.

L'honorable M. Zatheson a présenté une pétition de la supérieure et des soeurs
de l'ordre de Notre Dame de Lorette, dans la cité do Toronto, demandant un acte
d'incorporation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à avis, il a été
Proposé par l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorablee M. Quesnel,
Que pour la plus grande commodité des Membres dernièrement élus pour servir

dans cette Chambre, il soit ordonné qu'aux séances ordinaires du Conseil, les
Membres pourront prendre leurs siéges où ils le jugeront convenable, aux places
vacantes au moment de leur entrée dans la Chambre du Conseil.

La question de concours étant mise sur la dite motion.
Elle a été unanimement résolue dans l'affirmative.

Conformément à avis, il a été
Proposé par lionorable M. de Blaquiére, secondé par l'honorable M. J. Morris,
Qu'il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien requérir l'opinion des officiers en loi du gouverne-
ment impérial, en la manière que Son Excellence le jugera à propos, pour l'in.
formation et la direction de cette Chambre, quant au droit de l'Orateur de cette
Chambre, en vertu de l'acte d'union des provinces du Canada, 3 et 4 Vict., articles
9 et 10, de voter comme Membre, lorsqu'il remplit ses fonctions d'Orateur, et, s'il
n'a pas tel droit, s'il a celui de voter en comité général, lorsqu'il n'occupe pas le
fauteuil.

Après des débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
Conformément à avis, il a été
Proposé par l'honorable M. de Blaquidre, secondé par l'honorable M. Pergusson,



Que les mots suivants soient ajoutés au quarante-huitième ordre permanent de
cette Chambre, " en violation des privilèges de cette Chambre comme branche
"co-ordonnée et égale de la Législature, et qu'en conséquence tel bill ne soit pas
"lu la seconde fois."

" Que l'interprétation de cet ordre permanent soit strictement conforme à la
"résolution de la Chambre des Lords, en date du 9 décembre, 1702."

" Et que cet ordre permanent ne soit pas suspendu, modifié ou rescindê."
Après des débats, il a été
Ordonné, Que la considération ultérieure de la dite motion soit remise à mer-

credi prochain.

L'ordre du jour étant lu, l'honorable M. deBlaquière a proposé, conformément
à avis,

Que c'est un acte très inconstitutionnel et subversif de toute législation sérieuse
que de permettre qu'un acte ou résolution de cette Chambre légalement passés,
soient ensuite retranchés de ses journaux, ou rejetés ou suspendus, ou modifiés,
et qu'il n'est pas permis d'en agir ainsi.

Il a été déchargé,

Conformément à avis, il a été
Proposé par l'honorable M. de Blaquiére, secondé par l'honorable M. Fergusson,
Qu'à l'avenir le greffier de cette Chambre ne donne plus lecture des minutes des

délibérations, et que toute correction d'importance à faire aux journaux soit
soumise par le greffier au comité des journaux avant de faire le changement, et
que toutes les délibérations de cette Chambre soient imprimées journellement en la
même manière et forme que celles de l'autre branche de la Législature, sous la
direction et la révision du greffier, et que ces délibérations soient remises entre
les mains des Membres, le plus à bonne heure possible le jour suivaut.

Après des débats, il a été
Proposé en amendement, par l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable

M. Moore,
Que le sujet de cette motion soit référé à un comité spécial de cette Chambre

pour être pris en considération et faire rapport sur icelui; et que le dit comité soit
composé des honorables M M.3Moore, deBlaquière, Patton, irmstrong,Dessaulles,
Simpson et du moteur.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport du revenu des biens
des jésuites, cn conformité de la cinquième section de l'acte pour pourvoir à ce
que certains rapports annuels soient présentés au gouvernement.

( Voir papiers parlemnentaires.)

L'honorable M. Moore a présenté une pétition de . W. Jones et autres, du
district de Mlontréal, demandant un acte d'incorporation pour leur permett.re de
construire un chemin macadamisé du village de St. Athanase, vis-à-vis 8. Jean
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à Jones' Mills, à la décharge du lac Brome.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
Ordonné, Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à lundi

prochain.
L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain,

à trois heures de l'apròs-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi,

Lundi, 9 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ETENNE P. TAcHÉ, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BILAQUIEE, CARTI,

HAMILToN, SMITH, HABMAMNt

FiRvRR, RENAUD,
MoORE, DE LA TEIuniE,
DIoNNE, DUciEsNAY,
FERRIER, MAssoN,
MATHESON, VANKoUGHNLT,

Ross, PATroN,
MILLs, MURNEY,
SEnYMoURI, PEINCE.

ARMsTRoNG,
PRrnnEs.

L'honorable M. Patton a présenté une pétition de John Salt, de Toronto, de-
mandant certaines modifications aux lois des banqueroutes, et q'il soit entendu

par conseil afin d'exposer à la Chambre ses droits et les difficultés particulières de
sa cause.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Renaud a présenté une pétition de B. B. Somirille et autres,
de la paroisse de St. Jean Chryso8t6ine de Russelltôion, et de la paroisse de St.
3falacei d'Ornstown, dans le comté de Cltateauguay, demandanf qu'une nouvelle
paroisse soit érigée sous le nom de paroisse de R8sselltown-et aussi, une pétition
de William Barritt et autres, résidents de la partie ouest du township de 11em-
min gford, dans le comté de Iuntingdon, démandant l'établissement d'un nouVeau
township sous le nom de Hemmingford Ouet.

Ordonné, Qu'elles restent Sur la table.

L'honorable M. 3iasson a présenté une pétition de l'institut et association de la
bibliothèque des artisans du village de St. Félix de Taloi j, demandant une allo-
cation-et aussi, une pétition du révérend A. D. Lockhart et autres, de la
paroisse de St. Lin, dans le comté de Leinster, demandandant qu'il soit accordé
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des secours et des dédommagements à Soloman Cochrane, dangêreusement blessé
dans la tentative d'arrêter John Kearney et un autre, accusés d'assaut.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. de Laterrière a présenté une pétition do Joseph Gingras et

autres, intéressés dans la commune de Maskinongé, demandant qu'il ne soit fait
aucun changement à l'acte 16 Vict. chap. 237.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable Orateur a présenté une pétition de Pierre Bouchard, de la paroisse

de St. Vallier, dans le comté de Belechasse, demandant une pension pour les
services qu'il a rendus comme officier de milice pendant la guerre de 1812; aussi
deux pétitions du maire et du conseil de ville de la ville de St. Catharines,
demandant un acte pour permettre aux électeurs de la municipalité du comté de
Lincoln, de choisir un nouveau site pour la ville de comté; et aussi demandant
un acte pour assurer la construction d'un aqueduc dans la dite ville de St. Catha-
rines.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour

expliquer et modifier l'acte intitulé: " Acte pour changer la constitution du
" Conseil Législatif et le rendre 'électif," et pour d'autres fins."

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Harmannus

Snith, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois d'hui en huit jours.
L'honorable M. 3foore a présenté une pétition de George. R. Robertson et autres,

de la ville de Sherbrooke, demandant que la municipalité de la dite ville ne soit
pas autorisée à faire l'emprunt de débentures aux fins d'ériger une manufacture
de coton, et aussi une pétition de la municipalité des townships de Dudswall et
Weedon, dons le comté de Tole, demandant une allocation pour améliorer le

chemin conduisant des dits townsbips à la ville de Sherbrooke susdite.
Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'ordre du jour étant lu pour la seconde lectnre du bill intitulé: " Acte pour

" autoriser les cours de Chancellerie, du banc de la Reine et des Plaids Com-
" muns dans le Haut-Canada, respectivement, à admettre certaines personnes

à pratiquer dans les dites cours," il a été
Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à quinze jours.
Conformément à avis, il a été
Proposé par l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Kioore,
Qu'il est désirable, pour la plus grande commodité deg honorables Membres, et

l'expédition des affaires publiques, que les Membres soient pourvus de pupitres,
et que le comité des contingents ait en conséquence instruction d'adopter les
mesures qu'il jugera à propos pour mettre à exécution la recommandation de
cette Honorable Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été
Unanimement résolue dans l'affirmative.
La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération du premier



20 Victori a 9 et 10 Mars.

rapport du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes conq
tingents de cette Chambre pour la présente session.

Lequel dit rapport étant lu de nouveau par le greffier, il a été
Proposé par l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dito motion, elle a étó
Résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
L'honorable Orateur a présenté à la Chambre les rapports des municipalités du

Bas- Canada.
Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:-

( Voirpapiers parlementaires.)
L'honorable Orateur t déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures

de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 10 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAciHi, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIiRE,

CiRooxs,

FERGUssoN,

I-A'MILToN,
FEmIE,
MooRE,

DIoNNE,
WIDMER,

DE BOURHERVILLE,
MoRRIs, J.
GORDON,
FERRER,
MATHEBoN,
Boss,

MILLS,

Les honorables MM.
WILSON,

SEYMOUR,
ARMSTRONG,

CARTIER,
SMrr, I.ARMANNUs
RENAUD,

D1E LATERRIiRE,

DUOIIEsNAY,
MAssoN,
SIMPSON,
VANÂKoUGHuNET,
DEssAULLEs,
M'URNEY,

PRm0EI.

PiuR1Rs.
L'honorable M. Gordon a présenté une pétition de l'asile des orphelines de

Québec, demandant une allocation; et aussi une pétition de l'asile des orphelins
de Québcc en liaison avec l'église d'Angleterre, demandant l'augmentation de son
allocation annuelle.

Ordoneé, Qu'elles restent sur la table.
L'nonorable M. .Moore a présenté une pétition de la corporation de l'institution

littéraire de Serbrooke, demandant une allocation; et aussi une pétition de Jane



Freligh, de Prelighsburg, demandant que les revenus de la propriét6 de son père,
feu B. Van Vleet Feligh, soient appliqués à l'érection et dotation d'une aca-
démie ou école de grammaire.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. f JMorris a présenté une p)tition de la municipalité du village

de rnptville, demandant un Pacte pour faire disparaître les doutes qui existent
quant à la légalité de l'élection des Membres actuels de la municipalité du dit
village; et aussi une pétition de George Nic/tols, de la cité de Toronto, demandant
qu'il lui soit permis de réfuter le témoignage sur lequel il a été convaiicu de par-
jure volontaire et malicieux.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Masson a présenté une pétition de O. L. Robitaille et autres,

de la caisse d'économie de Notre Dame de Québec, demandant l'autorisation de
posséder et acquérir des immeubles; et aussi une pétition de l'institut canadien de
la paroisse de Belle-Riviére, dans le comté des Deux-3Montagnes, demandant une
allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Vankoughnet a présenté une pétition de la corporation du collége

de Bytown, demandant une allocation; et aussi une pétition de E R. TVitmarsly
et autres, des townships de Wolford, Oxford et 3fontague, demandant une alloca
tion pour ériger un pont sur le canal Rideau, à l'écluse Nicholson.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'hônorable M. Simnpson a présenté une pétition de la municipalité du comté

de Ilaldimand, demandant certaines modifications aux lois qui règlent les corvées;
aussi deux pétitions de la municipalité du township de Whitby, demandant que
certaines réserves de chemin lui soient accordées, et aussi demandant que le dit
township ne soit pas divisé en deux municipalités séparées, mais que la pétition
du conseil de comté d'Ontario, demandant l'augmentation de la représentation
dans les conseils de comté, soit reçue favorablement.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Dessaulles a présenté une pétition dc JeanBaptiste Poirier et

autres, de la paroisse de NVotre Dame des Anges, dans le comté de Rouville, de-
mandant des modifications à l'acte 16 Vict. chap. 151, pour l'augmentation de la
représentation du peuple de cette province en parlement.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Ross a présenté une pétition de James Grant et autres, de

Port Hope, demandant un acte pour les autoriser à exécuter des contrats de vente
de certaines terres y mentionnées.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. de LafLrrière a présenté une pétition du révérend F. A. Oliva

et autres, du comté de Gaspé, demandant une allocation de £2,000, pour l'ouver.
ture d'un chemin du Cap Rosier à Ste-Anne-des-3onts.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Tankoughnet a présenté à la Chambre la réponse à une

adresse de celte Chambre à Son Excellence le Gouverneur Général, relative
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aux instructions données par Son Excellence à l'honorable M. le juge-en-chef
Drap.er, à l'égard de lpz mission dont il a été chargé, avec aussi les documents et
dépêches qui ont été échangés entre les gouvernements impérial et canadien,
touchant la compagnie de la Baio d'Hydwn et le renouvellement de ýa charte.

Ordonné, Que la dite réponse reste sur la table, et elle est comme suit.:,
(Voir appendiqe No. 2.)

Sur motion de l'honorable M. deBlauidre, secon par Phonorable M. Ferrier,
il a été

Ordonné, Que la dite réponse soit imprimée pour l'usage des Membres.
L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état des affaires de la com-

pagnie d'assurance sur la vie, de placement et de prévoyance, s'étendant Iu 31e
jour d'aoùt, 1656, tel que requis par son acte d'incorporation.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit
(Voir papiers2parlementaires.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport des recettes et dé-
penses de la compagnie du chemin de fer du St. Lautent, pour 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit
(Voir papier8 parlementaire8.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre une lettre de Bennet Woocloroft,
écuyer, surintendant des spécifications des patentes à Londres, accusant réception
(le la résolution du 5 mai, 1856, transmettant les remerciments des deux Cham-
bres à ce Monsieur pour les services qu'il a rendus en co-opérant à refaire la
bibliothèque du parlement ; et aussi une lettre du très honorable le lord chancel-
lier, accusant réception de la résolution du 5 mai, 1856, transmettant les remer-
cîments des deux branches de la Législature provinciale aux Chambres des Lords
et des Communes pour leurs contributions en faveur'de la bibliothèque du parle-
ment.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table, et elles sont comme suit :
BUREAU DES PATENTES BOUS LE GRAND SCEAU,

Londres, 22 juilet, 185.
MEssituis,-J'ai l'honneur d'aceuser réception de votre lettre du 30 de juin dernier, accQm-

pagnée de la copie d'une résolution adoptée par le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative
relativement au don fait en faveur de la bibliothèque parlementaire.

Veuillez accepter mes sinceres remercîments pour l'honneur que le parlement Canadien a bien
voulu me conférer, de même que pour la manière courtoise avec laquelle vous me l'avez annoncé;
vous assurant en même temps que les commissaires des patentes apprendront avec une extrême
satisfaction que leur don a été apprécié par votre législature. Permettez moi en justige envers,
M. Todd d'exprimer ma conviction que le succès de la mission de ce Monsieur en Europe, peut
être attribué en partie à son affabilité, à son jugement et à son esprit d'initiative.

Je saisis cette occasion de solliciter en faveur de la bibliothèque publique libre attaeniée 4 ce
bureau, l'envoi d'exemplaires disponibles des publications de la Législature canadienne, particu-
lièrement de tous les actes relatifs aux brevets d'invention; aussi, s'il est possible de le faire,
l'envoi des tableaux de tous les brevets accordés ci-devant en Canada, et d'une liste hebdoma-
daire de ceux qui le seraient à l'avenir afin d'en donner publication dans le journal dès com-
missaires des patentes.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre dévoué et obéissant serviteur,
B. WOODCROFT.

A E. P. TAcus, écuyer,
Orateur du Conseil Législatif, et

L. V. SICoTTrE,
Orateur de P.4seemblée Législative, Canada.



CHAMRE DEs Lonas,
26 juillet, 1856.

MzssIzuRs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 juin, accompagnée des
résolutions adoptées par le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative du Canada, relative-
ment au don récent fait par la Chambre des Lords et des Communes de journaux et papiers
parlementaires en faveur de la bibliothèque conjointe du parlement du Canada. Je suis heureux
de savoir que ces papiers sont parvenus en Canada en bon ordre, et pourront y être mis à profit.

Jai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

C. CRANWORTH
L'honorable

Orateur du Conseil Législatif, et
L'Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.

L'honorable Orateur a présenté deux pétitions de la municipalité des comtés-
unis de Lanark et Renofrew, demandant que des mesures plus promptes et éner-
giques soient à l'instant adoptées pour s'assurer la possession du territoire appelé
le territoire de la Baie d'ieBdson, et que la ligne frontière entre ce territoire et
les Eats- Unis soit établie d'une manière permanente ; et aussi, demandant des
modifications aux lois qui règlent les corvées.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. de Blaquêlre,
Qu'il soit nommé un comité spécial composé des honorables MM. Ross, Van-

koughnet, J.Jforris, Dessaulles et du moteur, pour aider son honneur l'Orateur
dans la direction de la bibliothèque du parlement, en autant que les intérêts de
cette Chambre s'y trouvent concernés, et pour agir au nom de cette Chambre
comme Membres d'un comité conjoint des deux Chambres.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été
Résolue dans l'affirmative.
Alors l'honorable M. 3foore a proposé, secondé par l'honorable M. de Blaquière,
Que la résolution précédente soit communiquée à l'Assemblée Législative par

un des maîtres en chancellerie.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été
Résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. J. Morris a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
"la protection des pêcheries dans le haut- Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Moore, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intituilé: "Acte pour
augmenter le taux de l'intérêt dans cette province" il a été,
Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitul¼; "Acte pour



"abroger l'acte de 1856, pour étendre les dispositions de l'acte des débiteurs in-
"solvables du Rlaut-Canada, il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.
L'ordre du jour étant lu, l'honorable M. Vankoughnet a proposé, conformément

à avis,
Premièrement.-Que les intérêts du Canada demandent que le siège du gou-

vernement provincial soit fixé dans un endroit quelconque.
Secondement.-Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté la Reine,

priant Sa Gracieuse Majesté de vouloir bien exercer sa prérogative royale en
faisant choix d'un endroit quelconque pour y fixer le siége permanent du gouver-
nement du Canada, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain.
L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois

heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, Il Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. Tàcaù, Orateur.
Les Honorables Mesieurs, Les Honorables Messieurs,

DE BLAQUIÈRE, SEYMOUR,
COooKs, ARMsRosa,
FERGUssoN, PERRY,
HAMILTON, CARTIER,
FERRiE, SMITH, HARMl NNUs
MooRE, RENAUD,
DIoNNE, DE LATERRIRE,
WIDMER, DucmsNAr,
DE BoUCHEIRvLLE, MAssoNx
MORRIS, J. SIMPsoN,
GORDON, VANKoUGHNET,
FERDssAULs,
MATHIESON, PATrON,
MILLs, MURNEY.
WILsoN, PRINCE.

L'honorable M. Ferrier a présenté une pétition de l'asile des orphelins protes-
tants de -Nontréal, demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Harmannus Smith6 a présenté une pétition de Frederick Thomasa

Wilkes, ci-devant de Branford, maintenant de Derby, dans le comté de Grey
demandant un acte pour lui accorder une certaine réserve de chemin entre la
partie ouest du lot numéro deux, d'Eagle's Yest, township de Brantford, au lieu
et place d'autres terres dont il a fait l'abandon pour les mêmes fins, situées dans
un lieu plus avantageux.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
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L'honorable M. Dessaulles a présenté une pétition de l'institut canadien de St.
lyacinthe, demandant une allocation-et aussi, une pétition de 3fathieu Four-
nier et autres, de St. ifyacinthe, demandant le paiement des arrérages de leurs
pensions.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Vankoughnet a présenté une pétition de la municipalité du

township de Stanley, dans le comté de Euron, demandant un acte l'autorisant à
construire un havre à lentrée de la rivière Bayjfeld.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorableM. Renaud a pIésenté une pétition de Joseph Paré, de la paroisse

de St. Joseph-de-la-Rivière-des-Prairies, isle de 3Montréal, demandant à être
indemnisé pour la construction d'un pont public en vertu d'un contrat entre lui
et les officiers des chemins.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Prince a présenté une pétition de Thomas 1oodbridge et

autres, de la ville de Sandwich, demandant un acte pour étendre les limites de la
dite ville, et de plus, que la dite ville soit incorporée.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table,
L'honorable M. Masson a présenté une pétition de James Ritchell, ci-devant

artilleur à la station Rigault, sur le fleuve St. Laurent, demandant une pension-
et aussi, une pétition de -Varie itzbac, présidente de l'asile du Bon Pasteur,
demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Murney a présenté une pétition de Frederick Preston Rubidge,

arpenteur licencié pour le Eiaut-Canada, et assistant ingénieur dans le départe-
nient des travaux publics, demandant un acte pour autoriser le bureau des exami-
nateurs des arpenteurs dans le lant-Canada, à admettre à la pratique de la dite
profession dans le Haut-Canada, trois des étudiants qui oit fait partie de leur
cléricature sous lui, dans le Bas-Canada--aussi, une pétition de Charles Sangster,
de Kingston, demandant une allocation pour l'indemniser des frais qu'il a encourus
dans la publication de sa collection des paysages du Canada--aussi, une pétition
de la municipalité de la ville de Belleville, demandant la construction d'un clie-
min à rail plat ou chemin de fer depuis la dite ville jusqu'au mines de fer de
Madoc et 3farmora-et aussi, une pétition de Ici municipalité du township de
Afarrnora, demandant une allocation aux fins de oonstruire un chemin de fer

ou à rails plats dapuis la fcnderie de Xarmora jusqu'à la Baie de Quinté sur le
lac Ontario

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Scynour a présenté une pétition de la municipalité du township

de Trafalgar, demandant des modifications aux lois qui règlent les corvées.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété,'> il été
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Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à quinze jours.
Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: " Acte pour autoriser les syn-
dies du terrain de l'église étant le numéro vingt-neuf, dans la deuxième conces-
sion du township d'Edwardsburgh, à vendre et transporter la moitió est dit d

"lot octroyé primitivement en fidéi-commis comme dotation ou terrain d'église
pour l'avantage de l'église presbytérienne de la ville (le Brochville, on liaison

' avec l'église d'Ecosse et pour d'autres fins," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. J. 3lorris, secondé par l'honorable M. Gordon,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Hamilton, J. Yorris et Vankoughnet, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: '' Acte pour
" autoriser Oharles Lockey Beard à pratiquer comme arpenteur provincial."

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par lhonorable J. Morris,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été
Résolue, dans lffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion do l'honorable M. de Blaquière, secondé par Plhonorable M. J.

Kforris, il a été.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. de Blaquière, IHamilton, J. Xorris et Prince, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

L'honorable M. Boulton est entré.
Conformément à avis, il a été
Proposé par l'honorable M. de Blaquire, secondé par l'honorable M. Fergusson,
Que l'Orateur, dans les délibérations de cette Chambre en comité, n'a pas le

droit de voter comme Membre.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat.
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée: et les-

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Crooks, Ferrie, J. Aforris, Simpson,
de Blaquière, Hamilton, Xurney, Smith, farmannus,
Fergusson, Moore, Prince, Widmer,-12.

NoN-CoNTENTs:

Les Honorables Messieurs
Armstronq, Cal-tier, de La§Terrière Dionne,
Boulton, de Brcherville, Deseaulles, Duche'nay,

10
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FrMateso, Perry, Vanwkoughnet,
Gordon, .Mills, Renaud, Wilson.-19.
Masson, Patton, &ymour,

Ainsi, elle a passé dans la négative.
L'ordre du jour étant lu de nouveau pour que l'honorable M. de Blaquie're,

propose, conformément à avis,
Que les mots suivants soient ajoutés an quarante-huitiòme ordre permanent do

cette Chambre, " en violation des privilèges de cette Chambre comme branche
co-ordonnéo et égale de la Législature, et qu'en conséquence ce bill ne soit pas

"lu la seconde fois."
" Que l'interprétation de cet ordre permanent soit strictement conforme à

"la résolution de la Chambre des Lords, en date du 9 décembre, 1702."
" Et que cet ordre permanent ne soit pas suspendu, modifié ou rescindé."
Il a été ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.
Un message de lAssemblée Législative par M. Bowes et autres, avec un bill

intitulé: " Acte pour abroger J'Acte de mil huit cent cinquante-six, intitulé:
" Acte pour étendre les dispositions de l'Acte des débiteurs insolvables du laut.
" Canada, et pour venir en aide à une eertainc classe de personnes y mentionnées,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de lhonorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. 3oore, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain.
L'honorable M. . X, orris a informé la Chambre (le son siége que l'honorable

Hamnett Piney, Membre d'icelle, était dernièrement décédé.
Sur quoi l'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à

trois heures de l'après-nidi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 12 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont ét:-

L'honorable ETrENNE P. TAens, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
Di B; r1EIRE, MoRuts, J.
MCGILL, GORDoN,
CRooKs, FERRIER,
FrinoussON, MATHESON,
IIAMILTON, BouLroN,

~ERRIE, MILLs,
DE DoUoHIERVILLE, WILsoN,
WIDMER, SEYMoUR,
DIoNNE, ARMSTRONG,
MOORE, PEàRiy,
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Les Honorables MM. Les Honorables MM.
CARTIER, VANKOUGHNETr,
SMITJ, HIARMANiNUs, DESsAULLES,
DiE LA TERIRiEiù, PrroN,
MASSON, MURNEY.

PmŠiERE S.

L'honorable M. Dessales a présenté une pétition de J. B. A. Sinard et
autres, du comté d'lberville, demandant des modifications à l'acte des inunicipa-
lités et des chemins du Bas-Canada, de 1855-aussi, une pétition de l'institut de
St. Oeorge de Hnriville-et aussi une pétition de l'institut canadien, d'Iberville,
demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Perry a présenté une pétition ce James Barnum, du township

de 11aldimand, dans le comté de Northenberland, demandant qu'une ancienne
réserve de chemin entre les vingt-sixième et vingt-septième lots, dans la première
concession du dit township, lui soit accordée, en considération de la donation par
lui faite de terres pour le môme usage, dans un lieu plus convenable du dit lot
No. 26-et aussi, une pétition de James Richardson et autres, demandant à être
incorporés sous le nom de séminaire de Belleville.

Ordonné, Qu'elies restent sur la table.
L'honorable M. Koore, a présenté une pétition de A. T. Galt et autres, de

Sherbrooke, demandant un acte pour incorporer une compagnie, dans la dite ville,
pour l'établissement de fabriques de coton, et pour autoriser le conseil de ville
L prêter une certaine somme d'argent à la dite compagnie-aussi, une pétition de
Josepk Marceanr et autres, du township de Vinslow, demandant que le dit town-
ship soit divisé pour les fins municipales-et aussi une pétition de Samnuel Holyt
et autres, die Alagog, daus le comté de Stanstead, demandant que les préfets de
conseils de comté soient autorisés à voter en certains cas.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Cartier a présenté une pétition de l'institut des artisans de St.

Ilyacinte, demandant une allocation.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Patton a présenté une pétition de John Symons, de Toronto-
et aussi une pétition de William Darbey Pollard, de Collingwood, demandant
sél)arément un acte pour autoriser les cours de loi et d'équité à les admettre à pra-
tiquer comme procureurs et solliciteurs en icelles respectivement.

Ordonné. Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Vankoughnet a présenté une pétition de l'honorable John

Jlillyard Caneron et autres, demandant à être incorporés comme " compagnie de
la brique pressée de Toronto-aussi, une pétition de la communauté des révé-
rendes sours de la charité de la cité de l'Outaouais demandant une allocation-et
aussi, une pétition de la compagnie du chemin planchéié de St. Clair et Bond-
eau, deimandant que certaines terres lui soient accordées par le gouvernement, a un
prix raisonnable, pour le mette en état de parachever la construction de son chemin.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.



L'honorable M. Boulton a présenté une pétition de Josiah Dixon Iayes, de
Cobourg, débiteur insolvable, demandant que le bill pour abroger l'acte des débi-
teurs insolvables de 1856, ne devienne pas loi sans qu'il y soit introduit des modi-
fications pour protéger les droits c5 personnes qui ont déjà pétitionné la cour de
banqueroute.

Ordonné, Qu'elle resto sur la table.
L'honorable M. Xa8son a présenté une pétition de l'hospice des sours do la

charité de Québec, demandant une allocation.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. -Patton a présenté une pétition de la chambre de commerce de

Toronto, demandant une allocation pour compléter l'exploration d'un canal à
navires entre Toronto et la Baie Georgienne.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
Les honorables MM. Rios, Renaud, impson et Duchesnay sont entres.
L'honorable M. de LaTerriére a présenté une pétition de Randali Jones, do la

côte de Labrador, demandant qu'il soit adopté des mesures pour protéger les
sujets de Sa Majesté dans la jouissance de leurs pêcheries sur cette côte.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Renaud a présonté une pétition de l'association (lo la biblio-

thèque et de l'institut des artisans de Sorel, demandant une allocation-aussi une
pétition de F. abourin et autres, (le la paroisse de St. 3ichel Archange, dans le
comté de Japierreville, demandant que les iriunicipalités locales dans le Bas-
£anada soient autorisées à établir des associations mutuelles pour se garantir des
pertes occasionnées par le feu-aussi une pétition de Modeste Richer et autres, du
township de St. Mazurice, demandant la diminution du prix de leurs lots dans ce
township, et d'être exemptés du paiement des arrérages d'intérêt dû sur iceux-
aussi une pétition du révérend E Blyth et autres, de Ste. Martine, domandant
une loi prohibitive contre les liqueurs-et aussi une pétition d . MJcFeo et
autres, de la paroisse de St. Jean Crysostône, dans lo comté de Chateauguay,
dans le district de .Montréal, demandant que tout acte pour ériger en une munici-
palité séparée l'étendue de terroes connue sous le nom de " Ru4sselltown," dans
le dit comté de Ohateauguay, et partie d'Eùnmingford et Ifinchinbrooke dans le
comté de HIntingdon, no devienne pas loi.

Ordonné, Qu'elles restent sutr la table.
L'honorable M. 3furney a présenté une pétition de René EiMber, gentil-

homme huissier de la verge-noire, demandant à hêtre indemnisé au moutant de
la somme reçue par le greffier de la Chambre, des bureaux d'assurance, pour la
perte de certains meubles de ménage, à lui appartenant, et qui ount été détruits par
le feu, lors de l'incendie du parlement le 1er février 1854,

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Vanckoughnet a présenté une pétition du président et des direc-

teurs de la banque de Toronto, demandant des modifications à sa charte.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait un message de Son Ex-

cellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.
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Il a été alors lu par le greffier comme suit
EDmmUD HEAD.

L'attention du Gouverneur Général ayant été appelée par une adresse du Con-
seil Législatif sur l'absence de !l'honorable Rene E Caron et de lhonorable Louis
iétlot pendant les doux dernières années, recommande que ce sujet soit pris
en considération par le Conseil Législatif dans le but de mettre à effet les dispo-
sitions de la 7e clause du statut 3 et 4 Victoria, chap. 35.
HÔTEL DU GOUvEBNMMIuNT,

Toronto, 12 mars, 1857.
Sur motion de 'honorable . Vankoughqnet, second, par l'honorable M.

Murney, il a été
Ordonqncé, Que le dit message soit référé au comité chargé de prendre en con-

sidé'ation les usages et coutumes de cette Chambre et les privilòges du parlemeut,
et que le dit comité s'assemble demain dans cette Chambre.

Sur motion de lhonorable M. Vankough4net, secondé par l'honorable M.Murney,
il a été alors
Ordonné, Que les Membres qui ont été ou qui seront présents pencant cette session

ihrment partie du comité chargé de prendre en considération les usages et cou.
tunes de cette Chambre, et les priviléges du pailement, et qu'il soit permis au dit
comité de s'assembler dans cette Chambre quantes et aussi souvent qu'il le jugera
SPropos.

L'honorable M. Patton a présenté une pétition de D. Camýpbel1 et autres, du
towiisip de Glenleg-aussi, une pétition de Patrick Keane et autres, du township
de Preston-aussi, une pétition de ill'iam Rutledge et autres, du township
d'Artemeia-et aussi, 'ue pétition de Peter Campbell et autres, du township
dEgremont, demandant séparément que la partie sud du comté de Grey soit
éngee on un nouveau comté, pour les fins judiciaires et municipales.

Ordonvn.é, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Ross a présenté une pétition de la compagnie du chemin de

fer de P>ort Ilop , Lindsay et Beaverton, demandant un acte pour unir la dite
compagnie de chemin de fer avec la compagnie du havre de Port ]ope-et aussi,
une )étition de la compagnie du havre de Port Ilope, demandant un acte pour
unir la dite compagnie avec celle du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et
Be<averton.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Prince est entré.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un rapport de la banque d'épargnes
et de prévoyance de Québec, pour l'année finissant le 1er mars, 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit
( Voir papiers parlementaires.)
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Conformément à avis, il a été
Proposé par l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Boulton,

Que John Salt soit entendu• à la barre de cette honorable Chambre contre

l'abrogation de la loi de banq·,ueroute, au cas où les droits du pétitionnaire et

autres parties ne seraient pas sauvegardés dans les changements projetés de cettè

loi.
Après des débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'ordre du jour étant Jlu de nouveau pour qu'il soit proposé par l'honorable M.

Tankoughnet, conformément à avis, de
Résoudre,-Premièrement, Qu'il est dans les intérêts du Canada que le sióge

du gouvernement provincial soit fixé dans un lieu quelconque,-et de

Bésoudre,-Seconldeiment, Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa gracieuse

Majesté la Reine, priant Sa Majesté de vouloir bien exercer sa prérogative royale

et faire choix d'un lieu quelconque pour être le siége permanent du gouvernement
du Canada.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, seconde par l'honorable M. Prince.
Que la premiò're résolution soit adoptée.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été
Ré8olue dan: l'afirmative.
Alors l'honorable M. Vankouqhnet a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,
Que la seconde résolation soit adoptée.
Des débats s'étant élevés sur icelle.
Il a été proposé, en amendement, par l'honorable M. J lorris, secondé par

l'honorable M. de Blaquière,
Que tous les mots après "Secondement" soient retranchés, et les suivants in-

sérés au lieu et place " Qu'en autant que le choix d'un site pour être le siége

"permanent de la Législature est une question purement provinciale,et que le

gouvernement respunsable existe dans sa plénitude en ce qui a rapport aux

4 matières locales, cette Chambre ne croit pas devoir soumettre cette question
" à la décision du gouvernement de Sa Majesté."

Objection étant faite à la dite motion,

Après un long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre 'est divisée ; et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS;

Les honorables MM.
Crooks, Dessaulles, Mforris, . Simpson,
de Blaquière, Frgupsson, yurney, Smith, Iarmannus-lO.
de Boucherville Xason,

f
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NON-CO NTS.

Les honorables MM.
Armstrong,
Boulton,
C'artier,
de La Terrière,
Dionne,
Duchesnay,

Ainsi elle a passé
La question étant

Ferrie, Moore, Rosn,
Ferrier, Patton, Seymour,
Hanilton, Perry, Vankoughnet,
]datlheson, Prince, Widmer,
McGill, Renaud, Wilson.-22.
Mills,
dans la négative.
alors mise sur la motion principale, la Chambre s'est divisée;

et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit :-

Armstrong,
Boulton,
Cartier,
de Blaquière,
de La§Terrière,
Dionne,
Duchesnay,

crooks,
de Boucherville,

CONTENTs:
Les honorables MM.

Fergusson, Kfoore,
Ferrie, 3furney,
Ferrier, Patton,
Hiamilton, Perry,
]atheson, Prince,
3MeGill, Renaud,
Mills,

NON-CONTENTS

Les honorables MM.
Dessaulles, Morris, J.
Masson,

Ainsi elle a passé dans l'affirmative.
Un message de l'Assemblée Législative par M. Turcotte

Rosa,
Seymour,
Smith, Harmannus
Vankouglinet,
Widmner,
Wison-26.

Simpon.-6.

et autres, comme suit:

ASSEMBLÉE LEGISLATIVE,
Mercredi, Il mars, 1857.

Résol.?u,-Qu'il soit nommé un comité spécial composé de l'honorable Sir Allan
N. MacNab, l'honorable John S. Macdonald, l'honorable M. le procureur-général
Macdonald, l'honorable J. H. Cameron, M. Antoine Aimé .Dorion, M. Tiercotte,
M. Loranger, M. Laberge, M. Alleyn, M. Brown et M. Fergusson, pour aider
M. l'Orateur dans la direction de la bibliothèque du parlement, en autant que les
intérêts de cette Chambre s'y trouvent concernés, et pour agir au nom de cette
Chambre comme Membres d'un comité conjoint des deux Chambres, pour la
direction et la régie de la bibliothèque.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, com-
muniquant à leurs Honneurs copie de la résolution précédente, nommant certains
Membres pour agir de la part de cette Chambre comme Membres d'un comité
conjoint des deux Chambres pour la régie de la bibliothèque du parlement ; et
requérant leurs Honneurs de nommer des Membres de leur Chambre pour agir
avec les Membres de cette Chambre susnommés à cette fin.

83
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Ordonné, Que M. Turcotte porte le dit message au Conseil Législatif.
Attesté,

W. B. LINDSAY,
Grej/er Asemblee.

Et alors ils se sont retirés.
L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour

" abroger Pacte de 1856, pour étendre les dispositions de l'acte des débiteurs
"insolvables du Ilaut-Canada, et pour venir en aide à une certaine classe de
"personnes y mentionnées."

Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Boulton,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
heures de l'après-midi, la Chambre Fordonnant ainsi.

Vendredi, 13 Mars, 1857.
Les Menbres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE 1. T Orateur.
Les honorables MM, Les honorables'MM.

DE BLAQUIRE, PER1zy,
CRooKs, CARTIER>
FERGUssoN, SmiTH, RMANNUS
IJAMILToN, RENAUDI
MooRE, »î t
DIoNNE, MAssoN,
MoxnRis, J. SimPsoN,
GORDON, VANKOUGHNET,
FERRIER, DESSAULLES,
MATHESON, PATTON,
MILLS, MURNEY,
SEYMouR,.
ARMSTRONG,

L'honorable Orateur.ayant informé la Chambre qu'il avait nommé deux pages

pour le service dle cette Chiambre, savoir : Samuel Sliineî- fils, et ÀUgU.9te
-Douaire, il a été

Ordonw2né, Que la Chiambre confirme les dites nomninations.
L'honorable M. dle Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Quecette Chambre s'ajourn-ie maintenant, et demieure -ajournée à mardi pro-

ohairi, à trois heures (le l'ap)rès-midi.
Aprè~s des dé'1bats.
La dito niotion, a été retirée avec lit permnission de la Chambre.
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L'honorible M. Ferguson a présenté une pétition de William Wise Cobs, de
la cité de Toronto, demandant un acte pour lui permettre de pratiquer comme
procureur et solliciteur dans les cours de loi et d'équité de Sa Majesté, en cette
province-aussi, une pétition de la municipalité du township de -Minto-et aussi,
une pétition de la municipalité du township de Peel, dans le comté de Wellington,
demandant séparément qu'il ne soit fait aucun changement dans la circonscription
actuelle du dit comté de Wellington.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Eamilton a présenté une pétition de Passociation des amis des

veuves et des orphelins de Kingston, demandant une allocation.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. 3furney a présenté une pétition de B. E. Thornill et autres,

du township de Bertie, dans le comté de Wlland, demandant que la charte de la
compagnie du canal du Fort Erié, soit renouvelée, ou qu'il soit passé un acte les
autorisant à ouvrir un cours d'eau jusqu'au village de Fort Erié, pour l'établisse-
ment de moulins.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Vankoughnet a présenté une pétition de la municipalité du

comté de Perth, demandant des modifications aux lois qui règlent le taux des
corvées.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Harmannus Snith a présenté une pétition de Allan 3fuir et

autres, propriétaires du township de Burford, dans le comté de Brunt, deman-
dant un acte pcur autoriser le partage équitable des terres dans la quatrième con-
cession du dit township depuis le lot numéro dix neuf jusqu'au numéro vingt-
quatre inclusivement.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Patton a présenté une pétition de J 3filne et autres, de Bow-

manville, demandant à être incorporés sous le nom de " Banque d'Ontario."
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. 3fatheson a présenté une pétition de John S. Edwards, du

township de Clarence, dans le comté de Bessell, demandant qu'une certaine ré-
serve de chemin lui soit accordée.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Moore a présenté une pétition de l'hospice de la maternité de

.Montréal, demandant une allocation.
Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. de Blaquière a présenté une pétition de la corporation de

Toronto, demandant que l'acte des clauses consolidées des chemins de fer soit
modifié de manière à autoriser la dite corporation à donner un vote par chaque
action qu'elle possède dans le fonds capital de la compagnie du chemin de fer
d'Ontario, Simcoe et Euron.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Boulton eét entré.

10*
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L'honorabl6 M. Dionne a présenté une pétition do J. B. Lajoie et autres,
des Trois-Rivières, demandant à être indemnisés des pertes qu'ils ont essuyées par
suite de l'incendie désastreux du 14 novembre, 1856-aussi une pétition de l'insti-
tut des artisants et association de bibliothèque de la paroisse de St. Antoine de l
Baie, demandant une allocation-et aussi, une pétition de Etienne Tapin et autres,
des Trois-Rivières, demandant l'incorporation de la dite ville.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Xasson a présenté une pétition de James 3urphy et autres,

de la paroisse d Ste. Scholastique-aussi, une pétition de F2 ançois Léonard et
autres, de la p:aroisse de St. Tonas-aussi, une pétition de F?é(ix Pricot et
autres, de la paroisse de St. Eustache-aussi, une pétition de James Watts et
autres, de la paroisse de St. Benoit, tous du district de Montréal, demandant
séparément une loi prohibitive des liqueurs spiritueuses-au:si, une pétition de la
municipalité du township de Wentworth&, demandant certaines modifIcations à
l'acte de la dernière session, pour ériger partie du township de Chatham, dans le
comté d'Argenteuil, en une municipalité séparée-et aussi une pétition do Jean
Langevin, de Québec, demandant à être indemnisé dess ervices qu'il a rendus à la
municipalité du district de Québec.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. de LaTerrière a présenté une pétition do Richard Freeman et

autres, de la Jeune Lorette, demandant une loi pour protéger les pêcheries du
saumon et de la truite saumonée dans le Bas-C6nada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Les honorables MM. Ross et Wilson sont entrés.
L'honoiableM.Princea présenté une pétition dela municipalité du comtéd'Esex,

demandant la construction de phares dans le havre de Rondeau et la Baie des Pi-
geons-aussi, quatre pétitions de la municipalité du comté de Kent, demandant que
les frais de l'administration de la justice criminelle, dans le Jaut-Canada, soient
défrayés à même le fonds du revenu consolidé, comme dans le Bas-Canada;
t-aussi, demandant des modifications aux lois qui règlent les corvées---aussi, de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux pourvoir à l'entretien de
l'asile provincial des aliénés ; et aussi, demandant certaines modifications aux
lois qui requièrent la publicatien des avis publics dans les différents papiers-
Rouvelles du dit comté.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état des affaires de la banque

d'épargnes du district et de la cité de Montréal, pour l'année finissant le 31
décembre, 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit
( Voir _papiers parlementaires.)

L'honorable M. Vanekoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Patton,
Que les honorables MM. .Joore, Ross et le moteur forment un comité pour pré-

parer une adresse à Sa très-gracieuse Majesté, la Reine, fondée sur les résolutions



adoptées par cette Chambre, hier, relativement au choix d'un endrot quelconquq
pour être le siége permanent du gouvernerment du Canade.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été
Résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
L'honorable IVI. Ross a présenté à la Chambre un bill intitulé; "Acte pour au-

" toriser James Carlton Grant et autres, à ratifier la vente de certaines terres dans
"la ville et le township de Hope, dans le comté de Dwrham, appartenant ci-devant
à ReubenPikiin Grant, décédé, et d'en faire le.transport nonobstant leur inhabileté
en loi."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Vanoughnet,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L'honorable M. J. _Morris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé;
Acte pour autoriser les syndics du terrain de l'église,, étant le lot numéro vingt-
nour, dans la deuxième concession du township. d'EdwardsburgÃ, à vendre et

"transporter la moitié Est du dit lot octroyé primitivement en fidéicommis comme
' dotation ou terrain d'église pour l'avantage de l'église presbytérienne de la
"ville de Brockville, en liaison avec l'église d'Ecosse, et pour d'autre fins." a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
à la chambre sans amendement.

Sur motion de Plhonorable M. J. Horris, secondé par l'honorable M. K3oore,,il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qn'n des maîtres en chancellerie se rende à PAssemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il
demande le concours (le lAssemblée.

L'honorable M. J Morris, du comité spécial auquel a été référé le sujet de la
motion de l'honorable M. de Blaquière, du six du courant, relativement à la
lecture des minutes et.à l'impression et distribution quotidienge d'icelles, a présenté
son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

CONSEIL LÉGISLATIF,
Chambre de comité, 13 mars,. 1857.

Le comité spécial auquel a été référé le sujet de la motion de l'honorable M.
de Blaquière du six du courant, relativement à la lecture des minutes et APim.
pression et distribution quotidienne d'icelles, a l'honneur de faire rappprt
comme suit
Votre comité, après mùre délibération, en est venu à la conclusion qu'il serait dé-

sirable que les minutes des délibérations de chaque jour fussent imprimées et mises



entre les mains des Membres le jour suivant, et la question s'est alors présentée
de savoir si l'on adopterait en son entier la formule des minutes dont on donnait ci.
devant lecture quotidiennement et qui servait ensuite pour le journal de votre hono-
rable Chambre, ou bien si l'on"ferait choix d'un mode de rédaction plus abrégée ; et
quoiqu'il y ait lieu de douter de la possibilité de mettre le premier projet à exécu-
tion, votre comité est convenu de recommander qu'il soit d'abord adopté par voie
d'essai. S'il peutse réaliser avec succès, votre honorable Chambre ne pourra qu'eri
être satisfaite, en autant qu'il en résultera une épargne dans vos dépenses-la
matière composée pour les minutes de chaque jour devant de nouveau servir pour
le journal sans frais additionnels.

Et votre comité recommande qu'à la suite des minutes des délibérati'ons de
chaque jour, les ordres du jour et avis de motion pour les jours suivants, soient
imprimés dans leur ordre et d'après leurs dates respectives.

Quant au surcroit d'ouvrage imposé ainsi à certains officiers de votre hono-
rable Chambre, votre comité a la satisfaction de dire que ces messieurs paraissent
animés de la louable détermination de l'entreprendre avec un redoublement de zèle
et de s'en acquitter, s'il est possible, sans assistance ; et votre comité, est d'opinion
qu'on doit leur laisser l'occasion de tenter l'accomplissement de cette tâche.

Pour assurer le succès du plan recommandé par votre comité, il sera nécessaire
d'adopter la pratique suivie par l'Assemblé Législative, qui requiert que les
pétitions présentées chaque jour "soient mises sur la table" et " lues et reçues"
seulement le premier jour suivant ; de manière que la prière de chaque pétition
puisse être endossée en abrégé sur icelle, avant d'en faire l'entrée dans les minutes
et non après.

Les minutes ainsi imprimées de jour en jour, seront, comme de raison, sujettes à
révision avant de passer à l'état de journal; et comime il sera libre à chaque
Membre d'appeler chaque jour l'attention sur toute erreur qui pourrait s'y rencon
trer, votre comité est d'opinion que le cinquième ordre permanent devrait être
rescindé, et que l'on se dispensât en conséquence à l'avenir de la lecture journa-
lière des minutes dans la Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
J. MORRIS, Président.

Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. .Moore, il
a été

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.
L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Van-

koughnet,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à lundi pro-

chain, à trois heures de l'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain

à trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Lundi, 16 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TACHi, Orateur.

Les honorables MM.

DEBLAQUI]RE,
FEEQUSSON,
MOORE,
DIoNNE,
WIDMER,
MoRRIs, J.
GORDON,
FERRIER,
MATHEsoN,
BOULTON,
DEBEAJEU,
MILLs.

Les honorables MM.

WILsoN,
ARMsTRioNQ,
CARTIER,
SMITHI, I.ARMANNUs
DE LATERRIERE,
DUoHESNAY,
MAssoN,
SIMPSON,

VANKOUGENET,
DEssAULLEs,
MURNEY,
PRINCE.

PRIlÈREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Prince-de TW. Kirg et autres, de St.8ylvestre-de Charles
George Charteris, maire, de la part d'une assemblée publique tenue à Chatkam
-et de la municipalité du township d'Oxford, dans le comté de Kent.

Par l'honorable M. Wilson-de Charles James, de la ville de 8tratford, ingé-
nieur civil.

Par l'honorable M. Perry-d'Albert Yerrington, de la ville de Cobourg

Par l'honorable M. Dionne-du révérend M. Xarcoux et autreq, de la paroisse
de Oamplain, dans le district des Trois-Rivieres.

Par l'honorable M. J 3Iorris-de la municipalité des comtés-unis de Leeds et
Grenville--et de Lewis Sbicklune et autres, patrons et propriétairesde vaisseaux
en Canada.

Par l'honorable M. Simpson--de Joseph A. Gould et autres, du comté d'On-
tario.

Par l'honorable M. Moore-de J. McConnell et autres, de Hatley, dans le
comté de Stanstead-de Jesse P. Boynton, du township de Stanstead-de la

11
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municipalité du township de Granby-et de la municipalité du comté de Skefrd.

Par l'honorable M. Cartier-du révérend R. O. Bruneau et autres, de Ver-
chères.

Par l'honorable M. 3fasson--de George Louis René Steckel, de Québec-du
révérend IL Beaudry et autres, de la paroisse de St. Jean Chrysostôme-et de
Pierre Adouard Leclerc et autres, du district de Montréal.

Par l'honorable M. Boulton--de Edward Sheldon Winans, du township de
Hamilton, dans le comté de Northumberland.

Par l'honorable M. de Blaquière-de J!izabeth Dunlop et autres, du Canada.
Ouest.

Il a été proposé par l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
Moore,

Que cette Chambre se mette maintenant en comité de priviléges pour prendre
en considération le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, relative-
ment à l'absence de cette Chambre, de l'honorable René Edouard Caron, et de
l'honorable Louis APthot, pendant les deux dernières sessions de la Législature.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité des priviléges sur le dit message.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et l'honorable Orateur a fait
rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le dit message en considération,
et adopté certaines résolutions, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dites résolutions ont été alors lues par le greffier comme suit

Résol,-Qn'il appert par les journaux de cette Chambre, que l'honorable René
Edouard Caron, et l'honorable Louis Méthot, se sont absenlés de leurs siéges dans
cette Chambre pendant deux sessions consécutives de la Législature, sans avoir
obtenu la permission de s'absenter ainsi, soit de Sa Majesté ou du Gouverneur-
Général de cette province, et qu'en conséquence les siéges du dit honorable René
Edouard Caron, et du dit honorable Louis Réthot, sont devenus vacants.

Résolu en conséquence, qu'on conformité à la huitième section de l'acte

impérial,intitulé : "Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et

" pour le gouvernement du Canada," cette Chambre maintenant déclare, déter-
mine et statut que les siéges du dit honorable René Edouard Caron, et du dit

honorable Louis 3féthot, dans cette Chambre, sont vacants.
Les dites résolutions étant lues une seconde fois, et
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La question de ,concours étant mise sur chacune d'elles, séparément, la Chambre
y a esquescé, et il a été

Ordonné, Que les dites résolutions soient communiquées à Son Excellence le
Gouverneur-Général, pour Pinformation de Son Excellence.

L'honorable M. Vankoughq/net, du comité chargé de préparer une adresse à Sa
très-gracieuse Majesté la Reine, fondée sur la résolution adoptée par cette Chambre
jeudi dernier, relativement au choix d'un endroit quelconque pour le siège per-
inanent du gouvernement en Canada, a présenté une adresse comme suit:-

A SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

TRi GRACIEUsE SoUVERAINE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Conseil Législatif du CG-
nada, réunis en parlement provincial, demandons qu'il nous soit permis d'appro.
cher de Votre Majesté, avec Passurance réitérée de notre dévouement et de notre
attachement à l'auguste personne et au gouvernement de Votre Majesté.

Nous déi is, s'il plait à Votre Majesté, exprimer notre opinion que la prospé-
rité du Cant, a nécessite que le siège du gouvernement provincial soit fixé dans
une place quelconque.

En conséquence, nous prions respectueusement Votre Majesté, de vouloir bien
exercer votre prérogative royale, et désigner un endroit pour étre le siège perma-
nent du gouvernement en Canada.

Laquelle adresse à Sa Majesté étant lue par le greffier,
1 a été proposé qu'elle soit adoptée.
Objection y étant faite,
La question de concours a été mise sur la dite motion ; la Chambre s'est di-

visée, et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTs:
Les honorables MM.

A'rmstrongi, de La Terrière, Gordon, ferry,
Boulton, Dionne, Nathe8on, it [r n
Cartier, Dueke8nay, Mie, Vankougln et,
(e Beaujen, Fergusson, Moore,
de Blaquière, Ferrier, Murney, IVilson.-20.

NoN-CoNTENTs:
Les honorables MM.

Dessaulles, Masson, uorris, dl Simpson.-A.
Ainsi elle a passé dans l'affirmative.
Ordonné, Que l'Orateur signe la dite Adresse de la part de cette Chambre.
Ordonné, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver.

neur-Général, comme suit
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A Son Excellence S1R EnUUND WALKER IEAD, Baronnet, Gouverneur-Général
de l'Amérique Septentrionale Britannique, et Capitaine Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de l'Isle du Prince-Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VoTRE EXCELLENOE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
réunis en parlement provincial, demandons qu'il nous soit permis d'approcher de
Votre Excellence, pour vous prier respectueusement de vouloir bien transmettre
notre Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, demandant qu'il soit désigné un en-
droit pour être le siége permanent du gouvernement en Canada, en la manière
que Votre Excellence le jugera à propos, afin qu'elle soit déposée au pied du
trône.

Ordonné, Que l'Orateur signe l'Adresse mentionnée en dernier lieu, de la part
de cette Chambre.

Ordonné, Que la dite Adresse à Sa Majesté, ainsi que l'Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, soient présentées à Son Excellence par les Xem-
bres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette Chambre.

L'honorable M. Dessaulles a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
"d'incorporation de la cité de St. lyacinthbe."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois le 16 avril prochain.

Conformément à avis, il a été proposé par l'honorable M. de Blaquière, secondé
par l'honorable M. J. lMorris,

Que les mots suivants soient ajoutés à la 48ème règle de cette Chambre, " et
que ce bill ne soit pas lu la seconde lois."

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la né-

gative.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"abroger l'acte de mil huit cent cinquante-six, intitulé: " Acte pour étendre les
" dispositions de l'acte des débiteurs insolvables du Eaut-Canada, et pour
"venir en aide à une certaine classe de personnes y mentionnées," il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
expliquer et amender l'acte intitulé: "Acte pour changer la constitution du

Conseil Législatif, et le rendre électif," et pour d'autres fins," il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" protéger les pêcheries dans le Eaut-Canada," il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois d'hui à huit jours.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"amender l'acte pour modifier les lois d'usure," il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde. lecture du bill intitulé: "Acte pour
"autoriser James Carlton Grant et autres, à ratifier la vente de certaines terres
" dans la ville et township de ope, dans le comté de Dur/am, appartenant ci-
"devant à Reuben Pitkin Grant, décédé, et d'en faire le transfert nonobstant
"leur disqualification," il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 17 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE P. TAc.IÙ, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIRE,
FERGussoN,

HImILToN,
FERRrE,
MooRE,
DIO:NNE,
WmER,
GORDON,

MATHEsoN,
BOULToN,
DE BEAUJEU,
MIs,

PRINRuEs.

Les honorables MM.
WILsoN,
ARMSTONG,
PERRY,
CARTIER,
SMIT, HARMANNUS
DE LATERRIERE,
DUEsNAY,
MAssoN,
SIMPsON,
YANKOUGHEMT,
DEssAULLEs,
PxrroN,
PRRcE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table r-

Par l'honorable M. Boulton-du révérend Mark Burnham et autres, de Bootch
Village, dans le township d' Otonabee.

Par l'honorable M. Simpson-de la municipalité du towàehip" de Witi .
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et de Jonathan Foote et de William Thorn, du township de Wkitby susdit.

Par lhonorable M. Wilson-des directeurs et syndics de l'asile St. Patrice des
orphelins de .ontréal-et deux pétitions de -. Héroux et autres, de la paroisse
de St. Pilippe, dans le comté de Laprairie.

Par lhonorable M. Dionne-de D. Mondelet et autres, des Trois-Rivières.

Par l'honorable M. Matheson-de James Tompson et autres, des comtés-unis
de Lanark et Renfrew.

Par l'honorable M. Moore-de la municipalité du township de Lobo, dans le
comté de Middlesex.

Par l'honorable M. Dessaulles-de Pierre 37 olin et autres, du township d'Ar.
thabaska--de Noël Blébert et autres, du dit township d'Arthabas7ka-et quatre
pétitions du révérend Narcisse Pelletier et autres, du village de Princeville-du
township de faddington-de la paroisse de St. Louis de Blandford-et de la
paroisse de S. Eusêèbe de Stanýfold, toutes dans le comté d'Arthabaska.

Par l'honorable M. 3asson-d'Eugène Bruneau et autres, de la paroisse de
Ste. fartine-de John MacDonald, de la paroisse de Ste. Philomène-de P.
Laberge et autres, de la paroisse de Saint Joachim de Chateauguay-et de P. .
Matte et autres, de la paroisse de St. Urbain Premier.

Par l'honorable M. Prince-de James Stanton et autres, de ]ort Erié-
d'Archibald MfcKellan et autres, du township de Orford, dansle comté de Kent-
de la municipalité du township de Pelham-de Vellinqton Smith et autres, de
Thorold-et de Duncan-McFarland et autres, dc Thorold susdit.

Par l'honorable M. deLaterrière-de Joseph Shaw, du bassin de Gaspé-de
Louis Vincent, sauvage Huron à la Klalbaie-de l'institut catholique romain de
St. Roch de Québec-et du révrend C. Arnaud et autres, des Escouqnins.

Par l'honorable Orateur-de John Dole et autres, du township de Lochaber.

Les honorables MM. Ross et Murney sont entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
augmenter le taux de l'intérêt dans cette province."

L'honorable M. Boulton, seconde par l'honorable M. Perry, a proposé

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après des débats,

L'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Ferrier, a proposé en amei-
dement,

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu'il soit lu la
seconde fois d'hui à six mois.
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Objection étant faite à la dite motion,
Après un loIg débat,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et les

noims ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CoNTENTs.

Arms~trong,
de Beajeu,
(le Rlaquière,
Dionne,

Boulton,
cartier,
de LaTerrière,
DesCsulle8,

Les honorables MM.
Ferpnmson, Kills,
Ferie, Moore,
Ferrier, murney,
Gordon,

NoN-CoNTENTs.

Les honorables MM.
Duchesnay, Patton,
ilamilton, Perry,
Masson, Prince,
Matkeson,

Smith, Earmannu8

Simpsqon,
Vankoughnet,
Widmer.-14.

Et la Chambre étant également divisée,
Elle a été résolue dans la négative par la voix prépondérante de l'Orateur.
La question étant alors mise sur la motion principale, et la Chambre étant de

nouvean également divisée, elle a été résolue dans l'affirmative par la voix prépon-
dorante de lPOrateur, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

L'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Perry, a proposé
Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables MM.

Van7ougn et, Hamilton, Hason, fatheson, Patton, Perry, Prince, Cartier
et du moteur.

La question ce concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. l'inspecteur-général
Cayley et autres, avec un bill intitulé: "Acte pour exiger que les comptes rendus

au gouvernement provincial soient rendus en dollars et en cents," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mercredi, 18 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAcHi, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLQUIERE,
FERGUssoN,
HAMILTON,
FERRIE,
MOORE,
DIoNNE,
MORRIS, J.
GORDON,
FERRIiER,
MATIIESON,

WILSON,

SEYMOUR,

Les honorables MM.
ARMSTRONG,

PERRY,
CARTIER,

SMITH, JARMANNUs

DE LATERRIRE,

DUCIEsNAY,
MAsSON,
SIMPSON,
\ANKOUGHNET,

MURNEY,

PRINCE.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. 3urney-de Charles Gamon, de la cité de Toronto-et de
la compagnie de la fonderie de Marmora.

Par l'honorable M. Noore-de la municipalité du township de Polton-et de
la municipalité de Farnham-Est.

Par l'honorable M. faEsson-de la corporation du collége de L'Assomption-et
de Dourald Fraser et autres, de la paroisse de St. Jerôme-de-fatane, dans le
comté de Rimouski.

Par l'honorable M. .Duchesnay-du préfet du comté de Bellechasse, au nom et
de la part de la municipalité du dit comté.

Par l'honorable M. Ferrier-de la compagnie du chemin de fer de Champlain
et du St. Laurent--et de la compagnie du chemin de fer de Montréal et New York.

Par l'honorable M. Perry-de Wollaston Frank Pym, du township de ifaldi-
mand.

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité du comté d'Egin.

Par l'honorable M. Cartier-de Théophbile Prevost et autres, de la paroisse de
Ste. Julie, dans le comté de Verchères.
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Par l'honorable M. de Blaquière-du révérend Francis Evam et autres, MenM-
bres du clergé de l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le diocèse de
Toronto, et de l'Institut Canadien.

Par l'honorable M. J. Aorris-d'Ira Gould et autres, de Montréal.
Par l'honorable Orateur-du Conseil de comté du comté d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De W. Ifing et autres, de St. Sylvestre, demandant une loi pour la protection

des pêcheries au saumon et à la truite saumonnée dans le Bas-Canada.
De Charles George Charteris, maire, de la part d'une assemblée publique tenue

à Chatham-, demandant une loi pour autoriser la construction d'un canal pour les
vaisseaux de la rivière St. Clair au havro de Rondeau, sur le lac Erié.

De la municipalité du township d'Oxford, dans le comté de &ent, demandant
qu'il ne soit fait aucun changement dans la composition actuelle du comté de
Kent.

De Charleq James, de la ville Stratford, ingénieur civil, demandant un acte
pour lui permettre de pratiquer comme arpenteur dans le HIaut-Canada.

De Albert Yerrington, de la ville de Cobourg, et de Edward Sheldon Wnanw,
du township de iamilton, dans le comté de Northumberland, demandant qu'une
clause soit insérée dans le bill devant le parlement pour abroger l'acte des débi-
teur3 insolvables de 1856, par laquelle les droits de ceux qui ont déjà pétition-
né en vertu de l'acte soient respectés.

Du révérend X D. Marcoux et autres, de la pàroisse de Champlain, dans le
district des Trois-Rivières, et du révérend R. O. Bruneau et autres, de Verchères,
demandant qu'il soit adopté des mesures pour la suppression de l'intempérance.

De la municipalité des comtés-unis de Leeds et Grenville, demandant que les
frais de l'administration de lajustice criminelle dans le Iaut-Clanada,soient défrayés
à même le fonds du revenu consolidé, comme dans le Bas-Canada.

De Lewis Shioklne et autres, patrons et propriétaires de vaisseaux en Ca-
nada, demandant l'érection d'un hôpital de marine sur la ligne du canal Welland,
et maintenu au moyen d'une taxe prélevée sur ceux qui sont engagés dans des
entreprises commerciales.

De Joseph A. Gould et autres, du comté d'Ontario, demandant que la charte
de la compagnie du chemin de fer de Port W7hitby et du lac furon, soit renou-
velée et modifiée.

De J. MConnell et autres, de Hatley, dans le comté de Stanstead-et de
desse P. Boynton et autres, du township de Stanstead, demandant que les préfets
des conseils de comté soient autorisés à enregistrer leurs votes lorsque la passä
tion d'une mesure requiert les votes de plus de la majorité.

De la municipalité du township de Granby-et de la municipalité du conité de
Sheford, demandant que les comtés de Sheford, ffissiequoi et Brome, soient

12



érigés en un district judiciaire indépendant

De George Louis René Steckel, de la cité de Québec, demandant un acte pour
pourvoir à son admission comme Notaire dans le Bas-Canada, sans être obligé de
faire une cléricature, et demandant à être naturalisé sujet anglais.

Du révérend H. Beaudry et autres, de la paroisse de St. Jean-Ckrysostôme, de-
mandant que la paroisse de Ste. Martine continue d'être le chef-lieu du circuit de
Beauharnais.

De Pierre Edouard Leclerc et autres, de la cité de Montréal, demandant l'in-
corporation d'une compagnie de Vapeurs, sous le nom de "La Compagnie du
Richelieu."

De ElizabetheDunlop et autres, du Canada-Ouest, demandant une loi pour
assurer aux femmes mariées certains droits de propriété.

Sur motion de l'honorable M. Murney, secondé par l'honorable M. Seymour, il
a été

Ordonné, Que la pétition présentée à cette Chambre, jeudi, le 12 du courant, de
René Kimber, gentilhomme huissier de la verge-noire, demandant qu'il soit rem-
boursé d'une certaine somme reçue par le greffier de la Chambre des bureaux
d'assurances, à raison de certains meubles à lui appartenant, qui ont été détruits
lors de l'incendie de l'hôtel du Parlement le 1er février, 1854, soit référée au
comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de
cette Chambre, pour la présente session.

Les honorables MM. Boulton et Mills sont entrés.

L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre uh bill intitulé: " Acte pour
"empêcher les cruautés et mauvais traitements envers les bestiaux et autres ani-

maux, et pour amender la loi relative à leur mise en fourrière."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Les honorables MM. Ross et Patton sont entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
abroger l'acte de mil huit cent cinquante-six, intitulé: " Acte pour étendre les
dispositions de l'acte des débiteurs insolvables du Haut-Canada, et pour venir
en aide à une certaine classe de personnes y mentionnées," il a été
Proposé par l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. .oore,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois,
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,
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La question de concours a été mise eur icelle, et elle a été résolue dans l'affirr
mative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-

ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en co.
mité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Moore a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

La question étant mise pour la réception du rapport, la Chambre s'est divisée,;
et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS.

Les honorables MM.

Ferrie, Matheson, R09, Vankougkuet,
Ferrier, Moore, Seymour, Wilon.-14.
de La.Terrière, morri8, J. Simpson,
Mason, 3furney, Smith, Harmannus

NoN-CONTENTs.
Les honorables MM.

Armstrong, .Duchcenay, ill8, Prince.-10.
Boulton, Fergusson, Patton,
de Blaquière, Gordon, Perry,

Ainsi le dit rapport a été reçu, et il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois deiîn.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour autoriser Jan ea
"Carlton Grant et autres, à ratifier la vente de certaines terres dans la, ville et
"township de -ope, dans le comté de .Durham, appartenant ci-devant à Reuben
"Pitkin Grant, décédé, et d'en faire le transfert, nonobstant leur, inhabilité
" légale," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ross, Patton et Prince, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
heures de laprès-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Jeudi, 19 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE 1. TACH], Orateur,
- Les honorables MM.

DE BLAQUIRE,
FERGUssoN,

HAMILTON,
FERRIE,
MOORE,
DIoNNE,

MORRIS J .
FERRIER,
MATHESON,
MILLS,

WILsoN,

PRIEREs.

L'honorable Orateur a informé la
présentait pour être introduit.

Lorsque l'honorable Iollis &Smith
Fergusson et Masson.

Alors l'honorable M. Jfollis Smith
crit le serment. voulu par la loi.

Les honorables MM.

SEYMoUR,
ARMSTRONG,

PERRY,
CARTIER,

SMIr, HARMANNUS
DE LATERRrIRE,
DUCHEsNAY,
MAsSoN,
SIMPsoN,
PATTON,

PRINCE.

Chambre qu'il y avait un Membre qui se

a été introduit entre les honorables MM.

s'est aproché de la table, et a prêté et sous.

Les honorables MM. Boulton, 3urney et Vankoughnet sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mise sur la table.

Par l'honorable M. Fergusson-des syndics et des membres de l'église de St.
André, Guelph, en liaison avec l'église d'Ecosse.

Par l'honorable M. Perrier-de Tonas Xolson et autres, membres de l'église
connue sous le nom de "Church of the Order of the Countess of funtingdon's con-
nexion,"'-et de la faculté médicale du collége McGill.

Par l'honorable M. Ducihe8nay-des dames du comité de l'école des enfants en
bas àge de la Basse-ville de Québec.

Par l'honorabe M. de Laterrière-de -Marcel Bolduc et autres, de la paroisse
de Saint- Urbain, dans le comté de Charlevoix.

Par Phonorable M. Xason-du révérend J. L. Prévost et autres, de la paroisse
de Lachine, dans le comté de Jacques Cartier-de Pierre Paré et autres, de la
paroisse de Saint- Vincent-de-Paul, dans le comté de Laval-du révérend X

A.1~



Foiey et autres, de la paroisse de Saint-Michel, dans le comté de Naierville-
et trois pétitions de la municipalité du comté d'Argenteuil.

Par l'honorable M. Patton-de uqh MDermid, ci-devant capitaine dans le
premier régiment de la milice de Stormont.

Par l'honorable M. Earmnannus Smith-deux pétitions de la municipalité du
township de Brandford, dans le comté de Brant.

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité du township de Willoughb'y,
dans le comté de Welland.

Par l'honorable Orateur-.de Benjamin Desjarlai8 et autres, de la paroisse
<lo St. Jean-Baptiste-de-Roxton Pals, dans le comté de Shteford,-et de 0. Ë'
Casgrain et autres, des paroisses de l'lslet et de Saint GOyrille, dans le comté de
l'Islet.

Par l'honorable M. Dionne--de 8. J. Dawson et autres, du district des Trois-
Rivières.

Par l'honorable M. Wilson-du révérend P. A. Sylvestre et autres, de la pa-
roisse de Saint-Karcel, dans lA comté de Richelieu.

Par l'honorable M. J. 3orris-de Robert McBride et de David Buchalnan,
du comté de Lambton, banqueroutiers.

Par l'honorable M. Vankouzghnet-de la municipalité des comtés-unis de Euron
et Bruce-de W. Lewis, président, de la part d'une assemblée publique tenue dans
la cité d'Ottawa-et de la municipalité des townships-unis de Bagot, Bamfield et
Blrougham, dans le comté de Renfrew.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Du révérend -Hark Burnharm et autres, de Scotch Village, dans le township de

Otonabee, demandant que le dit village soit incorporé comme le village de As/-
burnlham.

De la municipalité du township de Whitby, et de Jonathan Foote et de
William Thorn, du dit township, demandant séparément une loi pour donner la

possession de la réserve de chemin entre les lots numéros vingt-quatre et vingt-
cinq, dans la sixième concession du dit township de Wkitby, à Jonathan .Foote et
à William Torn susdits.

Des directeurs et syndics de l'asile St. Patrice des orphelins de -Montréal,
demandant une allocation.

De M. Héroux et autres, de la paroisse de St. Pilippe, dans le comté de
Laprairie, exposant qu'ils ont servi dans une compagnie de" Chàsseurs," formant
partie du régiment des " Voltigeurs," pendant la guerre de 1812, et qu'ils n'o"t
pas reçu les octrois de terre auxquels ils avaient droit en récompense de leurs ser-
vices, et demandant justice ; et aussi, demandant à être exemptés du paiement .des
arrérages de " cens et rentes" et autres droits seigneuriaux qu'ils doivent , Sa
Majesté.



De D. .Mondelet et autres, de la ville et de la paroisse des Trois-Rivière,
demandant une loi pour réprimer la vente des liqueurs spiritueuses.

De James T]Iompson et autres, des comtés-unis de Lanark et Renfrew, deman-
dant que l'on prenne tous les moyens constitutionnels possibles pour arrêter le mo-
nopole dont jouit actuellement la compagnie de la Baie d'Hudson, et que le terri-
toire actuellement sous le contrôle de la dite compagnie, soit annexé à cette pro-
vince et en forme partie.

De la municipalité du township de Lobo, dans le comté de Middlesex, deman-
dant que les intérêts provenant du placement des fonds des réserves du clergé
soient appropriés, dans chaque municipalité, au soutien de l'éducation élémentaire.

De Pierre ]olin et autres, du township d'Arthabaska, dans le comté d'Artha-
baska, demandant que les quatorzième, quinzième, seizième et dix-septième rangs
de ce township soient annexés au township de Halifa, dans le comté de
Jlfgantic.

De .Nol flbert et autres, du township d'Arthabaska, dans le comté d'Artha-
baska, demandant que cette partie du dit township qui se trouve au nord de la
rivière Nicolet, soit annexée au township de Halifax, dans le comté de .3éganti.

Du révérend Narcisse Pelletier et autres, du village de Priniceville-du town-
ship de Xadington-de la paroisse de St. Louis de Blandford-et de St. Eusëeb
de Stanfold, tous du comté dArthabaska, demandant séparément qu'il soit
adopté des mesures pour réprimer l'intempérance.

D'Eugène Bruneau et autres, de la paroisse de Ste. Martine-et de P. C. 3atte
et autres, de la paroisse de St. Urbairn Premier, demandant séparément que la dite
paroisse de Ste. Martine continue à être le chef-lieu du circuit de Beauharnais.

De John .AacDonald et autres, de la paroisse de Ste. PÀilonène-et de P.
Laberge et autres, de la paroisse de St. Joachim de Chateauguay, demandant
séparément que les dites paroisses soient annexées au circuit de Beauharnais, et
que la paroisse de Ste. Martine continue à être le chef-lieu de ce circuit.

De James Stanton et autres, du Fort Erié, demandant une loi d'incorporation
les autorisant de construire un havre de refuge et un canal aux rapides du Prt
Erió, sous le nom de " Compagnie du havre de refuge et du canal du Fort Erié."

D'Archibald .ZcKellan et autres, du township d'Oxford, dans le comté de
Kent, demandant qu'il ne soit fait aucuns changements dans l'organisation actuelle
du comté de Kent.

De la municipalité du township de Pelham, demandant un acte pour incorpo-
rer la compagnie du pont international.



De Wellington Smith et autres, de Thorold, demandant que certaines réserves
de chemin conduisant de St. Jean et Thorold à Beaver Dams, et au chemin de
Hamilton, et aussi certaines réserves de chemin dans le township de Tloroldl
soient fermées.

De Duncan McFarland et autres, de TUorold, demandant que la pétition
pour fermer certaines réserves de chemin conduisant de St. Jean et Thorold à
Beaver Dams et Hamilton, ne soit pas reçue favorablement.

De Joseph Shaw, du bassin de Gaspé, demandant que les droits sur les billots
de pin soient réduits au taux imposé sur les billots d'épinette.

De Louis Vincent, sauvage Huron, de la paroisse de la Kalbaie, dans le comté
de Charlevoix, demandant une pension pour les services qu'il a rendus pendant la
dernière guerre avec les Etats- Unis.

De l'institut catholique romain de St. Boch de Québec, demandant une alloca-
tion.

Du révérend Charles Arnaud et autres, de l'établissement des Escoumins, dans
Io comté de Tadoussac, demandant un acte pour la conservation du saumon et de
la truite saumonée.

De John Dole et autres, du township de Lockaber, demandant que les conseils
de comté soient abolis dans le Bas- Canada, et que leurs pouvoirs soient transférés
aux conseils locaux.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre des retours de la distribution des
Statuts, 19 et 20 Victoria, de l'Index des Statuts en force dans le Haut- Canada,
et du tableau des actes en force dans le Haut-Canada.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir papiers parlementaires.)
L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un état des honoraires

versés dans la caisse des honoraires, ainsi que les salaires payés aux juges de
comté, pour l'année 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit
( Voir papiers parlementaires.)

Conformément à avis, il a été
Proposé par l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. .Masson,
Qu'il soit nommé un comité spécial de onze Membres, chargé d'examiner

les règles de cette Honorable Chambre, et de faire rapport des changements et
modifications dont la nécessité aura été demandée par l'expérience, et que le dit
comité soit composé des honorables MM. de Blaquière, Moore, J .morris,
Armstrong, Boulton, de Laterrière, Vankonghnet, DucÀesnay, Simpson, Haeson
et Patton.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résole dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.
L'honorable M. de Blaguière, du comité spécial auquel a été référé le bil iuti,



tulé: "Acte pour autoriser Charles Lockey Beard, à pratiquer comme ar'eu-
" teur," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Alors l'honorable M. de Blaquière a proposé, second é par l'honoi able M. Ea

milton,
Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre de.

main.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: ' Acte pour
abroger Pacte de mil huit cent cinquante-six, intitulé: " Acte pour étendre les

' dispositions de l'acte des débiteurs insolvables du Haut-Canada, et pour venir
"en aide à une certaine classe de personnes y mentionnées,"

L'honorable M. J. Jforris a proposé, secondé par l'honorable M. .More,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
L'honorable M. de Blaquière a proposé, en amendement, secondé par l'hono-

rable M. Prince,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit référé

de nouveau à un comité de toute la Chambre.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la néga-

tive.
La question étant alors mise sur la question principale, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le lit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question étant alors mise, ce bill passera-t-il ?
L'honorable M. de Blaquière a proposé, en amendement, secondé par l'hono-

rable M. Prince,
Que le dit bill ne soit pas maintenant passé, mais qu'il soit référé de nouveau

à un comité de toute la Chambre.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat, il a été
Ordonné, Que les étrangers laissent la Chambre, et que les portes soient fermées.
Les portes ayant été ouvertes de nouveau,
La question de concours a été mise sur la dite motion, en amendement, la

Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme sut
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Arsn8trong,

Boulton,
deBlaquière,
de La Terrière,

Uartier',
Ferrie,
Fierrier,
lZamfilton,

Les honorables MM.
Dionne, Gordon,
Duchesnay, Kills
Fergus8son, Paton,

Les honorables MM.
Ma8son, iVurney,
3fatheson, Seymour,
3foore, Simpson,
-Morris, J.

Per~ry,
Pri~oe,
Smith, ilaranrn~&-~:

Smith, Holis
Yamkoughînetý
Wilson.-14.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question a été alors mise de nouveau, ce bill passera-t-il
Sur quoi, l'honorable M. Patton a proposé, en amendement, secondé par "lhono,

table M. Duche8nay,
Que le dit bill ne soit pas maintenant passé, mais que les mots suivants sdi ut

ajoutés à icelui.: "Que cet acte n'affectera ni ne sera censé affeer,
"on aucune manière, les droits des parties qui auront déposé leurs pétitions,
"et qui aurontfait une déclaration pleine et entière de leurs biens, avant le premier
"jour de cette session ; mais que les procédures conmencées avant cette époque,
"sous l'autorité et en vertu de l'acte partiellement cité ci-dessus, seront continüée
"jusqu'à l'ordre final et déchargées aussi pleinement que si le présent acte neúi
" pas été passé"

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS.

Chambre s'est divisée; et les

Arntrong,
Boulton,
de Blaquiére,
de LaTerrière,

Dionne,
Duche8na
Fergusson

cajtier, Ruasson,
Ferrie, Katheson
Ferrier, Ofoore,
iamilton, morris, J

Ainsi, elle a passé dans la n
13

Les honorablesMM.
Gordon,

Patton,

NON-COoTENTs.
Les honorables MM.

' furney,
,Seymo'ur,

Simpson,

égative,

Perry,
Pr~ince,
~Smith, EIarnannus.-13

smith, Eolli
Tänkouget

li,7 s àk
K

1,



La question étant alors mise de nouveau, ce bill passera-t-il?
L'honorable M. -Patton a proposé, en amendement, secondé par l'honorable M.

Duchesnay.
Que le dit bill ne soit pas maintenant passé, mais que les mots suivants soient

ajoutés à icelui: "Que cet acte n'affectera ni ne sera censé affecter, en aucune
manière, les droits des parties qui auront déposé leurs pétitions, et qui auront

"fait une déclaration pleine et entière de leurs biens, et en faveur desquelles il
"aura été fixé un jour pour accorder l'ordre final, mais que les dites procédures seront
" continuées, sous l'autorité et en vertu de l'acte partiellement cité ci-dessus, aussi

pleinement que si le présent acte n'eut pas été passé.'
La question s'étant élevée, si la motion en amendement mentionnée en dernier

lieu était d'ordre,
L'honorable Orateur a donné sa décision dans l'affirmative.
Objection étant faite à la motion mentionnée en dernier lieu,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la néga-

tive-Contents 183,-Non-contents, 14.
La question étant alors mise sur la motion principale, la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTs:
Les Honorables MM.

Cartier, Ianilton, 3orris, J. Snith, Iarmanus
de LaTerrière, Èasson, ernsy, Smith, Hollis
Ferrie, Katheson, Seymour, Vankonghn et,
Ferrier, .foore, Simpson, Wilson.-16.

NoN-CONTENTs :
Les Honorables MM.

4rmstrong, Dionne, Gordon, Perry,
Boulton, Duchesnay, 3ills, Prine.-1 1.
de Blaquière, Frgusson, Patton,

Ainsi, elle a été résolue dans P'affirmative, et
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
"amender l'acte pour modifier les lois d'usure."

L'honorable M. Yoore a proposé, secondé par lhonorable M. Ferrier,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue danis

Flaffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.



Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Moore, Seymour, Mille, Armstrong, Ferier, Boulton et Prince, qui s'as-
sembleront et s'ajouxneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour exiger que le
comptes rendus au gouvernement provincial soient rendus en dollars et en cent"
a été lu la seconde fois:

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 20 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE P. TerH, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIèRE,
FERGUssoN,
HAMILTON,
FERRIE,
MOORE,
PIONNE,
MORRIs, J.
GORDON,
FERRIER,
MATHEsON,

WI.soN,
SEYMoUR,

PRIÈREs.

Les honorables MM.
ARMsTONG,
PFERRY,
CARTIER,
SMITRH, IARMANNUs
DE LATERRitRE,
DUOREsNAY,
MAssON,
SIMPSON,
PATTON,
SMiTH, HOLLs
PpmoE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Armstrong-de £iarle8 Alfred Cutlert et Edward Odua
vian Cuthbert, di Berthier, dans le district de Montréal.

Par 'honorable M. mas8on-Du révérend J. B. Bélanger et autres, de la p4
roisse de Saint-Ours, dans le comté de Richeleu,-du révérend J. Y. TrudZt



autres, de la paroisse de St. Isidore, dans le comté de Laprairie,-du révérend :D
Paradis et autres, du comté de Saint-Maaurice,-et de H. Laurin et autres, d
comté de Beauhtarnais.

Par l'honorable M. Harmannus Smîiith-de Calvin oQuesten et autres, de
Hamilton.

Par l'honorable M. Simpson-de George .Deadnan et autres, du township
de Delaware-et de la municipalité du dit township de Delaware.

Par l'honorable M. eymour-de oeph Soper et autres, du township de Bur-
jord, dans le comté de Brant.

Par lhonorable Orateur-de François Xavier Duchainau et autres-de P. C.
Fournier et autres,-de jVrecisse Normand et autres-et (le Jfoseph Simpson et
autres, tous du comfé de L'Isiet.

Par l'honorable M. Patou-de Jtmes Kirby et autres-de Henry Gates et
autres, de Brantford-de Charlés Baby et autres-d'Elward Green et autres,
d'Esex-d Nicholas Weeles et autres-de Charles Cromwell et autres-de E. P.
B. Clark et autres, de .Fort Ré-de R. fcKinnon et autres-de George Leach
et autres, ele Caledonia-de Thonas B. Xerritt et aut es, de St. Catharines-de
Thomna Kidd et autres, de Paris-de William Eudson et autres, de Cayuga-
d'lexander EasîytJt et autres, de London-des municipalités des townships de
South Eastthope, Onondaga, North iNorwich, Delaware, Goderieh, McGillivray,
Ilumberston, Crowland, Wainfleet, Seneca, K3ersea, Sandwich,Bertie,Walsingham
et de James Little et autres, de Caledonia. 4

Par l'honorable M. Duchesnay-de Jean Baptiste Martin et autres, du township
de Woodbridge, dans le comté de Kamourasha.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De Charles Gamon, de Toronto, demandant un acte pour lui permetre ,de pra-
tiquer comme procureur et solliciteur dans les diverses cours de loi et d'équité dans
le Haut-Canada.

De la compagnie de la fonderie de Marmora-de la corporation du collége de
L'Assomption-de la compagnie du chemin de fer de Champlain et du St. Lau-
rent,-et de la compagnie du chemin de fer de Montréal et New- York, deman-
dant séparément certaines modifications à leurs chartes.

De la municipalité du township de Polton,-et de la municipalité de Farnham-
Est, demandait séparément que les comtés de SIhîford, Missisquoi et Brome,
soient érigés en un district judiciaire indépendant.

De Dougald Fraser et autres, de la paroisse de St. Jérone-de-Matane, dans le



comté de Rirmouski, demandant l'ouverture du chemin postal de Matane au
Mont Louis.

Du préfet du comté de Bellecha8se, au nom et de la part de la municipalité du
dit comté, demandant l'abrogation de l'acte pour modifier les lois d'usure, l'abo-
lition des conseils de comté, et que les revenus provenant des licences d'auberges,
soient appopriés pour des fins municipal es, de comté ou de township.

De Wollaston Frank Pym, du township de Ilaldimand, demandant un acte
pour lui accorder l'ancienne réserve de chemin dans le lot numéro quatorze, dans
la première concession du dit township, en considération de la cession qu'il a faite
de terres pour les mômes fins, dans une partie plus convenable du dit lot.

De la municipalité du comté d'Elgin, demandant que la distribution des reve-
nus du fonds des réserves du clergé, soit faite d'après le chiffre de la population
dans chaque municipalité; aussi demandant qu'il ne soit fait, aucuns changements
dans l'organisation actuelle du dit comté d'Elgin ; aussi demandant que les frais
de l'administration de la justice criminelle dans le Haut Canada, soient défrayés
à môme les fonds du revenu consolidé, tel que dans le Bas-Canada ; et aussi
donandant la passation d'un acte pour autoriser les municipalités, dans chaque
township, de régler la commutation des corvées,

De Ihéophile Provo8t et autres, de la paroisse de Ste. Julie, dans le comté de
Verchères, demandant qu'il soit adopté des mesures pour réprimer l'intem-

perance.

Du révérend Francis Evans et autres, membres du clergé de l'église unie
d'Angleterre et d'Irlande, demandant que certains arrérages de salaire qui leurs
sont dûs, soient payés à même les revenus du fonds consolidé des réserves du
clergé.

De l'Institut Canadien de Toronto, demandant qu'il soit adopté des mesures

pour l'érection et la dotation d'un " Observatoire national du Canada."

De Ira Gould et autres, de Montréal, demandant un acte poir autoriser
Pétablissement d'une ligne de vapeurs pour faire le cabotage entre les différents
ports sur le fleuve St.Laurent. et ceux des lacs qui se déchargent dans le dit fleuve.

Du Conseil de comté du comté d'Ottawa, demandant une allocation pour la
construction de certains chemins et ponts dans ce comté.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un retour des mariages, baptêmes
et sépultures, dans le district des Troi-Rvières, pour l'année 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est commesuit:-

(Voir papiers parlementaires.)
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Sur motion de lhonorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M. Ha-
milton, Il a été

Ordonné, Que la pétition présentée à cette Chambre, mercredi, le 18 du cou-
rant, de l'institut canadien de Toronto, demandant qu'il soit adopté des mesures
pour l'établissement et la dotation d'un " Observatoire national du Canada," soit
imprimée dans les deux langues pour lusage des Membres.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait deux Messages de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence
l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Ils ont été alors lus par le greffier, comme suit

EDMUND HEAD.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'honorable Conseil
No. 118.- Législatif, copie d'une dépêche du secrétaire d'état de Sa Majesté

i juillet, 1850. pour les colonies, au suýjet des dons faits à la bibliothèque de la Lé-
gislature par le Gouvernement Français.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 19 Mars, 1857.

Copie.-[No. 118.] DoWNING STREET,
31 juillet, 1856.

Sm,-A l'égard de ma dépêche No. 99, du 9 juin dernier, je transmets la copie
d'une iote adressée par M. Baroche, à l'Ambassadeur de Sa

9 avXil, 1856. Majesté à Paris, annonçant la réception des remerciments de la
Législature Canadienne pour les dons faits à sa biblothèque par le Gouvernement
Yrançais. Je suis, etc.

II. LABOUCHERE.
Le Gouverneur

Sir E. Head, Bart.
etc. etc. etc.

Paris, le 9 Juillet, 1856.
M. lAmbassadeur,-J'ai pris connaissance de la lettre que Votre Excellence a

érite le 19 du mois dernier, à M. le comte Talewski, pour lui transmettre les re-
mercîments que le parlement canadien a cru devoir adresser à l'Ambassadeur, à
l'occasion de dons de livres et de cartes faits par l'administration française à la
bibliothèque de ce parlement.

Je remercie Votre Excellence de cette communication dont je m'empresserai de
faire le renvoi au cabinet de Sa Majesté.

Agréez, etc.,
(Signé,) J. BAROCHE.

EDMUND HEAD
Le Gouverneur-Géneral transmet, pour l'information de l'Honorable Consel



Circulaire, 18 Législatif, copie d'une dépèche du secrétaire d'état pour les colonies,
septembre, 1s56. au sujet de la taxe des revenus prélevée sur les dividendes prove-
nant des emprunts contractés par les gouvernements coloniaux.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 19 mars, 1857.

Copie.-[Circulaire.] DowNiNG STREET,
18 Septembre, 1856.

SiR,-J'ai à vous informer que les Lords Commissaires de la Trésorerie ont décidé
('exempter de la taxe des revenus, les dividendes payables en ce pays sur les em-

pruints contractés par les gouvernements coloniaux, et qui ont été faitspar des per-
sonnes qui résident uniquement dans les colonies, et par lesquelles les dits emprunts
soit dûs respectivement, sur application aux commissaires de la taxe des revenus,
accompagnée d'une déclaration attestant que le propriétaire du stock auquel les
dits dividendes sont dûs, réside entièrement dans la dite colonie, et que nulle
autre personne, dont la résidence est à l'étranger, n'a d'intérêt ou part dans les
(lits dividendes.

J'ai, etc.,

(Signé,) H1. LABOUCHIERE.
Le Gouverneur-Général,

Sir Edmund Hlead, Bart.
etc., etc., etc.

Les honorables MM. 3lurney et Vankoughnet sont entrés.

Conformément à avis, il a été
Proposé par l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. -Moore,

ciu'il soit résolu,
Que la 84ème règle de cette Chambre soit rescindée et remplacée par la suivante,

savoir:-
"Que les frais et dépenses encourus pour des Bills privés qui accordent des

"priviléges ou avantages exclusifs, soit pour la construction d'un pont, d'un
"chemin de fer, d'un chemin à barrières, d'une ligne de télégraphe, d'un havre,

canal, écluse, glissoire, chaussée ou autres travaux semblables, ou pour l'incor-
"poration de compagnies de banque ou de commerce, compagnies de cimetière ou
"compagnies pour la construction d'usines à gaz ou d'aqueducs, ou pour autres
"olbjets de profit ou avantage individuel ou privé, ou pour amender ou étendre
"aucun Acte antérieur de manière à conférer des pouvoirs additionnels, ne
"devraient point être payés par le pub!ic; et que pour subvenir aux frais d'iceux
"les parties demandant à obtenir aucun dit Bill seront obligées de payer
"dans le bureau du Conseil Législatif la somme de £15 immédiatement après la
"seconde lecture du dit Bill; et tous tels Bills seront préparés dans les langues
"anglaise et française par les parties qui les demanderont, et imprimés par la
"personne qui aura entrepris l'impression sessionnelle de cette Chambre, et



"cinq cents exemplaires d'iceux en anglais seront, avant la seconde lectue,
déposés dans le Bureau du Conseil Législatif, ainsi que trois cents exemplai-

"res en français de tels Bills qui auront rapport au Bas-Canada; et aucun tel
" Bill ne sera lu une troisième fois, à moins que lImprimeur de la Reine n'ait
"transmis au Greffier un certificat que les frais de l'impression de trois cents exem-
"plaires de l'Acte, dans chaque langue, pour le Gouvernement, lui ont été payés."

Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : Acte pour
"exiger que les comptes rendus au gouvernement provincial soient rendus en
" dollars et en cents."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Ha-
milton, il a été

Ordonné, Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il
soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.

La Chambre s'est alors ajournóe à loisir, et s'est mise en comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. de Blaquière a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un
amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit

Page 1, ligne 17.-Retranchez " trentième jour de juin," et insérez " trente-
" unième jour de décembre."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que Je dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'a.
mendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par
le comité spécial sur le bill intitulé: ' Acte pour autoriser Charles Lockey Beard
"à pratiquer comme arpenteur provincial," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain,
à trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Lundi, 23 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETiENi P. TACi, Orateur.

Les honorables MM.

DEBLAQU1iRE,
FERGUSSON,

MooRE,
WIDMER,
MORRIS, J.
GORDON,
FERRIER,
MATIHESON,
BouLroN,
Ross,
WILsoN,

Les honorables MM.

SEyouR,
ARMsTRoNG,
CARTIER,
SMrrîr, M-ARMANNUs
DE LATERRIÉRE,
DUÇHEsNAY,
MAssoN,
VANKOUGIINET,

MURNEY,
Sufrîr, HOTtLis
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Armstrong+-de Charles Roger, de Québec.

Par l'honorable M. de Blaguière-de la corporation de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Widmer-des syndics de l'hôpital-général de Toronto.

Par lhonorable'M. Jlarmannius &nith-de Robert iloodie et autres, de Toronto.

Par l'honorable M. Prince-de George Paris et autres, des townships de Dun
wick, Alldborough, Oxford, Exfrid, Kosa, Euphemia, Zone, Yetcalfe et Brooke.

Par l'honorable M. J. Morris-du révérend E. Denroche, de Sprinfeld.

Par l'honorable M. .Masson-du révérend L. B. Brien et autres, de la paroisse
de St. 3athias-de Pierre Rainville et. autres, de la paroisse de Ste. Marie-du
révérend J. A. Provençal et autres, de la paroisse de Saint-Gsaire-du révérend
J. L. Blanc et autres, de la paroisse de L'Ange-Gardien-du révérend . .
Ilatti et autres, de la paroisse de St. Jean-Baptiste-du révérend J. A. Provença
et autres, tousdu comté de Rouville-de Louis Poiré et autres, du port de Qué-
bec-de la municipalité du comté de Chateatuguay-de Joseph Verrefte et autres,

PRIREs.
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du comté de Portneuif-du révérend F. Bourgeault et autres, de la paroisse de
"Patronage de St. Joseph," dans le comté des Deux-Montagnes-du révérend O. A.
Loranger et autres, de la paroisse de Ste. -Marthe, dans le comté de Vaudreuil-et
du révérend J B. Arciambault et autres, de la paroisse de St. Thimothée.

Par l'honorable M. Moore-de G. N. Johnson et autres,-de Charles Starnes
et autres, tous du comté de Huntingdon-de Charles A. Cook et autres, de
Plattsburgh, dans l'état de New York-de T. IV Drew et autres, du township
de Bolton, dans le comté de Brome-de la municipalité du township de Bolton--
de la municipalité du township de Goderich-de la municipalité du comté de
Brome-et de la municipalité du comté de Carlton.

Par l'honorable M. JJolli Smith-de R. E Heneker et autres, de la ville de
Sherbrooke-de A. A. A dams et autres, du township de Barnston et comté de
Stanstead-et du révérend H. Beaudry et autres, de la paroisse de St. Jean-Chrj.
sostône, dans le comté de Chateauguay.

Par l'honorable M. Ross-des syndics de la congrégation de" Knox's Church"
Toronto.

Par l'honorable Orateur-de l'association des instituteurs en liaison avec l'école
normale McGill-et de William Chapman et autres.

Confornéinent à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

Des syndics et des Membres de l'église St. André, à Guelph, en liaison avec
l'église d'Ecosse, demandant un acte pour les autoriser à vendre certaines terres
d'église et d'en appliquer les produits à la construction et à la dotation d'une
nouvelle église.

De Marcel Bolduo et autres, de la paroisse de Saint- Urbain, dans le comté de
Charlevoix, demandant une allocation pour la reconstruction d'un pout sur la
rivière du Goufre, dans la dite paroisse.

De Thomas Molson et autres, membres de l'église "Of the order of the Coun-
tess of Huntingdon's Connexion," demandant un acte pour les autoriser à tenir des
registres de mariages, baptêmes et sépultures.

De la municipalité du comté d'Argenteuil, demandant que la pétition de cer-
tains individus pour être incorporés comme compagnie du canal de St. André;
Lachute et St. Jérôme, soit favorablement reçue-aussi demandant que l'établisse-
ment de la Rivière Rouge soit annexé à cette Province et en forme partie, et que
l'on élise des Membres pour représenter le dit établissement dans les deux Chambres
du Parlement-et aussi demandant que la résolution adoptée par l'Assemblée Il
gislative, le 7 mai dernier, à l'égard des pouvoirs que doivent avoir les municpaliféi



de contrôler la distribution des revenus du fonds des réserves du clergé, soit ies-
cindée.

Des dames de l'école des enfants en bas àge de la basse-ville de Quebec-et de
la faculté médicale du collége McGill, demandant séparément une allocation.

Du révérend J. L. Prevost et autres, de la paroisse de Lachine, dans le comté
de Jacques-Cartier-de Benjamin Desjarlais et autres, de la paroisse de aint
Jean-Baptiste-de-Roxton Fall , dans le comté de Sheford-du révérend P. A.
Sylve8tre et autres, de la paroisse de Saint-Marcel, dans le comté de Biheliet-
et du révérend M. Foisy et autres, de Saint-Michel, dans le comté de Napierville,
demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour réprimer l'intempé-
rance.

De la municipalité du township de Brantford, demandant que l'acte qui
transfòre les réserves du clergé aux municipalités, soit amendé de manière à leur
permettre de placer les revenus d'icelles, soit par prêt ou autrement, comme bon
leur semblera; et aussi demandant un acte pour faire disparaître les doutes qui se
sont élevés quant à la légalité des séances du dit conseil tenues à Brantford susdit.

De O. E. Casgrain et autres, des paroises de L'Islet et Saint-Cyrille, dans le
comté de LIslet, demandant une allocation pour ouvrir un chemin à travers les
townships en arrière de ces, paroisses, jusqu'à la ligne provinciale.

De Hugh cDermid, ancien capitaine au premier régiment de milice de
Stornont, demandant à être indemnisé des dépenses qu'il a encourues pour fournir
(les recrues pendant la guerre de 1813.

De Pierre Paré et autres, de la paroisse de St. Vincent-de-Paul, dans le comté
de Laval, demandant une allocation en faveur de l'institut des artisants de St.
Vincent-de-Paul.

De la municipalité des comtés-unis de Huron et Bruce, demandant un acte
pour faire disparaître les doutes quant au droit de la municipalité de la ville de
Goderich, de céder un lot de terre en faveur de la municipalité de Huron et
Bruce, et d'en ratifier la dite cession.

De la municipalité du township Willoughby, demandant que la compagnie du
pont international soit incorporée aux fins de construire un pont sur la rivière
Niagara, près le Fort Erié.

De . Lewis, président d'une assemblée publique tenue dans la cité d'Ottaioq,
demandant qu'il soit adopté des mesures pour relier les eaux du lac Euron aec
celles de ' Ottawa, en construisant de nouveaux canaux à la Chaudière et aux
Châts, et en élargissant ceux de Carillon et Grenville.

De la municipalité des townships-unis de Bagot, Bamfeld et Beaugha de



mandant une allocation pour compléter l'embranchement du chemin d'Op o
appelé AIrn.prior et Mount St. Patric, jusqu'à la distance de trente mile en
remontant la vallée de la rivière Madawaska.

De S. J Dawson et autres, du district des Trois-Rivières, demandant un act
pour protéger les pêcheries du samnon et de la truite saumonée dans le Bas.
Canada.

De Robert MoBride et Donald Buchanan, du comté de Lambton, banquerou»
tiers, demandant qu'il soit inséré une clause dans le bill maintenant devant le
parlement pour abroger l'acte des débiteurs insolvables de 1856, à l'effet de la-
quelle les droits de ceux qui ont déjà pétitionné soient respectés.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état général du revenu capital
de la compagnie du chemin de for du Grand Tronc du Canada, pour les six mois
finissant le 31 décembre, 1856; aussi, l'exposé de la dépense y ayant rapport ;
aussi, le revenu général de la dite compagnie pour les six mois finissant le 81
décembre, 1856 ; aussi, l'exposé de la dépense auquel il est référé dans le dit re-
venu général; et aussi, le bilan général jusqu'au 31 décembre, 1856.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir papiCr 8arlementaires.)

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte
"pour mieux prévenir les accidents sur les chemins de fer."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour exiger que les
" comptes rendus au gouvernement provincial soient rendus en dollars et en

cents," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirnmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un
amendement, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour autoriser les cours
"de Chancellerie, du Banc de la Reine et des Plaids Communs, dans le Haut-

Canada, respectivement, à admettre certaines personnes à pratiquer dans les
dites cours," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Boulton, Boss, Van7eoughnet, Prince et Murney, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Dionne est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du biil intitulé : " Acte pôur



" expliquer et amender l'acte intitulé: "Acte pour changer la constitution du
"Conseil Législatif et le rendre électif," et pour d'autres fins."

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. .Murney,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un long débat, et
La question d'ordre s'étant élevée,
L'honorable Orateur a été appelé à donner son opinion quant à la constitution

nalité de conserver la huitième clause du dit bill qui a rapport à l'élection d'un
Orateur.

Sur quoi, l'honorable Orateur ayant déclaré qu'elle était, dans son opinion,
inconstitutionnelle et ne devrait pas former paitie du bill,

La dite huitième clause a été retranchée avec la, permission de la Chambre.
La question a été aloi s mise sur la motion pour la seconde lecture du bill, moins

la huitième clause, et
Elle a été résolue dans l'affimative, et
Le dit bill, moins la dite huitième clause, a été alors lu la seconde fois en con.

s6quence.
Ordonnê, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. de Blaquière, Vankoughnet, J. Morris, Fergusson, ]iasson, 3frney et
Prince, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour protéger les pôche-
"ries dans le ]iaut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. J .Morris, Prince, de Blaqière, Fergiuson et Seymor, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le
comité spécial au bill intitulé : " Acte pour autoriser Ckarles Lockey Beard à
"pratiquer comme arpenteur," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à troi
heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.



Mardi, 24 Mars, 1857.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETrIENNE P. TACHÉ, Orateur.

Les honorables MM,
DE BLAQUI RE

FERnGUssoN,
FERRIE,
Moo1RE,
DIoNNE,
WTIDMER,
Moizs, J.
GORDON,
FERRIER,
MATuIEnsoN,
BOULTON,
Ross,
WItsoN,

Les honorables MM.
SEYMoUR,
ARMsTRONG,
CARTIER,
SMITI, 1ARMANNUS
iRENAUD,
DE LATERRItRE,
MAssON,
SIMPSON,
TANKOUGnNET,

PATTON,
MURNEY,
SMIT, HOLLIS
PRINCE.

PRIEREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Wilson-des directeurs et syndics de l'asile S. Patrice des

orphelins de Montréal-de L. Boicher, de la paroisse de St. Marcel-du révérend
E Lecours et autres-et de F. Dubois et au'i es, d la paroisse de St. Ainé, tous

du comté de Routville.

Par l'honorable M. Benaud-de l'association de la bibliothèque de St. Jean,

dans le comté de St. Jean-et des directeurs de l'école d'industrie et de refuge de
Montréal.

Par l'honorable M. Ferrier-de l'association chrétienne des jeunes gens de

Montréal.

Par lhonorable M. Dionne-du révérend Louis 3lanseau et autres, de la paroisse

de St. Antoine-de-laBai-du-bvre, dans le comté de Yamaska-et de Moïse

Boisvert et autres, de la paroisse de St. Thomas-de-Pierreville, dans le dit comté.

Par l'honorable M. Moore-de J E. Côté et autres, du township de Wedon-

de J. J. LeBel et autres, de Garthby-et de la municipalité du township de

Brome.

Par l'honorable M. Masson-do L. Dussault et autres-de . X. Marcotte et

24~Ias À.
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autres-d'Antoine Plamondon et autres, tous du conté de Portneuf- deL. G
Duval et autres-de L. Boucher et autres-du révérend J. H. Dorion et autres
-de Joseph lemais et autres, tous du comté de St. Maurice-de Flix Emmanuel
,Junecab, de la cité de Québec-de la corporation de la dite cité de Québec-du révé-
rend P. O. Dubé et autres, de la paroisse de S. Martin, dans le conité,de lava
de l'institut des artisants de Québec-de linstitut des artisants de Yamachiolw,
dans le comté de St. aurice-d'Antoine Brunet et autres, de la paroisse de St.
Fiançois-de-Sales, dans le comté de Laval-de la municipalité du dit comté de
Laval-et de l'association de la bibliothèque des instituteurs du district de
Québec.

Par l'honorable M. de Laterrière-de la municipalité des paroisses de Sainte
Geneviève-de-Batiscan et de Saint-Prosper, dans le comté de Champlain-et de
,Joseph Hovington et autres, des townships de Tadoussac et les Bergeronnes, dans le
comté de Saguenay.

Par l'honorable M. Patton-de William Gib8on et autres, des townships de
Raina, Yara, Thora et Scott.

Par l'honorable M. Vankoughnet-de l'honorable James, -Macaulay et autres,
de la banque coloniale du Canada--de la municipalité du township d'Osborne-et
de la corporation de la cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité du township de IIarwich-
de William . Parren, du township de allae-de T/imothy O'callaghtan et
autres, du township de Peel-de Tomas Iarrington et autres, du township de
K[ayborough-et d'Andrew Mitchell et autres, des townships d'Arthur et
Luther.

Par l'honorable M. Hollis Smiti--de la municipalité du comté de Compon-
et de la municipalité du township de Bolton.

Par l'honorable M. Ross-de la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau de
Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes out été lues

De Charles Alfred Out/bert et d'Edward Octavian Cuthbert, de Berthier, dans
le district de Montréal, exposant que comme propriétaires de la seigneurie de
BertÀier, ils ont été exposés à une dépense de cent six louis treize chelins,'en con-
ségnence des dispositions de la troisième section de la 18e Victoria, chapitre 103,
et demandant à être indemnisés.

De Joseph Soper et autres, du township de Burford, dans le comté de Brant,demandant qu'il ne soit passé aucun bill pour changer l'ancien arpentage de la qua-
trième concession du dit township.

De Calvin MecQueston et autres, de Hamilton, demandant un acte pour les au-



toriser à vendre et transporter, uncertain lot de terre et d'en appliquer les re

à la construction de l'église presbytérienne de la rue McYab, dans la dite ville

De Joseph Simpson et autres, des paroisses de L'Islet et St. Cyrille-de-Lessard;

dans le comté de L'slet, demandant une allocation de mille cinq cents louis poii'

les riettre en état d'ouvrir un chemin depuis la paroisse mentionnée en dernier

lieu jusqu'à la ligne provinciale.

De Jean-Baptiste Martin et autres, du township de Woodbrtidgc, dans le comté

de iKamouraska, demandant une allocation pour prolonger un chemin dans ce

township ; et que le prix des terres de la couronne dans les deuxième et troisième

rangs d'icelui soit réduit.

De la municipalité du township de Delaware-et de George Deadman et autres,

du dit township de )elaware, demandant separê!uent que les lignes frontières en

dispute du dit township, soient réglées suivant le plan et l'arpentage de Samuel

Peters, écuyer.

De James Kirby et autres-et de Henry Yates et autres, de Brantford-de

Charles Baby et autres,-et (le Edward Green et autres, d'Essex-de Nicholas

Weeks ot autres,-de Charles Gromwell et autres,-et de E. P. B. Clark et

autres, de Fort Erié-de R. Mi'IcKinnon et autres,-et de George Leach et autres,

de Caledonia,-de Thomas R. eiPrriti et autres, de St. Catherines-de Thomas

Kidd et autres, de Paris-de William Hudson et' autres, de Cayuga-d'Alex-

ander Nasmyt/i et autres, de London, demandant séparément un acte d'incorpo-
ration sous les nom et titre de " Compagnie du pont internationnal," pour la con-

struction d'un pont sur la rivière Niagara, près Bufalo.

Des municipalités des townships de Soath Efasthope, Onondaga, North Norwich,

Delaware, Goderich, RîgcGillivray, Humberston, Crowland, Wainfßeet, Seneca, Mer-

sea, Sandwich, Bertie, et Walsingham-et de James Little et autres, de Caledonia,

demandant séparément l'incorporation de la " compagnie du pont international"

pour la coustruction d'un pont sur la ivière Yiaqara, près le Fort Erié.

Du révérend J. N. Trudel et autres, de la paroisse de Saint-Isidore, dansle

comté (le Laprairie -et du révérend J. B. Bélanqer et autres, de la paroisse dé

Saint- Ou'rs, dans le comté de Richelieu, demandant séparément qu'il soit adopte

des mesures pour réprimer l'intempérance.

De Narcisse Normand et autres-de François Duchainau et autres-de P. 07

Pournier et autres, tous du comté de L'Islet-de H. Laurin et autres-et du

révérend D. Paradis et autres, du comté de Saint-Maurice, demandant séparé.
ment des modifications à l'acte des municipalités et des chemins de 1855.



Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable me BoIsuon i
a été.

Ordonné, Que la pétition présentée à cette Chambre mercredi, le 11 du courant
le TÂomas Woodbridge et autres, de la ville de Sandwich, demandant un act

pour étendre les limites de la dite ville, et de plus l'incorporation de la dite
ville, soit référée à un comité spécial composé des honorables MM. Gordon,J
morris, Patton, .urney et Prince,

Sur motion de l'honorable M Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a été

Ordonné, Que la pétition de Hugh 3fcDermid, ancien capitaine au premier
régiment de milice de Stormont, demandant à être indemnisé des dépenses qu'il
a encourues pour fournir des recrues pendant la guerre de 1813, soit imprimée
dans les deux laigues pour l'usage des Membres.

L'honorable M. J. iforris, du comité conjoint des deux Chambres pour l'ad-
ministration de la bibliothèque du parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

Les Membres du Conseil Législatif formant partie du comité les deux Chambres
chargé de l'administration de la bibliothèque du parlement, ont 'honneur
de présenter leur premier rapport

Le comité a reçu de l'honorable P. R. .Moore, un rapport sur la mission qui lui
avait été confiée par les deux Chambres pendant la dernière session, de visiter la
capitale des Etats- Unis, celles de la louisiane et de quelques états limitrophes de
l'Union Américaine, dans la vue d'organiser un système d'échange de leurs lois,
journaux et autres documents publics pour ceux de cette province.

Le comité a l'honneur de soumettre une copie de ce rapport, et d'exprimer en
même temps sa satisfaction sur le zèle dont M. Moore a fait preuve dans cette oc-
casion ainsi que sur le succès de sa mission.

Le comité soumettra sous peu des résolutions de remerciments pour les dons qui
ont été faits à M. Moore, et aussi pour offrir, en retour de ces riches envois, les do-
cuments officiels de cette province, aux différents gouvernements des Etats- Unis,
avec lesquels il a été pris des mesures pour l'échange de ces ouvrages.

BIBLIoTHEQUE DU PARLEMENT,

20 mars, 1857.
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Au comité conjoint de l'honorable Conseil Législatif et de Phonorable Assemblée

Législative, chargé d'assister les honorables Orateurs dans l'administration
do la bibliothèque du parlement.

Honorables Messieurs:

Je prends la liberté de vous soumettre le rapport suivant, qui contient un aperçu
du résultat de la mission que j'ai entreprise aux Etat8-Unis, sous les auspices de
votre honorable comité.

(Signé,) P. H. MOORE.

ITEL nU PARLEMENT,
Toronto, 10 mars, 1857.

Le comité conjoint des deux Chambres pendant la dernière session avait-

Ré.so1u, Qu'en remplacement dc M. Langton, et pour mettre à exécution les
vues exprimées dans son quatrième rapport de la session précédente, je serais prié

de me rendre à lWa8hin'gton, à la Louisiane et dans les autres Etats le l'Union

Américaine, afia d'y organiser un système d'échange des lois, journaux et autres
documents publics des principales Législatures des 1•tats- Unis avec cette pro-

vince ; et aussi, d'obtenir pour la bibliothèque des dons de tous autres ouvrages

importants sur l'histoire, le droit constitutionnel et sur les sciences qu'il serait pos-

sible de se procurer.

Votre comité m'ayant confié ce devoir, et ayant aussi reçu des lettres des hono-

rables Orateurs, me priant de me rendre à l'invitation de votre comité, j'ai en

conséquence entrepris cette mission, et le 28e mai dernier, j'ai laissé Toronto pour

mue transporter à mon domicile dans le Canada-Est, où j'ai passé quelques jours à

faire les préparatifs nécessaires avant de m'éloigner de chez moi. Je me suis eIn

suite rendu directement à Tashington. Le congrès étant en session, j'ai pl
effectuer les arrangements nécessaires avec les autorités du Gouvernement Fédéral

et établir pour l'avenir un système d'échange régulier entre les Etts- Unis et le

Canada.

J'ai reçu dans l'accomplissement de cette tâche, le concours de différents Mes-

sieurs du Sénat et de la Chambre des Représentants, que j'avais connus autrefois,
et dont la coopération m'a été des plus utile. Le succès de ma mission à W*sh-

hington, est dû en grande partie à M. le juge Collamer, du sénat des Etats- Unis,

et à M. le juge hipnan, du département du secrétaire d'état, et je saisis cette Oc-

casion pour offrir à ces messieurs mes plus sincères remerciments.

M. le Président des Etats- Unis qui m'a fait un accueil très-gracieux, m'a domé

l'assurance que les différents départements du Gouvernement Fédéral recevraient

des ordres les autorisant à fournir les documents dont ils pourraient disposer. Les



dons précieux et nornbreux quils. nous ont transmis font foi que ces ordres, ont été

donnés et exécutés avec libéralité.

Dans tous les Etats de l'union que j'ai visités, les gouverneurs et les autorités se

5ot montrés très disposés à répondre à mon appel et à faire les échanges deman-
dés ; ils ont aussi témoigné un désir sincère d'entretenir des relations amicales

avec le peuple et le gouvernement du Clanada ; mais, comme plusieurs des légis-
latures n'avaient pas délégués les pouvoirs nécessaires pour effectuer ces échanges,
les gouverneurs de ces Etats se sont vus obligés de convoquer des sessions ex(cu-

tives afin de passer des résolutions de nature à donner effet à ma mission ; et ces

Jonctionnaires ne résidant que rarement au siége du gouvernement, hors les ses-
ejons de la Législature, il m'a fallu souvent voyager d'une extrémité à l'autre d'un

état, afin de réunir ses officiers et d'assurer le succès dle ma mission. J'ose me
flatter que ces résultats compenseront amplement le temps et les peines qu'elle a
coûtés.

Un coup d'oeil jetté sur les catalogues des bibliothécaires des deux Chambres,
p)eriettra d'apprécier les nombreux et importants ouvrages que j'ai obtenus du
Gouvernement Fédéral à Washington, et de différents autres Etats de l'Union, à
part d'une collection précieuse attendue d'un jour à l'autre à Toronto, de la part
des Etats de la Louisiane et du 3iohigan. Le choix que j'ai fait-à la Louisiane,
renferme des ouvrages sur la jurisprudence civile et criminelle, ainsi qu'un
nombre de volumes se rattachant à la politique, à l'histoire, à la littérature et aux
sciences, tant en anglais qu'en français.

On appréciera surtout l'importance de cette mission, si l'on réfléchit que les ad-
(litions considérables faites cette année à noti-e bibliothèque, ne forment qu'un

pr)emiiier envoi et que nous allons recevoir annuellement des Etats- Unis, ces ou-

vrages importants et si dispendieux.

En terminant, je me permettrai d'offrir mes félicitations à votre comité sur les
améliorations et les embellissements qui ont été faits à la bibliothèque, et qui la
lacent au rang des premières institutions de ce genre sur ce continent, tant sous

le rapport de la valeur et de la beauté des ouvrages, que sous le rapport de la
classification et du cataloguement des volumes.

(Signé,) P. Il. MOORE.

Sur motion de Phonorable M. J. .Mrris, secondé par l'honorable M. (lordon
il a été

0rdonn é, Que le dit rapport soit adopté.

Conformément l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour empêcher Ies
cruautés et mauvais traitements envers les bestiaux et autres animaux, et pour
amender la loi relative à leur mise en fourrière," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spéòial composé des hono-



rables MM. Prince, Patton, Xrney, Fergueson, Simpson, Afrmstrong' et Cartie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par
le comité spécial au bill intitulé: " Acte pour autoriser Charles Lockey Beard à

pratiquer comme arpenteur provincial," et
Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, il a été
Proposé par l'honorable M. de Blaquiere, secondé par l'honorable M. J. Morris,
Qu'ils soient adoptés.
Après des débats,
La question a été mise pour l'adopti )n du premier amendement,
Sur quoi l'honorable M. Patton a proposé, en amendement, secondé par Phono-

rable M. Moore,
Que le dit premier amendement ne soit pas maintenant adopté, mais que le

rapport du comité soit pris en considération d'hui en six mois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un nouveau débat,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS :

Les Honorables MM.
Armstrong, Ferrier, Patton, Simpson,
de LaTerrière, Masson, Renaud, Vankoughn et.-11.
Ferrie, -Moore, Seymour,

NoN-CONTENTS:

Les Honorables MM.
Boulton, Gordon, 3urney, Smith, Iollis
de Blaquière, Matheson, Prince, Widmer.-11.
Fergusson, Morris, J. Smith, Iarmannits

Et la Chambre étant également divisée, la dite motion a été résolue dans
l'affirmative par la voix prépondérante de l'Orateur.

La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a
été aussi résolue dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.
L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par, 'honorable M. Fergusson,
Que lorsque la Chambre s'ajournera, ce jour, elle s'ajourne à jeudi prochain,

à trois heures de l'après-midi.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue unani-
mement dans l'affirmative, et
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L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée àjeudi prochain,
à trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 26 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TicHf, Orateur,

Les honorables MM.

DE BLAQUIRE,
FERGussoN,

FERRIE,
MOoRE,
DIoNNE,

WIDMEIR,
MoRRIs, J.
GORDON,
FERRIER,

Ross,
MILLs,
WILsoN,'
SEYMOIUR,

PRIÈRES.

Les honorables MM.

ARMsTRONG,
PERRY,
CARTIR,
SMITH, MARMANNUS,
RENAUD,
DE LATERRIÈ.RE,
DUcHEsNAY,
MAsSON,

SIMPsoN,
VANKOUGHNET,

PA''ToN,
SMITH, HOLLIS.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table.
Par l'honorable M. Wilson-de Joseph Pothier, de &orel.

Par l'honorable M. de La Terrière-du très-révérend le lord évêque de Qu4bec,
et autres, du même lieu.

Par l'honorable M. Armstrong-du révérend J. O. Giroux et autres, du comté
do Berthier-de Norbert Goulet et autres, de la paroisse de St. Cuthber--de W
Morrison et autres, de la paroisse de St. Grabriel-de-Brandon-d'Alber t Pàrley
et autres, de la paroisse de l'Isle-du-Pads--et de J. B. Chalut et autres, de la pa-
roisse de Berthier, tous du comté de Berthier susdit.

Par lhonorable M. Dionne-de George Baptist et autres, de la ville des Trois.
Rivières-et de J. Duguay et autres, de la paroisse de La Baie, dans le comté
de Yamaska.

Par l'honorable M. Harmannus Smith-de la municipalité du comté de Went-
worth.



Par l'honorable M. Hollis Smith-du révérend P. Tremblay et autres, du
township de Stukeley-de Samuel Child et autres, du township de Burford, dans
le comté de Stanstead-et de John Felton, de Sherbrooke.

Par l'honorable M. J. ]forris-de la municipalité du comté de Lincoln-de
F. M. Holmes et autres, de Brockville-de Richard D. Fraser, de Fraserfield-
de la municipalité du township de Lambton-et du conseil de ville de la ville de
St. Catharines.

Par l'honorable M. de La Terrière-de John Nairne et autres, de la seigneurie de
Murray Bay.

Par l'honorable M. Ferrier-du dispensaire de -Montréal.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité de la ville d' Owen Sound-et
de James Telfer et autres, du township de Nottawasaga, dans le comté de Simcoe.

Par l'honorable M. Duchesnay-du révérend P. Bédard et autres, de la pa.
roisse de Saint Rémi, dans le comté de Napierville-de Jean Caron et autres-
du révérend Frs. Bégin et autres, du comté de Kamouraska-du révérend C.
Gauvreau et autres, de la paroisse de Ste. Anne-de Joseph Peltier et autres, du
township d'Ixworth-du révérend J. Doucet et autres, de la paroisse de Ste. Hélène
-du révérend N. Doucet et autres, de la paroisse de St. André--et du révérend

E. Quertier et autres, tous du comté de Kamourasha susdit.

Par l'honorable M. Renaud-de la municipalité du comté de Vaudreuil-de
William Hamilton et autres, de la province du Canada-de C. Archambault et

autres, du comté de Beauharnais-de R. A. Bisson et autres, de la paroisse de
St. Urbain Premier, dans le comté de Chateauguay-et des sSurs de Ste. Anne,
à St. Jacques-de-l'Achigan, dans le comté de Montcalm.

Par l'honorable M. 3fasson-de la chambre de commerce de Montréal-du
révérend Z. Gingras et autres, de la paroisse de St. Jean-Baptiste-des-Ecureuils
-de Samuel Houde et autres. de la paroisse de St. Charles-des- Grondines-de
Timothée Delisle et autres, de la paroisse de St. Augustin-de P. Benoit et
autres, de la paroisse de Deschambault-du révérend C. E. Poiré et autres, de l
paroisse de Deschambault, tons dans le comté de Portneuf-de la société des arti-
sants de St. Césaire-de François Laliberté et autres, du township de Granby,
dans le comté de Missisquoi-de Robert Gillespie et autres, du comté de Rouville
-de George M. Bradford et autres, du comté d'Argenteuil-de A. Bissonnette
et autres, de la paroisse de St. Valentin, dans le comté de St. Jeani-et de Jose2$
Lyons et autres, de la religion Judaïque, dans la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Simpson-de la municipalité du comté d' Ontario-etdeJ&



municipalité des townshipsunis de Mara et Rama.

L'honorable M. Prince est entré.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De CAarles Roger, de Québec, auteur d'un ouvrage sur le Canada, demandant
une allocation.

Du révérend E .Denroche, de 8pringfield, demandant que certains arrérages de
salaire à lui dûs comme missionnaire de l'église-unie d'Angleterre et dI'Ilande, lui
soient payés à même le fonds de commutation des réserves du clergé.

De A. .A. Adams et autres, du township de Barnston, dans le comté de St«n-
dtead, demandant que les préfets des conseils de comté soient autorisés à enregis-
trer leurs votes lorsque la passation d'une mesure requiert les votes de plus de la
majorité.

De la municipalité (lu township de Goderich, demandant qu'il ne soit adopté
aucune mesure pour changer les lignes frontières actuelles des comtés-unis
le Bruce et Huron.

De Joseph1 Verette et autres, du comté de Portneuf, demandant certaines
modifications à l'acte municipal et des chemins de 1855.

De la municipalité du comté de Carlton, demandant un acte pour autoriser les
municipalités de comté à nommer leurs shéritf, greffiers de la paix et geôliers.

De Louis Poiré et autres, du port de Québec, demandant que les dispositions de la
14e et 15e Victoria, chapitre 126, relatives à l'examen du mécanisme et de la
cocue des vapeurs, soient abrogêés ou au moins modifiées.

De la municipalité du comté de Chateauguay, demandant qu'aucune partie deo
townships de Russeltown ou Jamestown, dans ce comté, ne soit annexée au comté
de iluntingdon.

Du révérend J. A. Provençal et autres, du comté de Rouville, demandant une
allocation pour réparer le chemin conduisant de Chambly à St. Césaire et Granby.

De J. W. Drew et autres, du township de Bolton-de la municipalité du dit
township de Bolton-et de la municipalité du comté de Brome, demandant séparé-
ment qu'il ne soit adopté aucune mesure pour l'annexion d'une partie du township
de Bolton, dans le dit comté de Brome, au township de Magog, dans le comté de
Stanstead.

De Charles Starnes et autres-de G. N. Johnson et autreo, tous du eomtde
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Huntingdon-et de Charles A. Cook et autres, de Plattsburgh, dans l'état de New
York, demandant séparément que l'amalgamation ou union de la compagnie du
chemin de fer de Montréal et New York, avec la compagnie du chemin de fer de
Champlain et du St. Laurent, n'ait pas lieu.

Du révérend L. B. Brien et autres, de la paroisse de St. Mathias-de Pierre
Rainville et autres, de la pariosse de Ste. larie-du révérend J. A. Provençal et
autres, de la paroisse de Saint.-Césaire-du révérend J. L. Blanc et autres, de la
paroisse de L'Ange- Gardien-du révérend S. C. Hatti et autres, de la paroisse de St.
Jean-Baptiste, tous du comté delRouville-du révérend F. Bourgeault et autres, de la
paroisse de " Patronage de St. Joseph," dans le comté des Deux-3fontagnes--du
révérend C. A. Loranger et autres, de la paroisse de Ste. larthe, dans le comté de
Vaudreuil-du révérend J. O. Archambault et autres, de la paroisse de St. Timo-
thée-et du révérend H. Beaudry et autres, de la paroisse de St. Jean-Chrysostôme,
dans le comté de Chateauguay, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures

pour réprimer l'intempérance.

De George Paris et autres, cles townships de Dunwich, Aldborough, Oxford,
Ekfrid, 3fosa, Euphemia, Zone, Metcalfe et Brooke, demandant que les dits
townships forment un nouveau comté, et qu'un lieu central soit choisi pour la
ville de comté.

De William Chapman et autres, de London, demandant là être incorporés sous
les nom et raison de " Compagnie des magasins, quais et docks sud de Québec."

Des syndics de la congrégation de Knox' Church, Toronto, demandant un acte
pour faire disparaître tous doutes relativement au mode d'élection des dits
syndics.

Des syndics de Phôpital général (le Toronto, demandant un acte pour les auto-
riser à émettre des débentures jusqu'au montant de £5,000, aux fins de liquider la
dette de la dite institution.

De Robert Moodie et autrcs, de Toronto, demandant que le bill intitulé:
" Acte pour protéger les propriétaires de terres sur les côtes du lac Ontario, dans
"les comtés de York, Peel et Halton," ne devienne pas loi.

De l'Association des instituteurs en liaison avec l'école normale McGill, deman-
dant une allocation pour la formation d'une bibliothèque.

De la corporation de la cité de Toronto, demandant un acte pour autoriserlg
construction d'un nouvel aquéduc dans la dite cité, et l'autorisation d'imposer urte
taxe sur les consommateurs pour l'entretien d'icelui.



d'une compagnie pour la manufacture de la toile de cotton dans la dite 'ville de
Sterbrooke.

Lhonorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre des retours des munici-
palités du Haut-Canada, préparés en conformité à l'acte 16 Victoria, ch. 193, qui
pourvoit à ce que certains retours annuels soient, faits au gouvernement.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir papiers parlementaires.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un retour des mariages, baptêmes
et sépultures dans le district de Québec, pour l'année 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur le table, et il est comme suit:-

(Voir papiers parlementaires.)

L'honorable M. J. Morris a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour
" autoriser l'exploitation des cours d'eau,"

Le dit bill a été la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé : Acte pour
"faciliter la dépêche des affaires devant les grands jurés."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Les honorables MM. Murney et Boulton sont entrés.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. J. Morris,
Qu'il soit ordonné au greffier de rembourser à M. C. L. Beard, les honoraires

qu'il a reçus à raison de son bill qui a été rejeté par cette Chambre.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé,:
"Acte pour amender l'acte pour modifier les lois d'usure," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire, le rapport à la
Clirbre sans amendement.

Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis, qu'il soit présenté

nlie humible adresse à Sa Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise gracieli.
Sement permettre au Conseil Législatif d'élire son Orateur, et de vouloir abièn
ne pas insister sur sa prérogative royale à cet égard.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. J. Morris, il
a été
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Ordonné, Que la considération de la dite motion soit remise à mercredi prochain
en quinze.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
"assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété," il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois le premier jour de mai prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé:
"prévenir les accidents sur les chemins de fer," il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain,
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

" Acte pour

à trois heures

Vendredi, 27 Mars, 1857.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE 1. TAoHÉ, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUÈRE,

FERGUssoN,
FERiIE,
MOORE,

DIoNNE,
WIDMER,
MORRIs, J.
FERRIER,

BOULTON,

MILLs,

WILSON,

SEYMoUR,

Les honorables MM.

PERRY,
SMITH, IIARMANNUs

DE LATERRIÈRE,

DTCHEsNAY,
MAssoN,
SIMPsoN,
VANKOUGHNET,
PATToN,

MURNEY,

SMITii, HOLLIS
PRINCE.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la

Par l'honorable M. de Blaquiere-de Vm. Gooderham et autres, de Torontò

Par l'honorable M. de La Terrière--de John Dohoney, de la paroisse de Va

table:

A 
i

A
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lier, dans le comté de Québec-et du révérend F. X Côté et autres, de la pa-
roisse de Ste. Geneviève-de-Batiscan, dans le comté de Champlain.

Par lhonorable M. Xason-du révérend M. Duguay et autres, de la paroisse
(le Ste. Flavie-du conseil municipal de la paroisse de St. Simon, dans le comté
de Rinouski-de Théophile Marcotte et autres, de la paroisse de St. Basile, dans
le comté de Portneuf-du révérend T. Brassard et autres, de la paroisse de St.
Ignace-du-Gôtea-du-Lac, dans le comté de Soulanges--du révérend J S. Thé-
berge et autres, de la paroisse de St. Augustin-de Casimir Leroux et autres, de
la p'aroisse de Ste. Placide-de Dositleé Dupras-et du révérend W. Dufrene,
tous du comté des Deux-3fontagines.

Par l'honorable M. Dionne-du révérend P. de Villiers et autres-et de Da-
mien Jfardy et autres, tous du township de Macdington, dans le district des
Trois-Rivières.

Par l'honorable M. Seymour-de l'institut des artisans et de l'association de la
bibliothèque de Milton.

Par l'honorable M. Hollis Smith--du révérend Charles P. Emery et autres, du
comté de 3féqantic.

Par l'honorable M. Vankoughnet-des municipalités des townships de Saugeen,
7eckersmith, A.s4ld, Stanley, MYcKillop, Rullett et Brant, tous dans les comtés-
unis de -Huron et Bruce-de la municipalité du township de McGîllivray, dans
le comté de Iluron-du bureau des syndics d'école de la cité de Toronto-et de
Samfuel fuckleston et autres, de Kingston, assureurs, consignataires et patrons de
vaisseaux intéressés dans la navigation du lac Ontario.

Par l'honorable M.Fergusson-du synode de léglise Presbytérienne du Ganada.

Par l'honorable Orateur-de L. Z. Duval et autres, de la paroisse de St. Jean-
Port-foti, dans le comté de D'slet-d'Lugène Devret et autres, de la paroisse tle
St. Eloi-d'Olivier Maclure et autres, de laparoisse de l'Isle- Verte--de J. B. Laeoie
et autres-et de Joseph Hailloux, tous du comté de Témiscouata.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Des directeurs et syndics de l'asile St. Patrice des orphelins de Montréal,
demandant des modifications à leur acte d'incorporation.

De William Gibson et autres, des townships de Rama, Xara, Thorah et Scott,
demandant qu'un bureau d'enregistrement soit établi à Beaverton.

Du révérend Loui8 3anseau et autres, de la paroisse de St. Antoine-de-la-Baie-
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du-Febvre, dans le comté de Yamaska, demandant une allocation pour ériger
une maison d'école dans cette paroisse.

De la municipalité du township de Barwick, dans le comté de Kent, deman-
dant qu'un phare soit érigé à la pointe Rondeau, sur le lac Erié.

-De l'association chrétienne des jeunes gens de Montréal, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour la meilleure observation du dimanche dans le départe.
ment de la poste et sur les canaux du St. Laurent.

De Joseph Hovington et autres, des townships de Tadoussac et des Bergeronnes,
dans le comté de Saguenay, demandant un acte pour préserver le saumon et la
truite saumonnée.

Du maire, des conseillers et des citoyens (le la cité de Québec, demandant in
octroi de deux millions d'acres de terre sur la partie Bas-Canadienne de la rivière
des Outaouais, en faveur de la compagnie du chemin de fer de la rive Nord et de
la compagnie du chemin de fer de Jfontréal et Bytown.

De la municipalité du township de Brome, demandant que les comtés de
Sheford,ZKissisquoiet Brome,soient constitués en un district judiciare indépendat.

De la corporation de la cité d'Oltawa, deiandandant un acte pour autoriser les
municipalités qui ont des actions dans les compagnies de chemins de fer, de voter'à
llection des directeurs suivant le nombre des actions qu'elles auront souscrites.

De la municipalité du township de Bolton, dans le comté de Brome, demandant

qu'il ne soit passé aucune mesure pour annexer une partie du dit township de
Bolton au township de Magog, dans le comté de Stanstead.

De l'honorable J. B. 3acaulay et autres, demandant un acte pour ratifier et
confirmer différentes ventes et transports faits par les syndics et exécuteurs du
testament de feu James Macaulay, en son vivant du township de York, écuyer, et
pour d'autres fins.

De la municipalité du comté de Compton, demandant à être indemnisée des
dépenses que lui a causées la vente illégale de certaines terres de la couronne, dans
le dit comté, à raison de listes défectueuses des terres de la courome fournies au
secrétaire-trésorier du dit comté.

De la municipalité du township d' Usbourne, demandant qu'il ne soit passé au
cune loi pour changer les limites actuelles des comtés-unis de Huron etBfulfe.

De l'institut des artisants de Yamachiche-de l'association de la bibliothè4u6
des instituteurs du district de Québec--des directeurs de l'école d'indu etd 46
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refuge de Montréa-de l'association de la bibliothèque de Se. Jean-de linstitut
des artisants de Ghambly-et de Flix Ermanuel Juneau, de Québec, de la part
d'une institution littéraire fondée par lui, demandant séparément une allocation.

Des municipalités des paroisses de Sainte-Genevieve-de-Batiscan et de Saint-
Prospère, dans le comté de Champlain, demandant séparément l'abrogation de
l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855, et de l'acte
d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de1856, ainsi que
des modifications aux lois du Haut-Canada, relatives à l'éducation.

Do Thimothy O' Callaghan et autres, du township de Peel-d' Andrewt Mitchell
et autres, des townships d'Arthur et Luther---de W. T. Parren et autres, du town-
ship de Wallace-et de Thomas Harrington et autres, du township de Mary-
borough, tous dans le comté de Wellington, demandant séparément que les town-
ships de Luther, Garafraxa, Peel, 3faryborough, Minto ýût Arthur, soient con-
stitués en un comté pour des fins judiciaires et municipales.

Do L. G. Duval et autres-'de L. Boucher et aùtres-du révérend J. H. Dorion
et autres-de Joseph Lemais et autres-tous du comté de St. Maurice-de P. X.
Marcotte et autres-de L. Dussault et autres-d'Antoine Plamandon et autres, tous
du coité de Portnevuf-de .Moïse Boisvert et autres, de la paroisse de St. Thomas-de-
Pierreville, dans le comté de Yamaska--de ]a municipalité du comté de Laval-et
de L. Boucher et autres, de la paroisse de St. Marcel, dans le comté de Richelieu,
demandant séparément des modifications à l'acte des municipalités et des chemins
du Bas-Canada, de 1856.

De la banque coloniale du Canada-de la compagnie métropolitaine de gaz et
d'eau le Toronto, demandant des modifications à leurs chartes.

Du révérend E Lecours et autres,-de F. Dubois et autres, tous de la paroisse de
&. Aimé, dans le comté de Laval-du révérend P. C. Dubé et autres, de la paroisse
de St. Kfartin, dans le comté de Laval-d'Antoine Brunet et autres, de la paroisse
de St. François-de-Sales, dans le dit comté de Laval-de J. T. LeBel et autres, de
Garthby---et de J E. Côté et autres, du township de Weedon, dans le comté de Wolfe,
demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour réprimer l'intempérance.

Les honorables MIM. Armstrong et Cartier sont entrés.

Lhonorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
"modifier la loi pour l'admission des procureurs."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Prnce, du comité spécial' chargé de prendre en considération
et faire rapport sur la pétition de T. Woodbridge "et autres, de la ville de Sandwich,
demandant un acte pour étendre .es limites de la dite ville, et de plus 'incorþorà-
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tion de la dite ville, a fait rappport que, dans son opinion, la demande de la dite
pétition devait être accordée, et qu'il a préparé le projet d'un bill en consé-
quence.

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

Alors l'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
"pour incorporer la ville de Sandwich, dans le comté d'Eseeex."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour expliquer et amender l'acte intitulé : "Acte pour changer la consti-
"tution du Conseil Législatif et le rendre électif," et pour d'autres fins," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitot que la Chambru
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont éýté alors lus par le greffier.
Ordonné, Que le dit rapport ýoit pris en considération par la Chambre mardi

prochain.

L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
pourvoir à l'élection de l'Orateur du Conseil Législatif."
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. J. Morrie, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain en quinze, et qu'il

y ait appel de la Chambre ce jour là pour prendre le dit bill en considération.

L'honorable M. V«n7Ioughnet a informé la Chambre qu'il avait un message de
Son Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excel-
lence l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier, et il est comme suit:-

EDMUND HEAD.
Le Gouverneur-Général transmet à l'honorable Conseil Législatif les comptes

publics de la province. pour l'année 1856.
HÔTòL Du GOUVERNEMENT,

Toronto, 26 mars, 1857.

Ordonné, Que les dits comptes publics restent sur la table et ils sont comm
suit

(Voir pcapiers parlementaires.)
L'ordre du jour étant lu pour prendre en considération le rapport du comité

spécial auquel a été référé le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte pour modi
" fier les lois d'usure."

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
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Que le dit rapport soit maintenant adopté.
Après des débats,
L'honorable M. Patton a proposé, en amendement, secondé par l'honorable M.

Boulton,
Que le dit rapport ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il soit pris en consi-

dération d'hui en six mois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un nouveau long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée; et les

nioms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS.

Les honorables MM.
Boulton, Dionne, zurney, Snmith, ffarmanns
Cartier, Duohesnay, Patton, Vankoughuet,
d LaTerière, fforri8, J. Perry, Wilson.-12.

NoN-CONTENTS.
Les honorables MM.

Armstrong, Ferrie, Prince, XSmith, oUlis
de Blaquiére, Mlasson, Seymour, Widmer.--1.
Fergus8on, 7Xoore,

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative,
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a

été aussi résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. .Merritt et autres,

avec un bill intitulé: "Acte pour augmenter le fonds social de la compagnie du
" chemin de fer de Port Dalhousie et Thorold, et pour changer le nom de la
"dite compagnie," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. J. forris, secondé par l'honorable M. 31oore,

il aété
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. 8pence et autres,
pour rapporter le bill intitulé: "Acte pour exiger que les comptes rendus au gouver-
"enent provincial soientrendus en dollars et en cents,"et informer cette Chainbre,
que lAssemblée a acquiescé à l'amendement fait par le Conseil Législatif au dit
bill, sans amendement.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à
trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Lundi, 30 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENN0 P. TAcHîî, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUnIRE,
FE RGUssoN,

FERR~IE,
MooRE,
DjoNNE,
MORRiS, J.
FERRIER,
BOULTON,
Ross,
MILLS,

WILSON,

Les honorables MM.
SEYMîoU[R,
ARMSTRONG,

SMITH, H1ARMANNUS
RENAUD,

DE LA TimuÉÈRE,
MASSON,

VANKOUGHNET,

MURNEY,

SuTrrR, HOLLIS.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Vilson--d'Alexander Douglas et autres, du village de Fort
Brié.

Par l'honorable M. Seymour-de Joseph Lee et autres, de Trenton-de WYm.
/ohnson et autres, de Consecon-de MM. Donaldson et A1Istin et autres, de St.
Catharines--de George Gillespie et autres, de Picton-et de Gage Hagaman et
autres, d'Oakville, assureurs, consignataires, patrons de vaisseaux et autres inté-
ressés dans la navigation du lac Ontario.

Par l'honorable M. MJîasson-de 1W. IGng et autres, du comté de Pontiac-de
la municipalité du dit comté de Pontiac-de David Wylie et autres, de Brook-
ville-de Gaspard Dénis de La'onde, de la seigneurie d'Argenteuil-et de J
P. .Déry et autres, de la paroisse (le St. Reaymond, dans le comté de Portnef.

Par l'honorable M. Càrtier--d révérend François Louis L'heureux et autres,
de la paroisse de la &ainte- Trin/é-de..Contrecoeur, dans le comté de Terchère..

Par l'honorable M. Fergusson-de la municipalité du township de York

Par l'honorable M.deLaTerrière-de L. Mathieu et autres, de Bagotville, dansle
comté de Chicoutimi-de Frédéric Tremblay et autres, de la paroisse de St. iré eJd
P. Clément et autres, de la paroisse de St. Urbain-de Charles Chouinard ".g

AILAr

PRIÈRES.
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autres, du township de Settrington-de Roger Savard et autres, de la paroisse des
Eboulements-et de R. Bédard et autres, de la paroisse de St. Pierre et St. Paul,
communément appelée " Baic-St.-Paul," tous dans le comté de Charlevoix.

Par l'honorable M. Ferrie-de George Tkompson et autres, du village de New
Hanzburg, dans le township de Wilmot, et le comté de Waterloo.

Patr l'honorable M. Renaud--do A1arie (amel, de la paroisse de St. RéMi, dans
le ditrict de Jfiontréal-du révérend E. Blytli et autres, des paroisses de Sainte-
Jktine, St. Urbain P>renier, St. Joaohim-de- Chiateauguay et Sainte-Phioméne,
(bois le comté de Gateauguay-de Joseph Beaupré et autres-et de Léandre
Lebeau et autres, tous du comté de MWontcalm.

Confioruérient à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

)c foseph lothier, de Sorel-et de Richard D. Fraser, de Fraserßeld, deman-
dant séparément à être indemnisés des services qu'ils ont rendus pendant la dernière
guerre avec les Etats- Unis.

De Joysep)h Lyons et autres, de la religion judaïque, dans la cité de Toronto, de-
mtlant l'autorisation de tenir des registres cie mariages, baptêmes et sépultures.

De Iiiam familton et autres, de la province du Canada, demandant des
modifications à l'acte qui règle l'inspection de la potasse et de la perlasse.

De la municipalité du comté de Vaudreuil, demandant des modifications aux
lois d'enregistrement dans le Bas-Canada.

De Robert Gilleçspie et autres, du comté de Rouville, demandant une alloca-
tion pour la réparation du chemin planchéié de Chanbly à St. Césaire et Granby,.

De F X. fIolnes et autres, membres de la société d'horticulture de Broc7ville,
deinandant que l'allocation accordée aux sociétés d'horticulture du Bas-Canada,
soit octroyée aux mêmes sociétés dans le aut-Canada.

De la municipalité du comté d'Ontario, demandant un acte pour valider certains
t'iVglements passés par le ci-devant conseil du district (le Moine, relativement aux
chemins dans le dit comté d'Ontario.

De John Nairne et autres, de la seigneurie de Jfurray Bay, demandant un acte
poUr la prêservation du saumon et de la truite saumonnée.

De la municipalité du township de Lambton, demandant des modifications aux
lois qui règlent les corvées, et demandant que les frais de l'administration de la
ustice criminelle, dans le Hlaut-Canada, soient défrayés à même les fonds du re-
venu consolidé comme dans le Bas-Canada.

17
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De François Laliberté et autres, du township de Granby, dans les comtés de
1is9i8quoi et Bagot, demandant que certaines parties de ces comtés soient annexées

au comté de Rowille,

De la municipalité de la ville d'Owen Sound, demandant qu'une compagnie soit
incorporée aux fins de construire un chemin de fer depuis le village de Brampton,
dans le comté de Peel, jusqu'à un endroit quelconque sur le lac IHuron, qui ne
soit pas plus au Sud que Saugeen.

De Jmes Telfer et autres, du township de Nattawasaga, dans le comté de
Simcoe, demandant que la partie Ouest du comté do Grey, soit constituée en un
nouveau comté pour des fins judiciaires et d'enregistrement.

Des soeurs de Ste. Anne à St. Jacque-de-l'Achigan, dans le comté de Mont-
calm-du dispensaire de Mntréal-et de la société des artisants de St. Césaire,
demandant séparément une allocation.

De la municipalité du comté de Vaudreuil-de C. Archambalt et autres, du
comté de Beauharnais-de P. Benoit et autres, de la paroisse de .De8chambault
-de Timothée .Delisle et autres, de la paroisse de St. Augustin, tous du. comté
de Portneuf-de J. Duguay et autres, de la paroisse de La Baie, dans le comté
de Yamaska-du révérend C. Gauvreau et autres, de la paroisse de Ste. -Anne-
de Joseph Peltier et autres, du township d'Inoortli-du révérend E Quertier et
autres, de la paroisse de St. Denis-du révérend Frs. Bégin et autres-de Jean Ca-
ron et autres, tous du comté de Famouraslka-de J.B. Chalut et autres, de la paroisse
de Berthier-d' Albert Farley et autres, de la paroisse de l'Ile-clu-Pad--de Norbert
Goulet et autres, de la paroisse de St. Outhbert-de T. Morrison et autres, dela
paroisse de St. Gabriel-de-Brandon-et du révérend J O. Giroux et autres, tous
du comté de Berthier, demandant séparément des modifications à l'acte des muni-
cipalités et des chemins du Bas-CaInada, de 1855.

Du très-révérend le lord évêque de Québec et autres, du même lieu, deman-
dant une allocation pour la construction d'un chemin entre katane et le township
de Fox; et aussi, pour améliorer la navigation de la rive Sud du fleuve St. Laurent

De George M. Bradford et autres, du comté d'Argenteuil, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour assurer d'une manière plus équitable la distribution et le
partage des lots et des licences pour la coupe des bois sur les terres incultes de la
couronne.

De John Felton, de Sherbrooke, demandant à être indemnisé des pertes qu'il
a essuyées en sa qualité d'agent des terres de la couronoe, dans la dite ville.

De Samuel Child et autres, du township de Burford, dans le comté de Stfn&
tead, demandant qu'il soit permis aux préfets des conseils de comté d'enre-
gistrer leurs votes sur les questions qui, pour être passées, demandent au-delàde
la majorité des votes.
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De la municipalité des townships-unis deMaraetRama, demandant que lescomtés
et townships possédant des actions dans les compagnies de chemin de fer, aient l'au-
torité de voter comme actionnaires d'après le montant du fonds souscrit par eux.

De la municipalité du comté de Wentworth, demandant que les revenus prove-
nant da placement du fonds des réserves du clergé soient appliqués, dans chaque
municipalité, au soutien de l'éducation.

De la Chambre de commerce de Montrèal, demandant que l'assurance maritime
soit exemptée de l'action du bill devant le parlement relatif aux compagnies d'assu-
rance étrangère.

De George Baptist et autres, des Trois-Rivières, demandant que, dans le cas de
l'abrogation de l'acte du libre commerce de banque, il soit fait une exception en
leur faveur, en conséquence des mesures qu'ils ontdéj à prises pour établir une banque
dans la dite ville.

Du conseil de ville de la ville de St. Catkarines-et de la municipalité du comté
deLincoln, demandant séparément que la municipalité du comté deNiagaraait lau-
torisation de déterminer par les votes des électeurs municipaux si Se. Ctharines
dbit être la ville de comté du dit comté.

Du révérend F. Tremblay et autres, du township de Stukeley-de A. Bissonnette
et autres, de la paroisse de St. Valentin, dans le comté de St. Jean-de A. R. Bimson,
et autres, de la paroisse de St. Urbain Premier, dans le comté de Chateauguay-
du révérend P. Bédard et autres, de la paroisse de St. Rémi, dans le comté de Na-
pierville-du révérend C. E. Poiré et autres, de la paroisse de Deschambault-de
Samuel floude, de la paroisse de St. Charles-des-Grondines-du révérend Z. Gin-
gras et autres, de la paroisse de St. Jean-Baptiste-des-Ecureuls, tous du comté
de Portnef-du révérend E. Quertier et autres,' de St. Dénis-du révérend
T. Doucet et autres, de la paroisse de Stâ. Hélène-du révérend C. Gauvreau et
autres, de la paroisse de Ste. Anne-et du révérend N. Doucet, de la paroisse de
&. André, tous dans le comté de Kamouraka, demandant séparément qu'il soit
adopté des mesures pour la suppression de l'intempérance.

Les honorables MM. Duchesnay, Simpson et Prince sont entrés.

Coliformé ment à avis, il a été

Proposé par l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Ro8,

Qu'il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien transmettre à ce Conseil, copies de toutes corres-
pondances et papiers échangés entre le Gouvernement et toute autre personne ou
Personnes relativement aux accusations portées contre John Alexander Viln-
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son et Tonas tWodbridge, écuyers, et qui ont donné lieu à la démission de ces
messieurs de la commission de la paix pour le comté d'Lsex ; ainsi qu'une copie
du mémorial des habitants de tndwic( à Son Excellence, priant son Excellence
do vouloir bien les réhabiliter dans leur charge, avec les iioms des signataires.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, vecla dite
adresse.

L'honorable M. WVilson a proposé, secondé par l'honorable M. Bouiton,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera, jeudi prochain, le 2 avril, elle s'ajourne

à mercredi, le 15e jour du dit mois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu poir la sceonde lecture du bill intitolé : " Acte pour
prévenir les accidents sur les chemins de fer."
L'honorable M. Vankoug/net a proposé, secondé par Phonorabl M. Ross,
Que le dit bill soit maintenant la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lit la seconde fois on conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-
ment.

La Chambre s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. .Moore a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris

le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès et demandait la permis-
sion de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour augmenter le
"fonds social de la compagnie du chemin de fer du Port Dalihousie et de Thorold,

et pour changer le nom de la compagnie," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. J. Morris, Seymour et Moore, qui s'assemnbleront et s'ajourneront .à ioisir.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu une commiuunicâon
l'informant que c'était l'intention de Son Excellence le Gouverneur-Générai'dhe
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rendre à cette Chambre, demain l'après-midi, pour sanctionner, au nom do Sa
MNajesté, certains bills passés par les deux Chambres de la Législature.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 31 Mars, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAon, Orateur.

Les honorables MM.

DEBLAQuiùRE,
FERGUSSON,
FERRIE,
MoORE,
DIoNNE,
WIDMER,
MoRRIs, J.'
GPRDON,
FERRIER,
Ross,
MILLe,

WILsoN,
SEYMoUR,

PRIREs.

La Chaníbre s'est ajournée à loisir

Les honorables MM.

ARMsTRoNG,
PERRY,
GARTIER,
DIcKsoN,
RENAUD,
DE LATERRIiRE,
MASSON,
SIMPsON,
VANKOUGHNET,
PAFroN,
MURNEY,
SMITH, HOLLIS
PRINcE.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise,
Son Excellence Sir EDMUND WALKER HiEAD, Baronnet, Gouverneur-Général de

l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvel/e-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince-Edouard. et Vice-Amiralid'icelles, etc.,etc., étant assis dans le
fauteuil, sur le trône,l'Orateur a ordonné au gentilhomme huissier de la verge-noire,
d'informer l'Assemblée "Que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende
" immédiatement auprès d'elle dans cette Chambre."
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Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier agissant comme clerc en chancellerie, a lu le titre d'un bill à étre

passé comme suit :-

"Acte pour abroger l'acte do mil huit cent cinquante-six, intitulé: 'Acte pour
"étendre les dispositions de l'acte des débiteurs insolvables du Haut-Canada, et
"pour venir en aide à une certaine classe de personnes y mentionnées."

La sanction royale a été prononcée sur ce bill par le greffier de cette Chambre,
dans les mots suivants :

"Au noi de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ce
bill."

L'Assemblée Législative s'en étant allée, il a plu à Son Excellence de se retirer.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Ferrier---des directeurs de l'hôpital-général de Montréal.

Par l'honorable M. Mills---du révérend Robert Irvine et autres, membres de
Knox's Church, à Rlamilton.

Par l'honorable M. Wilson-de Prisque Mielliette et autres, de la paroisse de St.
Robert-de A. Giard et autres, de la paroisse de St. Ours-et de Daniel Capistran
et autres, tous du comté de Richelieu.

Par l'honorable M. Renaud---de C. Morin et autres, du comté de Montcalin--du
révérend P. Bédard et autres, de la paroisse de Saint-Rémi-de James Davidson
et autres, de ln seigneurie de Beauharnais-du révérend . Beaudry et autres, de
la paroisse de St. Jet,- Chrysostôme, dans le comté de Chateauguay--et de Nazaire
Brien dit Dérochez et autres, du comté de Montcalm susdit.

Par l'honorable M. de La Terrière-de Louis Gonzague Baillargé et autres, de
la cité de Québec.

Par l'honorable M. Ross-de l'association de la bibliothèque de Québec -et du
maire, des conseillers et des citoyens de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Cartier-de l'association de la bibliothèque et chambre de
lecture de Varennes.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité provisoire du comté de Bruce-
et de John Hutchison et autres, de Toronto.

Par l'honorable M. Prince-d'Alexander Douglas et autres, du comté de We
land-et de Ralph Poster et autres, du township de Mersea, dans le comté d'Ess6

Par l'honorable M. Simpson-de James Duncan et autres, du township de Rao
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dans le comté dl Ontario-et de Wm. Heron et autres, d'Ashbrn.

Par l'honorable M. Moore-de John Brush Seymour, du village de Frelighaburg0

Par l'honorable M. Masson-du révérend Pierre Dionne et autres, de la paroisse
de St. Alban-du révérend J N. Guertin, et autres, de la paroisse deS. Casimir
du révérend L. C. Parent et autres, de la paroisse de la Pointe-aux- TrembZes,
tous dans le comté de Portneuf-du révérend J. S. Théberge et autres, de la pa-
roisse de St. Augustin, dans le comté des Deux-Montagnes-et des dames de
l'asile des orphelins catholiques romains de Montréal.

Par l'honorable M. Vankoughnet-des habitants de la ville de Goderich-de la
municipalité du comté de Carleton-et de John Crumg et autres, de Korrington,
dans le comté de Perth.

Par l'honorabýe Orateur---de Bonoré Lagacé et autres,---de Romuald .fichaud
et autres---dù révérend N. F.·Hébert et autres, tous du comté de Kamouraska--de
Raphael Fournier et autres, de la paroisse de Saint-Aubert-dePort-Joli-de
Nazaire d'Auteuil et autres, de la paroisse de Saint-Roch-des-Aulnets dans le
comté de l'Ilet---du révérend E. V. Dion et autres-de J. B. Pouliot et autres;
tous du comté de Téntiscouata-du pasteur et des marguillers de la paroisse de
Quebec-d'Edward Cole et autres, de la paroisse de Ste. Angélique, dans le comté
(l'Ottawa---du préfet du comté d'Ottawa-de Michel Beaudry et autres-et d'A-
gus McDonald et autres, tous du comté d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend P. de jillers et autres, de la paroisse de Ste. Gertrude-et du
township de Maddington, dans le district des Trois-Rivières, demandant que ce
township soit annexé de nouveau au comté de Yicolet.

Du révérend M. Duguay et autres, de la paroisse de Ste. Flavie, dans le comté
de Rimoushi, demandant une allocation de £2,000 pour la construction d'un guai
sur le St. Laurent, vis-à-vis cette paroisse ; et une allocation de £500 pour ouvrh
un chemin à travers le township de Fleuriau.

De la municipalité et des commissaires d'école de la paroisse de St. 8ima, dans
le comté de Rimouski, demandant une allocation de £150 pour les mettre en état
de faire l'achat d'une bâtisse pour une académie ou ecole-modèle, et une alloca-
tion annuelle de £75 pour subvenir au paiement des instituteurs.

Du révérend P. de Villers et autres-de Damien Hardy et autres, tous dû
township de Maddington, dans le district desTrois-Bivières, demandant séparéreù't
l'amélioration d'un chemin, dans le dit township, par le bureau des travaux publics
aux dépens de la provin c'.



Des municipalités des townships de Saugeen, Tuckersmith, Àshfeld, 3ta
XfcKillop, IIullet et Brant, tous dans les comtés-unis de luron et -Bruce, deman
dant séparément qu'il ne soit adopté aucune mesure pour changer les li a
frontières actuelles des dits comtés-unis.

De Wi. Gooderkam et autres, de Toronto, demandant qu'il soit fait des me
difications aux lois afin de permettre aux ingénier rs civils dûment qualifiés, de
pratiquer comme arpenteurs dans cette province.

De John Dolieney, de la paroisse de Talcartier, dans le comté de Quebec, exp.
sant que sa maison et ses étables ont été détruites par le feu, et demandant do
l'aide.

De l'association de l'institut des artisans et de la bibliothèque de Milton, deman.
dant une allocation.

De L. Z. Duval et autres, de la paroisse de St. Jean-Port-Joli,dans le comté de
D'Islet---d'Egène Devret et autres, de la paroisse de St. .Aloi---d',Olivier Maclure
et autres, de la paroisse de l'Ie- Verte---de J. B. Lavoie et autres---de Josepi
Mailloux et autres, tous du eomté de Témiscouata---du révérend T. S. Théberge ýt
autres, de la paroisse de St. Auqustin---de Ca8inir Leroux et autres, de la paroisse
de St. Placide-.-de Dasithé Dupras et autres, tous du comté des Deux-3ontagnes-,,
et de Théophile 3farcotte et autres, de la paroisse de St. Basile, demandant sépa-
rément des modifications à l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada,,de
1855.

Du Synode de l'église presbytérienne du Canada,demandant que toutes les lois qui
permettent l'établissement des écoles séparées dans le Haut-Chnada, soient
abrogées.

Du révérend Charles P. Enery et autres, du comté de Megantic, demandant un
acte pour protéger les pêcheries du saumon et de la truite saumonnée dans le Bas
Canada.

De la municipalité du township de 2XcGillivray, dans le comté de Buron, deman.
dant un acte pour l'autoriser à aliéner certaines réserves de chemins dans le dit
township.

De Samuel Muckleston et autres, de Kingston, assureurs, consignataires, patrons
de vaisseaux, et autres intéressés dans la navigation du lac Ontario, demandant
que -' Weller's Bay," soit explorée par des personnes qualifiées, afin de s'assurer si
l'on peut y établir un havre de refuge.

Du bureau des syndics d'école de la cité de Toronto, demandant un acte poifr
l'autoriser à aliéner un certain lot de terre et d'en appliquer les revenus pour deB
fins d'écoles communes dans la dite cité.

Du révérend -. Dufresne et autres, du comté des Deux-Montagnes--du ré ér
T. Brassard et autres, de la paroisse de St. Jgnace-du-Cteau--ac, dans ei

~U ML~l.S~
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de Soulanges-Ot du révérend F.. X. Cdtyet autres,,4de la paroise de &e.,
viève-de-Batiscan, dans le comté de Champlqin, :lelnaý4ntdtséparément qu'il soit.
adopté des mesures pour la suppression de l'intempérance.

L'honorable M. .Moore a proposé, secondé par l'honorable lyL J. MOrri

Qu'il soit présenté une humble adresse, à Son Excellence le Gouverneur-Général
priant Son Excellence de vouloir ordonner qu'il soit émané un warrant en faveur du
greffier de cette Chambre, pour la somme de cinq mille louis, afin de le mettre en
état de rencontrer les dépenses contingentes de cette Chambre, pendant la présènte
aMiée, dont il rendra compte ci-après.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonué, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de çette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, av
dite adresse.

L'honorable M. Harmannus Snith est entré.

L'honorable M. J. Morris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Aceto pour augmenter le fonds social de la compagnie du chemin de fer du P rt
"Dalhousie et de Thorold, et pour changer le nom de la compagnie," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rdpport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affimative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Légslaive,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce billsansgendement.
La Chambre, conformément à l'ord-e, s'est ajournée à loisir, et s'st smig deý

nouveau en comité sur le bill intitulé : "Acte.pour, mieux prévenir les accidents
"sur les chemins de fer."

Quelque temps après la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. ifoore a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec diy'rs
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chanibre voudrait bien les iéceêv6ir.

Ordonrné, Que le rapport soit maintenant réçu, et
Les dits amendements étant lus la deuxième fois par le geffier, ils ont été agréés.
L'honorable M. Vankouglinet a proposé, secondé par l'honorable L Ross,
Que les dits bills et amendements soient imprimés et lus la troisième fois présqi,

tement.
L'honorable M. Prince a proposé, en amendement, secondé par l'honorable

de LaTerrière,
Qne le dit bill ne soit pas lu la troisième fois présentement maie qWil, soitéfér

18



de nouveau à un comité de toute la Chambre pour considérrr s'il est à propo4'de
substituer les mots "cinq" au'lieu de " dix" dans le proviso de la onzième section

Objection étan' faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et les noms

ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-
CONTENTS.

Les honorables MM.
de LaTerrière, Patton, Benaud, Snithk, Harmanns1-7
Morris, J. Prince, Simpson,

NoN-CONTENTS.

Les honorables MM.
.Armstrong, Ferrie, Perry, Vankoughnet.- 10.
Dickson, Ferrier, Ross,
Dionne, Moore, Seymour,

Ainsi ele a passé dans la négative.
La quection étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans

l'affirmative.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative,
Ordonné. Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande
le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés parle
comité spécial au bill intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'acte intitulé:
" Acte pour changer la constitution du Conseil Législatif et le rendre électif,"et
pour d'autres fins."

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. 'ankoughne
il a été.

Ordonné, Qu'il soit remis àjeudi en quinze.

Un mesiage de l'Asse?-blée Législative par l'honorable l'inspecteur-géné'aW
Cayley et antres, avec un bi ' iititulé: " Acte pour pourvoir à l'établissement de
"communications postale, ,bdomadaires par bâtiments à vapeur, entre cette
"province et le Royaume-Uni,' auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vanhougnet, secondé par l'honorable M. Ro,88

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à troisheres
de l'après-inidi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mercredi, 1er Avril, 1857.
Les Membres asemblés ont été:-

L'honorable EriENE P. TAcH*, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIÈRE,

CROOKS,

FERGUSSON,

FERRIE,

MooRE,

DIoNNE,
WIDMER,

MORRIS, J.
GORDON,
FERRIER,
MILLs,

Les honorables MM.
SEYMOUR,
PERRY,
CÂRrIER,
RENAUD,
DE LATERRIàEE,
MASSON,
SIMPsON,
YAÂNKOUGBNET,
SMATTION,
M\URNEY,
SMITH, HOLLIs.

PEIÈRES.

L'honorable M. Prince est entré.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Mills-de Thomas Routh et autres, de armilton.

Par l'honorable M. de LaTerrière-du révérend Cyprien Tan gua et utres,
officiers de l'institut de Rimouski-du révérend N. P. Bébert et autres,,da c*rnté
de Kamouraska-du révérend G. Nadeau et autres, de la paroisse de Se. IYüce;
dans le comté de Bimouski-et de John H Slvin et autres, de la paroisse de ;Bi
François-Xavier-de-la-Petite-Rivière, dais le comté de Charlevoio.

Par l'honorable M. Simpson-du préfet et des conseillers du comté de Haldi-
mand.

Par l'honorable M. ienaud-de B. Starnes et autres, marchands, de Muire. tdd
-et du révérend G. L. E. Duhault et autres, des towships de Wotton, Weedon,
Garthby, Stratford et Ham, dans le comté de Wolfe--et du township de Wilw,
dans le comté de Compton.

Par l'honorable M. Mason-de la municipalité du township d'0n8low-t de
Narcisse Ouellet et autres, du township de Halifax, dans le comté de M gun

Par l'honorable M. Hollie Smi-du révérend G. L. E. Duhuult et aitreé
de la paroisse de St. Hippolyte-de- Wotton, dans le comté de Wolfe-et du révérend



A. E Dufresne et autres, de la paroisse de Saint-Miohel-de-Sherbrooke, dan il
comté de Sherbrooke.

Par l'honorable M. Vankougqnet-de la municipalité du township de Carric1
du conseil de ville de la ville de Goderich-et de la municipalité du township de
Wawanosh, tous dans les comtés-unis de Euron et Bruce.

Par l'honorable Orateur-de la municipalité du comté de XKamouraska-et de
E Dionne et autres, de la paroisse de Ste. Anne-et du township d'ixworth, dans
le comté de Kamouraska susdit,

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

D'Alexander Douglas et autres, du village de FortErié, dans le comté de Welland,
demandant que le dit village soit incorporé comme ville.

De Charles Chouinard et autres, du township de Settrington-de Prédéric Tren-
blay, et autres, de la paroisse de St. Irénée-et de P. Clément et autres, de la pa
roisse de St. Urbain, tous du comté de Charlevoix, demandant séparément que le
chef-lieu du district judiciaire projeté du Saguenay, soit fixé dans la paroisse des
Eboulements.

De J. P. Déry et autres, de la paroisse de St. Raymond---et des townships de
Gosford, Colbert et Roquemont, tous dans le comté de Porineuf, demandaùt une
allocation de £800 pour la construction d'un pont~sur la rivière Ste. Anne ; deman-
dant une allocation de £1 ,000 pour ouvrir un chemin, et demandant qu'il soit adopté
des mesures pour réprimer l'intempérance.

De Joseph, Lee et autres, de Trenton-.de Wrn, Johnson et autres, de Clonsecon-
de MM. Donaldson et Austin et autres, de St. Catharines-de George Gilles
et autres, de Picton.--et de Gage liagaman et autres, assureurs, consignataires, et
patrons de vaisseaux, d'Oalville, intéressés dans la navigation du lac Ontario,dema-
dant séparément que Weler's Bay soit exploré, afin de s'assurer si l'on peut y étalfr
un havre de refuge.

De léandre Lebeau et autres---de Joseph Beaupré, to;us du comté de Moncal,
demandant séparément des modifications à l'acte des municipalités et des chemins
de 1855.

De Marie Icamel, de la paroisse de St. Rèmi, dans le district de fontréal, veuve
de feu Ambroise Sanguinet, demandant à être indemnisée de la perte de sa prô.
priété qui a été confisquée et vendue à la poursuite de la couronne, en 1839, consWy
appartenant à son dit feu mari.

Du révérend1Blyth et autres, des paroisses de Sainte-Martine, St. U p
Premier, St. oachim-de-Cliateauguay et Sainte-Philomène, dans le comté de
Chateauguay, demandant que le chef-lieu du district judiciaire projeté de Beau
nais, soit fixé dans la paroisse de Sainte-Martine.



De L. Mathieu et autres, de BagoWille, dans le comté d&' Chioutii deman
dant qu'il soit nommé deux commissaires additionnels pris dans le dit:comt4pour
surveiller les travaux sur le chemin depuis Bagotville jusqu'â Se. Urbain; que les
ouvrages sur le chemin conduisant au lac St. Jean, soient continués; que pusieurs
nouveaux townships sur la rive sud de ce. lac soient explorés ; et demandant n
allocation pour ouvrir un chemin depuis le township de Chicoutini jusqu'au town
ship de Bagot.

De R. Bédard et autres, de la paroisse St. Pierre et St. Paul, communément
appelée Baie St. Paul, dans le comté de Charlevoix, demiandant une allocationde
£1,500 pour ouvrir un chemin depuis cette paroisse jusqu'au quai, sur le-St. Lau.
rent, düns la paroisse des Eboulements.

De Gaspard Denys de Laronde, de la seigneurie d'Argenteuil, demandarnt ne
indemnité.

De Roger Savard et autres, de la paroisse des Eboulements, dans le cint dd
Charlevoix, demandant que le chef-lieu du district judiciaire projété"du Sàgenàh,
soit fixé dans ce district; que l'acte des municipalités et des cheminsý du Bas-
Canada, de 1855, soit abrogé ; et que l'acte des écoles communes du Bas- a
soit abrogé ou modifié.

De la municipalité du comté do Pontiac, demandant une allocation pour con-
struire un chemin depuis le village d'ÀAylmer, dans le comté d' Ottawa, jusqu'à
l'embouchure de IDeep River, dans le comté de Pontiac susdit.

De David Wylie et autres, de Brockville, demandant que l'on accorde au cola-
merce et à Pindustrie de la province ,des priviléges qui permettront à letr pro-
duits d'entrer en compétition avec ceux de l'étranger.

De la municipalité du township de York, demandant que toütes les lòi d-
torisent P'établissement d'écoles séparées dans le 17ant-Canada, soit brdgé

De George Thompson et autres, du village de New Hamnburgk, dans le town-
ship de Wilmot, dans le comté de Waterloo, demandant un acte ou ôiéîig, le
(lit village en une municipalité séparée.

De Wm. King et autres, du comté de Pontiae, demandant une allocati6n poiâ
la construction d'un chemin entre Aylmswr et le Fort Wiliam., r

L'honorable Orateur a présenté à la chambre un état des affaires de la compagnie
du chemin de fer de Port Dalhousie et Thorold, du 21ejourdemars, 1&56 etýaissi
un état des argents reçus et dépensés parla dite compagnie jusqu'au 2&fé e -iêrf l5Ie

Ordanné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont conme suit:--

( Voir'papier8 parenentaress) "
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L'honorable M. .Harmannus Smith est entré.

Conformément à avis, il a été

Proposé par l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Crooks,

Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté, comme sult:-

A SA TRES-EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.

TRts-GRAcIEusE SouvmRNE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Conseil Législatif du Ca.

nada, réunis en parlement provincial, demandons respectueusement qu'il nous soit.

permis d'approcher de Votre Majesté, pour réitérer l'assurance de notre loyauté
et de notre dévouement à votre auguste personne et au gouvernement de Votre
Majesté.

4 Tout en appréciant l'inestimable avantage des priviléges dont jouissent les sujets
coloniaux de Votre Majesté, comme formant partie, avec les sujets de Votre Ma-

jesté dans la mère-patrie, de l'empire le plus vaste et le plus libre sur le globe,
nous ne pouvons perdre de vue que ces glorieux priviléges sont inséparables et
découlent du gouvernement constitutionnel dont ces derniers jouissent depuis

longtemps, et qui nous a été aussi accordé sous le règne de Votre Majesté dans
toute sa plénitude.

Nous sommes aussi convaincus de la frivolité et de l'inefficacité de ces droits

et priviléges, si nous pouvions être chassés de nos demeures ou exclus d'aucune

partie du terrritoire ou des eaux de notre pays, ou privés d'y exercer notre légi-
time industrie, sans notre consentement direct ou indirect.

]Pénétrés de ces sentiments, nous ne pouvons voir qu'avec un oil jaloux, toute

disposition de la part des aviseurs immédiats de Votre Majesté, au choix dqùesel
les sujets coloniaux de Votre Majesté ne participent pas, de recommander à Votre

Majesté l'adoption de mesures dont les conséquences pourraient leur être des

plus préjudiciables.

C'est dont avec la plus vive anxiété que nous avons appris que les principaux

secrétaires d'état de Votre Majesté, pour les affaires étrangères et les colonies,

avaient conclu les préliminaires d'un traité entre Votre Majesté et l'Empereur des

Français, au sujet des droits de pêcheries sur la côte de Terreneuve et celles, avoi-

sinantes, de nature à exposer à toutes ces conséquences malheureuses nos co'

sujets dans la colonie de Terreneuve, aussi bien qu'en cette province et ailleurs.

Tout en sympatisant avec les braves et loyaux sujets de Votre Majesté à Teerr
,nevee et sur les côtes de Labrador, dans leur alarme en cette occasion, nou ne

pouvons ignorer que nombre des habitants de la partie Est de cette provifie
souffrirait aussi dans ses intérêts par suite de la conclusion de ce traité,
nous prions instamment Votre Majesté de prendre de nouveau le sujet en
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cieuse considération, avant de lui donner sa sanction royale, et de vouloir bien
empêcher que les' droits des braves et loyaux sujets de Votre Majesté en ces
colonies, soient forfaits ou qu'il y soit porté atteinte.

Après un long débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"autoriser l'exploitation des cours d'eau," il a été

Ordonne, Quil soit remis au seizième jour du présent mois.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"incorporer la ville de Sandwich, dans le comté d'Esee," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain en quinze.

L'honorable M. Dickson est entré.

L'ordre du jour étant iu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"pourvoir à l'établissement de communications postales hebdomadaires 'par bâti-
"ments-à-vapeur, entre cette province et le Royaume-Uni."

L'honorable M. Vankougknet a proposé, secondé par l'honorable M. Perryt,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois..
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans

affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général 8mtA et
autres, avec un bill intitulé: "Acte pour assurer d'avantage l'indépendane du
"parlement," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.Peray

il a été.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois le seizième jour du présent moi s

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Jeudi, 2 Avril, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAcRf-, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIýRE,
CRoOKs,
FERGUssoN,
FERRIE,

DIoNNE,
WIDMER,
MoRRws, JI.
GORDON,
FERRIER,

SEYMoUR, ,

Les honorables MM.

PERRY,
DicKsoN,
SEnTH, IIARMANNUs
RENAUD,
DE LATERRIkRE,
VANKOUGHNET,

PATroN,
MURNEY,
SMITH, IIOLLIS

PRINCE.

Les.pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Jiarmannus Snith-de la corporation de la cité de ifa-
milton.

Par l'honorable M. Perry-de la municipalité du township de Alnwick.

Par l'honorable M. Renaud-de F K.orvier et autres, du village de Napie
ville-du révérend TA.R1?. Dagenais et autres, de la paroisse de St. Edouardydans
le comté de Huintingdon-et du révérend A. Yoiseau et autres, de Shawinega?,
dans le comté de St. Xaurice.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité du village de Brampton--et d
RB. I. Stephens et autres, d'Owen Sound.

Par l'honorable M. Dickson-de la société des artisans et d'horticulture de .Lii.
coin et Welland-et de la compagnie du chemin de fer d'Erié et Ontario.

Par l'honorable M. Ferquson-de William Ball et autres, du village d'Ayr

Par l'honorable M. de LaTerrière--cinq pétitions, de John Kane et autres, du
comté de C4bicoutimi--trois pétitions de la municipalité du comté de Chico"timi
susdit-du révérend Chs. Trudelle et autres, de la paroisse de la Baie-St.-Paui
dans le comté de Charlevoix-de Joeph Bouchette, de la cité de Toronto-et de
James Smith et autres,du comté de Rimouski.

PRI REs.



Par l'honorable M. Seymour-de la compagnie canadienne de prêt et de place-
ment.

Par l'honorable M. de Blaquière-de la corporation de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. .Murney-du conseil de comté du comté de Hatins-et de
R. Thornhill et autres, de Fort Eié.

Par l'honorable M. Prince-deux pétitions de la municipalité du township de
Romnney--et de William Bussell et autres, du comté de Welland.

Par l'honorable M. Vankoughnet---de la municipalité du comté de Carleton-et
des municipalités des townships de McGillivray, Grey et 3Morri, touâdàtîs 1Is
comtés-unis de Iiuron et Bruce.

Par l'honorable M. Dionne--des religieuses du couvent des, Urselines , Trois-
Rivières.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De A. Giard et autres, de la paroisse de St. Our---de Daniel Capietran et autres,
du comté de Bichelieu---de Nazaire Brien dit Dérochez et autres--de C. forià et
autres, tous du comté de Montcalm---de Honoré Lagacé' et autres--de Romuald M-
chaud et autres, tous du comté de Ramouraka--du révérend E V. Dion et autres
-4de J. P. Pouliot et autres, tous du comté de Témiscouata--de Nazaire l'utuù ,
de la paroisse de Saint-ock-des-Aulnets, dans le comté de l'I8let-d'Angus
3fc)onald et autres--de Kfichel Beaudrj et autres---et de Edward Cole et autres,
tous du comté d'Ottawa-demandant séparément des modifications à l'acte deiî nu-
nicipalités et des chemins'du Bas-canada, de 1855.

Des dames de l'asile des orphelins catholiques romains de Montréal-døs diree-
teurs de l'hôpital-général de Montréal-de l'association de la bibliothêeu deè b e
-et de l'association de la bibliothèque et chambre de lecture de rarenneè, d -
dant séparément une allocation.

Du révérend Pierre Dionne et autres.--du révérendJ .N. Guerfin et autres-du ré
vérend L. C. Parent, du comté de Portneuf--du révérend J . eýer et
autres, de la paroisse de St. Augustin, dans le comté des Deu -Çontagnee
Prisque 2ielliette et autres, de la paroisse de St. Robert, dans le comté de ÏO
etdu révérend N. F. Hébert et autres, de la paroisse de St. Louis-de-Eamour
dans le comté de Kamourdska, demandant séparément qu'il soit adopté des ine nres
pour réprimer l'intempérance.

De Raphael Fournier et autres, de la paroisse de Saint-AMeo-de-Po
demandant que cette paroisse soit constituée en une municipalité.

Du maire, des conseillers et citoyens de la cité de Québec, demandgnt que
19



le nom de cette cité soit retranché du bill pour amender l'acte qui autorise des 'en '
quêtes dans les cas d'accidents occasionnés par les incendies dans Québec 'ét
Montréal.

De Louis Gonzague Baillargé et autres, de la cité de Québec, demandant une
allocation de £800 en faveur de la société Saint-Jean-Baptiste de la cité de Québed,
pour la mettre en état de parachever un monument élevé en commémoration des
braves tombés sur le champ de bataille devant Québec, le 28 avril, 1760.

Du révérend H Beaudry et autres, de la paroisse de St. Jean- Chrysostône dans le
comté de Clateauguay, demandant que- le chef-lieu du district judiciaire projeté de
Beauharnais, soit fixé dans la paroisse de Ste. Xartine.

Du révérend P. Bédard et autres, de la paroisse de Saint-Remi, dans le comté
de Napiemille, demandant que cette paroisse demeure et forme partie du district
judiciaiie de Montréal.

DeJames Duncan et autres, du township de Reach, dans le comté d'Ontario,
demandant qne la pétition du conseil de comté du dit comté, pour l'établissement et
la ratification de certaines réserves de chemin dans le dit townhip, ne soit pas reçue
favorablement.

De Wm. Héron et autres, d'Ashburn---et du révérend Robert Irvine et autres,
membres de Knox's Church, à Hamilton, demandant séparément qu'il soit adopté
des mesures pour assurer la meilleure observation du dimanche dans les départe-
ments du gouvernement, et aussi sur les canaux et les chemins de fer.

De la municipalité provisoire du comté de Bruce, demandant qu'il ne soit passé
aucune mesure pour changer les limites territoriales actuelles des comtés-unis de
Huron et Bruce.

De John Hutchison et autres, de Toronto, demandant un acte pour les incorporer
en une compagnie aux fins de construire des vapeurs et autres embarcations, afin
d'établir une communication directe, au moyen de la navigation, avec le chemin de
fer d'Ontario, Simoe et Huron.

Des habitants de la ville de Goderich, demandant l'autorisation d'appliquer une
partie de la somme empruntée du fonds consolidé d'emprunt municipal, pour des
fins de chemins de fer, à la construction de chemins de graviers dans le comté de
Huron.

De Ralph Poster et autres, du township de Mersea, dans le comté d k ,
demandant une allocation pour la construction d'un quai à Pigeon Bay.

Du pasteur et des marguillers de la paroisse de Québec, demandant un acte pout
l'incorporation de l'asile des orphelins de Québec.

Du préfet du comté d'Ottawa et autres, demandant que les eaux du lac -Hdo
et du fleuve St. Laurent, soient reliées par la construction de nouveaux canau&eà,
Chaudière et aux Chats, et par l'agrandissement de ceux de Grenville et Carilln



De James Davidson et autres, de la seigneurie de Beauharnais, demandant un
acte pour déterminer les lignes frontières de la dite seigneurie.

De John Brush Seymour, du village de Frelighburg, demandant que le bi
pour incorporer l'école de grammaire de Freligheburg, ne devienne pas loi.

De la municipalité du comté de Carleon, demandant la construction d'un pont
sur la rivière Rideau, à Biokets Ferry, aux dépens de la province.

D'Alexander Douglas et autres, du comté de Welland, demandant un acte pour
autoriser la construction d'un chemin de fer depuis le village de Fort Eri, sur
la rivière Niagara, jusqu'au pont Suspendu.

De John Crumg et autres, du township de Mornington, dans le comté de PerM,
demandant que le prix des terres de la couronne, dans le dit township, ne soit pas
augmenté.

L'honorable M. Vankougknet a présenté à la Chambre le retour annuel du sénat
de l'université de Toronto, pour l'année 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voirpapiers parlementaires.)

L'honorable M. Tankougnet a présenté à la Chambre la réponse àt une adresse
en date du 30 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre,
à ce Conseil, copies de toutes correspondances et papiers échangés entre leGouver-
nir et toute autre personne ou personnes, relativement aux aceusations po•tées
contre John Alexander Wilkinson et Thomas Woodbridge, écuyers, et qui ont donné
lieu à la démission de ces messieurs de la commission de la paix pour le comté
d'Essex; ainsi qu'une copie du mémorial des habitants de Sandwich à Son Excel-
once, priant Son Excellence de vouloir bien les réhabiliter dans leur charge, yc
les noms des signataires.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Appendice No. 3.)

L'honorable M. .ills est entré.

Conformêinent à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoirý. Pétablis-
"sement de communications postales hebdomadaires par bâtiments-à-vapeur entre
"cette province et le Royaume-Uni," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative)

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amen4e-
ment.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte póur
"faciliter la dépêche des affaires devant les grands jurys."



L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue

dans l'affirmative, et
le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Vankoughnet et Prince, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Ckisholm et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour amender les actes des municipalités et des cotisations du lalt.
" Canada, en autant qu'ils ont rapport à la commutation de la prestation person-
" nelle," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lula première fois.
Sur motion de l'honorable M. Segmour, secondé par l'honorable M. Harmannu

Smith, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi, le seize du courant.

Un message de PAssemblée Législative par M. Chisholm et autres, avec un bill

iutitulé: " Acte pour la protection des personnes possédant des terres sur la rive
du lac ,Ontario, dans les comtés d' fork, Peel et Ialton," auquel elle demande

le concours de cette Chamnbre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Elarmannu#

Smnitft, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit la seconde fois vendredi, le dix-sept du courant

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre le rapport des commis-
saires des travaux publics pour l'année 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:-
(Voir papier parlementaires.)

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à inercredi,le quinzième
jour d'avril courant, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mercredi, 15 Avril, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. Tons, Orateur.

Les honorables MM.

DE BL.QU1iBE,
FERGUSSON,

MooiE,
DIONNE,
WmMER,
DE BoUoHERVELE,
MoRRIs, J.

BoUTLoN,
LEsLIE,
BoURRET,

PRIRES.

Les honorables MM.

Ross,
MILLB,

SEYMOUE,
PERRY,
DE LATERRIZRE,
MAssoN,
SIMPsoN,
VANKOUGHNET,
PATTON,

PuIxOE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par Plhonorable M. Fergusson-de T. Baoter et autres, de Welli gton BSgü
d'Edward Evans et autres, de Waterdown-et de la compagnie du chemin de fer
de Galt et Guedph.

Par l'honorable M. .Moore-de la municipalité du township de Sout& ukeldy

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité de Xersea-de launicipalté
du comté d'Esex-et de la municipalité du township de Haniok, dans le comté
de Kent.

Par l'honorable M. Dionne-du révérend S. Biet et un autre, du -côll4ge
Joliette-et de linstitut des artisants et de Passociation de la bibliothèque dé Béo
cowr.

Par l'honorable M. Panet-de la société de l'école Britannique et Canadienmé de
Québec.

Par l'honorable M. Patton-des municipalités des townships de Huiro*, E4dr
lie, Derby, Artemesia, Proton, Caledon, Amaranth, Oprey, Bentio-et de a
municipalité du comté de Grey.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Roger Boily et autres, du comté de GAi-
coUtimi--durévérend L8, A, Martel et autres, dutoweship de De ,aZes, dans



comté de Charlevoix-du révérend Clovis Gagnon et autres-d'Edward 2tevz
et autres, tous des Eboulements, dans le comté de Charlevoix-et d'Edoùard Bo-
dreau et autres, des paroisses dje la Baie-St.-Paul, St. Ubain, Petite-Biviére et
de l'Isle-aux-Coudres, dans les seigneuries du Goufre et de la Côte Beaupri,
dans le comté de Charlevoix.

Par l'honorable M. Vankoughn et-de Wm. Gordon et autres, des townships
de Wkitby et Pickering-et de F. F P>asnore et autres, de Toronto.

Par 'honorable Orateur-du très-révérend évêque catholique romain de Mont
réal et autres-du conseil do comté du comté de Bonaventure-et du révérend
O. Hébert et autres, de Ta paroisc de S. Alexandre, dans le comté de Eamouraska.

Par l'honorable M. Perrier-de la Chambre de commerce de Montréal-et
deux pétitions de la société bienveillante des dames de 3ontréal.

Par l'honorable M. J. .Morris-du révérend Alex. Aathieson, D. D., et autres
membres de l'église St. .André de 3fontréctl.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De la municipalité du comté de Xamouraska, demandant des modifications aux

actes des municipalités et des chemins du Bas-Canada,-une allocation pour con-
struire un quai à l'Isle Brulée, vis-à-vis Kamouraska-une allocation pour ouvrir
des chemins dans ce comt6-la réduction des droits sur le sucre et la melasse-
I réduction des salaires des ministres, des membres -du parlement et des offcieh
publics, et l'abolition de certaines pensions et sinécures-le vote au scrutin-l
continuation du chemin de fer du grand tronc de St. Thomas aux Trois Pistoles-
que les inspecteurs d'école soient forcés à remplir leurs devoirs, et que les pócheries
de la morne et du maquereau dans le golfe St. laurent, soient encouragées.

Du préfet et des conseillers du comté de Iialdimnand, demandant qu'il soitIpr&
Paré un logement additionnel pour la réception des aliénés, dans l'asile provinpiâl
des aliénés.

Du révérend G. L. E D dmault et autres, de la paroisse de St. Iippolyte-de
Wotton, dans lé'comtê de Tolfe-et du révérend A. E Ufresne et autres;d1

paroisse de Saint-Michei-de-Serbrooke, dans le comté de Sherbrooke, demandùt
séparément qu'il soit adopté des mesures pour réprimer l'intempérance.

Du révérend N. F. lébert et autres, du comté de Kamourasa, demanda
modifications à Pacte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de18

Dii conseil de ville de la ville de Goderich-de la municipalité du, townEsii



vwano8-et de la municipalité du township de Càrrd,'dexnandant sépar6mertt

que les lignes frontières actuelles des comtés-uùis de IIron et Bëce, nesoierit pas
changées.

Du révérend cyprie anqy et autres, officiers de l'institut de Rimo
demandant une allocation.

Du révérend G. Nadeau et autres, de la paroisse de Ste. Luoe, dänsil comté
de Rimouski, demandant une allocation pour construire in pont sur .la rivière
Neigète, dans le township de Fleuriau, et que les terres dans ce township soient
mises en vente.

De John . Slevin et autres, de la paroisse de St. François-Xavier-de-la-
Petite-Reivière, dans le comté de Charlevoix, demandant que le chef-lieu du dis.
trict judiciaire projeté du Saguenay, soit fixé dans la paroisse des Eboulemonts.

De Tiomas Routhi et autres, de Ifamilton, demandant qu'il soit adopté des
mesures pour s'assurer s'il peut être établi un havre de refuge à Weller's Bay, sur
le lac Ontario.

Du préfet et des conseillers du comté de faldimand, demandant que les frais
die l'administration de la justice criminelle, dans le17 at-Oanada, soient défrayés
àU mmnie le fonds du revenu consolidé, comme dans le Bas-Canada.

Du révérend G. L. E. Duhiault et autres, des townvsliips de Wotton, Weeden,
Glart2y, aStraford et Ham, dans le comté d.e Wolfe-et du township de Winslow
dans le comté de Compton, demandant qu'une somme de cinq mille louis soit
appliquée au parachôvement de cejtaiis chemins dans ces townships.

De Ifenry Starnes et autres, de .Montréal, demandant à être incorporés comme
compagnie pour faciliter le chargement et le déchargement des vaisseaux dans le
port de Montréal, au moyen de machines spécialement adoptés à cet objet.

De la mnnicipalité des townships d'Onslow, demandant une allocation pour
construire un chemin du village d'Aylmer à l'embouchure de'" Deep River,
dans le comté de Pontiac.

De Narcisse Ouellet et autres, du township de aliafaw, dans le comté de
Xégantic, demandanbque le premier rang de ce township soit annexé au town-
slip de CGlester, dans le comté d'Arthabaska.

De E Dionne et autres, de la paroisse de St. Anne, et du township d'kworth,
dans le comté de Eamotraska, demandant une allocation- pour prolonger un cer-
tain chemin dans ce-township.

L'honorable Orateur a fait rapport à la Chambre qu'il avait reçu une communi-
cation du greffier de ceýte, Çambre, l'informant que le tempsf 'iité, en vertu de
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la 57e règle, pour recevoir les pétitions sur les bills privés, était expiré le 4!,
courant, et que le temps limité, en vertu de la 58e règle, pour recevoir le8 bs
privés de l'Assemblée Législative, expirera le l7e jour d'avril prochain.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
" permettre que les verdicts sur procès par jurys dans les causes civiles, soient
"rendus quoique le jury ne soit unanime."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
amender la loi pour l'admission des procureurs," il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à jeudi prochain en huit.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 16 Avril, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ErmNE P. TAcH, Orateur.

Les honorables MM.
DEBLAQUiEE,
FERGUssoN,
HAMILToN,

FERRIE,

MooRE,
"DIoNNE,

GOODUE,
WmMEE,
DE BOUoHERVILLE,
MoRBIs, J.
FER=ER,
M&THEsoNI,
BOULTON,

BoURirr,
Ross,
Mus,

Les honorables MM.
PANET,
WILsoN,

ARMSTRONG,
PERRY,
DIoKsoN,
SMrra, HARMANNuB
RENAUD,
DE ITERRIRE,
MMS58N,

PATroN,MuiAUy,

SMrra, HolI,
PaxNoE.



Les pétitions suivantes ont été sépar6ment présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. koore-de James Yunro et autres, du village d'Esom.

Par l'honorable M. Wilson-de Charles PhilIps et autres, de St. Lambert-de
Pierre Beaupré et autres, de la paroisse de Ste. Hénédine-de O. Parads et
autres, de Frampton-Ouest-de John Nicholson et autres, .de Standon-de .

Rouleau et autres, de la paroisse de Ste. Claire-de P. H. Larue et autres, de la

paroisse de St. Isidore-de J. G. Bélanger et autres, de la paroisse de St. Anà
8cie, tous dans le comté de Dorchester-et de la municipalité de la dite paroisse
de St. Anselme.

Par l'honorable M. Armstrong-du révérend. J Bissette et autres, de la paroisse
de St. Gabriel-de-Brandon-et de Baymond -Magnan et autres, de la paroisse
de St. Germain, tous dans le comté de Berthier.

Par lhonorable M. Dickson-de Samuel Fry et autres, de Clinton.

Par lhonorable M. fatheson-des municipalités des townships de Drummond,
Zorra-Ouest, Zorra-Est, et Nissouri-Est.

Pai lhonorable M. Bo-ulton--deux pétitions de la municipalité des comtés-unis
de Northumberland et. Durham.

Par l'honorable M. Seymour-de Theron Dicey et autres, du township ïde
Cake-de A. M. Benson et autres, veuve et enfants de Thomas Benson, ci-
devant de la ville de Port Hr'e, décédé-et de Nesbit Kirckhofer et autres, de St.
Cathari.nes.

Par l'honorable M. -Aasson-de John Walsh et autres, de Frampton-de Fins-
titut canadien de .3ontréal-de G. T. Peltier et autres, de la paroisse de St.
Guillaume-du révérend Nap. Kérouac et autres, du township d' Upton, tous dans
le comté de Drummond-du révérend F Kilorrison et autres, de la paroisse de

apierville, dans le comté de R7pierville-de Nelson Xanning et autres, de la
nmunicipalité de St. Jean-Chrysostôime-d'Augustin Gauthier et autres, du comté
de Portueuf-du révérend L. G. O. Grenier et autres, de la paroisse de St. Ba-
sile-et de D. atters et autres, de la paroisse de Sain-Augustin, tous dans le
dit comté de Portneuf.

Par l'honorable M. Simpson-du bureau des syndics de l'école de Pterborough.

Par l'honorable M. Renaud-de Yarie Louise Gatien et autres-de Jean-Bap-
tiste .Dumon et autres, des comtés de Beauharnais et de Chateauguay-et de L
Renaud et autres, de la cité de yntrèaL.
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Par l'honorable M. Patton-de William Gibbard et autres, des townshi d
Collingwood, Nottawasaga, Osprey, Mulmer, Sunnidale et Tossorontio-de Vil-
liam Flemming et autres-de Robert .illigan et autres, tous de Collingwood-de
WilliamEarly et autres-d'Edward Horton et autres, tous du township d'Oprey-
de Angus Bell et autres-de W. B. llamnilton et autres, du township de Notta-
wasaga--de ThPonas HIall et autres, du township de _Yulmer-et de la municipalité
du township de iYelanct/on.

Par l'honorable M. Ross-de B. King et autres, assureurs, consignataires, pa.
trons de vaisseaux et intéressés dans la navigation du lac Ontario.

Par l'honorable M. Fegusson-de George W. Park et autres, de Wateiford,
dans le comté de No folk.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de John Peverley et autres, de Poreneuf,
dans le comté de Saguenay-de Jean Savard et autres, de la paroisse de St. Iré-
née-et de James Béchard et autres, du bassin de Gaspé.

Par l'honorable M. Vanekoughnet-de la corporation de la cité de Toronto-de
R. Fisher et autres-de M. 3athews et autres-de . L. Jones et autres-de
Wiliiam Hunter et autres-de William Iildred et autres-de J. R. Brownet
autres-de A. Cooke et autres-de Archibald XcEwen-de Thomas Buller et
autres-de James A. RoIls et autres-de Elizah .Duck et autres-de John
lenderson et autres-de Peter Benedict et autres-de Charles R. Buchanan et
autres-de Joseph Watters et autres-des municipalités des townships de Tilbury-
Lst, Yarnouth, Bruce et Hay-et de Harriette Godfrey et autres, de Saugeen.

Par l'honorable Orateur-de la municipalité locale du township de Kfatapddia,
dans le comté de Bonaventure-de Michel Pournier et autres, de la paroisse de
St. Jean-Port-Joli-de P. Castonguay et autres, de la paroisse de St. Bockde.
Aulnets, tous du comté de L'Islet-d'Ignace Beaulieu et autres-du révérend
Thos. Bégin et autres, tous du comté de Kamouraska-d'Abraham Pelletier et
autres, du comté de Témiscouata-du révérend J. L. Xarceau et autres, de
la paroisse de l'Isle- Verte-du révérend L.Roy et autres, de la paroisse des .ro
Pistoles, tous dans le comté de Temiscouata.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De James &mith et autres, du comté de Rimouski, demandant que le chem n
de fer du Grand Tronc soit continué jusqu'à la limite Est de la province; et q'i
soit adopté des mesures pour assurer la construction d'une ligne non-interrompue
d'icelle à l'océan atlantique.

Trois pétitions de la municipalité du comté de Chicoutimi, demandant l'O'
ration et l'arpentage des terres situées dans la vallée du lac S. Jean, dans



d'accorder des licences pour la coupe des bois sur icelles; aussi demandant une
allocation de huit cents louis pour l'ouverture d'un chemin dans ce comté ; et
aussi demandant une allocation pour quvrir le chemin Sydenham, dans ce comté.

Cinq pétitions de John Kiane et autres, du comté de Chicoutimi, demandant
une allocation de huit cents louis pour ouvrir neuf milles de chemin, depuis le
site d'une église projetée dans le township de Tremblay, dans ce comté, jusque
dans l'intérieur ; aussi, demandant que ce comté ne soit lias annexé, pour des fins
judiciaires, à ceux de Charlevoix et du Saguenay, mais qu'il soit constitué en un
district judiciaire séparé--aussi demandant que les terres situées dans les environs
de la rivière Saguenay, soient données gratuitement aux colons actuels, tel que
l'octroi en a été fait dans les auties parties de la province-aussi demandant que
l'étendue du territoire dans les environs du lac St. Jean, soit explorée et arpentée
-et aussi demandant que les chemins Sydenharn et Bourget, soient ouverts aux
dépens de la province.

Du révérend Ti. R. .Dagenais et autres, de la paroisse de St. Edouard, dans le
comté de Iuntingdon, demandant qu'il soit adopté des mesures pour réprimer
l'intempérance.

De la compagnie canadienne de prêt et de placement-et de la compagnie du
chemin de fer d'Erié et Ontario, demandant séparément la modification de leurs
chartes.

Des municipalités des townships de XoGillivray, Grey et forris, tous dans
les comtés-unis de Euron et Bruce, demandant séparément qu'il ne soit adopté
aucune mesure pour changer les limites actuelles des dits comtés-unis.

Des religieuses du couvent des Urselines des Trois-Rivières, demandant une
allocation.

De Josepk Bouchette, de Toronto, demandant une allocation pour le mettre en
état de publier une édition corrigée de sa carte géographique du Canada et des
provinces de l'Amérique Britannique du Nord.

De la muninipalité du township de Romney, dans le comté de Kent, demandant
l'incorporation de la "compagnie internationale de ponts," pour construire un pont
sur la rivière Niagara, au ou près le Fort Erié.

De la municipalité du comté de Carleton, demandant la construction d'un canal
pour les vaisseaux à travers la vallée de l'Ottawa, pour relier les eaux du lad
Eu&ron à celles où se font sentir les marées sur le fleuve St. Laurent.

De William Bell et autres, du village d'.Ayr, demandant que le dit village ne
soit pas incorporé.

De la municipalité du township de Romney, demandant laL construction d'un
havre dze refuge entre les ports d'A mher8tbiurgh et Rondeau.

De la corporation de la cité de Toronto, demandant que le bill intitulé : "Ate
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"pour amender de nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie métropolitaine
"de gaz et d'eau de la cité de Toronto," ne devienne pas loi.

De Wm. Russell et autres, du comté de 1Welland, demandant qu'il soit accoré
une charte pour la construction d'un chemin de fer depuis le village de -'ort Ei7é,
sur la rivière Niagara, jusqu'au Pont uspendu.

De R. IL T1ornili et autres, de Port Jüié, demandant qu'il ne soit adopté
aucune mesure favorable à la construction d'un pont de Bifialo à Fort Erié.

Du conseil de comté du comt6 de la8tings, demandant une allocation pour la
construction d'un chemin de fer ou à rail plat, de Belleville aux forges de Mar-
mora.

De la municipalité du township d'.Ainwich, demandant que les comtés de No-
thumberland et Durliamn ne soient pas divisés pour des fins judiciaires et munici-
pales.

De la municipalité du village de Brampton, dans le cointé de Peel, demandant
une charte pour la construction d'un chemin de fer du dit village à Oweù 2oMnd,
et de là à quelque point sur le lac Juron, pas plus au sud que Saugeen.

De R. E ,Sttephens et autres, d'Owen Sound, demandant à être incorporés sous
les nom et raison de " compagnie du chemin de fer central de Toronto et Owen
Sound.

Du révérend Charles Trudelle et autres, de la paroisse de la Baie-St.-Paul,
dans le comté de Charlevoix, demandant la construction d'un pont sur la rivière
du Goufre, dans cette paroisse.

Du révérend A. Noiseux et autres, de Shawinegan, dafis le comté de St. Mau-
rice, demandant des modifications à l'acte des municipalités et des chemins du
Bas-Canada, de 1855.

De F. Aorrier et autres, du village de Yapierville, demandant une allocaton
en faveur de l'institut des artisants de Napierville.

De la société des artisants et d'horticulture de lincoln et Welland, demandant
un acte pour l'incorporation de toutes les sociétés d'horticulture de cette province,
et que les dites sociétés reçoivent une allocation annuelle du gouvernement.

De la corporation de la cité do Iamilton, demandant un acte pour autoriser les
municipalités quiont des actions dans les compagnies de chemins de fer, à votÏr à
l'élection deà4irecteurs suivant le montant de leurs actions.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait un message de Son Exéel-
lence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence ait
chargé de remettre à cette Chambre.
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il a été alors lu par le greffier comme suit

EDMUND IREAD.
[No. 33, 26 mars, 1857.]

Le gouverneur-général transmet, pour l'information du Conseil Législatif, une
copie de la dépêche du secrétaire d'état pour les colonies sur les matières relatives
Lt Terreneuve.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 15 avril, 1857.

DOWNING STREET,
26 mars, 1857.

(Copie.)
MoNSIEuR,-Je transmets, pour votre information, copie de la dépêche que j'ai

adressée aujourd'hui au Gouverneur de Terreneuve, au sujet du Traité des pêche-
ries conclu avec la Frnce, et que la législature de cette colonie refuse d'adopter.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) H LABOUCHERE.

Au Gouverneur Sir Edmund Head, bart.,
Etc., etc., etc.,

Canada.

(Cople.)-No. 10.
DoWNING STREET,

26 mars 1857.

ý , 8 mars. 1857. MoNsIEUR--J'accuse réception de vos dépêches, dont les124 mars iffl.
mars 8ô numéros et la date sont indiqués en marge.

Lorsque le gouvernement de Sa Majesté a conclu avec celui de la France le traité
qui fait le sujet de cette correspondance, c'était dans l'espérance de régler d'une
manière satisfaisante les nombreuses questions difficiles et compliquées qui se sont
élevées entre les deux pays à l'égard des pêcheries de Terreneuve ; et il n'a con-
clu ce traité qu'avec l'intention bien arrêtée d'adhérer aux deux principes qui lui
ont servi de guide, et qui devront toujours le guider à l'avenir, savoir: que les
droits dont jouit actuellement le peuple, de Trreneuve ne doivent pas être cédés
ou échangés sans sa sanction, et que le mode constitutionnel de soumettre des mesuÝes
pour cette sanction est de les mettre devant la législature. Pour cette raison, il a adôpté
ler mode de procéder qui a été suivi ci-devant dans le cas du traité de réciprocité
avec les Etats-Unis, et qui a été en cette occasion adopté par la législature de
Ter'eneuve, Ce fut pour ce conformer en tout point au même précédent qu'il a été
jugé nécessaire, dan le cas actuel, d'ajouter une condition touchant le vote du par-
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lement, afin que, s'il était nécessaire, tous obstacles s'opposant à l'arrangement dans
la série des statuts impériaux pussent être levés,

Les propositions contenues dansletraité ayant maintenantété sans équivoque re-
fusées par la colonie, elles deviendront nécessairement nulles, et vous êtes autorisé
à donner telle assurance que vous trouverez à propos de donner, que le consente-
ment des habitants de Terreneuve est regardé par le gouvernement de Sa Majesté
comme étant les préliminaires essentiels à la modification de leurs droits terri-
toriaux et maritimes.

J'ai, etc.,
(Signé,) H. LABOUCHERE.

Au Gouverneur Darling, &c., &c., &c.
Terreneuve.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre des rapports supplémentaires pré-
parés par les municipalités du Bas-C6anada.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

( Voiapiersparementaire.)

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, Que le délai pour recevoir les pétitions pour les bills privés, soit prolon-

gé au 15 de mai prochain, et que le délai pour recevoir les bills privés de l'Assem-
blée Législative, soit prolongé au premier jour de juin prochain.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ral, demandant qu'il plaise à Son Excellence de vouloir bien prendre en sa favo-
rable considération, s'il ne serait pas à propos d'établir un observatoire à Québec.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M. Prguw-
son, il a été

Ordonné, Qu'l soit remis à mardi prochain.

L'ordre dujour étant lu pour proposer, conformément à avis,
Qu'il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géneral, de-

mandant qu'il plaise à Son Excellence de vouloir bien adopter des mesures
propres à favoriser ceux qui désirent émaigrer de la Grande-Bretagne au Canad,
soit en leur procurant un passage gratuit ou en leur donnant les moyens, de toute
autre manière, d'accomplir leur projet.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquiére, secondé par l'honorable M. Fer-
gusson, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Sur motion de lhonorable M. Xurney, secondé par l'honorable M. &ymou
a été



Ordonné, Que copies de toutes correspondances et papiers échangés entre l
Gouverneur et toute autre personne ou personnes, relativement aux aceusations

portées contre John Alexander Wilkinon et .TIomas Woodbridge, écuyers, et
qui ont donné lieu à la démission de ces messieurs de la commission de la paix
pour le comté d'E9sex ; ainsi qu'une copie du mémorial des habitants de Sand-
wich a Son Excellence, priant Son Excellence de vouloir bien les réhabiliter dans
leur charge, avec les noms des signataires, soient imprimées dans les deux langues
pour l'usage des Membres.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a été appelée.

Les Honorables MM.

ETIENNE P. TAcHÉ, Orateur.-Présent.

PETER BOYLE DE BLAQIRE...........................Présent.
PETER MoGILL ..................................... Absent.
WILLIAM MORRIS .................................... Absent.
JAMEs ORooKs ............. .. ................ Absent.
ADAM FERGUssoN................. ................ .. Présent.
JOHN MACAULAY .................................... A bsent.
JoHN HAMILTON..........,.............. ........... Présent.
ADAM FERRIE ...................................... Présent.
PAUL H. KNOWLTON ................................. Absent.
PHILip H M ooRE....................................Présent.
JosEPH DIoNNE ..................................... Présent.
GEORGE J. GOODHUE ................................. Présent.
W ILLIAM WALKER .................................. .Absent.
CHRISTOPHER WmrIR................................Préjent.
P. BOUCHER DE BOUCHERVILLE ........................ Présent.
JAMEs MORRIS .................................... Présent.
JAMES GORDON ...................................... Absent.
JAMES FERRIER .................................... Présent.
RoDERIOK MATHESON.. ............................ Présent.
GEORGE S. BOULTON.................................Présent.
DENIs B. VIGER .................................... Absent.
JAMS LESLIE...................................... Présent.

pREDERIOK A. QUENSEL ............ .. .. ...... .... .Absent.

JosEPH BOURRET .................................... Présent.
GEORGE SAVEUSE DE BEAUEU ......................... Absent.
JOHN Ross ......................................... Présent.
SAMUEL CRANE......................... ............ .Absent.
SAMUEL MILLs ...................................... Présent.
Louis PANiE........................................ Présent

NARoIssE F. BELLulu................................ Absent.
CE LEs W ILSON., .. . .. .u ,in .... .... . ...0á9



BENJAMIN SEYMoUR ...................... ............ Présent,
DAVID M. ARMsTRONG ......................... ...... Présent.
EBENEZER PE Y ..................................... Présent.
EUsEBR CART R ..................................... Absent.
WALTER H. DIoKsoN ............................ .... Présent.
HARM ÂANNUs SMITH . ................................. Présent.
Louis RENAID ................................... .Présent.
M. P. DrE SALEs LA TEnRIERE ........................ Présent.
ELZý1AR H. J. DUoHEsNAY............................Absent.
EDouAID MAssoN ............. ..................... Présent.
JOHIN SiMPsoN ...................................... Présent.

PrILIP M. M. S. VANKOUGIINET.......................Présent.

Louis A. DEssAULLEs..................................Présent.

JAMEs PXToN. ............................ ......... Présent.
EDMUND MURNEY. .................... ............... Présent.
HOLLIs SMITH................. ..................... Présent.
JouN PRINoE........................................Présent.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte d'incorpo.
" ration de la cité de St. Hlyacinthe," il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Holton et autres, comme suit;-

ASsEMBLÉE i4GIsLATIVE,
Jeudi, 16 avril, 1857.

Réso'u, Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, pour
prier leurs honneurs de permettre à l'honorable James Ferrier de comparaître et
rendre témoignage devant le comité de cette Chambre, sur le bill pour définir les
pouvoirs et confirmer certains procédés des compagnies des chemins de fer de
Ch&amplain et du St. Laurent et de -Montréal et New York.

Ordonné, Que M. Holton porte le dit Message au Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LINDSAY.

Greffier Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

Les Messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil- Législatif'
enverra une réponse par son propre messager.

Il a été alors proposé par l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M.
Ferrie,

Qu'il soit permis à l'honorable M. Ferrier de comparaître devant le comité 0p
cial de l'Assemblée Législative, tel que désiré par cette Chambre, dans son &
sage de ce jour, s'il le juge à propos.



La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'aflirrnative, et il a été

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif permet à l'honorable M. Ferrier
de comparaître et de rendre témoignage devant le comité de cette Chambre, sur le
bil pour définir les pouvoirs et confirmer certains procédés des compagnies des
cmins de fer de Chkaplain et du St. Laurent, et de Montréal et New York,-

s'il lejuge à propos.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
"pourvoir à l'élection de l'Orateur du Conseil Législatif,"

L'honorable M.<Prince a proposé, secondé par Plhonorable M. de Blaquière,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un long débat,
L'honorable M. Vankoughnet a proposé, en amendement, secondé par lhono-

rable M. Boss,
Que c'est l'opinion de cette Chambre qu'il est insconstitutionnel de prendre ce

bill en consideration et de législater sur les dispositions y contenues, et qu'il ne
soit procédé ultérieurement sur icelui.

Après un nouveau débat,
La Chambre s'est ajournée à loisir,
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Patton a proposé, en amendement à l'amendement, secondé

par l'honorable M. Wilson.
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu'il soit lu la

seconde fois d'hui en six mois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un nouveau long débat,
La quiestion de conconrs a été mise sur icelle, la Chambre b'est divisée: et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CoNTENTs:

Les honorables MM.
Agrntrong, Hamilton, Panet, BO88,
Boulton, Leslie, Patton, Seymour,
Bourret, Matheon, Perry, Van»U9Anet,
Dionne, 3ills, Renaud, lilson.-18.
FPerrier, .oore,

NoN-CoTEmTs!

Les honorables MM.
dle Blaquière, Dick-son, Aorris, J. simpyon),
deBoucherville, Ferrie, Nurney, Smith, Han
de LaTerrière, Goodhue, Prince, sknth, -Hollis-14.
Dess8üAZlles,ý JaeRono
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Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.
la question 6tant alors mise sur la question principale, telle qu'amendée, elle

a ét6 aussi passée dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, second6 par Plhonorable M. Ha.
milton, il a été

Ordonné, Que les items restants sur les ordres de ce jour soient remis à demain.

Un message de PAssemblée Législative par M. Obi8olm et autres, avec un
]Bill intitul6: " Acte pour amender Pacte pour pourvoir à la formation de compa.

gaies incorporées à fonds social pour des fins relatives aux manufactures, aíx
" mines, à la mécanique ou à la chimie, de manière à rendre les actionnaires

étrangers éligibles comme gérants," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Phonorable M. .Moore, secondé par l'honorable M. Prince,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit in la seconde fois lundi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre lordonnant ainsi.

Vendredi, 17 Avril, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAeou, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUILRE, GoRDoNr,
HiMILTON, FERIER,
FEuRETE, MATAEsoN,

60zR, BOULTON,
DIoNNE, LEsLIE,
GoonRuE, BOURRET,
WIDMER,- Ross,
DE BoUCoERVILLE, MILLs,
Motns, J. PANET,
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WILSON, D ATE R r
SEYMOUR, MAsSON,
ARMsTRONG, SIMPsoN,
PEERY, VANKoUGHNET
DIoKsoN, DEssAULLEs
SMrnI, HARMANNUs PArroN,
RENAUD, PRINCE.

PRIREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Prince-de William Foster Cofin, de la cité de Kontréal,
écuyer-des directrices de l'infirmerie publique de la cité de Toronto--de la mu-
nicipalté du township de Downie, dans le comté de Perth-de la municipalité de
la ville de Paris-de Richard Stevenson et autres, du township de Zone, dans le
comté de Kent-de R. A. Ravill et autres-de George G. Cunningh/am et autres-
d'Alexander Mitchell et autres--de- Peter Price et autres-de P. S. SmitA et
autres-de W. Wilson et autres-de George Dulton et autres-de Charles H-unter
et autres-de David J Stringer et autres-et des municipalités des townships de
Brantford, Seanley, Colchester, Aldboroughb, Anderdon, Howard, Blenheim, -Mal-
den, Iullett, Rochester, Towsend, Hay, Logan, Wallace, Fullerton, Canborough,
Morris et Zorra.

Par l'honorable M. Renaud-de C. Thérien et autres, du comté de Laprairie.
-et du révérend . L. Tinet et autres, de la paroisse de St. Constawnt, dans le
dit comté de Laprairie.

Par l'honorable M. Simnýpson-du révérend James Douglas et autres, de XMl-
brook.

Par l'honorable M. Harmanws Smith--de John O'Donohoe et autres, de la
cité de Toronto.

Par l'honorable M. Dickson-des soeurs de St. Joeph, à Ifamilton.

Par l'honorable M, Wilson-de Louis . Ferland et autres, de la paroisse de
&t. Robert, dans le comté de Richelieu.

Par l'honorable M. Bowret-de l'institut des artisants et association de la bi-
bliothèque de Drummondvile-et de Edwin Marcus Chafee, ci-devant de Pro-
vidence, dans l'état de Rhode Island, un des états de 'Amérigue, maintenant de
la cité de -ontréal, manufacturier.

Par l'honorable M. Mason-de John George Crébassa, de la ville de Wiliam-
IIenry-de Joseph Allard et autres, du comté de Jacques-Cartier-et du révérend
P. Brunet et autres, de la paroisse de SM. Rose, dans le comté de Laval.



Par l'honorable M. Seymour-des gre'iers des cours de division du conté
Balton.

Par l'honorable M. Dionne-d'Atoine Chiampour et autres, du comté de
Yamaskca.

Par l'honorable M. Patton-de Bichard L. Denison et autres, qui ont reçu leur
éducation au collége du Ruct-Canada-et de la municipalité de la ville de Owen
Sound.

Par l'honorable M. .Moore-de L. A. Perkein8-de John Bowker et autres,-de
O. Danning et autres-de O. S. Ifemp-de Thomas Selby et autres-et de l,
Cornill et autres-de EZdmund Longley et autres-et de Levi Stevins et autres,
tous du district projeté de Bedford, dans les townships de l'Est du Bas-Canada.

Par l'honorable M. Vankouqhnet-de la compagnie du chemin de fer du grand
tronc du Canada, et de l'athénée et institut des artisants d'Ottawa.

Par l'honorable Orateur-du préfet du comté d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De T. Baxter et autres, de Fellington Square-et d'Edward vans et autres,
de Waterdown, demandant séparément que le dimanche ne s)it pas profané par le
service de convois de chemins de fer en cette province.

D'Edouard Boudreau et autres, des paroisses de la Baie St. Paul-St- Urbain,
Petite-Rivière et de Lsl'aux-Coudres, dans les seigneuries du Goufre et
Côte-.de-Beau pré, dans le comté de CA rlevoix-et d'Edward Slevin et autres, de
la paroisse des Eboulements, dans le dit comté de Oharlevoix, demandant séparé.
ment d'être exemptés du paiement de l'indemnité due aux seigneurs en vertu
de l'acte de 1854, en compensation de la perte de leur droit de banalité.

Des municipalités des town-hips de Huron et Elderslie, demandant séparément
qu'il te, soit passé aucune loi ayant pour but la séparation du township de Howick,
du comté de Haron, ou le township de Carrick, du comté de Bruce.

Des municipalités des townships de Proton, ArnarantÀ, Artemesia, Osprey,
Derby et Bentick-et (le la municipalité du comté de Grey, demandant séparé-
ment l'octroi d'une charte pour construire un chemnin de fer de Weston ou de
Brampton, sur la ligne du Grand Tronc, à Owen Sound.

Dos municipalités des townships de Derby, Arneia et Proton, demandant
séparément qu'il ne soit adopté aucune mesure ayant pour but de détacher ce-
tains townships du comté actuel de Grey.

Des municipalités des townships de Proton et Caledon, demandant FéparèIÉeat
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la construction d'un chemin de fer du village de Brampton, dans le comté de
Peel, à quelque point sur le lac Huron, pas plus au sud que BSaugeen.

Du très-révérend évêque catholique romain de -Montréal, demandant certaines
modifications aux lois qui règlent la vente des liqueurs enivrantes.

De la société bienveillante des dames de Montréal, demarldant que l'allocation
annuelle accordée à la dite institution soit augmentée-et demandant une alloca-
tion pour les mettre en état de liquider la dette due sur leur batisse.

Du révérend 0. JZébert et autres, de la paroisse de St. Alexandre, dans le
comté de K2amouraska, demandant qu'il soit adopté des mesures pour la suppres-
sion de l'intempérance.

De F F Pa88more et autres, arpenteurs provinciaux de Toronto, demandant
qu'aucun individu ne soit autorisé à pratiquer comme arpenteur provincial, à moins
qu'il n'ait subi un examen devant le bureau des examinateurs.

De la chambre de commerce de Montréal, demandant qu'il soit adopté des me-
sures pour améliorer la navigation du golfe et du fleuve St. Laurent, par la con-
struction de phares.

De William Gordon et autres, de Whbitby et Pickeing, demandant qu'ils
jouissent des avantages du bill intitulé " Acte pour la protection des personnes
"possédant des terres sur la rive du lac Ontario, dans les comtés de York, Peel

et Jialton."

De la société de l'école Britannique et Canadienne de Québec, demandant une
allocation.

De la municipalité du township de Harwick, dans le comté de Kent, deman-
dant l'incorporation de la "compagnie du pont international," pour la construe-
tion d'un pont sur la rivière Niagara, près le Fort Erié.

De la compagnie du chemin de fer de Galt et Guelph, demandant la modifica-
tion de sa charte.

De la municipalité du comté d'Essex, demandant certaines modifications au
statut 18 Victoria, chapitre 93, intitulé : " Acte pour joindro le bureau du surin-
"tendant des inspecteurs et mesureurs de bois au département des terres de la

couronne.''

De la municipalité de Soutlh Stukely, demandant certaines modifications aux
actes des municipalités et des chemins du Bas-Canada.

De l'institut des artisants et association de la bibliothèque de Bécancowr, de-
mandant une allocation.

Du révérend S. Rivet et un autre, demandant une allocation pour reconstruire
une partie du collége Joliette, dernièrement détruite par le feu.

Du conseil de comté du comté de Bonaventure, demandant que la ligne roni
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tière entre cette province et le Nouveau-Brmn&wick, telle que dernièrement 
blie, ne soit pas ratifiée.

Du révérend Ls. A. -Martel et autres, du township de DeSalles, dans le comté
de CÂarlevoix-et du révérend Clovis Gagnon et autres, de la paroisse des Ebo-
lements, demandant*séparément une allocation pour ouvrir un chemin depuis, la
dite paroisse jusqu'au township De Salles susdit.

De Roger Boily et autres, du comté de Chicoutimi, demandant l'ouverture d'un
chemin de la Grande-Baie à la paroisse de St. Urbain, dans le comté de Charlevoixl

De la municipalité de Mersea, demandant qu'il soit construit un havre à
" Two Creeks."

Du révérend Alexander Kathieson, D., D. et autres, membres de l'église &
André de Montréal, demandant certaines modifications à l'acte incorporant le
ministre et les syndics de la dite église.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le retour des mariages, baptêmes
et sépultures, dans le district de St. François, pour i'année 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

( Voir papiers parementaires.)

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M. Panet,
il a été

Ordonné, Que la pétition d'Edo'uard Boudreau et autres, des paroisseg dela
Baie-St-Paul, St. Urbain, de-la Petite-Beivière, et de l'Isle-aux-Coudres, dans le
comté de Charlevoix, soit imprimée dans les deux langues pour l'usage des
Membres,

L'honorable M. 3urney est entré.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Matheson

Qu'il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien continuer et étendre les arrangements qui ont déj
été pris pour s'assurer d'une émigration effective et systématique de la Grand
Bretagne et d'Irlande et du continent Européen, en Canada, sous la direction du
Gouvernement Exécutif, dans les localités et avec les encouragements que Son Ex.
sollence croira les plus propes à la colonisation et au développement des ressources
des terres incultes de cette province, et en particulier de celles de la vallée de

l' Outaouai.s.

Après des débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
'xpliquer et amender l'acte intitulé: "Acte ponr changer la constitutiond
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"Conseil Législalif et le rendre électif" et pour d'autres fins."
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Harmannus

&nith, il a été
Ordonné, Que le dit ordre soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"autoriser l'exploitation des cours d'eau."

Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Xoore, il
aété

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"assurer davantage l'indépendance du parlement."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnot, secondé par l'honorable M. xfa-
theson, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Et le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Alors l'honorable M. Vanoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. .1a-

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, ét s'est mise en

comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait ex-

aminé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudraitbien
les recevoir.

Ordonné, Que le dit rapport soit reçu lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender les
"actes des municipalités et des cotisations du EJfaut Canada, en autant qu'ils ont
"rapport à la commutation de la prestation personnelle," a été lu la seconde fôis.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Seymour, Simpson, Harmannue Smith, J. -Morris et Boulton, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville
"de Sandwich, dans le comté d'LEsex," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Dickson, il
a été.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre lundi pro-
chain.



Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour la protection e
"personnes possédant des terres sur la rive du lac Ontario dans les contés
" d'York, Peel et Ialton." a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Seymour, Perry, 3fatheson, larmannu8 Smith, et J. -orris, qui s'assemble
ront et s'ajourneront à loisir.

Uu message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le Procureur-Général
MacDonald et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour amender la pratique et la

procédure dans les poursuites intentées au nom de la couronne en matière de
"revenu," auquel elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Boulton
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Wkitney et antres, avec un bill
intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte intitulé: " Acte pour encourager
" l'établissement de sociétés de construction dans le Ba& Canada," auquel elle de.
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. .Moore,
il a été

Ordoné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-gêné.
ral Macdonald et autres, avec un bill intitulé : " Acte pour amender les lois du
"I aut Canada, relativement aux appels, et pour changer la constitution de la
" cour d'appel et de pourvoi pour erreur," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankouglnet, secondé par l'honorable M. Boul-

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde lundi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain,
trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.



Lundi, 20 Avril, 1857.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIEN=E P. TAcaÉ, Orateur,
Les honorables MM.
DE BLAQUIIÈRE,
FERGUssoN,
JIAMILTON,

INOWLTON,

MooRE,
DIONNE,
GOODUE,

MORRIs, J.
GoRDoN,

MATHIEsoN,
LESLIE,
BoURRET,

PRIlñREs.

Les honorables MM.

SEYMoUR,
ARMsTRONG,

SMITH, ILAMeAU,
RENAUD,
DE LATERRir,
MAsSoN,
SiltPsoN,
VANXOUGHNET,
DEssAuLLEs,
PATToN,
MURNEY,
SMITH, MOLLIS.
PRINOE.

Les pôióitions suiva'ntes ont été séparément présentées et mises sur la table.

Par l'honorable M. Prince-de la chambre de commerce de la cité de .foonïo
-et do IL JKacipp et autres, de Chat/ham.

Par Plhonorable M. Renaud-de la municipalité du comté de Chateauguay-
de l'institut canadien de Plessisville-du révérend E. J. 0. Béland et autres, de
la paroisse de Ste. Julie, dans le comté de Mégantic-deux pétitions du révérend
Joseph Vlatte et autres, de Someret-de C. Coupa? et autres, de la paroisse de
St. fiche-rchangve, dansile comté de Napierville-de G. J. Beawdet et autres
du ôteau-du-Lac-de David Riddle Stodart, de Xontréal-de James AdaMeon,
greffier des journaux anglais, et de Jean George Couillard, greffier des journaux
français du Conseil Législatif,

Par l'honorable M. Armstrong-de Tlomas Cary et compagnie, de Québeo-et
de A. Jlchereau Duche-snay et autres, de la paroisse de Ste. Catherine, dans le
district de Québec.

Par l'honorable M. Xills-du révérend Joh/n Hebden et autres, coinpogant
l'assemblée des paroissiens de l'église de 1'Àacension à HamiUton.
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Par l'honorable'M. -Moore-de E.Lyman et autres-de A. B. Pamelu et autres-
de Janes Miller-de J. B. Eglaston et autres-de Calvin L. Hall et autres-de
M. A. Bessette-de Charles Allan et autres-et de Jo8eph 1. Savage, tous du
district projeté de Bedford, dans les townships de l'Est.

Par l'honorable M. Kurney-de ffenry MacDermott et autres, de la ville de
Goderich.

Par l'honorable M. Simpson-de . Boyd et autres, de Peterborough-de la
municipalité de la ville de Peterborough-et de la municipalité du township de
Thorah.

Par l'honorable M. lJfasson-de F. Zéphirin Tassé et autres, du comté de
Jacques-Cartier.

Par l'honorable M. Dionne-d'Edouard Courchaine et autres, propriétaires de la
commune de St. François-du-Lac.

Par l'honorable M. Patton,-de la municipalité du township d'Albion-et deux
pétitions de la municipalité du township de Sydenham.

Par l'honorable M. Iollis Smith-de W. Cross et autres, de la paroisse de St.
falachi-de-Orrnstown, dans le comté de Chateauguay-de W. Harris et autres,

du township de Cran'by-et des syndics du collége de St. François, à -Richmond,

Par l'honorable M. de LaTerriére-du révérend Carles Trudelle et autres, de la;
paroisse de la Bai, -t.-Paul, dans le Comté de Charlevoix-de la Chambre de
Commerce de Québec--des commissaires d'école de la paroise des Eboulenents,-et
de Narcisse Lajoie et autres. des paroisses de la Baié-St.-Paul, St. Urbain, de la
Petite-Rivière, St. François et de l'Isle-aux-Coudres, dans le comté de Charlevox.

Par l'honorable M. Dessaulles-du révérend F. Rochette et autres, de la paroisse
de St. Bernard-de-Lacolle, dans le comté de St. Jean-de P. P. Auger et autres,
de la paroisse de St. Bruno, dans le comté de Charnly-de L. Letellier et autres
du comté dû Kamouraska-de la municipalité du comié de Bagot-et du révérend
YNaroissePelletier et autres, du village de Princevzlle, dans le township deStanfold,
dans le comté d'Art/abaska.

Par l'honorable M. Seymour-de James Anderson et autres, de Nassagawaga,
dans le comté de BHalton.

Les honorables MM. de Boucherville, Panet et Ross sont entrés.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:-

lie Pi rre Beaupré et autres, de la paroisse de Ste. Hénédine-de J. Q. Bdlatv



ger et autres, de la paroisse de St. Anelme-de P. H Larue et autres, de la
paroisse de St. Zsidore-et de F. Rouleau et autres, de la paroisse de Ste. Claire
tous dans le comté de Dorchester, demandant séparément que les dites paroisses
demeurent et restent attachées au district de Québec pour les fins judiciaires.

De Marie Louise, Gatien et autres, exposant qu'ils sont les enfants de défurnt
Jean Baptiste Gatien, de la paroisse de Ste. Philornne, dans le comté de Chateau-
guay, et de Monique Audon, son épouse, décédée, mais qu'on leur conteste
leur légitimité, vu la qualité de protestant de leur dit défunt père, et qu'ils sont en
danger de perdre leur héritage, et demandant justice.

Du bureau conjoint des syndics d'école des écoles réunies de grammaire et com-
munes de Peterborough, demandant qu'un certain lot de terre octroyé par la cou-
ronne, en fidéi-commis, au district de Colborne, pour en faire une promenade
publique dans la dite ville, soit employé aux fins d'y construire des bâtisses d'école
convenables et permanentes, et qu'il soit émané, en conséquence, une nouvelle
patente ayant pour objet de donner l'investiture du dit lot de terre au bureau con-
joint des syndics d'école, pour les fins susdites.

De A. M. Benson et autres, veuve et enfants de Thomas Benson, ci-devant de la
la ville de PortHope, décédé-et de NesbitEirckhofer et autres, de St. Catharines,
propriétaires en commun avec le dit Tomas Benson, demandant séparément un
acte pour transporter à des syndics certaines propriétés que le dit TAomas Benson
posédaient lors de son décès, pour par eux en jouir et disposer comme bon leur
semblera dans les intérêts des dits pétitionnaires.

De Harriette Godfrey et autres, de Saugeen-de 0. W. Park et autres, de
Wateîford, dans le comté de Norfolk, demandant séparément des modifications
aux lois qui règlent la propriété et qui définissent les droits des femmes mariées.

De Thomas Buller et autres-de James A. Rolls et autres-de Eliza Duck et
autres, tous du township de foward, dans le comté de Kent-de W L. Jonea et
autres--de Wm. Kunter et autres-de Wk. Hildred et autres-de Arohibald
McEvan et autres-de A. Cook et autres, tous du township de Brantford-de
John Ienderson et autres-de Peter Benedict et autres-de M. 3fathews et autîes,
tous du township de Crowland, dans le comté de Welland--de R. Fisher et autres,
du township de Berthier, dans le dit comté de Welland-de Joseph Waters et
autres, du township de Colchester, dans le comté d'Lsseex-de J. R. Brown et
autres, du township de Dunnville, dans le comté de Haldimand-de la municipa-
lité du township de Tilbury-Est-et de la municipalité du township de Yarviouth,
dans le comté d'Elgin, demandant séparément un acte pour incorporer " la com-
" pagnie internationale de ponts," aux fins de construire un pont sur la rivière
Niagara, près le Fort Erié.

De Charl es R. Buchanan et autres, du township de Colchester, dans le comté
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d'Essex, demandant à être incorporés comme compagnie sous les nom et raison de
"compagnie internationale de ponts," aux fins de construire un pont sur la ryviére
Iiagara, près le Fort Erié.

Du conseil de township du .township de ]fay,-et du conseil de township U
comté de Bruce, demandant séparément qu'il ne soit adopté aucune mesure pour
changer les limites actuelles des comtés-unis de Iuron et Bruce.

De William 1lemming et autres-de Robert 3Milligan et autres, tous du town-
ship de Collingwood-d'LAduard Horton et autres-de William Early et autries,
tous du township d' Osprey-d' Angus Bell et autres, de Nottawasaga-de William
Gtbbard et autres, des townships de Collingwood, Nottawasaga, Osprey, 1ulmner,
Sunnidale et Tossorontio-et de Tliomas Hall et autres, du township de Mulmer
susdit, demandant séparément que les townships composant la partie Ouest du
comté de Simcoe, et la partie Est du comté de Grey, soient érigés en un comté.

De O. Paradis et autres, de Frampton-Ouest-de John Nicholson et autres, de
Standon, tous dans le comté de Dorchester-d'Augustin Gauthier et autres, du
comté de Portneuf-de Charles Phillips et autres, de St. Lanbert-de John
Walhi et autres, deFrampton-d'Abraham Pelletier et autres, du comté de Té-

miscouata-d'Ignace Beaulieu et autres, du comté de Kaqnouraska-et de P.
Castonguay et autres, de la paroisse de St. oc-des-Aulnets, dans le comté de
L'Iset, demandant séparément certaines modifications à l'acte dàs municipalités
et des chemins du Bas-Canada, de 1855.

De D. Watters et autres, de la paroisse de Saint-Aiugustin-du révérend L. .
O. Grenier et autres, de la paroisse de St. Bazile, tous dans le comté de Portnéf
-du révérend J. Bissette et autres, de la paroisse de St. Gabriel-de-Brandon-de
Raymond Magnan et autres, de la paroisse de St. Germain, tous dans le comt6
de Bertlhier-du révérend Thos. Bégin et autres, de la paroisse de St. Pacme,
dans le comté de .amouraska-de Nelson, -Manning et autres, de la paroisse de
St. Jean- Ctrysostôme, dans le comté de Chateauguay-du révérend .E forrisOn
et autres, de la paroisse de Napierville, dans le comté de -Napierille-et de G.'
Peltier et autres, de la paroisse de Saint-Guillaume, dans le comté de Drummond,
demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour la suppression de l'in-
tempérance.

De la municipalité du township do 3elancthon, demandant qu'une charte soit
accordée pour la construction d'un chemin de fer de Feston ou Brampton, sur la
ligne du Grand Tronc, jusqu'à Owen Sound.

Deux pétitions de la municipalité des comtés-unis de Yorthumberland et Dur-
ham, demandant certaines modifications aux lois qui règlent les corvées-et aussi
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demandant que les dépenses de l'administration de la justice criminelle soient
défrayées dans le Ea-Canada, à même le fonds consolidé du revenu, comme dans
le Bas-Canada.

De Theron Dickey et autres, du township de Clarke, demandant qu'il soit fait
un arpentage de la ligne entre les septième et huitième concessions du dit township
de Clarke.

De la municipalité du township de Nisouri-Est-de la municipalité du town-
slip de Zorra-Est-et de la municipalité de Zorra-Ouest, demandant
l'autorisation de vendre certaines réserves de chemin et d'en appliquer les reve-
nus à l'amélioration du dit township.

De James Peecard et autres, du bassin de Gaspb, demandant une allocation
annuelle de £1,000 pour encourager l'établissement d'une communication par la
vapeur entre leur port et Québec.

Du révérend , L. Marceau et autres, de la paroisse de LIsle- Verte, dans le
comté de Témiscouata, demandant une allocation pour le parachèvement d'une
bâtisse pour une maison d'école dans cette paroisse.

Du révérend I. Boy et autres, de la paroisse des Troùs-Pi8toles, dans le comté
de Témiscouata, demandant que le chef-lieu du district judiciaire projeté de Ka-
mouraska, soit fixé au village de Saint-Louis-de-Kamouraska.

De la municipalité de la paroisse de S. Anselme, dans le comté de Dorohester,
demandant l'abrogation de l'acte 16 Victoria, chapitre, 80, pour modifier les lois
d'usure.

De la municipalité du township de Drummond, dans les comtés-unis de Lanark
et Renfrew, demandant qu'une copie des statuts revisés du Canada, ainsi qu'une
copie de l'acte d'amendement de l'acte du fonds consolidé d'emprunt municipal,
soientenvoyées à chaque municipalité du Bas-Canada.

De Michel Fournier et autres, de la paroisse de St Jean-Port-Joli, dans le comté
de L'islet, demandant une allocation pour prolonger jusqu'à la frontière de la prio-
vince le nouveau chemin qui traverse le township de Fournier

De Jean Savard et autres, de la paroisse de St Irénée, dans le comté de Charli&-
voix, demandant à être exemptés du paiement des lots et ventes accordés aux sei-
gneurs en vertu de l'acte de 1854, par suite de la perte de leur droit de banalité.

Du révérend Nap. Kérouac et autres, du township d'l Tpton, dans le comté de
Druwrmnond, demandant que la partie du dit township qui se trouve située dans
le dit comté, forme partie du district judiciaire projeté de St. fyacinthe ou du

ickedeu.

De James li ùnro et autres, du village d'.Epsom, demandant qu'il ne soit adopté
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aucune mesure relativement à la pétition du conseil de comté du comté d'On
en ce qu'elle a rapport aux chemins maintenant en usage entre les villages d' U-
bridge et Epsom susdits.

De l'institut canadien de Montréal, demandant une allocation.

De L. Renaud et autres, de la cité de -Montréal, demandant à être incorporés
comme compagnie de navigation intérieure, sous le nom de "la compagnie de
"navigation de Sallaberry à Montréal."

De la corporation de la cité de Toronto, demandant certaines modifications à
l'acte 16 Victoria ch. 219, intitulé: " Acte pour transporter à la cité de Torono
" certains lots d'eau, avec pouvoir à la dite cité de construire une esplanade.>

De la municipalité locale du township de Matapedia, dans le comté de Bona.
venture, demandant une allocation pour construire des chemins et ponts dans le
dit township.

Du B King et autres, assureurs, consignataires, patronn de vaisseaux et autres
intéressés dans la navigation du lac Ontario, demandant que "Weller'à Bay"soit
exploré afin de s'assurer si l'on peut en faire un havre de refuge.

De Jean Baptiste Dunon et autres, des comtés de Beauharnais et Chateauguag,
demandant que le chef-lieu du district judiciaire projeté de Beatuarnais, soit fixé
au village de Ste. Martine, et non au village de Beauharnais.

De Samuel Fry et autres, du township de Clinton, dans le comté de Welland,
demandant uu acte déclarant que dans tout nouvel arpentage du dit towrship
les lignes lattérales seules devront être tirées de nouveau, et que leur point de
départ sera déterminé par les poteaux et bornes qui ont été fixés et reconnus
pendant l'espace de vingt ans.

De John Peverley et autres, de la seigneurie de Portneuf, dans le comt6 de
Saguenay, demandant un acte pour protéger les pêcheries du Saumon et de la
truite saumonnée dans le fleuve Saint Laurent et ses tributaires.

De W. B. Hamilton et autres, du township de Nottawasaga dans le comté dg
Simcoe, demandant qu'une certaine partie du dit township soit incorporée sous le
nom de " ville de Collingwood."

Sur motion de l'honorable M. Ifarmannus Smith, secondé par Phonorable K.
Goodhue, il a été

Ordonné, Que les pétitions de Robert ioodie et autres-et de John O'Dono-
hoe et autres, soient référées au comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour la protection des personnes possédant des terres sur la rive du lac Or
"tario, dans les comtés de York, Peel et Halton."

Les honorables MM. Boulton et Dickson sont entrés.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender J'acte pour pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds
"social pour des fins relatives aux manufactures, aux mines, à la mécanique ou à
"la chimie, de manière à rendre les actionnaires étrangers éligibles comme gé-

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. J. Morris,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
0rdonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Moore, J. Yorris, Prince et Knowlton, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la réception du rapport du comité de toute la
Chambre sur le bill intitulé: "Acte pour assurer davantage l'indépendance du
"parlement," il a été

Ordonné, Que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 1, ligne 18-Après "chef" insérez " et les juges.',
Page 1, ligne 27-Après "shérifs" insérez " députés shérifs, députés greffiers de la

" couronne et agents pour la vente des terres de la couronne."
Page 2, ligne 12-Après " exécutif " insérez " ministre de l'agriculture."
Page 3, ligne 24-Après "exécutif" insérez "ministre de l'agriculture."

Page 4, ligne 21-Après "conséquence " insérez " et le membre qui offrira ainsi
"sa résignation sera censé avoir résigné son siège et cessé
"d'être membre de la dite Chambre."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughqnet, secondé par l'honorable M. de
Btaquière, il a été.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en co-
mité sur le bill intitulé: "Acte pour incorporer la ville de Sandwich, dans le
" comté d'Essex."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Moore a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avit

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amend' de
" nouveau l'acte intitulé : " Acte pour encourager l'établissement de sociétésade
"construction dans le Ba8-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hiono.
rables MM. Ferrier, Moore et Bourret, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les lois du
" Haut-Canada relativement aux Appels, et pour changer la constitution de la cour
" d'Appel et de Pourvoi pour Erreur," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankougnet, secondé par l'honorable M. Boulton,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente.
ment.

La Chambre s'est alors ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Knowlton a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amende.
ment, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le dit rapport soit reçu demain.

Sur motion de l'honorable M. Katheson, secondé par l'honorable M. de Blaguiere,
il a été

Ordonné, Que la pétition de James Tkompson et autres, des comtés-unis de
Lanark et Benfrew, demandant que l'on prenne tous les moyens constitutionnels
possibles pour arrêter le monopole dont jouit actuellement la compagnie de la Bai?
d'Ifudson, et que le territoire actuellement sous le contrôle de la dite compagnie
soit annexé à cette province et en forme partie, soit imprimée pour l'usag des
Membres.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à tr
heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mardi, 21 Avril, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. T&acuf, Orateur.

Les honorables MM.
FERGUssON,

HAMILTON,
FERRIE,

KNOWLTON,
MOORE,

DIONNE,
GOODHtUE,
DE BouOHERILvnLE,
MORRIS, J.
GORDON,
FERRIER,

MATIHESON,
BOULTON.
LESLIE,

BOURET,

Les honorables MM.
Ross,
MILLs,
PANET,
WILsON,
SEYMOUR,
.ARMsITRONG,
DICÇsON,

SMITII, HARMANNUs.
RENAUD,
DE LATERRIÈRE,

MAssON,
SIMPsON,
VANKOUGHNET,
SMrII, HOLLIS
PRINcE.

PairaREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Good/vue--deux pétitions de la municipalité du comté de
Riddlesex.

PTar l'honorable M. 3fatieson.-de John Pliny Crysler et de George Hamn
du comté de Dundas-et de George Brouse et autres, du village de Matilda.

Par l'honorable M. lWoore-de E. B. Gilmour et autres, du district projeté de
Bcdford, dans les townships de 'Est du Bas-Canada.

Par l'honorable M. .Afason-de 'James 3fason et autres, du comté de J«cg eo
Catrtier.

Par hl'onorable M. Dionne-d'Antoine Lachance, messager.

Par l'honorable M. farmannus Smit7-de la municipalité du township de
]Hwick.

Par l'honorable M. Ferrier-de .TJomas IIay et autres, actionnaires de la com-
pagnie du télégraphe de Kontréal.
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Par l'honorable M. Boulton-de A. Young et autres, de Sarnia-de W.P.
]Lacey et autres, de Brampton-de Richard Green et autres, de Guelpk-de A·
R Stephens et autres-de B. W. Srnith et autres, de Newmarket-de John Mowat
et autres, de Kingston-de Iiram Post et autres, de Whitby-d'Angus Rusell
et autres, de Barrie-de R. . Huber et autres, de Berlin-de S. 8. Jwnkin et
autres, de St. Catharines-de Thomas S. Young et autres, de VaBgan-de Ro-
bert Easton et autres, de Napainee-de John Doran et autres, de Perth-de Bobert
Gillespie et autres, de Paris-de D. Howell et autres, de Galt-de J F Pringle
et autres, de Cornwall-de George Sifel et autres, de Vienna-de R. White et
autres, de Peterborough-de J. G. Wilson et autres, de Simcoe-de N. f. Bowen
et autres, de Québec-de Andrew 3facbean et autres, de Cobourg-et de Joseph
Chilver. le jeune, et autres, de Belleville.

Par l'honorable M. J. -orris--de Samnuel Proctor et autres-de N. P. Vidal
et autres, tous du township de Sarnia-de P. Dawson et autres, du comté de
lambton-du révérend Edward Ebbs et autres, de l'église congrégationnaliste à
ffamilton-et du révérend Ezekiel Gooderham et autres, de York Xills.

Par l'honorable M. liollis Smitl-des conseillers mnicipaux des townships
d'reland, et Coleraine, dans le comté de -Méqantic--et de P. A. Shaw et autres,
du dit comté de 3légantic.

Par l'honorable M. Prince-trois pétitions de la municipalité du comté de
Welland.

Par l'honorable M. Knowlton-de Koses Cooey et autres, du district projeté de
Bedford, dans les townships de l'Est du Bas-Canada.

Par l'honorable Orateur-de N. Cavanaugh et autres, du township de Ha-
milton, dans le comté de Bonaventure---et deux pétitions de la municipalité du
township de Cox.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De Willian Foster Cofin de la cité de -Montréal, écuyer, demandant que le
bill intitulé " Acte pour déterminer les pouvoirs et confirmer certains procédés de
" la compagnie du Champlain et du St Laurent, et de Afont'réal et New York,"
ne devienne pas loi-de la municipalité du township de ]Downie, dans le comté'de
Pertk-de la municipalité de la ville de Paris-de P. A. Iavill et autres-de
George G. Cunningham et autres-d' Alexander 3Mitchell et autres-de Peter
Prince et autres-de P. 8. Snith et autres-de W. Wlson et autres-de George
Dulton et autres-de Charles Hunter et autres-de David J Stringer et autres-
et des municipalités des townships de Brantford, Stanley, Colchester,



boroug, Anderdon, ffoward, Blenhiem, KMalden, Hullett, Rochester, Townsend,
Hay, Logan, Wallace, Fallarton, Canborough Morris et Zorra, demandant
séparément l'incorporation de la compagnie internationale de ponts, pour la cons-
truction d'un pont sur la rivière ffiagara, près le Fort Erié.

De L. A. Perkins-de Johln Bowk7er et autres,-de O. Danning et autres-de
0. S. Kemp-de Thomas Selby et autres-de E. Cornill et autres-de Edmund
Longley et autre3-et de LeviStevins et autres, tous du district projeté de Bedford,
dans les townships de l'Est du Bas-Canada, demandant séparémeut que le bill
pour ériger Bedford en un district judiciaire indépendant, devienne loi.

De la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc du Canada-et des Sours
de St. Joseph à Iamilton, demandant séparément que leurs actes d'incorpora-
tion soient modifiés.

De l'athénée et l'institut des artisants d'Ottawa-de l'institut des artisants et
association de la bibliothèque de Drummondville-et des directrices de l'infir-
merie de la cité de Toronto, demandant une allocation.

Du révérend C L. Vinet et autres, de la paroisse de St. Constant, dans le
comté de Laprairie-et du révérend P. Brunet et autres, de la paroisse de Ste.
Rose, dans le comté de Laval, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures
pour la suppression de '"intempérance.

De C. Thérien et autres, du comté de Laprairie-de Louis . Ferland et
autres, de laparoisse de St. Robert, dans le comté de Richelieu-de Joseph Allard
et autres, du comté de Jacques-Cartier-et de Antoine Champour et autres, de
Yamaska, demandant séparément des modifications à l'acte des municipalités et
des chemins du Bas-Canada, de 1855.

De Richard L. Denison et autres, qui ont reçu leur éducation au collége du
Haut-Canada, demandant que la constitution du dit collége soit modifiée de ma-
nière à placer la direction de ses affaires, comme ci-devant, sous le contrôle d'un
conseil de son choix, au lieu d'être dirigé par le sénat de 'université de Toronto.

Du préfet du comté d'Ottawa, demandant une allocation pour ouvrir des chemins
dans le dit comté.

Des greffiers des cours de division dans le comté de Balton, demandant que les
frais qu'ils encourent pour livres, papeteries et blancs, soient défrayés à même le
fonds des honoraires, et qu'ils soient pourvus de voûtes à l'épreuve du feu
pour conserver les records.

De John O'Donohoe et autres, de Toronto, demandant des modifications au
bill intitulé: " Acte pour la protection des personnes possédant des terres sur la
'" rive du Lac Ontario, dans les comtés d' York, Peel et Ialton."



Du révérend Janes Dougla8 et autres, de 31illbrook, demandant des modifiêa.
tions aux lois qui règlent le droit de propriété des femmes mariées.

De John Geor9e Orébassa, de la ville de William llenry, demandent que la p
tion de Dcmiel 6capitran et autres, pour un acte d'incorporation des propriétires
de la commune des 18les Du Moine et des Barques, ne soit pas écoutée.

De la municipalité de la ville d'Owen ound, demandant la construction d'un
chemin de fer du village de Brampton à la ville d'Owen Sound, et de là à quel.
qne point sur le lac ]htron, pas plus au sud que Saugeen.

De Richard Stephcnson et autres, du township de Zone, demandant que le dit
township ne soit pas détaché du comté de Jent.

D'Edwin -farcus Chajee, ci-devant de Providence, dans 1ótat de ilode Island,
un des étau de l'Amérigue, maintenant de Montréal, manufacturier, demandant
à être naturalisé.

L'ordre du jour étant lu pour proposer, conformément à avis,
Qu'il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, de-

mandant qu'il plaise à Son Excellence de vouloir bien prendre en sa favorable
considération, s'il ne serait pas à propos d'établir à Québec un observatoire magné.
tique, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour amender de nouveau l'acte intitulé: " Acte pour encourager l'ét4.
" blissement de sociétés de construction dans le Bas-Canada," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Les honorables MM. Patto"n et Dessaulles sont entrés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour assurer davantage
l'indépendance du parlement," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Législatie,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amen-
dements, auxquels il demande le concours de lAssemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte poìff
"incorporer la ville de Sandwich, dans le comté d'Es>sex."

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Vankoughneý
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain,
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture diu bill intitulé: "Acte pour
"permettre que les verdicts soient rapportés lors des procès par jury dans le
"causes civiles, nonobstant que le jury ne soit pas unanime,"

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prinee,
Que le dit bill soit maintenapt lu 1 seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la néga-

tive,

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le
comité spécial au bill intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'acte intitulé:
"Acte pour changer la constitution du Conseil Législatif, et le rendre électif," et

pour d'autres fins;" et
Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. J. Morris,
Que l'on concours dans les amendements.
Après des débats,
L'honorable M. Tanlcoughnet a proposé, en amendement, secondé par P'hono-

rable M. Matheson,
De retrancher depuis " que" jusqu'à la fin de la motion principale, et d'insérer

au lieu et place " tous les mots après " ûrdre" " à la fin de la première elau',
jusqu'à la fin du bill, soient retranchés."

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, la

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit :
Chambre s'est divisée, et les

Ai'rnstrong,
Boulton,
Bourr et,
de la Terrière,
Dessaulles,

de Boucherville,
Diohoýn,
Fegus8son,

CONTENTS.

Les honorables MM.
Dionne, lifatheson,
Ferrier, Z lls,
Knowllton, -Moore,
Leslie, Panet,

Feie,
Gordon,
Mass8on,

NON-coNTENTs.

Les honorables MM.
morris, J.
Patton,
Prince,

Renaud,

Ross,
Simpson,
Van17ougnet-17.

Smith, Elarmannu

Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a

été aussi passée dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que le dit bill soit imprimé, tel qu'amendé, èt lu da trois iedemin.

4ý %ký,,c40
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L'ordre du jour étant lu pour la réception du rapport du comité de tou la
Chambre sur le bill intitulé: " Acte pour amender les lois du Haut- Canada, îe.
"lativement aux Appels, et pour changer la constitution de la Cour d'.&ppel et
"de Pourvoi pour Erreur.

L'honorable M. VankougÀnet a proposé, secondé par l'honorable M. X.Atkesoa,
Que le dit rapport soit maintenant reçu.
Objection étant faite à la dite motion.
Après des débats, il a été
Ordonné, Que la dite question soit remise à demain, et que le débat sur icelle

soit le premier item sur les ordres du jour de ce jour.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée
heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

à demain, à trois

Mercredi, 22 Avril, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAaHù, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIARE,

FERGUssoN,
FERRIE,
KNOWLTON,
MOORE,

DioNNE,

DE BOUCHIERVILLE,

MoRRIs, J.
GORDON,

FERRIER,
MATHESON,

L-EsLIE,
BOURRET,

Ross,

Les honorables MM.
PANET,
WILSON,

SEYMOUR,

ARMsTRoNG,

CARTIR,
DIOKsoN,
SMrrH, IIARMANNUS

R ENAU D,

DE LA TERRIRE,
MASSON,
VANKOUGHNET,

PATToN,
SMIrH, HomIs.
PRINCE.

PR.REs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M.Hollis Smit-d .Amo8 Bi8hop et autres, du comté deT·



Par l'honorable M. de Blaquire-de John P. Gibb et autres, de la cité de Ha-
milton.

Par l'honorable M. Fergusson-de James Ros8 et autres, du village de Fergu8.

Par l'honorable M. Wilson-de John Carter, de Sorel.

Par l'honorable M. Dickson-de la banque de district de Niagara-et de James
]fcCoppen et autres, du comté de Welland.

Par l'honorable M. Renaud-de Toussaint Major et autres, du comté de Laval*

Par l'honorable M. Hasson- de Samiuel Riles et autres, du Canada-Et.

Par l'honorable M. Harmanwus Smith-de C.JH. Waterous et autres, d'Eagle?8
Nest, dans le township de Brantford.

Par l'honorable M. Ferrier-de Thomas liatheson et autres, du village de
Pert/h-et de la société d'histoire naturelle de Yontrèal.

Par l'honorable M. TVankoughnet-de Kartin, Coyne et autres, du township de
Winchester-et de la municipalité du township de Colborne.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité du township de Yono-de la
municipalité du township de Sydenham-de Richard Grey et autres, du township
d'Osprey, dans le comté de Grey-de William Grey et autres, du township de
Col1lingood-de L. MYofatt et autres, des townships de Collingwood, Nottalwa-
saga, Osprey, Sunnidale, Kulmer, Tossorontio et .Melancthon-et trois pétitions
de la municipalité du township d'Euphrasia-

Par l'honorable Orateur-de P. C. 3arquis et autres, du comté de Kamo-
rask«.

Par l'honorable M. Ross-de la compagnie du chemin de fer et du havre de,
Woodstock et du lac Erié.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la chambre de commerce de la cité de Toronto, demandant que l'on prenne
tous les noyens constitutionnels possibles pour faire cesser le monopole dont jouit
actuellement la compagnie de la Baie d'Hudson, et que le territoire actuellement
sous le contrôle de la dite compagnie, soit annexé à cette province et en forme
partie.

De James IKnapp et autres, de Ckatham, demandant à être incorporés aux ins
de construire un canal pour les vaisseaux, de la rivière St. Clair au Rondeau sur
le lac Erié, devant traverser la dite ville de Ohatham.
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De la municipalité de la ville de Peterboroug, demandant qu'un certain 1 de
terre octroyé par la couronne, en fidéi-commis, au district de Colborne, pour, e
faire une promenade publique dans la dite ville, soit employé aux fins d'y con-
struire des bâtisses d'écoles convenables et permanentes, et qu'il soit émané a
conséquence, une nouvelle patente ayant pour objet de donnerl'investiture du dit
lot de terre au bureau conjoint des syndics d'école, pour les fins susdites.

De H. Lyman et autres-de A. B. Pamelu et autres-de James )[iller-de .
B. ILglaston et autres-de Calvin L. Hall et autres-de M A. Bessette-de Ohaéle8
Allan et autres-et de Joseph H. Savage, tous du district projeté de Bedford, dans
les townships de l'Est, demandant séparément que Bedford soit constitué en in
district judiciaire indépendant.

Du révérend F Bochette et autres, de la paroisse de St. Bernard-de-Lacolle,
dans le comté de St. Jean.

De P. P. Auger et autres, de la paroisse de St. Bruno, dans le comté de Cham-
bly-et de William Harris et autres, du township de Granby, dans le comté de
Sheford, demandant qu'il soit adopté des mesures pour la suppr-ession de lintem-
pérance.

De l'institut canadien du village de Plessisville, dans le township de Somerse,
dans le comté de Mégantic, demandant une allocation.

Du iévérend Charles Trudelle et autres, de la paroisse de la Baie-St.-Paul,
dans le comté de Charlevoix-et des commissaires d'école de la paroisse des Ebo'u-
lements, demandant séparément une allocation pour réparer des maisons d'école.

De F.ZéphirinTassé et autres, du comté de Jacques-Cartier-de la municipaité
du comté de Bagot-de G. J. Beaudet et autres, de la paroisse de St. Ignacedu
Coteau-du-Lac, dans le comté de Soulanges-et de A. Juchereau Duchesnay et
autres, de la paroisse de Sie. Catherine, dans le district de Québec, demandant é-
parément des modifications à l'acte des municipalités et des chemins du BaeJa-
nada, de 1855.

De la municipalité du township de Sydenham, dans le comté de Grey-et d a
municipalité du township d'Albion, demandant séparément une charte pour la
construction d'un chemin de fer de Weston ou Brampton, sur la ligne du Grd
Tronc, jusqu'à Owen Sound.

De James Adamson, greffier des journaux anglais, et de Jean George Couillard,
greffier des journaux français du Conseil Législatif, demandant à être placés sr
le même pied, relativement au salaire, que les greffiers des journaux
l'Assembléee Législative.

De Ed. Courchaine et autres, propriétaires de la commune de St. François-du-
Lac, demandant un acte pour pourvoir au partage ou la vente de la ditec6
mune.



pertes qu'il a essuyées en fournissant la municipalité du district de Québeo de pa-
peteries, et pour des impressions.

De James Anderson et autres, de Na8ageweya, dans le comté de ffalton, de-
mandant certaines modifications aux lois qui règlent la propriété et qui définit les
droits des femmes mariées.

De Daniel Biddle Stodart, de Montréal, demandant à être admis comme pro-
cureur en loi dans toutes les cours de justice de Sa Majesté dans le Bas-Cnqda.

De Joseph orrin et autres, de Québec, demandant un acte pour peimettre
aux sujets de Sa Majesté de rendre témoignage dans les diverses cours'de cette
province, nonobstant leur croyance religieuse.

De Wk. Cairns et autres, de la paroisse de St. 3alachi-d'Ormstown et ailleur,
dans le comté de Ckateauguay, demandant que Durham soit le chef-lieu du nou-
veau district judiciaire projeté, comprenant les comtés de Beauharnais, Chateau-
quay et Huntingdon.

De C. Coupal et autres, de la paroisse de St. Michel-Archange, dans le comté
de Napierville, demandant que cette paroisse ne soit pas attachée au nouveau dis-
trict judiciaire dont la ville de St. Jean doit être le chef-lieu, mais demeure partie
du district de kontréal.

Du révérend Josepi Matte et autres, du township de Somerset, dans le comté de
fEégantic, demandant que le village de Plessisville, dans ce township, soit le

chef-lieu du district judiciaire projeté d'Arthab7ska.

Du révérend C. J. O. Béland et autres, de la paroisse de Ste. Julie, dans le
comté de JJégantic, demandant que cette paroisse soit constituée en une maniie-
palité séparée.

De la municipalité du township de .TIorah, demandant un acte pour autoriser
les municipalités de township qui ont des parts dans les compagnies de'chemin de,
fer, à voter à l'élection des directeurs, suivant le montant des actions qu'elles ont
souscrites.

De ILenry 3faoDermott, de la ville de Goderich, dans le comté de IIbiron&, de
mandant à être admis à la pratique de procureur et solliciteur, dans les diverses
cours de loi et d'équité dans le Haut-Canada.

Du révérend Narcisse Pelletier et autres, du village de Prineevill dans
le township de Stanfold, dans le comté d'Arthabas8ka, demandant une allocation
en faveur d'une école.

De 1. Letellier et autres, du comté de Kamouraska, demandant dès 'rodifiqa-
tions aux lois municipales et des chemins du Bas-Canada, et à lacte de lemprunt



consolidé du fond municipal, que les droits ad valorem soient substitués a
spécifiques, et que le tarif des douanes soit réduit-qu'un juge réside dans ch
district judiciaire-et que l'allocation en faveur des écoles communes soientgug.
mentée, et que l'on accorde la môme protection aux catholiques romains du il t.
Canada, que celle dont jouissent les protestants dans le Bas-Canada.

Du révérend John Hebden et autres, composant l'assemblée des paroissiens de
l'église de l'Ascension, à Ifanilton, demandant qu'il soit adopté des mesures pour
mieux assurer l'observation du dimanche dans les différents départementsdu
service public.

De Narcisse Lqjoie et autres, des paroisses de la Baie-St.-Paul, St. Urbain, de
la Petite-Rivière, St. François et de l'Isle-aux-Coudres, dans le comté de
Chbarlevoix, demandant une somme d'argent pour ériger un quai à la Baie-&
Paul, et pour l'ouverture d'un chemin de St. Urbain au Saguenay.

De la Chambre de commerce de Québec, demandant la réduction des taux de
touage, et qu'un nouveau tarif de droits soit publiés aussitôt que possible.

De la municipalité du township de Sydenhami, dans le comté de Grey, deman-
dant que certains townships devant être érigés en deux nouveaux comtés, avec
Durhamn et Collingwood pour villes de comtés, ne soient pas séparés.

Des syndics du collêge St. François, à Richmond, Canada-Est, demandant
une allocation de $2,000, pour liquider la dette du collège, et une somme addition.
nelle de huit cent piastres pour une école normale

De M. Boyd et autres, de Peterboronghi, demandant qu'un certain lot de terre
octroyé par la couronne, en fidéicommis, au district de Colborne, pour en fairelune
promenade publique dans la dite ville, soit employé aux fins d'y construire des
bâtisses d'écoles convenables et permanentes, et qu'il soit émané en conséquence
une nouvelle patente ayant pour objet de transferer le dit lot de terre au bureau
conjoint des syndics d'écoles, pour les fins susdites.

Du révérend Joseph Matte et autres, du township de Sonerset, dans le comM
de Mégantic, demandant une allocation pour l'ouverture d'un chemin du, illisg
de Plessisville, dans ce township, au village de Lambton, à la tête du lac Sa a
François.

De la municipalité du comté de Chateauguay, demandant que le chefl du
district judiciaire projeté de Beauharnais, soit établi dans la paroisse, de Se.
.3artine.

L'honorable M. Fergusson a proposé, secondé par l'honorable M. de B4'e,

Qu'il soit nommé un comité spécial composé des honorables MM J
.Moore, Ferrier, 3fills, Patton, Rollis Smith et du moteur, chargé de faidap-
port sur toutes les pétitions présent6es à cette Chambre, demandant qu'il soàtdOP



té des mesures pour mieux assurer Pobservation du dimanche avec u oir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affBrmative, et

Ordonné en conséquence.

Sur motion de Phonorable M. Prince, secondé par Phonorable M. de Bza e
il a été

Ordonné, Que la pétition de la Chambre de commerce de Toronto,, demandant
que l'on prenne tous les moyens contitutionels possibles pour mettre un terme du
monopole dont jouit actuellement la compagnie de la Baie d'Kfudon, et qule
territoire actuellement sous le contrôle de la dite compagnie soit annexé à cette
province et en forme partie, soit imprimée pour Pusage des Membres.

Sur motion de l'honorable M. Xa8son, secondé par l'honorable M. Prince, il a
été

Ordonné, Que la pétition de JamesAdamson et Jean George Couillard, greffiers
des Journaux de cette Chambre, soit référée au comité spécial chargé d'examiner
et de faire rapport sur les comptes contingents de cette Chambre, pour la présente
session.

L'honorable M. -Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la formation de compagnies incorpo
"rées à fonds social pour des fins relatives aux manufactures, aux mines, à la
"mécanique ou à la chimie, de manière à rendre les actionnaires étrangers éligi-
"bles comme gérants," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussi-
tôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit;

Page 1, ligne 18.-Retranchez depuis "province" jusqu'à la fin du bill.

Ordonné, Que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre
demain.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender les actes des municipalités. et des cotisations du Baut-
"Canada, en autant qu'ils ont rapport à la commutation de la prestation perl
"sonnelle," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et lavait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Seymour, du comité,spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour la protection des personnes possédant; des terres sur la rive du lac
"Ontario, dans les comtés de York, Peel et ]alton," a fait, rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et -lavait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.



Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Boulton est entré.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné ,ie ur
la motion de l'honorable M.. Vankoughnet,

Que le rapport du comité de toute la Chambre sur le bill intitulé: "Ac nr
"amender les lois relatives aux cours de pourvoi pour erreur et d'appel e
Hlaut-Canada," soit reçu.

Après de nouveaux débats,
L'honorable M. Patton a proposé, en amendement, secondé par 'honorable ",

Jickson,
Que tous les mots après "Que" jusqu'à la fin de la motion soient retraches,

afin d'insérer en leur lieu et place les mots " référé de nouveau à un comité de
"toute la Chambre, dans la vue d'amender l'amendement projeté.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans la
négative.

La question étant alors mise sur la motion principale, elle a'pasée dans l'affirma-
tive, et

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:

Page 7, ligne 9.-Après "fois" insérez " Pourvu toujours, que chaque appel à Sa
"Majesté en son conseil privé, y sera fait et entré dans les
"six mois de la date ou du temps de l'approbation du dt
"cautionnement on autre garantie, et conduit à audition et
"conclusion, avec toute la diligence convenable : à défaut de
"quoi, la cour dans laquelle le jugement aura été originaire-
"ment prononcé pourra, dans sa discrétion, en vertu dune
"règle de la dite cour, ordonner que l'on procède à l'exécus
" tion du jugement de la dite cour de pourvoi pour erreur et
"d'appel, de la même manière que si le dit jugement eit été
"confirmé par Sa Majesté dans son dit conseil priv, au
"moment de la présentation de la dite règle."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant' ýise
sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'ame 6,
soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé, "A te pour amender de ïioôuêU
"l'acte intitiulé: "Acte pour encourager l'établissement de sociétés de cóod stuc.
"tion dans le Bas-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise ce bill passera-t-il I

Il a été roéslu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législaè

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans ame
ment.



L'ordre du jour étant lu pour la troisièzhe lecture du bill intitulé: "Acte pour
"incorporer la ville de Sandwich, dans le comté d'Essex."
sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Gordon, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour
"expliquer et amender l'acte intitulé: Acte pour changer la constitution du Con-
"seil Législatif, et le rendre électif," et pour d'autres fins."

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. 2thesor
Que le dit bill soit mainienant lu la troisième fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

Alors des amendements ont été faits au dit bill.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le titre soit " Acte pour expliquer l'acte intitulé: " Acte pour

" changer la constitution du Conseil Législatif, et le rendre éleetif."
Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il de-
mande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"amender la pratique et la procédure dans les poursuites intentées au nom de la
" couronne en matières de revenu.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable
de Blaquière, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Jeudi, 23 Avril, 1857.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. Tacr, Orateur.

Les honorables MM.

DE 3LAQUIiRE,
HAMILTON,

KÇNOWLTON,
DIoNNE,
GORDON,

FERRiER,

MATIIEsON,
LESLIE,
Ross,

MILLs,

PR1AR~Es.

Les honorables MM. 31
Vankoughnet, Cartier, M1

Les honorables MM.

PANET,

WILSON,

SEYMOUR,
ARMSTRONG,
SMITH, IARMANNUS
DE LATERRI RE,

MASSON,
IDESSAULLES,
SMITU, HOLLIS

PRINCE.

oore, Simpson, J MJorrie, de Boucherville, Renabd,
urney, Dick8on et Patton sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table-

Par l'honorable M. Renaud-de la municipalité du township de Godman.
chbester, dans le comté de Huntingdon.

Par l'honorable M. Ferrie-de C. 3fcGeorge et autres, du village d'Ayr.

Par l'honorable M. Sinpson-de Tlomas Wlbite, l'aîné, et autres, de Pete4
rough.

Par l'honorable M. XLsson-de Jacques Trépanier et autres, de la paroisse de
St. Raphaë-du révérend F. iJorin et autres, de la paroisse du Cap-santé, das
le comté de Portneqf-de D. McCowan et autres, de la paroisse de St. OCtaed»
Xétis-du révérend A. Ladrière et autres, de la paroisse de St. Fabien, tous4das
le comté de Rimouski-des comissaires d'école de la municipalité de Les30rd,
dans le comté de Rimouski-et de la municipalité de la paroisse de St. Lin..

Par l'honorable M. .Desaulles-du révérend J. A. Provençal, de la paroio de
St, Uésare, dans le comté de Rouville,



Par Phonorable M. Ferrier-de 'institution royale pour l'avancement des
sciences, et gouverneur de Pluniversité du collége .MôGill.

Par l'honorable M. Kfoore-de Nelson Mott et autres, des comtés de'4 e eny,ý
Iberville et 1apierville.

Par l'honorable M. Ross-de James Smit1b et autres, de Port llope-et de
IIenry Bessemer,' de Queen's Street Place, New Cannon Street, dans la cité d
London, Angleterre, ingénieur civil.

Par l'honorable M. Patton-des municipalités des townships de Chinguacousy
et de St. Vincent-et deux pétitions de la municipalité du township de folland.

Par l'honorable M. Tankloughnet-de l'institut des artisants et association <le
bibliothèque de Sanstead-et de l'association de la bibliothèque de Magog.

Par l'honorable M. Knowlton-de Rotus S. Kfnowlton et autres, du district
projeté de Bedjrd, dans les townships de l'Est du Bas-Canada.

Par l'honorable M. Mollis Smith-du ministre et des syndics de léglse St.
Pau?, a Kingey.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

Deux pétitions de la municipalité du comté de Middlesex, demandant l'établis-
seinent d'un asile des aliénés dans la cité de London, dans le dit comté-et aussi
demandant des modifications aux actes des municipalités du IfaUt-Canada.

De John Pliny Crysler et George Hammel, du comté de Dundas, demandant
qu'on leur accorde certaines réserves de chemin-de George Brouse et autres, du
village de Matilda, demandant l'incorporation du dit village, et qu'il soit connu
sous le nom d'Iroquois.

De 1foses Covey et autres-et de E. B. Gilmour et autres, du district projeté
(e Bedford, dans les townships de l'Est du Bas-Canada, demandant séparément
que Bedford soit constitué en un district judiciaire indépendant.

De James Yasson et autres, du comté de Jacques-Cartier, demandant des mo-
difications à l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855.

'Antoine Lachance, messager sessionnel, demandant à être nommé messager
permanent du Conseil Législatif.

De Thomas IIay et autres, actionnaires dans la compagnie du télégraphe de
-Montréal, demandant des modifications à l'acte d'incorporation de la dite compa-
gnie.

De i. Young et autres, de Sarnia-de W. P. Lacey et autres, de Bramp
ton-de Richard Green et autres, de Guelphk-de à. R. Stepenet
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autres-de B. W. &ith et autres, tous de Collingwood-de Robert- e&$'n,
et autres, de Newmarket-de John fowat et autres, de Kingstode
Hiram Post et autres, de Whitby--d'Angus Russell et autres, de Barrie-de .
8. ifuber et autres, de Berlin-de S. S. Junkin et autres, de St. Catharines-e
.Thoma8 S. Young et autres, de Vaughan-de Robert Easton et autres, de, a-
panee-de John Doran et autres, de Perth-de Robert Gillespie et autres, de
Paris-de D. owell et autres, de Galt-de J F Pringle et autres, de C'orn.
wall-de George Sufel et autres, de Vienna-de B. White et autres, de Peter-
borough-de J. G. Wilson et autres, de Simcoe-de N. H. Bowen et autres, de
Québec-d'Andrew ]iacbean et autres, de Cobourg-et de Joseph Clhilver, le
jeune, et autres, de Belleville, demandant séparément un acte semblable à celui
quiest actuellement en force dans la Grande-Bretagne, pour assurer l'enregistre.
gistrement et publication réguliers des baptêmes et décès en cette province.

De Samuel Proctor et autres, du township de Sarnia-et de P. Dawson et
autres, du comté de Lambton, demandant séparément qu'il ne soit passé aucun bill
ayant pour objet de constituer un nouveau comté en détachant certaines parties
des comtés de 3Middlesex, Kent, Elgin et Lambton.

De N. P. Vidal et autres, du township de Sarnia, demandant qu'il soit adopté
'des mesures pour assécher le lac Wawanosh, en creusant et prolongeant " ull
Creek" depuis le lac Huron jusqu'à la rivière Perche, sur le côté sud du chemin
de London.

Du révérend Edward Ebbs et autres, de l'église congrégationnaliste à Hanil-
to*-et du révérend Ezekiel Gooderham et autres, de York Mills, demandant
séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du
dimanche.

Des conseilers municipaux des townships d'Ireland et Coleraine, dans le
comté de Mégantic-et de P. M. Shaw et autres, du dit comté de Megan-
tie, demandant séparément une allocation pour l'ouverture de chemins dans le dit
comté, et que des octrois gratuits de terre soient faits aux colons actuels.

De la municipalité du township de Howick-demandant qu'il ne soit fait aI
cun changement aux limites actuelles des comtés-unis de Euron et Bruce.

Trois pétitions de la municipalité du comté de Welland, demandant un acte
pour autoriser les municipalités d'approprier les argents provenant de la commu-
tation du fonds desréserves du clergé, à des fins d'éducation-aussi demandant
l'abrogation de l'aete des écoles séparées, et aussi demandant qu'il ne soit 'a5
prélevé de péages sur le canal Welland, entre ferritsville et Port RobinwM;-
deux pétitions de la municipalité du township de Cox, demandant une allocaton
pour l'ouverture d'un nouveau chemin de New Carlisle à la rivière Bonaïe n-
ture-et aussi demandant une allocation de £500 pour le parachèvemeýnt e8
chemins.



De P. Cavacnaugh et autres, du township de JIamilton, dans le comte de

Bonaventure, demandant une allocation pour l'ouverture de nouvean chemins

dans la vue de promouvoir Ptablissernent des terres dans l'intérieur du dit comté.

L'honorable M. Van7conghnet a présenté à la Chamhre la réponse à partie

d'une adresse de cette Chambre en date du 20 niai 1856, demandant un état fai

sant voir le nombre de licences émanées dans les années 1854, 1855 et 1856, pour
la vente des liqueurs enivrantes.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Apendice No. 4.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre les retours des municipalités du

Bas- Canada.
Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir papiers parlementaires.)

Sur motion de Plhonorable M.Dionne, secondé par l'honorable M. de LaTerriére
il a été

Ordonné, Que la pétition d'Antoine Lachance, messager, soit référée au

comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de
cette Chambre pour la présente session.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour faciliter la dépêche des affaires devant les grands jurys," a fait rap-

port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait charg6 d'en faire le rappôrt
avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le

recevoir.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu la deuxième fois par le greflier, la Chambre y a

acquiescé.
Ordonné, Que le dit bill et l'amendement soient imprimés, et lus la troisième

fois mardi prochain.

L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre un bill intituló : "Acte pour
" amender de nouveau les actes relatifs à l'institution royale pour l'avancement
"des sciences et à l'université du Collége .KcGill."

Le dit bill a été lu la première fohs.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Vanloughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte

"pour faire disparaître les doutes relativement à l'étendu des pouvoirs des ins-
"pecteurs et surintendants de la police des cités de Québec et Montréal."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'honorable M. Vanhoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: "AMte

"pour étendre à la province du Canada le brevet d'invention: acdord à R nMy
25
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"Bessemer, pour divers perfectionnements qu'il a inventés ou découverts dan 1
"manufacture du fer malléable ou en barre et de l'acier."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender les actes
"des municipalités et des cotisations du Haut-Canada, en autant qu'ils ont rappoit

à la commutation de la prestation personnelle," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Législa-

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans
amendement.

Les honorables MM. Fergusson et Boulton sont entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: -' Acte pour
"la protection des personnes possédant des terres sur la rive du lac Ontario, dans
"les comtés d' York, Peel et Halton."

L'honorable M. Seymour a proposé, secondé par l'honorable M. de Boucelurville
Que le dit bill soit maintenant la la troisième fois.
L'honorable M. Harmannus Smith a proposé. en amendement, secondé par

l'honorable M. Prince,
De retrancher tous les mots après "maintenant," dans la motion principale, et

d'insérer au lieu et place " amendé comme suit"

Page 1, ligne 12.-Retranchez " trois" et insérez "un."

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a passé dans l'affir-

mative, .et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: ""Acte pour amender les
"lois du Haut-Canada, relativement aux Appels, et pour changer la constitution
"de la cour d'Appel et de Pourvoi pour Erreur," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il ?
Il a été résolu dats l'affirmative.



Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amen-
dement auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender la pra-
"tique et la procédure dans les poursuites intentées au nom de la couronne en
"matières de revenu," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender la loi pour l'admission des procureurs."

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
Après des débats,
La question;de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé danslaffir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération de
l'amendement proposé par le comité spécial au bill intitulé " Acte pour amender
"l'acte pour pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds social
"pour des fins relatives aux manufactuýres, aux mines, à la mécanique ou à la
" chimie, de manière à rendre les actionnaires étrangers éligibles comme

gérants," et
Le dit amendement étant lu de nouveau par le greffier, la Chambre y a acquiescé.
L'honorable M. -Moore a proposé, secondé par l'honorable M. J. Morri8,
Que le dit amendement soit grossoyé, et le dit bill, tel qu'amendé, lu la trosième

fois demain.
Alors l'honorable M. J Morris a proposé, en amendement, secondé par l'hono-

rable M. Gordon,
Que tous les mots après " dit" soient retranchés dans la (motion principale, et

les mots suivants ajoutés " bill soit référé de nouveau au môme comité spécial an-
quel il a été déjà référé, avec instruction d'ajouter les mots suivants à la première
clause " et sujets de Sa ajesté.

Après des débats, il a été
Ordonné, Que la dite question soit remise à demain, et que le débat sur icelle

soit le premier item sur les ordres du jour, de ce jour.

Un ncssage de lAssemblée Législative par M. Somerville et autres, avec un
bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la translation de certains livres et documents
"<u bureau d'enregistrement du comté de Chateauguay à celui du comté
"d'Huntingdon," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, second6 par l'honorable M 3lls, il été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 24 Avril, 1857.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. T&oif, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIRE,
FERGUssoN,
I.MILToN,
FERRIE,
KITOWLTON,
MooR,
DIONNE,
GooDHUE,

DE BoUCHERVILLE,
MoRRIs, J.
GORDON,

MATHESON,
I3oULToN,

PRIREs.

Les honorables MM.
LiEsLIE,
MILLS,
WILSON,
SEYMoUR,
ARMSTRONG,
CARTIER,
DIoKsoN,
SMITHr, HAIRMANNUs
RENAUD,
DEu LATERRIÈRE,
MASsoN,
SIMPSON,
SMrTH, MOLLIS
PRINCE.

L'honorable M. Patton est entré.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. J. Morris-de R. U. farwood et autres, du comté de Vau-
dreuil.

Par l'honorable M. Renauc-de A. Stevenson et autres, du village de fun

tingdon.

Par l'honorable M. Seymour-de Lachlan .facDonald et autres, de Hato

N



Par l'honorable M. Prince-de la corporation de la cité de Jamnilton-du con-

seil de ville de la ville de Catham-et de . Davison et autres, de la Rivière-
du-Loup, en bas.

Par l'honorable M. Rollis Smit--des syndics du collége de St. François,
Rfihmond.

Par l'honorable Orateur-de la municipalité du township de Nissouri-Et-et
de Prosper Carrier et autres, de la paroisse de Saint-Jean-Port-Joli, dans le
comté de L'Islet.

Par l'honorable M. Wilson-de Pierre Davignon, maire du comté de Cham-
bly, au nom et de la part de la municipalité du dit comté.

Par l'honorable M. Ferrier-du maire et des conseillers et citoyens de la cité
de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De Toussaint Major et autres, du comté de Lavai-et de P. . 2aruis et
autres, du comté de Kamnouraska, demandant séparément des modifications à l'acte
des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855.

De Samuel Jiles et autres, du Canada-Est, demandant un acte pour permettre
aux ministres de l'église Méthodiste Episcopale à solemniber les mariages, et à tenir
des régistres d'iceux.

De la municipalité du township de Sydenham,-etde la municipalité du township
'Eupkrasia, demandant qu'il ne soit fait aucun changement ayant pour objet le

démembrement du comté de Grey.

De John Carter, de Sorel, demandant à étre rémunéré des services qu'il a ren-
dus pendant la dernière guerre avec les Etats- 1nis.

De Richard Grey et autres, du township d'Osprey, dans le comté de Grey-de
Willian Reid et autres, du township de Collingwood- et de L. Noffatt et autres,

des townships de Collingwood, Yottawaaga, Osprey, BSnnidale, Xulmer, Toseo-
rontio et Relanotlon, demandant séparément qne les townships formant la partie
Ouest du comté de Simoe, et la partie Est du comté de Grey, soient érigés en un
nouveau comté.

Des municipalités des townships de Mono, Sydenhan et Evuphrasia, demandant
séparément une charte pour construire un chemin de fer de Weston ou Brampton
sur la ligne du Grand Trone, à Owen Sound.

De la compagnie du chemin de fer et du havre de Woodstoch et du lac i'-et
-le la banque du district de Niagara, demandant séparément la modification <l'
lours chartes.
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De la société d'histoire naturelle de Montréal, demandant une allocation.

De 3artime Coyne, et autres, du towship de Wnchester, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour améliorer la navigation de la rivière Petite-Nation

De Amos Smith et autres, du comté de Wolf, demandant que le bill pour amene.
der les actes de judicature du Bas-Canada, ne devienne pas loi dans sa forme ac-
tuelle.

De la municipalité du township de Colborne, domandant qu'il ne soit fait aucun
changement aux lignes territoriales actuelles des comtés-unis de Euron et Br'ube.

De John P. Iibbs et autres, de Eamilton, demandant des modifications aux
lois de manière à permettre aux ingénieurs civils dûment qualifiés de pratiquer lar.
pentage dans cette province.

De Thomas 3fatheson et autres, du village de Mitckell, dans le comté de
Perth, demandant qu'une partie du dit comté soit érigée en une municipalité sépa-
rée.

De James Ross et autres, du village de Fergus, demandant qu'il soit adopté des
mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De James McCoppen et autres, du comté de Welland, demandant la consru.
tion d'un chemin de fer de la rivière Niagara, près le FortErié, au Port Bobinson,
sur le canal Welland.

De C. T W. Vaterous et autres, de Eagle's Nest, dans le township de Brant-
ford, demandant qu'une nouvelle ligne de chemin soit substituée à celle mainteant
en usage entre le lot numéro deux, dans le dit township, et Grand River.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un retour des mariages, baptômèet
sépultures dans le district de -ontréal, pour l'année 1856-et aussi un état supplb-
mentaire pour les années 1852, 1853 et 1855.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit

(Voir papiers parlementaires.)

Les honorables MM. Vankoughnet et ]urney sont entrés.

L'honorable M. de Blaquiêre a proposé, secondé par l'honorable M. Ferg8senj
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

transmettant à Son Excellence copie de la pétition de l'institut Canadien à l'égard
de l'établissement d'un observatoire national Canadien à Québec, et demandant qg'i[
plaise à Son Excellence de vouloir bien la prendre en sa favorable considération; et
aussi demandant qu'il plaise à Son Excellence de vouloir bien prendre en sa fa 0-
rable considération l'établissement d'un semblable observatoire en liaison avec i-
versité de Toronto.

Après des débats,
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La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé dans, aflir
mative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, avec la dite
adresse.

L'honorable M, Prince, a proposé, secondé par l'honorable M. Mufurney,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien ordonner qu'il soit fait un retour à cette Ho-
norable Chambre, de toutes les poursuites, avec leurs titres respectifs et les noms
des demandeurs et défendeurs, entendues et décidées par la cour de chancellerie
di Fit-Canada, depuis le premier jour de janvier, 1852; ainsi que les dates
auxquelles les différents mémoires ont été entrés en cour, ainsi que les réponses à
iceux; et les dates et l'époque de l'audition et de la décision des dites poursuites,
et par qui ; et aussi do toutes poursuites actuellement pendantes ; et aussi
un retour de toutes les références faites au maître de la dite cour, dans son bureau,
sur lesquelles il doit faire son rapport, et les dates des dites références ; et aussi,
un retour de toutes les causes en appel à Sa Majesté, en son conseil privé, durant
la période susdite, avec les noms des parties et les dates auxquelles ces appels ont
ou lieu respectivement.

Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé dans l'affir-

mative, et il a été
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, avec la
dite adresse.

L'honorable M, de Blaguière a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte
"pour donner plus de facilités aux personnes dûment qualifiées à pratiquer
"comme arpenteurs dans cette province."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
Les honorables M. Ros8 et Dessaulle8 sont entrés.
Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés, hier,

sur la motion de l'honorable M. J. .orris, en amendement à la motion principale,
savoir: " que le dit amendement au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
d'pour pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds social pour des
"fins relatives aax manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie, de
"manière à rendre les actionnaires étrangers éligibles comme gérants,' soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain ; et legitel
amendement était, " Que tous les mots après" dit" soient retranchés dans la motion
principale, et les mots suivants ajoutés " bill soit référé de nouveau au même cO-
"mité spécial auquel il a déjà été référé, avec instruction d'ajouter les mots
"suivants a la première clause ' et sujets de Sa Majesté.

Et la question de concours étant mise sur le dit amendement,
Après un long débat,



La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été appelés, ils ont étéu
comme suit:

CONTENTS.
Les honorables MM.

de Blaquière, .Gordon, Leslie, ZfMorri s, J.
Dickson, Iamilton, Katheson, Simp8on.-8.

NoN-CONTENTS.

Les honorables MM.
Armstrong, Dionne, ilfasson, Ross,
Cartier, Fergusson, JYoore, Seymour,
de .Boucherville, Fierrie, 3ftKrney, Smith, Hairmann
de LaTerrière, Goodhue, Prince, Smith, Iollis
Dessaulles, niowlton, Renaud, Tilson.-20.

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a passé dans l'affir.

mative, et
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a.été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
lI a été résolu dans l'affirmative
Ordonnè, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un anende.
ment, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformèment à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville
"de Sandwich, dans le comté d'Essex," a ét, lu la troisiéme fois.

Alors des amendements ont été faits au dit bill.
La question a été mise, ce bill passera-t-il I
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Légistivie,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auqal elle
demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour pourvoir h
" translation de certains livres et documents du bureau d'enregistrement du comi
" de Chateauguay à celui du comté de -untingdon," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honombles
MM. Ferrier, RPenaud et Dessaulles, qui s'assembleront et s'ajourneront loisir

RAL'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prç iY
à trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Lundi, 27 Avril, 1857.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETINNE P. TAHià, Orateur.

Les honorables MM.

FERGUssON,
FErnrnt

KNOWLTON,
GOoDJE,
WIDMER,

DE BoUCHERVILLE,

MORRIS, J.
G(oRDoN,
FERImR,

MATHESON,

MILLs,

Les honorables MM.
PANET,

ARMsTRONG,

CARTIER,

SMITU, IÀeMANNUs
DE LA TERRIzà,n
DUCHsNAY,

MAssoN,
DEssAULLEs,
PATroN,
SMITH, HoLLIS

L'honorable M. Moore est entré.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Ifollis Smith-de Samuel Pope et autres, du coInté de
Compton-do Oarles A. G. deTonnancour, Coroner, du district de St. François
-et de Sanuel Child et autres, de.Barnston et Barford, dans le comté de Stan-
stead.

Par l'honorable M. Masson.-de J. J Daly et autres, de la cité de Québe--et du
révérend J. B. Bernier et autres, de la paroisse de aint-Anselne, dans le comté
de Dorchester.

Par l'honorable M. Dessalles-du barreau du Bas-Canada, section du district
de Montréal.

Par l'honorable M. Ferrier-de G. Mofatt et autres, de Montréal.

Par l'honorable M. de La Terrière-de la Chambre de commerce de Québec.

Par l'honorable M. Knowlton-deux pétitions de la compagnie du chemin de
fer de Stanstead, 87ford et Qhambly.

Par hl'onorable M. Fergusson-du presbytère de Hamilton, en liaison avec
'église presbytérienne du Canada.

W fÂîîI



2 0O

Par l'honorable Orateur-de la municipalité de la paroisae de St. An
le comté de ïaînouraska.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De Jacques Trépannier et autres, de la paroisse de St. Raphaël, dans le comté
de acques-Cartier, demandant des modifications à l'acte des municipalités et des
chemins du Bas-Canada, do 1855.

Du révérend F Morin et autres, de la paroisse du Cap-Banté, dans le comté de
Portneuf, demandant qu'il soit adopté des mesures pour la suppression de l'in.
tempérance.

De l'institut des artisants et de l'association de la bibliothèque de Magog-'et
de l'institut des artisants et de l'association de la bibliothèque de Stanstead, de-
mandant séparément une allocation.

De la municipalité du township de lollîand-et de la municipalité du township
de Chinguacoucy, demandant séparément une charte pour construire un chemin
de fer du village de Brampton à Owen Sound, et de là à quelque partie du lac
Iruron, pas plus au sud que Saugeen.

De la municipalité du township de Iolland-et de la municipalité du town-
ship de St. Vincent, demandant qu'il ne soit adopté aucune mesure ayant pour
objet le démembrement du comté de Grey.

De Botus S. Knowlton et autres, du district projeté de Bedford, dans les toin.
ships de l'Est du Bas-Canada, demandant que le bill pour ériger Beford en un
district judiciaire indépendant, devienne loi.

De D. McCowan et autres, de la paroisse de St. Octave-de-Méti.s, dans le comté
de Bimouski, demandant qu'une allocation de £4,000 soit appropriée à la répara-
tion du chemin de Iempt.

De C. -Vc George et autres, du village d'Ayr, demandant que le dit village soit
incorporé.

De Zelson Mott et autres, des comtés de St. Jean, Ibervile et .apiervile,
mandant que le bill maintenant devant le parlement ayant pour objet létablise-
ment de nouveaux districts judiciaires dans le Bas-Canada, devienne loi.

De T7omas White, aîné, et autres, de Peterborough, demandant qu'il ne soit
passé aucune loi ayant pour objet de transférer au bureau des commissaires d'é0les,
pour l'érection d'une maison d'école centrale, partie d'un terrain maintenant coinu
comme le quarré de la cour de justice, et primitivement accordé pour un parc
public.

De -Henry Bessemer, de Queen Street Place, New Cannon Street, danlfCité

de ]ondon, Angleterre, demandant un acte pour étendre à la province du a

,XK



les lettres patentes qui lui ont été accordées pour divers perfectionnements qu'il a
inventés ou découverts dans la manufacture du fer malléable ou en barre et d
l'acier.

De la municipalité de la paroisse de, St. Lin, demandant un acte pour permettre
au dit conseil de prélever une taxe pour défrayer les dépenses incidentes à la pro
tection des intérêts de la dite paroisse à l'égard de la formation du Cadastre de la
seigneurie de Lachenaie.

Des commissaires d'école de la municipalité de Le88ard, dans le comté de Ri-
qwus1i, demandant une allocation pour l'érection de maisons d'école.

Du révérend A. Ladriére et autres, de la paroisse de St. Fabien, dans le comté
de Rimousici, demandant l'ouverture d'un chemin entre cette paroisse et les terres
de la couronne dans les environs.

Du révérend J. A. Provençal, de la paroisse de St. Césaire, dans le comté de
R2ouville, demandant une allocation pour liquider une dette contractée par lui pour
la construction d'une Académie de filles dans cette paroisse.

De l'institution royale pour l'avancement des sciences administrant Puniver-
sitó du collége MoGill, à Montréal, demandant un acte pour amender de nouveau
l'acte relatif à la dite institution.

De James Smith et autres, de Port Iope, demandant qu'il ne soit pas accordé
de charte pour la construction d'un pont sur la rivière .Niagara, près le Fort
Erié.

De la municipalité du township do Godmanchester, dans le comté de Hunting-
don, demandant que le village de Durham soit le chef-lieu du district projeté de
Beauharnais.

Du ministre et des syndics de l'église St. Paul, à Kingsey, demandant qu'il
soit adopté des mesures pour mieuxassurer l'observation du dimanche.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour pourvoir à la translation de certains livres et documents du bureau
"d'enregistrement du comté de Chateauguay à'celui du comté d'Huntingdon,"a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Les honorables MM. Dionne et Renaud sont entrés.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender de nou-
"veau les actes relatifs à l'institution royale pour l'avancement des sciences, et à
"l'universté du collége MGill," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorablea
MM. Ferrier Renaud et Moore, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.
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L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, trois
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 28 Avril, 1857.
LeS Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNIE P. TAonfu, Orateur.

Les honorables MM, Les honorables MM.
DE BLAQUIÎRE, SEYMoUIR,
FERGUsSON,
iKNOWLToN, CARTIER,
MooRE, SM1T1T, iiMNUs?
GoonuUE, nELATERiùRE,

WronEa,)UenEsNÂY,
MoRRIs, J. MASSON
GORDON, SIMP>oN
13ERReIER, . PArroN,

MATHIEsoN MuRNEiY,
QUESNEL, SMITII, IoLrIs

Ross, PRINOE.
PANET,

PR1ARmES.

Les honorables MM. Boulton, 3ills, Armstrong et Benaud sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Ferrier-de l'association chrétienne des jeunes gens d
-ing8ton.

Par l'honorable M. ioss, du comité des finances du séminaire de dBellevile.

Par l'honorable M. Prince-d'Alexandre Douglas et antres, du comté d
Welland.

Par l'honorablo M. Jatton-de homa8 Steers et autres, de la ville de Ba,"
-de la municipalité de la ville de Owen Bonnd-et de la municipalité du t n
ship (le Greenock.

Par l'honorable M. Boulton-de John W. Gamble, de Toronto.



Par l'honorable M. de LaTerri're-de L. M, Ayet dit Lapoe et autres de
la paroisse de Charlesbourg et de St. Ambrose-de-aenne-orette.

Par l'honorable M. Msson-de la corporation du village de Terrebonne.

Par l'honorable M. Simpson .- de Tomas 0ragford et autres, des comtés-uis
de Victori et PeterboroUgh.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes out été lues:

De Prospere Carrier et autres, de la paroisse de Saint-Jean-Port-Joli, dans le
comté de L'Islet, demandant qu'il ne soit accordé aucun aide ou avantage à la
compagnie du chemin de fer du Grand Trouc, avant qu'elle ait parachevé la ligne
de chemin de fer jusqu'à la Rivière-du-Loup.

De A. Stevenson et autres, du village de Hnntingdon, demandant que Durham
soit le chef-lieu du district projeté de Beauharnais.

De I Devison et autres, de la Eivi're-du-Loîp. en bas, demandant qu'il 8oit
adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De R. W. Ilarwood et autres, du comté de Vaudreuil, demandant qu'il ne soit
(lonné aucune nouvelle allocation à la compagnie du chemin de fer du Grand
Tronc, avant qu'elle n'ait fixé le terminus du dit chemin dans une place centrale
de la cité de Montréal, et aussi qu'il ne soit permis de faire passer le dit chemin
sur le canal Lachine.

Des syndics du collége St. François, à Richmond, demandant une allocation.

De la corporation de la cité de Hamilton, demandant que la prière de la
compagnie du chemin de fer de Galt et Guelph pour modifer sa charte, soit
favorablement reçue.

Du conseil de ville de la ville de CIhatham, demandant que les maires de villes
soient élus par le peuple.

De Lacklan MacDonald et autres, de Halton, demandant un acte pour assurer
aux femmes mariées certains droits de propriétés.

De la municipalité du township de Nissouri-Et, demandant qu'un local plus
étendu soit pourvu pour les aliénés, et que pour cet objet un asile public pour les
aliénés soit érigé dans la cité de London.

Do Pierre Davignon, maire du comté de Chan/ly, au nom et de la part de la
municipalité du dit comté, demandant un acte pour faire disparaitre les doutes
quant à la légalité des procédés du dit oonseil.

Di maire, des conseillers et des citoyens de la cité de Québec, demandant que
la partie du bill pour amender les actes de judicature du Bas-C'anada, qùii statue
que le Recorder de la cité de Québec présidera toutes les cours de sessions de
quartier dans cette cité, ne deviene pas loi.
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L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été rêfóré le bill intitl
"Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l'institution royale "Or
"l'avancement des sciences, et à l'université du collêge MoGill," a fait rap
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ros8, du comité spécial auquel a été référé le dit bill intitulé:
" Acte pour autoriser Janes Carlton Grant et autres, à ratifier la vente de cer.
"taines terres dans la ville et township de Hope, dans le comté de Durleam, ci.
" devant appartenant à Reuben Pitkin Grant, décédé, et d'en faire le transport
" nonobstant leur inhabileté en loi," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre Lans amendement,

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

Les honorables MM. Dessaulles et de Boucherville sont entrés.

L'honorable M. Boulton a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
" amender Pacte pour pourvoir à la vente par exécution des droits (les débiteurs
"hypothécaires (mortgagors) sur les biens fonds-dans le Jaut-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Boulton a présenté à la Chambre un bill intitulé : Acte pour
" amender la loi du Iaut-Cancada, relative au mode d'octroyer les licences."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde tois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitule : " Acte pour faciliter la
dépêche des affaires devant les grands jurys," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législativ,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il de-
mande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Tankoughnet est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir kla
"translation de certains livres et documents du bureau d'enregistrement du
"comté de CGateauguay à celui du comté d'Euntingdon," a été lu la troisièmo
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législtiv,'



et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"faire disparaître des dontes relativement à l'étendue des pouvoirs des inspec-
"tours et surintendants de police des cités de Québec et de Montéal."

L'honorable M. Vankougqhnet a proposé, secondé, par l'honorable M.
dC Blaquiére.

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans Paffir-

mativo, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors un amendement a été fait au dit bill.
Ordonné, Que le dit bill et l'amendement soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

Les honorables MM. Dionne et Frrie sont entrés.

Conformmnent à l'ordre du jour, le bill intitulé.: " Acte pour étendre à la pro-
« vince du Canaca le brevet d'invention accordé à Henry Bessemer, pour divers

perfectionnements qu'il a inventés ou découverts dans la munufacture du fer
" malléadle ou en barre et de l'acier," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comitó spécial composé des honorables
MM. Ross, de Blaqujire et Ferrier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
"modifier la loi pour l'admission des procureurs."

L'honorable M. Patton a proposé, second( par l'honorable M. Prince,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé dans l'affir-

inative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Patton, seconde par l'honorable M. Prince, il
a été

Ordonné Quo le dit bill soit référé. à un comité spécial composé des honorables
MM. Vankoughbnet, Ross, Prince, Boulton, 3furney et Patton, qui s'assemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant Ilu 1pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"offrir plus de facilités aux personnes dûment qualifiées de pratiquer comme
"arpenteurs dans cette province."

L'honorable M. de Blaqi.re a proposé, secondé par l'honorable M. Prioe.



Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a passé dans l'affirmative,

et
Le dit bill a é6 alors lu la seconde fois en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. de Baquière, secondé par l'honorable M. Pince, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prnce,.Boulton, Frgusson, Perry, Quesnel, Hfollis Snith et le moteur,
qui s'assombleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblé Législative par M. Foley et autres, avec un bill
intitul: " Acte ponr incorporer le village de Waterloo, dans le comté de

" Watedloo," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la îprmUiòr fois,
Sur motion de Plhonorable M. Fergusson, secondé par l'honorable M. Boulton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un Message de PAssemblée Législative par l'honorable M. l'inspecteur-général
Oayley et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour confirmer un transport par le

conseil municipal de la ville de Goderichi d'une partie de la place du marché
" de la dite ville, fait au conseil municipal des comté-unis de Ifuron et Bruce,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,

Sur motion de l'honorable M. Vankouglinet, secondé par l'honorable M.
Ilwowlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Fergusson et autres, avec un bill
intitulê: " Acte pour autoriser les cours du banc de la Reine, des plaids communs
" et de chancellerie, dans le ïf-aut-Canada, à admettre 1William Wie Cobb, de
" pratiquer comme procureur et solliciteur d'icelles, respectivement," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M.Mates

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. LeBoutillier et autres, aVec
un bill intitulé : "Acte pour amender Pacte 19 et 20 Victoria, chap. 47, pour pet-
" mettre Pétablisement de quatre sociétés d'agriculture dans le comté de Gâápê,
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"au lieu de deux sociétés d'agriculture," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M.Dionne,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Hartman et autres, avec un bill
intituló : " Acte pour incorporer le village de ew-Market," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'hònorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. J. B. E Dorion et autres, avec
un bill intitulé: " Acte pour protéger les colons qui se sont établis sur des
" terres sans en connaître les propriétaires, dans le Bas-Canada'" auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Dessagdles, secondé par l'honorable M. «k8son, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de l'Assemblée Législative par M. Ferguson et autres, avec un

bill intitulé " Acte pour autoriser les syndics de la congrégation de léglise St.
"iAndré, dans la ville de Guelph, adhérente à Péglise presbytérienne du Canada
"en connexion avec l'église d'Ecosse, à vendre certains terrains par eux possédés
"en fidéicommis pour la dite congrégation," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Suîr motion de l'honorable M. Fergusson, secondé par l'honorable M. de Bla-

qière, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par M. Felton et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour amender l'acte pour incorporer l'institution littéraire de
"ASherbrooke," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lula première fois.
Sur motion de l'honorable M. Afoore, seconde par l'honorable M. Ferier, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de l'Assemblée Législative par M. C/ntrho et autres, avec un bill

intitulé: " Acte pour amender un acte intittlé: " Acte pour incorporer le village
27
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de Ken'ptville, et pour légaliser la dernière élection des conseillers da
"faite en vertu d'icelui," auquel elle demande le concours de cette Chambre

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. GordOn,

il a été
O'rdonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Holton et autres, avec un bil
intitulé: " Acte pour autoriser les ministres de l'église de la dénomination connue
"sous le nom de " The Church of the order of the countess of Intingdon'8 con-
"fnexion," dans le Bas-Canada, à célébrer les mariages, et à tenir des regitres

de mariages, baptêmes et sépultures, et pour d'autres fins y mentionnées," au.
quel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la preniière fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ferrie, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Desauniers et autres, avec un
bill intitulé: "Acte pour amender l'acte 16 Victoria, chapitre 171, en ce qui con-
" cerne le temps fixé pour la chasse du rat-musqué," auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. 3fasson, secondé par l'honorable M. Armstrong

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Benjamin et autres, avec un
bill intitulé: " Acte pour amender les lois relatives aux passages d'eau, de maý
"nière à encourager l'emploi de bateaux-à-vapeur comme bateau de passage dans
"le Ha ut-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. armrnant

Smith, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Rhodes et autres, avec un bill
intitulé : " Acte pour incorporer l'asile des orphelins de l'église d'Angleterre,

Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Frrio, il a

été
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Xa-

ekeson, il a été
Ordonné, Que la pétition de F. F. Passmore et autres, arpenteurs provinciaux,

de Toronto, présentée à cette Chambre le dix du courant, et demandant qu'il
ne soit permis à aucune personne de pratiquer comme arpenteur avant de subir
un examen devant le bureau des examinateurs nommés en vertu des statuts 12
Victoria, chap. 35 ; 14 et 15 Victoria, chap. 4 ; et 18 Victoria, chap. 83, ainsi
que toutes autres pétitions sur le même sujet, soient référées au comité spécial
auqel a été référé le bill intitulé : "Acte pour donner plus de facilités gux per-
"sonnes dûment qualifiées de pratiquer comme arpenteurs dans cette province."

Sur motion de l'honorable M. J. .Morris, secondé par l'honorable M. Gordon,
il a été

Ordonné, Que les honorables MM. Dessaulles, Patton et Renaud soient ajoutés
au comité chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant la pré-
sente session.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambrë-continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 29 Avril, I857.
Les Membres assemblés ont été -

L'honorable EdIENNE 1. TAOI, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIRE,

FERGUSsoN,

FERRIE,
KNOWLTON,
DIONNE,

WIDMER,

MORRS1, J,
GORDON,

FERRIER,

MATHEsON,
BoULToN,
QUEsNEL,

MILLs,

Les honorables MM.
SEYMOUR,

ARMsTRoNG,

PERRY,

CARTIER,

SMITI, IIARMANNUs

RENAUD,
DÈ LATERxÈRE,
DUCHESNAY,
MAssoN,
SIMPsoN,
PATToN,
MURNET,

PRINCE.
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Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Renaud-de John IcDonald et autres, de la paroisse e
St. -Anicet, dans le comté de Huntingdon.

Par l'honorable M. Prince-de la compagnie du chemin de fer d'A1mherstbw A'
et St. Thonas-et de William Bees de Toronto.

Par l'honorable M.J. -Morris-de Isaac Buchanan, de Iiamilton.

Par l'honorable M. Fergusson-del'église presbytérienne du Canada, assemblêe
en synode-et du révérend Robert Irvine et autres, de Hamilton.

Par l'honorable M. Masson-du révérend P. Brunet et autres, de la paroisse
de Ste. Bose, dans le comté de Laval.

Par l'honorable M. Ifarmannus Snith-du presbytère de Ifamilton, en liaison
avec l'église d'Eco.sse.

Par l'honorable M. Seymour-de George Allan et autres, du township de Pel,
dans le comté de Wellington,

Par l'honorable M. Quesnel-du très-révérend évêque catholique romain de
Montréal.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de la municipalité locale du township die
LaTerrière-et du révérend F. A. Blouin et autres, des paroisses de Ste. Cécile-
du-Bic et de St. Fabien-et de la cité de Québec.

Par l'honorable M. de Blaquière-de John Chapman et autres, du township
de York.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lu w

De la Chambre de commerce de Québec, demandant un acte pour incorporer
es commissaires du havre du port de Québec.

Du barreau du Bas-Canada, section du district de 3fontréal, demandant que
la considération ultérieure du bill de judicature du Bas-Canada, soit remise à la
prechaine session.

Du révérend J. B. Bernier et autres, de la paroisse de Saint-Anelme, dans le
comté de Dorchester. demandant qu'il soit adopté des mesures pour la suppression
de l'intempérance.

De la municipalité de la paroisse de St. André, dans le comté de Kamouraska,
emandant la construction d'un quai sur la rive du St. Laurent, vis -à-vis ctte
paroisse.

D. J. J Daly et autres, de la cité de Québec, demandant l'abrogation dela li



qui les oblige à servir comme constable dans les cours criminelles et dans les cours
de sessions de quartier de la paix dans cette cité.

De Samnue Child et autres, des townships de Barnton et Burford, dans le
comté de Stanstead-et du township de Hereford, dans le comté de Compton, de-
mandant que les terres dans une partie du dit township de Ifereford soient, don-
nues aux colons actuels, et aussi une allocation pour ouvrir des chemins.

De G. ofq/att et autres, de .Montréal, demandant la protection des pêcheries
du saumon et de la truite saumonnée dans le Bas-Canada.

Deux pétitions de la compagnie du chemin de fer de Stanstead, Sheford et
Chamiby, demandant l'amendement de sa charte-et aussi demandant un octroi
(le 500,000 acres de terres, dans les townships de l'Est et le territoire du St.
Mturice, pour venir en aide à la construction du dit chemin de fer.

De Charles A. G. de Tonnancour, Coroner, du district de Saint François, de.
mandant là être rémunéré de ses services.

Du Presbytère de ifamilton, en liaison avec l'église presbytérienne du Canada,
demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du
dimanche.

De Samnuel Pope et autres, du comté de Conpton, demandant que le bill de
judicature pour le Bas-C anada, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre la cédule de la distribution de
l'index des actes en force dans le Bas-Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir papiers parlementaires.)

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
'Acte pour amender la loi pour l'admission des procureurs," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport awec
divers amendements, qn'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonne, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus la deuxième fois par le greffier, la Chambre

y a accuescé.
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois demain.
L'honorable M. Hollis Smith est entré.

L'honorable M. Fergusson, du comité spécial chargé de faire rapport sur toute
pétitions présentées à cette Chambre, demandant la meilleure observation du
dimanche, a présenté son rapport.

Ordonné, Que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Il a été alors lu parle grether comme suit
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Chambre des Comit8, 29 Avril ,1857.

Le comité spécial nommé le 22 du courant pour faire rapport sur toutes les
pétitions présentées à cette Chambre au sujet de l'observance du dimanche, a
l'honneur de soumettre le rapport suivant:-

Après avoir pris ces pétitions en sa sérieuse consideration, votre comité en est
venu à la conclusion que ce sujet mériterait toute l'attention de votre Honorable
Chambre, quand même des pétitionnaires sans nombre, de toutes les parties de la
province, n'eussent pas, comme ils l'ont fait à chaque session, sollicité une réforme
de votre part.

Votre comité est d'opinion que le premier devoir de la législature d'un pays
est de pourvoir,jautant que possible, au moyen d'une loi, à ce que personne ne
soit privé, sans une nécessité absolue, de ses droits et priviléges.

Au nombre des droits et priviléges les plus chers, est celui de se reposer de son
travail, un jour sur sept, en obéissance aux commandements du créateur, privilge
dont tout le monde généralement désire se prévaloir, quelque soit la diversité des
opinions sur la manière dont il en sera fait usage.

Il existe des lois en cette province pour la protection des individus et le
maintien de l'ordre, sous ce rapport, mais votre comité ne sanrait espérer que l'on
se conforme strictement à ces lois, ou que les droits individuels sur ce sujet soient
sauvegardés, tant que les autorités publiques exigeront, ouvertement et systéma.
tiquement, l'accomplissement d'un travail le dimanche qui n'est paa absolument
nécessaire.

Profondément convaincu de cette vérité, et ne considérant pas ce sujet comme
d'une importance ordinaire et passagère, mêmes dans ses consèquences les plus
éloignées, votre comité sollicite,avec instance,Pattention bienveillante de votre hoýio.
rable Chambre, en faveur d'un bill qui aurait pour objet de fermer les canaux et les
bureaux de postes aussi bien que tous les autres bureaux des départements publics,
le dimanche, de même que d'interdire le mouvement des convois de chemins-de
fer, et le départ de3 steamers et autres navires, ce jour là.

Quelque soit la diversité des opinions sur ce qui constitue d'un côté une
violation du dimanche, et de l'autre, sa stricte observance, il n'en saurait exister
qu'une seule, quant à l'obligation imposée à tout le monde dle respecter les droits
d'autrui à cet égard.

Votre comité ôse donc espérer que personne ne s'opposera à un bill pdÙr
assurer aux serviteurrs publics. comme aux serviteurs de tous ceux qui so nt
chargés des transports, lesquels sont eux-mêmes les serviteurs du public, la jouis-
sance de leurs droits à ce sujet.

Le tout res pectueusement soumis,
ADAm FERGUssoN

PrésidenEi



Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération lundi prochain.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson, secondé par l'honorable M. de Bla-

quière, il a été
Ordonne, Que le dit rapport soit imprimé dans les deux langues pour 'usage

des Membres.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour empêcher les cruautés et mauvais traitements envers les bestiaux et
" autres animaux, et pour amender la loi relative à leur mise en fourrière,"ýa fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il

a 6t6
Ordonné, Que le bill, tel qu'amendé, soit imprimé, et que le rapport soit pris en

considération d'hui à huit jours.

L'honorable M. Panet est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender de nou-
"veau les actes relatifs à l'institution royale pour l'avancement des sciences, et
"à l'université du collége McGill," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il
denande le concours de lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour autoriser Janes
" Carlton Grant et autres, à ratifier la vente de certaines terres dans la ville et
"township de Rope, dans le comté de Durhan, ci-devant appartenant à Reien?.
"Pitkin Grant, décédé, et d'en faire le transport nonobstant leur inhabileté en
"loi," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Onlonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législativë

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il
demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour faire disparaître
"des doutes relativement à l'étendue des pouvoirs des inspecteurs et surintendants
" de police des cités de Québec et de Kontréal," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.



Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législat, 0
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il -
mande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer le
"village de Waterloo, dans le comté de' TVaterloo," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Fergus8on, Ferrie et Prince, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir

L'ordre du jour étant li pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
autoriser les cours du banc de la Reiine, des plaids communs et de chancellerie

" dans le Eaut- Canada, à admettre WVillian Wise Cobb à pratiquer comme pro-
" cureur et solliciteur d'icelles respectivement," il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer le
village de New karcet," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Prince, JFergusson, Perrie et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser les
syndics de la congrégation de l'église rsaint-André, dans la ville de Guelph,

" adhérente à Péglise presbytérienne du Ganada, en connexion avec l'église
" d'Ecosse, à vendre certaines terres par eux possédées en fidéicommis pour la
" dite congrégation," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Fergusson, J. 3orris et Smpson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender un acte
"intitulé : "Acte pour incorporer le village de enptville, et pour légaliser la
" dernière élection de conseillers de village faite en vertu d'icelui," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-
rables MM. J. Morris, Gordon et Simpson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser les
" ministres de l'église de la dénomination connue sous le nom de "The Church of
"the order of the countess of Iiuntingdon's connexion," dans le Bas-Canada, à

"clébrer les mariages, et à tenir des registres de mariages, baptêmes et sépub
tures, et pour d'autres fins y mentionnées," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Ferrier, Quesnel et Ferrie, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte 16
" Victoria, chap. 171, en ce qui concerne le temps fixé pour la chasse du rat-
" musqué," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé deihonorables
MM. 3asson, Armstrong et Sim~pson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Chri8tie et autres, avec un bill
intituló: "Acte pour rendre légaux et confirmer les actes et procédés du conseil
" municipal du towniship de Brantford," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,

Sur motion de l'honorable M. Harnannus Smith, secondé par l'honorable M.
Segnour, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Hartman et autres, avec un bill
intitul: " Acte pour incorporer le séminaire de Belleville," auquel elle demanide
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lI la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Simpson, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi, le septième jour de mai

prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Angus Morrison et autres, avec
un bill intitulé: " Acte pour amender l'acte qui incorpore la Compagnie d'Assu-
"rance de l'Ouest," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Perry, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi proehain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Angus Morrison et autres, avec
un bwi intitulé: " Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie et les Cours du
"lanc de la Reine et des Plaids Communs dans le Haut-Canada, à admettre
"Richard Dawlarn Ollard à pratiquer comme procureur et solliciteur," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Perrie, secondé par l'honorable M. Harmannus

smnit, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain,

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-général
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.Macdonald et autres, pour rapporter le bill intitulé: "Acte pour amender leao
"du Haut-Canada, relativement aux Appels, et pour changer la constitution de
"la cour d'Appel et de Pourvoi pour Erreur," et informer cette Chambre, que
l'Assemblée a acquiescé à l'amendement fait par le Conseil Législatif au dit biHl,
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Roblin et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour autoriser les cours supérieures de droit et d'équité dans le
" Haut-Canada, à admettre W. R. .Mingaye à pratiquer comme procureur et
"solliciteur d'icelles," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Harmannu8

Smith, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Rolton et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour amender l'acte qui incorpore l'asile des orphelins de
" St. Patrice de lfontréal," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Mille, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 30 Avril, 1857.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TAcaf, Orateur.

Les honorables MM.
FRGussoN,

&AMI.TON,

KNOWLTON,

MOORE,

WALKER,
WIDMER,
FERRIER,
MATHESON,
Ross,

Les honorables MM.
MILLs,
PANEr,
SEYMOUR,
ARMsTRONG,
PERRY,
SMITH, IARMANNUs,
RENAUD,

DE LA TERRIEE,
MAsSoN,
DEssAÂuEs.



Les honorables MM. Ross, urney, Duc/iesnay, Simpson, Vankoughnet, J.
Morris et Dionne sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par lhonorable M. Ross-de la municipalité des townships de Ireland et Cole-
raine, dans le comté de 3fégantic-de C. P. de OCamplain et autres, du township
de Halifax, dans le comté de 3Mgantic-et des exécuteurs des biens de feu
Scnuel Zimmerman, décédé.

Par lhonorable M. Knowlton-de Richard Dickinson, régistrateur du comté
de Missisguoi.

Par l'honorable M.Fergusson-de B. J. C.KeInnedy et autres, de St. Catharines.

Par l'honorable M. Renaud-de Francis Hughes et autres, de la paroisse de
Ste. Marthe, dans le comté de Vaudreuil-de L. Fournier et autres, de la pa-
roisse de Rigaud, dans le dit comté de Vaudreuil-et de H. F. Charlebois, de
Vaudreuil.

Par l'honorable M. Masson-d'Erastus Caswell et autres, du comté de Compton.

Par l'honorable M. Perry-de la compagnie du chemin de fer d'AmherstbrgA
et St. Tonas.

Par l'honorable Orateur-des municipalités des townships de New Bichmond
et Maria, clans le comté de Bonaventure.

Par l'honorable M. J. Morris-de James Crooks et autres, officiers qui ont
servi pendant la dernière guerre entre la Grande-Bretagne et les Etats- Unis
d'Amérique.

Par l'honorable M. furney-de la compagnie du chemin de fer de Brochille
et Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lies:

De l'association chrétienne des jeunes gens de Kingston, demandant qu'il soit
adopte des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

Du comité des finances du séminaire de Belleville, demandant la modification de
la charte du dit séminaire.

D'Alexander Douglas et autres, du comté de Wlland, demandant une charte
pour la construction d'un chemin de fer de Fort EWél au village die Cippawa, avec
rle ligne d'embranchement pour le relier au chemin de fer de Port Dazlheotus ët
Thorold.
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De la municipalité du township de Greenock, demandant que les licencesactuel,
lemont accordées pour la coupe des bois, sur les terres de la couronne, dans la dite
municipalité, ne soient pas renouvelées; et qu'il soit adopté des mesures pour
encourager la vente d'icelles en la manière ordinaire.

De Tomas Steers, de la ville de Barrie, demandant que vu que ses droits sont
en conflit avec ceux de la couronne à l'égard de certains biens-fonds dans le comté
de Simncoe, il soit adopté des mesures pour lui permettre d'obtenir l'adjudication
des droits de la couronne devant les cours de loi compétentes, en la même manière
que le sont les droits des sujets.

De la municipalité de la ville d'Owen Sound, demandant qu'il ne soit adopté au-
cune mesure ayant pour objet le démembrement du comté de Grey.

De John W. Gamble, de Toronto, demandant qu'il lui soit accordé une réserve
de chemin dans la troisième concession de, Vhitby.

De L. 3f Audet dit lapointe et autres, des paroisses de Charlesbourq et St&
Amboù e-la-Jeune-.Lorette, demandant le parachèvement de la route Ste. Cla&c
que l ontracteurs, sous le contrôle de la commission des chemins à barrières,
ont nauadamisé en partie, et qu'ils ont ensuite laissé dans un état impraticable.

De la corporation du village de Terrebonne, demandant à être autorisée à pour-
voir le dit village d'eau et de gaz.

De Thonas Crawford et autres, des comtés-unis de Victoria et Peterborough,
demandant qu'il ne soit pas accordé de charte pour la construction d'un pont sur
la rivière Niagara, près le Fort Erié.

L'honorable M. J. 3forris, du comité spécial auquel a été référé le dit
bill intitulé: " Acte pour amender un acte intitulé: " Acte pour incorporer le

" village de emptville, et pour légaliser la dernière ûlection des conseillers de
village faite en vertu d'icelui," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en

entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende àl'Assemblée [Législative
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'honorable M.Fergusson, du comité spécial auquel a été référé le dit bill iti-

tulé: " Acte pour incorporer le village de Waterloo, dans le comté de Waterloo,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fai-le



rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Legislatif a passé ce bill sans amende-
ment,

L'honorable M. Fergusson, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé: " Acte pour autoriser les syndics. de la congrégation de l'église Saint
"André, dans la ville de Guelp, adhérente à l'église Presbytérienne du Canada,
"en connexion avec l'église d'Ecosse, à vendre certaines terres par eux possédées
" en fidéicommis pour la dite congrégation," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill cn entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Cartier est entré.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser les ministres de l'église de la dénomination connue sons le
"nom de " The Churcht of tte order qf the Countess of Iuntingdon's connexion,"
" dans le Bas Canada, à célébrer les mariages, et à tenir des registres de
''mariages, baptomes et sépultures, et pour d'autres fins y mentionnées," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question à été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a eté résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans
amendement.

Les honorables MM. Patton, de Boucherville et Quesnel sont entrés.

L'honorable M. Ka9s8on, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte 16 Victoria, chap. 171, en ce qui concerne le temps
"fixé pour la chasse du rat-musqué," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
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en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements uil
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 9.-Retranchez depuis " abrogée" jusqu'à " A " dans la onzième
ligne.

Page 1 ligne 21.-Retranchez depuis " Acte" jusqu'à la fin du bill, et ingérez
passé dans la septième année du règne de Sa Majesté,

"intitulé: " Acte pour défendre de chasser et tuer, à cer-
" taines saisons de l'année, les bêtes fauves et autre gibier
"en cette province."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question do concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour
"amender de nouveau l'acte relatif aux arpenteurs."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender la loi
" pour l'admission des procureurs," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonnéi, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il de-
mande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour confirmer un
"transport par le conseil municipal de la ville de Goderich, d'une partie de la place
" du marché de la dite ville, fait au conseil municipal des comtés-unis de Hron
"et Bruce," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Vankoughnet, 3fathe8on et Iamilton, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte tour
protéger les colons qui se sont établis sur des terres sans en connaître les pro,

" priétaires, dans la Bas Conada."
Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. Xa om

il a été
OrdonnO, Qu'il soit remis à mardi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender l'acte pour
"incorporer l'institut littéraire de Sherbrooke," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender les lois
'relatives aux passages d'eau, de manière à encourager l'emploi de bateaux-à
"vapeur comme bateaux de passage dans le Haut-Canada," a été lu la seconde
fois

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial qomposé des honorables
MM. Seymour, Perry et 3ills, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisiri

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Asile
" des Orphelins de l'église d'Angleterre à Québec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
3M. Koore, WValker et Panet, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"autoriser les cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de chancellerie,
"dans le Eaut canada, à admettrefilliam Wise Cobb à pratiquer comme pro-
"cureur et solliciteur d'icelles respectivement."

Sur motion de l'honorable M. Katheson, secondé par l'honorable M. Bamilton,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour rendre légaux et
"confirmer les actes et procédés du conseil municipal du township de Braneford,"
a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Earmannus Smith a proposé, secondé par l'honorable M. Sey
mour,

Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Après un court débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre, et
Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. More, il aété
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Harmannus Smith, Ferrie, Fergusson et Mills, qui s'assembleront et
s 'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
pour incorporer l'asile St. Patrice des orphelins de îontréal," a été lu la

seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. 3unro et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour incorporer la ville de Bowmanville, et pour en définir les
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"limites," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la- première fois.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Yoore, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Conger et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour incorporer la Banque d'Ontario," auquel elle demande le con-
" cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Walker, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Gordon est entré.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Robinson et autres,
avec un bill intitulé: " Acte pour incorporer le village de Bradford, dans le comté
"de Simcoe," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois,
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Walker,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bellingliam et autres, avec un
bill intitulé: " Acte pour encourager les compagnies de mines en les autorisant à
"construire des chemins gravoyés ou macadamisés, des chemins à rails plats pour

se relier aux chemins de fer, grands chemins et eaux navigables," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la ptemière fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. ills, il a été
Ordonné. Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M.Angus Morrisonet autres, avec un
bill intitulé: "Acte pour autoriser la cour de Chancellerie et les cours du Banc de la
"Reine et des Plaids Communs dans le 11aut-Canada, à admettre Charles Gamob

a pratiquer comme procureur et solliciteur," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Ferie, secondé par l'honorable M. -Moore, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Angus 3orrison et autres, avec
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un bill intitulé: " Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie, et les Cours du
"Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le Haut-Canada, à admettre

William Darley Pollard à pratiquer comme solliciteur et procureur," auquel elle
demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. 3foore, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. l'inspecteur-général
C'ayley et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour autoriser le .conseil municipal
" du township de Stanley, à construire un havre à l'entrée de la rivière Bayfeld
" au Lac lInron," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois,
Sur motion dell'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.lamilton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message l'Assemblée Législative par M. V7Iitney et autres, pour rapporter
le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la formation de com-
" pagnies incorporées à fonds social pour des fins relatives aux manufactures, aux
"mines, à la mécanique ou à la chimie, de manière à rendre les actionnaires
'étrangers éligibles comme gérants," et informer cette Chambre que l'Assemblée a
acquiescé à l'amendement fait par le Conseil Législatif audit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Gamble et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie de brique pressée de Toronto," auquel
elle demaude le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l'honorable M. Harmannus Smith, secondé par l'honorable M.

seymour, il a a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Vendredi, 1er Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAionif, Orateur.

Les honorables MM.

IERGUssON,
TIAMILTON,
FEnuRIE,

KNoW LToN,

WIMIR,

Moiuis, J.
GORDON,
FERRnIER,
MATHIEsoN,

PRIA REs.

Les honorables MM. Dionne, Cartier,
Boucherville sont entrés.

Les honorables MM.

QUESNEL,
MILLs,

SEYMOUR,
A RMSTRONG,

PERRY,

SMITII, IARMANNUS]
RENAUD,
Di LATERRIuRE,

MAssON,
PATroN,

Panet, Simpson, Ross, . foore, et à

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Penaud-de I. aurin et autres, de la paroisse de .
Timothée, dans le comté de Beauharnais.

Par l'honorable M. kasson-de l'institut des artisants du village de Dumont
ville, dans la paroisse de 8t. Jérôie.

Par l'honorable M. Cartier-de la corporation du séminaire de St. Hyacinthw-
de P. .9 Lecierc et autres-et de John Nel8on et autres, tous de la paroisse do
St. Ilyacinthe.

Par l'honorable M. Ferrie-de Tn. P.feLaren et autres, de la cité de Zamilto»

Par l'honorable M. Sinpson-de la municipalité de la cité de London.

Par l'honorable M. Talker- du révérend J. Abbott et autres, membres du
clergé de l'église-unie d'Angleterre et d'Irelande, missionnaires du Bas-Canada.

Par l'honorable M. Ross-de la compagnie du chemin de fer d'Eriéet Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-
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De John, 3fcDonald et autres, de la paroisse de St. Anicet, dans le comté de
Eitntinqdon, demandant qu'il soit adopté des mesures pour la suppression de
l'intempérance.

De l'église presbytérienne du Canada, assemblée en synode--du presbytère de
iaInilton, en liaison avec l'église d'Ecosse-et du révérend Robert irvine et
autres, de Ifamilton, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour
mieux assurer l'observation du dimanche.

De la compagnie du chemin de fer d'.Amherstburg et de St. Thomas, deman-
dant que le bill pour incorporer la compagnie du grand chemin de fer du sud ne
devienne pas loi.

Do Isaac Buchanan, de Hamilton, demandant que les intérêts qu'il a dans la
compagnie du chemin de fer et du havre de Woodstoch et du lac Erîé, et dans la
compagnie du chemin de fer d'Amhrstburg et St. Thomas, soient sauvegardés, et
aussi que le bill pour incorporer la compagnie du grand chemin de fer du sud ne
devienne pas loi.

De George Allan et autres, du township de Peel, dans le comté de *Wllington,
demandant qu'il ne soit adopté aucune mesure ayant pour objet le démembrement
du dit comté de Weêllington.

De WJilliam Rees, de Toronto, demandant qu'il soit adopté des mesures pour
pourvoir à la vaccination des habitants de cette province.

De John Chapman et autres, du township de Yore, demandant qu'il soit adopté
des mesures pour déterminer les lignes frontières des lots numéros un, deux, trois,
quatre et cinq, dans la seconde concession du dit township.

Du révérend F A. Blouin et autres, des paroisses de Ste. Cécile-du-Bic et St.
Fabien-et de la cité de Quebec, demandant que l'ancien havre du Bic soit amé-
lioré, et que l'on en fasse un havre de refuge pour les vaisseaux naviguant dans le
bas du St. Laurent.

De la municipalité locale du township de LaTerrière, demandant une allocation
pour construire un pont sur la rivière Du Moulin, sur le chemin conduisant de
BagotvilIe au Lac St. Jean.

Du très-révérend évêque catholique romain de fontréal, demandant une allo-
cation de £500 en faveur de l'hôpital St. Patrice de 3Xontréal.

Du révérend P. Brunet et autres, de la paroisse de Ste. Bose, dans le comté de
Laval, demandant une allocation en faveur de l'institut des artisants et association
de la bibliothèque de cette paroisse.

L'honorable M. Tankoughnet est entré.
Sur motion de l'honorable M. J. Yorri8, secondé par l'honorable M. Gordon,il a été
Ordonné, Que la pétition de Iaac Buchanan, de Hamilton, demandant que
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les intérêts qu'il a dans la compagnie du chemin de fer et du havre de Woodo i
et du lac Eiré, et !dans la compagnie du chemin de for de Aherstburg e
Tomas, soient sauvegardés, et aussi que le bill pour incorporer la compagnie du
grand chemin de fer du sud ne devienne pas loi, et aussi toutes les autres pétitons
présentées pendant la présente session sur le même sujet, soient imprimés dàns
les deux langues, pour l'usage des Membres.

L'honorable M. 3oore, du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport
sur les comptes contingents du Conseil Législatif, pour la présente session, a pré-
senté son second rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CoNsEIL LÉGIsLATIF,
Chambre de comité, 1er mai, 1857

Le comitó spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents
du Conseil Législatif pour la présente session, a l'honneur de présenter son
second rapport.

Peu de temps après l'ouverture de la présente session, le greffier a présenté un
état détaillé de ses déboursés depuis la date do l'audition alors dernière de ses
comptes, avec les pièces justificatives au soutien du dit état, à votre comité, quien a
depuis fait l'examen attentif.

La balance restant entre les mains du greffier le douze de juin dernier, date de
la dernière audition de ses comptes, était de cent livres, huit chelins et dix deniers
(£100 8s. 10d.) Depuis ce jour à venir au vingt-huitième jour de février dernier,
il a reçu pour cette Honorable Chambre dix mille cent trente-cinq livres (10,135,)
formant en tout dix mille deux cent trente-cinq livres, huit chelins et dix deniër,
(£10,235 Ss. 10d.,) dont il a à rendre compte jusqu'à cette derniére date.

Le greffier a rendu compte à la satisfaction de votre comité appuyé de pi4ès

justificatives depuis le numéro un au numéro trois cent trente-cinq inclusivemient
des paiements faits entre les deux époques ci-dessus mentionnées, au montant de
neuf mille huit cent quatre-vingt-une livres, douze chelins et onze deniers (£9881
12s. 1ld.,) ce qui laissait entre ses mains et au crédit de votre honorable Chambre
une balance de trois cent cinquante-trois livres, quinze chelins et onze denien
(£353 15s. 11d.) à la date du vingt-huit février dernier.

L'honorable Orateur a communiqué à votre comité une lettre que lui a derniè-
ment adressée le greffier, exposant qu'il lui est impossible de tenir les livre de
compte de son bureau sans qu'il lui soit donné de Paide.

En référant cette lettre à votre comité, l'honorable Orateur exprime l'opinion
que cette aide devrait lui!être accordée et qu'elle peut Ptre sans qu'il soit b_éoi»
d'augmenter le personnel de la Chambre.

Votre comité recommande en conséquence que l'honorable Orateur soit ièqb
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de donner instruction au greffier de distribuer et répartir l'ouvrage de son bureau
de manière à recevoir l'aide demandée de la part de M. XMaingy, l'un des greffiers
assistants additionnels, dont le nom a été à cet effet soumis à votre comité par
l'Orateur.

L'honorable Orateur a aussi référé à votre comité une lettre qui lui a été
adressée par M. Leloine, un des assistants-greffiers et traducteur français, compor-
tant que lui et l'assistant greffier additionnel et assistant traducteur français, M.
Doucet, ne peuvent plus suffire à remplir tous les devoirs qui leur sont dévolus, et a
accompagné la référence de cette lettre de la remarque que tel est le cas, dans son
opinion. Son honneur recommande en conséquence qu'une personne bien versée
dans la connaissance de sa propre langue et possédant aussi celle de l'idiôme et du
génie de la langue anglaise, soit employée temporairement pendant lejreste de la
session pour aider ces messleurs, et qu'il en soit de même, chaque année, toutes les
fois que tel besoin se fera sentir; et votre comité est d'opinion que cette suggestion
devrait être aussi adopté, et que lOrateur soit requis de prendre des démarches

médiates pour s'assurer les services de telle personne pour le reste de la session.

Une lettre adressée à l'honorable Orateur par MM. Desbvrats et Derbishire,
qui ont publié une carte nouvelle des territoires du Nord-Ouest de 'Amérique, a
été référée à votre comité, en même qu'un prospectus imprimé y relatif ; et après
considération, votre comité recommande que le greffier souscrive pour cent exem-
plaires de la dite carte, au nom de votre honorable Chambre, qui seront
laissés à l'usage et disposition des membres.

Votre comité a été informé que M. de Lérj, ci-devant greffier, est prêt à payer
la somme de cinq cents louis, si cette somme est acceptée comme entière décharge
des déficits qui se sont rencontrés dans les comptes qu'il a rendus à votre hono-
rable Chambre, et votre comité prends la liberté d'exprimer l'opinion que, dans
les circonstances particulières de l'affaire en question, il est à propos que, moyen-
nant le paiement de la dite somme et des frais encourus le ou depuis le premier
jour de juin, il soit déchargé de toute autre responsabilité à raison des dits défcits

Votre comité est dans la nécessité de faire un rapport défavorable sur la pétition
référée à votre comité de la part de M. Kimber, gentilhomme huissier de la verge
noire, "demandant d'être remboursé d'une certaine somme reçue par le greffier de
"cette Chambre des bureaux d'assurance, pour certains meubles à lui appartenant,
" qui furent détruits dans l'incendie du parlement, le premier lévrier, 1854." M.
Kirmer ne pouvant dire le numéro de l'appartement dans lequel ces effets se trou-
vaient placés, et "'inventaire de l'assurance n'offrant pas d'indications bien détail-
lées, votre comité n'a aucun moyen de constater quels sont les effets à lui apparte-
nant qui ont été assurés, ni pour quels montant ils ont pu Ptre. Il n'est donc pas
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au pouvoir de votre comité de recommander qu'aucune somme soit Pa
quérant à cet égard.

Le tout néanmoins respectueusement soumis,

(Signé,) P. H. MOORE.
Président.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Frrie, il
a été

Ordonné, Que le rapport soit pris en considération par la Chambre lundi pro.
chain.

L'honorable M. Dessaulles est entré.

L'honorable M. .Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour étendre à la province du Canada le brevet d'invention accordé à
" Jknry Bessemer, pour divers perfectionnements qu'il a inventés ou découverts
" dans la manufacture de fer malléable ou en barre et de l'acier," a fait rapport

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu la deuxième fois, la Chambre y a acquiescé.
Ordonné, Que les dits bill et amendement soient imprimés et lus la troisième

fois lundi prochain.

L'honorable M. Seymowr, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender les lois relatives aux passages d'eau, de manière à ëncourager
"l'emploi de bateaux-à-vapeur comme bateau 1e passage dans le Haut-anada,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné. Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender lacte
16 Victorîa, chapitre 171, en ce qui concerne le temps fixé pour la chasse du

rat-musqué,' a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné,'Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers
amendements auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'ct e
"pour incorporer l'Institution Littéraire de BAerbrooke," a été lu la troisiène
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il.
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée L
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et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
" qui incorpore Pasile des orphelins de st. Patrice de Yontréal," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en Chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété."

Sur motion de l'honorable . J. -orris, secondé par l'honorable M. Gordon,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à quinze jours.

Les ordres du jour étant séparément lus pour la seconde lecture des bills
intitulés: " Acte pour amender l'acte 19 et 20 Vict., chap. 47, pour permettre
"l'établissement de quatre société"s d'agriculture dans le comté de Gaspé, au
"lieu de deux sociétés d'agriculture."

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain en huit.
Les ordres du jour étant séparément lus pour la seconde lecture des bills intitulé

"Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie et les Cours du Banc de la ReinePet
"des Plaids Communs dans le Haut-Canada, à admettre Richard Dawbamrn
"Ollard à pratiquer comme procureur et solliciteur."

Aussi le bill intitulé " Acte pour autoriser les cours supérieures de droit et
"d'équité dans le Eaut Canada, à admettre W. R. Kingaye à pratiquer comme
" procureur et solliciteur d'icelles."

Aussi le bill intitulé " Acte pour autoriser la cour de Chancellerie et les cours
"du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le Haut Canada, à admettre
"Cliarles Gamon a pratiquer comme procureur et solliciteur."

Et aussi le bill intitulé " Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie, et les
"Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le Haut Canada, à
"admettre William Darley Pollard à pratiquer comme solliciteur et procureur,"
il a été

Ordonné, Qu'ils soient remis d'hui à quinze jours.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. . Morris,
il a été

Ordonné, Que le second rapport du comité spécial chargé d'examiner et faire
rapport sur les comtes contingents de cette Chambre pour la présente session,
soit imprimé dans les deux langues pour l'usage des Membres.

Un Message de lAssemblée Législative par M. le solliciteur-général Smith et
autres, pour rapporter le bill intitulé: " Acte pour assurer d'avantage lPindépen-
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dance du parlement," et informer cette Chambre que l'Assemblée a
aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill sans amendemet

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain, à troî
heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 4 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAcHi, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIèRE,

FERGUssoN,

HAMILTON,
FERRIE,

INoWLTON,
MooRE,
DIoNNE,

WALKrîER,
WIDMER,

MoRis, J.
GoRDON,
FERRIER,

MATUEsoN,
BOULTON,

Les honorables MM.
QUESNEL,
MILLs,
PANET,
SEYMOUR,

ARMSTRONG,
CARTIER,

IR E NAU D,
DE LA TERRIaEE,
DUoCE5sNAY,

MAssoN,
SIMPSoN,
YANKOUGHNET,
PArroN,
MuRiEY

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. de Blaquière-du révérend William Bettridge et autres,
de la ville de Woodstock, dans le comté d'Oxford.

Par l'honorable M. Walker-du très-révérend le lord évêque de Québe&-et de
Kurdoch MYcKenzie, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Boulton-de la municipalité des comtés-unis de YOHX
berland et Durham-et du révérend Thomas W7ightman et autres, de

PRIEREs.
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.filis et des environs, dans le township de York et dans le comté de York.

Par lhonorable M. Murney-de Jaîmes Reay et autres, rgistrateurs de comtés,

dans cette partie de la province du Cancada ci-devant appelée Eaut-Canada-et
de oîii Powell et autres, régistrateurs de comtés dans le B[7aut-Ganada.

Par lhonorablo M./'Iasson-d e C. B. Cleveland et autres, de Richmond-et
de /aj1mes Ross et autres, du comté de Compton.

Par Plhonorable M. Vaneoug1iht-de J. G. Beard et autres, propriétaires et

patrons de vaisseaux di port de Toronto-et du maire, des conseillers et des
citoyens de la cité d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De L. Fournier et autres, de la paroisse de Rigaud-et de Francis Hughes et
antres, de la paroisse de Ste. Marthe, dans le comté de Vaudreuil, demandant
séparmenat des modifications à l'acte des municipalités et des chemins du Bas-
C7anada, de 1855.

De la municipalité locale et dos habitants des townships de New-Bichnond et
3/aria, dans le comté de Bonaventure, demandant la construction de ponts forts
et solides sur les rivières Grande et Petite Cascapédia, aux frais de la province.

De C. P. de Chiamplain et autres, du township de Hàlifax, dans le comté de
egantic, deanandant l'ouverture de chemins aux frais de la province, et que partie

des terres de la couronne soit donnée gratuitement et partie à un taux réduit,
dans cette partie de la province.

De H. F Charlebois, de Vaudreuil, se plaignant de l'injustice des com-
imissaires qui ont audité ses comptes comme officier-rapporteur aux deux dernières
élections pour lo comté de Vaudreail, et demandant justice.

De la compagnie du chemin de fer de Amherstburgh et St. Thomas-et des
exécuteurs des biens de feu Samuel Zimmerman, décédé, demandant sépi>rément
que le bill pour incorporer le grand chemin de fer du sud ne devienne pas loi.

De &tmicel Crooks et autres, officiers qui ont servi durant la dernière guerre
entre la Grande-Bretagne et les Etats- Unis d'Amérique, demandant à être rému-
nérés des services qu'ils ont rendus pendant la dite guerre.

De la compagnie du chemin de fer de Brockville et d'Ottawa, demandant la
modification de sa charte.

De R. J, C. Kennedy et autres, de St. Catharines, demandant qu'il soit adopté
des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De la municipalité des townships de Ireland et Coleraine, dans le comté de Mé
30



gantic, demandant quePlessisvillo, dans le townsbip de Somerset, soit le chef hJ
dunouveau district judiciaire projeté du district d'Arthabaska.

De Ric/hard Dickinson, ràgistrateur du comté de 3fissisquoi, demandait, être
indSinnisé (les pertes qu'il a essuyées en conséquence dos changements fréqu tl
qui ont eu lieu dans le bureau d'enregistr.lent du dit comté.

De Brastus Caswell et autres, du comté de Compton, demandant que le bil de
judicature du Ba-Canada, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

L'honorable Orateur a présenté à la Chairibre le rapport annuel (le l'institut Aes
artisants de XYontréal, préparé jusqu'an 1er novembre, 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Voir papiers parleetaires.)

Les honorables MM. de Bouchtervile et De88aulles sont entrés.

L'honorable M. 3foore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitiule:
"Acte pour incorporer lAsile des Orphelins de l'Eglise d'Angleterre, à Q.uébec.'
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Les honorables MM. -Ros8 et Dionne sont entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
"étendre à la province du Canada le brevet d'invention accordé à e'nry Beâe-
"mer, pour divers perfectionnements qu'il a inventés ou découverts dans la
"manufacture du fer malléable ou en barre et de l'acier,"

L'honorable M. Ro8 a propossé, secondé par l'honorable M. .Moore, que le dit
bill soit maintenant lu la troisième fois.

Après des débats,
L'honorable M. de LaTerrière a proposé, en amendement, secondé par Phono-

rable M. Armstrong, que le dit bill ne soit pas mainter -tlu la troisième fois mais
qu'il soit lu la troisième fois d'hui en six mois.

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours étant mise sur icelle, la Chambre s'est

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS.

Les Honorables MM.

Armstrong, de LaTerriére, Ha8son.-3.
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Les Honorables MM.

Boulon, Ferrie, Mills, Renaud,
(<atier Ferrier, Moore,
de Blaguiere, Gordon, i19urney, Scymour
de Bocherville, HJamilton, Panet, simp8on,
J)essulles, nioW1ton, Patton, Waïker,
1)achem~ay, 2Jatheson, Quesnel, Vdnr-.

erq'wsson,
Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a passé dans l'affir-

ma1,tive, et
Le dlit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La quostion. a é'1té mise, ce bill passera-t-il l
Il a é'té" rélsolul dans l'afiirnative.
Onionné, Qu'un dles maîtres en chiancellerie se rende à l'Assemblée Législative,ý

et inlUirime cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il de-ý
mnde le concours de l'Asseiblye.

VLonorable Orateur a' informé(*, la Chiamrbre qu'il avait un message de Son
Excellence leGuenurGnrl sous son seing manuel, que Son Excellence

Scliargé (le remettre à cette Chiambre.
Il a été, alor lue par le greffier comme suit

EDXUND IIEAD.
Le gouverneur-général transmet, pour l'information de l'honorable Conseil

Lgislatif copie d'une dépêche qu'il a écrite au secrétaire d'état pour les colonies,
en transmettant les adresses (lu Conseil Législatif et de l'Assemnble Législative, aà
Sa iMajesté la Reine, au sujet du siége du gouvernement; avec aussi copie de la
mnpose du secrétaire d'état.
M aison du gouvernement,

Toronto, 4 mai, 1857.
(copie No. 49.Excel

Toronto, 28 mars, 18 7.
LoN urn,-. Je vous transmets avec la présente dépêche deux adresses dun

caractère peu ordinaire à Sa très gracieuse Majesté la Reine. Elles sont présentes
respectivement par le Conseil Législatif et l'Assebblée Législative, et la prière e
est la mmRe.

2. Celle du Conseil Législhtif est come suit:

A SA TRES EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.
Tais GRACEuSE SOUVEINE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de votre Majesté, le Conseil Légsl da
canada réunis en parlement provincili, demland'ns qu'il noustit peri n'ro

est la même.'
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cher de votre Majesté, avec l'assurance réitérée de notre dévouement et de n6t
attachoment à la personne royale et iu gouvernemerm de votre Majesté.

Nous désirons, s'il plait à votre Majesté, exprimer notre opinion que la pros6rité
du Canada nécessite que le siége du gouvernermout provincial soit fixé dan , e
place quelconque.

En conséquence, nous prions respectueusement votre Majesté, de vouloir bien
exercer votre prérogative royale, et désigner un endroit pour être le siége
permanent du gouvernement en Canada.

3. L'adresso de l'Assemblée Législative est fondée sur des résolutions passées en
comité de toute la Chambre ; ces résolutions contiennent en outre l'assurance que
la chambre a résolu d'approprier une sonme n'excédant pas £225,000, pour
pourvoir aux édifices et logemns nécessaires pour le gouvernement et la législature,
dans l'ondroit qu'il plaira à sa Majesté de choisir.

4. Vous connaissez, nonsieur, les diflicultiés qui ont accompagné la question du
siége du gouvernement dans cette colonie. Après la translation qui en fut faite de
Kincgston à Montréal, en 1843, certaines circonstances obligòrent la législature'à
adopter un système de migration qui devait faire siéger le parlement pendant
quatre années à Toronto et pendant quatre années à Québec, alternativement.

5. Les inconvénients de cet nrrang'emnent se Sont fait sérieusement sentir. Il
entraîne do g'randes dépenses et interrompt pêriodiqucm ent la transaction des
affaires publiques dans tous les bureaux. Mais en méme temps il est impossible
de ne pas admettre qu'il on est résulté du bien ; il a fléchi (les )rjugés et ila dissipé
de fausses notions.

6. Durant la dernière session cependant, l'Assemblée Legisiative affirma par
une résolution qu'elle a adoptée, la nécessité d'un siége (le gouvernement fxe, etie
vote fat donné on taveur de Québe. Lorsqu'il fut question de voter les sommes
nécessaires pour la construction des édifices publies à Québec, une clause qul
appropriait £50,000 à cette fin fut retranchée du budget par le Conseil Législatif,
et le bill (les subsides en entier eut à être introduit de nouveau dans la chambre
basse. De fait donc, la question principale n'était pas encore décidée lrs que
commença la présente session.

7. Ma conviction était, et elle est encore, que le temps est arrivé où la question
doit être décidée. La maintenir question ouverte, c'est entretenir eni pleine
activité une source intarissable d'amertumes entres les localités, d'animositésentre
les sections du pays, qui, quelque peu encouragées, finissent par agir contrele
gouvernement du jour. Et ce n'est point là la conséquence la plus funested'o
tat d'incertitude. ýSi la province du Canada doit rester une, il est essentiel 'i le

gouvernement soit fixé et reconnu par tous.

8. Il n'y a point de doute que la prérogative royale permet à sa iaj
convoquer le parlement partout où il peut lui plaire, mais sa Majesté, da
de recontrer les désirs d peuple du Cauada, en a, de fait, généralemen
décisson à ceux qui y sont le plus immédiatement intéressés.



9. Aujourd'hui, il semble à une majorité des deux branches de la Législature
que la question n'est pas d'une nature à pouvoir être décidée d'une manièr
satisfaisante, par le parlement. Par leurs présentes adresses, les deux chambres
ne déclarent pas ou n'avouent pas leur impuissance à pratiquer le gouvernement
responsable et, en soumettant cette décision à la reine, elles n'entendeptas
établir un principe qui puisse être de quelque manière incompatible avec 'action
libre et indépendante de la responsibilité parlementaire dans la colonie.

10. La matière elle-même en est une d'un caractère exceptionnel. Cette considé-
ration seule, et une! conviction sincère qu'il est hautement important que l'affaire
soit décidée promptement, me porte à recommander qu'aussitôt que les deniers
nécessaires pour consturire les édifices, dans l'endroit que sa Majesté pourra
choiser, auront été mis à sa disposition, il soit accédé à la prière contenue dans les
dites adresses.

il, Sons toutes circonstances, je conçois que la Législature et les bureaux
publics devront être de nouveau transportés à Québec en 1859, conformément à
l'arrangeinent actuel. Ce qui est demandé à la reine, c'est de choiser l'endroit
oh, dans l'intervalle, il pourra être construit des édifices convenables à Pétablis
ment permanent (le la Législature de la Capitale du Canada.

12. Afin d'exposer complétement à la Reine les réclamations des divers endroits
qui prétendent avoir des titres àêtres préférés comme siège dugouvernement, j'aifait

Sis 55ra adresser par mon secrétaire une circulaire (dont copie est annexée à la
présente dépêche) adressée aux maires de ces cités. J'ai demandé à chaque
corporation d'exposer les raisons favorables à sa cité et de transmettre un exposé
(les dites raisons au secrétaire d'état, avant le premier jour de Juillet.

13. En agissant ainsi j'ai peut-être trop compté sur la probabilité que Sa Majesté
se rendrait à la demande du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative, i
en est ainsi, j'ai à solliciter mon pardn, mais j'ai cru qu'il était important de ne
point perdre de temps. La question, comme de raison, doit être décidée aprè
avoir marement et délibérément pesé les intérèts de toute la province et'nonIceux
d'aucun endroit ou cité en particulier.

14. Il ne conviendrait pas évidemment d'exprimer, a*ux aviseurs de la Reine ew
Angleterre, aucun avis ou opinion sur le sujet, comme venant de la part du conseil
eucutif ici. Le renvoi est, ainsi que je l'ai déjà dit, d'une nature exceptionnaee:
et si, en definitive, il devait être décidé sur l'avis de personnes dont quelques unes
sont responsables envers le parlement du Canada, le grand objet que l'on a en vue,
en portant cette décision en dehors de toutes les influences de la politique Iocal t
des jalousies des sections du pays, ne serait pas atteint.

15. J'annexe à la présente dépêche les votes et délibérations de l'Asssmbl6è
Législative de la présente session et de la session précédente, relativement à cette
affaire.

16. Cette dépêche a été montrée aux membres de mon conseil et ilY y ont
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concouru. Avec cette remarque je soumets encore ma recommendation q g soit
conseillé à Sa Majesté d'accéder à la prière des adresses maintenant transmise

J'ai, etc.,
(Signé) EDMUND MEAD.

Le très honorable
H. Labouchère,

Etc., etc., etc.
(Copie.) (Circulaire.)

BUREAu DU StReTAIRE DU GOUVERNEUR3

Toronto, C. O., 28 mars, 1857.

MoNsiEUR,- VouS savez probablement que le Conseil Législatif et de l'Assemblée

Législative du Canada se sont adressés à sa très gracieuse Majesté pour la prier
de vouloir, en vertu de l'exercice de la prérogative royale, choisir un endroit pour

siége permanent du gouvernement de cette province.

Dans le cas oùil plairait à Sa Majesté de vouloir faire droit à la demande contenue

dans les adresses en question, Son Excellence désire que chaque ville, qui croit avoir
des droits à deviner la capitale du Canada, fournisse aux aviseurs de sa Majesté en

Angleterre tout les renseignements propres à jeter du jour sur la question.

Naturellement la décision sera influencée, non par la consideratiun des intérêts

d'une seule localité, mais par celle des intérêts communs de la province, conme

formant partie des possessions britanniques de l'Amérique du nord.

Les titres de chaque localité seront indubitablement mieux exposés par les

intéressés eux-memes que par tout autre.

Son Excellence en conséquence invite la corporation de à faire préparer

un factm contenant l'exposé de tous les titres que peut avoir à offrir au

choix de la reine.

Désirant donner tout le temps nécessaire pour préparer ces documents, Son'
Excellence croit devoir demander la transmission des factvr en question au secré-
taire d'état pour les colonies, dans la première semaine de juillet de cette année,

Vous aurez la bonté, si vous jugez à propos de vous rendre au désir de son

Excelleuce, d'adresser la liasse comme suit: " Au très honorable secrétaire d'état
pour les colonies, Londres," et de mettre au dos du paquet les mots, " cité de
Canada."

J'ai l'honneur, etc., etc.,
R. T. PFENNEFATTHE.

A son honneur le maire de Toronto, Montreal,
Kingston, Ottawa, et Québec.

(Copie No. 50.) DoWNING STBET,.

17 avril, 185'
Si,-J'accuse réception de votre dépêche, No. 49, du 28 dumois dernier,me tr

mettant les adressesdu Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative du Ca



demandant qu'il plaise gracieusement à sa Majesté d'exercer la prérogative royale
en faisant le choix d'un endroit pour être la siége du gouvernement du Canada

Je comprends que l'objet de ces adresses est de choisir quelque endroit cov-
nable, où, sous toutes les circonstances ordinaires, la législature de la province devra
à l'avenir être convoquée, et où devront être érigés les édifices publics à cette fln,
et où aussi seront administrées les affaires générales de la province.

J'ai à vous informer, qu'il a plu à sa Majesté, sur l'avis de ses ministres, et après
avoir parfaitement compris l'importance de l'affaire qui lui est soumise par le
Conseil et l'Assemblée Législative du Canada, d'accéder à la prière contenue dans
ces adresses.

J'attendrai les autres renseignements que vous me promettez dans vôtre dépêche,
et en particulier les réponses qui pourront être faites à la circulaire que vous avez
adressée aux maires des diverses cités, avant de faire de nouvelles démarches dais
l'examen nécessaires des avantages relatifs que possédent les endroits indiqués,'
pour l'information de sa Majesté.

J'ai, etc.,
Hl. LABOUCHERE.

Au gouverneur.
Sir Edmund Head, bart.,

Etc., etc., etc.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender les lois
relatives aux passages d'eau, de manière à encourager l'emploi de -bateagix-à

"vapeur comme bateaux de passage dans le Ifaut-Canada," a été lu la troisièm-
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législativê,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender Ifacte
"pour pourvoir à la Vente par exécution des droits des débiteurs hypothécairee
"(nortgagon) sur les biens-fonds du ilaut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
93I. Boulton, Vankoughnet et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisi

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"amender la loi duffaut-Canada, relative au mode d'octroyer les licences,' il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du rapport du comité spécial



auquel ont été référées les diverses pétitions présentées pendant la présente
demandantla meilleure observation du dimanche.
Il a été proposé par l'honorable M. Ferguson, secondé par l'honorable M, e

Blaquière,
Qu'il soit remis à vendredi prochain.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans l'aj-

mative, et
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M, Xaths
il a été

Ordonné, Que le message de Son Excellence le Gouverneur-Général, ainsi que
les documents qui y ont rapport, relativement au siége periaianent du gouverne-
ment, soient imprimés dans les deux langues pour l'usage des Membres.

Lordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte po'ur
"amender de nouveau l'acte relatif aux arpenteurs."

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Mills, qne le dit
bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé dans

l'affirmative.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence, et il a été
Ordonné, Que le dit bill soit réfóré à un comité spécial composé des honorables

MM. Ferrier, Panet, Quesnel, de Blaguière et Moore, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorpore#ila
" ville de Bowmianville, et pour en définir les limites," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Simpson, 3forris, Ferrie et familton, qui s'assembleront et s'ajournerit à,
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorpore, la
"banque d'Ontario," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à n ý comité spécial composé des honoibles
MM. Patton, 3toore, HJanilton, 3forris et Renaucl, qui s'assembleron ët
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorpoéri le
"village de Bradford, dans le comté de Siincoe," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorbles
MM. Patton, Renaud et Sim'pson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir



"compagnies de mines en les autorisant à construire des chemins gravoyés ou
"macadamisés, des chemins à rails plats pour se relier aux chemins de fer, grands
"chemins et eaux navigables," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ferrier, J Korris et Masson, qui s'assembleront et s'ajourneront à lisir

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser eI
conseil municipal du Township de Stanley, à construire un havre à l'entrée d e1
"rivière Bayfeld au lac Eluron," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton. Armstrong et iYasson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour considérer le second rapport du comité spécial
sur les comptes contingents,

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. J. Morris,
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Wilson et autres, avec un bil
intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de Syndics à la succession de feu
"kharles Bowman," auquel elle demande le concours de cette Chambre."

Le dit bill a été lu la premièrc fois,
Sur motion de l'honorable M. James Morris, secondé par l'honorable M Moore,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par M. A. A. Dorion et autres, avec
un bill intitulé: " Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom dê " La
"Compagnie du Richelieu" auquel elle demande le concours de cette Chambre

Le dît bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Renaud, secondé par l'honorable M. DessaulleS,

il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Eolton et autres, avec un bill,
intitulé: " Acte pour définir les pouvoirs etconfirmer les procédés des compagnies
"de chemin de fer de Champlain et du S. Laurent, et de Montréal et N

York," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. .Mile, il ït
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée demain, à trois he
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mardi, 5 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TAoriË, Orateur.

Les honorables MM. Les% honorables MM.

DE BLAQUIRE, Ross,
FEGUssoN, PANET,

HAMLLTON, SEYMOUR,
FuRRE, ARMSTRONG,
KNOWLTON, DIoKsoN,
MooRE, iRENE.AUD,
WALKER, DE LA TERRInRE,
WIDMER, DUCHEsNAY,
MoRRIS, J. SIMPsON,
GoRDoN, DESSAULLEs,

ERIP iON,
BOULTON, MURNEY,

PRIfREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Dessaulles-de J. B. E. Dorion, X.P,P., et autres.

Par l'honorable M.Dickson-de WilliamAl. ühisholm et autres, de St. Catharinés
-de James Cummings et autres, de Cltippewta-de 0. McKficken et autres--sle
William Bell et autres, tous de (hton, dans le comté de Wland-de Robek
Wilson et autres-de iichard Wfoodr'Jf et autres, tous de St. Damids, dans le

comté de Lincoln-et de Wm. Vanderboost et autres, du comté de Niagara, dans
l'état de New- York.

Par l'honorable M. Benaud-trois pétitions du révérend F. Brunet et autres,
de la section nord du township de Ilalfax, dans le comté de Xégantic.

Par l'honorable M. Ferrie-de Robert iuloore et autres, du township de 7a

Par l'honorable M. Seymour-d e MM. Hughes, Kearsey, Masterrnan et Eugk,
du No. 17, Bucklesbury, London, agents de banques chartées du Canada, et de
jcertains citoyens de Ifamilton, Canada-et de John Carling et autres, de la cité
'de London.

Par l'honorable M. Duchesnay-du révérend O. Paradis et autres, des p-
roisses de St. Ecouard et St. Xfaachi, dans le township de Frampton, dans Io
omté de Dorciester.



Par l'honorable M. Simpson,-de B. Martin, shérif, de la part d'une assemblée
publique tenue dans le comté de Haldimand.

Par l'honorable M. -Moore-du révérend Chester Hurd et autres-et du révé-
rend 1 G. Burrage et autres, de ilatley, dans le comté de Stan8tead.

Par l'honorable Orateur-de la municipalité du township de Stephen-de la
municipalité du township d' U8borne, dlans le comté de Euron?-et de D. Boudras
de la cité de K3ontréal.

Par l'honorable M. Patton--de John lRyan, Edward Fox et de S. W. Balen
arpenteurs provinciaux-et de la municipalité du township de Glenelg, dans le
coirit6 de Grey.

L'honorable M. ]fas8on est entré.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la municipalité de la cité de London, demandant un acte pour permettre la
vente d'un lot de terre donné par la couronne pour les fins d'un cimetière, et pou
appl)iquer les produits de la dite vente à l'acquisition d'un terrain plus convenable
pour servir de cimetière, et pour d'autres fins.

De P, E. Leclero et autres, de la paroisse de Saint Eyacinthe, demandant que
leurs propriétés ne soient pa enclavés dans les limites de la cité de Saint eyacinthe

De la corporation duséminaire de St.Eyacinthe et autres, demandant que certans
terrains ne soient pas réunis à la ville de Saint Hyacinthe.

De l'institut des artisants du village de Dumntville, dans la paroisse de &.
lTérône, dernndant une allocation.

Do IL Laurin et autres, de la paroisse de St. Tinothé, dans le comté de eeau-
harnais, demandant que le village de Beauharnais soit le chef-lieu du d4ig
judiciaire projeté de Beauharnais.

De John Nelson et autres, de la paroisse de Saint Eyacinthe, demardaV
qu'il soit inséré dans le bill pour incorporer la cité de Saint .yacintÃe,
des dispositions pour empêcher que certaines terres iie soient enclavéeg dans les
limites d'icelle, à moins que la demande n'en soit faite par la majoritó a o
prietaires et y résidant.

De la compagnie du chemin de fer d'Erié et Ontario, demandant que le blt
pour incorporer la compagnie du grand chemin de fer du Sud ne devienne pas
loi.

De W. P. XoLaren et autres, de la cité de Elamilton, demandant un acte nr
incorporer I La compagnie de prêt du Canada-Ouest."

Du révérend Joseph Abbott et autres, membres du clergé de l'église-unie d'À
gleterre et d'Ireland, missionnnaires dans le Bas Canada, demandant à être rému- .
nérés, à même les revenus des réserves du clergé, en cons-équence d pderg
qu'ils ont essuyées par suite de la réduction de leurs salaires.
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L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait un message de So1
cellence le Gouverneur-général, sous son seing manuel, que Son Excellence l'a at
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

EDmruND IEoAD,
Le Gouverneur-Général informe l'honorable Conseil Législatif, qu'il a perùnis à

l'honorable William Iorris de s'absenter d son siége dans la Chambre pendant
la présente session.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Toronto, 24 avril, 1857.

Les honorables MM. Dionne et Quesnel sont entrés.

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honiorable M.
Dionne, il a été

Ordonné, Que la pétition de Joseph Bouchette, de Toronto, présentée à cette
Chambre le deuxième jour d'avril dernier, et demandant une allocation pour le
mettre en état de publier une édition améliorée de sa carte géographique du
Oanada, ainsi que le prospectus, soient imprimés pour l'usage des Membres.

Les honorables MM. deBoucherville, Cartier et Vankoughnet sont entrés.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender de nouveau les actes relatifs aux arpenteurs," fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapportavec
un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier, la Chambre y a

acquiescé.
Ordonné, Que les dits bill et amendement soient imprimés et lus la troisièëàe,

fois demain.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour encourager les compagnies de mines en les autorisant à construré
"des chemins gravoyés ou macadamisés, des chemins à rails plats pour se reli
"aux chemins de fer, grands chemins et eaux navigables," a fait rapport qubil
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendemente, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, Ligne 15.-Retranchez depuis " propriétaires" jusqu':\I "pourvu" d
la 16me ligne.

Page 2, Ligne 4.-Après " icelle" insérez " pourvu toujours, que les dites C



gnies ou propriétaires de mines seront tenus d'indemniser
toutes et chaque personne ou personnes qui pourront souffrir
des dommages quant à leurs propriétés et à leurs privilèes
par suite des dits travaux, en conformité des lois en force
dans cette partie de la province dans laquelle les dits cours
d'eau respectifs se trouvent situés."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé,

Ordonné, Que les dits amendements soient grosoyés, que le dit bill, tel qu'a-
mendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Sinpson, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la vile de Bowmanville et pour en définir les limites," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer l'asile
"des orphelins de l'église 'aAngleterre, à Qubec," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
"amender l'acte qui incorpore la compagnie d'assurance de lOuest."

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Dessaulles
il a été.

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"protéger les colons qui se sont établis sur des terres sans en connaître les proprié-
"taires, dans le Bas-Canada."

Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. BenaUd,
il a óté

Ordonné, Qà'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"pourvoir à la nomination de syndics à la succession de feu Charles Bournan.

L'honorable M. J. Moivris a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon.
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans Paffir-

mative, et



Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des h

MM. J: Morris, Dikson, Boulton, Patton, et Murney, qui s'assemble t
s'ajourneront à loisir.

Les honorables MM. llarmannus Smith et Mills sont entrés.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considératon dn
second rapport du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les cornpte
contingents de cette Chambre pour la présente session, et

Les premier, second, troisième, quatrième et ciquième paragraphes du drap
port étant de nouveau lus par le greffier.

L'honorable M. 3foore a proposé, secondé par l'honorable M. J. Horri,
Que les dits paragraphes soient séparément adoptés.
La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a passé danS.1ýe$

mative, et
Le sixième paragraphe étant de nouveau lu par le greffier,
L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. J.'orrie
Que le dit paragraphe soit adopté.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
L'honorable M. Armstrong a proposé, en amendement, secondé par l'honorabe

M. de LaTerrière,
De retrancher " cent" et d'insérer " dix"
Après des débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre, et
La question étant alors mise sur la motion principale, la Chambre B'est die

et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CoNTNTs:

Les honorables MM.

Cartier, Ferrier, yurney,
de Blaquière, Hamilton, Panet, Sitk,
deBoucherville, Knowlton, Patton,
de LaTerrière, Mills, QUenel, 12r
Dessaulles, ]>oore, Renaud,
Duchesnay, 3orris, J.

NoN-CoNTENTs:

Les honorables MM.

Armstrong, Fergusson, Gordon, mour y
Boulton, Ferrie, Mason, im
Dicseon,

Ainsi lle a assé ansSl'ffirmaive.a
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Le septième paragraphe 'du dit rapport étant lu de nouveau pa le grefRier
L'honorable M. -Moore a proposé, secondé par l'honorable M. J Mori
Que le dit paragraphe soit maintenant adopté.
Après un court débat,
L'honorable M. Boulton a proposé, en amendement, secondé par Phonorable M.

Que le dit paragraphe ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il soit retranché
du rapport.

Après un long débat,
L'honorable M. Patton a proposé, en amendement à l'amendement, :secondé

par l'honorable M. Dilcon,
Que tous les mots après " que" dans la dite motion, en amendement, soient 7

tranchés et les suivants insérés " vu que la dette -due par M. de Léry l'est à 'la
"couronne, il soit laissé au Conseil Exécutif de Sa Majesté d'adopter les mesures" qu'il jugera à propos à l'égard de la poursuite actuellement pendante."Objection étant faite à la dite motion,

Après un court débat,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, et lesnoms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les honorables MM.
Ferrie, Patton,

Hamilton, Seymour,

Noe CoxTENTs.

'Les honorables MM.
t aronr, .Degsaulles, Masson, Panet

Duchenay, -Moore,deBoukemvlle, .Ferrier, .2lorris, J. .Renauid,de LaTeimre, Knowlton, Jurney, Rose-16.
Ainsi elle a passé dans la négative.

La question étant alors mise sur l'amendement à la motion principale, elleP ans la négative.
COntents.-9. Non Contents.-16.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a passé dans laffirma-

Contents,-16. Non Contents,--9.

Le huitième paragraphe du dit rapport étant de nouveau lu par le greie
L'honorable M. Xoore a proposé,, secondé par lPhonorable , J .ar*¡i
Que le dit paragraphe soit maintenant adopté.



256 5 Mai.

L'honorable M.Jfrney a proposé, en amendement, secondé par Phonor
Patton,

Que le dit paragraphe ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il soit retranh6
du rapport.

Après des débats,
La dite motion a été retirée, avec la permission de la Chambre.
Sur quoi l'honorable M. lWoore a proposé, secondé par lhonorable-X,

.Dessaulles,
Que le dit paragraphe soit référé de nouveau au comité spécial chargé d'exami.

ner et faire rapport sur les comptes contingents.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'a r.

mative.
Alors l'honorable M. -Moore a proposé, secondé par l'honorable M. De8aIes,
Que le dit rapport moins le huitième paragraphe soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans P'air.

mative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer cer.
" taines personnes sous le nom de "la compagnie du Ricelieu," a été lu lase.
conde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. -Renaud, Cartier et-Dessaulles, qui s'assembleront et s'ajonrneront à losir

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" définir les pouvoirs et confirmer certains procédés des compagnies de chemins de
"fer de Champlain et du St. Laurent et de 3fontréal et New- York."

Sur motion de l'honorahle M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a6t6
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Un message de lAssemblée Législative par M. Christie et autres, avec un
bill intitulé: "Acte pour transporter une certaine réserve de chemin dû le
"township de Brantford à Frédérick T. Wilkes," auquel elle demande lW con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Earmannu.s mSmith, secondé par l'honorablè

M. Seymour, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Witney et autres, av'c Un
bill intitulé : "Acte pour amender Pacte qui pourvoit à la direction et am4i4ora.
"tion du havre de 3fontréal, et au creusage du canal pour les vaisseaux in trO
"-Montréal et Québec," auquel elle demande le concours de cette Ohamb .

Le dit bill a été lu la première fois.



Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ferrie, il
a été

Or'donné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de l'A ssemblée Législative par M. Sydney Smith et autres, avec un

bill intitulé: " Acte pour transporter à Wollaston F. Pyn une certaine réserve
"de chemins dans le township de Haldimand, dans le comté de Norhumberland,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par lhonorable M. Kfnowl-

liQ, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de l'Assemblée Législative par M. Simarcl et autres, avec un bill

intitulé: "Acte pour amender lActe relatif aux banques d'épargne en ce qu'il a
"rapport à la caisse d'économie Notre Dame de Québec," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois,
Sur motion de l'honorable M. de La Terriére, secondé par l'honorable M. Seymour,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois demain,

Un message de l'Assemblée Législative par M. 0. C. Fortier et autres, avec un
bill intitulé " Acte pour amender l'Acte de 1856, relatif aux Sociétés d'Agriculturc
"dans le Bas Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Renaud, secondé par l'honorable M. de la Terriére,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un ressage de l'Assemblée Législative par M. Clarke et autres, avec un bill.
intituló: " Acte pourtrar.sporter à John iMutrie une certaine réserve de chemin
dans le township de N2ichol, comté de Wellington," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois,
Sur motion de l'honorable M. eymour, secondé par l'honorable M. Enowlton,

a é té
Ordonné que le dit bill soit lu la sêconde fois jeudi prochain.

Un nessage de lAssemblée Législative par M. Chislbolm et autres, avec un bill
intitul6, "Acte pour incorporer la ville d'Oakville," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois,
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Know itW,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

82
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Un message de l'Asseiblée Legislative par M. Chi8lolm et autres, aven un b1
intitulé " Acte pour incorporer la ville do 3flton, dans le comté de Hfalton"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill aété lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. de

Terrière il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 6 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAcii, Orateur,
Les honorables MM.

CRooKs,
FERGUssoN,
HAÀMILTroN,
ERRIE,

KNOWLTON,
MoORE,
WALKER,
WIDMER,
MoRRIs, J.
GORDON,
FERRIER,
BoULToN,
QUEsNEL,

PR11REs.

Les honorables MM.

PANET,
SEYMoUR,
ARMSTRONG,
CARTIER,
DICKsoN,
SMIrH, 1ARMANNUS,
DE LATERRIRE,
DUciEsNAYr,
MAssoN,
SIMPsoN,
PATToN,
PRINCE.

Les honorables MM. Dionne, de Boucherville, Renaud, Des8aulles et 3ulrey,
sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table.

Par l'honorable M. 1rier-de la congrégation assemblée dans l'église Zie ,
.Montréal-et de la chambre de commerce de Montréal.



Par l'honorable M. Earianrws Skith-de illiam Pring et autres, de la

cité de ]Hamilton.

Par l'honorable M. Prinoe-du conseil de la ville de Sarnia-de la municipa-
lité du township de 1Houghton-de la municipalité du township de Woodhouse-
de Sanmel Peters, de la cité de London--de James Watson et autres-de Dtnoan

Cnapbell et autres-de Thos. C. Pinlkett et autres-de John M-c Gill et autres-
de &th Smth et autres-de Jokn C. Schultz et autres-de Samuel IL Runee et
autres-de J Jilborne et autres-de B. B. Harris et autres-de John Kirk et
atres-de William Baird et autres-de Robert French et autres-de .D.
X[cDonell et autres-et du révérend F. Mack, recteur de Amherstburgh et autres.

Par l'honorable M. Masson-de -l. Basin et autres, des paroisses de St. Fran-
çois et St. Thomas-cde-Pierreville, dans le comté de Yamaska.

Par lhonorable Orateur-du révérend ;i D. Désiel et autres, de la paroisse de
Notre Dame de la Victoire, dans le comté de Lévi.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:

Du révérend Wm. Bettridge et autres, de la ville de Woodstock, demandant
un acte pour leur permettre de vendre et d'aliéner certaines terres dans la dite
ville, et d'en appliquer les revenus à l'érection d'un presbytère.

De la municipalité des comtés-unis de Northumberland et Durham, demandant
qu'une réserve de chemin dans les dits comtés, soit accordée à J. D. Wellington.

Du maire, des conseillers et des citoyens de la cité d'Ottawa, demandant qu'il
soit adopté des mesures pour améliorer la navigation de la rivière Ottawa, par la
construction de canaux aux ChAâts et à la Chaudière, et l'agrandissement de ceux
de Carillon et Grenville.

De J G. Beard et autres, propriétaires et patrons de vaisseaux du port de
Toronto, demandant qu'il soit fait des modifications aux lois de la navigation entre
cette province et les Etats- Uni.

DL révérend T omas Wightman et autres, de Yorle Mills et des environs, dans
le township de York, demandant un acte pour assurer en propre aux femmes
marics certains droits de propriétés.

De James Ross et autres, du comté de Compton-et de O. B. Cleveland et
autres, du comté de Richownd, demandant séparément que le bill pour amender
les actes de judicature du Bas-Canada, ne devienne pas lois dans sa forme
actuelle.

De James Reay et autres-et de John Powell et autres, tous régistrateurs de
comtCs dans le Ilaut-Canada, demandant la revision du tarif de leurs honoraires.
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Du très-révérend lord, évêque de Québec et autres, de la paroisse d e
demandant un acte pour incorporer " Pasile 7inlay de Québec" dont l'objet est
de venir en aide aux personnes infirmes et agées, et aux veuves pauvres de l'église
d'Angleterre ; et aussi demandant une allocation en faveur de la dite institugton,

De fKtrdooh XKensie, de la cité de Québec, exposant que pendant l'incendie
du 28 juin, 1845, qui a détruit le faubourg St. jean de Québec, l'autorité militaire,
par ordre du maire, a fait sauter sa maison et ses dépendances et partie de ses
meubles, et demandant justice.

Sur motion de Phonorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dickson, il
a été G

Ordonné, Que la pétition de John Ryan, d'Ed1ward Fow et de S. Ty IHai en,
arpenteurs provinciaux, soit référée ai comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé " Acte pour donner plus de facilités aux personnes dmient qualiß6es

à pratiquer comme arpenteurs dans cette province."

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un retour des mariages, baptômes
et sépultures dans le district de Gaspé, pour lannée 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Voir papiers parsementaire.)

L'honorable M. IIcrnannus Smnith, du comité spécial auquel a été référéóle bill
intitulé " Acte pour légaliser et rendre valide les actes et procédés de la munici-
" palité du township de Brantford," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorable M. Ross est entré.

L'honorable M. Ptton, du comité spécial auquel a été réfóré le bill intitul6:
" Acte pour incorporer la banque d'On tario," a fait rapport qu'il avait examinéle
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 9, Line 22.-Retranchez depuis "ôtat" jusqu'à "La" dans la 27e ligne.

Les dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours
mise sur icelui, la Chamb9e y a acquiescé.



Ordonné, Que le dit amendement soit'grossoyé, et que le dit bill,tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser le conseil municipal du township de Stanley, à construire un

Havre à l'entrée de la rivière Bayfleld au lac Huron," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender de nouveau les actes relatifs aux arpenteurs"

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour encourager les com
"pagnies de mines en les autorisant à construire des chemins gravoyés.ou naca*
"damisés, des chemins à rails plats pour se relier aux chemins de fer, grands che-
"mins et eaux navigables," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il
Il a été résolu dans l'affru-mative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers
amendements, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la-
"ville de Bowmanville, et pour en définir les limites," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil'Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour définir les pou-
"voirs et confirmer certains procédés des compagnies de chemins de fer de CÀam-
"plain et du St. Laurent, et de Kontréal etNew York," a été lula seconde fois.

Ondonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des, honora-
bles MM. Ferrier, -Renaud, Knowfton, Moore et Ro8s, qui s'assembleront et s'a-
jouirneront à loisir.

Sur motion de l'honorable M. J Morris, secondé par l'honorable M. Perrir
il a été

Ordonné, Que la pétition de William Foster Cofm, de la cité de Kontréa
ecuyer, présentée à cette Chambre le 17 avril dernier, demandant que le dit bil



ne soit pas passé, soit référée au comité mentionné en dernier lieu.

L'honorable M. Vankouanet est entré.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération des
amendements proposés par le comité spécial au bill intitulé: " Acte pour em pt.
" cher les cruautés et mauvais traitements envers les bestiaux et autres animaux,
" et pour amender la loi relative à leur mise en iourrière," et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. J. Korris,

"Que les dits amendements soient agréés.
La question de concours.étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-

tive, et il a été
Ordonné, Que le dit bill et les amendements soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour au-
" toriser les cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de Chancellerie dans
"le Hiaut-Canada, à admettre William Wïse Cobb à pratiqner comme procureur

et solliciteur d'icelles respectivement."
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Tankough.

net, il a été
Ordonné, Qn'il soit déchargé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
" compagnie de brique pressée de Toronto," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-
rables MM. Jiarmannus Smith, Patton et xeymour, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte qui
incorpore la compagnie d'Assurance de l'Ouest," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Sinpson, Gordon, Dessaulles, Patton et J. Korris, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" amender l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de
".Montréal, et au creusement d'un chenal pour les navires entre Montral ,
" Québec."

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. &rnpson,
Que l'on se dispense de toutes les règles relatives aux bills privés, en ce qu'elles

ont rapport à ce bill.
Après un court débat,
La question de conconrs a été mise sur la dite motion et elle a passé dans,,

mative, et
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Ferrier, Renaud et Hamilton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir,

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Hamilton, il a
étó

Ordonné, Que la pétition de la Chambre de commerce de Montréal, présentée à
cette Chambre le 15 avril dernier, demandant qu'il soit adopté des mesures pour
améliorer la navigation du golfe et du fleuve St. Lawrent, soit référée au comité
spécial mentionné en dernier lieu.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour transporter à
1follaston F. Pym, une certaine réserve de chemin dans le township d'Raldi-
mand, dans le comté de Northumberland," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Boalton, Seymour et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
" relatif aux banques d'épargne en ce qui concerne la caisse d'économie Notre
' Dame de Q'uebec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. de LaTerrière, Panet et Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les actes
" qui se rapportent aux sociétés d'agriculture dans le Bas Canada," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Yasson, Armstrong, Cartier, Dessaulles et Renaud, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville
de Milton, dans le comté d'Halton," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Seymour, Patton et Simpson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la ville
" dOtahville," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM.Seymour, Haranctnnus Smith et Armstrong, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Cameron et autres,
avec un bill intitulé: " Acte pour autoriser les cours du Banc de la Reine, de
"Chancellerie et des Plaids Communs dans le Hant-Canada, à admettre Bervy
"Edward Bennett à y partiquer comme procureur et solliciteur d'icelles respect-
"vement," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a ét lu première fois,
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. D

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée -à lundi prochain, à trois
heures de 'apròs-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 7 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable

Les honorables MM,

DEu BLAQUIÈRE,

CRooKs,
FERGUSSON,
IJIAMILTON,

KNoWLTON,
MOORE,

GooDHUE,
WALKER,

WIDMER,

MORRIs, J,
GoRDoN,

ETIENNE P. TeinŠ, Orateur.

Les honorables MM.

PANET,
SEYMOUR,
ARMsTRONG,
PERRY,
SuMr, HAIRMANUs
RENAUD,
DE LATERRIRE,
DEsSAULLEs,

PATrON,

PRiNcE.

PIREs.
Les honorables MM. 3Mfasson, Boulton, Duchesnay, Vankoughnet, de Bouch-

ville et Simpson, sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Prince-de William Fitch et autres, des comtés de Hal
dimand, Welland et Lincoln.

Par l'honorable M. Perry-du conseil de ville de Cobourg.

Par l'honorable M. Patton-de John .AoLean et autres, du township d'Osprayl
dans le comté de Grey-et de John Fitzgibbon et autres, du township de ,,'
dale, dans le comté de Simcoe.



Par lionorable M. J. Morris-de la municipalité du comté de Welland-et chy

révérend Duncan Morrion, de la part de l'assemblée du Kirle de l'église Se.
Jhn, à Brockville, en liaison avec l'église d'Eosse.

Par l'honorable M. Aasson-de John Dale et autres, du township de Claren-
don, dans le comté de Pontiac-et de A. B. Papineau et autres, de la paroisse
de St. .artin.

Par l'honorable M. Simpson-de George Kemp et autres, du township de Ops-
et de George Read et autres, de Otanabee, dans le comté de Peterborough.

Par l'honorable M. Vankougnet-de la corporation de la cité d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De J B. E Dorion, M. P. P., et autres, demandant qu'un bill semblable à celui
passé par l'Assemblée Législative " pour protéger les colons qui se sont établis sur
"des terres sans en connaître les propriétaires dans le Bas-canada," soit passé
par cette Chambre.

Trois pétitions de F. Brunet et autres, de la section nord du township de Hali-

fax, dans le comté de Xéqantic, demandant qu'une partie de ce township soit cons-
tituée en une municipalité séparée-aussi demandant une allocation de six cent
louis, pour ouvrir des chemins dans cette localité-et aussi demandant des modifi-
cations au bill pour amender les actes de judicature du Bas-Canada.

De Ri. 3fartin, shérif, de la part d'une assemblée publique tenue dans le comté
de Ialdimand, demandant des modifications à la charte de la compagnie du che-
min de fer et du havre de Woodstock et du lac Prie.

De Ricaltrd Woodruf et autres, de Se. Davids, dans le comté de Lincoln-et
de G. 3cKicken et autres, de Clifton, demandant séparément que le bill pour in-
corporer la compagnie du grand chemin de fer du Sud, ne devienne pas loi.

De James Cummings et autres, de Chippawa-de Robert Wilson et autres, de
St. Davida, dans le comté de Lincoln-de Willian Bell et autres, de Glfton-et
de William Vander-boost et autres, du comté de Niagara, dans l'état de New-
York, demandant séparément qu'il ne soit pas accordé de charte pour la construe.
tion d'un pont sur la rivière Niagara, près le Fort Erié.

De la municipalité du township de Stephien-et de la manicipalité du township
de Uaborne, dans le comté de Huron, demandant séparément qu'il soit érigé un
asile pour les aliénés dans la cité de London.

De Robert Moore et autres, du township de Cavan, demandant que le dit town-
ship soit arpenté.

De John Carling et autres, de la cité de London, demandant un acte pour in-
corporer la compagnie du chemin de fer de London et HEuron.
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De MM. HUtg7es, Kearney, Masterman et Eughes, du No. 11 Bug ,
London, agents des banques chartées du Canada, et de certains citoyens d'
ton, Canada, demandant que la dite banque du Canada ait le pouvoir d'étabi des
succursalles et agences de banques dans les cités, villes et autres endroits en ettprovince, =ivant que les directeurs le jugeront à propos.

De D. Boudrias, de la cité de Xontréal, demandant une allocation en faveur
d'une certaine association d'instituteurs en liaison avec l'école normale de acy
Cartier.

Du révérend Chester Rurd et autres, de Hatley, dans le comté de Stanstead, de.
mandant un acte pour permettre aux syndics de l'église baptiste libre à
Jfatley susdit, de recevoir des exécuteurs testamentaires de feu Taylor Little, les
sommes d'argent qui leur deviendront dues annuellement en vertu des dispositionsdu dit testament.

Du révérend H. G. Burrage et autres, de Hatley susdit, demandant que la prière
de la pétition mentionnée en dernier lieu soit favorablement reçue.

Du révérend O. Paradis et autres, des paroisses de St. Edouard et St. Ktalachi,
dans le township de FaMpton, dans le comté de Dorcester, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour la suppression de l'intempérance.

De John Ryan, Edward Fox et . WI Hallen, arpenteurs provinciaux, deman.
dant que le bill " pour donner plus de facilités aux personnes duement qualifiées
" à pratiquer comme arpenteurs dans cette province," ne soit pas passé.

De la municipalité du township de Glenelg, dans le comté de G-rey, demandant
un acte pour incorporer une compagnie pour construire une ligne de chemfn
de fer pour relier directement Toronto avec Owen Sound, et intersecter le grand
tronc à la ville de Guelpk.

De W A. chiskolm et autres, propriétaires et patrons de vaisseaux, de st.
Catharines, demandant qu'il soit adopté des mesures pour obtenir des modifications
aux lois de navigation de cette province et des Etats- Unis d'Amérique.

L'honorable M. Vankoughinet a proposé, secondé par l'honorable M. Earfilt,
Qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir et faire rapport s'il ne sèrait

pas à propos d'adopter des mesures dans le but de constater les limites frotières
entre le Iraut et le Bas-Canada, ' l'époque de l'union des deux provinces afin
que les droits privés qui en dépendent puissent être plus clairement établis, et
que le dit comité soit composé des honorables MM. Armstrong, de .LaTrmere,
familton, Dessaulles et du moteur.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans
mative, et

Ordonné en conséquence.

Les honorables MM. Dickson et Cartier sont entrés.



L'honorable M. Ferier, du comité spécial auquel a été référé e bill intitulé:
" Acte pour donner plus de facilités aux personnés dûment qualifiées à pratiquer
4(connue arpenteurs dans cette province," et aussi la pétition de F. . Passnore
et autres, et toutes autres pétitions sur le môme sujet, a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambrovoudrait bien les recevoir

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Cham-

brc landi prochain.

L'honorable M. Jforris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour nommer des syndics à la succession de feu G/iarles Bowman," a fait
rapport qu'il avnit examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitutlé':
"Acte pour augmenter le taux de l'intérêt dans cette province," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapportavec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Boulton secondé par Plhonorable M. lFcker, il

a été
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération mercredi

prochain, et que pendant ce temps le bill, tel que proposé d'être amendé, soit im-
primé pour l'usage des Membres.

L'honorable M. -Renaud, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de compagnie du Ric7be-
"lieu," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
(Yen faire le rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorable M. Renaud a proposé, secondé par l'honirable M. Dessaulles,
Que le dit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain en huit.

Apres des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-

tive, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Seymowr, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la ville de Milton, dans le comté de falton." a fait rap-
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port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire 1e rappert
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial auquel a été référé le bill irititil6:
'' Acte pour incorporer la vIlle d'Oakville," a fait rapport qu'il avait examinéldit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amende.
ment.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Simîpson, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé: " Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie d'Assurance de

Î l'Ouest," a fit rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'hon rable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill inti-
tulé : " Acie pour incorporer la compagnie de brique pressée <te Torto," a fait
rapport qn'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à 1 Claibie sans amendement.

Ordonné, Que le dit bil soit lu la trois:òme fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer le village de Bradford, dans le comté de Sincoe," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chrrgé d'en faire le ap-

port avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le gr( flier comme suit:

Page 2, ligne 31.--Après,, public " insérez clause A.

CLAUSE A.

Le dit village de Brantford aura le droit de recouvrer du dit township de Gwil-
limbuiry Ouest, telle part des deniers afférents au dit township
provenant du fonds d'emprunt municipal du Haut Canada,
avant le dit premier jour de janvier dans l'année mil huit
cent cinquaute huit, dans la même proportion, quant à la
somme totale ainsi afférente au dit township, que l'estle
nombre des contribuables résidents dans les limites du dit
village, tel qu'établi par le rôle du percepteur de l'annéeD&nl
huit cent cinquante-sept, au nombre total des contrib ý&4l
da dit township.



Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise

sur icelui, la Chambre y a acquiescé.
Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit la la troisième fois demain.

L'honorable M. de LaTerrière, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé: "Acte pour amender l'acte relatif aux banques d'épargnes en ce qu'il a'
"(rapport à la caisse d'économie Notre-Dame de Québec," a fait rapport q'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé, "Acte pour légaliser et confirmer
"certains procédés de la municipalité du township de Brantford," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
"b- nque d'Ontario," a été, tel qu'amendé, la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il 9
Elle été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre qûe le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amen-
dement auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le conseil
"municipal du township de Stanley, à construire un havre à l'entrée de la rivière
"Bayfeld au lac Huron," a.été ln la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-ili
Elle a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bil sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender de nou-
"veau les acte relatifs aux arpenteurs," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il i
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bull auquel il de-
mande le concours de l'Assemblée.



Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour empèchê ý
" cruautés et mauvais traitements envers les bestiaux et autres animauxet Ipo.4
"amender la loi relative à lenr mise en fourrière," a été lu la troisième foie.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 9
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill anquel il de
mande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Rioss, est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"incorporer le séminaire de Belleville."

L'honorable M. Perry a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Après des débats,
La question de concours a été lmise sur la dite motion, et elle a passé dans

'affirmative, et
Le dit bill a été alors Ii la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Perry, Ferrier et Ros, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. iMarney est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"protéger les colons qui se sont établis sur des terres sans en connaître les pro.
" priétaires, dans le Bas-Canada."

La question d'ordre s'étant élevée, si la 49e règle de cette Chambre s'applique
dit bill.

Après un long débat,

L'honorable Orateur a décidé que ce bill n'est pas affecté par la dite 9e
règle, mais qu'étant un bill public il peut être pris en consi dération en conséquence.

Sur quoi l'honorable M. Dessctulles a proposé, secondé par l'honorable M.
Prince,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un nouveau long débat,
L'honorable M. Ferrie a proposé, secondé par l'honorable M. Crooks,
Que la Chambre s'ajourne maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dan 19

négative.
Alors l'honorable M. Boulton a proposé, en amendement, secondé parfag

rable M. Knowlton,



Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu'il soit lu la
seconde fois d'hui à trois mois.

Objection étant faite à la dite motion|
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée; et

les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:

CoNTENTs
Les honorables MM.

Bouton, Ferrie, Jfowlton, Seyrour,
Cr'oo1es, errierV

icson,oode, Patton,
Fergusson, Iami1ton, Perry,

1ýOS CONTENTS.

Les honorables MM.
Cartier, Panet, simpson,
de Boucherville, ]Ja9on, Prnce, AS1nitA m
dle La Terrire) -Moore, oRenaud,

Ainsi, elle a passé dans l'affirmative.
La question 'tant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle

té aussi passée clans l'afirmative, et
Ordonné an conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
transporter à Frédérie, T. TYilie8 une certaine réserve de chemin dans le town-
sliip de Brongford."1
Sur motion de lhcnorable M. Harmannu ~S~m4th, secondé par mables.

Bolto, il a été d
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour

"transporter à Jo ék utrie une réserve de chemin dans le township de .ioho4

"coité de Tellington."
Sur motion de l'honorable M. Ferg8on, secondé par l'honorable M. Ham-

ton, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain

Uin message de l'Assemblée Législative par M. Bfolton et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie Canadienne de navigation à Va-
peur de l'intérieur," auqel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Jrsso, secondé par l'honorable M. Simp6Ôtal

toil a été
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Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. -Brown et autres comme 6iiiti

AssEMBLiE LEGIsLATIVE,

Mercredi, 6 mai, 1857
Résolu. Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, po

prier leurs honneurs de permettre à l'honorable John Ros, membre de our
Chambre, de comparaître devant le comité spécial nomnié pour s'enquérir de
l'état de l'administration et de l'avenir de la compagnie du Grand Tronc de ohe-
min de fer.

Ordonné, Que M. Brown porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

WM. LINDSAY, JN.,
Greflier .Assistant

Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Législatif

enverra une réponse par son propre messager.
Alors l'honorable M. foore a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier
Qu'il soit permis à l'honorable M. Ross de comparaître devant le comité spécial

de PAssemblé Législative tel que désiré par cette Chambre dans son message de ce
jour, s'il le juge à propos.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans ilafàr-
mative, et il a été

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif permet à l'honorable M. Io-8
de comparaître devant le comité spécialchargé de s'enquérir de l'état, de Padmi-
nistration et de l'avenir de la compagnie du grand tronc de chemin de fer, s'il le
juge à propos.

TJn message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Xeri et autres,
avec un bill intitulé : " Acte pour autoriser la ville de St. Catharines à négocier

un emprunt de quarante-cinq mille deux cent quarante-huit louis, pour consoli-
"der la dette de la ville, et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. J .Morris, secondé par l'honorable M. ffkore, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Merritt et Autres,

avec un bill intitulé "Acte pour amender les actes d'agriculture, en ce qui con-

"cerne le temps et le lieu de l'Assemblée dans le comté de Lincoin," auq ell5
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.



Sur motion de lhonorable M. J.orris, secondé par l'honorable . impson
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit ln la seconde fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Marrtt et autres,
avec un bill intitulé: "Acte pour la construction d'un aqueduc dans la ville de
"St. @atharines," auquel ello demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. J. Xorris, secondé par l'honorable M. SimpsoU),

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Conger et autres, avec un bill
intitulé: ''Acte pour incorporer la ville de Lindsay, etpouren définir les limites,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Morris, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par M. Holton et autres, avec un bil
intitulé: " Acte pour amender les actes qui incorporent la compagnie du télé-
"graphe de Montréal, et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie, et pour
"autoriser l'établissement d'une ligne de télégraphe transatlantique par la dite
"compagnie," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

|I
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Vendredi, 8 Mai, 1857.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENN P. TaoHá, Orateur.

Les honorables MM.

DE 13LAQUIiRE

OnooKzs,
FERGUssoN,

HAMILTON,

FERRIF,
KNOWLTON,
GoODIUE,

WALKER,
WIDMER,

DE BoUOIIERVILLE,

Les honorables MM.

MORRIS, J.
FERRIER,
SEYMoUR,
PERRY,
DIcEsoN,

SMITH, JARMANNUs
DE LATERRiRE,
DUCIIEsNAY,

MAssoN,
MURNEY.

Les honorables MM. .Moore, Armstrong, Carlier, Simpson, Patton et Prince
sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. de Blaguière-de l'institut des artisants et bibliothèque
de WobdstockL.

Par l'honorable M. Fergusson-de Robert Dawson et autres, du township de
Enniskilln-du presbytère de Toronto, en liaison avec P'église presbytérienne
du Canada-de la municipalité du township de Bosanquet-de la municipalité
du township de Williams-du révérend David Shanks et autres, de Valcartier,
dans le comté de Québec-de William Scott et autres, de St. Sylvestre-de l'asso.
ciation chrétienne des jeunes gens de Martintown -et de Danipl MéCowan et
autres, le Wétis.

Par l'honorable M. Ferrier-de W. B. Smnith et autres, marchands de
montréal.

Par l'honorable M. J .orris-de A. Jones et autres, de Preesôtt.

Par l'honorable M. de LaTerrière, de Théophile Girouard et autres, d la
paroisse de Ste. Eusèbe de Stanfold, dans le comté d'A'rthabaska.

Par l'honorable M. Walker-de John O'Brien, do la paroisse de St. .Rook de
Québec, et autres, propriétaires et résidents dans la cité de Québec et de ses øOO

8 ai.



Par l'honorable Orateur-de la municipalité de la paroisse de Sant-Jean-Port

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été les

De la Chambre de commerce de Montreal, demandant des modifications au
bill intitulé: " Acte pour amender l'acte qui pourvoit à 'admiuistration et 
"l'amélioration du havre de Montréal, et au creusement dn chenal pour les
" navires entre Montréal et Québec.

De la congrégation assemblée dans l'église Zion, à Xontréal, demandant qu'ilsoit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De Williamn, Pring et autres, de la cité de Ilamilton, demandant un acte pour
incorporer la société d'horticulture de Ramilton.

De la municipalité du township de -foughton-et de la municipalité du town
slip de Wooclhouse, demandant séparément un acte pour incorporer la compagnie
internationale de ponts, pour construire un pont sur la rivière Niagara, près le
Dort LKDrié.

Du conseil de la ville de Sarnia, demandant que les maires des villes soient
élus par le peuple.

De Samuel Peter8 et autres, de la cité de London, demandant que le bill " pour
" donner plus de facilités aux personnes dûment qualifiées à pratiquer comme
"arpenteur dans cette province," ne devienne pas loi.

De James Watson et autres-de Duncan Campbell et autres-de Thomaes
G. Pinkett nt autres-de Join MYagill et autres-de Seth Smit et autres-
de Johin . Shultz et autres-de Samuel H. 1?unee et autres-de J. Eilborne
et autres-de B. B. Harris et autres-de John Kirk et autres-de William
Baird et autres-de Robert French et autres-et de D. McDonell et autres,
demandant séparément à être incorporés comme " Compagnie internationale de
"ponts," pour construire un pont sur la rivière Niagara, près de Bufalo

Du révérend F. 3fack, recteur d'Amherstburgk et autres, demandant un acte
pour assurer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété.

De A. Bazin et autres, des paroisses de St. François et S. Thomas de Pierre-
vie, dans le comté de Yarnaska, demandant que l'acte qui règle la commune dela paroisse premièrement mentionnée ne soit pas changé ni modifié.

Du révérend J. D. Deziel et autres, de la paroisse de Notre-Dame-de-la-Ý i0.toime, dians le comté de Lévi, demandant que cette Chambre concourre dans lesVotes de l'Assemblée Législative tour venir en aide aux instituts ou salle delecture.

Les honorables MM. Bo'idton, Vanlcougknet, lo8, Panet et Renaud sn



L'honorable M. Fergusson a proposé, secondé par l'honorable M. de B

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverne -

Général, priant Son Excellence de vouloir bien prendre les mesures nécessaires

pour obliger de fermer les canaux et les bureaux de postes, ainsi que tous les

autres bureaux publics le dimanche, et de suspendre tout travail depuis ,Iiit
le samedi jusqu'à (minuit le dimanche, et que pendant cet intervalle, aucuni

employé dans un bureau ou institution publique ne soit tenu à remplir se
devoirs comme tel ou sujet à encourir aucune pénalité ou blâme à raison de son

absence.

Objection étant faite à la dite motion,

Après un long débat,

La question de concours a ôté mise sur icelle, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS.
Les honorables MM.

Boulton, Fergusson, Roore, Prince,
Crooks, Dlerrier, 3orris, J. Simpson.

deBlaquière, Gordon, Patton, Walker,-15.
Dickson, Hamilton, Perry,

tNo-CoNTErTs.
Les honorables MM.

Armstrong, inowlton, Panet, Vankoughnet,

Cartier, Masson, Renaud, Widmer.-O
de La Terrière, .Murney,

Ainsi elle a passé dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de estte

Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général ave la
dite adresse.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitul'1
C Acte pour incorporer le village de NewMarket," a fait rapport qu'il avait ±e-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amen.
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

"Page 2, ligne 21 et 22-Après " précédente" insérez " excepté toujours les tn
"pour des fins d'école."

Page 2, ligne 22-Après "louis" insérez "sur la valeur annuelle de la prÔpÈW
"imposable du dit village."

Il»Î



DNS LA 0cDUL DU BJtL.

Page 3, ligne 41-Retranchez "vingt-six" et insérez "quatre-vingt-seize."

Page 3, dernière ligne-Retranchez "vingt-cinq" et insérez "quatre-vingt-quinze."

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération lundi prochain

L'honorable M. Boulton, du comité spécial; auquel a été référé le bill inii
tulé: "Acte pour transporter à Wollaston ï. Pym une certaine réserve de che-
"min dans le township d'Haldinand, dans le comté de Northrnberland," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire lera
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Perry, du comité spécial auquel a été référé le bill intitul
"Acte pour incorporer le séminai.:o de Belleville," a fait rapport qu'il avait ex
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amende
ment, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:

Page 2, ligne 40-Retranchez depuis" et" jusqu'à " vendre" dans la 42e li gne
et insérez " de"

Ordonné, Que le dit amendement soit pris en considération mercredi p ro
chain.

L'honorable M. -loore, du comité conjoint des deux Chambres pour l'admni
tration de la bibliothèque du parlement, a présenté son second rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit

Les Membres du Conseil Législatif formant partie du comité conjoint des deux
Chambres, nommé pour l'administration de la bibliothèque du parlement,
ont l'honneur de faire leur second rapport.

Conformément à l'intention exprimée dans son premier rapport, le corhité
l'honneur de soumettre à l'approbation de la Chambre, une série de résolutions om-
portant les remercîments de la Chambre au président des Etats- Unis et auxMt
rités des divers Etats de l'union américaine, avec lesquels, sur les déinurce de
l'honorable M. Moore, il a été pris des arrangements dans le but d'orgniser r
systeme d'échange de leurs publications officielles avec celles de cette provifce.

Le comité a fait préparer une liste des ouvrages :qui peuvent étro présentés de.lat



278 ...Ma....

part de la Législature canadienne, comprenant les journaux provinciaux, les'statuýs
et décisions des tribunaux, copiés de tels autres ouvrages qui ont été a
de temps à autre par ordre du comité, dans le but de remplir cet objet. Le con ité
s'est efforcé de faire pour chaque Etat un choix d'ouvrages qui réponde pleinemnt
au but de ces échanges, et qui, en autant que possible, puisse aussi répondre d'une
manière convenable, à la libéralité avec laquelle on a accueillie la demand de
l'agent canadien.

Le comité dans le but d'atteindre cet objet désirable, a dû encourir une dépense
d'a-peu près trois cent louis, pour l'achat de statuts, décisions des tribunaux, etc.,
la Chambre n'ayant point d'exemplaires de réserve de ces publications.,

Le eomité a donné instruction aux bibliothécaires de veiller à ce que les boîtes
de livres soient transmises annuellement aux différents gouvernements des Etats,
avec lesquels il a été convenu de faire des échanges; et dans le bnt de répondre
an désir généralement exprimé par les législatures des divers Etats, d'être mise en
possession de copies des rapports de toutes nos institutions publiques, aussitôt
que possible après publication d'iceux, votre comité a l'honneur de soumettre
une résolution enjoignant au greffier de la Chambre de fournir pour cet objet aux
bibliothécaires un nombre suffisant de copies de tous tels documents, aussitôt
qu'il seront publiés. Votre comité espère que ces arrangements suffiront pour
permettre à la province de mettre en pratique le grand principe de l'échange'in-
ternational, lequel doit certainement produire des résultats avantageux à cette pro-
vince et aux LEtats- Unis, avec lesquels nous avons pu former ces relations
amicales.

Bibliothèque du parlement,
6 mai, 1857,

1, Que les remercîments de cette Chambre sont dus et doivent être présentés à
Son Excellence le président des Etats- Unis, pour la manière distinguée avecla-
quelle il a reçu l'honorable P, , Xoore, choisi comme agent par la législature, pour
organiser un systême d'échange de nos publications officielles avec celles d4 go
vernement fédéral des Etats- Unis; et que cette Chambre a appris avec satisfac
tion que des dons de prix ont été faits à la bibllothèque de la part des divers dépar-
tements du gouvernement fédéral, en conformité aux ordres de Son Excellence, et
en exécution des arrangements convenus.

2, Que les remercîments de cette Chambre sont dus et doivent être présentés àlaurs
Excellences les gouverneurs et aux autorités législatives de l'Etat de New Yor du
Connecticut, de la Pensylvanie, de l'Ohio, du Maine, du Vermont, de la YVjigi ni*
du -Michigan, de la Louisiane, du kasachusett,s et du New am phire, pour la ibé
ralité avec laquelle ils ont répondu aux demandes faites par l'honorable
-]oore, de la part de cette Chambre, de dons de livres pour la bibliotèque du p&t
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ment, en vue de la mise en pratique d'un système d'échange des publications officielles
de cette province pour celles de ces divers Etats.

3. Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, priant Son Excellence de vouloir bien présenter au Président des Etats- Unis,
et aux Autorités des divers Etats mentionnés dans la résolution précédente, les re-
mercîments que cette Chambre y exprime, en la manière que Son Excellence croira
devoir le faire.

4. Que les remerciments de cette Chambre sont dus et sont par le présent offerts à
l'honorable juge Collaner, du Sénat des Eats- Unis, et à l'honorable juge Chipman,
du département du secrétaire d'état, à Washington, pour les services qu'ils ont ren-
dus à l'agent canadien, dans ses démarches auprès des départements exécutifs du gou-
vernement des Eats- Unis, au sujet de la bibliothèque provinciale.

5. Que les remerctments de cette Chambre, exprimés dans la précédente résolution,
soient communiqués par M, l'Orateur, aux Messieurs y dénommés.

6. Que le gre r de cette Chambre reçoive instruction de fournir aux bibliothécaires
un nombre sulh tnt de copies de tous rapports faits par les chefs des départements
publics, ou qui concernent les institutions publiques de cette province, ,à mesure
qu'il les recevront, dans le but de faire parvenir tels documents aux divers Etats,
avec lesquels cette Chambre pourra échanger ses publications officielles.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. J. .orri, il a
été

Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi
prochain.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour définir les pouvoirs et confirmer certains procédés des compagnies de
"chemins de fer de Champlain et du St. Laurent, et Montréal et New York,"
ainsi que la pétition de William Poster Cofin, de la cité de Montréal, contre
la passation du dit bill, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, e
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 2, ligne 19-Après " à " insérez " toute responsabilité encourue pour"

Page 2,ligne 21-Retranchez depuis "loi" jusqu'à "obligations dans la 22e ligne,
et insérez "distinetes de, toutes."
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Page 2, ligne 22-Retranchez " de" et insérez "contractées par."

Page 2, ligne 23-Retranchez depuis " compagnie" jusqu'à "les"

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération lundi pioca

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé.
' Acte pour amender l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du

"havre de -Montréal, et au creusement d'un chenal pour les navires entre Montréal
"et Québec," ainsi que la pétition de la Chambre de Commerce de Jfontréal, deman.
dant des modifications au dit bill, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné. Que le dit bill soit lu la troisième fois luudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour nommer des exé-
" cuteurs à la succession de feu Charles Bowman," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblé' Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
" ville de Yilton, dans le comté de Balton," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer la Ville
"de Oahville," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législatve,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender Pact qui
"incorpore la compagnie d'assurance de l'Ouest," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.



Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Législative,
etinforme cette Chanibre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du joui', le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
"compagnie de brique pressée de Toronto," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conesil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer le vil-
"lage de Bracford, dans le comté de Simeoe," a été, tel qu'amendé, ln la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative,
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amende-
ment auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte re-
"latif aux banques d'épargne, en ce qui concerne la Caisse d'Economie Notre
"Dame de Québec," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans aTnende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Conger et autres, pour rapporter
le bill intitulé : "Acte pour incorporer la banque d'Ontario," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseillé-
gislatif au dit,bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Bell et autres, pour rappor
ter lebill intitulé : " Acte pour autoriser les syndics du terrain de l'église étant
"lot numéro vingt-neuf, dans la deuxième doncession du township dMwad
'burgh, de vendre et transporter la motié Est du dit lot octroyé primitivement en
"fidéi-commis commie dotation ou terrain de l'église pour l'avantage de P'église
"presbytérienne, de la ville de Brockville, en liaison avec l'église d'Eco8e, et pour,
"d'autres fine," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill aveO
un amendement auquel elle demande le concours du Conseil Législatif.

Lequel dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
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Page 1, ligne 47,-Retranchez "octroyé," et insérez" qi leur a té
"la couronne et qui n'a pas encore à veëndué."

Sur motion de l'honorable M. J -Morris, secondé par Ihonorable M.
il a été

Ordonné, Que le dit amendement soit pris en considér'atii lindi pi e

Un message de l'Assemblée Législative par M. Sidney Smith et autres, aecun
bill intitulé: " Acte pour transférer à James Barnum, une certainé réseye de
"chemin dans le township d'Haldimand, dans le comté de NortÀumbeý »,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Sipson l
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Somerville et autres, avec un
bill intitulé: "Acte pour autoriser le tracé d'une ligne de division entre la sei-
"gneurie de BeauÂarnais et le township de Godmanchester, et la paroisse de st.
"Anicet, pour les fins d'un chemin," auquel elle demande le concoure de ette
Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Armetwong,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Sommerville et autres, avec fii
bill intitulé: " Acte pour ériger parties de Russelltown et de Jamestown, dans le
"comté de Chateauguay, et partie d'iemningford et d'IniÀkinbroe, ï le
"comté d'Huntingdon, en une municipalité, et l'attacher au comtée»ù%a
tingdon," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a éte lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'hdhórable M. A
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois hindi prochtin.

Un message de l'Assemblée Législative, par M. Angua .Morrio et
avec un bill intitulé: " Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie et lsr
"du Banc de la ]Reine et des Plaids Communs dans le Eaut Canadad
JoAn Symons à pratiquer comme Solliciteur et Procureur don icellee
ment," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M.Perp
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Ojxné, Que l i çtill Aqt la l seconde fois mdi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Holton et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'élévateurs à vapeur et d'entrpt
de 3ontreal, auquel elle demande le concours de cette oChambre.

Le dit bill a été 1, la premi.èrp fos.
Sur motion de l'horible M. .Ferrier, secondé par l'honorable M. Perry,i aété
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable.Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lunai prochain, à trois
heures de l'apr-i.idi, Ja Chambre l'ordon iant ainsi.

Lundi, 11 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE

Les honorables MM.
DE BLAQUIIERB,

ILA MRLToNi,
FEERIE,
XNOWI 4ToN,
,ooDRU~,
WALKEE,

Par1REs.

P. TACH, Orateur.

Les honorables MM.

MORRIS, J.
GORDoN,

FEERMR,
PANET,

DUCHEsNAy,
MTH, :IfloLLs.

Les honorablesMM.JPince, Rosm, de Beaujeu, Widmýer, de LaTrière, Patt
et Ka8son sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la tabi

Par l'honorgb1e X., deBlaquire-du titulaire et des syndic$ de ' e 
ôGorge, à Georging.

Par l'honorable M. Walker-de JohnHough et autres, du township eifa
dans le comté de Aégantic-et deux pétitions de John T/wmvgon et autres, d
township de Leeds, dans le comté de Mégatic.

Par l'honorable M. kerier-du révérend.Duncan Cameron et autre 4' Zs

M mMeMt,



Par l'honorable M. J. Mrris-de William Smart et autres, de Gàn0ue.
et du presbytère de Montréal, en liaison avec l'église d'Ecosse.

Par l'honorable Orateur-des officiers de l'honorable Conseil Légiglatif.

Par l'honorable M. Ross-de A. T. XcCord et autres, de Woods e ' eux

pétitions de la municipalité du township de NorthNorici.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes. ont été lues;

De John 3fcLean et autres, du township de Osprey, clans le comté de Geig et
de John Fitzgibbon et autres, du township dc Sannidale, dans le comté de BiScoe,
demandant séparément que la section Ouest du dit comté de Sicoe, et la section
Est du dit comté de Grey, soient érigées en un nouveau comté.

De la municipalité du comté de WKelland-et du révérend Duncan .lorrison,
de la part de l'Assemblée du îrk de l'église &. John, à Brocville, en liaison
avec l'église d'Ecosse-et du conseil de ville de Cobourg, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De George Kempt et autres, du township de Ops-et de George Reid e te,
de Otonabee, dans le comté de Peterborough, demandant séparément qu'il ne
soit pas accordé de charte pour la construction d'un pont sur la rivière Niagara,
près le Fort Erié.

De William Fitch et autres, des comtés de Ilaldimand, Welland et Linla,
demandant un acte pour incorporer " la banque internationale du Canada."

De John Dale et autres, du township de (larendon, dans le comté de Pontiac,
demandant une allocation pour ouvrir un chemin du village d'Aylmer, dans le
comté d'Ottawa, à l'entrée de " Deep River.

De la corporation de la cité d'Ottawa, demandant des modifications au statal
13 et 14 Vict. chapitre 65, intitulé: " Acte pour amender les loig relative an
"licences d'auberges dans le Hiaut-Canada."

De A. B. Papineau et- autres, de la paroisse de St. Martin, demandant qe la
compagnie u chemin de fer du Grand Tronc ne soit pas exempté de ses ebliga-
tions envers la province-et que les conseils de comté et la charge de Suin -tan
de comté soient abolis dans le Bas-Canada.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: "A in'

"valider les titres donnés par les shérifs aux cessionnaires des acheteursdb tres
" vendues pour taxes en vertu des 13e et 14e Victoria, ch. #7."

Le dit bill a été lu la première fois.



Sur motion de l'honorable M. Patton. secondé par l'honorable M. Prinoe,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour transporter
"à Wollaston F. Pym une certaine réserve de chemin dans le township d'Haldi
"mand, dans le comté de Northumberland," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender Pacte
"qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de Montréai et
"au creusement du chenal pour les navires entre Montréal et Québec," a été lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du rapport du comité spécial
sur les pétitions pour mieux assurer l'observation du dimanche, il a été.

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"transporter à Frédérick T. Wilkes une certaine réserve de chemin dans le town
"ship de Brantford."

Sur motion de l'honorable M. Fergu8son, secondé par l'honorable M. Ran ltoni
il a été

Ordonnè, Qu'il soit remis à mercredi prochaln.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter
"Jokn Mutrie une réserve de chemin dans le township de Nichol, comté de

T ellington," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorable.
MM. Fergusson, Ferrie et Hamilton, qui s'assembleront et s'ajourneront à 18isir

lies honorables MM. Dickson, Moore, murney, Vankougknet et Boulto so
entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Ac te Pon2
"incorporer la compagnie canadienne de navigation à vapeur de PinteÍ



1W. Mêi.

L'honorable M. î, Morris a proposé, secondé par l'honýgable M. Fer
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dan 1aalr

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à-un comité de toute la Chambre rneq redi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriserla ville
"de St. Catharines à négocier un emprunt de quarante-cinq mille deux cent

quarante-huit louis, pour consolider la dette de la ville, et pour d'autre
été la la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honormbles
MM. J. 3forris, Dickson et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à lcdir.

L'ordre da jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " cte pour
"incorporer la ville de Lindsay, et pour en définir les limites."

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. W4'r, il a
été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amende les actes
" qui incorporent la compagnio du télégraphe de Montréal, et pour étendre les
"pouvoirs de la dite compagnie, et pour autoriser l'établissement d'iinelig de
"télégraphe transatlantique par la dite compagnie," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des ho ribles
MM. Ferrier, Iamilton et Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront àisig

-Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amende 1açe
' 19 et 20 Victoria, chap. 47, pour permettre l'établissement de quatre MScis

"d'agriculture dans le comté de Gaspé, au lieu de deux sociétés d'agril a
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hopq b1es
MM. de LaTerrière, Panet et de Beaujeu, qui s'assembleront et s'ajqprgg tà
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender
"du Uaut-Oanada, relativement à l'octroi des licences," a été lu la secondê i-.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé deslh l
MM. Boulton, Prince et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi

L'ordre du, jour étant lu pour la seconde lecture du -bill intitulé: "
........



"autoriser lès cours du banc dé la Rine de chaiëellerie et des plaids communs

" dans le Haut canäda, à admettre Ienry Edward Benieat à y pratiquer commre

"procureur et solliciteuf d'icellës respectivenint."
Sur motion de Phonorable M. BoultoW, secondé par l'honorable M. Wa her,

il a été
Ordonné, Qu'il soit dééhargé,

L'ordre du jour étant lu pour la considération des anendements proposés par le
"comité spécial au bill intitulé "Acte pour donner plus de facilités aux personne-

dûment qualifiées à pratiquer conrre arpenteurs dans cette province, il a été
Ordonné, Qu'il soit déchargé.
Alors l'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M.

Ferqusgon,
Que les dits bill et rapport soient référés de nouveau au môme comité spécial au

quel il a été déjà référé, dans la vue de considérer et faire rapport quelle capacit et
laquelle, doit être requise à l'égard des qualifications des personnes qui désirent êtré
admises à la pratique de l'arpentage, en vertu des dispositions de ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle passé dans 1'a ir
mative, et

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte polir
"la construction d'un aqueduc dans la ville de St. Catharine."'

Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. McïrI
ila été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considérationd
amendements proposés par le comité spécial au bill intitulé : "Acte pour iueot
"porer le village de New llarket," et

Les dits amendements étant de nouveau lus par le grefiler, et la question é
cocours étant mise sur chacun d'eux séparément, la Chambre y a acquiesc.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le,ý dit bi, te
q'ainendé, soit lu la troisième fois demain.

Corformément à l'ordre du jour, la Cham re a prodôdé à la cond&t e
second rapport du comité conjôiat des deux Chambres pour ladmihistrfoi de
bibliothèque du parlement, et

Le dit rapport étant de nouve'au lu par le gï'effier,
L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. J. Morri
Qu'il soit adopté.
La question de concours étatlt mie äuët la dite fo ony 'lle' passé d

mative, et
Ordonn6 en conséquence.



Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considér
amendements proposés par le comité spécial au bill intitulé: "Acte pour
"les pouvoirs et confirmer certains procédés des compagnies de chemin d"

COamplain et du St. Laurent, et de Montrëal et New York," et
Les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier, et la questI

concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier. secondé par l'honorable M Ferr
été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bi,
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération: de
l'amendement fait par l'Assemblée Législative au bill intitulé :
"pour autoriser les syndics du terrain d'Eglise, étant le lot numéro vingt.neùf,

Idans la deuxième concession du township d'Edwardsgbrgh, de vendre et tr
"porter la moitié Est du dit lot octroyé primitivement en fidéicommis o#iïnem
"dotation ou terrain d'église pour l'avantage de l'église presbytérienne de la
"ville de Brochvillé, en liaison avec l'église d'Ecosse, et pour d'autres fins et

Le dit amendement étant de nouveu lu par le greffier,
L'honorable M. J. Morris a proposé, secondé par l'honorable M. .Moore,
Que le dit amendement soit agréé.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé danslair-
mative, et

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif à acquiescé à l'amendement fi
au bill mentionné en dernier lieu, sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"transporter à James Barnum une certaine réserve de chemin dans le to*hp
l d'Ealdimand, dans le comté de Norghumberland."

Sur motion de l'honorable M. Woore, secondé par l'honorable M. J.74
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.
(ronformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser le tra

"d'une ligne de division entre la seigneurie de Beauharnais et le township. de
Godmanchester, et la paroisse de St. Anicet, pour les fins d'un chemin," ti

la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hbhoi"1

MM. Ferrier, Know1ton et Mooýe, qui s'assembleront et s'ajourneront 'àloii?;

L'ordre du jour étant lu pour le seconde lecture du bill intitulé:
"ériger parties de RuSsel«own, et de Jamestown, dans le comté de A
"et parties d'Hemmingford et d'Hinchinbrooke, dans le comté SEen
"'une municipalité, et l'attacher au comté dEltingdon."



'honorable M. Ferrie a proposé, secdé par lionoable M Tee
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cett Chambre, e tan

qu'elle a rapport à ce bil et qu'il soit lula seconde fois préserteinent

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans af r
tive, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honomþles

M . Ferrier, Knowlton, Moore, de Beaujeu et Armstrono(, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Acte pour
" incorporer la compagnie d'éléyateurs à vapeur et d'entrepôt de Montréal.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M.Jetre, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Conger et autres, avec un bil
intitulé: "Acte pour annexer les nouveaux townships de Galway, Cavendah t
"Anr8tuther au comté de Peterborough," auquel elle demande le concoursde
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. zami it
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par Phonorable M. Mor son et autres,
avec un bill intitulé: " Acte pour amender l'acte du Easttt-ûanada, pou -
"mettre à la congrégation presbytérienne d' York d'acquérir un terrain pour tMe
"église et un cimetière," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première iois.
Sur motion de l'honorable M. Hamilton, secondé par Phonorable M. er usn

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. cameron, et autr
avec un bill intitulé: "Acte pour modifier et amender l'acte pour incorporer
"la banque de Toronto," auquel elle demande le concours de cette Chlambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Phonorable M. Patton, secondé par lhonorable M. DiBkM il

a été
36



Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par l'honorable M. Camero,
vec un bill intitulé: "Acte pour confirmer certaines ventes et aliénatons
"par les exécuteurs et fidéi-commissaires des testament et codiciled
".Caulay, décédé, et les partages, divisions et appropriations faits 9

" exécuteurs et fidéi-commississaires et autres, parties à un certain coltr-
" tant la date du dixième jour de juillet, en l'an de Notre Seigneur ml1 huI
"cent trente," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. ioù

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par M. Alleyn et autres, avec il
intitulé: "Acte pour amender l'acte intitulé: "Acte pour refondre les lois d les
"ordonnances relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation de la !aiËdn
de la Trinité de Québec, et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Diokon,

il a été
O donné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de l'Assemblée Législative par M. Bureau et autres avec unbill

intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif aux cours des commissaires po la'
" décision sommaire des petites causes dans le Bas-Canada," auquel elledemande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. obon

il a été
Ordonne, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Desaulniers et autres, pour rap.
porter le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte 16 Victoria, chapitre
" ce qui concerne le temps fixé pour la chasse du rat-musqué," et informer t
Chambre que lAssemblée a acquiescé à l'amendement fait par le Conseil L
latif au dit bill sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par M. .McKenzie et autres, a u
bill intitulé: "Acte pour autoriser l'exécuteur survivant de feu John (cBôeb
"écuyer,.à donner à bail un certain immeuble dans Toronto," auquel elle dIe
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première f:is.
Sur motion de l'honorable Mi Boulton, secondé par l'honorable M.

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.



Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le proenreur-gînél
Ipaedondd et autres, pour rapporter le bill intitulé "Acte pour mieux prévenir
"4les accidents sur les chemins de fer," et informer cette Chambre que
l'Assemblée Législative a passé le dit bill avec divers amendements, auxquels elle
demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 18.-Retranchez depuis " au" jusqu'à "de" dans la dix-neuvième
ligne.

page 1, ligne 20.-Après " qualifiés" insérez "n'excédant pas le nombre de trois,
" dont le devoir sera de temps en temps de."

Page 1, ligne 24.-Après "stations" insérez " clôtures ou baurières, 'croisements
"de chemins, barrières contre les animaux."

Page 1, ligne 44.-Retranchez " immédiatement" et insérez "sans retard."

Page 2, ligne 7.-Retranchez depuis " d'icelui" jusqu'à "Toute" dans la 12C
ligne.

Page 2, ligne 44.-Retranchez depuis " inspecteurs" jusqu'à "font" dans la 46e
ligne, et insérez " comme susdit, après l'inspection de tout
"chemin de fer."

Page 3, ligne 4.-Retranchez " général."

Page 3, ligne 21.-Retranchez "général."

Page 3, ligne 33.-Retranchez "général."

Page 3, ligne 34-Retranchez "ou" et après " tunnel " insérez " clôtures, croise-
"ments de chemins, ou barrières contre les animaux."

Page 3, ligne 37-Après " condamné" insérez "sur le rapport d'un inspectur ou
" inspeeteurs."

Page 3, ligne 39-Retranchez "général."

Page 3, ligne 44-Retranchez "général."

Page 4, ligne 9-Après "président" insérez "directeur-gérant."

Page 4, ligne 11-Retranchez depuis " fer" jusqu'à "d'aucun" dans la 12e ligne
et insérez " ou à aucun ofUcier ayant ladministration ou le
"contrôle de la marche des trains."

Page 4, ligne 17-Retranchez "général."

Page 4, ligne 18-Après "ratifier" insérez " modifier."

Page 4, ligne 19-Après "ratification" insérez " modification."

Page 4, ligne 22-Retranchez "gé#éraI"



Page 4,1M i -eal

Page 4, ligne 53-Retranchez "général."
Page 5, ligne 24---Retranchez "lgénéýral."
Page 5, ligne 39-Après "niveau" insérez "Pourvu que tout ce qui est contenu

"dans tout acte du parlement de cette province qui, suspend
"l'opération de la 16e Vitoria, chapitre 169, sectiong", qui
"exige que dans tous les cas où des chemins de fer passeront

sur un pont-levis ou pont-tournant sur une rivière, canal on
" cours d'eau navigable, qui est sujet à être ouvert pour les
"fins de la navigation, les trains devront dans. tous les cas
" être arrêtés au moins pendant trois minutes afin de s'as.
" surer du gardien du pont que tel pont est fermé et en ordre

parfait pour passer, sera et est par le présent abrogé.
4 "Pourvu aussi qu'il sera du devoir de toute compagnie de
" chemin de fer de placer un officier à chaque point sui sa
"ligne qui se trouve traversé de niveau par un autre chemin

de fer, et nul train ne procédera à telle traversée qu'après
"que le signal aura été donné au conducteur que le chemin

est libre," et après "pourvu" dans la même ligne, insérez
aussi."

Page 5, ligne 45-Retranchez " dix" et insérez " six" et après "l 'heure" insérez
" à moins que la voie n'ait des clôtures convenables, et que

chaque fois qu'un train de char avancera en sens inverse
dans une cité, ville ou village, la locomotive se trouvant

" en arriòle, la compagnie placera sur le dernier char dans
" le train une personne dont le devoir sera d'avertir les per-
" sonnes qui se tiendraient sur la voie du dit chemin de fer
4 ou la traverseraient à l'approche du dit train."

Page 5, ligne 46-Retranchez " ce" et insérez " ces."
Page 6, ligne 28-Après " sinistres" insérez " avec les endroits où ils sont arrivés,

" si c'est de nuit ou de jour."
Page 7, ligne 21-Après "vice-président" insérez " directeur-gérant."
Page 7, ligne 23-Après "compagnie" insérez " clause C.

CLAUSE C.
"Il ne sera permis de laisser errer sur tout grand chemin

" dans les limites d'un demi-mille du point d'intersection de
"tout grand chemin et chemin de fer de niveau, nul chevali
" mouton ou cochon ou autre bétail, à moins que ces aniaina

ne soient sous la charge de quelque personne ou perùnnes
"tenues de les empêcher d'errer ou de s'arrêter surdit
"grand chemin à l'intersection d'un chemin de fer e fans
"les animaux ainsi trouvés errants en contraventiondpré
"sent seront mis en fourrière par toute personn q9ttifè
"trouvera errants dans le lieu d'enclos le plus
"l'endroit où ils auront été ainsi trouvés, et le g e

,, -V



"fourrière ,sous les soins duquel ils seront placés ,les retiendra
"en la même manièré et sous les mômes règlements quant
"aux soins à en prendre et à la manière d'en disposer, que
"dans le cas du bétail mis en fourrière pour empiétements
"sur la propriété privée, etnulle personne, dont le bétail
" ainsi errant sera tué par un train à tel point d'intersection,
"n'aura d7roit d'action contre toute compagnie de chemin de
"fer, en raison de la destruction de tel bétail.

Page 7, ligne 3.--Après " province" insérez les clauses E et F.
CLAUSE E.

Qu'à chaque traverse de chemin et de ferme sur le
"niveau des chemins de fer en cette province, les dites
"traverses devront avoir sur les deux côtés, à ces endroits,
" d'assez bonnes clôtures pour permettre que les chars passent
"en sûreté.

CLAUSE F.
"Depuis et après la passation du présent acte, tout chemin

" de fer maintenaut construit ou qui le sera à l'avenir, paiera
au receveur-général, aussitôt qu'une partie en sera en opé

"ration une somme annuelle qui sera fixée par le gouverneur
en conseil, et n'excédera pas deux louis dix chelins par

" mille de chemin de fer construit et en usage, telle somme
"devant être payée semi-annuellement le premier jour de
"janvier et le premier jour de juillet de chaque année, et
"former pour les fins du présent acte un fonds spécial qui
"sera appelé ' le fonds d'inspection de chemins de fer."'

Page 7, ligne 44-Après " d'icelles" insérez " et toutes les pénalités recouvrées
" en vertu du présent acte seront payées au receveur-général
"pour être portées au crédit du fonds d'inspection des che-
"mins de fer."

Sur motion de l'honorable M. Vankouglnet, secondé par l'honorable M. de
Blaquière, il a été

Ordonné, Que les dits améndements soient pris en considération par un comité
de toute la Chambre mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-général
Cartier et autres, pour rapporter le bill intitulé: '' Acte pour amender de nouveau
"les actes relatifs à l'institution royale pour l'avancement des sciences et à P'univer
"sité du collége XecGill," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
au dit bill sans amendement.

L'honorable M. Yankoughnet a présenté à la Chambre le rapport du conseil de
l'université de Toronto, pour l'année 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit
( Voir papiers parlementa&res.)

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mardi, 12 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TAcas, Orateur.

Les honorables MM,

DE BLAQURÉE,

FEEGUssoN,

AL&MILTON,

FErIE,
KNOWLTON,

MOORE,

GOODHfUE,
WTALKER,
WIDMER,

MoRRIs, J.
GORDON,

PlRIlùRES.

Les honorables MM. de B
sont entrés,

Les honorables'MM.

PERRIER,
BOULTON,

PANET,

ARMsTRONG,

DICKsoN,

DUciiEsNAY,

MASSON,

DEssAULLEs,

PATTON,

SMITH, iHoLLis,
PRINcE.

eaujeu, de LaTerrière, Simpson et Vankougnet

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Fergusson-des anciens et directeurs de l'église presby-
térienne-unie de Kontréal-et de E S. Adams et autres, de St. Catharine8-et
de Charle8 C. Small, de Toronto.

Par l'honorable M. J. Morris-de dohn Ohristie, d'Oxford, dans le comté de
Grenville.

Par l'honorable M. Xlasson-de 6. T. de3ontigny et autres, de la paroisse de
St. Jérôme, dans le comté de Terrebonne-et du maire, des conseillers et des citoyens
de Kfontréal.

Par l'honorable M. ])uchesnay-de Peter Plunkett et autres, de la paroissede
St. Sylvestre, dans le comté de Loatinière-et de L. Archambault et autres.

Par l'honorable M.Armtrong-de J. Edward et autres, du township dOoná$e.

Par l'honorable M. Prince-des municipalités des townships de NorwkS
3lalden, Anderdon et Go8eld-de John W. Ridsdle et autres, de la ,ll
Amhertsburgh-de John Colbor-ne et autres, du township de AnderdW' 1
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do fenry Harris et autres, du township de GosfieZd susdit-du conseil de ville
de la ville de Niagara-et de la municipalité de la ville de Amherstburgh

Par l'honorable M. Panet-du barreau du Bas-Canada, section du district de
Québec.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de Charles Robin et compagnie et autres
de la municipalité de la Grande-Rivière, dans le comté de Gaspé.

Par l'honorable M. Patton-de James Vincent et autres, du comté d'Elgin-
le James P. WVeaver et autres, du dit comté-de la chambre de commerce de
Toronto-et de Miles B. Stennett, de la cité de Iamilton.

L'honorable M. Murney est entré.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ontété séparément lues:-

De l'institut des artisants et de la bibliothèque de Woodstock, demandant que
copies des journaux et autres papiers parlementaires soient envoyées au dit
istitut.

Du presbytère de Toronto, en liaison avec l'église presbytérienne du Canada
-du révérend David Shianks et autres, de Valcartier, dans le comté de Québec
-de William Scott et autres, de St. Sylvestre-de l'association chrétienne des
jeunes gens de 3fartintown-et de Daniel NeCowen et autres, de Métis, deman-
dant séparément qu'il soit adopté des mesures pourmieux assurer l'observation
du dimanche.

De la municipalité du township de Bosanguet-et de la municipalité du town-
slip de Wiiams, demandant séparément que la ligne de la compagnie du
chemin de fer du Grand Tronc soit continuée de St. Xary à Sarnia.

Du révérend Robert Dawson et autres, du township d'Enniskillen, demandant
qu'il ne soit passé aucun bill ayant pour objet le démembrement des comtés de
3iddlesex, Elgin, Eent et Lambton.

De W. B'. Smitli et autres, marchands de -Montréal, demandant que la loi de
bauqueroutes maintenant en force ne soit pas modifiée.

De A. Jones et autres, de Prescott, demandant un acte pour autoriser les exé-
cuteurs du testament de feue Susannah Jessup à vendre un certain lot de terre
qu'elle a donné pour des fins d'éducation, et appliquer les produits de la dite
veute là l'acquisition d'un lot plus convenable.

De John O'Brien, de la paroisse de St. Roch de Québec, et autres, proprié-
taires et résidents dans la cité de Québec et de ses environs, demandant upe
allocation pour compléter le chemin conduisant du chemin de Lorette au chemin
de Ste. Foye, et de là, à la Grande Alée vis-à-vis Spencer Wood.

De Théophile Girouard et autres, de-la paroisse de St. Eu&sbe de Sanb$
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dans le comté d'Arthabaska, demandant que le chef-lieu du dit comtés
à Princeville.

De la municipalité de la paroisse de St. Jean Port-Joli, demandant une alla
tion pour la mettre en état de construire un quai sur le St. Laurent, vis-à-visce
paroisse.

Sur motion de lhonorable M.Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il a été
Ordonné, Que la pétition de William Rees, de Toronto, presentée à cette

Chambre le 29 avril dernier, et " demandant qu'il soit adopté des mesures poinr
"pourvoir à la vaccination gratuite des habitants de cette province," soit
réfée à un comité spécial composé des honorables MM. Widmer, .De8auls, d&
LaTerriére, Jfarmannus Snith et Prince.

Ordonné, Que la dite pétition soit imprimée pour l'usage des Membres.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser le tracé d'une ligne de division entre la seigneurie de

Beauharnois et le township de Godm&anchester et la paroisse de St. Anicet
"pour les fins d'un chemin," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative-
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amen
dement.

L'honorable M. Frrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intifué:
"Acte pour ériger parties de Russelltown et de Jamestown, dans le comté de
" Chateauguay, et parties d'Hemmingford et d'Hinchinbrooke, dans le cnté
"d'Euntingdon, en une municipalité, et l'attacher au comté d'Hutindo," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faie
le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenànt reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme snit:

Page 1, ligne 31-Retranchez "Labouchère" et insérez "Franklin."

Page 1, ligne 34-Après " Chateauguay" insérez " et."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concoursêtnt
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.



O,1onné, Que les dits amendements soient grossoyés, et qe le dit bill, t qn'a-
mendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer ie
"le village de 3Tew market," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il i
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des maîtrep en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers
amendements auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour définir les
"pouvoirs et confirmer certaines transactions des compagnies des cheiig de
"(fer de Gkamplain et du Se. Laurent et de Montréal et New Yrk," a 'ét l
qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers
amendements auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. de Blaquière, du comité spécial auquel ont été de nouveau ré-
férés le bill intitulé : "Acte pour donner plus de facilités aux personnes dûment
"qualifliées à pratiquer comme arpenteurs dans cette province," et le rapport
du comité spécial sur icelui, dans le but de déterminer le genre de preuve:qui
devrait être requise à légard des qualifications des personnes désirant être admises
-à la pratique de l'arpentage, en vertu des dispositions du dit bill, a fait rapport
qu'il avait examiné de nouveau le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers nouveaux amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits nouveaux amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondô par l'honorable M. Per-
son, il a été
Ordonné, Que les rapports sur le dit bill soient référés à un comité de toute la

Chambre demain.
L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour

"amender les actes d'agriculture en ce qui concerne le temps et le lieu de PaMe -
blée dans le comté de Lincoln."
L'honorable M. J .orris a proposé, secondé par l'honorable M. Moore
Que le dit ordre soit remis à jeudi prochain en huit.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, ee a passé 4, lr

inative, et



L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé
"autoriser la cour de chancellerie et les cours du banc de la Reine et d
"communs dans le Haut-Canada, à admettre John Symons à pratiqur Çne
"procureur et solliciteur dans icelles respectivement."

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. S&4pol
a êté

Ordonné, Qu'il soit remis d'hui à huit jours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Actepour
"incorporer la ville de Lindsay, et pour en définir les limites."

L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. J. go i8,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
Après un court débat,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 1'fir.
mative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Simpson, 3foore, J. Morris et Dessaulles, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Lo'rdre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Act pour
" la construction d'un aqueduc dans la ville de St. Catharines."

L'honorable M. J. 3forris a proposé, secondé par l'honorable M. .Aoore,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre eu' autant
qu'elle a rapport au dit bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'ar.
mative.

Alors l'honorable M. J. Morris a proposé, secondé par l'honorable M. oro

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant alors mise sur la dite motion, elle a passé dan
l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hon'able8
MM. J. JMorris, Dickson et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Actepour
"incorporer la compagnie d'élévateurs à vapeur et d'entrepôt de KAontr"

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième 7règle de cette Chan re e
autant qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,

1 1e
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Après un court débat,

La question de concours a été mise sur icelle, et elle a passé dans la négative.
L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour

"amender l'acte du Haut-Canada, pour permettre à la congrégation presbyté-
"rienne d' York d'acquérir un terrain pour une église et un cimetière."

L'honorable M. Hamilton a proposé, secondé par l'honorable M. Fergu8sson
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en

autant qu'elle a rapport au dit bill.
Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a passé dans la négatie.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour modifier et amen-
"der l'acte qui incorpore la banque de Toronto," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, Hamilton, Simpson, J. Korris et Boulton, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour confirmer cer-
"taines ventes et aliénations faites par les exécuteurs et fidéicommissaires des
"testament et codicile de James 3facaulay, décédé, et les partage, division et
"appropriation faits par les dits exécuteurs et fidéi-commissaires et autres, partie
"à un certain contrat portant la date du dixième jour de juillet, en l'an de Notre
"Seigneur, mil huit cent trente,", a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, Dickson, Vankoughnet, Prince et Boulton, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
"intitulé: " Acte pour refondre les lois et ordonnances relatives aux pouvoirs et
"aux devoirs de la corporation de la maison de la Trinité de Québec, etî pour
"d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Walker, secondé par l'honorable M. Boulton,
il a ét

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte
"relatif aux cours des commissaires pour la décision sommaire des petites causes
"dans le Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Armstrong, Moore et de LaTerrière, qui s'assembleront et s'ajourneront
loisir.



Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte poiur 'atori
" cuteur survivant de feu Johin Xclntosh, écuyer, à dòne à'bail
"immeuble dans Toronto," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hoI orbles
MM. Boulton, Ferrier, Simpson et Patton, qui s'assembleront et s'jourQ
à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Robinson ét attfres,
pour rapporter le bill intitulé " Acte pour incorporer le village derdd
"dans le comté de Simcoe," et informer cette Chambre que PAssenbl6 a
acquiescé à l'amendement fait par le Conseil Législatif au dit bill sans amendenent.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Rolton et autres, afe nibll
intitulé: "Acte pour amender l'acte qui règle l'inspection du bouf et du lard,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. ZMbée,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 13 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TÂcHÉ, Orateur.
Les honorables MM.

Im BLAQIUirE,

FERGUsSON,

IIAMILTON,

FERRIE,
KNOWLTON,
MOoRE,
WALxER,

WIDMER,
MoRRIs, J.
GORDON,

FERRIER,

BoULTON,
PANET,

Les honorables MM
SEYMOUTR,
ARMsTRNG,

DIoKsoN,
DE LATMtiNE
DUcHESNAY,

MAssoN,
SIMPsoN,
VMoirr,
FTTrON,

SMrrH, HEoLLs,
PINxoE.
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Les honorables mm. oodÃuâ et De&dules, sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

par l'honorable MX Prince-de Neny Vansittart et autres duvillage d
Eastwood, dans le comté d'Oxford-et de James Budwell et autres, du township
de Denham.

Par l'honorable M. Dessaulles-du révérend P. M. Migna"ut et autres, de l

paroisse de &int dosep-de-Oambly dans le comté de Chambly,

Par l'honorable M. Ferrier-de William White et autres, du comté d6
LlEntingdon.

Par l'honorable M. Walker-de John Hutohison 'et aútres, des tòwàsi dê
Leeds, Thetford, Broughton, .Ireland, partie d'Invernees et Nelson, dans le contté
de fégantio.

Par l'honorable M. 1otlis Smithl-du révérend Charles P. Reid, de la tille de
Shierbrooke.

Par l'honorable M. Patton-de 'Messieurs Holomb et Henderson-Messieurs
Pridam, Hooker, et compagnie-et Messieurs Jones, .Macdonll, et compagni,
trois sociétés différentes de consignataires et propriétaires de vaisseaux.

Par l'honorable 1M. Fergusson-de l'Assemblée de l'église presbytérienne du
Canada à St. Catharines-et de la session de l'église presbytérienne du Canada
au village de Port Dalhousie.

Par l'honorable M. Masson-de Thomas umssen et autres, de .ontréal.

Par l'honorable Orateur-des municipalités des townships de 'Carradoc,
Elderelie et Charltteville.

Conformément à l'ordre dujour, les pétitions suivantes ont été s@aréenert lùes

Du titulaire et des syndics de l'église St. George, à Georgina, demandant un acte
pour leur permettre d'échanger, vendre et aliéner certaines parties des etteains
féglise dans le dit township de Georgina.

De la municipalité du township de Norwich Nord-et de Henrj Cotton et
autres, de Norwich Nord, demandant séparément que le bill pour incorporet la
compagnie du grand chemin de fer du Sud ne devienne pas loi.

De James Smart et autres, de Gananoue-et deux pétitions de Jokn Thompson
et autres, des townships de Leeds et HRahfax, dans le comité de fegantic, deína
dant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'iobsefvtiöiid
dimanche.

Du presbytère de tontréal, en liaison avec IlégliÊe preàbytirieüe d'Eaeáedd



mandant que le rapport du comité spécial sur les pétitions pour mieux ass
servation du dimanche soit adopté, et qu'il soit passé un acte pour mieu '
l'observation du dimanche.

Des officiers de l'honorable Conseil Législatif, demandant que, pour lesraions
alléguées dans leur pétition, la question de leurs salaires reçoive la consid ration
qu'elle paraîtra mériter.

Du révérend Duncan Cameron et autres, de Glengary-et de Jolm Tom'aM"
et autres, du township de Leeds, dans le comté de Mégantic, demandant séparé-
ment un acte pour assurer en propre aux femmes mariées certains droits de pro.
priété.

De A4. J. XfcCord et autres, de Toodstock, demandant à être incorporés sous le
nom "d'institut littéraire canadien."

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. PrWcie,
il a été

Ordonné, Qne la pétition présentée à cette Chambre hier, de la part dea
Chambre de commerce de Toronto, demandant des modifications " aux, lois qi
C" régissent le jury dans le Haut-Canada, de manière à ce qu'il soit fait rapport
"d'un verdict dons les cas de procès par jury en matières civiles, quoique le ury
"ne soit pas unanime," soit imprimée pour l'usage des Membres.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre deux affidavits et certins
documents relatifs à la requête de 3files B. Stennett, pour l'obtention d'un bll de
divorce d'avec Laura E. Steele, desquels il donna lecture de son siége comme ùit:

Comté d' York, l'un des ADAM CROOKS, de la cité de Toronto, a4oeat, fait
comtés-unis d' Tork serment et dit que le vingt-sixième jour de sepM 1bre
et Peel, savoir : dernier, le déposant a, au nom de 3Miles B. Ste nett, de

la cité de Karnilton, dentiste, fait parvenir, pour y être publiées, de vraies coþies
de l'avis ci-annexé de la demande d'un bill de divorce, aux papiers-nouvelles le
Prescott Telegraph et le Brockville Recorder.

Que le dit avis a été aussitôt publié dans les dits papiers-nouvelles respective
ment, et a continué d'y être publié hebdomadairement pendant les six moi o'
vants.

Que le déposant a régulièrement reçu pendant le dit espace de teips de. èix
mois des numéros du dit Prescott Telegraph, concernant le dit avis.

Que par lettre en date du douze de mai dernier, reçue de l'éditeur du Brokdk
Recorder, le déposant a été informé que le dit avis a aussi été publié de lwlnê
manière dans le dit papier-nouvelles.

Que le dit déposant a écrit aux éditeurs des deux dits papiers-nouve 4U
faire parvenir des certificats authentiques des dites insertions.



Que le dit avis a été dûment publié pendant le dit espace de temps de simo
dans la Gazette du Cànada.

ADAM CROOX$.ý

Assermenté devant moi, en la cité deToronto, le)
13mai, dans l'année de Notre Seigneur, 1857.

J. G. BOWES, J. P.

Canada, comté d'York, MILES BRAITHWAITE STENNETT, de la cité
l'un des comtés-unis de ]famiton, dentiste, fait serment et dit qu'il est le
d Tork et Peel. requérant qui a demandé l'obtention d'un bill de ýdivorce

sAvoIR: à l'honorable Conseil Législatif, pour être délié de
l'obligation du mariage qu'il a contracté avec Laura E. Steele, et les moyens et
raisons allégués dans sa dite requête au dit Conseil, sont:

Que lui, le dit déposant, a fait publier l'avis, dont une vraie copie est ci-annexée
dans les journaux suivants, savoir: le Pre8cott Telegraph, le Brockville Recorder,
et la Gazette du Canada.

Que les dits journaux le Prescott Telegraph et le Brockville .Recorder sont
publiés dans les comtés-unis de Leeds et Grenville, formant ci-devant, e dis
trict de Jo/instown. Et que le dit avis a été publié dans tous les dits journ'ux
pendant plus de six mois, avant la présentation de la dite requête.

Que les éditeurs du dit Prescott Telegraph et Brockville Recorder ont étéequi
dela part du déposant de faire tenir des certificats en forme des publications
faites dans leurs dits journaux, et qu'il apparaitra qu'elles ont été régulièrement
faites et suivant les ordres permanents de cette Honorable Chambre à ce sujet.

Que la dite Laura E. Steele a été en dernier lieu vue par moi, dans la cité
d'Oswego, dans l'état de New York, l'un des Ltats- Unis d'Amér iue, dans le mois
de juin, 1851, à la cour du Recorder de cette cité, où le dit Recorder a ordonné
que plusieurs lettres écrites par M. Harves .McAlpine (mentionnées dans la dite
requete) à elle la dite Laura . Steele, me fussent remises.

Que la dite -Lara E. Steele est partie d' Oswego le jour suivant, accompagnée
du dit Harvey .McAlpine, et que le déposant a été informé qu'elle et le dit
3fcÂipine se sont dirigés vers le sud.

Que depuis ce temps, le déposant a fait nombre de recherches pour décoivrir
la retraite de la dite Laura E Steele, mais que le déposant n'a purien apprënre
sur le lieu où elle peut maintenant se trouver.



Que dans le but de lui faire signifier l'avis de la présente demande
tion d'un bill de divorce, le déposant a 'poursuivi ses recherçphe çn
endroits afin d'apprendre ce qu'elle est devenue, et que l'opinion générale
qui l'ont connue est qu'elle a maintenant cessé de vivre.

Q'aucune personne de la famille de la dite Laura E Seele, n'a rien apri
depuis qu'elle a ainsi pris la fuite avec le dit XèAlpine.

Que dans ou vers le mois d'août dernier, le déposant a lu dans les journaux un
avis relatif à un nommé ZfoAlpine qui aurait donné les mains à des affaires d'escro.
queries dans la cité de New York, et croyant qu'il était probable que 1'indiyjdipn
question n'était autre que le dit ilarey c4ine, et qu'ainsi, le déposant pôurrùmt
4ppwendre le lieu de résidence de la dite Laura . Steele, le déposant écrivit ne
lettre au chef de police de la dite cité de New- York, et en reçut la réponse ci-
annexée.

Le déposant, s'il le poùvait faire, ferait signifier sa présente demande à la dite
Laura E Steele.

Qu'il est prêt à justifier et maintenir jusqu'à l'évidence devant cette honoble
Chambre la vérité des différentes matières et choses contenues en sa dite requête.

Qu'il n'y a pas collusion entre lui et la dite Laura . Steel au sujet del d4ite
requête.

Que la présente demande est faite de bonne foi par le déposant, et que les diffé
rentes matières et choses énoncées et contenues dans sa dite requete, et touteet
chacune d'elles, sont vraies.

MILES B. STENN~ETt.-

Assermenté devant moi, en la
cité de Toronto, ce trei-
zième jour de mai, en
lannée de NotreSeigneur
1857.

J. P. ROUT, J.P.)

AVIS POUR UN BILL DE DIVORCE.

Je, 3files B. 2tennett maintenant de la cité de Hamilton, dans e,
Wentworth, dans cette partie de la province ci-devant le
donne par le présent avis qu'à la prochaine session du parlemaent proi~i4

1 1Jl



propose de demander un acte pour la dissolution du lien de mariage entre moi
et Laur« E. S.tennett, premièrement connue sous le nom de Steele, à raison .'gFdul-
tère et pour d'autres causes.

Daté le dix septième jour de septembre,
en l'année de Notre Seigneur, mil MILES B. STENNETX.
huit cent cinquante-six.

MIILES B. STENNETT, ECR.,
Hlamilton, Haut-Canada.

BUREAU DU CnUE nE PoJ0I5Z,
New York, 25 septembre, 1850.

MoNsmEUR,-Le nommé Acilpine dont vous me parlez dans votre lettre
du 18 du courant, n'est pas la personne qui a été arrêtée en cette ville pour escro-
querie. L'individu du nom de McAlpine qui a été arrêté en cette ville est un
homme fort robuste, aux proportions athlétiques.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GEo. EDMATSELL.

Alors l'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte
"pour le divorce de Miles B. Stennett d'avec Laura E. Steele."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton secondé par l'honorable M. Prince,

la été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain en quinze jours, et que

leurs Honneurs soient appelés.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intiul4:
"Acte pour amender les actes qui incorporent la compagnie du télégraphe de
lontréal, et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie, et pour autoriser

"l'établissement d'une ligne de télégraphe transatlantique par la dite compagnie," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

ILhonorable M. J )lorris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé :
"Acte pour autoriser la ville de St. Catharins à négocier un emprunt de quarante

cinq mille deux cent quarante-huit louis, pour consolider la dette de la ville, et
"pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit dit bill soit lu la troisième fois demain.
L'honorable M. J. Morri8, du comité spécial auquel a été référé le bil

intitulé: "Acte pour la construction d'un aqueduc dans la ville de st. Catha-
38
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" rines," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et 1a
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill ntitulé
"Acte pour permettre à l'exécuteur testamentaire survivant de feu è &n
"I folntosh, écuyer, de louer certaine propriété immobilière dans Toronto," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rp
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour confirmér certaines ventes et aliénations faites par les exécuteurs et
"fidéicommissaires des testament et codicile de James acaulay, décédé, et les

partage, division et appropriation faits par les dits exécuteurs et fidéicorùnis-
"saires et autres, parties à un certain contrat portant la date du dixième jour de
"juillet, en l'an de Notre Seigneur, mil huit cent trente," a fait rapport qu'il
avait examiné le. dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte pour incorporer la banque de Toronto," a fait rapport

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M Dickson,
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L'honorable M. Tankoughnet a proposé, en amendement, secondé par l'hono-

rable M. de Blaquiére,
Que tous les mots après " bill" soient retranchés, et que les mots " soit référé'à
un comité de toute la Chambre demain," soient insérés au lieu et place d'ic ux.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma

tive.
La question étant alors mise sur la motion principale, tel qu'amendée, elle a ansj

passé dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. KNoore, secondé par l'honorable M. Ji
a été

Ordonné, Que la pétition des officiers de cette Chambre lue ce jour, soitté,r
au comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingefl$8.

L'honorable M. de LaTerrière, du comité spécial auquel a été référé léedit
intitulé: " Acte pour amender l'acte 19 et 20 Vict., chap. 47, pour þètré
"tablissement de quatre sociétés d'agriculture dans le comté de Gaspé de
"deux sociétés d'agriculture," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bi er,



et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour ériger parties
"de RUs8elltown et de Jame8town, dans le comté de Chateauguay, et parties
d'Henmingford et d'llinchinbrooke, dans le comté d'Iuntingdon, en une mu-

"nicipalité, et l'attacher au comté d'Huntingdon," a été, tel qu'amendé,,Ju la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il 9
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec
divers amendements auxquels il demande le concours de ].'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé. " Acte pour amender l'acte
intitulé: " Acte pour refondre les lois et les ordonnances relatives aux pouvoirs
"et aux devoirs de la corporation de la maison de la Trinité de Québec, et pour
"d'autres fins," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-

tive, et informe cette Chambre que le Conséil Législatif a passé ce bill sans
amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le
comité spécial au bill intitulé: " Acte pour incorporer le séminaire de Bellevile,"

L'honorable M. Perry a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Qu'il soit déchargé et que le dit bill soit référé de nouveau au comité spécial

auquel il a été ci-devant référé, pour être considéré ultérieurement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. iarmannus Smith est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour transporter à
"Frederick T. Wilkes une certaine réserve de chemin dans le township de
"Brantford," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince,,Harmannus Snith, Moore, Eollis Smith, et Fergusson, qui s'assema
bleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie canadienne d e
"navigation à vapeur de lintérieur."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et



L'honorahle M. Fergusson, a fait rapport, de la part du dit comitéq'W
pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progès, et demnda
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau mercredi pro-
chain.

L'honorable M. deBeaujeu est entré.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération des
amendements proposés par le comité spécial au bill intitulé: "Acte pour augmenter
"le taux de l'intérêt en cette province," et

Les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier.
L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Ramilton,
Que le premier des dits amendements soit maintenant adopté.
Sur quoi l'honorable M. Moore a proposé, en amendement, secondé par l'hono.

rable M. Frrie,
Que le dit amendement ne soit pas maintenant adopté; mais que les amenide-

ments rapportés par le comité spécial soient pris en considération d'hui en trois mbis.
Objection étant faite à la dite motion.
Après un long débat
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a passé dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion principale, elle a passée dans l'affima-
tive, et

La question étant mise sur les autres amendements, ils ont été séparéiient
agréés.

Ordonné, Que le titre soit " Acte pour amender et consolider les lois d'usure
" de cette province, et pour mieux régler le taux de l'intérét."

Ordonné, Que le dit bill, tel qu'amendé, soit imprimé et lu la troisième fois
demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour transporter à Jams
"Barnum, une certaine réserve de chemin dans le township d'Raldimand, da
le comté de Northumberland, a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Boulton, Perry, et Simpson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acteépôw
"annexer les nouveaux townships de Galway, Cavendih et Anstruter au comté
"de Peterborough."

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. de Bede

Que l'ou se dispense des quarante-neuvième et cinquante-septième d



2 Vooria. WMi

cette Chambre, en autant qu'elles ont rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde
fois présentement.

Après un court débat,
La question de concours a été mise sur la dit motion, elle a passé dans l'affirma

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
M. Boulton, Perry, Simpson, Patton et Vankougknet, qui s'assembleront et
'ajourneront à loisir.

La Chambre, comformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur les amendements faits par l'Assemblée Législative au bill intitulé:
"Acte pour prévenir davantage les accidents sur les chemins de fer."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Moore a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné les dits amendements en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport pour
l'adoption de la Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Ha-
milton, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a acquiescé aux amendements
faits au bill mentionné en dernier lieu sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité sur les rapports
du comité spécial sur le bill intitulé: " Acte pour donner plus de facilités aux
4 personnes dûment qualifiées à pratiquer comme arpenteurs en cette province,"

Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Simpson,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour amender l'acte qui
"règle l'inspection du bouf et du lard" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferier, secondé par l'honorable M. /erri ,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par M. Hartman et autres, pour rap-
porter le bill intitulé: "Acte pour incorporer le village de New Market et
informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative par M. Bolton et autres, pour rapporter
le bill intitulé "Acte pour déffnir les pouvoirs et confirmer certaines transactáns
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des compagnies de chemins de fer de Ckamplain et du St. Igu
"2lontréal et New York," et informer cette Chambre que l'Assemblée
escé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans aame',, nt

Un Message de l'Assemblée Législative par M. Bellingam et autres, ,Ôur
rapporter le bill intitulé: "Acte pour encourager les compagnies de, minè en
"les autoribant à construire des chemins gravoyés ou macadamisés, des chemins
"à rails plats pour se relier aux chemins de fer, grands chemins et eaut -navi
"gables," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux am ndde
ments faits par le Conseil Législatif au dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Legislative par l'honorable M. l'inspecteurgénéral
Cayley et autres, avec un bill intitulé: "Acte pour expliquer l'acte pour séparer
"le comté de Bruce du comté do Huron," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois,
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Eaml-

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un Message de l'Assemblée Législative par M. Lumsden et autres, avec un
bill intitule: " Acte pour transporter à Jonatlian Foote et William Thorn gne
"certaine réserve de chemin dans le township de Whitby," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. J..XomWe,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-gnéral
Macdonald et autres, avec un bill intitulé : " Acte pour amender l'actede, pro.
" cédure du droit commun ße 1856, et pour faciliter le recours sur lettres de

change et billets," auquel elle demande le concours de cette' Chambr.
Le dit bill a ôté lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Bo4on

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable 'M. l'inspecteu é ral
6Tayley et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour autoriser le paierentde la
"part proportionnée que cette province doit supporter dans le coût de ceoie
"phares dans le golfe St. Laurent ou les environs," auquel elle demande îe o-n
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.



Sur motion de l'honorable M. Vankougmnet, secondé par l'honorable M. KhâwZ-
on, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Sydney Sith et autres, avec
un bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les actes de cette province relatifs
"aux hypothèques sur propriétés mobilières, et aux ventes de ces propriétés, dans
"le Haut-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Boulton,

il a té
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général Smit et
autres, avec un bill intitulé: " Acte pour amender et expliquer l'acte qui établit
"une cour de Probate et des cours de Surrogate dans le ifaut Canada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Van kouglhnet, secondé par l'honorable M. Boulton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Sanborne et autres, avec un
bil intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie manufacturière de Sherbrooke,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Xoore, secondé par l'honorable M. Ferrie,

il a été
Ordonné, Que le dit.bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. le solliciteur-général Smith
et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour prévenir les délais dans l'administra-
"tion de la justice dans les cas de misdemeanor dans le Haut Canada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. BouZton,

i a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. l'inspecteur-général Ca ley et
autres, avec un bill intitulé " Acte pour incorporer le village de Clinton," auqél'
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Diokaon, il a

eté
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
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Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. l'inspecte
Cayley et autres, avec un bill intitulé: "Acte pour autoriser le conseil d¢ -l
"Godericà à appliquer à certaines fins une balance non dépensée de
"prélevés pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cet
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motio e l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.a

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. l'inspecteur général
Cayley et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour discontinuer la taxe de l'asile ds

aliénés dans le Haut-Canada, et substituer certains autres deniers comme partie
"du fonds de construction du Haut-Canada," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Tankougnet, secondé par l'honorable M.

Hamilton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Fraser et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour fermer certaines réserves de chemin dans le township de
" Tlorold, et pour les transporter à certaines personnes mentionnées au présent
"acte," auquel ello demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois,
Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. ArMstro4n

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi. prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Chrysler et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour incorporer le village des roquois, dans le comté de Dunde,
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Ramil

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, àftroisher es
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.



Jeudi, 14 Mai, 1857.

Les Membres assemblés ont été -

L'honorable ETIEiNE P. Tmaca, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIýRE,

FERGUSsoN,

IAMILTON,

KN~owLToN;

MOORE,

GOODHUE,
WALKER,
WIDMER,

MORRIS, J.
GORDON,

BOULTON,
DE BEAUEt.

Les honorables MM.
SErMoURx~

PERRY,

SUITI, HARMA

DE LA TERRIRE
DUOHESNAT,

SIMPSON,

DESSAULES,

PATToN,ý
MURNEY,
SurTH, HoLtis.

t ~Les honorables MM. Ross et Vankougknet sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table"

Par l'honorable M. Armstrong-de George Crébasa, du bourg de 1 a
Henry, notaire public.

Par l'honorable M. Fergivsson-du révérend J. B. .Mowat et antres, de la'vi e
de Niagara.

Par l'honorable M. de Blaquière-du révérend B. . Rogers et autresý- d&
Kiegston.

Par l'honorable M. Boulton-du ministre et, des officiers en charge dè'lPé1ïe
presbytérienne de Cobourg.

Par l'honorable M. Simpson-du révérend A. Ferrie et autres, deaollingw
et de John Jaron et autres, de Dremmondille, dans le comté de Ëatdiman

Par l'honorable M. Patton-du révérend G. S. Dingham et autres, du. g
de feaford, dans le comté de Grey.

Par l'honorable M. Perry-de la municipalité du township d'A déladde e
Jlames Zimmerman et autres, de Toronto. ,
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Par l'honorable M. Jerrie-de William Veitch et autres, de Wode

Par l'honorable M. Vankougnet-de Thomas Rodgins et autres, du townhi
Biddilph-et de la municipalité du township de "South Gower," dans ,e co
de Grenville.

Par l'honorable M. Murney-de Richard IIam et autres, du townshiip dé
Predericksburgh, dans le comté de Lennow-et de George . Davy, préfet du
village de Napanee.

Par l'honorable M. Dessaulles-de G. F. Barnes et autres, de la ville et paroisse
de St. lRyacintele.

Par l'honorable M. Ifamilton-de John iXolson et autres, négociants et propri6
taires de vaisseaux engagés dans le trafic et le commerce de Montréal et du fleuve
St. Laurent.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

Des anciens et des directeurs de l'église presbytérienne-unie de Yontréal-e
de E. S. .Adams et autres, cie St. Catharines, demandant séparément qu'il soi
adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De Charles C.Small, de Toronto, demandant qu'une réserve de chemin située à
l'ouest des lots trente quatre et trente cinq, et au nord du chemin public actuel de
Kingston, lui soit transportée sous certaines conditions.

De John Christie et autres, d'Oxford, dans le comté de Grenville, demandant
qiune réserve de chemin traversant le lot numéro seize entre les quatriènie et
cinquième concessions du dit township lui soit transportée.

De C. T. de .Montigny et autres, de la paroisse de St. Jér,ôme, dans le comé de
Terrebonne, demandant l'abrogation ou la modification de l'acte des municipalits
et de chemins du BasCanada, de 1855.

Du maire, des conseillers et des citoyens de Montréal, demandant que le bill por
amender " l'acte pour pouvoir à ce qu'il soit tenu des enquêtes dans les cas
" d'incendie dans Québec et Montréal" ne devienne pas loi.

De Peter Plunkett et autres, de la paroisse de St. Sylvestre, dans le comt 'de
Lotbiniére, demandant que !a dite paroisse forme partie du district judiciai' de
Beauce, et non de celui de Québec, suivant l'amendement projeté aux actes de
judicature du Bas-Canada.

De L. Archambault et autres, demandant une allocation en faveur de Piitut
d'artisants et association de bibliothèque de L'Assomption.

De J. Edward et autres, du township d'Otonabee, demandant qu'il nes
aucune loi ayant pour objet la construction d'un pont sur la rivière N
le Fort Erié.



Des municipaliqés des townships deNorwi,d, MaZden Anderdon
feid-de John W. Ridsdale et autres, de la ville de, Amherstburg/f-de Jéo
Coiborne et autres, du township de ,.Anderdon susdit-de Renmy Earris et are
du township de Gosfeld susdit-du conseil de ville de la ville de Niagar-t
de la municipalité de la ville de .Amkerstbwrgk, demandant séparément que le bul
pour incorporer la compagnie du grand chemin de fer du sud ne devienne pa o

Du barreau du Ba-Canada, section du district de Québec, demandant des o
difications à l'acte 12 Victoria, chap. 46, pour incorporer le barreau du BaB-C

De Charles Robin et compagnie et autres, de la Grande Rivière, dans le cômté
de Gaspé, demandant la constrnction d'un pont.

De James Vincent et autres-et de James P. Weaver et autres, tous du comtê
d'Llgin, demandant séparément un acte pour incorporer la compagnie du grand
chemin de fer du sud.

De la chambre de commerce de Toronto, demandant des modifications aux loi
des jurys du Elaut-Canada, pour permettre que les verdicts lors des procès pal'
jury dans les causes au civil soient rapportés quoique le jury ne soit pas
unanime.

De IJfiles B. Sennett, de la cité de Hamilton, demandant qu'il soit passé n
acte de divorce entre lui et son épouse Laura E. Steele, pour les raisons y e
tionnles.

L'honorable M. Prince est entré.

L'honorable M. IHamilton a proposé, secondé par l'honorable M. Fergusson,
Que le dit bill intitulé: " Acte pour amender l'acte du Haut-,anada, poturpermettre à la congrégation presbytérienne d' York, d'acquérir un terrain potr

"une église et un cimetière," soit remis sur les ordres du jour et lu la s éod
fois demain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dan
matve et

Ordonné en conséquence.

Sur motion de Plhonorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Do"''
a été

Ordonné, Que la pétition de MM. Holcomb et tenderson-MM.Pri r4
Blooker, et compagnie-et MM. Jones, .Xacdonell, et compagnie trois
différentes de consignataires et propriétaires de vaisseaux, présentée , e
Chambre, hier, soit imprimée pour l'usage des Membres.

L'honorable M. deBlaguière a proposé, secondé par l'honorable M.



Que l'on se dispense des trente-septième et trente-huitième règle t
Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans1kår-
mative.

Alors l'honorabre M. deBlaquière a proposé, secondé par l'honorable M. van-
keoughn et,

Que cette Chambre est prête à adopter de consert avec l'Assemblée Législative,
(si elle le juge à propos) ['arrangement suivant pour la transmission des mesages,
bille, et papiers d'une chambre à l'autre, savoir:

Que par rapport aux messages échangés entre les deux chambres, l'un des greffiers
de l'une ou l'autre Chambre pourra en être le porteur de lune à l'autre Chambre;

Et que les messages ainsi envoyés soient reçus à la Barre par l'un des greffiers
de la Chambre à laquelle ils sont envoyés, en aucun temps pendant qu'elle siège
ou qu'elle est en comité, sans interruption de ses procédés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans laffir.
mative, et il a été

Ordonné, Que la dite rézolution soit communiquée à l'Assemblée Législative, et
qu'elle soit priée d'y donner son concours.

L'honorable M. Arnmstron, du comité spécial auquel a été référé le bill inti-
tulé: " Acte pour amender l'acte relatif aux cours des commissaires pour la déci-
"sion sommaire des petites causes dans le Bas-Canada," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Le dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 9.-Retranchez depuis " ne" jusqu'à "éloigné " et insérez "résidera
dans une paroisse ou township."

Page 1, ligne 12.-Après "'payer" insérez " pour services soit par huissiers oU
sergents de milice."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et le dit bi tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le h ii
"Acte pour transporter àfames Barnum, une certaine réserve de chemin
"townshi p d'R]aldimand, d ans le comté de Northunberland," a fait tpr

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le raþà j
Qhambre sans amendement.



Ordonne, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain,

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour annexer les nouveaux townships de Gctlway, Cavendish et Anltruther
igau comté de Peterboroug7h," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Perry, du comité spécial auquel a été de nouveau référé le bill
intitulé: " Acte pour incorporer le séminaire de Belleville," a fait rapport qu'il avait
de nuveau examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers nouveaux amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits nouveaux amendements ont été alors lus par le greffler comme suit.-

Page 2,ligne 28-Après "séminaire" insérez " et il sera du devoir de toute per-
"sonne ayant en sapossession aucun livre de souscription,
minutes on autres papiers destinés à l'avantage du dit sémi-
naire, de les remettre aux dits syndics à leur demande."

Page 4, ligne 3,-Retranchez depuis " moyens" jusqu'à " de " dans la 5e ligne.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été séparément agrées.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bil, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
"définir la responsabilité des personnes qui pratiquent comme, notaires (convey-
"ancers.)"

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Phonorable M. Pattor, secondé par l'honorable M. Dickson,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Vankouqnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte
"pour amender un certain acte y mentionné pour mieux pourvoir à la sureté dé la
"vie des passagers à bord des navires à vapeur."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. VonkougAnet, secondé par l'honorable M. de'a-

quière, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit'lu la seconde fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amendeles e*
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"qui incorporent la compagnie du télégraphe de Montréal, et pour éte s
"pouvoirs de la dite compagnie, et pour autoriser l'établissement d'une
" télégraphe transatlantique par la dite compagnie," a été lu la troisièmefo

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans
amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la yille
"de St. Catharines à négocier un emprunt de quarante-cinq mille deux cent qua-

rante-huit louis, pour consolider la dette de la ville et pour d'autres fins," a été
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à lAssemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour la construction
" d'un aqueduc dans la ville de St. Catlarines," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Legislatif a passé ce bill sans amende-
ment.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte
" pour permettre à l'exécuteur testamentaire survivant de feu John 3fohtosh,
" écuyer, de louer certaine propriété immobilière dans Toronto."

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé pr l'honorable M. Walker,
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois, mais qu'il soit référé de nouveau

au même comité spécial auquel il a été déjà référé pour considération ultérieure.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 'af

mative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour conßr er
"certaines ventes et aliénations faites par les exécuteurs et fidéicommissaires des

testament et codicile de James 3ïacaulay, décédé, et les partages,, divisiî et
"appropriation faits par les dits exécuteurs et fidéicommissaires et autres piattes
" à un certain contrat portant la date du dixieme jour de Juillet, en lan de Ne

Seigneur, mil hui cent trente," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il i
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende,

mnen

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender l'acte
"19 et 20 Vict. chap. 47, pour permettre l'etablissement de quatre societés d'a-
"griculture dans le comté de Gaspé, au lieu de deux sociétés d'agriculture," a été
ln la troisième fois.

La question à été mise, ce bill passera-t-il 9
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans smen-
dement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender et consolider les lois d'usure de cette province, et pour mieux régler
"le taux de l'intérét."

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. de Beaujeu,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Objection étant faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS.

Les honorables MM.

Boulton, Ferrier, Murney, Smith, Harmannuse
de Beaujeu, Goodhue, Patton, Smith, Hollis.
deBlaqtière, HUamilton, Perry, Walker,
Dickson, ]Morrie, J. Simpson, Widmer,-17.
?ergusson,

NON-CONTENTs.

Les honorables MM.

Arrnstrong, Dacheenay, Gordon, iMoore,
de LaTerrière, Ferrie, Knowlton, Seymour.-9.
Dessaulles,

Ainsielle a passé dans l'affirmative, et
le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblé Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande
le concours de PAssemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender ast



"qui règle l'inspection du boeuf et du lard," a été lu la troisième fois
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à 'Assemblée Législatîve

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amende.
ment.

Conformément à l'ordre (lu jour, le bill intitulé: " Acte pour légaliser lea titres
"donnés par les shérifs aux cessionnaires des acqueréurs de terres vendues pour
"taxes en vertu de la 13e et 14e Vic., chap. 67," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, Tankoughnet, Prince, Dick8on et Boulton, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir,et s'est miseti comité
sur le bill intitulé: " Acte pour modifier et amender l'acte qui incorpore la

banque de Torounto."
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. .Knowlton a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qn'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors las par le greffier comme suit:-

Page 2, ligne 23-Retranchez depuis " prélever " jusqu'à " mais " dans la 24e
ligne, et insérez " un plus haut montant sur le capital auto.
risé par le présent que deux cent mille louis."

Page 2, ligne 26-Après "banque" insérez "à un montant qui ne sera pas moindre
que la somme mentionnée en dernier lieu."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agré s.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et le bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité sur les rap
ports du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour donner
"plus de facilités aux personnes dûment qualifiées à pratiquer comme arpeîirs
dans cette province.

Sur motion de l'honorable M. Mergu8gon, secondé par l'honorable M. ï
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain, et qu'il soi le premier item shr 'les ordes
du dit jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour transfé& à

ij



"onathan Foote et William T/orn une certaiue réserve de chemin dals le
Scomté de Vhitby," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Sisn8on, Perry et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer le
"village de Olinton," a été' lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, Perry et Simpson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

lUn message de l'Assemblée législative par M. Hartrnan et autres, avec un
bill intitulé: " Acte pour autoriser les syndics de la société presbytérienne d'fa-
"nilton à vendre et transporter certaines propriétés ecclésiastiques qu'ils pos-
Ssèdent," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ifarmannus Smith, secondé par l'honorable M.

&ymour, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de 1VAssemblée Législative par M. Somerville et autres, pour
rapporter le bill intitulé " Acte pour ériger parties de Ruqselltown et de James-
"town, dans le comté de Ohateauguai, et parties d'Henmingford et d'JIi'nchkin-
"lrooke, dans le comté d'Huntingdon, en une municipalité, et l'attacher au comté
"l'Hwntingdon," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législaive par l'honorable M. l'inspecteur-général
Cayley et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour se dispenser des directeurs nom-

"més par le gouvernement dans la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
"Canada, et pour faciliter le parachèvement des travaux de la compagnie, de la
" Riière-du-Loup à Bernia," auquel elle demande l3 concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M.

ikowlton,
Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé dans

l'afirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Wilson et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour accorder à John 3facara,'une certaine partie d'une réserve
"de chemin dans le township de London," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.



14 et Mai.

Sur motion de l'honorable M. J 3forris, secondé par l'honorable MX.ofA[
a été

Oidonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur gén6.
ral Cartier et autres, pour rapporter le bill intitulé: " Acte pour faire dispaaitre
" des doutes relativement aux pouvoirs des inspecteurs et surintendants de lapolice
" des cités de Qitébec et de Kontrécd," et informer cette Chambre que l'AÈsemblée
a passé le dit bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par lhonorable M. Paton, il
a été

Ordonné, Que le temps limité pour recevoir les pétitions pour des bills privés
soit prolongé jusqu'au premier jour <le juin prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-iidi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 15 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIEENE P. TAci-iÉ, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE,

FERGUsSON,
MÂMILToN,
FERRE,

KNowLToN,
MooRE,
GooDH UE,
WA LKER,
W1DME1R,

MoRRIs, J.
FERRIER,

PRýREs.

Les honorables MM.

DEBEAUjEU,

PANET,

SEYMOURI,
ArMsTRoNG,

PERRY,

SMITH, JIARMANNUS

DE LA TERRIRE,
Ducr ]EsNAY,
YANKOUGHNET
PATTON, .

SMITH, HOLLIS

PRINOE.

Les pétitions suivantes ont été séparément presentées et mises sur la table:



Par l'honorable M. Perry-des municipalités des townships de Williams, KMt
dlaif, Ca'rradoc, Harwick et Bosanquet.

Par l'honorable M. Seymour-du président et des directeurs de la compagnie
du chemin de fer de Port ope, Lindsay et Beaverton.

Par l'honorable M. Panet-de J L. Adams et autres, du faubourg de Québec
à 1fontréal-de William Bees, de Toronto-et de la municipalité du township de
Kul~mer.

Par l'honorable M. Walker-de C. Lyster et autres, de " Upper Durham" et
King'sey, dans les townships de l'Est.

Par l'honorable M. Vankoug hnet-des magistrats du comté de - Norfolk
assemblós on cours de sessions générales ou trinestrielles de la paix-de C harles
Réaume et autres, de la paroisse de St. Féréol-et trois pétitions de la munici-
palité ducomté cie Norfolk.

Par l'honorable M. de Blaquiere-du révérend F. W. DoUs et autres, de

Par l'honorable M. Prince-de John ?rcDonell et autres, de Chlatham-de B.
Tornton, de 3fedonté-de H. ]McLeod et autres, de Zorra-Ouest-et de P. S.
Poussett et autres, de Sarnia.

Par l'honorable M. Simpson-de John Drum et autres, de Lctrairie-di
résérend John Corbett et autres, de TFakjefleld, dans le comté d'Ottawa-de James
&ott, maire, de la part des habitants de Port lope, réunis en assemblée publique
-et de la municipalité du township de 3foore, dans le comté de Lambton.

Par l'honorable M. Fergusson-de James .Munro et autres, de T/horold-et de
Willian James, de la part d'une assemblée publique tenue à Thorold susdit.

Par l'honorable M. de LaTerriére-du maire, de la part de la municipalité di1
village de Tarennes-et de la municipalité de la paroisse de l'Ange-Gardien, daná
le comté de Montmorency.

Par l'honorable Orateur, de F -. Guay et autres, de St. JoseA ae la Pointe-
ey-ct du révérend James Gardiner et autres, de Belleville-et de"la munici-

palle du township d'Oakland.

Les honorables MM. iteney et Dessaulles sont entrés.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Des municipalités des townships de Carradoc, Elderslie et Charlotteville, deman
dant séparément l'établissement d'un asile pour les aliénés à London, . W.

Des assemblées de l'église presbytérienne du Canada, .à Port Dalhousie et
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Catharines, demaodant séparément qu'il soit adopté des mesures pou
assur r l'observation du dimanche.

Du révérend P. 3•[ Kfignault et autres, de la paroisse de St. Joseph-de-hamb,
dans le comté de Chambly, demandant un acte pour réprimer liutempérance.

De Wm, White et autres, du comté de Rluntingdon, demandant que le chet-lieu
du nouveau district judiciaire projeté de Beauharnais, soit fixé dans un lieu plus
central que dans le village de Beauharnais, dans le dit comté.

De Thonas RMussen et autres, de 3fontréal, demandant un acte pour incorporer
le collége du Bas-Canada.

De J. Badwell et autres, du township de Durham, demandant que le bill pour
incorporer la compagnie du grand chemin de fer du sud ne devienne pas loi.

De Henry Vlansittart et autres, du village d'Eastwood, dans le comté d'Oxford,
demandant un acte pour incorporer une compagnie pour la construction d'un che-
min à rail plat ou chemin de fer, du dit village jusqu'à quelque partie sur laligne
du chemin de fer de Buffalo, Braniford et Goderich, et de là à quelque partie
du Grand Tronc, près Berlin ou ses environs.

De John Iutchinson et autres, du township de Leeds, Tethford, Br'oughton,
Ireland, partie d'Inverness et Nelson, dans le comté de MPgantic, demandant des

modifications à l'acte 19 Vie. chap. 47 " pour amender l'acte pour mieux pourvoir

à l'organisation de sociétés d'agriculture dans le Bas-Canada, et pour d'autres

fins qui se rattachent à l'agriculture dans le Raut et le Bas-Canada."

Du révérend Charles P. Reid, de la ville de Sherbrooke, dans le diocèse de

Québec, demandant qu'il lui soit permis de commuer pour un salaire annuel de
quatre-vingt louis cinq chelins courant.

De Messieurs Holcomb et ienderson, Messieurs Hooker, Pridham et compa.
gnie, et de Messieurs Jones, Xacdonell et compagnie, trois maisons différentes de

consigînataires et propriétaires de vaisseaux, demandant que comme le gouverne-

ment a donné la garantie provinciale à la compagnie du chemin de fer du Grand

Trone, et qu'il lui a permis par là de faire une concurrence ruineuse aux compa
gnies privées, il soit de même aocordé de l'aide à toutes personnes faisant le com-

merce de consignataires, en les exemptant du paiement des péages prélevés sur

les vaisseaux et les marchandises passant par les canaux du St. Laurent, entre

Montréal et Prescott.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. le procureur-général

Cartier et autres, comme suit:-

AssmnL I LGISLAT1VÉ
Jeudi, 14 mai, 1857

Il est résolu, Que cette Chambre concoure avec l'honorable ConseilLéMgi ltif

dans la résolution adoptée par lui à l'égard de l'arrangement pour la tran

des nes8ges, bills et papiers d'une Chambre à l'autre, savoir:
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"Qu'à l'égard des messages entre les Chambres, un des greffiers de une ou

l'autre Chambre, en soit le porteur de l'une à l'autre.

"Et que les messages ainsi transmis soient reçus à ia barre par l'un des greffiers

"cde la Chambre à laquelle ils sont transmis, en tout temps, pendant qu'elle est
"en s6ance ou en comité, sans interrompre les délibérations."

Ordonnè, Que l'hon. procureur général Cartier informe l'honorable Conseil
Législatif de la dite résolution.

Attesté, W. B. LINDSAY,
Greffler AÀsemblée.l

Et alors ils se sont retirés.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquiére, secondé par l'honorable M. Van-
kogihwet, il a été

Ordonné, Que les trente-septième et trente-huitième règles de cette Chambre
soient suspendues pour le reste de la présente session.

L'honorable M. Vankouglbnet à présenté à la Chambre le rapport géologique
pour les années 1853-54-55 et 56.

Aussi les états et comptes du boursier de l'université de Toronto, et du collége
du Haut-Canada, et aussi un estimé du revenu pour l'année 18571.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:-

( Voir papiere parementPires.)

L'honorable M. de Blaquière a présenté à la Chambre un bill intitulé; Acte

"pour permettre au titulaire et aux syndics de la mission de l'église d'Angleterre,
"à Georqina, de disposer de certaines terres appartenant à la dite mission."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de Baqière, secondé par l'honorable M. .Fer-

gUssofl, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M.Harmannus Smith, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé: "Acte pour transporter à Frederick T. Wilkes une certaine réserve de che-
"min dans le township de Branford," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le dit bill iâtitl
"Acte pour valider les conti ats donnés par les shérifs aux cessionnaires des aci-
"reurs de terres vendues pour taxes en vertu des 13 et 14 Vie,, e. 67,'" Wf



rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d 'n faire
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois lundi prochain

L'hr'.norable M. Simp8on, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour transporter à Johnathan Foote et William iThorne une certae
"réserve de chemin dans le Township de Whitby," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la' Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Paton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer le village de Clinton," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Fergu8son, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour transporter à John .Mutrie une iéserve de chemin dans le township
' de Nichol, comté de TVellington," a fait rapport qu'il avait exaibiné le dit bil en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné. Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour etant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : "Acte pour
" incorporer certaines personnes sous le nom de la compagnie du Riclhelieu."

Sur motion de l'honorable M. I)es'aulles, secondé par l'honorable M. Am
8trong, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à Pordre du joui-, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
" relatif aux cours des commissaires pour la décision sommaire des* petites causes
" dans le Bas-Canada," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il.
Elle a 6té résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour transporer à
"James Barnum une certaine réserve de chemin dans le township d'Biifls

dans le comté de Nortliumberland," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-ili
Ele a 6té; résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infQrn1e ete

Ch1abre sue le Conseil Législatif a passé ce bill sans amnemet.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte poùï, anneker les,ía '
" eaux townships de Galway, Cavendish et Anstruther au conxité de Peteòo'
"rough," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer le sé-
'uminaire de Belleville," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Ella a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
banque de Toronto," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels
il demande le concours de lAssemblée.

La Chambre, conformément à l'ordre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
sur les rapports du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
"donner plus de facilités aux personnes dàment qualifiées à pratiquer comme
iarpenteurs dans cette province."

Quelques temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Prince a fait rapport, de la part du dit comité, qfi'il Oit pris
les dits rapports en considération, et l'avait chargé d'en faire le rapport la Chan
bre sans amendement.

Les amendements insérés dans les dits rapports étant lus d e nouveau par le
grefâier, et la question de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément,ils ont
éte agrées.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M.ý er-
us8on, il a été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour assiiret et ptore
'aux femmes mariées certains droits de propriété," a été lu la seconadeois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hoiórables



MM. J. Moris, Patton, Vankoughnet, Seymour et Murney, qui s'assembloe
s'ajourneront à loisir.

Les honorables M. Gordon et Boulton sont entrés.

Les ordres du jour étant séparément lus pour la seconde lecture des bills
intitul s: " Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie et les Cours du Éane de
"'la Reine et des Plaids Communs dans le Haut-Canada, à admettre Richard
"Dawbarn Ollard à pratiquer comme procureur et solliciteur."

Aussi le bill intitulé " Acte pour autoriser les cours supérieures de droit et
"d'équité dans le Haut Canada, à admettre W. RB. 3Kingaye à pratiquer comme
" procureur et solliciteur d'icelles."

Aussi le bill intitulé " Acte pour autoriser la cour de Chancellerie et les cours
"du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le Haut Canada, à admettre

Charle8 Gamon à pratiquer comme procureur et solliciteur."

Et aussi le bill intitulé: " Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie, et les
"Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le Haut-Canada, à
"admettre William Darley Pollard à pratiquer comme solliciteur et procureur,"

Ordonné, Qu'ils soient remis d'hui à huit jours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender Pacte
"du Jiaut-Canada, pour permettre à la congrégation presbytérienne d' York

d'acquérir un terrain pour une église et un cimetière," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. lamilton, deBlaquière et Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront a
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender Pacte
de procédure du droit commun de 1856, et pour facilitur le recours sur lettres
de change et billets." a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. deBla.

quière, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre lud

prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour autoriser le
"paiement de la part proportionnée que cette province doit supporter dans le
" coût de certains phares dans le golfe St. Laurent ou les environs," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
deBlaquière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre iundipro-
chain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour a e



4fondre les actes de cette province relatif4 aux hypothèques sur propriétés mobi
lières et aux ventes de ces propriétés dans le HaW-Canada," a été lu la seconde

fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Vankoughnet, Patton, Boulton, Simnp8on et Prince, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender et ex-
"(pliquer l'acte qui établit une cour de Probate, et des cours de Swrogate dans
"le Raut-Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable lk. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. de
Blaquiere, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre lundi

prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Acte pour
"incorporer la compagnie de manufacture de Sherbrooke."

L'honorable M. 3foore a proposé, secondé par l'honorable M. Nollis Smith.
Que le (lit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des debats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans

l'aflirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-

rables MM. ]koore, Hollis Smith, Knowlton, Simp8on et Dessaulles, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour prévenir les délais
"dans l'administration de la justice dans les cas de misdemeanor dans le Haut-
" Caada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankaughnet, secondé par l'honorable M. Boulton,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre lundi
prochain..

Conformément l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour discontinuer la
"taxe de l'asile des aliénés dans le Haut-Canada, et substituer certains autres
"deniers comme partie du fonds de construction du Haut-Canada," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable -. Vanouglnet secondé par l'honorable M
Ilanilton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre lundi
prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"fermer certaines réserves de chemin dans le township de Thorold, et pour le
"transporter à certaines persones mentionnées au présent acte."

41



L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Armstro

Que l'on se dispense de la querante-neuvième règle de cette Chambre, en i

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'afilr.
inative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Armstrong et Simpson, qui s'assembleront et s'ajourneront à 1 sir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lectare du bill intitulé "Acte pour
"incorporer le village des Iroquois, dans le comté de .Dundas,"

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Talker,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'aflir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence,,
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial ocomposé des honorables

MM. Boulton, J. -Morris, Perry, Simqpson et Gordon, qui s'assembleront et j'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser les

"syndics de la société presbytérienne à ]Ia2nilton, à vendre et transporter

" certaines propriétés ecclésiastiques qu'ils possèdent," a été lu la seconde fois
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorable8

MM. larnannus Smith, Pergusson, Ferrie, 2impson et Ferrier, qui s'assemble-

ront et s'ajourneront à loisir.

Conformément a l'ordre 'du jour, le bill intitulé: " Acte pour accorder àJok

".Macara une certaine partie d'une réserve de chemin dans le township deLondn,'

a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Gorë, il

a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu troisième fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitule:

"Acte pour interpréter l'acte des droits d'encans de 1841, relativement aux éefus

" dans les campagnes," auquel elle demande le concours de cette Chambre,
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. 29to

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intit



"polir transporter à John Pliny Crysler et George IlMmel, senior, une certaine
" rcserve do chemin dans le township de Winchester, dans le comté de Dund a

auquel elle demande le concoun de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Ba on

il a été
Ordonne, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender la charte de la banque coloniale du Canada," auquel ele
demande le concours do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. J. .Morrie, il

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Ate pour incorporer les Soeurs de Notre-Dame de Lorette, dans le diocèsé dè
"Toronoe," auqueÎ elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a éte lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, second6 par l'honorable

dc Beauijeu, il a été
Ordonné, Que lo dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un Message do l'Assembl6e Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour règler la commune des Iles du Koine et des Barques," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le (lit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Perrier, secondé par l'honorable M. Ferr

il aété
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour assurer et conférer à Edwin Marcus Chafee, habitant de cette pro-
"vince, les droits civils et politiques de sujet né anglais," auquel elle demande le
conceurs de cette Chambre.

Le dit bill a été lu'la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ferie il a

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intituíé:
"Acte pour amender l'acte qui incorpore le ministre et les syndics de l'église de
"St. André, à Monfréal" auquel elle demande le concours de cette Chändaiti.

Le dit bill a été lu première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable
il a été

Ordonné, Que le dit bit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender la loi qui pourvoit au partage de la commune de aki-
" nongé," auquel elle demande le demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Feie, ila

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Van-
koughnet,

Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à trois
heures de l'après-midi.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a pqssé dans l'affir.
iative, et

L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois
heures-de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 16 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TACH], Orateur

Les honorables MM. Lc honorables MM.

HAMILToN, BOUI.TON,
FEnRiE, iRoss,
KNOWLTON, PANEr,
WALKER, DUoHEsNAY,
MoRRIs, J. VANKoUGHNET,
GORDON, MURNEY,
FERRIER. PRINCE.

PEIEREs.

Les honorables MM. deBeaujeu, de LaTerrière, Earmannus Smith, 2
et Armstrong sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément presentées et mises sur la table
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Par l'honorable M. Prince-de Josephi F. Bos8 et autres,

Par l'honorable M. J Morris-de Charles Baeer et autres-de W. . Morri
80 et autres-de J S. Joseph et autres-de W. Campbell et autres, tous de la
cité de Toronto-et de James Slater et autres, de Picton.

Par l'honorable M. Ferrier, des oficiers en charge de l'église presbytérienne de
Streetsville.

Par l'honorable M. Seymour-de la municipalité du village de Yapanee, dans le
comté de Lennox. 11

Par l'honorable M. de LaTerrière-du très-révérend lord évêque de Quebêec
et autres.

Conformément à Pordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues :

De John George Crébassa-du bourg de William fenry, notaire public,
demandant que le bill "pour règler la commune des isles du Moine et des Barques"'
ne devienne pas loi, et qu'il soit entendu par Conseil contre le dit bill.

Du révérend B. V. Rogers et autres, de Kingston-du révérend J B. Mowat
et autres, de la ville de Niagaroi-de William Veitch et autres, de Wool'wioh-
du ministre et des officiers en charge de l'église presbytérienne de Cobourg-du
révérend Al. Ferrier nt autres, de Oollingwood-et du révérend G. S. Dingham, et
autres, du village de Meaford, dans le comté de Grey, demandant séparément qu'il
soit adopté des mesures pour la suppression de l'intempérance.

De James Zimmernan et autres, de Toronto, demandant à être incorporés en
une compagnie pour la construction du chemin de fer de Strathroy et Port
Frank.

De la municipalité dn township d'Adelaide, demandant que la demande de la
pétition mentionnée en dernier lieu soit accordée.

De la municipalité du'township de "South Gower," dans le comté de Grenlille,
demandant une allocation pour ériger un pont sur la rivière Btideau, au lieu nommé

Beckett's Ferry."

De Thomas Hodgins et autres, du township de Biddulph, demandant que la
ligne de chemin de fer dugrand tronc soit continuée de Ste. Yarie à Port Sarnia.

De John Jarron et autres, de DrummondAille, dans le comté de Baldimand,
demandant que les dispositions actuelles pour la construction d'un chemin de fer
de Simcoe à Drumnondville, ne soient pas modifiées.

De G. F. Bares et autres, de la ville et paroisse de St. Eyacinthe, demandant
des modifications à l'acte de 1853, (16 Vie. c. 23) qui incorpore la ville de #%
IIyacinthe.



De John Jiolson, et autres, négociants et propriétaires de vaisseaux s
dans le trafic et le commerce de Montréal et du fleuve St. Laurent. demandant
que le bill " pour incorporer certaines personnes sous le nom de compagnie du
" Richelieu" ne devienne pas loi.

De George IL Davy, préfet du village incorporé de Napanee, demandan e
le dit village soit incorporé comme ville.

De Richard Ham, et autres, du township de Frederichsburgh, dans le comté, de
Lennox, demandant la division du dit township pour les fins municipales.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer le village des Iroquois, dans le comté de Dundas," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier pour rappor-
ter le bill intitulé: " Acte pour modifier et amender l'acte pour incorporer la
" banque de Toronto," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législaif au dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter
le bill intitulé : " Acte pour incorporer le séminaire de Belleville," et inforiner
cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " A cte pour amender l'acte relatif aux cours des commissaires pour la
" décision sommaire des petites causes dans le Bas-Canada," et informer cette
Chambre qne l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Légis-
latif au dit bill, sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

Alors l'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochan,
à trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.



Lundi, 18 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TÀcans, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUIàRE, BOULTON,
CRoOKs, DE BEuAWEu.
FERGUssoN, MILLs,
IAMILTON, SEYMoUR,
FRRRIE, ARMsTRONG,
KNOWLTON, DE LÀ TERRIýRE,
MooRE, VANROUGHNETe
WALKER, PATTON,
WIDMER, PRiNCE.
FERtRIER, DEsSAULLEs.

PRIýRE0.

les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par Plhonorable M. Frgusson-de Thomas Gray et autres, de Xarkham, dans
c cornt6 de York.

Par Plhonorable M. Crooks-du révérend Wr2. A. Caldwell et autres.

Par l'honorable M. de Blaguière-de Daniel Xqtrphy et autres, de la cité de
London.

Par l'honorable M. Armstrong-d'André Commeau et autres, de la paroisse de
& Eclouard, dans le district de Montréal.

Par l'honorable M. de LaTerrière-de l'institut littéraire de la paroisse de S
Jichel-de Lachine.

Par l'honorable M. Patton-de Thonas Edison et autres, de Vienna.

Par l'honorable M. 1oore-du Reeve et de la municipalité de Yorkville--et de
la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

Des municipalités des townships de Williams, _etcalf, Caradoc et Bosanquet-
demandant séparément un acte pour "incorporer la compagnie du chemin de fer <d
"&mikatroy et Port Frank."

Du président et des directeurs, de la compagnie du chemin de fer de Port Koep
Lindsay et Beaverton, demandant qu'il ne soit pas acordé de charte pour la coni
struction d'un chemin de fer de Whitby au lac Hwon.



De J . tidams, et autres, du faubourg de Québec, à Montréal-de .l
et autres, de Zorra-ouest-du révérend James Gardiner et autres, de Belle4,
du révérend John Corbett et autres, de Wakeßyeld, dans le comté d'Ottawa.d
James Scott, maire, de la part des habitants de Port Iope, réunis en assemble
publique-de William Jones, de la part d'une assemblée publique tenue à Tliorld-
de P. T. Poussett et autres, de B2rnia-de C. Lyster et autres, de Uper Buram
et Kingsey, dans les townships de l'Est-du révérend F. TV. Dobbs et autres, de
Portsrnoutlh-de John Drum et autres, de Laprairie-de James -unro et autres,
de Thorolcl-demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux
assurer l'observation du dimanche.

De la municipalité des townships d'Oakland et Moore, demandant séparément
l'établissement d'un asile pour les aliénés dans la cité de London.

De la municipalité de la paroisse de l'Ange-Gardien, dans le comté de 3fontno.
rency, se plaignant de l'état dangereux du seul pont qui se trouve sur la rivière
Montmorency, et demandant qu'il soit réparé.

Du maire, de la part de la municipalité du village de Varennes, demandant des
modifications à l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855-
et à l'acte d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1856.

De Charles Rhéaume et autres, de la paroisse de St. Féréol, demandant une
allocation pour l'ouverture de chemins en arrière de cette paroisse.

De la municipalité du township de 1uldmer, demandant qu'il soit accordé une
charte pour construire un chemin de fer d'Owen Sound au dit township, et de
là à quelque point sur lac Buron, pas plus au sud que Saugeen.

De William Rees, de Toronto, demandant que le bill pour amender l'acte de
l'esplanade ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

De F M. Guay et autres, de la paroisse de St. Joseph -de-la-Pointe-Lévi, dans le
comté de Lévi, demandant que la barrière du chemin à barrière dans cette paroisse
soit abolie, ou autrement qu'il soit fait quelques exemptions additionnelles au paie-
ment des péages y prélevés.

De B. Thornton, de Toronto, demandant un acte pour lui permettre d'exercer
sa profession d'arpenteur, dans le IIaut-Canada.

Trois pétitions du conseil de comté de'Norfolk, demandant des modifications aux
lois qui règlent la commutation de la prestation personnelle-aussi demandant que les
dépenses de la justice criminelle dans le Raut-Canada, soient défrayées à même le
fonds des revenus consolidés comme dans leBas-Clanada; et aussi demandant un acte
pour permettre aux municipalités ayant des actions dans les compagnies de ehêniin
de fer de voter à l'élection des directeurs proportionnellement au montait ïpar
elles souscrit.



Des magistrats du comté de Norfolk, assemblés en cour de sessions générales o
trimestrielles de la paix, demandant qu'il soit adopté des mesures pour pourvoir
au logement plus convenable des pauvres et des aliénés.

De Jon iMcDoneZ et autres, de Chatham, demandant qu'il ne soit pas accordé de
charte à la compagnie du grand chemin de fer du sud, excepté sous les 'conditions
mentionneés en icehe.

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Ferguson,

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné
ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
de la plainte portée centre le juge de la cour de comté des comtés'unis de Northum-
be'land et Durhain, ainsi que la réponse du dit juge à icelle ; et aussi copie de
toute correspondance échangée à cet égard.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 1affir
imative, et

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite
adresse.

Les honorables MM. Zarmannus Smith et Ro8 sont entrés.

L'honorable M. de Blaquiere a proposé, secondé par l'honorable M. Van-
kowqjhnet,

Que les trente-septième et trente-huitième ordres permanents de cette Chambre,
relativement aux communications entre le Conseil Législatif et PAssemblée Lé-
gislative, soient rescindés, et que la résolution du Conseil Législatif a:!optée le 14
du courant, et à laquelle l'Assemblée a concouru le 15 du courant, soit substituée au
lieu et place des dits ordres permanents ci-haut mentionnés,et qui est en ces termes

"Qu'à l'égard des messages entre les Chambres, un des greffiers de l'une ou
"l'autre Chambre, en soit le porteur de l'une à Pautre."

"Et que les messages ainsi t: ansmis soient reçus à la barre par l'un des greffiers
"de la Chambre à laqnelle ils sont transmis en tout temps, pendant qu'elle est en
"s6ance ou en comité, sans interrompre les délibérations'

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a passé dans l'affirma-
tive, et

Ordonné en conséquence,

Les honorables MM. Panet et Duchesnay sont entrés.

Conformément à 'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter à
"F'cderick T. Tilkes une certaine réserve de chemin dans le township de -

"Branýford," a ét6 lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
ElIle a été résolue dans laffirmitive.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe eOtte
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Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitul': " Acte powr yalidr
"titres donnés par les shérifs aux cessionnaires des terres vendues pour taxe
"en vertu des 13 et 14 Victoria, chap. 97," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe. cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concorS
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour transportei à
Jonathan Foot et William Ihorn une certaine réserve de chemin dans le township,

"de W/hitby," a été lu la seconde fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer le
'' village de (linton," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonne, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour,- le bill intitulé: "Acte pour transporter à
'' John -Yutrie une réserve de chemin dans le township de Nichol, comté de
'Wellington," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans laffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bîll sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour donner plus de
"facilités aux personnes dûment qualifiées de pratiquer comme arpenteurs dân
" cette province" a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende là l'Assemblée Législative, et infornii et

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concOÏS,
l'Assemblée.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitilé: " Acte poüI ac del à
" Haocn Macara une réserve de chiemlin dansà le tôwnship de Lôndon," a été lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour incorprer le villag
des Loquois, dans le comté de DUndas," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cettë1

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour expliquer l'acte pour
"(séparer le comté de Bruce du comté de Huron, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. VanJkeoughnet, secondé par l'honorable M.
Knowhton, il a été

Ordanné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre de jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser le conseil
"de ville (le Gocerich à appliquer à certaines fins une balance non-dépensée de de-
'niers prélevés pour d'autres fins," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vanheoughnet, secondé par l'honorable M. de
Blaquière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre mercredi
prochain.

Les honorables MM. Goodlue et .Murney sont entrés.

Lordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé.: " Acte pour
"définir la responsabilité des personnes qui pratiquent comme notaires, conveyýý

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Ahnstrong
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé days

ative,
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorabl
MM. Patton, Prince, Vanleoughnet, furney et Boulton, qui sassèmblàÁùt e
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour l' seconde lectùre dû bih intituléf Aie
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"permettre au titulaire et aux syndics de la mission de l'église d>4n i ,

Georgina, de disposer de certaines terres appartenantà la dite missi
Sur motion de l'honorable M. de Blaqumère, secondé par l'honorabe_

gUsson, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte de procédure du dioit
" commun de 1856, et pour faciliter le recours sur lettres de change et billets."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Kills a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le
dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demandait la permission
de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

L'honorable M. Dickson est entré.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé : " Acte pour autoriser le paiement de la part propor-
" tionnée que cette province doit supporter dans le coùt de certains phares dans
"le golfe St. Laurent ou les environs."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Perry a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa.
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en laire le rapport à la Chambres4ns
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughniet, secondé par l'honorable X.
Hamilton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité sur le bil
intitulé, " Acte pour amender et expliquer l'acte qui établi une cour de Probak
"et des cours de Surrogate dans le ilat-Canada."

L'honorable M. Vanlhoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. ifamilon,
Que le dit ordre soit déchargé, et que le dit bill soit référé à un comité spécial

composé des honorables MM. Prince, Patton, Boulton, Dickson et Vankoug4,et

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé danslae-
mative, et

Ordonné en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est miS

comité sur le bill intiiulé: "' Acte pour prévenir les délais dans l'administratolk
la justice dans les cas de misdemeanor dans le Eaut-Canada,"
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Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. de LaTerrière a fait rapport, de la part du dit comité, qu

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la.
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Hail-
ton, il a óté

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: " Acte pour discontinuer la taxe de l'asile des .aliénés
'dans le laut-Canada, et substituer certains autres deniers comme partie du fonds

de construction du ffaut-Canada."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Armstronq a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement,

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Knowl.
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Dessaulles est entré.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour interpréter l'acte des
"droits d'Encans de 1841, relativement aux encans dans les campagnes," a été lu
"lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M
Knowlton, il a été

Ordonné, Que le' dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour etant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"transporter à JohnPlinyCrysler et George Hummel, senior, une certaine réserve
"de chemin dans le township de Winchester, dans le comté de Dundas,"

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Walker,
Que l'on se dispense de la quarante-nenvième règle de cette Chambre, en'autànt

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans Paff-

Mative, et il a été.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Boudton, Perry et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amendelrla charte
" de la banque coloniale du Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables



MM. Patton, Hamilton, Ferrier, DiJckson, Boulton, et Perry, qui s'asgrlo
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
"régler la commune des isles Du Moine et des Barques."

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que l'on se dispense de la quarante-neuviôme règle de cette Chambre, en autan

qu'elle a rapport à ce bill.
L'honorable M. Armstrong a proposé, en amendement, secondé par l'honorable

M. Dessaulles,
Que tous les mots après " Que" soient retranchés; et les suivants ajoutés "le dit

" bill soit déchargé des ordres du jour."
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'aflr-

mative.
La question de concours étant alors mise sur la motion principale, telle

qu'amendée, elle a passé dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour assurer et con-
"férer à Edwin K3arous Chaff'ee, habitant de cette province, les droits civils et

politiques de sujet né anglais," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit réféé à un comité spécial composé des honorables

MM. Ferrier, Boulton et Moore, qui s'assembleront et s'ajonrneront à loisir,

Con formément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte qià
"incorpore le ministre et les syndics de l'église de St. André, à XAntrl,"1a
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ferrier, Ferrie et Knowlton, qui s'assembleront et s'ajotrneront à loiir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
" amender la loi qui pourvoit au partage de la commune de Maskinongé,

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Prr1 il a

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bll intitulé
"Acte ponr étendre aux deux sections de la province, les brevets d'in t
"octroyés pour une section d'icelle, à certaines conditions,""auquel elle deïande

le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Tankoughnet secondé par l'honorable M. Bàue-
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffBer, avec un bill intitulé :
" Acte pour incorporer le village d'Elora, dans le comté de Wellingtoî," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion l'honorable M. Fergusson, secondé par l'honorable M. Hamiton,

Orclonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
Acte )our amender les lois relatives à la célébration des mariages dans le Haut-
Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Walker,
a été
Orclonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte des pêcheries," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Walker,

ia été
Oedonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intulé: " Acte pour modifier la loi pour l'adnission des procureurw" et informer

cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec divers amendements, au-
quels elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 38-Après "paix " insérez "nisipriu8.

Page 2, ligne 13-Après " Reine" insérez " ou"

Page 2, ligne 14-Après "commune" retranchez" ou de chancellerie."

1P 2, ligne 29-Retranchez " ainsi que l'affidavit" et mettez " ensemble avec
un affdavit"

Page 2, ligne 47-Après " Reine" insérez " ou"



Page 2, ligne 48-Retranchez" ou de chancellerie"

Page 3, ligne 14-Retranchez" etl'aflidavid" et mettez "ensemble avec un afi
davit" et après " attestant" insérez " dûment.

Page 3, ligne 28-Après gignet" insérez " ou solliciteur dans les cours suprem

Page 3, ligne 41-Après " Reine" insérez "on"

Page 3 ligne 42-Retranchez " ou de chancellerie.

Page 4, ligne 18-Retranchez "et les" et mettez "ensemble avec les" et après
" attestant" insérez " dûment."

Page 4, ligne 39-Après le mot "faite" insérez "pourvu en dernier lieu que rien
"de contenu dans la présente section ne s'étendra aux per.
"sonnes qui, dans la présente session du parlementiont
" demandé la passation d'actes pour les autoriser à pra.
"tiquer comme procureurs et solliciteurs dans cetre pro-

vince, mais les dites cours sont par le présent autoriséeà
"les admettre sur preuve qu'ils ont servi sous un procureur

ou solliciteur -dans l'une des dites cours pendant une année
" avant leur demande à être admis à pratiquer dans telles
" cours, bien que tel service peut n'avoir pas été fait
" sous brevet do cléricature, et sur preuve par certificat du

greffier de l'une ou l'autre Chambre du parlement, cons-
tatant qu'un bill pour autoriser telle personne à pratiquer

" a été introduit dans la Législature durant la dite session.

Page 5, ligne 2-Retranchez " ou" et insérez" et"

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dickson il a
été

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill iutiulé:
" Acte pour amender la charte de la compagnie d'union du chemin de fer d'Ontaio,
" Simcoe et HBuron," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Diok8s

il a été
Ordonné, Que ledit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain,

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre lordonnant ainsi.



2U vicà .

Mardi, 19 Mai, 18574
Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETINEI P. TAcat, Orateur,

Les honorables MM.

DEBLAQUIýRE,
MCGILL,
CRooKs,
FEEGUssoN,
HIAMIIrON,

FERRIE,
KNOWLTON,
MooRE,

GOODHUE,
WALKER,

WIDMER,

GORDON,
FERRIEr,

BOURRET,

DE BEAUJEU,

PréýREs.

L'honorable M. J Morris est entré.

Les honorables MM.

ROss,
MILLs,

SEYMOUE,
ARMSTRONG,
PEREY,
SMITH, EARMANNUs,

RENAUD,

DE LATERRIrÈ,

DUcHEsNAY,

MAssON,
VANKOUGHNET,
DEssAULLES,
M URNEY.
SMITH, HOLLIS,

PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table.

Par l'honorable M. molis Snith-de James Dufy et antres, diu dotzi,èrhe rang
du township de Durkam, dans le comté de Drummond, et de linstitut des
artisans et association de la bibliothèque de Melbourne.

Par l'honorable M. Duchesnay-du révérend L. J. Bernard et autres, de la
proisse de Ste. Claire, dans le comté de Doroester--et de Zéphirin Bertrand
et autres, des paroissea de St. François et St. George, dans le comté de
Beauce.

Par l'honorable M. Dessaulles-de Henry Starnes et autres-de la cté de
Kafotréal.

Par l'honorable M.Prince-de Frederick John Cheshire, de sa part et de la part
des autres colons établis sur les terres arpentées de Tuscarora et Oheidcs.

Par l'honorable M. Renaud de la municipalité du comté de Hwütingn.
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Par l'honorable M. Tankoug1het-deux pétitions de la Chambre de o e
de la cité de London.

Par l'honorable M. J. Morrie-du conseil de l'eglise presbytérienne du
de Bathur8t, en liaison avec l'église d'Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De Josep F. Ross et autres, officiers en charge de léglise presbytérienne à
Streetsville-de Jamaes Slater et autres, de Picton-et du très révérend lord
évèque de Québec et autres, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures
pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De W. C. Yorri8on et autres-do William, Campbell et autres-de J S. Joseph
et autres-et de Charles Baker et autres, tous de la cité de Toronto, demandant
séparément la modification de la charte de la compagnie métropolitaine ,de
gaz et d'eau.

De la municipalité du village de Yapanee, demandant des modifications à la loi
des cotisations.

Les honorables M. Patton, Simpson et Boulton sont entrés.

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que l'ordre du 12 du courant contre la suspension de la 49e règle de cette

Chambre en autant qu'elle a rapport au bill intitulé: "Acte pour incorporer la
" compagnie d'élévateurs à vapeur et d'entrepôt de .Montréal," soit maintenant
pris en considération de nouveau dans la vue de la suspendre.

La question de conconrs étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-
mative, et

Ordonné, Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre,
én autant qu'elle a rapport au dit bill.

Alors l'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Frrie
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans la

affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honor&les
MM. Ferrier, ore et Renaud, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir

L'honorable M. Panet est entré.

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince
Que le bill intitulé: "Acte pour permettre le rapport des verdicts dans le, p O



par jury dans les causes au civil nonobstant que le jury ne soit pas unanime,
soit remis sur les ordres du jour.

Après des débats,
L'honorable M. Vankoughnet a proposé, en amendement, secondé par l'hono-

rable M. Mo Gül,
Que le dit bill ne soit pas remis sur les ordres du jour, et qu'il ne soit pas pris

en considératiou de nouveau pendant la présente session du parlement.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a passé dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a

aussi passé dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

U'honorable M. .Moore, du cQmité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer la compagnie manufacturière de S&Arbrooke," a fait rappoit
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordolné", Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dis amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 35.-Retranchez " dix" et insérez "vingt-cinq."
Page 2, ligne 24-Après "compagnie" insérez " au montant d'au moins chacun

cinq parts eu leurs propres noms respectivement "
Page 3, ligne 22-Retranchez depuis "deviendra" jusqu'à "forfaite" dans la23e

ligne, et insérez "a'il en est ainsi décidé à aucune assemblée
des actionnaires"

Page 5, ligne 26-Retranchez depuis "ou" jusqu'à " vendre"

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour définir la responsabilité des personnes qui pratiquent comme notaires,
"(conveyancers,)" a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Ordonné, Que les dits bill et amendements soient grossoyés et lus la troisiè r
fois demain.



L'honorable M. Fi'rrier,, du comité spécial auquel a été référé le bli
" Acte pour amender l'acte qui incorpore le ministre et les syndics de Pé ége&
" S André, à Mlontréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en, eer,
et l'avait ch rgé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. .Dickson est entré.

L'honorable M. Hfawnannus Smitl, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé: " Acte pour autoriser les syndics de la société presbytérienne d'BgHWil
"ton à vendre et transp'rter, certaines propriétés ecclésiastiques qu'ils possèdent)'
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans anendemnnt.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill, inti-
tulé ''A cte pour fermer certaines réserves de chemin dans le township de féo.
" rold, et pour ls transporter à certaines personnes mentionnées au présent acte,"
a fair rap;port qu'il avait examiné le dit b:ll en entier, et l'avait chargé d'enfaire le
rapport à la h'hiubre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisièrne lecture du bill intitulé " Acte pour
incorporer- c.rtaines personnes sous le nom de la compagnie du Richelieu."

Sur motion de l'honorable M. Renaud, secondé par l'honorable M. Dessaulle8,il a
été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à Pordre lu jour, le bill intitulé " Acte pour expliquer l'acte
" pour séparer le comté de Brace du comté de Hron," a été In la troisième fouis.

La question a été mise, ce biHl passera-t-il
Elle a été résolue dans l'uffirrnative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conform6ment à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le paiei ent
" de la part proportionnée que cette province doit supporter dans le coût de er
"tains phares dans le golfe St. Laurent ou les environs," a été lu la troisième

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Crionné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infori dette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

LJ,



Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour prévenir les délais
a dans l'acministration de la justice dans les cas de misdemeanor dans le Baut-
"GCanada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambie que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour discontinuer la
<taxe de l'asile des aliénés dans le Haut-Canada, et snbstituer certains autres
"deniers comme partie du fonds de construction du Hiaut-Canada," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"interprlter l'acte des droits d'Encaus de 1841, relativement aux encans dans les
" compagnes."

Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Vankough-
net, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à dc main

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour au-
"toriser la cour de chancellerie et les cours du banc de la Reine et des plaids
"communs dans le Haut-Canada, à ,dmnettre John Symons - pratiquer comme
"solliciteur et procureur dans icelles respectivement."

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M Prince,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"se dispenser des directeurs nommés par le gouvernement dans la compagnie du
'Grand Tronç d chemin de fer du Canada, et pour faciliter le parachèvement
"àes travaux de la compagnie, de la -Rivière.du-Loup à Sarnia."

L'honorable M. Tankong/net a proposé, secondé par l'honrable M. Prinee,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après un long débat,

La question de concours a été mise sur icelle, la Obambre s'est divis4e;
les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-



CONTENTS:
Les honorables MM.

Boulton, Dessaulle8, Milse, Prince
Bourret, Ferrier, Xoore, Renaud,
Crooks, GoodhUe, 2lurney, Ross,
de Beaujeu, Hamiltonl, Panet, Smith, Rollie
de Blaquière, fnowlton, Patton, Vankougn et,
de LaTerrière, McGili, Perry, Walker,-24.

NoN-CONTENTS
Les honorables MM.

Armstrong, Fergu9s8on, 3[orris, J. Simpson,
Dickson, Ferrie, Seymour, Smit, Earmanus.-1.o
Duchesnay, Mason,

Ainsi, elle a passé dans l'affirmatve, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors l'honorable M. Vankoug&net, a proposé, secondé par l'honorable X.

Prince,
Que le dit bill soit référé à un comité de tout la Chambre présentement.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a passé dans l'affirmative,

et

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise, en
comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Ferguson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Pinc,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrie're, secondé par l'honorable M. Bor-
ret, il a été

Ordonné, Que les items restants sur les ordres du jour de ce jour, soient remis
à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill- intitué
" Acte pour légaliser et rendre valides certains règlements du*ci-devant Coned du
"District de -Home, passés au sujet de certains chemins dans le comté a Ó
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,



A7i

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. J. Morr a

ila été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour transporter à George S. Wilke8 une certaine réserve de chemin dans le
" township de Brantford," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Simpson,il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte pour autoriser l'établissement de compagnies à fonds
"social pour la construction des chemins dans le Bas-Canada, dans la vue d'encou-
"rager la construction de chemins bons et avantageux dans tout le Ba8-cnada,
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. 3foore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec nn bill intitulé;
"Acte pour continuer et confirmer la séparation de la municipaiité de Ste. Jnlie-
'de-Somer8et, de celle de St. Calixte--de-Somer8et, et pour diviser le township de
"Somerset en deux townships distincts," auquel elle demande le concours de cette
Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. -Moore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bih intitulé:
"Acte pour établir une certaine ligne de concession dans le township de Clarke,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Patton

il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill irititul:
Acte pour réglerle salaire des greffiers des juges de paix," auquel elle demande'

le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.



Sur motion de Phcnorable M. .Moore, secondé par l'honorable,'
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un billint
"Acte pour incorporer une école de grammaire à Fielighsburg, qui sera, applée
"l'école de grammaire de Freliglsburgh," auquel elle demande le concouijr de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. K<nowlton, secondé par l'honorable M. VankougÀ.

net, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Uin message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill int'talé:
"Acte pour incorporer la ville de Windsor et pour la diviser en quartiers oten
"définir les limites," auquel elle denàande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Murney, secondé par l'honorable M. Fne,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de La compg nie

d'entrepôt, de bassins et de quais du St. Laurent," auquel elle demande le con.
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross8, secondé par l'honorable M. .M"neý il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mercredi, 20 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETiE ?. TAcHnf, Orateur.

Ls honorables MM,
DE BLAQUJ RR,
MCGILL,
CaZooKS,
FECRGUssoN,
iA0MILTON,

KNOWLTON,
GoouuiE,

Moieo3, J.
GORDO,

Les honorables MM.
FrLirr,
mmiLs,
PANET,
SEYMoUR,
ARMsTRON(G,
PERRY,

DE LATrR1iRE,
pATT7oN,
MiRNEY,
PRINCE.

U'nouo'aible IM. Cartier' est entré.

Lr' pótitiois suivantos ont été séparément présentées et inises sur la table

tar l'honorable M. Goodlute-du iaire, des échevins et des citoyens de la cité
de Lnlon-ot d'Andtrew Horton et autres, de Southwold.

Parl'honorable M. Prince-du révérend J. B. foward et autres, de Braêt-

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément] ues

Du révérend W. A. Caldwell et autrés, de Dandas, dans le comté de We#t
wor-do Daniel fa>phj et autres, de la cité de London»-de llwmas Gray et
autcs, de Markm, dans le comté de Jork- et de T&omas Edison et autres, de
VFúnna, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux asaurer

l'observation du dimanche.

1Y7André Commneau et autres, de la paroisse de S. Edouard, dans le distict de
31ontréal, dernandant à étre indemnisés pour les services qu'ils ont rendùs pendaut
la dernière guerre de 1812.

Du maire et de la municipalité de Yorkville, denandant des modifitationsa
charte de la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau.
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De l'institut littéraire de la paroisse de St. Michel-de-Lachine, dans e d
Jacques-Cartier, demandant une allocation,

De la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau de Toronto, demandant que le
bill " pour autoriser la cité de Toronto de construire un aqueduc et de prélever
4 une taxe sur l'eau,"ne devienne pas loi.

Les honorables MM. Dutchesnay, deBeaujeu et Dessaulles sont entrés.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour assurer et conférer à Edwin IJarous t Ccff'ee, habitant de cette pro.
" vince, les droits civils et politiques de sujet né anglais," a fait rapport qu'il
avait examiné le (lit bill en entier, et l'avait chargó d'en faire le rapportà la
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le (lit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

Les honorables MM. Vankoughnet, Xoore et Bourret sont entrés.

L'honorable M. P'atton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour amender la charte de la banque coloniale (lu Canaca," a fhit rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

te dit amendement été alors lu par le greffier comme suit:-

Page 4, ligne 18-Retranchez depuis " sera" jusqu'à "loisible."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, il a été agrée,

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Armtrong il
a été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amedé,
soit lu la troisième fois vendredi prochain.

L'honorable M. Simpson est entré.

L'honorable M. Vctnkoug/înet, du comité spécial auquel a été référé le bll
intitulé : "Acte pour amender et refondre les actes de cette province relatifs4VX

hypothèques sur propriétés moblières, et aux ventes de ces propriétés, dans le
" lavt-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, t it
chargé d'en faire le rapport avec divers amendements qu'il soumettraiM
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
-,



Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 2, ligne 40-Retranchez " déposé" et insérez " enregistîè"

Page 2, ligne 50-Retranchez " déposé" et insérez " enregistré."

Page 3. ligne 10-Après "iutéressées" ins'órez " ou qui se proposent ou désirent
acquérir aucun intérêt dans la propriété ou aucune partie

d'icelle affectée par ces hypothèques.'

Page 4 ligne 38-Rotranchez depuis " deniers" jusqu'à " et" dans la 41e ligne.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun ('eux, séparément, ils ont été agrs.

Sur motion de Plhonorable M. Vankouglinet, secondé par l'honorable M. de
Biaqpwre, il a Uté

Oldonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bite
qu'amendé, soit lu la troisième fois vendredi prochain.

L'ponorable M. ctnkoaqhnet, du comité spécial auquel a été référé le bil inti
tV[l: Il Acte pour confirmer un transport par le conseil municipal de, la ville de
"Oolcrieh d'une partie de la place du marché dc la dite ville, fiait au conseil muni-
"cipal des comté's-unisý de Ifwron et B2,uce," a fiait rapport qu'il avait exaiin-él

(lit bih en entier, et l'avait chiargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amnende-'
]lient.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisiemee fois vendredi prochain.

Conformément là l'ordre du jour, le bill intitulé,,: Il Acte polir dléfinir la rs
"peisimlilité' des personnes qui pra tiquent commie notaires (conwveyancers)" aété

lit la troisièmeno fois. 1
La question a ,gté g mise, ce bic passera-t-il a
Elle a été rusolie dans l'affirmative.
Goericé, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Ciamlre que le Conseil Législatif a passé ce bat anquel il demande le concoursaix n '

d onné,emblel i ilsi ul riim osvnrd rcan

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender late qui
"iueerpore le ministre et les syndics de l'glise e St. iidr, à Iontréas," a été
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conforinément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser qi
syndics de la société presbyterienne dRasnilto i à vendre et transporterceraines

propriétés ecclási astiques qu'ils possèdent," a été lu la troisiè m fois.



La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greflier se rende à l'Assemblée Législative, et informe é, te

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Les honorables MM. Ros et .Masson sont entrés.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour fermer certainos
" réserves de chemin dans le township de Thorold, et pour les transporter à cer-
"taines personnes mentionnées au présent acte," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordowné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infbrme cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant la pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte poi
"interpréter l'acte des droits d'encans, de 1841, relativerenmt aux encans 1ans1

campagnes.
Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Ferrr,

il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé " Acte pour se dispenser
" des directeurs nommés par le gouvernement dans la compagnie du Grnnd Tronc

de chemin de fer du Canada, et pour faciliter le parachèvement des travaLix de
"la compagnie, de la Pivière-du-loup à Sarnia," a été la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffler se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Les honorables MM. Dickson et Jfollis &nith sont entrés.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise e
comité sur le bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie canadienne de

navigation à vapeur de l'intérieur."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Desaulles a fait rapport, <le la part du dit comité,. qûaiit
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé'3 d'en faire le rapport aVec duer8
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les iees 9or

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et



% -

Les dits amendements ont été alois lus par le greffir ciome suit -

Page 2, figne 27-Retranchez " sept," et insérez neuf"

Pige 2, ligne 37- Retranchez" et"
Pae2, ligne 38-Après "Starneï" insérez" et fIteyl Àllanwb"

DANS DU TITRIE DU B3ILL.

Apr,ès " l'intérieuir" insérez "'limitée."
sitr inotion de l'honorable M. J. 3frisecondé par l'honorable M. .Zoore, il ýa

Or'donné, Que les dits amendements soient pris en considération par "la à Chani1-ý
birc vendredi prochain.

L'hionorable M. .lerrier, du comité spécial auquel a été> référé lebiittué
"(Acte pour incorporer l.a compagnie d'élévateurs, à vapeur et d'entrepôt de Jfn.

"él"a fait rapport qu'il avait exam.)iné'1 le (lit bill on entier, et l'avaitý charé
dI'en fiire le rapport à> la Chambre sans ainenclenent.

Oidonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

Conitèrmjiéinent à l'ordre du jour, le bill intitulé "~Acte pour incorporer c(,rtaî neW
pqoll sous le nomn de "lLa Compagnie du icei,"a été lu la, troisiène'

loil'

La question étant mise, ce bill passera-t.il ?
L'honorable M. Hamilton a proposé, en amendement, secondé par l'honorable ý

)1. 1i'rgus8on, Que le dit bill ne soit pas passé.
Objection 'étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chamnbre s'est divisée,, et1'leï

10Ii ('yart ééappelés, ils ont été pris comme suit

CONTrENTS:

Les honorables MM.

deBla1uiié-re, Fergueson, PattOfl, Synou.

NoN-CoNTENTs:

Les honorables MM.

Boîo'retde Laferriére, .MassonPrlc>
Dessaulles, .iil.ç I2enaud,

ci, Porno, -3frore, &~sn
aoke Frr3rf.orig, J. ~ Swith, I1oi(is

de Beai'ýeit, KnOwIton, Panet, dro--O

Aipsi elle a passé dans la negative.
Alorn l'honorable M. P J.nco a proposé, secondé par l'honorable M. Joore

Que le dit bil soit amendé en y ajoutant les mots suivanti:-



"Que cet acte puisse être amendé ou abrogé par aucun acte qui ser
cette session ou aucune autre du parlement de cette province, mais tel aed
ou abrogation, non plus que la dissolution subséquente de la compagnie, n'i

"pas l'effet de diminuer ou enlever aucun recours contre aucune telle compag
ses actionnaires ou officiers, en raison d'aucune responsabilité qui pourra avoir

"été antérieurement encourue."
Objection étant faite à la dite motion,
Après un court débat,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a passé dans la néga-

tive, et
La question principale étant de nouveau mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné, Qu'un des maitres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,

et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender un certain
acte y mentionné pour mieux pourvoir à la sûreté de la vie des passagers w bord

"des navires à vapeur," a êté lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honlorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre mardi pro.
chain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: " Acte pour autoriser le conseil de ville de Goderich,
cà appliquer à certaines fins une balance non dépensée de deniers prélevés pour
d'autres fins."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. 2fasson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à laChambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vanlkougltnet, secondé par l'honorable M. Kt
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte gar
4autoriser 1 titulaire et les syndics de la mission de l'église d'Angleterre, à Qeor-
" gina, à aliéner certains terrains appartenant à la dite mission."

Sur motion de l'honorable M. -lfoore, secondé par l'honorable M. Fr, 4t

Ordonné, Qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "



"amender la loi qui pourvoit au partage de la commune de .Maskinong
L'honorable M. Perrier a proposé, secondé par l'honorable M, Ferrié,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambra en autant

qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 1'affiur"-
tive,

Alors l'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Moore
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 1'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Ferrier, .foore et Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir,

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte por
"étendre aux deux sections de la province, les brevets d'invention octroyés pour
"une section d'icelle, à certaines conditions."

L'honorable M. Tankoughnet, a proposé, secondé par l'honorable M. Knowlmn,

Que le dit bill soit maintenant là la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'air
iuative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Alors l'honorable M. Vankouighnet a proposé, secondé par l'honorableM

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.

Après un court débat,

La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans Pafllr-
mative, et

La Chambre, s'est alors conformément à l'ordre, ajournée à loisir,
mise en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Bourret a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avaitexa.
minù le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les 1018'
"relatives à la célébration des mariages dans le Haut-Canada," a été lu la seco ud
fois,

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honoralsp



MM. Patton, Vankough'net, J. 3orri8, Dick8olb et Perry, qui S'asse et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordrc du Jour, le bill intitul: " Acte des Pêcher'
étô lu la seconde fois.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé por l'honorable M. .Des8a ues,
Que le dit bill soit réfóré à un cornité de toute la Chambre vendredi proc
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a pass6 dans l'afma.

tive, et
Ordonné cn conséquence.

La Chambre, conformément à Pordre, a procédé à la considération des amer de-
ments faits par l'Assemblée Législative au bill intitulé: I Acte pour modifier la loi

" pour l'admission des procureurs," et

Les treize premiers amendements étant de nouveau lus par le greffier, et la qnes.
tion de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été rgrées.

Et le quatorzième amendement étant de nouveau lu.

L'honorable M. PaUon a proposé, secondé par l'honorable M. J. Rorris,

Qu'à la fin du (lit quatorzième amendement les mots " et que telles personres
" auront été auparavant autorisées à pratiquer comme avocat ou procureur dans

quelque partie des domaines de Sa Majesté," soient insérés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans Paflir-
mative, et il a été

Ordonné, Que le dit amendement aux dits amendements soit grossoyé et que le

greffier se rende à l'Assemlóle Législative et demande son concours à icelni.

Le quinzième amendement étant (le nouveau lu par le greffier, il a été agrée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender la charte

de la compagnie d'union du chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Zuron,"a
été li la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

M M. Patton, Vtnkougihnet, J Morris, Seynour et Diekson, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amende-

ments proposés par le comité spécial au bill intitulé: " Acte pour incorpordr la

compagnie manufacturière (le Sherbrooke."

Les (lits amendements étant de nouveau lus, et la question de concourSétant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agreés.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par Plhonorable M. Frreió'



Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, que le dit
qu'amendé, soit lu la troisième fois vendredi prochain. etqu e i

conformément -à l'ordre du jour, le bill intitulé:- "A.cte pour incorporer les
Surs de Yotre-Dame de Loette, dans' le Diocèse de Torcmito,"1 a été lu l

seconde fois.
Ordonné~, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables'

ýgM. de LaTerriêre, cle BeaWjeu, eteBourret, qui s'assembleront et s'ajourneêront ý:à'
loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mnise del
niouveau on comité sur le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte de procédure,
"di droit commun de 1856, et pour faciliter le recours sur lettres de change e

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. dêBeatuju a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill'en entier,

et l'avait chargé, d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien lels recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont -été alors lus par le greffier comme suit

Ilage 4, ligne 26.-Après "lActe " insérez les clauses A. B. C.

CLAVsE A.

Le demandeur ou réclamant, et le défendeur ou possesseur respectivement, dàn'$
toute action ou poursuite' quelconque, instituée ou portée, ou quil
sera instituée ou portée dans aucune des cours du banc de la,
Reine et des plaids communs pour le flat-Canida, pourra,,
dans le terme qui suivra celui ou la contestation aura ete lié 1e,
s'adresser respectivement aux dites cours, pour obtenir un pro-
ces devant la cour, et chacune des dites cours respectiv es pourra,

asa discrétion, après avoir entendu les parties, accorder o
"refuser la dite demande.

CLA&USE B.

"Dans toutes les poursuites dans lesquelles la Couronne pour-
"ra être actuellement ou immédiatement intéressée,' un 1,proi.
"cés devant la cour pourra être obtenu de droit, d'après' les
"mêmes principes et y sera réglée et conduit de la' mêmne
"maniére que le sont les poursuites aualogues en

CLAU, C.
"Si un procès devant la cour est ordonné par aucune des Idites

"cours, il sera loisible aux juges de telle cour de fixer un joui
"ou jours pour l'instruction d'icelui quils jugeront aeétéalul
"et le temps ainsi fixé, s'il tombe dans la vacance, sera POU



"les fins du dit procès, pris et considéré come
terme précédent."

Page 5, ligne 50.-Aprés " enregistre " insérez " ou dans une année à com
la passation du présent acte."

Page 6, ligne 1.-Après " ans " insérez " ou dans une année, à compter de.l
sation du présent acte,

Page 7, ligne 1.-Aprés " obligation "insérez" hypothéque."
Page 8, ligne 15.-Retranchez depuis "iceux "jusqu'à I et " dans la 26e lignew'
Page 11, ligne 18.-Retranchez " vingt-neuviéme " et insérez " trenteet-iMme,

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés,

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M, Kowl-
ton, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du b*il intitulé: " Acte pour
"incorporer le village d'Elora, dans le comté de Wetlington."

Sur motion de l'honorable M. J. Yorris, secondé par l'honorable M. .oore, 1
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"incorporer une école de grammaire à Frelighkburg qui sera appelée "L'école de
"grammaire de rFreiqhaburg."

L'honorable M. Knowlton a proposé, secondé par l'honorable M. Vankongnet,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours éttant mise sur la dite motion, elle a passé dans

l'affirmative.
Alors l'honorable M. Know1ton a proposé, secondé par l'honorable M. Ta-

kougAnet,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a passé dans 'affirma
tive, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM.Knowlton Ferrier et Moore, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer or
"taines personnes sous le nom de la compagnie d'entrepôt, de bassins et de
"du&t. Laurent," a été lu la seconde fois.



Ordonné, Que le dit bill soit référé un comité spécial composé des honorables

MM. Ferrier, Renaud et Ioore, qui s'assembleront et .ajourneront à loisir.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Patton,
Que pour le reste de la session cette Chambre siège le samedi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dams laffir

mative, et
Ordonné on conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier. avec un bill intitulé:
"Acte pour pourvoir à la séparation des cités des comtés dans le Haut-Canada,
"pour les fins Judiciaires," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a éte lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. J. Morris
(a étó

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intinlé
"Acte pour autoriser les ministres de l'église connue sous le nom " d'église métho-
"diste episcopale en Canada" à célébrer des mariages, baptêmes et sépultures dans
"le Bas-Canada, et pour d'autres fins y mentionnées," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ferrie,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois samedi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour accélérer le procès et la punition des jeunes délinquants," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Tan-kougnet, secondé par l'honorable M. nowl

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois samedi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour pourvoir à ce qu'il soit disposé des réserves de chemin dans les muniCci-
"palitós rurales du Haut-Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymur, secondé par lPhonorable 31. Armftong

il a été



Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois samedi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill iriti
4Acte pour diminuer les frais et abréger, en certains cas, les délais dans l'adiin i.

tration de la justice en matière criminelle," auquel elle demande le concqurs
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankonghnet, secondé par l'honorable M. Knoul.

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois samedi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitul6:
"Acte pour amender la charte de la compagnie de la fonderie de Marmora., et
"changer son nom en celui de compagnie de fer de KMarmora," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Arstong,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois samedi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer le village de Fort Eié, dans le comté de Welland,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois samedi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte pour transporter à la cité de Toronto certains lots d'eau,
"avec pouvoir à la dite cité de construire une Esplanade," et pour autoriser la dite
"cité à établir la ligne du Grand Tronc de chemin de fer et d'aitres voies ferréesle
"long du front de la dite cité," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Beymour, il a

été
Ordonné, Que le dit bill sooit lu la seconde fois samedi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à vendredi prochain A
trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.



Vendredi, 22 Mai, 1857f

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENN P. TAcas, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQUIkRE, BoURRET,
CRooKs, DE BEAUJEU,
FERGUssON, ARMSTRONG,
FRRE, CARTIER,

K(NOWLTON, DELAtR.R,
MOORE, DucKEsNAY,
ISWALKER, MASSON,
WIDMERYANKOUG T,
MoRRIs, J. SMrfH, IOLLIS
GORDON, PRINCE.
FERRIER,

PRIERES.

L'honorable M. Patton est entré.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Armqtrong -de J. 0. ChalNt et autres, de la paroisse de
St. Gabriel-de-Brandon, dans le comté de Berthier.

Par l'honorable M. iollis Emath-de la municipalité locale du township de
Dudswel-de R. M. WAtte et autres, du comté de Drwmond-et de J. C/kam-
berlin et autres, du comté de Richrnond.

Par l'honorable M. Prince-de Joepl Donegani, de la cité de -Montréal-et
desimunicipalités des townships de Raeig& et TFilliam.

Par l'honorable M. de Blaquière-du maire, des échevins et des citoyens de la
cit de Toronto.

Par l'honorable M. Vankougnet-de Donald 3McBeatk et autres, indigènes d
Fétablissement situé sur la rivière Bouge, compris dans le territoire d'Assinboine,
dans l' Amérigue Britannigne du NVord.

Par l'honorable M. Ferrier-de la société St. André dé Yontréal.

Par l'honorable M. Walker-de la Chambre de commerce 4le Quebec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparé mrt



Du conseil de l'église presbytérienne à Bathurst, en liaison avec l'église
demandant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer 'observa o du
dimanche.

De l'institut des artisans et association de la bibliothèque de felbourne deman.
dant une allocation de £50 par année.

îDe Henry Starnes et autres, de .Montréal, demandant que cette Chambre passe
le bill " pour incorporer certaines personnes sous le nom de la compagnie du

R Richelieu."

De Zéphirin Bertrand et autres, des paroisses de St. Françoii, et St. George,
dans le comté de Beauce, damandant que le chef-lieu du district judiciaire pro.
jeté de Beauce, soit fixé dans la paroisse de St. François susdite.

Du révérend L. T. Bernard et autres, de la paroisse de Ste. Claire, dans le
comté de Dorchester, demandant une allocation pour les mettre en état de se pro-
curer des grains de semence pour leurs terres.

De James Dufy et autres, du township de Durhan, dans le comté de Drn.
mond, demandant que le bill pour régler l'arpentage des rangs en arrière du
dit township ne devienne pas loi.

Deux pétitions de la Chambre de commerce de la cité de London, demandant
un acte pour augmenter le taux légal de l'intérêt de six à sept pour cent, et aussi
demandant des modifications au bill intitulé: "Acte pour faciliter les accords
" entre les débiteurs et les créanciers."

De la municipalité du cornté de Huntingdon, demandant que le village de
Durham soit choisi comme le chefl -ieu du district judiciaire projeté de
Beauharnois,

De Frederick John Cheshire, de Toronto, demandant le redressement des torta
qu'il prétend avoir subi, et spécialement qu'il soit assuré dans la possession paisible
de certaines terres appartenantes aux sauvages dans le township de Tuscarorasur
lesquelles il s'est établi de bonne foi, ayant eu auparavant Passurance de pouvoir
exercer le droit de préemption, lorsque le rapport de l'exploration et de l'évalu-
ation d'icelles serait fait.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Frgyswo,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à dix

heures du matin.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dá& l'Iàe

mative, et
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Walker, secondé par l'honorable M. dè Lae?'
riére, il a été

Ordonné, Que la pétition présentée ce jour, de la chambre de co n u
Québec, soit imprimée pour lusage des membres,



L'honorable M. Knowlton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer une école de grammaire à Fretighaburgh, qui sera appelée

L'écolo de grammaire de relighsburgh," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill c enntier, et l'avait chargé d'en faire le rapport ê la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le (lit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. de LaTerrière, du comité spécial auquel a été référé le bill inti-
tulé: " Acte pour incorporer les Sours de. Notre-Dame de Lorette, dans le

diocèse de Toronto," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
lwait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné. Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour assurer et con-
"férer à Edvin ilfarous Clbafee, habitant ce cette province, les droits civils et
1)olitiques de sujet né anglais," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greflier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender la charte
"le la banque coloniale du Canada," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformuément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender et refon-
"dre les actes de cette province relatifs aux hypothèques sur propriétés mobilières,
"et aux ventes de ces propriétés, dans le faut-Canada," a été, tel qu'amendé, lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels
l demande le concours de l'Assemblée.

Les honorables MM. Panet et De8aulles sont entrés,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour confirmer un
"transport par le conseil municipal de la ville de Goderich d'une partie de la



"place du marché de la dite ville, fait du conseil municipal des comtés
" Huron et Bruce," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe dette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorpbrer la
compagnie d'élévateurs à vapeur et d'entrepôt de Kontreal," a été lu la

troisième fois.
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Walker,
Que le mot "limité" soit ajouté au titre du bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion,elle a passé dans la négative.
La question a été alors mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Légîslative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour interprôter
l'acte des droits d'encans de 1841, relativement aux encans dans les campagnes,"

a été lu la troisième fois.

Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorible K
Taker,

Que le proviso suivant soit ajouté au dit bill " Pourvu toujours qu'aucun encan.
"teur dûment qualifié qui pourra avoir vendu à l'encan aucun tel meubles, trains,
"bestiaux, bien-fonds ou effets et qui pourra avoir reçu, à cet occasion, des . roits
ou honoraires, ne sera poursuivi ou rendu responsable en conséquence."

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma.
tive, et il a été

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel
il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le conseil
"de ville de Goderich à appliquer à certaines fins une balance non-dépensée de
"deniers prélevés pour d'autres fins," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour étendre auxdeta
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sections de la province les brevôts d'invention octroyés pour une section d'icelle
« à certaines conditions," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 9
Elle a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné, Qu le Greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compa-
"gnie manufacturière de Sherbrooke," a été, tel qu'amendé lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, pasera-t-il i
Elle a été résolue dans Parffirmative,
Ordonné, Que le Grefder se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender Pacte de
"procédure du droit commun de 1856, et pour faciliter le recours sur lettres de
" change et billets," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue duns l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette

Chambre que le Conseil Législrtif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill intulé : " Acte pour amender les
"actes d'agriculture en ce qui concerne le temps et le lieu de Passemblée dans le
"comté de Lincoln," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-
rables MM. J. Morris, Dickson et Crooks8, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
.(autoriser le titulaire et les syndics de la mission de l'église d'Angleterre, à Geor-
vina, à aliéner certains terrains appartenant à la dite mission."

L'honorable M, de Blaqvière a proposé, secondé par Phonorable M. Fergus8on,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en autant
qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma
tive.

Alors l'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Gordn
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dàa s
tive, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hodno bles

MM. deBlaquière, Gorclon et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à sìr.

Les ordres du jour étant séparément lus pour la seconde lecture du bill
intitulé: " Acte pour autoriser la Cour de CIancellerie et les Cours du Bànc de
"la Reine et des Plaids Communs dans le laut-Canada, à admettre RPihùrd

Dawbarn Ollard à pratiquer comme procureur et solliciteur."

Aussi du bill intitulé " Acte pour autoriser les cours supérieures de droit et
d'équité dans le Haut Canada, à admettre Wf. R. 3fingaye à pratiquer comme

" procureur et solliciteur d'icelles."

Aussi du bill intitulé " Acte pour autoriser la cour de Chancellerie et les cours
"du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le Haut Canada, à adnttre
" Charles Gamon à pi atiquer comme procureur et solliciteur."

Aussi du bill intitulé: ' Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie, et les
" Cours du Banc de la IL ino et des Plaids Communs dans le Haut-Canada, à
" admettre William Darley Pollard à pratiquer comme solliciteur et prödréur,"

Et aussi du bill int:tulé: " Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie et ls
" Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le Baut-Canada, i

" adnettre John Symons à pratiquer comme Solliciteur et Procureur dans

"icelles, respectivement."
Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. 3oore, il a ét6

Ordonné, Qu'ils soient déchargés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du* bill intitulé: "Actepour

"légaliser et rendre valides certaines règlements du ci-devant conseil du district

de Home, passés au sujet de certains chemins dans le comté d'Ontario,"

Et aussi du bill intitulé: "Acte pour transporter à George S. Wilkes une ceraine

"réserve de chemin daus le township de Brantford."

Sur motion de l'honorable M. Too'e, secondé par l'honorable M. J. or
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Ae p

continuer et confirmer la séparation de la municipalité de Ste. Julie de, Som7red
" de celle de St. Calixte de Somerset, et pour diviser le townsbip de Somere en

' deux townships distincts."
L'honorable M. .Kore a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,

Que l'on se di spense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, n att

qu'elle a rapport à ce bill.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans

l'affirmfative.
Alors l'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Kfoore, fnowlton et Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre dujour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"établir une certaine ligne de concession dans le township de Clarke."

Sur motion de l'honorable M. de Beaujeu, secondé par l'honorable M. Bourret,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'honorable M. Ross est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour régler le salaire
"des greffiers des Juges de Paix," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ifoore, Knowlton et Armstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Les honorables MM. 3furney et M/ills sont entrés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intittl2: " Aete pour in-
"corporer la ville de Windsor, et pour la diviser en quartiers, et pour' définir les

limites d'icelle."

Sur motion de l'honorable M. 3fXrney, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des amend-
ments rapportés par le comité de toute la Chambre au bill intitulé; Acte pour incor-
"porer la compagnie cauadienne de navigation à vapeur de l'intérieur,' et

Les premier et second amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la
question de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Le troisième amendement étant lu de nouveau,

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Bomrret,
Que le dit amendement ne soit pas adopté.

La question de concours étant mise sur la dite motion, d:e a passé dans l'a ffir-
mative, et il a été

Ordonné, Que les dits premier et second amendements soieit grossoyés, et que
le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisièm, fois demain.



La Chambre conformément à l'ordre s'est ajournée à loisir et s'est E e
comité sur le bill intitulé: " Acte des Pêcheries."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Patton a fait rapport, de la part du dit comité, qu lf a*ait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 4, dernière ligne.-Après " artificielle," insérez " dans le Bas-Canada"
" et la clause suivante, savoir ; Il ne sera pas permis de tuer
"le saumon, le maskinongé, la truite de ruisseau, ni Pachigan
"en aucun temps au moyen d'un dard, d'un flambeau ou
"lumière artificielle dans le Haut-Canada.

Page 5, lignes 2 et 3.-Retranchez depuis " quelconque" jusqu'à " du" dans la troi-
" sième ligne."

Page 5 ligne 4.-Retranchez " de Novembre" et insérez " d'Octobre" etaprès
" d'avril" insérez " dans le Eaut-Canada, et la clause sui-

vante."

Il ne sera pas permis de prendre la truite de ruisseau d'aucune manière 'quel-
conque du premier d'octobre au quatorze de février de chaque
année, dans le Bas-Canada."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont agréés.

Sur motion de l'honorable M. Vankouglinet, secondé par l'honorable M. de Bla.
quiére, il a été.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bil, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Vancoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: Acte
"pour abroger un certain acte y mentionné, et pour faire de meilleures dispositions
"pour l'encouragement de l'agriculture, et aussi pour pourvoir à l'avancement de la

mécanique."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé:" Acte
" pour consolider les lois relatives à l'organisation des sociétés d'agriculture dans le

"Bas-Canada."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi. prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bi1i
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" Acte pour incorporer la compagnie du chemin d'Iberville, Brome, Sheford et
"3[issisquoi," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour établir des prisons pour les jeunes délinquants; pour la meilleure
"administration des asiles, hôpitaux et prisons publics, et pour mieux con itruire
"les prisons communes," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Tankoughnet, secondé par l'honorable M. Moore,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un mressage de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé :
"Acte 1r amender l'acte pour incorporer la compagnie canadienne de prêt et
"de pk ment, et lui accorder certains pouvoirs," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Moore, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour autoriser James Carlton Grant et autres, deratifier la vente
"de certaines terres dans la ville et township de Hope, dansle comté de .Durkam.
"ci-devant appartenantes à Reuben Pitkin Grant, décédé,' et d'en exécuter le
"transport, nonobstant leur inhabilité légale," et informer cette Chambre que
l'Asemblée a passé le dit bill avec un amendement auquel elle demande le concours
du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:-

Page 3 ligne 45.-Après " susdit" insérez " seront considérés comme formant
"partie des biens mobiliers du dit Reuben Pitkin Grant,
" et les dits exécuteurs les considéreront comme tels dans l'd-
" ministration de tels biens mobiliers"

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Armtron
ila été

Ordonné, Que le dit amendement soit pris en considération par la Chaibrb
demain.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état des afai.es de la banqüe
d'épargne de London, du 28 février 1857.
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Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit

( Voir papiers parlementaires.)

L'honorable M. Van/coughnet a présenté à la Chambre le rapport de l'honorable
ministre de l'Agriculture pour l'année 1856.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme suit:-

(Voir papiersparlementaires.)

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à dighpures
du matin, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 23 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été -

L'honorable ETIENNE P. TACHf, Orateur.

Les honorables MM.
CRooxs,
FERGUssoN,
FERRiE,
1ù'OWLTON,
MOORE,
MoRRIs, J.
GORDON,
FEBRIER,

BOURRET,
DE BEAUJEU.

Les honorables MM.
Ross,
PANET,
ARMSTRONG,
CARTIER,

RENAUD,
DE LA TERIRizE,
MABsON,

PA'rToN,

PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Prince-du conseil de comté du comté d'Oxford-et de
Hugh Richardson et autres, de la ville de Woodstocc.

Par l'honorable M. Ross-de Richard pencer et autres, des townships de
Brighton, Cramahe, Murray, Perey, Seymour, Belmont et 2lfarmora.

Par l'honorable M. Renaud-de Louis Tlomas Fortier et autres, et deJ B.
G. Proulx et autres, tous de la paroisse de SaintJean-Baptiste de Jicolet, dans
le comte de Nicolet.
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Par l'honorable M. J. 3forris-de Tame8 Strang et autres, de la ville de Galt,
dans le comté de Waterloo.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De 1 B. ioward et autres, de Brantford-et d'Andrew Horton etautres, de
,S<othwold, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer
l'observation du dimanche.

Du maire, des échevins et des citoyens de la cité de London-demandant un
acte pour incorporer " la compagnie du chemin de fer de London et du lac Huron."

Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Paton, il a
été

Ordonné, Que la pétition lue dans cette Chambre hier, de Frederick John O/e8-
Aire, de loronto, demandant le redressement des torts qu'il prétend avoir subi, et
spcialement qu'il soit assuré dans.la possession paisible de certaines terres appar-
tenantes aux sauvages dans le township deTu8carora, sur lesquelles il s'est établi de
bonne foi, ayant eu auparavant l'assurance de pouvoir exercer le droit de préemp-
tion, lorsque le rapport de l'exploration et de l'évaluation d'icelles serait fait, soit
imprimée pour l'usage des Membres.

Les honorables MM. Tlkier, Dessaulles, Rollis Smith et Widmer sont entrés.

L'honorable Mr. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le dit bill
intitulé: " Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de " La compagnie
"d'entrepôt, de bassins et de quais du St. Laurent," a fait rapport qu'il gyait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre'
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender la loi qui pourvoit au partage de la commune de faskinongé,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, e Pavait charge d'en rap-
port avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 1, ligne 13.-Après "suit," insérez les Clauses A. et B.

CLAusi A.

"l sera loisible pour tous et chacun les co-propriétaires de la, dite commune qui
"n'auront pas exhibé au bureau du commissaire, conformé-
" ment aux dispositions du dit acte, leurs titres de concenioi' ,
"jugements, ou autres actes établissant leurs droite respectifs



dans la dite commune, de déposer iceux au bureau du
greffier de la cour de circuit pour le circuit des
Rivières, dans le délai d'un mois à compter de la passation
du présent acte."

CLAUSE B.

"Tous titres produits commme susdit, conformément au présent acte serot con-
" sidérés à tous égards, et les parties qui les pi-oduiront auront
"les mêmes droits et seront dans le même état que s'ils eussent

été transmis à un juge de la cour supérieure du Bas-Gan.

"da, de la ville des Trois-Rivière8, par le commissaire, confor-
mément aux dispositions du dit acte."

Page 1, ligne 15.-Après " présent" insérez " ou déposés en conformité aux dispo.
" sitions du présent acte."

Dans le préambule du Bill

Page 1, ligne 16.-Après " étendre" insérez " et attendu que quelques-uns des
"intéressés dans la dite commune peuvent avoir ignQré la

" publicatiou de l'avis requis par la cinquième section du, dit
" acte."

Les glits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. .Armstong,
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tël

qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer une

école de grammaire à Frelighsburg qui sera appelée " L'école de grammaire de

"Frelighsburg," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t.il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intituié " Acte pour incorporer les

" Sours de Notre Dame de Lorette, dans le Diocèse de Toronto," a été lu la troi-

sième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informé cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M DucIeanay est entré.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer la
" compagnie canadienne de navigation à vapeur de l'intérienr," a été tel
qu'amendé, lu la troisiòme fois.

La question à été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elie a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans smendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
autoriser les Ministres de l'église connue sous le nom " d'église Méthodiste épisco-
pale on Canada," à célébrer des mariages, et à tenir des registres des mariages:
baptêmes et sépultures dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins y mentionnées."
L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. foore,
Que l'on so dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-

tive.
Alors Plhonorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. 3oore,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde ibis.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passò dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit réfóré à un comitè'spécial composé des honorables

MM. Ferrier, Bourret et iYoore, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformémieiit à l'ordre du jour, le bill intituló: "Acte pour pourvoir à ce qu'il
"suit disposI des réserves de chemin dans les municipalités rurales du Haut'-
"Canada" a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ross, Crooks et Ferrier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Acte amender
"la charte de la compagnie de la fonderie de la-rmora, et changer son nom en

celui de compagnie de fer de Zaicrmora."
Lhonorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M, Ferrier,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant
qu'elle a rapport a ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-
lative.

Alors l'honorable M. R-oss a proposé, secondé par l'honorable Ferrier
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé danslafr
mative et,

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé au comité spécial mentionné en derer
lieu.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulió: "Acte pour incorporer le village
" de Fort Erié, dans le comté de Welland," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Prince, Fergusson, Patton et fHois 'mith, qui s'assembleront et s'ajourne-

neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender "l'cte

" pour transporter à l cité de Toronto certains lots d'eau, avec pouvoir à la' dite
" cité de construire une esplanade," et pour autoriser la dite cité à 6tablir la

"ligne du Grand Tronc de chemin de fer et d'autres voies ferrées le long du front

" de la dite cité," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Prince, Ross, Renaud et J. -Morris, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Snr motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a6té

Ordonné, Que la pétition de Villiam Rees, de la cité de Toronto, demandant

que le bill mentionné en dernier lieu ne devienne pas loi dans sa forme actuelle, soit
référée au dit comité.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la com.

pagnie du chemin d'.lberville, Brome, Sheford et Xissisquoi," a été lu la seconde

fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Moore, Rollis Smith, Dessaulles, Armstrong et Knowlton, qui s'assemble.
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture da bill intitulé: " Acte

pour amender l'acte pour incorporer la compagnie de prêt et de placement, etIlui

accorder certains pouvoirs."
L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé pur l'honorable M. Moore,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Ohambre, en autant

qn'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans -

mative.

Alors l'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. oo
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'%s*'

mative, et
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un. comité spécial composé des honorables

MM. Ferrie, Fergus8on, Gordon, J. ilfKorris et Patton, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération de l'amen-
dement fait par l'Assemblée Législative au bill intitulé: "Acte pour autoriser

/ames Carlton Grant et autres, de ratifier la vente de certaines terres dans la
'ville et township de Hope, dans le comté de Durhan, ci-devant appartenantes
"à Reuben Pitkin Grant, décédé, et d'en exécuter le transport, uonobstant leur
"inhabilité légale," et

Le dit amendement étant de nou.veau lu par le greffier, et la question de con-
cours étant mise sur icelle, il a été agréé.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a agréé l'amendement fait au dit bill sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intiutlé:
"Acte pour incorporer le village de New HEamburg, dans le comté de Waterloo,
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Moore, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
"Acte pour amender les divers actes pour remédier aux abus préjudiciables à
"l'agriculture," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Mgasson,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte des pêcheries," a été,
telcju'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements
auxquels il demande le concours de lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour accélérer le procès
"et laprnition des jeuñcs délinquants," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre mardi

prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour diminuer les frais
" et abroger, en certains cas, les délais dans l'administration de la justice en ma-
" tière criminelle," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Boss, secondé par l'honorable M. Ferrier,il a été
Ordonné, Que le dit bill soit référò à un comité de toute la Chambre mardi

prochain.

L'honorable M. VankoughInet est entré.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour autoriser le titulaire et les syndics de la mission de l'église d'Angle-

terre à Georgina, à disposer de certains terrains appartenants à la dite mission,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et Pavait chargé d'en faire le
rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greflier.
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et lk question de concours étant

mise sur icelui, il a été agrée.
Sur motion de Plhonorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a

été
Ordonné, Que les dits bill et amendement soient imprimés et lus la troisième

fois mardi prochain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie manufacturière de Sherbrooke;

Aussi le bill intitulé : ".A ete pour amender et refondre les actes de cette pro-
vince relatifs aux hypothèques sur propriétés mobilières, et aux ventes de ces
propriétés dans le Haut-anada."

Et aussi le bill intitulé : " Acte pour interpréter l'acte des droits d'encans de
1841, relativement aux encans dans les campagnes," et informer cette Chambre

que lAssemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif aux
dits bills, sans amendement.

Un messag3 de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour faciliter la dépêche des affaires devant le grands jurys," et
informer cette Chambre (lue Passemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill, intiful:

"Acte pouraniender les lois municipales du Ifaut-Canada, en ce qui concerine li-
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corporation des villages," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le (lit bill a été lu la première fois.

Smr motion de Plhonorable' M. Pattor, secondé par l'honorable M. Agins-

tong, il a etó

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé

Acte pour amender de nouveau et étendre l'acte pour établir des compagnies
d'assurance mutuelle dans le Haut. Canada," auquel elle demande le concours de

cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Gordon, secondé par l'honorable M. Armstrong,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lula seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greflier, avec un bill intitulé:
Acte pour amender la loi relative aux inspecteurs des maisons d'entretien public,"

aLujuel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Gordon, secondé par l'honorable M. Arnstrong, il

a té
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour autoriser !e bureau d'examinateurs des arpenteurs pour le Haut-ca-

à, a examiner Wüiam Grain, pour l'admettre comme arpenteur," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Arnstrong, secondé par l'honorable M. KLoore,

il a étó
Ordoné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé

"Acto pour incorporer la ville de Collingwood," auquel elle demande le concours
h cette Chambre.

Le dit bill a été lu la p.emière fois.
Sur notion (le l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a

hto

Ordonné. Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Ferrie a proposé, secondé par l'honorable M, de Beaujeu.

Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à mardi prochafi, &,
trois heures de laprès-midi.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans îl r
mative, et

L'honorable Orateur à alors déclaré cette Chambre continuée à mardi r-
chain, à trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 26 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TÂcii, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE,
FERGUSSON,
IIAMILToN,
FERRIE,
KNoWLToN,
GoonmE,
WALR.ER,

WIDMER,
MoRRIs, J.
GORDON,
FEREIER,
BOULTON,
BOURRET,

Les honorables MM.

Ross,
MILLs,
PANET,

SEYMOUR,
ARMSTRONG,
CARTIER,
DE LA TERRîI3RE,
DUcOEsNAY,

MASSON,
PATTON,
SMITH, JIOLLIS
PRINCE.

PREREs.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu une communication
l'informant que c'est l'intention de Son Excellence le Gouverneur-Général de se
rendre à cette Chambre demain, le 22 du courant, à deux heures de l'après-midi,
pour sadctionner certains bills passés par le Conseil Législatif et l'Assemblée L.
gielative.

Les honorables M. de Beaujeu, Vankouglinet et Simpson sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément prescutées et mises sur la table:

Par l'honorable M. -2ills-de W A. Smitk et autres, huissiers de la courde,
division des divers comtés du Canada-Ouest.

Par l'honorable M. Patton-de la municipalité de findsor.



Par l'honorable M. Seynour-de James F Bartal et autres, du village de Na-

Par l'honorable M. Vankonug4et-de la municipalité du township de Horton,
dans le comté de Renfrew.

Par l'honorable M. Simpson-de la municipalité de Peterborough-et de J
Stevenson et autres, de Peterborough susdit.

Par l'honorable M. Prinee-du comité du canal pour les vaisseaux de Two
Creceks et de la rivière St. Clair--de la municipalité du township de Colchester,
dans le comté d'Essex-et de Charles George Charteris, maire, de la part du con-
soil de ville de Ghatham,

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De / 0. Chalut et autres, de la paroisse de St. Gabriel de Brandon, dans le
comté de Berthier, demandant l'ouverture d'un chemin de cette paroisse à Péta-
blissement appelé "Matawrin" en arrière de la dite paroisse, comme moyen de
])rêvenir l'émigration aux Ltats- Unis.

De la municipalité du township de Dudswell, demandant des modifications à
l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855.

De R. X. Watts et autres, du comté de Drummond-et de F. Ohamberlin et
autres, du comté de Richmond, demandant séparément que le bill pour Pétablisse-
ment de cours locales d'nne jurisdiction inférieure dans chaque comté du Bas-
Canada, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

De Joseph Donegani, de la cité de -Montréal, exposant que dans *une clause
du bill relatif au havre de -Montréal, passé durant cette session, ses droits ont été
injustement mis de côté, et que la décision solennelle d'une courm qu'il ahbtenue
s'est trouvée pa1,r là annullée, et demandant justice.

Du maire, des échevins et des citoyens de la cité de Toronto, demandant que le
bill pour pourvoir à la séparation des cités des comtés dans le Haut-Canada, pour
des fins judiciaires, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

De Donald .MoBeath et autres, habitants et naturels de l'établissement situé
Sur la rivière Rouge, dans le territoire de l'Assiniboine, dans l'Amériquc Britan-
nique du Nord, demandarit qu'il soit adopté des mesures propres à leur accorder
la protection des lois et des institutions du Canada, de manière à leur assurer les
droits et libertés dont jouissent les sujets anglais.

De la société St. André, de -Montréal, demandant que l'on donne pleine et
entière considération au sujet du transport des émigrés dans cette province à leurs
différentes destinations, qu'il soit construit des appentis et des lavoirs aux
ports de Québec et de -Montréal pour leur usage-et qu'il soit construit des
hôpitaux dans des lieux convenables. le long des bords du St. Laurent et des lacs-
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et aussi qu'il soit établi des cimetières dans des endroits d'un ace i
suffisannit en dehors des villes et villages sur la dite route.

De la Chambre de commerce de Québec, demandant que le bill maintehant
devant le parlement pour prévenir la désertion et règler Pengagement des matelots,
ne devienne pasloi pendant la présente session.

De la municipalité du township de Vllians, demandant qu'il ne soit adopté
aucune mesure ayant pour but le démembrement des comtés de 3fiddlesex,
Algin et JRent.

De la municipalité du township de ]Raleigh,, demandant que le bill pour
incorporer la compagnie du grand chemin de fer du sud ne devienne pas loi.

L'ordre du jour étant li pour proposer, conformément à avis, de .considérer
de nouveau la question de la suspension de la 49e règle de cette Chambre, ,u
autant qu'elle a rapport au bill intitulé: " Acte pour régler la commune des isles
"du MIoine et (les Bargues.

Sur motion de Plhonorable M. Frrier, secondé par l'honorable M. 3foore,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Fe2gusson a proposé, secondé par l'honorable M. Jamilton.
Qua'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur--Gn&r,

priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une liste
des adresses qui 1- i ont été présentées, relativement à la dissolution de la Chambre
d'Assemblée depuis la dernière session, accompagnée des réponses de Son
Excellence à icelles, et des noms dles personnes auxquelles on a annoncé la ré-
ception de ces adresses.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'aflir-
mative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auqnel a été référé le bill irtitulé-
" Acte pour transporter à John Pliny Crysler et George cmnei, senior, une
" certaine réserve do chemin dans le township de Winchester, dans le comté de
" Dundas," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chàrgé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la triosième fois demain.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été réfré le bl,i initùlé:
"Acte pour incorporer le village de Fort Erié, dans le comté de Wellandafait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et Pavait chargé d'en fair le map-
port à la Chambre sans amendement.

Ordoné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
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L'honorable M. Vankoughnet, a présenté à la Chambre la réponse à une adresse
en date du 18 du courant, "priant Son Excellence de vouloir bien mettre devant
" cette Chambre copie de la plainte portée contre le juge de la cour de comté
"des coutés unis de Northumberland et Duriam, ainsi que de la réponse du dit

"juge à icelle; et aussi de toute correspondance échangée à cet égard."
Ordonné, Qu'elle reste sur la table. et elle est comme suit

(Voir Appendice No. 5.)

L'honorable M. Moore est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer cer-
'taines personnes sous le nom de 'la compagnie d'entrepôt, de bassins et de quais
"du St. Laurent," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à P'ssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conifomment à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender la loi
qugni )o<)rvoit au partage de la comune de faskinongé," a été, tel qu'amendé,

lu la troisièîme fois.
La quesLion' a été mise, ce bill, tel qu'amendé passera-t-il?
Elle a été résolue dans laffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a pass ce hill avec divers amendements auxquels
il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Hrzrmannus Smith est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : "Acte pour
autoriser le titulaire et les syndies de la mission de l'église d'Angleterre, à

" Georgina, à disposer de certains terrains appartenant à la dite mission,"
Sur motion de Plhonorable M. de Blaquiére, seconc par Plhonorable M. Fer-

UsSOn, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "'Acte pour
"ameder l'acte pour autoriser l'établissement de compagnies à fonds social pour
"la construction des chemins dans le Bas-Canada, dans la vue d'encourager la
"construction de chemins bons et avantageux dans tout le Bas-Canada."

Sur motion de l'honorable M. Xôore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il
a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

48
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La Chambre, conformément à l'ordre s'est ajournéo à loisir, et s'est mise e it
sur le bil intitulé: " Acte pour amender un acte y mentionné, pour mieux pour
"voir à la sûreté de la vie des passagers à bord des navires-à-vapeur.N

Quelques temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. C'artier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris
le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demandait la permis-
sion de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit comité ait la permission de siéger de n'ouveau demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"incorporer le village d'Elora, dans le comté de WJTellington."

L'honorable M. Fergusson, a proposé, secondé par l'honorable M. Hamilton,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième et de la cinqantième règles de cette

Chambre en autant qu'elles ont rapport à ce bill.

La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé dans
l'affirmative.

Alors l'honorable M. Fergus8on a proposé, secondé par l'honorable M.
Ramilton,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans Paffir-

mative, et
Le dit bill a ét6 alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honora-

bles MM. Fergusson, Ferrie, et Hamilton, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'honorable M. Yurney est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
" pourvoir à la séparation des cités des comtés dans le Raut-Canada, pour des

fins judiciaires."
L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. J. Morris,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Alors l'honorable M. Prince a proposé, en amendement, secondé par l'honorable

M. de Blaquière,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu'il soit lu la se-

conde fois d'hui à trois mois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,

La question de concours étant mise sur icelle, la Chambre s'est divisé: éf1eS
noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit :-w



C0NTENTS.

Les honorables MM.

Boulton, Fergusson, ma8son, Prince,
Bourret, Goodhue, Mills,
<le Bece0jeu, Gordon, 3oore,

delicqujre Iftriltn,3furney, Tfidmer,-19.
le Laqerrière, Knowlton, Panet,

NoŽN.CONTENTS.

Les honorables MM.

.i4rnstrolb, M1orris,. Simpson, Smith, llfUIN.
l)uckesna?/, Seymour, Sinith, Harmannu8, Vanlcoegnet.--9.,

FWalláe,

Ainisi elle a passé dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amiendée, elle a

passé dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Les ordres du jour étant lus pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"légaliser et rendre valides certains réglements du ci-devant conseil du district de
"l ome, passés au sujet de certains chemins dans le comté d'Ontario."

Et aussi du bill intitulé: "Acte pour transporter à George S. Wilkes une certaine
"réserve de chemin dans le township de Brantford."

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Ferrie
il a été

Ordonnè, Qu'ils soient remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"incorporer la ville de Windsor, et pour la diviser en quartiers, et en définir les

limites
L'honorable M. ]!brney a proposé, secondé par P'nonorable M. .3oore,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième et de la cinquante-septième règles

d cette Chambre, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
Après des débats,

La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé dans
l'affirmativo.

Alors Plhonorable M. -furney a proposé, secondé par !'honorable M. Moore,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, ell a passé dans l'af

mnative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
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Ordonné, Que le dit bill soit référó à un comité spécial composé des honor
MM. Kzrney, Prince, J. Xttorris, Moore et .Kfills, qui s'assembleront et s'aour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour établir des prisons
" pour les Jeunes délinquants-pour la meilleure administration des asiles
"hôpitaux et prisons publics, et pour mieux construire les prisons communea," a
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorableM.deBla-
guière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer le
'village de Yew IRaml>urg, dans le comté de Waterloo," a été lu la seconde fois,

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ferrie, Fergusson et J. iJforris, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender les
" divers actes pour remédier aux abus préjudiciables à l'agriculture," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. .Armstrong, .Dnchesnay, Xfore, Cartier, de LaTerrière, finowlton etMasson,
qui s'assembleront et s'ajourneront â loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
sur le bill intitulé " Acte pour accélérer le procès et la punition des jeunes délin-
" quants.".

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Hollis Smith a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secon(ié , Phlonorable M.
Boulton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois dem ain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise on
comité sur le bill intitulé ! " Acte pour diminuer les frais et abréger, en certains
" cas, les délais clans l'administration de la justice en matière criminelle.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. farmannus Smith a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapportàla
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankongknet, secondé par Phonorabl
de Blaquière, il a été



Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Un message de l'Assemblée Législative par son greffier comme suit:

AssEMBLÉE LfGIsLATIVE,
Mardi,'26 mai, 1857.

Jdsol'u, Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, priant
leurs honneurs de permettre à lhonorable Etienne P. Taché, Orateur, et à l'ho-

rable ,John Ross, membre de ieur Chambre, de comparaître et rendre témoignage
devant le comité spécial auquel a été renvoyée la réponse à une adresse, et la péti-
ton (le la Chambre de commerce de la cité de Toronto qui l'accompagne, relative
aux gópenses encourues pour établir la réciprocité du commerce entre les Btats
(Inis et cette province.

Ordonné, Que le greffier porte le dit message au Conseil Législatif.
Attesté, W. B. LINDSAY,

Gre?,ffler .8e~é.
Et alors il s'est retiré.
Le messager a été appelé de nouveau, et informé que le Conseil iLégislatifen

verra une réponse par son propre messager.
Alors l'honorable M. VankouçÀnet a proposé, secondé par lhonorablé M. de

BlaquiWre.
Qu'il soit permis à l'honorable Etienne P. Taché, Oi ateur de cette.Chambre,

t àl'honorable John Boss de comparaître et rendre témoignage devant le comité
spócial de l'Assemblée Législative, tel que désir6 par cette Chambre, s'ils le
jugent à Propos.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif permet à l'honorable Etienne P. Taché, Ora-
teur de cette'Chambre, et à l'honorable John Ross, Membre de cette Chambre, de
conparahre et rendre témoignage devant le comité spécial auquel a été renvoyée la
rép)is à une adresse et la pétition de la Chambre de commerce de la cité de
Tronto, qui l'accompagne, relative aux dépenses encourues pour établir la réci
)roeitó de commerce enfre les Etats- Unis et cette province, s'ils le jugent à propos

Un essaga de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acto pour amender l'acte de procédure du droit commun de 1856,
et pour faciliter le recours sur lettres de change et billets,"5 et informer cette

Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil
Lgislatit au dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Ato pour pou. voir à procurer un meilleur local pour les cours de Jurisdiction
"supérieure dans le faut-Canada, et à cette fin d'amender, étendre et continuer
"deux certains actes y mentionnés," auquel elle demande le concours de cette
Chanibre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Tankoughnet, secondé par l'honorable ',
quière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bil lintitulé:
"Ac te pour donner plus d'efficacité et de simplicité à la procédure de la cou de
" chancellerie dans le Iaut-Oanada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Ls dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. -

ton il a été
Ordonné. Que le dit bill soit lu- la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
"Acte pour amender la loi criminelle, en ce qu'elle se rapporte à la mise en circn-
"lation de monnaies falsifiées de pays étranger," auquel elle demande le concour
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.Enw lton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un billl intitulé:

" Acte pour imposer et prélever des péages sur les travaux publics," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé' par l'honorable MK de

Blaquière, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
" Acte pour encourager la civilisation graduelle des tribus sauvages en cette 'ro.
" vince, et pour amender les lois relatives aux sauvages," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankougqhnet, secondé par l'honorable M. de .BW

quière, il a été
-Ordonné, Qae le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intiËÙlé:

"Acte pour amender l'acte qui règle l'inspection et le mdsurage du bois de àcdi
"struction, et pour en étendre les dispositions," auquel elle demande le conorsd 0,
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Talker, secondé par l'honorable M

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.



Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du Canada de navigation à vapeur du ord-
ouest," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, ila

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour amender et consolider l'acte qui incorpore les membres de la société
"américaine britannique de bienveillance du Canada, et pour changer le nom de
"la dite société en celui de "compagnie canadienne d'assurance nationale," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Walker

il a été
Ordonne, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie canadienne de navigation i vapeur
"de l'intérieur."

Aussi, le bill intitulé: "Acte des pêcheries.

Et aussi le bill intitulé: " Acte pour amender la Charte de la banque coloniale
" du Canada." et informer cette Chambre que PAssemblée a acquiescé aux amen-
dements faits par le Conseil Législatif aux dits bills sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bil
intitulé: "Acte pour amender la loi relative à l'admission des procureurs," etin
former cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif à ses amendements sans amendement.

L'honorable M. Tankoughnet a proposé, secondépar l'honorable M.deBeajeu,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain à une heure

k l'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

iuative, et

L'honorable'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à une
heure de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.



Mercredi, 27 Mai, 1857.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAcrá, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DE BLAQUINRE, BOURRET,

FERGUssoN, DEBE&ujEu,

HAMILTON, SrYMoUR,
FERRIE, ' ARMsTRONo
KNoWLToN, CARTIER,
GooDHUE, SMIT H, IARMANE Us
WALKER, D UOiiEsNAY,

WIDMER, MASSON,
MoRRrs, J. SMITu, HOLLIS

FE~RReER, PR1NcE.
PRIÙ REs.

Les honorables MM. -Moore et Patton sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. de .Bïaquiòre-de MM. Betley et JKay et autres, du forono.

Par l'honorable M. Xasson-du révérend St. Tassé e t autres, de la paroisse de
Ste. Thérèse-de-Blainville, dans le comté de Terrebonne.

Par l'honorable M. Harnannus Snit-do John Colville et autres,, de Sa tßt

Par l'honorable M. Ferrier-de l'association chrétienne des jeunes gens de
.London Canada Ouest.

Par l'honorable M. Armstrong-de Pierre O. Triganne, de Plessisville.

Par l'honorable M. 3foore-do John fIawley et autres, de la paroisse de St.
George-de-Clarenceville-et de P. C. .Derck et autres, . de la paroisse de &
Thomas, dans la division Ouest du comté de IMfissisquoi.

Par l'honorable M. Patton-de F. W. Jarvis et autres, de la cité dé to.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été séparémentlues

De Hutgh, Riclardson et autres, de la ville de Woodstocl, demanadant ëi le
bill pour incorporer la compagnie du grand chemin de fer du Sud ne
pas loi.



Du conseil de comté du comté d'Oýford,.demandant qu'il ne soit passé aucun
bill pour incorporer une compagnie pour la construction d'un chemin de fer de
quelque point sur la rivière Niagara, à une autre point sur la rivière Détroit.

De Richard Spence et autres, des townships de Brighton, Oramake, Murray,
Percy, Seymour, Belmont et .armora, demandant un acte pour incorporer 'la

compagnie du chemin de fer de Presqu'Il8e et 3armora.

De Louis Thomas Fortier et autres-et de J. B. G. Proul et autres, tous de
la paroisse de SaintJean-Baptiste-de-Xicolet, dans le comté de NVicolet, deman-
dant séparément une allocation en faveur d'une école pour les filles dans cette pa-
roisse.

De James Strang et autres, de la ville de Galt, dans le comté de Waterloo,
demandant un acte pour assurer certains droits de propriété en propre aux femmes
mariées.

Les honorables MM. Vanlcoughnet, Panet, Gordon, Simpson et Perry sont
entrés.

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,

De considérer de nouveau la question de la suspension de la 49e règle, en
autant qu'elle a rapport au bill intitulé "Acte pour régler la commune des isles
"du 3foine et des Barques."

Objection étant faite à la dite motion,

Et la pétition de Pierre 0. Triganne, de Plessisville, présentée ce jour, de
mandant que le dit bill ne devienne pas loi, étant lue par le greffier,

Après des débats,

La question a été mise pour considérer de nouveau la dite question, la Chambre
s'est divisée ; et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS.
Les honorables MM.

Bourret, Ferrier, .Mills, Prince,
Fergusson, Knowton, Patton, Sinpson,
Ferrie, 3fasson, Perry, Vanloughnet.-1

NoN-CONTENTS.
Les honorables MM.

Amnstrong, de LaTerrière, Hamilton, Snith, Harmanns,
Cartier, Duchesnay, Noore, Wallker,
deBeaujeu, Goodhue, Panet, Widmner.-13.
de Blaquière,

Ainsi elle a passé dans la négative.



Les honorables MM. Dessaulle8, Boulton, Ross et _Merney sont entrs

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Son Excellence Sir EDMUND WALKER HEAD, Bar., Gouverneur-Général de l'À?m.
rigue Septentrionale Britannique, et Capitaine-Général et Gouverneur-en, het
dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle Ecos8e, du NoUvea-Brun8-
wick, et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc. etc., , etc,,
étant assis dans le fauteuil, sur le trône, l'Orateur a ordonné au gentilhomme huis-
sier de la verge noire, d'informer lAssemblée" Que c'est le plaisir de Son Exicel
"lence que l'Assemblée se rende immédiatement auprès d'elle, dans cette
"Chambre,"

Laquelle étant venue avec son Orateur,

Le député greffier de la couronne ç chancellerie, a lu les titres des bills à être
passés, séparément, comme suit:-

Acte pour augmenter le fonds social de la compagnie du chemin de fer du Port
Dalhousie et de Thorold, et pour changer le nom de la compagnie.

Acte pour pourvoir à l'établissement de communications postales hebdomadaires
par bâtiments-à-vapeur, entre cetto province et le royaume-uni.

Acte pour amender les actes des municipalités et des cotisations du Haut-Ca-
nada, en autant qu'ils ont rapport à la commutation de la prestation personne le.

Acte pour la protection des personnes possédant des terres sur la rive du lac
Ontario, dans les comtés d'York, Peel et Halton.

Acte pour pourvoir à la translation de certains livres et documents du bureau
d'enregistrement du comté de Cliateauguay à celui du comté d'JlKunting'don.

Acte pour amender de nouveau l'acte intitulé: " Acte pour encourager l'éta.
"blissement de sociétés de construction dans le Bas-Canada."

Acte pour amender les lois du Haut-Canada relativement aux appels, et pour
changer la constitution de la cour d'appel et de pourvoi pour erreur.

Acte pour amender un acte intitulé "Acte pour incorporer le village de
"Xemptville, et pour légaliser la dernière élection des conseillers de village faite
en vertu d'icelui.

Acte pour incorporer le village de Waterloo, dans le comté de WVaterloo.

Acte pour autoriser les syndics de la congrégation de l'église Saint-André, dans
la ville de Guelph, adhérente à l'église presbytérienne du Canada, en connexioi
avec l'église d'Ecosse, à vendre certaines terres par eux possédées en fidétcQIS
pour la dite congrégation.
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Acte pour autoriser les ministres de l'église de la dénomination connue sous le
nom de -Theo Church of the Or'der of the Couites8 of luntingdo's connexion
dans le Bas-Canada, à célébrer les mariages, et à tenir des registres de rua-
riages, baptêmes et sépultures, et pour d'autres.fins y mentionnées.

Acte pour amender Patte pour pourvoir à la forznation de compagnies incorpo-
rées à fonds social pour des fins, relatives aux manufactres, aux mines, à la mé-
canique ou à la chimie, de manière à rendre les actionnaires étrangers éligible3
comme gérants.

Acte pour amender la pratique et la procédure dans les poursuités intentées an
nom de la couronne en matières de revenu.

Acte pour amender l'acte qui incorpore l'asile des orphelins de St, Patrice de
Montréal.

Acte pour incorporer l'asile des orphelins de l'église 'Angleterre, à Québec.

Acte pour amender l'acte pour incorporer l'institution littéraire de Slbeibrooke

Acte pour amender les lois relatives aux passages d'eau, de manière à encoura
ger Pemploi de bateaux-à-vapeur comme bateaux de passage dans le Haut-Canada,

Acte pour incorporer'la ville de Bowmanville, et pour en définir les limites.

Acte pour amender l'acte relatif aux banques d'épargnes en ce qui concerne la
Caisse d'Economie Notre-Dame (le Québec.

Acte pour incorporer la compagnie de brique pressée de Toronto,

Ace pour amender l'Acte qui incorpore la compagnie d'assurance de l'Ouaet.

Acte pour incorporer la ville d'Oakville.

Acte pour incorporer la ville de Milton, dans le comté raltlon,

Acte pour pourvoir à la pomination de syndics à la succession de feu CharlM
Bowman.

Acte pour incorporer la banque d'Ontario.

Acte pour autoriser le conseil municipal du township de Stanley, à construire un
havre à l'entrée de la rivière Bayfeld au lac Huron.

Acte pour rendre légaux et confirmer les actes et procédés du Conseil munici-
pal du township de Brantford.

Acte pour autoriser les syndics du terrain de l'église étant le lot numéro vingt-
neuf, dans la deuxième concession du township d'Edwardsburgh, de vendre et'
transporter la moitié Est du dit lot oetroyé primitivement en fidéi-çommis comme
dotation ou terraiu del 'église presbytérienne, de la ville de Brokville, en 1ieiwn
avec l'église 'ECosae, et pour d'autres- fin.



Acte pour amender l'acte 16 Victoria chapitre 171, en ce qui concerne le teM ps
fixé pour la chasse du rat-musqué.

Acte pour amender do nouveau les actes relatifs à l'institution royale po '
vancement des sciences et à l'université du collége fcGill.

Acte pour transporter à Wollaston F. Pym une certaine réserve d chemn
dans le township d'IIaldinand, dans le comté de Nortbuerland.

Acte pour autoriser le tracé d'une ligne de division entre la seigneurie de Beau-
harnais et le township de Godmanchester, et la paroisse de St. Anicet, pour les
fins d'un chemin.

Acte pour incorporer le village de Bradford, dans le comté de Simcoe.

Acte pour inco -porer le village du New farket.

Acte pour définir les pouvoirs et confirmer les transactions des compagnies du
chemin de fer du Champlain, et du Saint Laurent et de fontréal et New York.

Acte pour encourager les compagnies de mines, en les autorisant à construire
des chemins gravoyés ou macadamisés, des chemins à rails plats pour se relier
aux chemins de fer, grands chemins et eaux navigables.

Acte pour ériger parties de Russelltown et de Jamestown, dans le comté de
Chateauguai, er parties d'Jlemmingford et d'Hizchinbrnooke, dans le comté
d'Huntingdon, en une municipalité, et l'attacher au comté d'Iluntingdon.

A2te pour amender l'acte intitulé: Acte pour refondre les lois et les ordonnances
relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation de la maison de la Trinité
de Québec, et pour d'autres fins.

Acte pour confirmer certaines ventes et aliénations faites par les exécuteurs et
fidéi-commissaires des testament et codicile de James Xacaulay, décédé, et les
partage, division et appropriation faits par les dits exécuteurs et fidei-commis-
saires et autres, parties à rn certain contrat portant le date du dixième jour du
Juillet, en l'an de Notre Seigneur, mille huit cent trente.

Acte pour amender l'acte 19 et 20 Viot, chap. 47, pour permettre l'établissemeit
de quatre sociétés d'agriculture dans !le comté de Gaspé, au lieu de deux sociétés
d'agriculture.

Acte pour amender l'acte qui règle l'inspection du bœuf et du lard.

Acte pour la construction d'un aqueduc dans la ville de St. Catharines.

Acte pour autoriser la ville de St. Catharines à négocier un emprunt de
quarante-cinq mille deux cent quarante-huit louis, pour consolider la dette de la
ville, et pour d'autres fins.

Acte pour amender les actes qui incorporent la compagnie du télégraphe de
Montréal, et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie, et pour autofiseC
'établissement d'une ligne de télégraphe transatlantique par la dite compagIieê



Acte pour faire disparaître des doutes relativement aux pouvoirs des inspecteurs
et surintendants de la police des cités de Québec et de Montréal,

Acte pour prévenir les accidents sur les chemins de fer.

Acte pour transporter à Jmes Barnn une certaine réserve de chemin dans le
township d'Haldimaad, dans le comté :de Northumberland.

Acte pour annexer les nouveaux townships de Galway, Cavendish et Anstra-
Me au comté de Peterborougk.

Acte pour incorporer le séminaire de Belleville.

Acte pour amender l'acte relatif aux cours des commissaires pour la décision
sommaire des petites causes dans le Bas- Canada.

Acte pour modifier et amender l'acte pour incorporer la banque de Toronto.

Acte pour incorporer le village des roquois, dans le comté de Dundas.

Acte pour incorporer le village de Clinton.

Acte pour accorder à John Macara une certaine partie d'une réserve de che-
min dans le township de London.

Acte pour transporter à Jonathan Foote et William Thorne une certaine reserve
de chemin dans le township de Whitby.

Acte pour transporter à Frederickc T. Wilkes une certaine réserve de chemin
dans le township de Brantford.

Acte pour transporter à Joln Mutrie une réserve de chemin dans le township
de Nichol, comté de Wellington.

Acte pour autoriser le paiement de la part proportionnée que cette province
doit supporter dans le coût de certains phares dans le golfe St. Laurent ou les en-
virons.

Acte pour discontinuer la taxe de l'asile des aliénés dans Haut-Canada, et subs-
tituer certains autres deniers comme partie du fonds de construction du Haut-

canada.
Acte pour expliquer l'acte pour séparer le comté de Bruce du comté d'Huron.

Acte pour se dispenser des directeurs nommés par le gouvernment dans le corm-
pgnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et pour faciliter le parachève-
ment des travaux de la compagnie, de la Rivière-du-Loup à Sarnia.

Acte pour fermer certaines réserves de chemin dans le township de Thorold,
et pourles transporter à certaines personnes mentionnées au présent acte

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de "La compagnie du
"Richelieu

Acte pour autoriser les syndics de la société spresby térienne d'Ramilton à vendre
et transporter certaines propriétés ecclésiastiques qu'ils possédent.
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Acte pour amender lacte qui incorpore le ministre et les syndics de Péglse de
St. André, à iMontréal.

Acte pour assurer et conférér à Edwin Marcus CJafee, habitant de c:ette pro-
vince, les droits civils et politiques de sujet-né anglais.

Acte pour incorporer la compagnie d'élévateurs à vapeur et d'entrepô de
Ikntréal.

Acte pour incorporer une école de grammaire à FreligÀgburg qui sera appelé
"l'école de grammaire de FreligÂ8burg."

Acte pour confirmer un transport par le conseil municipal de. la ville de Goderick
d'une partie de la place du marché de la dite ville, fait au conseil municipal, des
comtés-unis de Huron et Bruce.

Acte pour autoriser le conseil de ville de Goderich a appliquer à certaines fins
une balance non-dépensée de deniers prélevés pour d'autres fins.

Acte pour incorporer les Sours de Notre-Dame de Lorette, dans le diocèse de
Toronto.

Acte pour autoriser James Carlton Grant et autres, de ratifier la vente de cer-
taines terres dans la ville et township de IHope, dans le comté de Durham, ci.
devant appartenantes à Reuben Pitkin Grant, décédé, et d'en exécuter le trans-
port, nonobstant leur inhabileté légale.

Acte pour faciliter la dépêche des affaires devant les grands jurys.

Acte pour interpréter l'acte des droits d'encans de 1841, relativement aux, encans
dans les campagnes.

Acte pour incorporer la compagnie manufacturière de Sherbrooke.

Acte amender et refondre les actes de cette province relatifs aux hypothèques
sur propriétés mobilières, et aux ventes de ces propriétés, dans le Haut-Canada.

La sanction royale a été prononcée, séparément, sur chacun de ces billa par le
greffier de cette chambre dans les mots suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionno ce
bill.

L'Assemblée Législative s'en étant allée.
Il a plu à Son Excellence de se retirer.

L'honorable M. Hamilton, ducomité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte du Baut-Canada, pour permettre à la congrégation

presbyterienne d' York, d'acquérir un terrain pour une église et un cimetière,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé &'enfMire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la'troisième fois demain,
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L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour permettre à l'exécuteur testamentaire survivant de feu John
S.McIftoslb, écuyer, de louer certaine propriété immobilière dans Toronto," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors las par le greffier comme suit:-

Page 2, ligne 13.-Après " de" insérez " faire et"

Page 2, ligne 15.-A près "partie" insérez " ou parties"

Page 2, ligne 27.-Après "testament" insérez " ou par l'acte du dit testateur."

Page 2, ligne 28.-Après" pouvoir" insérez " de faire des entrées"

Page 2, ligne 29 -Après" des" insérez " conditions"

Page 2, ligne 39.-Retranchez depuis " louis " jusqu'à " passés" et insérez " au
" temps de la passation du dit bail ou baux, et s'y était aussi
" engagé et en était convenu pour lui môme, ses hoirs et

ayants cause, et que si les dits biens joués fussent subsé-
quemment"

Page 2, ligne 43.-Après " contenues" insérez " et pourvu aussi que les termes
"stipulés dans tel bail, et d'après lesquels il sera convenu de
"le renouveler., n'excèderont pas, les dits deux termes com-
"pris, quarante-deux ans, et que le dit Tomam Eliot exer.

cera les pouvoirs à lui conférés par le présent acte dans les
"dix années qui suivront la passation du présent acte et pas

plus tard."
Page 1, ligne 9.-Retrachez de puis " roronto" jusqu'à acheté dans la 10e ligne.
Page l, ligne 18.-Retranchez " sa" et insérez "la" et après "famille" insérez "du

" testateur."
Page 1, ligne 30.-Retranchez " du "et après "survivant" insérez " du testateur."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question deoncours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. lamilton,
l a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer la ville de Windsor et pour la diviser en quartiers, et pour
en définir les limites," a fait rapport qu'il:avait examiné le dit bill en entier, et l'a-
vait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Klls est entré.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender la charte de la compagnie d'union de chemin de fer d'Ont.

rio, Simcoe et Huron," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Qne le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 43,-Après " Toronto" insérez " et du comté de Simcoe," et après
" nommér" insérez " chacun."

Page 2, ligne 9.-Après " compagnie" insérez " et tant que le comté de Simcoe
" possèdera des actions pour le montant de vingt-cinq mille
"louis et plus, le dit comté de Sincoe pourra aussi annuelle-

ment, le ou avant le jour de l'assemblée annuelle des ac-
"tionnaires de la dite compagnie, pour l'élection des direc.
"recteurs, nommer un des conseillers ou toute autre personne
"qu'il voudra comme directeur de la dite compagnie en sus
" du nombre des directeurs autorisés par les actes d'incorpo-
"ration de la dite compagnie, lequel aura les mêmes privi-

lèges, pouvoirs et devoirs que tout autre directeur de la
"compagnie."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. iArmtrong, il
a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel qu'amen-
dé, soit lu la troisième demain.

L'honorable M. Ferie, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer le village de New Eammrq, dans le comtéde Waterloop
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entie', et l'avait. chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser les ministres de l'eglise connue sous le nom " méthodiste

"episcopale en Canada" à célébrer des mariages, et à tenir des registres de
"mariages, baptêmes et sépultures dads le Bas-Canada, et pour d'autres fins- y
"mentionnées," a fait rapport qu'il avait examiné le. dit bill en entier, et l'aait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisiéme fois demain.



Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé "Acte pour transporter à
o'J0Ân Pliny Cry8ler et George nummel, senior, une certaine réserve de che-

'min, dans le township de Wincheeter, dans le comté de .Dunda8," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer le
"village de Port Erié, dans le comté de Welland," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Legislatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour
"autoriser le titulaire et les syndics de la mission de l'église d'Angleterre, à
"Georgina, à disposer de certains terrains appartenant à la dite mission."

L'honorable M. deBlaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Vanoughnet,
Que le dit ordre soit déchargé, et que le dit bill soit référé à un comité de toute

la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. de Laterrière a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. de Blaquière, secondé par l'honorable M. Van-
koughnet, il a été

Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisiéne
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour accélérer le
30
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"procès et la punition des jeunes délinquants," a été lu la troisième fois
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et info nette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour diminuer les
"frais et abréger, en cetains cas, les délais dans P'administration de la justice en
matière criminelle," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a pasté ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"établir une certaine ligne de concession dans le township de Clarke,"

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Walker,

Que l'on se dispense de la quarante-neuviéme régle de cette Chambre, en aùant
qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a passé dans l'affirmative,

Alors l'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Walker
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passe dans l'afi-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honoreles
MM. Boulton, Perry et Simpson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour abroge ix#er.
" tain acte y mentionne, et établir de meilleures dispositions pour Pencouragenât

de l'agriculture, et aussi pour pourvoir à l'avancement de la mécaniqu," 9 49é
lu la seconde fois.

Alors l'honorable M. Van7oughnet a proposé, secondé par lhonorabl M.
Inow5ton,

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présenteger
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'£r.

Mative, et



La Chambre s'est alors, contormément à l'ordre, ajournée à loii4r, et s'est Uise
en comitó sur le dit bi1.

Quelque temps après, ja Chambre s'est remise, et
L"bonorable M. Panet a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le

dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demandant la perinis-
sion de siéger de nouveau.

Ordonnè, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour con-
"solider les lois relatives à l'organisation des sociétés d'agriculture dans le Bas-
" Canada."

Sur motion de l'honorable M. Vanloughnet, secondé par l'honorable M. de
Blaguière,

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender les lois
"municipales du Iaut-Canada, en ce qui concerne l'incorporation des vi4lges'
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des.honorables
MM. Patton, Vankouginet, Boulton, Prince et Simpson, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
incorporer la ville de Collingwood."
L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé dans l'affir-

mative.

Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prinôes,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur icelle, elle a passé dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

M Patton, Pri&ce, et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender laote
pour autoriser l'établissement de compagnies à fonds social pour la constrution

"'des chemins dans le Bas-Oanada, dans la vue d'encourager la constu etioip
"de chemins bons et avantageux dans tout le Bas-Oanada," a été lu là secogide
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hoo
bles MM. Moore, Knowlton et Bourret, qui s'assembleront et s'ajourneront àloisir.



La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et sest
comité sur le bill intitulé: " Acte pour amender un certain acte y mentionnén our
"mieux pourvoir à la sûreté de la vie des passagers à bord des navires à vapùr

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Walker a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait ea
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers aren-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir,

Ordonné, Que le-rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Vanloughnet, secondé par l'honorable M. Boul.

ton, il a été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisièrne

fois demain,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour légaliser et
" rendre valides certains règlements du ci-devant conseil du district de Hme,
" passés au sujet de certains chemins dansle comté d'On'tario," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honor les
MM. Simpson, Ferrie et Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisi.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
"transporter à George S. Wilkes une certaine réserve de chemin dans le township
"de Brantford."

L'honorable M. Perry a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Que l'on se dispense des quarante-neuvième et cinquante-septième règles de

cette Chambre, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'ar-

mative.
Alors l'honorable M. Perry a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans PÏffia

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honeràb1el

MM. Perry, Seymour, Simpson, Kills et Harmannus Smith, qui s'assembé nut
et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conforment à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise eâ;uomité
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sur bill le intitulé: "Acte pour établir des prisons pour les jeunes délinquants,
" -. pour la meilleure administration des asiles, hôpitaux et prisons publics, et pour
" mieux construire les prisons communes."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Arm8trong a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnbet, secondé par l'honorable M. Patton,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
" qui règle l'inspection et le mesurage du bois de construction, et pour en étendre
"les dispositions," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Perry, Walker, de LaTerrière, { Armstrong et Bourret, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
"amender et consolider l'acte qui incorpore les membres de la société américaine
"britannique de bienveillance du Canada, et pour changer le nom de la dite so-
"cióté en celui de " compagnie canadienne d'assurance nationale."

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Bourret,
Que l'on se dispense de la quarante-nëuvième règle de cette Chambre, en au-

tant qn'elle a rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir.

inative.
Alors l'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Bourret,
Que le dit bill soit soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

M&lM. Boulton, Ferrier, Dessaulles, -Moore et Bourret, qui s'assembleront et p'a-
jorneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"amender de nouveau et étendre l'acte pour établir des compagnies d'assurance
"mutuelle dans le Haut-Canada."

Et aussi du bill intitulé: "Acte pour amender la loi relatives aux Inspecteurs
"des maisons d'entretien public."

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par lhonorable M. Ferrie, il a été
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Ordonné, Qu'ils soient remis à demain.

Un Message de lAssemblée Législative par son greffier pour rapport#,jfl4
intitulé: " Acte pour amender la loi qui pourvoit au partage de la commune de
"Ka8kinongqé," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiecé àýx
amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un Message de lAssemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la cité de t. Hyacinte," auquel elle demande lecon-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois,
Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. XKaa&s,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un Message do l'Assenblée Législative par son greffier, avec un bill intitule:
"Acte pour amender l'acte pour permettre aux habitants de la paroisse de &
"Irançois-du-Lac, de mieux régler la commune de St. François," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. .Moore,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitul :
Acte pour incorporer l'institut littéraire canadien de Woodtock,", auquel elle de-

mande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. H4i to»,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Legislative par son greffier, avec un bill intittù:
" Acte pour autoriser les syndics de la première église des baptistes volontairn
4 dans Hatley, à recevoir un certain legs laissé à la dite église," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois,
Sur motion de l'honorable M. Rollis Snith, secondé par l'honorable M. .asso,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitul4:
" Acte pour pourvoir à la construction d'un aqueduc dans le village de Terro

auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill'a été lu la première fois.



Sur motion de Phonorable M. Maeon, secondé par l'honorable M. De8sau e8,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un Message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour incorporer le village de Fergus, dans le comté de Wllington," auquel
elle demande le concours de cettle Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l'honorable Mr. Hamilton, secondé par l'honorable M. Boulton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde tois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour diviser le township d'Ealifax en deux townships séparés," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. follis Smith,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
'Acte pour amender l'acte des municipalités et des -chemins du Ba8-Canada, de

"1855, et pour ériger St. Aubert en une municipalité séparée," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.de Llerrieêre, secondé par l'honorable M. Cartier,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour autoriser les syndics de l'hôpital-général de Toronto, a faire un nouvel
"emprunt de deniers," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Phonorable M. Boulton, secondé par Phonorable M. Eamilton,

ila été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour transporter à JosiaA D. Wellington, une certaine réserve de chemin
"dans le township de Brighon,'' auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Eamilton

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bil titi
"Acte pour autoriser la cité de Toronto à construire un aqueduc et à prélever
"une taxe sur l'eau," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. ArMon,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitul é:
"' Acte pour transporter une certaine réserve de chemin dans le township de
" Whitby, à John TW Gamble, écuyer," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Hamilton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour autoriser la municipalité du township de YcGillivray, à disposer de
" certaines reserves de chemin dans le dit township," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois,
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable .M. Arm8trong,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de 1' Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour la protection des biens et des droits des femmes sous puissance de
"mari, dans le Haut Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Armtrong,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre les retours des commu-
tations de la tenure effectuées dans la seigneurie de Lauzon-et dans les censives
de Québec et de Trois-Rivières, depuis le 1er janvier, 1856, jusqu'au 28 février,
1857.

Et aussi les retours des commutations de la tenure effectuées dans les censives
du ci-devant ordre des Jésuites, dans les districts de Trois-Rivières, Québec et
3Montréal, pendant le même-temps.

Ordonné, Qu'ilî restent sur la table, et ils sont comme suit
( Voir]papiersparlementaire.)

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: "A pour
"incorporer la société d'horticulture de Toronto."

Le dit bill a été lu la première fois.



Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par lhonorable M. Armstronge
ila été.

Or'donne, Que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois

heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 28 Mai, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. TcHk, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

FERGUssoN, SEYMOUR,
FRRRIE, AIRMsTRoNG,
INoWLToN, PERRY,
MooRE, CARTIER,
WALKER, SMITH, HIARMANNUs

WIDMER, DE LA TEnRIRE,

MoRms, J. MAssoN,
GORDON, SIMPsoN,

BOULTON, VANROUGHINET,
FERRIER, DEssAULLEs.

BOURRET, PATroN,

DE BEAUJRU. SMITH, Ó{LLIs.

MILLs,

PRIREs.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Iarmannus Smith - de l'institut des artisants de

Bralnifford.

Par l'honorable M. Prince-du préfet et du député préfet du comté de Peel.

Par l'honorable M. Vankoughnet-de la municipalité du comté de Carlton-et
de 'association de la bibliothèque de St. Patrice de la cité d' Ottawa.

Par l'honorable M. Pattor-de William Stanley de la cité de TorMto.

51



410 28 Mi.A

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparémentlues

De la municipalité de Peterborough-et de J. Stevenson et autres, de Pýterbo
roug susdit, demandant séparément la modification de la charte de la compa
gnie du chemin de fer de Port Kope, Lindiay et Beaverton.

De W. A. Smith et autres, huissiers de la cour de division des divers comtés du
Canada Ouest, demandant que le taux des honoraires à eux accordés par la loi soit
augmenté.

De la municipalité du township de Jlorton, dans le comté de Renfrew, demandant
une allocation pour la construction d'une académie ou école de grammaire, dans le
village de Renfrew.

De la municipalité du village de Windsor,, demandant un acte pour incorporer le
dit village.

De James F. Bartal et autres, du village iYapanee, demandant que le bill pour
incorporer le dit village ne.devienne pas loi.

De CIharles George Ch7artnris, maire, de la part de la ville de Chatham, deman-
dant qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche,

De la municipalité du township de Colchestetr, demandant que le bill pour incor-
porer la compagnie du grand chemin de fer du Sud, ne devienne pas loi.

Du comité du canal à navires de " Two (Jreeks et de la rivière St. Clair
demandant qu'il ne soit pas accordé de charte pour la construction du canal àna-
vires de St. Clair, Ch/atkam et Rondeau, avant que le plan et relevé de l'inspec-
tion du canal à navires de " Iwo Creeks" et de la rivière St. Clair, n'aient été
examinés.

L'honorable M. VanîkougÀ/net a présenté à la Chambre des extraits des rapports
des jurés internationaux sur l'exposition industrielle de Paris de 1855, relatifs aux
produits Canadiens.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, ils sont comme suit:-

[ Voir Appendice No. 6.]

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Bourret,
il a été

Ordonné, Que les dits extraits soient imprimés pour Pusage des Membres.

L'honorable M. Fer gusson, du comité spécial auquel a été référé le dit bill inti-
tulé: " Acte pour incorporer le village d'Elora, dans le comté de Wellington," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. impson, du comité spécial auquel a été référé le billintitulé:
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"Acte pour légaliser et rendre valides certains règlements du ci-devant Conseil du
"district de Home, passés au sujet de certains chemins dans le comté d'Ontario," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement,

Ordonné, Que le dit bill soit lu troisième fois demain.

L'honorable M. Pery, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour transporter à George S. Wilkes une certaine réserve de Shenin dans le

township de Branford," a fait rapport qu'il avait examiné le bil ýn entier, et
"l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Perry, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé " Acte
"pour incorporer la ville de Lindsay et pour en définir les limites," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
receVoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 28.-Retranchez "iKent" et insérez "Peel"

Page 1, ligne 37.-Retranchez " Kent" et insérez "Peel"

Les dits amendenentsétant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés,

Sur motion de l'honorable M. Perry secondé par 'honorable M. J Jforr'is.
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
q'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la ville de Collingwood," a fait rapport qu'il avait exa
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le àapport avec un amen-
dement qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit

Page 1, lignes 32 et 33.-Retranchez depuis " SudOuest" jusqu'à " la " dans la
37e ligne, et insérez " le lqng dé la dite ligne latérale et des
lignes latérales des lots 40 et 4i' dans les 7e, Se, 9e et 10e
concessions, au point où la dite ligne des lots 40 et 41, dans
la lie concession, touche."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, il a été agréé,



Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. A>rmt ;
a été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill tel qu'amen-
dé, soit lu la troisième fois demaiu.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour établir une certaine ligne de concession dans le township de

Clarke," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte
du Haut Canada, pour permette à la congrégation presbytérienne d' -York
d'acquérir un terrain pour une église et un cimetière," a été lu la troisième fois.
La question a été mise ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser
"l'exécuteur survivant de feu John .McIntos/i, écuyer, à donner à bail un certain
" immeuble dans Toronto," a été tel qu'amendé, lu troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville
" de Windsor, et pour la diviser en quartiers, et en définir les limites," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender la
"charte de la compagnie d'union du chemin de fer d'Ontario, 2igncoe et wrlon)"
a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements8ut
quels il* demande le concours de P'Asemblée.
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oonformément l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer le village
"de New HIalcmbiurg dans le comté de Waterloo," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser les
ministres de l'église connue sous le nom " d'église méthodiste épiscopale en
Canaca" à célébrer des mariages, et à tenir des registres des mariages, baptêmes
et sépultures dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins y mentionnées," a été lu

la tr'oisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il i
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblé Législative, et informe cette
Cha :.bre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendemnt

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Caneron et autres,
coimnne suit:-

AssEMBLÉE LÉGIsLATIVE,
Jeudi, 28 mai, 1857.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, deman-
dant une conférence avec le dit Conseil, à propos des- règles relatives aux bills
privés, dans la vue de rendre ces règles uniformes pour les deux Chambres
et informant cet honorable corps que l'honorable M. Cameron, M. le solliciteur-
général Smitli, M. Wilson et Polette ont été nommés pour agir à la dite confé-
rence de la part de cette Chambre.

Ordonné, Que l'honorable M. Cameron porte le dit message au Conseil Législa-
tif.

Attesté, W. B. LINDSAY,
Grejfer Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Législatif
nverra une réponse par son propre messager.

L'honorable M. Duchesnay est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le titulaire
"et les syndics de la mission de l'église d'Angleterre, à Georgina,à aliéner certains
4terrains appartenant à la dite mission," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier, se rende à l'AssembléeLégi4ative, et i49rme cette
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Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender un certain
acte y mentionné, pour mieux pourvoir à la sûreté de la vie des passagers à bord

" des navires à vapeur," a été lu la troisième fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Boulton,

il a été
Ordonné,Que les onzième, douzième et treizième clauses du dit bill soient retran-

chées.
La question a été alors mise, ce bill passera-t-il.?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonng, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de PAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitié: " Acte pour établir des prisons

" pour les jeunes délinquants-pour la meilleure administration des asiles, hôpitaux

"et prisons publics, et pour mieux construire les prisons communes," a été lu la

troisième fois.
La question a éte mise, ce bill passera-t-il ?

Elle a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à PAssemblé Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: Acte pour pourvoir à pro-
curer un meilleur local pour les cours de juriîdiction supérieure dans le -Haut-

" Canada, et à cette fin d'amender, étendre et continuer deux certains actes y
mentionnés," a été lu la seconde fois.
Alors l'honorable M. Vanhouglnet a proposé, secondé par l'honorable M,

Boulton,
Que le dit bill soit référé à un comitéde toute la Chambre présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'aflir
mative, et

La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise
en comité sur le dit bill,

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. M. Seymour a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné lé dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. BouW-
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour donner pli 4
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"cacité et de simplicité à là procédure de la cour de chancellerie dans le .Haut-
" Ganada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Boulton,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender la loi
"criminelle, en ce qu'elle se rapporte à la mise en circulationde ni onnaies
"falsifiées de pays étrangers," a été lu la seconde fois.

Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorableM.
Patton,

Que le dit bill soit référé à un comité de tout la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
La Chambre s'est alors, conforménent à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise

ei comité sur le (lit bill.
Quelque temps apròs, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Gordon a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

c\uaminé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. tankong/Ãnet, secondé par l'honorable M. Boul-
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conforménment à l'ordre du jour le bill intitulé : "Acte pour imposer et prélever
des péages sur les travaux publies," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Vanikontglrnet, secondé par l'honorable M.

lflowto, il a été
Ordon né, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la com-
"pagnie du Ganada, de navigation à vapeur du Nord-Ouest," a été lu la seconde
fois,

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
11l Patton, Seymour, Boulton, Armnstrong et J. 3lorris, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Les honorables MM. Panet et Prince sont entrés,

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
sur le bill intitulé: " Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et établir
"de meilleures dispositions pour l'encouragement de l'agriculture, et aussi pour
"Pourvoir à l'avancement de la mécanique."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
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L'honorable M. de .Beauýjeu a fait rapport, de la part du dit comité, qn'il 'avait
exarnin le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait anssitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir,

Ordonnè, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion (le l'honorable] M. Vankoughnet secondé par l'honorable Kq,

Knowlton, i\ a été
Ordonné, Que les dits bills et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois demain.

L'honorable M. Goodh'ue est entré.
Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour amender et consolider les

"lois relatives à l'organisation des sociétés d'agriculture dans le Bas-Canada," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'h r.oraMe M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.Knbowl-
ton, il a été

Ordonné, Que le (ià bill soit référé à un comité de toute la Chambre demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " A cte pour amender de n>ou-
" veau et étendre Pacte pour établir des compagnies d'assurance mutuelle dans le
Hfaut-Ganada,- a été lu la seconde lois.

Sur motion (le l'honorable M. J forris, secondé par l'honorable M. Gordon, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisièmrie fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour anender la loi
"relative aux inspecteurs des maisons d'entretien publie," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Gordon, Je. 3orris, Patton, Armstrong et De8saulles, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte d'incorporation de la
" cité de St. ifyacinthe," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-
rables MM. Dessaulles, Kloore, ]Perrer, Cartier, Arm8trong, follis Smitk et
Duchte8nay, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Co: formément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour

"permettre aux habitants de la paroisse de St. François du Lac de mieuxrrégler
"la commune de St. François," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honortbles
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
"incorporer l'institut canadien littéraire de Woodstock,"

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Fergusson
ila été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour autoriser les
syndics de la première église des baptistes volontaires dans fatley, à recevoir un
certain legs laissé à la dite église," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. IfollisSmith, Xoore et Alrmstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
c incorporer le village de Iergus, dans le comté de Wellington."

Ulhonorable M. Fergusson a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Que l'on se dispense des quarante-neuvième et cinquante-septième règles de
cette Chambre, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
Objectioii étant faite à la dite motion,
Après (les débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mnative, et
Alors Plhonorable M. Fergiusson a proposé, secondé par l'honorable M.

Boiulton.,
Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence,
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Fergsson,Ferrie, et Talker, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pobr
"le divorce de Miles B. Stennett et Laura E. Steele."

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a

Ordonne, Qu'il soit déchargé.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a
óté,

Ordonné, Que la somme déposée par le dit Miles B. Stennett, en conformité
aux règles de cette Chambre, lui soit remboursée, sur demande au greffier de
cette chambre.
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Sur motion de l'honorable M. Cartier, secondé par l'honorable M. ArMtro1hg il
a été

Ordonné, Que les pétitions de P. E Leclerc et autres-et de Join -Neon et
autres, ce la paroisse de St. Hyacinte, demandant -séparément qu'il soit fait cer-
taines modifications au bill intitulé : "Acte d'incorporation de la cité de St. Hya.
" cinthe," soient référées au comité spécial auquel a été référé le dit bill.

Sur motion de l'honorable M, Ferrie, secondé par l'honorable M. J Morris, il a
été

Ordonné, Que l'honorable M. Seymour soit ajouté au comité spécial lauquel a
été référé le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte pour incorporer la compa-
"gnie canadienne de Prêt et de placement et lui accorder certains pouvoirs."

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un. bill intitulé:
"Acte pour changer la tenure des terres des sauvages dans le township de Dundee,
" dans le comté d'Huntingdon," auquel elle demande le concours de cette
Chambre,

Le dit bill a éte lu la preinière fois.
Sur motion de lhonorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Boulton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amenk1or les actes relatifs à la compagnie du chemin de fer de Stan.

.stead, Sheford et Chtanbly," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de Plhonorable M. Knowlton, secondé par l'honorable M. Ferrier, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte pour abolir les droits de primogéniture, et pour venir

en aide aux personnes qui héritent les propriétés foncières de personnes qi
meurent sans faire de testament, dans certains cas, dans le Haut-Canada,l

auquel elle demande le concours de cette Çhambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Boulton, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
'Acte pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Ba a' 2»X9da

"de 1855, et pour ériger St. Lambert eu une municipalité séparée," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.
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Ledit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Boulton,

i a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
'Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fir central de Toronto et

Owe Sound," auquel elle demande le concours de cette Chambre,
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Kasson

il a étó

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour transporter certains biens-fonds de feu Thomas Benson entre les mains de
"syndics," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. . Morris, secondé par Phonorable M. JIoore,

il a étó
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Brantford et du Sud-

"Oee8t," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Gordon,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois samedi prochain.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Ehowlton,
Que cette Chambre acquiesce à la conférence demandée par l'Assemblée Légis-

lative par son message reçu ce jour.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-
mative, et

Alors l'honorable M. Vankooughnet a proposé, secondé par l'honorable M.
Knowlton,

Que les directeurs, de la part de cette Chambre, seront les honorables MM.,
Koore, Patton et le moteur.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir.
mative, et il a été

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législa-
tive, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a acquiescé a la confé-
rence demandée à propos des règles relatives aux bills privées, dans la vue de
rendre ces règles uniformes pour les deux Chambres, et que les directeurs, de
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la part de cette Chambre, seront les honorables MM. .Moore,
kouqnet, qui rencontreront le nombre des directeurs, de la
blée Législative, requis par l'usage parlementaire, demain, à
l'après-midi, dans la salle de conférence de cette Chambre.

-Patton, etVan.
part de l'Assem.
quatre heures de

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 29 Mai, 1857.

Les Membres assemblés ont été :-

L'honorable ETIENNE P. TAorI, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE
FERGUssoN,
FERRIE,
1YOWLTON,
MooRE,
GoonruUE,

WALKER,

WIDMER,

MoRRis, J.
GoRDoNI
FERRIER,

JC3URRET,

DE BEAUJEU,
MILLs,

PRIÊREs.
La pétition suivante a été

Les honorables MM.

PANET,
SEYMoUR,
ARMSTRONG,
PERRY,
CARTIER,

SMITH, IIARMANNUs,
DiE LA TERRIÈRE,
DUcisiNAY,
MAssoN,

TANKOUGHNET,
PAroN,

SMITII, IIOLLIS

PRINoE.

présentée et mise sur la table :

Par l'honorable M. Prince-du conseil de ville d'Oxford.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues

De MM. Betley et Kay et autres, de Toronto, demandant des modifications à
la charte de la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau.

Du révérend , Tass6é et autres, de la paroisse de Ste. Thérêse-de-B

.14,.
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dans le comté de Terrebonne, demandant l'abrogation ou la modification de l'act e
des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855.

De John Golville et autres, de SalXteet--et de l'association chrétienne des
jeunes gens, de London, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour
mieux assurer l'observation du dimanche.

Do John Hlawley et autres-et de P. C. Derek et autres, tous des paroisses de
do St. Thomas et St. George de Clarenceville, dans le Wst Ricing du comté de
K!7éýissipoi-demandant que les dites paroisses soient annexées au comté de St.
,Jean, et qu'elles forment partie du nouveau district d'Iberville.

De Pierre O. Triganne, de Plessissille, demandant que le bill "pour regler la
conumune des isles Du MUoine et des Barques" ne soit pas passé par cette

Chambre.

De F V Jarvis et autres, de la cité de Toronto, demandant un acte pour
incorporer "la société d'horticulture de Toronto."

Les honorables MM. Dessaulles et Boulton sont entrés.

L'honorable M. Prince a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
" amender l'acte qui pourvoit à la séparation du comté de Peel, du comtè de

Yoik,"5

Le dit bill a été lu la première fois.
Snr motion de lhonorable M. Prince, secondo' parl'honorable M. Patton, il a été

(rdownn, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi proohain.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill inti-
tWU: Acte pour amender l'acte pour autoriser létablissement de compagnies à

fonds social pour la construction de chemins dans le Bas- Ornada, dans la vué
''encourager la construction de chemins bons et avantageux dans tout le Bas-

Canad," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
den faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Armstrong, du comité spécial auquel a été référe le bill intitulé
"Acte pour amender l'acte pour permettre aux habitants de la paroisse de Se. Fran-
" ;ois du Lac, de mieux régler la commune de St. François,," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Ch ambre sans amendement.

Ordoniné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. 1hrgusson, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer le village de Fergus, dans 'le comté de Willington,':
a fint rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Iollis Smith, du comité spécial auquel a été référé le bil
intitulé, " Acte pour autoriser les syndics de la premi re église des baptistes volon.
"taires dans Hatley, à recèvoir un certain legs laissé à la dite église," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Gordon, du comité spécial auquel a été réferée le bill inti.
tulé: "l Acte pour amender la loi relative aux inspecteurs des maisons d'entretien
" public," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'bonorable M. Prince du comité spécial auquel a été référée la pétition de
Willian Rees, M. D., de Toronto. a présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

CoNsEIL LÉGISLATIF,
Olkaml>re de comité, 29 mai, 1857.

Le comité srécial auquel a été référée la pétition de William Rees, M. D., de
Toronto, demandant qu'il soit adopté des mesures et dos moyens pour assurer la
vaccination gratuite aux habitants de cette province, a, en obéisance à l'ordre de
référence du douze du courant, considéré le sujet de la dite pétition, et demando
maintenant la permission de faire rapport comme suit:-

Votre comité concourt dans l'opinion exprimée par votre requérant au sujet de
1 necestité d'adopter des dispositions législatives pour encourager la pratique
de la vaccination en cette province, et votre comité partage l'avis qu'on, peut
raisonnablement s'en rapporter aux directeurs des hôpitaux qui reçoivent une
aide à même les déniers publics pour la mise à effet de ces dispositions.

Votre comité a donc l'honneur de recommander à la favorable considération
de votre honorable Chambre un bill qui reproduit les vues de votre requérant, et
qui vous sera bientôt soumis.

Le tout néanmoins respectueusement soumis,

JOIHT PRINCE,
President.

Le dit rapport étant de nouveau lu par le greffier, il a été
Ordonné, qu'il soit adoptè.

Alors l'honorable M. Prince a présenté à la Charbre un bill intitulé: "Actè
"pour encourager et répandre la pratique de la vaccination.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L'honorable M. Patton du comité spécial auquel a été référé le bill, intitulé:

Acte pour amender l'acte pour transporter à la dite cité de Tbronto, certains lots
d'eau, avec pouvoir à la dite cité de construire une Esplanade," et pour autoriser
"la dite cité à établir la ligne du Grand Tronc de chemin de fer et d'autres voies
" ferrées le long du front de la dile cité," et aussi la pétition de William Rees, de-
mandant que le dit bill ne devienne pas loi dans sa forme actuelle, a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendoment.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième foi- demain.
Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. 3fasson,

il a été
Ordonné; Que la pétition du maire et du conseil de ville de St. H1Iyacinthe, de.

mandant un nouvel acte d'incorporotion ; et aussi la pétition de G. F. Barnes et
autres, demandant des modifications -à la 16e Victoria, chap. 326, soient référées
au comité spécial auquel a été référé le bill pour incorporer la cité de St. Hya
cinthe.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer le village
"d'Elora, dans le comté de Wellington," a été lu la troisième fois.

La question a été alors mise, ce bill passera-t-il î
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblé Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: Acte pour légaliser et rendre
"valides certains reglements du ci-devant conseil du district de Rome, passés au
"sujet de certains chemins dans le comté d'Ontario, a été lu la troisième fois."

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour transporter à
"George S. Wilkes une certaine réserve de chemin dans le township de Bra»t-
"ford," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblé Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendemnt
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DANS LE PREAMBULE DU BILL.

Page 1, ligne 1.-Après " que" insérez "lDavid Clark, William Dunbar, Trueman
" P. White et Samuel Reesor, ont, par leur pétition à la Légis-

lature, représenté que."

Page 1, ligne 16.-Retranchez " attendu."

Page 1, ligne 28.-Retranchez depuis " et" jusqu'à " que" dans la 29e ligne.

Les dix-sept premiers amendements étant lus la seconde fois, et la question de con-
cours étant mise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.

Le dix-huitième amendement étant lu la seconde fois,
Il a été proposé, qu'il soit adopté.
En amendement, il a été proposé, que le dix-huitième amendement rapporté par le

comité special, ne soit pas maintenant adopté, mais que les bill et rapport soientréférés à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été résolu dans l'affir-

mative.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comitéde foute la Chambre sur les dits bill et rapport.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris lesdits bill et rapport en considération, et l'avait chargé de faire rapport d'un nouvel
amendement à la place du dix-huitième amendement, tel que proposé par le comité
special, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et.
Le dit amendement substitué a été alors lu par le greffier, comme suit:

Page 8, ligne 2.- Après " compagnie" insérez " pourvu toujours que le montant
" entier ainsi emprunté ou ajouté au capital de la dite com-
" pagnie, n'excédera pas quatre mille louis.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise suricelui, la Chambre y a acquiescé.
Les dix-neuvième, vingtième et vingt-et-unième premiers amendements proposés parle comité spécial ont été alors lus la seconde fois, et la question de concours étantmise sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a acquiescé.
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du second rapport du comité spécialcargé d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de cette Chambre pourla Présente session, il a été
Ordonné, qu'il soit déchargé jusqu'à vendredi prochain.

Conformément
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Conformément à Fordre du jor,¡ le bill intitülé î Acte pour imposer ét pré-
lever des péages sur les traaux piblics," à été lu la troisièm fois-'
La question a été mise, ce bill passera-t-il

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Légirlatif a passé ce bili sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender de nou-
veau et étendre l'acte pour établir des compagnies d'assurance mutuelle dans le
Haut-Canacda," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et imforme cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitu4. " Acte pour au-
toriser le bureau d'examinateurs des arpenteurs pour le Haut-Caadajà examiner
lffliam Grain pour l'admettre comme arpenteur."
L'honorable M. Fergueson a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Qu'il soit déchargé.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans laffir-

Mative, et

Ordonné en coneéqueñce.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
pourvoir à la construction d'un aqueduc dans le village de Terrebonne.
Sur motion de Phonorable M. .cWorî secondé par l'honorable M. DèeasU44é

ila été
Ordonné, Qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant hI pour la seconde lecture du bill intithlé: "Acte pour
"diviser le township cHlaifax, en deux townships séparés."

Sur motion de l'honorable M. 3toore, secondé par l'honorable M. Ferri, ila
été

Ordonné, Qu'il soit rëiâii à derhi'

L'ordre du jour étanit-lü uôâ la ëdôde iëcthfe du bili intitulé: "Acte po
amender l'acte de ridñicilitéiés et d& cliihs duBa-Candad d& 145, et
ériger St. Aubert en une municipalité séparée."
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L'honorable M. de LaTerriêre a proposé, secondé par l'honorableCM, C ,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en tt

qu'elle a rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans lair-

mative.
Alors l'honorable M, de LaTerrière a proposé, secondé par l'honorable K,

Cartier.
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. de LaTerrière, Cartier et .Duchesnay, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

La Chambre a été informée que les directeurs de l'Assemblée Législative s'étaient
rendus à la salle des conférences, pour prendre en considération le sujet des
règles relatives aux bills privés, dans le but de rendre ces règles uniformes pôur
les deux Chambres.

Les noms des directeurs de cette Chambre ont été alors appelés,
La Chambre s'est ajournée à loisir, et leurs Honneurs se sont rendus à la confé.

rence.
Laquelle étant terminée, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. .Moore a fait rapport, que les directeurs du Conseil Législatif

s'étaient rencontrés avec les directeurs de l'Assemblée Législauve, à la conférence
qui, dle sa part a été coi)duite par l'honorable M. Cameron et autres, qui ont remis
à leurs honneurs un mémoire contenant ce qui suit:-

Qu, toute demande de bills privés ou locaux pour octroyer à toutes personnes
aucuns droits ou privilégds exclusifs ou particubers quelconques, ou pour faire
aucune chose do t l'opération affecterait les droits ou la propriété d'autres parties,
ou pour taire aucun amendement de la même nature à aucun acte antérieur,-
exigera la publication de l'avis suivant, savoir:-

Dans le Haut-Canada-Un avis inséré dans un papier nouvelles publié dans
le comté, ou union de comtés, intéressés, ou s'il n'y est point publié de papiër,
ai rs da is un papier-nouvelles du comté le plus voisin dans lequel un paier-

nouvelles se publie.

Dans le Ba8-Can ada-Un avis inséré dans un papier-rouvelles en langue
anglaise, et dans un papier nouvelles en langue française, dans le district inté-
ressé, ou dans les deux lai gues, s'il n'y a qu'un papier nouvelles: ou s'il n a"IPs8
de pap er publ é dans ce district, alors (dans les deux langues) dans uný)anper
pubLe dans un district adjacent,
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Le dit avis sera cor tinué dans chaque cas pendant au moins deux mois, durant
lintervalle du temps qui s'écoulera entre la clôture de la session précédente et la
considération de la pétition. Pourvu que si la demande n'est pas de nature à
affectr aucune localité particulière, l'avis pourra étre publié dans la gazette
oflicielle.

Qu'avant de présenter à cette Chambre aucune pétition pour obtenir la per-
mission d'introduire un bill privé pour ériger un pont de péage, la personnne
ou les personnes qui se proposeront de demander tel bill, en donnant l'avis
ordonné par la règle précédente, donneront aussi, en même temps et de la même
manière, un avis par écrit, indiquant les taux qu'elles se proposent de demander,
l'étendue du privilége, l'élévation des arches, l'espace entre les culées ou piliers,
réservé pour le passage des radeaux et bâtiments, et mentionnant aussi si elles
se proposent ou non de bâtir un pont-levis, et les dimensions de tel pont-levis.
L'une des Chambres ne s'enquerra point si les règles de l'autre Chambre rela-
tives à un bill privé ou local ont été observées, mais chaque Chambre se bornera
à, s'enquérir si ses propres règles ont été observées. L'honoraire payable à la
seconde lecture de tout.bill privé ou local, sera payé seulement dans la Chambre
où tel bill aura originé, mais les frais d'impression de tel bill seront payés dans
chaque Chambre.

Lorsqu'un bill privé ou local pour lequel avis public doit être donné dans un
journal du lieu, sera lu pour la seconde fois dans l'une ou l'autre Chambre, il sera
donné avis de telle seconde lecture au greffier de l'autre Chambre, et avis que
telle seconde lecture a en lieu sera aussi imismédiatement affiché dans les corridors
des deux Chambres, et l'affiche de t 1 avis suffira pour se conformer aux règles
des deux Chambres, qui exigent qu'avis soit affiché dans les corridors.

Sur motion de l'honorable M. Kfoore, secondé par Phonorable M. ]'errip, il a été
Ordonné, Que le dit mémoire soit imprimé et pris cri c usidération jar la

Chambre lundi prochain.
Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour abroger un

"certain acte y mentionné, et établir de meilleures dispositions pour l'encourage-
"ment de l'griculture, et aussi pour pourvoir à l'avancement de la mécanique,"

a été lu la troisième fois.
la question étant mise, ce bill passera-t-il

ULhonorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. K.fnowlton,
Que le dit bill ne soit pas maintenant passé, mais qu'il soit référé à un comité

de toute la Chambre présentement.
La question de concours' étant mise.sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Harmannu8 Smith a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
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divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étg
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

La question étant alors miseï ce bill et les amendements passeront ils ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informecette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

L'honorable M. Yurney est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé "Acte p
"encourager la civilisation graduelle des tribus sauvages en eette province, et
" pour amender les lois relatives aux sauvages."

L'honorable M. Vankougnet a proposé, secondé par l'honorable M. fKfwltn,
Que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.

La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans 'affir-
mative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors l'honorable 1%. VanbougAset a proposé, secondé par 'honor1e, .

de Blaguière,
Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion,, elle a passé da P'a r-

mative, et
la Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à, loisir et 'es' 14igo

en conité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Bourret a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par 1'honorabe . Knowl
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit la la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser là syn.
"dies de l'hôpital général de Toronto, à faire un nouvel emprunnt de denie," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hoôhb les
MM. Boulton, Harmannus Smitk et Widmer, qui s'assembleront et s'j
à loisir.
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L'honorable M. Dickson est entré.

Conformément 4 l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter à
Jo8iak D. WelUngton, une certaine réserve de chemin dans le township de

"Brighton," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Boulton, Perry et Seynwur, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la cité
"de Toronto, à construire un aqueduc et à prélever une taxe sur l'eau," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le ait bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, fasson, Seymour, Boulton, etDickson, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé :"Acte pour
'transporter une certaine réserve de chemin daus le township de Whitby, à John
'" W. Gamble, écuyer."

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Rourret,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle a rapport au dit, bill.
La question de concours étant mise sur la dite mction, elle a passé dans l'affir.

mative.
Alors l'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Bourret,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 'affir

niative, et
Le dit bill a été 4lors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à. un comité spécial composé des honorables

MM. Boulton Pery et -Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant la. pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"autoriser la municipalité du township de MoGillvray à disposer de certaines
"réserves de chemin daus le dit township."

L'honorable M. -P-«4ton a proposé,, secondé par l'honorable M. Prince,
Que l'on se dispense de la gparauteaeuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a. rapport au dit biuL
La question de concours, étant mise sur la dite motion, elle a passé dans

l'affirmative.

Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question, e çon ç ra. étant miae sur lj.ýite motion, elle. a pass4 dans.Pair-

Mative, et
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, Armstrong, Yoore, Perry et Boulton, qui s'assembleront et
S'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
"la protection des biens et des droits des femmes sous puissance de mari, dans le

.fHaut-Canada."
L'honorable M. PIatton a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un gourt débat,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans P'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Vankouqnet, Dick8on, Dessaulles, Masson, Boulton et Prince,
qui s'assembleront et s'atjourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
" société d'horticulture de Toronto," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, -Moore, J. Zforris, Ferrier et Seymour, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: "Acte pour donner plus d'efficacité et de simplicité
"à la procédure de la cour de chancellerie."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Prince a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amen-
dement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors hi par le greffier comme suit:-

Page 4 ligne 47.-Après " personnellement" insérez " copie de tout mémoi'e où
procédure de la dite cour, pourra être signifiée à un défendeur
absent, quoiqu'en dehors de la jurisdiction de la dite coir,
sans qu'il soit nécessaire d'obtenir antérieurement de la ditë
cour l'autorisation de faire telle signification, mais telle signi-
fication ne sera reconnue valide que sur preuve à la satisfadi
tion de la dite cour, que la dite signification a été faite, et sur
ordre en reconnaissant la validité.

Le dit amendement étant la la seconde fois, et la question de concours
imise sur icelui, il a été agréé.



Sur motion de l'honorable M. Vankoughne, secondé par l'honorable M, Bourret,
il a été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé

soit la la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant la pour que la Chambre se mette en comité sur le bll
intitulé " Acte pour amender et consolider les lois relatives à l'organisation des
('«sociétés d'agriculture dans le Bas-Canada."

Sur motion de l'honorable M. Vankouglnet, secondé par l'honorable M. Boulton,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain, et qu'il soit le premier item sur les ordres
de ce jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer
"l'institut littéraire Canadienne de Woôdstock," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honora-
bles MM. Boulton, J. Morris et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Aete pour
"changer la tenure des terres des sauvages dans le township de Dundee, dans le
"comté d'Iuntingdon."

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Mills, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender les actes
"relatifs à la compagnie du chemin de fer de Stanstead, Sheford et Chambly,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Knowlton, .Moore et Dessaulles, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour,le bill intitulé : Acte pour amender l'acte pour
"abolir les droits de primogéniture, et pour venir en aide aux personnes qui
"héritent des propriétés foncières de personnes qui meurent sans faire de testameit
"dans certains cas, dans le Raut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
M. Patton, Vankoughnet, Prince, Boulton et Dickson, qui s'assembleront et

s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Acte pour
"amender l'acte des municipalités et des chemins du Ba8-Canada, de 1855, et
4 pour ériger St. Lambert en une municipalité séparée."

Sur motion de Phonorable M. FJrrier, secondé par l'honorable M. X ills, il êfà



Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé' "Acte pour
"incorporer la compagnie du chemin de fer central de Toronto et Owen '$Bound,"

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en aitant

qu'elle a rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé daÉFsP"affir.

mative.
Alors l'honorable M. Paton a proposé, secondé par l'honorable M. Dïck8o4
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise, sur la dite motion, elle a passé dáña l'f

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorabes

MM. Patton, J Horri, Armstrong, Seymour et Perry, qui s'asseinbleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour
"transporter certains biens-fonds de feu Thomas Benson entre les mains de

syndics."
L'honorable M. . Morris a proposé, secondé par Plhonorable M. foore,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill.
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative.
Alors l'honorable M. J. Morris a proposé, secondé par l'honorable M Moore,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dane 'affi.-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en, conséquence
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial cùniiposécies hondrablés

MM. . -Morris, Seymaur et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourxiérolit à ýiii.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter
le bill intitulé: "Acte pour amender la charte de la compagnie d'union dù chain
"de fer d'O»ntario, Simeoe et Huron," et informer cette Chambrê que 1 see
a acquiescé à l'amendement fait par le Conseil Législatif an- dî i1
amendement.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, pour rappêrter le bill
intitulé: " Acte pour permettre à l'exécuteur testamentaire, survivant-,deru
"John MIntoh, écuyer, de louer certaine propüiété inimobliutè da a foso"
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etinforier cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif au dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour corriger une erreur dans un acte de la présente session relatif au havre
" et aux commissaires du havre de Montréal," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la prenière fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a ét6
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la banque de Brantfford,' auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. J. Korris, secondé par l'honorable M. Moore, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte intitulé: 'Acte pour la construction d'un aqueduc dans
"la cité d'II-amilton," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la.première fois.
Sur motion de l'honorable M. Harmannus Smith, secondé par l'honorable M.
eynour, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de " La Compagnie
"de Navigation De Salaberry de .Montréal," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Lo dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M, Maseson,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demaii.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour modifier et amender Pacte relatif au chemin de fer de Galt et Gueljph,
"et pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Preston et Berlin," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honoraâle M. fills, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a été
Ordonné Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.



Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un b
"Acte pour faire de plus amples dispositions pour l'incorporationM la d
".Trois-Livières," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Phonorable M. Armstrong, secondé par l'honorile M. D

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intituî6:
"Acte pour amender les lois des bureaux dç poste de cette province," ayquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. FàVaukoughnet, secondé par l'honorable M. Boulton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.,

L'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à,dix

heures et demie du matin.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence,

L'honorable Orateur a fait rapport qu'il avait été émis une commiÈs ion
sous le grand sceau, nommant Olivier Vallerand, écuyer, [ge4tilhonmne-hissier
de la verge noire.

La commission du gentilhomme-huissier de la verge noire a été alors lue p le
greffier comme suit:-

PROvINCE)
du EDMUND EKAD.

Canada.
VICTOIA4,par la grâce de DIEU, RELE du royaume-uni de la Grnde

Bretagne et d'Irlande, d4fensent de la Foi, &c., &c., c6o,
A notre fidèle et affectionné sujet, Olivier Fallerand, écuyer. SALUT:-
SACHEz qu'ayant confiance dans votre loyauté, intégrité et habileté nous

vous avons nommé, constitué et appointé, et par ces préseutes, nous nommons,
constituons et appointons vous le dit Olivier Vallerand, à la charge et place de
gentilhomme huissier de la verge-noire du Conseil Législatif de notre province du
Qanada, au lieu et place de Ren' Kimber, écuyer, absent en congé, döt la
commission est par ces présentes suspendue, et pour remplir les devoir de
la charge du gentilhomme-huissier de la verge-noire, auprès du Conseil 1ois
latif de notre dite province.

Pour avoir et rernplir la dite charge et place, pour et durant le reste- dela
présente session de la Législature de notre dite province, avec les droits, pouvirs,

;à1e
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sutorités, profits et émoluments qui appartiennent, ou qui doivent de droit appar
tenir à la dite charge de gentilhomme huissier de la verge-noire du dit Conseil
Lógislatif.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos présentes lettrées patentes, et
à icelles fait apposer le grand sceau de notre dite province, Témoin
notre très-fidèle et bienaimé Sir EDMuNn W EnP. HEAD, baro ret,
Gouverneur-Général de lìAmérigue Britannique du Nord, et
Capitaine-Général et Goiiverneur-en-dhef dans et sur nos Provindes
du Canada, de la Nouvelle-Eco8e, du Nouvea-Brnasroiôk, et dë
l'isle du Prince -Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., çtc.
A TORONTO, Ce VINGT-TROIsIiME jour de mai, dans paiine de Noîre
Seigneur, mil huit cent cinquante-sept, ýet dans la vingtième année
de notre règne.

Par ordre,
T. IEE TERRBILL, Secréire.

Enregistrée le 27 mai, 1857, lib. 23, des commissions, folio 285.

THOMAS AMIOT,
DéputeBégistrateur.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain, à dix heures
et demie du matin, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 30 Mai, 1857.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable EINNx P. TÀoH, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
FE:RRIE, PEREYr,
KNowIIrON, SMITH, IARMANNUs
MoonE, DE LA TERRaR,
MoRRIs, J. DUEsNAY,
FERRIER, MAssON,
DEBg1Et, VNKOUGEETo
Ross, DEssAUI£s,

M.AXs, ?ATTo,
PAMET, , MUENEY,

$JEYuden, SMrrH, Hor a~
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L'honorable M. Boulton, est entré.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises su la table

Par lhonorable M. Prince--de Frédérick John Che8hire, de Toronto.

Par l'honorable M. .Masson-du révérend William 3alister et autres de
.APtis.

Par l'honorable M. Iarmannus Smith-du maire, des échevins et des citoyens
de la cité do Iamilton.

Par l'honorable M. TankougIbnet-de J. Daly et autres, de Stratford.

Par l'honorable M. Patton-de F. IL Ieward et autres, de Toronto-et de la
municipalité provisoire du comté de Bruce.

Par l'honorable M. Boulton'-de Samuel C. Cole et autres, des townships de

Plympton et Sarnia, et du village de Perchmouthb.

Par l'honorable M. Seymour, du révérend Ifenry Patton et autres, de Com-
wall.

Par l'honorable M. -foore-de John Reid et Robert Shepperd.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues :-

De l'institut des artisants de Brantford-dmandant que des exemplaires
des statuts, des journaux et des autres papiers parlementaires soient adressós
au dit institut.

Des Reeves et députés Reeves du comté de Peel--demandant la modification

de l'acte pour pourvoir à la séparation du comté de Peel du comté d' York.

De la municipalité du comté de Carleton, demandant que les personnes
appelées à servir comme jurés dans le Bas-Canada,'ne soient pas payées à même
les revenus du fonds consolidé.

De l'association de la bibliothèque de St. Patrice, dans la cité d'Ottawa,
demandant une allocation.

De William Stanley, de la cité de Toronto, demandant des modifications au
bill intitulé: Acte pour donner plus d'efficacité et de simplicité à la procédure
de la cour de chancellerie.

L'honorable M. Dickson est entré.

L'honorable M. .Armstrong, du comité spécial auquel a été référé le bill in-'

titulé: "Acte pour amender les divers actes pour remédier aux abus préjudi
ciables à l'agriculture," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en eîtùe't
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Pavait chargé d'on faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 3, ligne 1-Retranchez " poulin" et insérez " âgé de pas moins" et après
" ans" insérez " pas moins de £1 5s. ni plus de"

Page 3, ligne 2-Après " bélier" insérez "pas nioins de, ni plus de"

Page 4, ligne 25-Après "cas" insérez "2. La personne qui aura emprisonné
"tel animal ,eera tenue de lui fournir la nourriture conve-
"nable, en quantité suffisante, de lui donner de l'eau et les
"soins nécessaires, sous une pénalité de deux chelins pour

chaque jour de négligence de ce faire, outre les dommages
"occasionnés par telle négligence. Cette pénalité et ces
"dommages, s'il y en a, appartiendront au propriétaire de
"tel animal, et pourront être recouvrés par lui devant un
"juge de paix, si la personne qui a emprisonné l'animal,
" refuse ou néglige de les payer après en avoir été requise."

Page 4, ligne 36-Après " vendu" insérez " ce lundi là môme."

Page 4, ligne 37-Retranchez depuis " fin" jusqu'à "si" dans la 89e ligne.

Page 6, ligne 3-Retranchez "six" et insérez " cinq."

Page 6, ligne 4-Retranchez "six" et insérez "neuf."

Page 6, ligne 6-Retranchez "de" et insérez " pas plus de"

Page 6, ligne 27-Retranchez " moins" et insérez " plus."

Page 8, ligno 1-Après "ensemencées" insérez " ou toute personne chargée de
"l'entretien d'une route, chemin public ou privé."

Page 8, ligne 5-.près " communes" insérez " route, chemin public ou privé."

Page 10, ligne 9--Après "ouvrir" insérez " creuser."

Page 13, ligne 6-Retranchez depuis "assermentés" jusqu'à "par" dans la 7e ligne

Page 13, ligne 22-Retranchez " personnes" et.insérez " propriété."

Page 14, ligne 36-Retranchez depuis "d'eau" jusqu'à "l'inspecteur" dans la
41e ligne,

Page 15, ligne 9-Après "intéressés" insérez " dans un cours d'eau."
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Page 15, ligne 10-Retranchez "pourra" et insérez "devra."

Page 15, ligne 11-Retranchez "d'un" et insérez " de ce"

Page 15, ligne 18-Retranchez "une" et insérez " deux."

Page 15, ligne 33-Après " travaux" insérez " Si l'inspecteur trouve que le
"fossé de ligne du plaignant est également insuffisant, et s'il
"en est requis par la personne contre laquelle la plainte a
"été portée, il condamnera immédiatement le plaignant à
"creuser, nettoyer ou réparer son fossé de ligne 'dans un
"délai qui n'excédera pas le temps strictement nécessaire."

Page 15, ligne 39-Après " plaignant" insérez " mentionné dans les sections pré-
" cédentes."

Page 16, ligne 37-Après " nécessaire" insérez " 4. Si l'inspecteur trouve que la
" clôture de ligne du plaignant est également insuffisante et
"s'il en est requis par la personne contre laquelle la plainte
" a été portée, il condamnera immédiatement le plaignant à
" la réparer dans un délai qui n'excédera pas le temps
" strictement nécessaire."

Page 17, ligne 23-Retranchez " district" et insérei " la paroisse ou township."
Page 17, ligne 34-Après "l'adverse" insérez " ou ces frais seront égalemet payés

" par les parties intéressées dans la matière en litige, si Fins-
";pecteur les a également condamnées à faire ou faire faire
"leurs travaux mitoyens."

Page 18, ligne 16-Retranchez "il" et insérez "l'inspecteur."

Page 18, ligne 19-Retranchez "ces" et insérez " tout" et après " délivrés" insé-
rez " en vertu du présent acte. Les copies aiisi èertifiées
"feront preuve devant toute cour ayant jurisdiction compé-
"tente ou devant tout juge de paix."

Page 18, ligne 20-Retranchez depuis "quiconque" jusqu'à "loi" dans la 81h
"ligne inclusivemeut, et insérez la clause A.

CLAUSE A.
Quiconque aura fait ou fait faire un cours d'eau, fossé,

"pont, clôture ou découvert, conformément aux dispositions
"du présent acte, pourra réclamer de la.personne tenue de
" faire ces travaux ou du propriéraire du terrain 6àôces a
"vaux ont été faits, le montant dea frais et dépenses encqurU
" pour faire tels travaux, devant toute cour ayant jurisdiction
" compétente on tout juge de paix, si la personge'tO»fl AO
" faire tels travaux néglige ou refuse de payer tel montant;
" et tel montant pourra être également recouvré de a
" nière exigée par les lois ou étatUt -n 'fr



«Cdeviendront dans le Bas-Canada."

Page 19, ligne 8-Retranchez depuis "changements" jusqu'à "Tout" dans la 14e
ligne, et insérez "3. Ces affidavits seront annexés au procès-
"verbal fait en conséquence, et les copies de ces affidavits,
"certifiées par la personne chargée de l'enrégistrement du
"procès-verbal feront preuve suffisante devant toute cour
"ayant jurisdiction compétente ou devant tout juge de
'paix."

Page 19, ligne 39-Après " l'affaire" insérez I 5. Sauf les cas auxquels il est au-
"trement pourvu par le présent acte, aucun inspecteur n'agira
"comme tel dans une affaire où il sera intéressé, ou bieu
"dans laquelle sera intéressé un de ses parents au troisième
"dégré. Si l'on ne peut trouver dans la paroisse ou dans le
"township où les services d'un inspecteur sont requis, aucun

"inspecteur désintéressé et non parent comme susdit, il en
"sera choisi un dans une des paroisses ou townships voisins."

Page 20, ligne 12-Après "re3ouvrés" insérez "sommairement."

Page 20, ligne 21-Après "commise" insérez "s'il n'est pourvu autrement."

Page 20, ligne 39-Après "pénalité" insérez "ou des dommages et des frais sui-
"vant le cas."

Page 21, ligne 30-Retranchez depuis "juridique" jusqu'à "de"

Page 21, ligne 31-Retranchez depuis " cour " jusqu'à " dix" et insérez qui
"suivra immédiatement l'expiration des"

Page 22, ligne 19-Retranchez depuis " partie" jusqu'à "frais" dans la 20e ligne.

Page 22, ligne 22-Retranchez depuis "tenues" jusqu'à " sous"

Page 22 ligne 23-Retranchez depuis "exécution jusqu'à " en"
Page 22, ligne 27-Rotranchez depuis "émané" jusqu'à " manière" dans la 28e

ligne, et insérez " ni aucun tel jugement infirmé sur writ de
"certiorari."

Page 22, ligne 35-Retranchez depuis " township" jusqu'a " à" daus la 86e ligne.
Page 23, ligne 26-Après " personne" insérez " signifiera et" et après " com-

" prendra" insérez " également."

Page 23, ligne 33-Retranchez depuis " au" jusqu'à la fin du bill, et insérez
"troisième."

Le% dit@ Amendements étant lus la seconde fois, et la question de concotne
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étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur niotion de lhonorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M, »o7on,
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient gros3oyés, et que le dit bil, tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

Les honorables MM. Iergusson et Oartier sont etvés.

L'honorable M. J. forris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

" Acte pour transporter certains bien-fonds de feu Thonas Benson, entre les

" mains de syndics," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et

l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion le l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Boulton, ila

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a ét6 résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil, Lgislatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

"Acte pour transporter une certaine réserve de chemin dans le township de

"Whitby, à John W. Gamble, écuyer," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill

en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. deBewju,

il a été
Ordonné, Quc le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il 1

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bll intitulé

" Acte pour incorporer l'institut littéraire canadien de Woodstock," a fait rapport

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rappor

Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Ont

il a été



ordonné, Que le dit bill soit lula troisiè ne fois pré sentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Légisiative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill inti-
tilé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer central de Toronto
«et Owen Sound," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Boulton, da comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour transporter à JosiaA D. Tellington, une certaine réserve de chemin

'dans le township deBrigdon," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorabie M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que l'honorable M. Semour soit ajouté au comité spécial auquel a été référé

le bill Pour pourvoir à ce qu'il soit disposé des réserves de chemins dans les mu-
nicipalités rurales du Haut-Canada, et que Phonorable M. Groolcs soit çispensé
d'assister davantage au dit comité.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans Paffir-
mative, et

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Knowlton,'du comité spécial auquel a été référé le bill inti-
talé: " Acte pour amender les lois relatives à la compagnie du chemin de fer
" de Stanstead, Sheford et Chanbly," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
de'nent.

Sur motion de l'honorable M. Knowlton, secondé par l'honorable M. , a-
koehnet, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mtise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à hAssemblée Législative, et informe cette

Chambie que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.



L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a Ôté référé le bil intit
"Acte our incorporer la compagnie du Canada de navigation à vaperd

"Nlord-Ouest," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:-

Page 10, ligne 3.-Après "AÀctionnaire" insérez " clause A."

(CLAUSE A.)

";Si après avoir fait l'essai de la jonction projetée avec la compagnie d'Ontario,
",Simcoe et Efuron, à Collingwood, il est jugé avantageux à

une assemblée spéciale des actionnaires convoquée à cette
fin (après un mois d'avis de la dite assemblée donné à

" chacun des actionnaires,) de se relier avec quelqu'autre
"ligne de chemin de fer ayant son terminus sur les bords du
"lac Huron, il sora loisible à la dite compagnie de placer ses
"vaisseaux en rapport avec telle autre ligne; à la condition
"néanmoins que les actionnaires, résidents dans le comté de
"ASimcoe, seront d'abord remboursés du montant de leirs

versements et de l'intérêt, au taux de six pour cent, ou de
"telle partie d'iceux qui pourra avoir été faite, ainsi queles
"intérêts comme susdit sur chaque versement à compter du
"jour qu'il a été fait."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise
sur icelui, la Chambre y a acquiescé,

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. .Dickon, il a
été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auqel a été référé le bill inti-
tulé: " Acte pour incorporer la société d'horticulture de Toronto," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bilhinti-
tulé: " Acte pour autoriser la municipalité du township de 3fcGillivraypdis-
" poser de certaines réserves de chemin dans le dit township," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rprt à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.



L'honorable M. de La Terrire, du comité spécial auquel a été référé le
bill intitulé: " Acte pour amender Pacte des municipalités et des chemin idu
"B0s-Canada, de 1855, et pour ériger St.Aubert en une municipalité séparée,'
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et Pavait chrgé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable
Ferrie, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que, le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Patton a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
"incorporer la compagnie du pont de P'Isle de Toronto."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dickson, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
" pour autoriser l'établissement de compagnies à fonds social pour la construc-
"tion de chemins dans le Bas-Canada, dans la vue d'encourager la construction
"de chemins bons et avantageux dans tout le Ba8-Canada," a été lu la troi-
sième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte
"pour permettre aux habitants de la paroisse de St. François-du-Lac de mieu
régler la commune de St. Francois." a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer le vi
"lagede Fergus, dans le comté de Wellington," a été lu la troisieme fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il'?
Elle a été résolue dans Paffirmative,



Ordonné, Que le greffier se rende à 'Assemblée Législative et i
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser les yr.
dies de la première église des baptistes volontaires à Hatley, à recei

' certain legs laissé à la dite église," a été lu la troisième fois,
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffior se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender la loi
" relative aux inspecteurs des maisons d'entretien public," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

• Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte
"ponr transporter à la cité de Toronto certains lots d'eau,' avec pouvoir à la dite
' cité de construire une esplanade," et pour autoriser la dite cité à établir la ligne

" du Grand Tronc de chemin de fer et d'autres voies ferrées le long du front de la
" dite cité."

Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. J.
Morris.

Que le proviso suivant soit ajouté au dit bill.
"Pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent acte, ne s'appliquera

Sou n'affectera aucuns des terrains ou propriétés ci-devant possédés parles prli-
cipaux officiers de Partillerie de Sa Majesté, et auxquels il est référe dans

"l'acte passé dans la 19e année du règne de Sa Majesté, ch.45, ou à aucun terein
on propriété de Sa Majesté; et aucuns des pouvoirs conférés par le présent yçte
aux maire, échevins et citoyens de la cité de Toronto, ne seront interpretse

"ma-nière à s'y appliquer en aucune façon quelconque."
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dan l4fr-

mative, et
Ordonné, Que le dit proviso soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'aP»Pné,

soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre dujour, le bill intitulé : 'Acte pour encouragerlêdivfli-
"sation graduelle des tribus sauvages en cette province, et pour amendeùles
"lois relatives aux sauvages," a été lu la troisième fois.



Alors l'honorable M. Vanouglmet a proposé, secondé par honorable

Frvsson,
Que le dit bill soit maintenant passé.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a passé dans Paffirmative, et il

a été
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour donner plus d'effi-
"cacité et de simplicité à la procédure de la cour de Chancellerie," a été, tel

qu'amendé, lu la troisieme fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il i
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il
demande le concours de l'Assemblée.

La Chambre. conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le bill intitulé: " Acte pour amender et consolider les lois relatives
"à l'organisation des sociétés d'agriculture dans le Bas-Canada."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M, de LaTerriere a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
avait pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demandait
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité.de siéger de nouveau ce jour.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"incorporer la compagnie du chemin de fer de Brantford et du Sud-Ouest."

L'honoralJe M. J, Xorris a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant
qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans
i'aflrmative

Alors l'honorable M. J. Horris a proposé, secondé par lhonorable M. Gordor,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans lafr-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorelbes



MM. J. Morris, Seymour, Ferguson, Boulton et Gordon, qui sa askehblri
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour diviser le o .
"ship d'Halifax en deux townships séparés," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. -Moore, secondé par l'honorable M. J. Morrie,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lectuie du bill intitulé : "Acte pour
" changer la tenure des terres des sauvages dans le township de Dundee, dans le
"comté d'JHuntingdon."

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. FerMe,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débat,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ferrier, Ross, 3Moore, Cartier et Vankoughnet, qui s'assembleront et s'ajour.
neront à loisir.

Cônformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte des
" municipalités et des chemins du Bas-Ganada, de 1855, et pour ériger St.Lambed
"en une municipalité séparée," a ét(é lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ferrier, Dessaulles, et Knowlton, qi s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour corriger une erreur
"dans un acte de la présente session relatif au havre et aux commissaires du havre
"de Montréal." a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M.Ferrier, secondé par l'honorable M. FerM6 ila ét6

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"incorporer ia banque de Brantford."

L'honorable M. J. -Morris a proposé, secondé par l'honorable M. Goro

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième et de la cinquante-septi ètn
de cette Chambre, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a P é aus
l'afmrmative.
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Alors l'honorable M. JXIorris a proposé, secondé par Phonorable M Gordon
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le, dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. ilorris, Dickson, Armstrong, .Moore et Seymour, qui s'assembleront et
6ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Acte pour
" amender l'acte intitulé "Acte pour la construction d'un aqueduc dans la cité
"de Iamilton.

L'honorable M.Harmannus Smith a propo?é, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que l'n se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'afflir

native.
Alors l'honorable M. Harmannus Smith a proposé, secondé par l'honorable M.

Ferrie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-
tive, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un!comité spécial composé des honorables

MM. Iarrmannus Smith, Mlls, Fergusson, Hollis Smith et Ferrie, qui s'as
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer"certaines personnes sous le nom de " La compagnie de navigation De
"Salaberry de KYontréal," a été lu la secode fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Desaulles, 3masson, et Moore, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour faire de plusý
"amples dispositions pour l'incorporation de la ville des Trois-Rivière8," a été
lula seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Armstrong, 3Yoore, Ferrier, Panet et de Beaujeu, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender la charte de la compagnie de la Fonderie de farmor»a et
" changer son nom en celui de compagnie de fer de -Marmora," a fait rapport



qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rappo
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, ret s'est mise6 de
nouveau en comité sur le bill intitulé: "Acte pour amender et consolider les loiA
"relatives à l'organisation des sociétés d'agriculture dans le Ba8-Cnadc1i"'

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. de LaTerrière a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill on entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable .

Knowlton, il a été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisième

fois lundi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville de Sandwick, dans le comté
d'Essex," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec
un amendement, auquel il demande le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors hl par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 21.-Après " ville incorporée" insérez " pourvu toujours que lé
"présent acte n'affectera pas les droits de la compagnie du
"chemin à gravier ue Sandwich et Windsor."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étàùt
mise sur icelui, il a été agréé.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe ceft
Chambre que le Conseil Législatif a acquiescé à l'amendement fait au bill men.
tionné en dernier lieu, sans amendement.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à lundi prochaie
à trois heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.



Lundi, fer Juin, 1857.

Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAonù, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUEÙRÉ,
FERGUssoN,

FERRIE,
KNOWLTON,

MOORE,

GoODIUE,
WALKE R,
WIDMER,

MoRRIs, I..
GORDON,

FERRIER,

DE BEAJEU,
MILLs,

PRIÈREs.

Les honorables MM
PANET,
SEYMOUR,
ARMSTRONG,

PERRY,
CARTIER,

DICKsON,
SMITH, lARMANNTUs,
Dn LATERRIÈRE,

MAssON,

VANKOUGHNET,

DESSAULLES,
PRINOE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par lhonorable M. Desaulles--de D. S. Rarnsay et autres, propriétaires de
fiefs et de seignenries dans le Bas-Canada.

Par l'honorable M. Prince-des préfets de Woodhouse, Norwich nord Norwichl
Sd et Woodtockc-et de Frederick John Cheshire, de Toronto.

Par l'honorable M. de LaTerrie're-de John Harbour et autres, du Bas8sna do
Gupó et des environs.

Par l'honorable Orateur-de la municipalité d a township d'Liski6len.

Par l'honorable M. Fergusson-de la municipalité du township de Dercharn.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes optété séparément lues:-

DLu conseil du comté l'(hford, demandant que le t)ill ppur incorporer la com-
pagnie du grand chemin de for du sud ne dleviînne pas loi, et qu'il sqit entendu
par conseil, à la barre de cette Chambre, contre le dit bill.



Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par Plhonorable M. deBed
il a été

Ordonné, Que la pétition de D. S. Ranmsay et autres, propriétaires de fiefs et
de seigneuries, présentée ce jour, soit imprimée pour l'usage des Membres.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a eté réI'fór le bill intitulé
"Acte pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Ba8-Canada, de
" 1855, et pour ériger St. Lambert en une municipalité séparée," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargó d'en fairo Io rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. J. 3forris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Brani/ford et Sgd.

Ouest," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement,

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. J. -Morris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la banque de Brantford," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les
" divers actes pour remédier aux abus préjudiciables à l'agriculture," a été,
"tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements
auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, !e bill intitulé: " Acte pour incorporer la
" compagnie du chemin de fer central de Toronto et Owen Sound," a été lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour transporter à
"Josiah D, TWellington, une certaine réserve de chemin dans le township de
"Brighton," a été lu la troisième fois.

La question a été mise ce bill passera-t-il
Ella a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
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Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Coiorinment à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
"compagnie du Canada de navigation à vapeur du NVord-Ouest," a été, tel
qu'amendé, lu la troisième fois.

La qestion a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Quo le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre quc le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il
deanide le concours de lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la
"sociétó d'horticulture de Toronto," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour autoriser la mu-
"nicipalité du township de McOGillivray à disposer de certaines réserves de che-
" min dans le dit township," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
"pour transporter à la cité de Toronto certains lots d'eau, avec pouvoir à la dite
"cité de construire une esplanade, et pour autoriser la dite cité à établir la ligne
"du grand tronc de chemin de fer et d'autres voies ferrées le long du front de la
'(lite cité," a été tel qu'amendé lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Xssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il
demande le concours de PAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour diviser le township
"d'IIdfax en deux townships séparés," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
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Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender et con-
" solider les lois relatives à l'organisation des sociétés d'agriculture dans la Bas-

Canada," a été lu la troisiòrme fois.

La question la été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonnîqé, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infrmo cette
Cluunbre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concotirs
de PAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour corriger une
" erreur dans un acte de la présente session relatif au havre et aux commissaires
" du havre de dliontrécl," a été lu la troisiòmc fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans Paffrmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à Pordre du jour, le bill intituló: " Acte pour amender la charte
de la compagnie de la fonderie de earmor, et clianger son nom ien celui de
compagnie de fer de Karmora," a été lu la troisièine fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

Elle a été résolue dans Paffit'mative.

Ordonné, Que le greffier se rende a PAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que Conseil Législatif a passé ce bill sans amenelOn.ent.

L'honorable M. -Ross est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bil intitulé: ' Acte pour
" amender l'acte qui ponàvoit à la séparation du comté de Peel lu comté d'

'- Yo'rk."

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Dessaulle,

Que le dit bill soit iraintenant lu la seconde fois

Après (les débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre,, et il a été

Ordonné, Que Fordre pour' la seconde lecture dli dit bill soit remis à demain.

Lordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
encourager et répandre la pratique de la vaccination."

Sur motion de l'honorable M. Prince secondé par l'honorable M. Pattoni il a

été



Ordonné, Qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'honorable M. Boulton est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du mémoire présenté par les
directeurs, de la part de l'Assemblée Législative, à la conférence qui a eu lieu
au sujet des règles relatives aux bills privés.

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. J. 3forris,
Que le dit ordre soit déchargé et que le sujet du dit mnêmoire soit référé à un

conuitó de toute la Chambre présentement.
Après des débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre, et ila été
Ordonné, Que le dit ordre soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour modifier et amender
"l'acte relatif au chemin de fer de Galt et Guelph, et pour incorporer la compa-

gnie du chemin de fer de Preston et Berlin," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honoràbles

MK 211lls, Ferguson et Ferrier, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre lu jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
amender les lois des bureaux de poste de cette province."

Et aussi le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie du pont de l'isle
(le Toronto."
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Knowlton

il a útó
Ordon né, Qu'ils soient remis à mercredi prochain.

Uin message (le l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour donner plus d'efficacité et de simplicité à la procédure dans
"les cours de chancellerie," et informer cette Chambre que l'Assemblée a ac.
"qiiescó à l'amendement fait par le Conseil Législatif au dit bill sans amendement

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour légaliser certains procédés de la municipalité de St. Norbert d'Artha-
"jla," auquel elle demandc la co:cou s de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince secondé par l'honorable M. Dessaulles,

ia 'té

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fbis demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acto pour incorporerla compagnie du canal à navires de St. Clair, Catham et
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"Rondeau," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable *M. .

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitul6:
" Acte pour expliquer et amender les actes du fonds consolidé d'emprunt muni-
"cipal," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet,secondó par l'honorable M.Kowlton

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé;
" Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Eastwood et Berlin,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Goodhue,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour pourvoir à la codification des lois du Ba8-Canada, qui se rapportent
"aux matières civiles. et à la procédure," auquel elle demande le concours de
cette Chambre-

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M de

Blaqui're, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi proclhain.

La Chambre s'est ajournée à loisir,
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour expliquer un acte intitulé: " Acte pour amender Pacte incorporant
"la compagnie du chemin de fer d'IIanilton et Toronto," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la teconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour autorisee G. S. Wilkes à construire une dam sur la Grande Rivière

" à llonedale," auquel elle demande le concours de cette Chamke.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. J. Morris, secondé par l'honorable M. Gordon, il

a 6tó
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

fin message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour amender les ordonnances relatives aux voitures à patins," auquel elle
demaide le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armtrong, secondé par l'honorable M. Moore,

il a té
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour constituer le recteur et les marguilliers de la paroisse de Québec
"corporation pour la régie de l'asile Finlay, à Québec, auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Walker, secondé par l'honorable M. Knowlton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Ferrie, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie canadienne de prêt et
"de placement et lui accorder certains pouvoirs," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amen-
dement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:-

Page 2, ligne 40.-Après " mentionné" insérez " pourvu toujours que trois des
"directeurs de la dite compagnie résideront en Canada, et
"qne les actionnaires de la dite compagnie résidant en

Canada, auront, en tout temps, droit de voter soit en per-
sonne soit- par procureur, à toutes les assemblées de la
compagnie tenues en Canada ou ailleurs, et qu'il leur sera

"donné avis régulier de la convocation des dites assemblées."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours
étant mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Koore, il a
éte

Ordonné, Que ledit amendement soit grossoyé, et que le bill tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain,
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L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée a demain, å troih es
de l'après-midi, la Chambre Pordonnant ainsi.

Mardi, 2 Juin, 1857,
Les Membres assemblés ont été

Ltho»orable ETIENNE P. Taak, Orateur.

Les honorables MM.
DE BLAQUIRE,
FERGUssoN,
FERIE,
KNOWLTON,
MOoRE,

GOODHUE,
WALKER,

W»MER,

GORDON,

FERRIER,

Les honorables MM.
PANET,
SEYMOUR,

ARMsTRoNG,

DIOcsoN,
SMTII, HJARMANNUS,
DE LATERRR,
DESSAULLES,
PATnoN,
PRINoß.

PRIRELs.

Les honorables MM. Msctson, J..Morris, Cartier, Ducesnay, Boss et deBeaw

jeu sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparèmeit présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Patton-de Henry Airth, de la part des habitants du
comté de Renfrew, réunis en assemblée publiqne.

Par l'honorable M. Dickso-des Reeves et des d6putés-Reeves du town:hip de
Toronto, dans le Gore de Toronto et d'Alion, dans le comté de Peel.

Par l'honorable M. Ross--de la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau do
la cité de Toronto-et de Tihomas Wilkinson et autres, du township de WVkitly.

Conformément à'ordre da jour, lespétitions suivantes ont été séparément lhes:-

De F. I Howard et autres, de Toronto, demandant nu acte polir eQÇWF>rer

une compagnie pour construire un pont sur la baie Ashbridge, jusqu'à Pliele Vis-

à-vis de la dite cité de Toronto.

. ..........



De LoÂn Reid et de Robert Aepherd, demandant à ôtre indemnisés pour des
travaux faits par eux sur les canaux du Se. Laurent.

De Fredrick John Gkeshire, de Toronto, demandant que le bill pour pourvoir
à la civilisation des sauvages ne devienne pas loi avant que cette Chambre ait
pris connaissance de certains papiers et documents.

Dii révérend William Xacalister et autres, de Métis, demandant une allocation
pour construire un quai et ouvrir un chemin dans cet établissement.

Du maire, des échevins et des citoyens de la cité d'Elamilton, demandant un acte
pour leur permettre de construire certaius ouvrages à l'effet de protéger la dite cité
contre les inondations.

De la municipalité provisoire du comté de Bruce, demandant un acte pour
mettre le dit conseil en état d'aider à la construction du chemin de fer du Nord-
Ouest du Canada.

De J Daly et autres, de Stratford-et du révérend Renry Patton et autres, de
Cornwall, demandant séparément qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer
l'observation du dimanche.

De Saîmuel Cole et autres, des townships de Plymton et Sarnia, et du village
de Perc/mouth, demandant qu'il ne soit passé aucun acte pour élargir, étendre et
creuser le " Cull Drain."

L'honorable M. IIarmannus Smith, du comité spécial auquel a été référé le biil
intitulé: "Ac pour amender l'acte intitul: " Acte pour la construction d'un
"aqueduc ldans la cité d'Jamilton," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en fiaire le rapport eavec un amendement, qu'il soîm
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 1.-Après " cinq" insérez " dans la dite troisième concession."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, il a été agréé,

Sur imotion de lhonorable M. larmannus Srnith, secondé par l'honorable M.
Synour, il a été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. -Mills est entré.

L'honorable M. Mills, du comité spécial aüquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour modifier et amender l'acte relatif au chemin de fer de Galt et Guelp,
"et pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Preston et Berlin," a fait

57



rapport qn'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en farele
rapport à la Chambre sans amendement,

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. -Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour incorporer la compagnie du chemin d'Iberville, Brome, Skfford et

Missisquoi," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargô
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 2, ligne 52.-Après " directeurs" insérez " le nombre de voix auquel."

Page 3, ligne 1.-Retranchez depuis "droit" jusqu'à " qu'il" et insérez "sera en
" proportiou du nombre des actions."

Page 3, ligne 2.-Apr's " compagnie" insérez " d'après l'échelle suivante,
savoir: pour une ou deux actions, une voix ; pour trois
actions, deux voix ; pour six actions, trois voix ; pour huit
actions, cinq voix; et pour dix actions ou plus, six voix, de

"manière à ce qu'aucun actionnaire n'aura droit à plus de
six voix."

Page 3, ligne 5.-Retranchez depuis "et" jusqu'à "qui" et insérez "F. X.
" Langelier."

Page 4, ligne 25.-Retranchez "cinquième" et insérez " quatrième."

Page 4, ligne 26.-Retranchez "dix" et insérez " quarante."

Page 5, ligne 14.-Retranchez depuis " autrement" jusqu'à "membres" dans la
" 15e ligne, et insérez "les."

Page 5, ligne 15.-Retranchez depuis "bureau" jusqu'à "un" et insérez "éliront."

Page 5, ligne 18.-Retranchez " trois" et insérez " quatre."

Page 18, ligne 5.-Après " employés" insérez " pourvu qu'aucune action ne sera
"souscrite, acquise, acceptée et possédée, cédée et transportée

en vertu de la présente section par aucune municipalité,
" à moins ni avant qu'un règlement à cet effet n'ait été ap-
" prouvé par la majorité (les électeurs qualifiés de la dite
" municipalité, en la manière et d'après les formalités requises
"pour l'approbation des règlements par les actes dusfonds
"d'emprunt munic:pal en force dans le Ba8-Oanada j et
" pourvu aussi que quantes et aussi longtemps qu'au mu-l fl"
" nicipalité possèdera des actions dans la dite compaglil 'a
"montant de cinquante ou plus, le maire ou l'officiere of,
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4 alors en charge de la dite municipalité, sera ex-ofoio direc-
"teur de la dite compagnie, en sus des sept directeurs
"ci-devant mentionnés ; mais dans ce cas le dit maire ou
"oflieer-en-chet ne votera pas de la part de la dite munici-
" palité à aucune élection des directeurs de la dite compa-
"e gnie."3

Page 19, ligne 35.-Après " péages" insérez " Clause A."
CLAUSE A.

"iRien de contenu au présent acte ne sera interprété de
"manière à autoriser la dite compagnie à prélever des péages
"sur les chevaux, bestiaux, ou voitures d'gucun propriétaire
" de terre sur le parcours de la ligne de son chemin, qui pas-
"seront par aucune de ses barrières pour aller ou revenir
"d'une partie à l'autre de la môme ferme, ou entre deun ou
"plusieurs fermes appartenant au dit propriétaire, ni à obli-
" ger le dit propriétaire de payr des péages en conséquence,
"ou à la rendre passible d'une pénalité pour avoir éludé le
"paiement des péages sous de semblables circonstances."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a été
Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois jeudi prochain.

L'honorable M. Vankoughnet est entré.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser la cité de Toronto à construire un aquedue, et à prélever une
"taxe sur l'eau," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour amender les lois relatives à la célébration des mariages dans le Haut-
"Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 29.-Après "deniers" insérez " Depuis et après le premier jour de
"janvier, mil huit cent cinquante-huit."

Page 1, ligne 37.-Après " année" insérez "après l'anée mil huit cent cinquante
sept."

Page 2, ligne 11.-Retranchez " cinq" et insérez " dix."



Page 2, ligne 24.-Après "sommaires" insérez " pourvu cependant que rien de
" contenu dans le présent acte ne sera interprété ou considéré
" de manière à empêcher les parties de donner à tel ministre

ou membre du clergé qui aura officié telle rénumération
qu'elles jugeront convenable."

Page 3, ligue 20.-Aprs "mentionné" insérez les clauses A et B.

CLAUSE A.
" Il sera du devoir du greffier de la paix de tout comté ou

"union de comtés dans le Haut-Canada de se procurer sans
" délai chez l'imprimeur de la *Reine, un nombre suffisant de

copies du présent acte pour en pouvoir adresser une par
"la poste à chaque ministre ou membre du clergé autorisé
" à célébrer mariage en vertu des dispositions du présent
" acte, dout il connaîtra ou constatera la résidence en aucun
"temps dans l'espace de six mois après la pas ation du pré-
" sent acte, dans tel comté ou union de comtés, et d'adresser
" telles copies par la poste en conséquence, et de fournir

aussi de temps à autre à tels ministres ou nembres du
du clergé à leur demande, les livres et les blancs de fornules

"imprimées pour les listes, et de faire rapport conforméùent
" aux exigences du présent acte, et tels livres sernt diVisés

en colonnes portant des titres, sur chaque page, sùivaht la
"formule de la cédule ci-annexée, et devront êti'e ainsii que
"les blancs des formales ci-haut mentionnés, de telles formes

ct dimensions qu'on y puisse faire facilement les entrées
" nécessaires, et le coût de tels livres et formues aussi bien

que des copies du présent acte et de la distribution diceux,
conune susdit, sera défrayé par les comtés ou unions de

" comtés respectivement."

CLAUSE B.
" Il sera adressé par la poste des copies du présent acte

" du bureau du secrétaire provincial aux greffiers de la paix
" des diffiérents comtés et unions de comtés dans leffaa-
" Canada, aussitôt que flaire se pourra après la passation
" d'icelui."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agrés.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dicheoh½ ilà
été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tèl
mendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ptton, du comité spécial auquel a été référé le bi lntit



"Acte pour amender les lois municipales du Cayt-Canada, en ce qui concerne
lincorporation des villages," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en

entier, et l'avait chargé d'eri faire le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 11.-Après " cent" insérez " après avoir donné un mois d'avis
dans un papier nouvelles publié dans chaque comté où se

"trouvera le dit village."

Page 1, ligne 28-Après " comtés" insérez " ou de deux ou plusienre Ridings
" du môme comté, ou de deux ou plusieurs colléges électo-
" raux."

Page 1, ligne 30,-Après " comtés" insérez " ou Ridings ou colléges électoraux."

Page 1, ligne 44-Retranchez depuis "Canada" jusqu'à " Tous" dans la 2e page
et la 10e ligne.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dickson,
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill,
tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à J'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte des
"municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855, et pour ériger St. Lam-
"krt en une municipalité séparée," a été la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
"compagnie du chemin de fer de Brantford et du Sud-Ouest," a été lu la troi-
sième fois.

La question a été mise,' ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la
"Banque de Brant/ord," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.



2 Juin.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour aniender
"l'acte pour incorporer la compagnie canadienne de prêt et de placement etlui
" accorder certains pouvoirs," a été, tel qu'amendé, l la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il î

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il
demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Boulton est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
" pourvoir à la construction d'un aqueduc dans le village de Te4rebonne."

Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. Xa8on,
il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"amender les actes qui pourvoient à la séparation du comté de Peel du comté

" d'York."

L'honorable M.Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Harmnnus Smith,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en autant

qu'elle a rapport à ce bill.

Objection étant faite à la dite motion,

Après un court débat,

La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé dàns la

négative, ' 4

L'ordre du jour étant lu pour la considération du mémoire présenté par les direc-
teurs, de la part de l'Assemblée Législative, à la conférence qui a en lieu au sujet
des règles relatives aux bills privés.

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. eie,

Que la Chambre se mette maintenant en comité des priviléges afin de prendré
en considération le sujet du dit mémoire.

La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma
tive, et

La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est ni8e en
comité des priviléges.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
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L'honorable Orateur a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait acquiescé
à une certaine résolution, et l'avait chargé de la soumettre pour étre adoptée par
la Chambre.

Laquelle dite résolution a été alors lue par le greffier comme suit
Bésol'u, Que le message de l'Assemblée Législative en date du 28 du courant,

demandant une conférence avec cette Chambre au sujet des règles relatives aux
bills privés, dans le but de rendre ces règles uniformes pour les deux Chambres ; et
aussi le mémoire remis aux directeurs, de la part de l'Assemblée Législative, à la
conférence qui a eu lieu samedi, le 30 du courant, soient référés à la considération
du comité spécial chargé le 19e jour de mars dernier, d'examiner les règles de cette
honorable Chambre, et de faire rapport des changements et modifications que
l'expérience a pu suggérer être nécessaires et convenables.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour légaliser certains
"procédés de la municipalité de St. Norbert d'Arthabaska," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, Iiowlton et Dessaulles, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
«compagnie du canal à navires de St. Clair, Chatham et Rondeau," a été lu la
"seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, J. omrri8, Moore et de LaTerriére, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de Eastwood et Berlin."

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par lhonorable M. Dickson,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant
qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-
mative.

Alors l'honorable M. Pr-ice a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson'4
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-
tive, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Prince, deBlaquière, .&oss, Dicson et Ooodue, qui sassembleront et
s'ajourneront à loisir.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte our
"autoriser 6. S. Wilkes à construire une Dame sur la Grande .Rivière," à 4olýe-
" dale."

L'honorable M. J Morris a proposé, secondé par l'honorable M. Gordoni,
Que l'on se dispense des quarante-neuvième et cinquante-septièrne règlesde

cette Chambre, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Alors l'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Gordon
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des'honorables

MM. J. forris, Dickson,, Seymour, Ferrie et Gordon, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
" amender les ordonnances relatives aux voitures à patins."

Sur motion de l'honodrable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. Xasson,
il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour
constituer le recteur et les marguilliers cie la paroisse de Québeo corporation

" pour la régie de l'asile Finilay à Q'uébec."
L'honorable M. Valker a proposé, secondé par lhonorable M. de Blaguiere,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en autant

qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-
mative, et

Alors l'honorable M. Walker a proposé, secondé p)ar l'honorable M. de Bir
quière,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question do concours étant alors mise sur la dite motion, elle a passé dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Valker, Boulton et 1nwwlton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi

Un message de lAssemblée Législative par son greffier pour rappQrtele 1ifl
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intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du Canada de navigation> vapeur
"du nord-ouest."

Et aussi le bill intitulé: "Acte pour amender "l'acte pour transporter à la cité
"de Toronto certains lots d'eau, avec pouvoir à la dite cité de construire une
"esplanade," et pour autoriser la dite cité à établir la ligne du grand tronc de
"chemin de fer et d'autres voies ferrées le long du front de la dite cité," et infor-
mer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé à l'amendement fait par le Conseil
Législatif à chacun de ces dits bills, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
"Acte pour amender et étendre la charte de la compagnie du chemin de fer de
"Brockville Ottawa," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M, J. Morri8, secondé par l'honorable Moore, il

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblé Législative par son greffier avec un bill intitulé:
"Acte pour autoriser l'assèchement du lac Wawanosib, dans le township de
"Sarnia," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois
Sur motion de l'honorable M. J Yorris, secondé par l'honorable M. toore,

la été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
"Acte pour autoriser le conseil municipal provisoire du comté de Bruce à prendre
"des actions dans certains chemins de fer," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Seymour,

ila été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitul6:
" Acte pour incorporer la compagnie du pont international," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.Prince, secondé par l'honorable M.Patton, il a été
Ordonné, Que le dit bill suit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender les actes de judicature du Bas- Canada," auquel elle demande
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le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Van7kougnet, secondé par lhonorable M. n
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: Acte pour amender les divers actes pour remédier aux abus préjudiciables
" à Pagriculture," et informer cette Chambre que lAssemblée a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitilé:
"Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la Compagnie d'exploita-

tion des mines de Joliette," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par Plhonorable M. Mills il a été
Ordonné, Que le dit bill soit in la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour autoriser les comtés-unis pour des fins Municipales à effectuer des
améliorations, indépendemment les uns des autres, auquel elle demande le

concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, second(, par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un'bill intitu:
" Acte pour changer les limites du township cl'Halifax et de la paroisse de
"St. Norbert d'Artabaska," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. Hoore, il
a été

Ordonné, Qae le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour diviser le township de Whitby, dans le comté d'Ontario, endeux
" municipalités séparées," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

,,Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. F la
été
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer deLondon et du lac .Huron,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Goodhue, secondé par l'honorable M. J. Jforris,
il a óté

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé
"Acte pour permettre au conseil de cité de la cité de London, de vendre et trans-
"porter certain terrain dans la cité de London, appelé Pottega'Field," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Goodhu&e, secondé par l'honorable M. J. rris,
été
)rdonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte pour l'incorporation du barreau du Bas-C ancda,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois

Sur motion de l'honorable M. Pacnet secondé par l'honorable M. Duchesnay, il
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un Bill intitulé:
"Acte pour transporter certaines réserves de chemin dans le township de Tf7thy,
"à Thomas N. Gibbs,écuyer," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit billa été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Jnowlton,.
i a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé

"Acte pour autoriser la cité d'Hamilton à négocier un emprunt de cent mille
louis," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergsson, secondé par lhonorable M. Harman.

lus Snitk, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé;
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"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de 2trathroy e Pot
"Frank," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. J Morris, secondé par l'honorable M. .Ml{o i

a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative, par son greffier avec un bill intitulé
" Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Fort Erié," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton, il a 6té
Ordonné, Que le di& bill soit lu la seconde fois demain.
Sur motion de l'honorable M. .Dessaulles, secondé par l'honorable M. Mai8on,

il a été
Ordonné, Que l'honorable M. de Beaujeu soit ajouté au comité spécial auquel

a été référé le bill intitulé "Acte d'incorporation de la cité de St. Hyacinte,"
et que l'honorable M. Eollis Smith soit dispensé d'assister davantage au dit
comité.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Enowl.
ton, il a été

Ordonné, Que le temps limité pour recevoir les pétitions pour les bills prives
soit prolongé d'hui à huit jours.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par Plhonorable M. Ferrier,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera demain, elle s'ajourne à jeudi prochain,

à onze heures du matin.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma.

tive, et
Ordonné en conséquence,

L'honorable Orateur a déclaré la Chambre continuée à demain à trois heures de
l'après midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mercredi, 3 Juin, 1857.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TAcHÉ, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÈRE,

FERGIUssoN,
-IAMILTON,

FERRIE,
KNOWLTON,
GOODUTJE,
WALXER,

WIDMER,

GoRDON,
FERRIER,

BoURRET,

PR1EEs.

Les honorables MM.

bpANET,

SEYMOUR,
PERRY.
CARTIER,
SMITH, fAREBANNUs
RENAUD,
DE LAiTERRIRE,
DESSAULLES,
PATT'oN,
PRISNE.

Les honorables MM. JT3orrie, Arnstrong et Moore sont entrés.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table.

Par l'honorable M. Patton,-de la municipalité tlu village d' Os8awa.

Par l'honorable M. Goodue-d'Eliza Léonard, directeur et actionnaire dans
la compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley-de la chambre de
commerce de la cité de London-et de Robert Craik, et autres, du comté de
3fiddle8ex.

Par l'honorable M. Prince-de Richard Smith et autres, du township de Wooq-
hoe-et du maire et du conseil de la cité de Schenectady.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:-

De D.8. Ramsay et autres, propriétaires de fiefs et de seigneuries dans le Bas.
Canada, demandant des modifications à l'acte seigneurial de 1856.

Des préfets de Woodhouse, Norwich Nord, Norwick Sud et Woodstod, de-
mandant que le bill pour incorporer la compagnie du grand chemin . de fer du
sud ne devienne pas loi.

De Frédérkk John Chkehire, de Toronto, demandant que ces pétitions soient
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imprimées, et que le bill pour pourvoir à la civilisation des sauvages, soit consi-
déré de nouveau.

De John Jfarbour et autres du bassin de Gaspé et des environs, demandant
qu'il soit adopté des mesures pour mieux assurer l'observation du dimanche.

De la municipalité du township d'Enniskillen, demandant l'établissement d'i
asile pour les aliénés dans la cité de London.

De la municipalité de Derelïam, demandant qu'il soit adopté des mesures pour
donner effet à la recommandation de l'Assemblée Législative dans la vue d'amen-
der la sentence d'exil prononcée contre R. F Gourlay, dans l'année 1819.

Sur motion de l'honorable M. foore, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a été

Ordonné, Que l'honorable M. Seynour soit ajouté au comité spécial chargé
d'examiner et faire rapport sur les comptes contingents de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. Arm8trong,
il a été

Ordonné, Que l'honorable M. Renaud soit ajouté au comité spécial auquel a
été référé le Bill intitulé : " Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom
"de la compagnie de navigation de &allaberry de .ifontreal," et que l'honorable
M. Masson soit dispensé d'assister davantage au dit comité.

L'honorable M. P-atton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour amender l'acte pour abolir les droits de primogéniture, et venir en
" aide aux personnes qii héritent des propriétés foncières de personnes qui meurent

sans faire de testament, dans certains cas, dans le Haut-anada," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le (lit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Walker, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour constituer le recteur et les marguilliers de la paroisse de Québiec une

corporation pour la régie de l'asile Finlay à Québec," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné. Que le dit bill soit lu la troisiòme fois demain.

Les honorables M. Ross et VanhoughAnet sont entrés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender Pacte inl
'' titulé: "Acte pour la construction d'un aqueduc dansla cité d'Kamilton'"a été
tel qu'amendé, lu la troisène fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné Que le greffier se rende a l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel
il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour modifier et amender
"lActo relatif au chemin de fer de Galt et Guep/i, et pour incorporer la com-
"pagnie du chemin de fer de Preston et Berlin," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les lois re-
"latives à la célébration des mariages dant le H]att-Canada," a été, tel qu'amendé,
la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender les lois
municipales du laut-Canada relatives à l'incorporation de villages," a été, tel

qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à PAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Lgislatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels
il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. .Dickson est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour encourager et ré-
"pandre la pratique de la vaccination," a été lu la seconde fois.

Sur motion de lhonorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Patton,il aété
Ordonné, Que le dit bill soit imprimé et lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
"amender les lois des bureaux de poste en cette province."

L'honorable'M. Vankcoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Knowlton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir

mative, et
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. 7Vankouglbnet a proposé, secondé par l'honorable M. Kowla0n,
Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'afr.

mative, et

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 1, lignes 24 et 25.-Après " semi-iensuel", insérez "ou mensuel."

Page 1, ligne 30.-Apres "l'éducation", insérez "religieuse et à l'éducation."

Page 3, ligne 9.-Après "encourues" insérez " clause A."

Clause A.

"Le présent acte deviendra en force le et à compter du premier jour du mois
d'août prochain."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. VanJhoughnet, secondé par l'honorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit la la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
incorporer la compagnie du pont de l'Isle de Toronto."

L'honorable M, Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Dicks on,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en autant

qu'elle a rapport au dit bill.
Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 'affir-

mative.
Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson.
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans Pafr-

mative, et
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Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Patton, Vankoughnet, Dickson, Seymour et Boulton, qui s'assembleront et

s'ajourneront à loisir.

Les honorables MM. .Duchesnay et de Beaujeu sont entrés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour expliquer et amen-
der les actes du fonds consolidé d'emprunt municipal," a été lu la seconde fois.
Alors l'honorable M. Vankougnet a proposé, secondé par l'honorable M.

Kno~wlton,
Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

native, et
La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoaghnet, secondé par l'honorable M. Knowl-
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir àla codi-
"fication des lois du Bas-Canada qui se rapportent aux matières civiles et à la
"procédure," a été lu la seconde fois.

Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M.
Bourret,

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. iamilton a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

exaniné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Tankougnet, secondé par l'honorable M. Knowl-
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pou
"expliquer un acte intitulé : "Acte pour amender l'acte incorporant la compagniq
"du chemin de fer d'IHamiton et Toronto.
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L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Paton,

Que l'on se dispense de la cinquante-septième règle de cette Chanibre ùt
qu'elle a rapport au dit bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans
mative.

Alors l'bonorable M, Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Pat on

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passe dans l'affir-
mative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonqié, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, Dickson, Mills et Patton, qui s'assembleront et s'ajourneront àloisir.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour arriender les
" ordonnances relatives aux voitures à patins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comit6 spécial coiposé des honorables
M M. Armstrong, Bourret, Panet, Cartier et de la Terrière, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender la charte
de la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa," a été lu la sedón'de

fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé d's honorables

MM. J Korris, Ranilton, de Blaquière, Boulton et seymour, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte toir
" autoriser le conseil municipal provisoire du comté de Bruce à prendre, des

" actions dans certains chemins de fer.

'Ihonorable M. Patton a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que l'(n se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en au-

tant qu'elle a rapport ai dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite mction, elle a passé dans )'Wffir-

mati ve.
Alors l'honorable M. Patton a proposé, secondé par Plhonorable M. Pince
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé aans Pa ir-
mative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des 1ioÛorbles
MM. Patton, Prince, Armstrong, Boulton et Dickson, qui s'asseblen e

s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour',l



" compagnie do pont international," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hçnorab!es

MM. Prince, Dick8on, J/ .Morr'is, Ferguson et Demsaulles, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour
1 incorporer certaines pérsonnes sous le nom de " Compagnie d'exploitation deà

mines de Joliette."

L'honorable M. Ferrier a pvoposé, secondé par l'honorable M. Mills,
Que l'on se dispense des quarante-neuvième et cinquante-septième règles de

cette Chambre en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'afr

mative.
Alors l'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Xills,
Que le dit bill soit maintenant li la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit réferé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ferrier, Rcnaud et Dessaulles, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour antoriser les
"comtés-unis pour des fins municipales à effectuer dus améliorations indép.en-
"'dammuent les uns des autres," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. ]errier, Ross et Mills, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bil intitulé: "Acte pour
"changer les limites du townsûip d'Ialifax et de la paroisse ce St. Norbert

Snîr motion dc l'honorable M. Dessalles, secondé par l'honorable M. lRenand,
il aét

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Con formément à Pordre du jour, le bill intitulé : "Acta pour diviser le tpwn
"slip do Whitby, dans le comté d'Ontario, en deux municipalités sépar&es," a
été li la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à u comité spécial composé des h esrals
MM. 14rrier, Boss et .lills, qui s'assembleront et s'ajouineront à loisir.

L'honorable M. J. -Morris a présenté une pétition de George Brown ét atite'ês,



3 J 1i.

de Toronto, demandant que le bill intitulé "Acte pour incorporer la cmpagnie
du chemin de fer de London et du lac Zhuron," ne devienne pas loi,
La dite pétition a été lue par le greffier.
Ordonné, Que la dite pétition reste sur la table.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte our
"incorporer la compagnie du chemin de fer (le London et du lac Huron,"

L'honorable M. Goodhue a proposé, secondé par l'honorable M. Panet,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième r'gle de cette Chambre en autant

qu'elle a rapport au dit bill.

Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative.
Alors l'honorable M. Goodhue a proposé, secondé par Plhonorable M. Panet,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence,

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Goodlhue, Dickson, Xills, Boulton et J. 3orris, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. de Blctquiére, du comité spécial chargé le 19e jour de mars
dernier, d'examiner les règles de cette Honorable Chambre, et de faire rapport des
changements et modifications que l'expérience a pu suggérer, et auquel a été aussi
référé le message de PAssemblée Législative, en date du 28 du courant, demandant
une conférence avec cette Chambre au sujet des règles relatives aux bills privés,
dans le but de re:?dre ces règles uniformes pour les deux Chambres ; et aussi le
mémoire remis aux directeurs, de la part de l'Assemblée Législative, à la conférence
qui a eu lieu samedi, le 30 du courant, a présenté son rapport.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONSEIL LÉGISLATIF,
Chambre de comité, 3 juin, 185

Le comité spécial chargé le dix-neuvième jour de mars dernier, d'examiner les
règles de votre Honorable Chambre, et de faire rapport des changenents etmo-
difications que l'expérience a pu suggérer, et auquel a été référé hier pour sa
considération et son rapport, le message de l'Assemblée Législative, en dat du
vingt-huitième jour du mois dernier, demandant une conférence avëc cette
Chambre au sujet des règles relatives -aux bills privés, dans le but de renrý ces
ègles uniformes pour les deux Chambres; ainsi que le mémoirejremis au dec-



tors nommés par cette Chambre par les directeurs de l'Assemblée Législative,
la conférence qui a eu lieu samedi, le trentième jour du mois dernier, a, en
obéissance à vos orIres, pris les dits message et mémoire en considération, et a
maintenant l'honneur de faire rapport comme suit:-

Votre comité est d'opinion qu'il est désirable de réunir les règles que contient le
dit mémoire à celles de votre Honorable Chambre qui ont rapport à tels bils ;.

mais votre comité croit qu'il est indispensable, pour la protection des droits des
particuliers, d'exiger que publication de l'avis de tels bills continue d'être donnée
dans le Canada Gazette, comme ci-devant.

Votre comité est aussi d'opinion que les parties qui demandent l'intervention de
la Législature clans toute affaire privée on locale, devraient être tenues de produire
entre les mains du greffier de cette Chambre la preuve qu'elles se sont conformées
aux règles et ordres permanents à cet égard, et qu'à détaut de produire la dite
preuve, le greffier soit autorisé à faire rapport à l'égard de tel bill " que les règles
"n'ont pas été observées."

Ci-jointe est une copie du dit mémoire modifié et formulé de manière à pouvoir
servir de projet d'ordre permanent de votre honorable Chambre, conformément
aux suggestiorfs susdites ; si votre Chambre les adopte, votre comité recomrmande
que tel ordre permanent soit imprimé, et que copie en soit transmise par le-greffier
au préfet, maire ou Beeve de tout conseil municipal et municipalité dans le Haut
et le Bas-CYanada, afin de rendre par là les dites règles notoires par toute la prio
vince, de même que par la publication ordinaire dans la gazette officielle.

Le tout respectueusement soumis.

P. B. DE BLAQUIERE,
Président.

Toutes demandes de bills privés ou locaux pour octroyer à toutes personnes
aucuns droits ou priviléges exclusifs et spéciaux, ou permettre aucune matière
ou chose dont l'opération pourrait affecter les droits ou la propriété d'autres per-
sonnes, ou pour faire aucun amendement de semblabe nature à aucun acte antérieur,
exigera la publication de l'avis suivant, savoir

Dans le lhaut-Canada.-Un avis inséré dans la gazette officielle et dans un
journal publié dans le comté ou union de comtés intéressés, (ou s'il ne s'y trouve
pas de journal, alors dans in journal publié dans le comté le plus voisin où il s'en
publie un.)

Dans le Bas-Canada.-Un avis inséré dans la gazette officielle en langues fran-
çaise et anglaise, et dans un journal en langue anglaise et dans un journal en
langue française, publiés dans le district intéressé, ou dans les deux langues si
n'y a qu'un seul journal ; ou s'il n'y en a pas de publié, alors (dans les deux
langues) dans la gazette offlicielle et dans un journal publié dans un district voiaf.



Tels avis seront publiés, dans tous les cas, pendant au moins deux mois, da n j
tervalle qui s'écoulera entre la clôture de la session précédente, et la prise reào-
sidération de la pétition.

Avant qu'aucune pétition demandant la permission d'introduire un bill rivé
pour ériger un pont de péage, ne soit presentée à cette Chambre, la ou les
personnes qui se proposeront de demander tel bill, devront, en même temps et e
la même manière qu'elles donneront l'avis requis par la règle précédente, donner
avis par écrit du taux des péages qu'elles prétendent imposer, de l'étendue du
privilége qu'elles veulent obtenir, de l'élévation des arches, de l'espace entre les
culées ou piliers, réservé pour le passage les bâtiments et radeaux, faisant aussi
mention si elles se proposent ou non de bâtir un pont levis, et spécifiant quelles en
seront les dimensions. L'honoraire payable à la seconde lecture d'un bill privé ou
local, sera payé à la Chambre où tel bill aura originé, mais le coût de l'impression
de tel bill sera payé dans les deux Chambres.

Lorsqu'un bill privé ou local pour lequel avis public doit être donné dans un
journal du lieu, sera lu pour la seconde fois dans l'une ou l'autre Chambre, il sera
donné avis de telle seconde lecture au greffier de l'autre Chambre, et avis que
telle seconde lecture a eu lieu sera aussi immédiatement affiché dans les corridors
des deux Chambres, et l'affiche de tel avis suffira pour se conformer aux règles
des deux Chambres, qui exigent qu'avis soit affiché dans les corridors.

Les personnes qui demanderont l'intervention de la Législature dans aucune
matière privée ou locale devront produire au greffier de cette Chambre la preuve
qu'elles se sont conformées aux règles et ordres permanents d'icelle ; et à défaut
de la production de telle preuve comme susdit, le greffier pourra faire rapport au
suj et de tel bill que les règles et ordres permanents n'ont pas été observés.

Alors l'honorable M. deBlaquière a proposé, secondé par l'honorable M. 3-oore
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain, qu'il soit

le premier item sur les ordres du jour, et que dans l'intervalle le dit rapport soit
imprimé pour l'usage des Membres.

Après des débats,

La question de concours a été mise sui la dite motion, elle a passé dans l'affir-
mative, et

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte
permettre au conseil de cité de la cité de London, de vendre et transporte, cer-

"tain terrain dans la cité de Iondon, appelé Potter's Field.
L'honorable M. Goodiue a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Cham.bre ',i o

q'elle a rapport au dit bill.

Ic



La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-
mative.

Alors l'honorable M. Goodhue a proposé, secondé par l honôrble r . 'Bbulton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans P

mative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorab]es
MM. Goodhue, Seymour et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisi

Conformément à l'ordre du jdur, le bill intitulé: " Acte pour amender 'acte
"pour l'incorporation du barreau du Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Panet, Arnstrong et Duchesnay, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
"transporter certaines résurves de chemin dans le township de Whitby, àX'homas
".N. Gibbs, écuyer."

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Bourret,

Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en autant
qu'elle a rapport au dit bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dan s
l'affirmative.

Alors l'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Bourret

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'rfir
mative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Boulton. J. Morrs et Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pou
"autoriser la cité d'Hamilton à négocier un emprunt de cent mille louis."

L'honorable M. Frgu8son a proposé, secondé par l'honorable , deBli e

Que l'on se dispense des quarante-neuvièine et cinquante-septième règlea d
cette Chambre, en autànt qu'elles ont rapport au dit bill.



La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé da
mative.

Alors l'honorable M. Fergusson a proposé, secondé par l'honorable

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans laffr-
mative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorab]es
MM. Fergusson, M11ls, J. -forris et Ferrie, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé : "Acte pour incorporer la com-
"pagnie du chemin de fer de Fort Eié," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, Dickson, Earmannus Smith, Hamilton, et J. 2lorris, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie canadienne

de prêt et de placement, et lui accorder certains pouvoirs," et informer cette
Chambre que lAssemblée a acquiescé à l'amendement fait par le Conseil Légis.
latif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour permettre aux propriétaires de la commune des isles du Moine et des
"Barques de faire des règlements pour le meilleur gouvernement de la commune
"des dites isles," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Alors l'honorable M. Dessaulles a proposé, secondé par lhonorable M. Renaud,

Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour remettre en force et amender un certain acte passé dans la seizièmne
4 année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
"du chemin de fer de Port Whitby et du lac huron,", auquel elle dexnande le

concours de cetto Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

1.J



Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé poi l'honorable M. Diokson
a été

OrdlonnW Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Armstrong du comité spécial, auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour faire de plus amples dispositions pour l'incorporation de la Ville des
"Trois.Rivières," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport aviec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant regu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 25-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 1, ligne 33-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 1, ligne 34-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 2, ligne 1--Retranchez" Ville" et insérez " Cité."

Page 2, ligne 12-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 2, ligne 20-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page *2, ligne 25-Retranchez "Ville" et insérez "C ité."

Page 2, ligne 39-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 2, ligne 41-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 2, ligne 42-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 2, ligne 44-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 2, ligne 45-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 2, ligne 46-Retranchez " Ville" et insérez " Cité."

Page 3, ligne 1-Retranchez "Ville" et insérez" Cité."

Page 3, ligne 4-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 3, ligne 5--Retranchez "Ville" et insérez" Cité."

Page 3, ligne 8-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 3, ligne 11-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."
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3, ligne

3, ligne

17-Retranchez

18-Retranchez

" Ville" et insérez Cité."

"VilL." et insérez " Cité."

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

3, ligne 25-Retranchez "Ville"

3, ligne 26-Retanchez "Ville"

3, ligne 28-Uetranchez "Ville"

3, ligne 30-Retranchez "Ville"

3, ligne 32-Retranchez "Ville"

3, ligne 33-~Betranchez "Ville"

3, ligne 37-Retranchez "Ville"

3, ligne 45-Retranchez "Ville"

3, ligne 47-Retranchez "Ville"

3, ligne 48-Retranchez "Ville"

4, ligne 2-Retranchez "Ville"

4, ligne 9-Retranchez "Ville"

4, ligne 14-Retranchez "Ville"

4, ligne 17-Retranchez "Ville"

4, ligne 36-Retranchez "Ville"

Page 4, ligne 41-Retranchez "Ville" et insérez "Cité." et après
" aussi " insérez " par affiches."

Page 4, ligne 43-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 4, ligne 50-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 5, ligne 2-Letranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 5, ligne 10-Retranchez "Ville" et insérez "Cité?

Page 5, ligne 15-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 5. ligne 18-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 6, ligne 33-Retr.nchez "Ville" et insérez " Cité."

et insérez "Cité."

et imsérez " Cité."

et insérez " Cité."

et insérez "Cité."

et insérez "Cité."

et ins5rez "Cilé."

et insérez " Cité."

et insérez "Cité."

et insérez " Cité."

et insérez " Cité."

et insérez "Cité."

et insérez " Cité."

et insérez " Cité."

et insérez "Cité."

et insérez "Cité."



Page

Page

Page

Page

Pige

Page

Page

Page

Page

Page

Page 9,

Page 12,

Page 13,

Page 13,

Page 13,

Page 13,

Page 13,

Page 13,

Page 13,

Page 13,

Page 13,

Page 14,

Page 14,

Page 14,

Page 14,

Page 14,

2OÙVictoria~

7, ligne 12-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

7, ligne 17-Retranchez "Ville" et insérez "Cité,"

7, ligne 22-Retranchez "Ville" et insérez "Cité.!

7, ligne 36-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

8, ligne 21-Retranchez "Ville" et insérez ' Cité."

8, ligne 23-Retranchez " Ville" et insérez "Cité."

8, ligne 27-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

8, ligne 37-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

8, ligne 39-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

9, ligne 1-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

ligne 17-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

ligne 28-Retranchez "Ville" et insérez "Cité.»

ligne 27-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

ligne 31-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

ligne 32-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

ligne 35-Retranchez "Vil:e" et insérez "Cité."

ligne 39-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

ligne 40-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

ligne 44-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

ligne 45-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

ligne 47-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

ligne 19-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

ligne 32-Retranchez" Ville" et insérez "Cité."

ligne 34-Retranchez " Ville" et insérez " Cité."

ligne 47-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

ligne 49-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 15, ligne 2-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."
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Page 15, ligne 6-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 15, ligne 7-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 15, ligne 12-Retranchez "Ville" 'et insérez "C ité."

Page 15, ligne 19-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 15, ligne 20-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 15, ligne 31-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 15, ligne 38-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 15, ligne 48-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 16, ligne 2-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 16, ligne 7-Retranchez " Ville" et insérez " Cité."

Page 1, ligne 35-Retranchez

Page 16, ligne 37-Retranchez

Page 17, ligne 4-Retranchez

Page 17, ligne 8-Retranchez

Page 17, ligne 12-Retranchez

Page 17, ligne 17-Retranchez

Page 17, ligne 26-Retranchez

Page 17, ligne 31-Retranchez

Page 17, ligne 41-Retranchez

Page 18, ligne 2-Retranchez

Page 18, ligne 12-Retranchez

Page 18, ligne 36-Retranchez

"Ville" et insérez "Cité."

"Ville" et insérez " Cité."

"Ville" et insérez " Cité."

"Ville" et insérez "Cité."

" Ville" et insérez "Cité."

"Ville" et insérez " Cité."

" Ville" et insérez " Cité."

"Ville" et insérez "Cits."

"Ville" et insérez " Cité."

"Ville" et insérez " Cité."

",Ville" et insérez " Cité."

"Ville" et insérez "Cité."

Page 18, ligne 37-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 18, ligne 40-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 19, ligne 21-Retranchez "Ville" et insérez -' Cité."

Page 19, ligne 22-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 19, ligne 28-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

3 ~J~iin.



Page 19, ligne ,30-Retranchez "Ville" et insérez " Cité." L

Page 19, ligne 35-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 19, ligne 38-Retranchez "Ville" et insérez" Cité."

Page 19, ligne 40-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 19, ligne 42-Retrachez "Ville" et insérez "Cité."

Page 20, ligne 3-Retranchez " Catholiques."

Page 20, ligne 4-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 20, ligne 6-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 20, ligne 10-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 20, ligne 15-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 20, ligne 25-Retratichez "Ville" et insérez "Cité."

Page 20, ligne 36-Retranchez "Ville" et insérez "C ité."

Page 20, ligne 38-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 20, ligne 40-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 20, ligne 43-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 20, ligne 44-Retranchez "Ville" et insérez "Cité,

Page 20, ligne 45-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 20, ligne 46-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 21, ligne 10-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 21, ligne 12-Rétranchez "Ville" et insérez "Cité,»

Page 21, ligne 20-Retranchez " Ville" et insérez " Cité."

Page 21, ligne 28-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 21, ligne 30-Retranchez "Ville" et insérez "'Cité."

Page 21, ligne 34-Retranchez "Ville" et insérez '" Cité."

Page 21, ligne 39-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 21, ligne 47-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 22, ligne 2-Retranchez "Ville" et insérez "'Cité."
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Page 22, ligne 10-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 22, ligne 17-Retranchez "Ville" et insérez " Cité,"

Page 22, ligne 23-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 22, ligne 36-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 23, ligne 2-Retranchez "Ville"

Page 23, ligne 3-Retranchez "Ville"

Page 23, ligne 10-Retranchez "Ville"

Page 23, ligne 12-Retranchez "Ville"

Page 23, ligne 16-Retranchez "Ville"

Page 23, ligne 20-Retranchez "Ville"

Page 23, ligne 24-Retranche7 "Ville"

Page 23, ligne 31-Retranchez "Ville"

et insérez "Cité."

et insérez " Cité."

et insérez "Cité."

et insérez " Cité."

et insérez "Cité."

et insérez " Cité."

et insérez " Cité."

et insérez " Cité."

Page 23, ligne 36-Retranchez " Ville" et fisérez "Cité."

Page 23, ligne 40--Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 23, ligne 43-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 24, ligne 21-Retranchez "Ville', et insérez " Cité."

Page 24, ligne 37-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page 24, ligne 46-Retranchez "Ville" où ce mot se rencontre les
première et deuxième fois et insérez "Cité."'

Page 25, ligne 6-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 25, ligne 8-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 25, ligne 20-Retranchez " Ville" et insérez "Cité."

Page 25, ligne 24-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 25, !igne 44-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 26, ligne 4-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

Page 26, ligne 9-Retranchez " Ville" et insérez "Cité,"

Page 26, ligne 21-Retranchez "Ville." et insérez " Cité."

Page 26, ligne 26-Retranchez "Ville" et insérez "Cité.
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Page 26, ligne 31-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

Page

26, ligne

26, ligne

27, ligne

27, ligne

28, ligne

28, ligne

28, ligne

28, ligne

28, ligne

28, ligne

29, ligne

29, ligne

35-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

36-Retranchez " Ville" et insérez "Cité."

13-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

17-Retranchez "Ville" et insérez " Cité."

14-Après " Acte" insérez "ou par aucun règlement ou
"ordre du dit conseil."

Page 31, ligne

Page 32, ligne

Page 32. ligne

Page 32, ligne

Page 32; ligne

DANS LA CEDULE DU BILL.

30-Retranchez "Ville" et insérez Cité."

2-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

3-Retranchez "Ville" et insérez "Cité»

5-Retranchez "Ville" et insérez "Cité."

26-Retranchez "Ville" et iisérez "Cité?

33-Retranchez

36-Retranchez

21-Retranchez

28-Retranchez

2-Retranchez

19-Retranchez

22-Retranchez

36-Retranchez

38-Retranchez

42-Retranchez

11-Retranchez

20-Retranchez

"Ville" et insérez "Cité."

'Ville" et insérez "Cité."

" Ville" et insérez " Cité."

" Ville" et insérez "(ité."

"Ville" et insérez " Cité."

" Ville" et insérez "Cité."

"Ville" et insérez " Cité."

"Ville" et insérez " Cité,"

"Ville" et insérez " Cité."

'Ville" et insérez "Cité."

"Ville" et insérez "Cité."

" Ville" et insérez " Cité."

Page 29,

Page 29,

Page 30,

Page 30,

Page 31,

ligne

ligne

ligne

ligne

ligne



483 3juin.*,

Sui motion de l'honorable M. Armtrong, secondé par l'honorable M. De
ila (,t6

Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chabredemain.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à denaindu matcin, la Chambre l'ordonnnnt ainsi.



Jeudi, 4 Juin, 1857.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETNNE 1. TAcHfi-, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
DE BLAQÙ1INRE, MILLs,
FERGussoN,

KNOWLTON, 'ARMsTRoNG
MooRE, pERRYL
GOODHUE, ARTIER,
WIDMER, ]DIcKsoN,
FERIER, DEssAULLES,
BOULTON, PATTON,

BorRET, INOE.
DE BEAUJEU,

PRIEREs.

L'honorable M. Duchesnay est entré.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. deBlaquière-de Joseplh Beaupré, do la cité dp, ffontréae,
huissier.

Par l'honorable M. Goodke-de la compagnie du chemin de fer de London
et Port Stanley.

Par l'honorable M. Patton--de Fennings Taylor, greffier assistant etmat
en chancellerie.

Par l'honorable M. Duchesnay-de John Dillon et autres, du township de
F~mpton.

L'honorable M. Renaud est entré.

Conformé~ment à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été sépaàrément lues:

De flegwy, itirth, de la, part des habitats, du comité de: Renbfre'w, ë-u*à- en
assemblée publique, demandant une.allocation pour construire une école',,de gram-
maire dans lg village de Reeftew.

Des préfets et d'es députàs pËéfetf du- tow hip de- Tr e, GO& du towohip et

·7 |

II
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d'Albion, dans le comté de Pee, demandant que le dit comté ne soit pas séparé
du comté d' Yor.

De la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau de Toronto, demandant qu'il
soit pas procédé à la considération ultérieure du bill pour autoriser la construction
d'un aqueduc dans la cité de Toronto pour les raisons y mentionnées.

De 7honas TRllinson et autres, du township de Witby, demandant que le dit
township soit divisé en deux municipalités séparées.

L'hônorable M. de laTerrière est entré.

L'honorable M. J Morris, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender et étendre la charte de la compagnie du chemin de fer de

Brochville et d'Ottawa," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Jatton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser le conseil municipal provisoire du comté de Bruce, à prendre
"des actions dans certains chemins de fer," a fait rapport qu'il avaitexaminé le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Ordonné, Que le dit bill. soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Goodhaue, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour permettre au conseil de la cité do London de vendre et transporter
" certain terrain dans la cité de London appelé Potters Field," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bil en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte pour autoriser les comtés-unis pour des fins municipales à effectuer des amé-

" liorations indépendemment les uns des autres," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième demain.

L'honorable M. Terrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:

" Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de " compagnie d'exploi-
" tation des mines de Joliette," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en eu-

tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, Que le dit bill soit lula troisième fois demain.

L'honorable M. Panet, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte pour Pincorporation du barreau du Bas-Canada," a
fait rapport qu'il avait examiné le d1t bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.



Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé':
" Acte pour incorporer la compagnie du canal à navires de St. Clair, Ohatham ,et
"Rondeau," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et ,yavai
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé :
"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer d'Eastwood et Berln,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé':
Acte pour légaliser certains procédés de la municipalité de St. Norbert d'Artta-

La fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la com
" pagaie dua chemin d'lberville, Brome, Siteford et Missisquoi," a été, tel
qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Ile a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Quo le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements
auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Les honorables MM. Gordon, J. 3forris, Vankoughnet, Hamilton, Walker et
Jiarnannus Smith sont entrés.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé " Acte pour autoriser la cité
"de Toronto à construire un aqueduc et à prélever une taxe sur l'eau," a été lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a-été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender l'acte
pour abolir les droits de primogéniture, et pour venir en aide aux personnes

"(pli héritent des propriétésifoncières de'personnes qui meurent sans faire de tès-
taien t, dans certains cas, dans le Blaut-Canada," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.



Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et in ie
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour constituer le re teur
"et marguilliers de la paroisse de Québec une corporation pour la régie de lSile
"Finlay à Québec," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender les lois
"des bureaux de poste de cette province," a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels
il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour expliquer et
" amender les actes du fbnds consolidé d'emprunt municipal," a été lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill, passera-t-ili
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour pourvoir à la codi-
"fication des lois du'Bas-Canada, qui se rapportent aux matières civiles et à la
"procédure," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour encourager et
" répandre la pratique de la vaccination," a été lu la troisième fois.

Alors sur motion de l'honorable M. Vankougknet, secondé par l'honorable MV
Widlmer,

Un amendement a été fait au dit bill.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.



Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le conoùrs
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération du
rapport du comité spécial chargé le 19e jour de mars dernier, d'examiner les
règles de cette honorable Chambre, et de faire rappo''t des changements et modifi-
cations que l'expérience a pu suggérer être nécessaires et convenables; et auquel a
aussi été réforé le message de l'Assemblée Législative en date du 28 du mois der-
nier, demandant une conférence avec cette Chambre au sujet des règles relatives
aux bills privés, ,dans le but de rendre ces règles uniformes, pour les deux
Chambres ; et aussi le mémoire remis aux directeurs, dé la part de cette Chambre
p1ar les directeurs de l'Assemblée Législative, à la conférence qui a eu lieu sam ,
le 30 dit mois dernier.

Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.

L'honorable M. de Blctquière, a proposé, secondé par lhonorable M. -fèore,
Que le dit rapport soit maintenant adopté.
Apròs des débats,
L'honorable M. deBlaquière a proposé, en amendement, secondé par l'honorable

M. 3i6ore,
Que le dit rapport ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il soit référé de noti-

veau au même comité spécial pour considération ultérieure.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-

ive, et

La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a
aussi passé dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser l'as-
sèchement du lac Wawanosk, dans le township de Barni," a été lu la seconde

fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. M norris, Prince, Fergusson, Goodkue et Mills, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Ross est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Acte pour
"amender les actes de judicature du Bas-Canada."

L'honorable M. Vaneoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Bourret,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un long débat,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle à passé dans l'affir

mative, et
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors l'honorable M. Vanko9'eglnet a proposé, secondé par PhonorabM

Bourrïet,

Que le dit bill soit référé Là un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 1affirMa

tive.
La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sur le bill mentionné en dernier lieu,
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Seymour a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vanloughnet, secondé par l'honorable M. Knowl-
ton, il a été

Or donné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"incorporer' la compagnie du chemin de fer de &rathroy et Port Fr«ank."

L'honorable M. Good/ue a proposé, second6 par l'honorable M. Seynour,
Que la pétition cie la compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley,

présentée ce jour, et demandant que le dit bill ne devienne pas loi, soit mainte-
nantlue.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-
mative, et

La dite pétition a été alors lue par le greffier.
Alors l'honorable M. J. ]Jorris a proposé, secondé par l'honorable M. Dea-

saulle8,
Que l'on se dispensc de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill.
Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative.
Alors l'honorable M. J rJ. ris a proposé, secondé par l'honorable M. Dsq-

8aU7les,
Que le (lit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
La question le concours étant mise sur la dite motion, elle a passé clans laffir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. J. jforri8, Iamilton, Dickson, Perry, Patton, Goodnue et .Mill, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir,
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitul "Acte
"pour changer les limites du township d'Ilalifax, et de la paroisse de S. Nor
"bert d' Arthabaska."
Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. Moore

l a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lectue du bill intitulé: "Acte pour
"permettre aux propriétaires de la commune des isles du Moine et des Bargues
" de faire des règlements pour le meilleur gouvernement de la commune des dites
"isies."
L'honorable M. Deàsaules a proposé, secondé par l'honorable M.Ferrier,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre, en autan

qu'elle a rapport au dit bill.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée; et les

nomis ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS.

Les honorables MM.
Boulton, Ferrie, .oore, Prince,
Bourret, Ferrier, 3orris, J Renaud,
dl Beaqjeu, Gordon, Panet, Ross,
Dessaulles, Knowlton, Patton, Vankoughnet-19.
Duchiesnay, 3ills, Perry,

NoN-CONTENTS.

Les honorables MM.
Armnstrong,', Dickson, Hamilton, Seymour.-6.
Carier, Fergusson,

Ainsi elle a passé dans l'affirmative.
Alors l'honorable M. Dessaulles a proposé, secondé par l'honorable M.

Ferrier,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honora-

bles MM. Dessaulles, Panet, Ferrier, Bourret et Moore, qui s'assembleront et
S'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour remettre en
"force et amender un certain acte passé dans la seizième année du règne de Sa



" Majesté, et intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemil
"de Port Wlbitby et du lac Huron, a été lu la seconde fois.

Ordonne, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Patton, Dickson Seymour, J. Xorris et Prince, qui s'assembleront et' 'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération des
amendements proposés par le comité spécial au bill intitulé: " Acte pour faire de

plus amples dispositions pour l'incorporation de la Ville des Trois-Rivieres, et
Les dits amendements étaut lus de nouveau par le greffier, et la question d

concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont-été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Armstron9, secondé par l'honorable M. Dickson,

il a été
Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel'

qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Boulton, du comité special auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour transporter certaines réserves de chemin dans le township de TWMtby,
là IThomas N Gibb8, écuyer" a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en

entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Dessaulles, du comité spécial auquel a été référé le bill in-
titulé: "Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la compagnie
" de navigation de Salaberry et .ontréal," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. de Blaquièie, du comité spécial chargé le 19e jour de mars
dernier, d'examiner les règles de cette honorable Chambre, et de faire rapport des
changements et modifications que lexpérience a pu suggérer être nécessaires et
convenables ; et auquel a été aussi référé le message de l'Assemblée Législative,
en date du 28 du mois dernier, demandant une conférence avec cette Chambre,
au sujet des règles relatives aux bills privés, dans le but de rendre ces règles
uniformes pour les deux Chambres ; et aussi le mémoire remis aux directeurs de la
part de cette Chambre par les directeurs ce lAssemblée Législative, à la confé-
rence qui a cu lieu samedi, le 30 du iois dernier, et auquel a été référé de non-

veau son rapport pour être considéré ultérieurement, a présenté un nouveau

rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit.
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Le comité spéeial chargé le dix-neuvième jour de mars dernier, d'examiner
règles de votre honorable Chambre, et de faire rapporf des changements et mo ifi-
cations que l'expérience a pu suggérer, et auquel ont été ce jour référés de nouveau
pour sa considération ultérieure, son rapport en date d'hier, sur le renvoi qui lui a
été fait le jour précédent du message de l'Assemblée Législative, en date du vingt-
huitième jour du mois dernier, demandant une conférence avec cette Chambre u
sujet des règles relatives aux bills privés, dans le but de rendre ces règles uniformes
pour les deux Chambres, ainsi que le mémoire remis aux directeurs nommés par
cette Chambre par les directeurs de l'Assemblée Législative, à la confürence qui a
en lieu samiedi le treizième jour du mois dernier, a, en obéissance à vos ordres,
pris de nouveau le dit rapport en considération, et a maintenant l'honneur de
recommander que les amendements suivants soient faits au mémoire imprimé
conjointement avec le dit rapport, savoir

Lignes 16 et 17.-Retranchez "prise en considération" et insérez "présentation."

Ligne 28.-Retranchez depuis " Chambre" jusqu'à "Les" dansla 35e ligne.

Lignes 38 et 39.-Retranchez depuis "rapport" jusqu'à "que" et insérez "à ce
sujet" et retranchez " dites" dans la même ligne.

Ligne 40.--Après "observés" insérez ",Que les règles précédentes soient publiées
"hebdomadairement dans les deux langues, dans la gazette

officielle, sous la signature du greffier de cette ,Chambre,
"pendant chaque vacance du parlement."

Le tout respectueusement soumis, ainsi que copie du dit mémoire tel que pro-
posé d'être amendé.

P. B. DEBLAQUIERE,
Président.

Que toute demande de bills privés ou locaux pour octroyer à toutes personnes
aucuns droits ou priviléges exclusifs ou particuliers quelconques, ou pour faire
aucune chose dont l'opération affecterait les droits ou la propriété d'autres parties,
ou pour faire aucun amendement de la même nature à aucun acte antérieur,-
exigera la publication de l'avis suivant, savoir:-

Dans le Haut-Canada--Un avis inséré dans la gazette officielle, et dans un
papier nouvelles publié dans le comté, ou union de comtés, intéressés, ou s'il n'y
est point publié de papier, alors dans un papier-nouvelles du comté le plus voisin
dans lequel un papier-nouvelles se publiel



Dans le Bas-Canada-Un avis insér dans la gazette officielle en nes
anglaise et francaise, et dans un papier-nouvelles en langue anglaise, etd
papier nouvelles en langue française, dans le district intéressé, ou dans les deûx
langues, s'il n'y a qu'un papier nouvelles : ou s'il n'y a pas de papier pl ds
ce district, alors (dans les deux langues) dans la gazette offiêielle et dahs û nP r
publié dans un district adjacent,

Le dit avis sera continué dans chaque cas pendant au moins deux mois, dur t
l'intervalle du temps qui s'écoulera entre la clôture de la session précédente etla
présentation de la pétition.

Qu'avant de présenter à cette Chambre aucune pétition pour obtenir la per.
mission d'introduire un bill privé pour ériger un pont de péage, la pérsonine
ou les personnes qui se proposeront de demander tel bill, en donnant lavis
ordonné par la règle précédente, donneront aussi, en même temps et de kmême
manière, un avis par écrit, indiquant les taux qu'elles se proposent de demander,
l'étendue du privilége, l'élévation des arches, lespace entre les culées ou piliers,
réservé pour le passage des radeaux et bâtiments, et mentionnant aussi si elles

se proposent ou non de bâtir un pont-levis, et les dimensions de tel ponit-levià.

Que l'honoraire payable à la seconde lecture de tout bill privé ou localIseia
payé seulement dans la Chambre où tel bill aura originé, mais les frais d'impression
de tel bill seront payés dans chaque Chambre.

Qu'il sera du devoir des parties demandant l'intervention de la législature
dans toute matière privée ou locale, de déposer chez le greffier de cette Chambre la

preuve constatant qu'elles se sont conformées aux règles et ordres permanents

des dites Chambres: et qu'à défaut de telle preuve ainsi fournie comme susdit, le
greffier pourra faire rapport à ce sujet " que les règles et ordres permanents n'ont

" pas été observés."

Que les règles précédentes soient publiées hebdomadairement, dans les deux

langues dans la gazette officielle, sous la signature du greffier de cette Chambre,

pendant chaque vacance du parlement.

Le dit rapport étant lu de nouveau.
Sur motion de l'honorable M. Kioore, secondé par lhonorableM. Prrie,il'a été
Ordonné, Qu'il soit adopté.
Alors l'honorale M. •oore a proposé, secondé par l'honorable M. Ferie,
Qu'il soit demandé une autre conférence avec l'Assemblée Législative sur le

sujet de la dernière conférence.
La question de concours étant nise sur la dite motion, elle a passé dansl'affrina-

tive, et il a été

Ordonné, Qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative,
et demande une nouvelle conférence avec cette Chambre, au sujetdes règles rela-

tives aux bills privés, dans le but de rendre ces règles uniformes pour les deux

Chambres, et que les directeurs de la part de cette Chambre seront les honorables



MM. ioore et Patton, qui rencontreront le nombre des directeurs de la part
de PAssemblée Législative, requis par Pusage pailemieùtaire, demain trois
heures-et-demie de l'après midi, dans'la salle des conférences de cette Chañbre.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a; été référé le bil intitlé
"Acte pour incorporer la compagnie du pont de l'isle de Toronto," a fait Tap
port qu'il avait examiné le dit billen entier et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours, étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Prince, il a

été
Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimés et lus la troisièmiee

fois demain.

Uhonorable M. Dessaulle8, du comité conjoint des deux Chambres pour l'admi
nistration de la bibliothèque du par lement a présenté' son troisième rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

Les Membres du Conseil Législatif formant partie du comité conjoint des deux
Chambres pour l'administration de la bibliothèque du parlement, ont
l'honneur de présenter leur troisième rapport

Le révérend J B. Ferland et G. B. Faribault, écuyer, ont fait demande du
comité d'une allocation de £350, dans le but d'obtenir 6,000 pages de manuscrits
sur les affaires du Canada, du département des archives du ministre de la marine
française, en sus de la série de documents qui en ont déjà été obtenus. l La-bibli-
othèque possède déjà 23 volumes de ces documents, qui s'étendent ýde l'année
1637 à 1730 ; mais il a été représenté à votre comité que l'on pourrait avantageu-
sement faire, pour servir de complément à la première série, un nouveau choix de
docenonts relatifs à l'histoire, la jurisprudence et l'administration civile de la

oevdelle France, depuis 1730 à 1760. Le comité est d'avis qu'il est très désirable
de rendre aussi complète que possible la collection des manuscrits relatifs à l'histoire
des premiers temps du Canada, et votre comité est entré en correspondance avec
le róvérend M. Frland, dans le but d'obtenir son aide pour réaliser l'objët en,
question.

Le comité a reçu de M.Gould, l'éminent ornithologue, le prospectus accompagié
d'échantillons de gravures, de ses œuvres magnifiques sur les oiseaux de l'Eirope,
de l'Asie, de l'Australie, ainsi que les monographes de certaines espèces qui se
rencontrent, d'ordinaire en Amérique, et votre comité a souscrit avec beaucoup
de plaisir là toute la série de ces publications. Il a autorisé les bibliotlhécaii'es
d'entrer en arrangements avec M. Gould, conformément à la détermirition prise
à ce sujet.



L'honorable P. B. Koo9e a soumis au coiité le coin des d10
boursés qu'il a encourus dans P'accomplissement de la mission ont"'"
la Législature auprès des gouvrnements des Etats- Uis, relatie U I'
thèque provinciale. Il appert qu'il est entré en fonctions le 10 dé juin dernirjt

qu'il y a été retenu, à l'exception de quelques semaines, Jusqu'au d févii
la présente année. Le mémoire des déboursés encourué dans l'accomplisémen
de sa mission s'élève à £487 ; mais sur la représentation qui a été faite à votre
mité que les dépenses incidentes encourues par ce monsieur excèdent de¾ eaucou
cette somme, il a été unanime (à l'exception de l'Orateur de l'Assemblée Légiélative)
à recommander qu'une somme additionnelle de £125 soit accordée à M. 3foore),eng
liquidation finale de toutes réclamations; laquelle somme devra être Prise par
égales moitiés à môme les fonds des dépenses contingentes des deux Chambres

L'Orateur de l'Assemblée Législative désire néanmoins faire enrégistrer o
dissentimeit à la dite recommandation,'en autant qu'il est d'opinion qu'il ne devrait
être allon aucune autre somme à M. Koore, en sus du montant que ce monsieur
a lui-même déclaré être celui des dépenses qu'il a encourues au sujet de as
mission.

Le comité a souscrit à deux cents exemplaires de la carte du territoire du Nor -
Ouest, qui a été dernièrement dressée d'après les instructions du département des
terres de la couronne, et a donné instructions d'en faire parvenir des exemplaireé
aux différents états et provinces avec lesquels des échanges pourront être faiti.

Le comité a donné aussi instruction de faire l'achat de deux cents exëmplaires
d'un ouvrage du révérend Père Yartin, sur certaines antiquités et restes des s
vages, trouvés par les missionnaires français dans l'intérieur du pays. Le cout de
ce dernier achat ne s'élèvera guère qu'à £50.

BIBLIOTHnQUE DU PIILEMTNT,

2 juin, 1857.

Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. de
jeu, il a été

Ordonné, Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre dema

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Patton,
Que les pétitions de Frederick, John Cheshire, soient référées à un comité ,pé-

cial composé des honorables MM. Goodhue, Fergusson, J. Morris, de LaTerrMÏr6
Àrmstrong, Dessaulles et du moteur-

Après des débats,
La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
Après de nouveaux débats sur la motion précédente,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a passé dans l'affirmàtive.
Ordonné en conséquence.



Uhn message de l'Assemblée Législative par 'son greffier, avec un bill intitulé
Acte pour amender et consolider les lois relatives à l'organisation des o iétés

Ce'agricultufe dans le Bas-Canad," et informer cette Chambre que PAssemblée
a passé le dit bill avec divers amendements, auxquels elle demande le concours du
Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit
Page 1, ligne 26,-Après "louis " insérez " et qu'elles auront signé une déclara

" tion en la forme indiquée dans la cédule A, annexée au.
" présent acte.

Page 2, ligne 18.-Après " comté" insérez " au chef-lieu où il n'y a qu'une
"seule société, et à l'endroit le plus fréquenté dans les
"limites territoriales où il y a deux sociétés."

Page 2, ligne 24.-Après " comté" insérez " pourvu toujours que dans les co t és
dans lesquels il n'y aura qu'une seule société d'agriculture

"en opération, à l'époque de la passation du présent acte, et
"organisée avant le dix-neuvième jour de juin, mil huit cent" cinquante-six, il sera et pourra être loisible à la société
"d'agriculture de tel comté de se réorganiser 'en vertu du
"présent acte, en par le président ou le vice-président de
"telle société donnant l'avis'requis par le présent acte, et au
"dit cas, la déclaration de telle organisation sera transmise
"parle préfet du comté au bureau d'agriculture."

Page 3, ligne 15.-Après " comte" insérez " ou de partie de comté."

Page 4, ligne 14.-Après " en conséquence" insérez " avec la sanction et l'appro-
"bation du ministre d'agriculture après tel avis qu'il pourra
" suggérer."

Page 4, ligne 31.-Après les mots " du reste du comté" inséi'ez " et sa population
"relative à celle du reste du comté."

Page 5, ligne 31.-Retranchez depuis " comté" jusqu'à la fin de la clause.
Page 5, ligne 42.-Après " chacune" insérez ' et en proportion à la population

" relative de leurs limites territoriales."
Page 5, ligne 51.-Retranchez depuis "parjure" jusqu'à 4 toutes" dans la 13me

ligne, page 6, et insérez " toute division électorale sera
" censée un comté dans le sens du présent acte, et toutes les

dispositions du présent acte et des anciens actes en ôrce
concernant l'agriculture dans leBas- Canada, s'appliq ueront

" à telle division électorale, pourvu que la dite division élec-
torale, lorsqu'elle ne comprendra pas les. limites d'un

" comté proprement dit, n'aura pas droit à plus de laimoitié
" du montant de l'octroi public fait à un coiité."

Page 6, ligne 48.-Retranchez depuis 4auraient eu droit " jusqu'à "et" dans la
"ligne 49, et insérez "si le présent acte n'eût pas été passé.



4 Juin.

Alors l'honorable M. 'ankoi<ghnet a proposé, secondé par Phone ab
Einow1ton,

Que les dits amendements soient référés à un comité de toute la Chambr r&
sentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 'affir
mative, et

La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise en
comité sur les dits amendements.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris les

dits amendements en considération, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements aux amendements de l'Assemblée Législative ont été alors

lus par le greffier comme suit:

Page 2, ligne 27.-Retranchez depuis " suggérer" jusqu'à " retranchez" dans la
3e page et la 5e ligne.

Page 3, ligne 7.-Retranchez depuis "clause" jusqu'à "retranchez" dans la 13e
. ligne.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, il ont été agréés.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au bill
mentionné en dernier lieu, avec divers amendements auxquels il demande le con-
cours de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : "Acte pour amender l'acte intitulé : " Acte pour la construction d'un
"aqueduc dans la cité d'Jfamilton."

Aussi le bill intitulé : "Acte pour amender les lois municipales du Haut-
" Canada, en ce qui concerne l'incorporation des villages."

Et aussi le bill intitulé : " Acte pour amender les lois relatives à la célébration
des mariages dans le lRaut- Canada," et informer cette Chambre que PAssemblée

a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif aux dits bills sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé "Acte pour amender un certain acte y mentionné, pour mieux pour-
" voir à la sûreté de la vie des passagers à bord des navires à vapeur," et infor-
mer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec divers amedements
auxquels elle demande le concours du Conseil Législatif,



Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit
A la fin de la clause 12, insérez les clauses suiantes

"' La partie du dit acte qui pourvoit à ce que les inspecteurs
"recevront pour leurs services une rémunération du maître
"ou propriétaire qui demandera -linspection est par le pré-
"sent abrogée,, et au lieu de telle rémunération, depuis et

après le premier jour de juillet prochain, il sera payé par
"le propriétaire ou maître de chaque navire à vapeur en
"cette province annuellement et chaque année, un taux ou
"droit qui sera établi par le gouverneur en conseil, n'excé-
"dant pas six deniers courant pour chaque tonneau que
"tel navire à vapeur pourra mesurer et un honoraire d'ins-
"pection d'un louis cinq chelins pour chaque propulseur,
"bâtiment à vapeur, de fret ou de remorquage, et pour chaque
" bàtiment à vapeur traversier n'excédant pas cent tonnaux
"de port, et de deux louis pour chaque bâtiment à vapeur
"de traverse ou de passagers au-dessus du port de cent ton-
"naux pour chaque inspection, et le montant de tel taux ou
" droit et de l'honoraire ou des honoraires d'inspection sera
"dans chaque cas payé au percepteur des douanes de Sa
" Majesté et reçu par lui, à l'un des ports en cette province,
" lequel en rendra compte et le versera entre les mains du
"receveur-général, à telles époques et en la manière que le
"Gouverneur en conseil pourra prescrire de temps à autre,
" et les sommes ainsi perçues de temps à autre et versées for-
"meront un fonds spécial pour les fins du présent acte, qui
"sera appelé "le fonds d'inspection des bateaux à vapeur."

" Tous percepteurs des douanes de Sa Majesté sont par le
" présent autorisés et requis, de temps à autre, d'exiger des
" propriétaires ou maîtres de tous navires à vapeur qui n'au-
" ront pas été inspectés, selon qu'ils auront raison de le croire,

depuis plus de six mois, ou à l'égard desquels ils peuvent
"avoir raison de croire que le taux ou le droit susdit peut-être
"dû et non payé, qu'ils exhibent les reçus et certificats à ce

effet, appartenant à tels navires à vapeur; et si les reçus
" et les certificats comme susdit ne sont pas produits à
"leur satisfaction, dans un délai raisonnable, ils saisiront et
" détiendront tels navires à vapeur jusqu'à ce que les dits
" certificats et reçus aient été obtenus êt exhibés, et que
"toutes amendes ou pénalités encourues ou légalement im,
"posées à l'égard de tels vaisseaux en vertu des dispositions
"du présent acte, aient été payés en plein; et à défaut de
"paiementils vendront tels navires à vapeur pour le paiement
"de tel taux ou droit et des amendes et pénalités en la ma-
"nière ordinaire."



Nul inspecteur ne fera ou ne délivrera un certi e
Póégard de tout navire à vapeur en vertu du dit acte og du

"présent acte, à moins que le reçu d'un percepteur des
" douanes de Sa Majesté pour le taux ou le droit payable, à

l'égard de tel navire pour l'année alors courante, n'ait été
produit et exhibé à lui le dit inspecteur, ni à moins qu'il
ne soit satisfait que toutes les conditions et exigences du

" dit acte et de l'acte passé en la seizième année du règne dO
" Sa Majesté, chapître cent soixante-et-sept, amendant le dit

acte, n'aient été remplies et observées par et à l'égard de
" tel navire à vapeur, et il sera du devoir de tout inspecteur

de faire rapport à un des percepteurs des douanes de Sa
Majesté de tous les cas d'omission de payertel taux ou drcit

4 ou de demander telle inspection comme snsdit, durant plus
do six mois, à compter de la date de l'inspection alors der-

" ni(re, ou de tout cas de refus de se soumettre à l'inspec-
" tion en aucun temps, qui pourra de toute manière et entout
" temps arriver à sa connaissance, et chaque inspecteur sera
"transporté gratuitement sur tout vaisseau faisant route qu'il
dsirera inspecter pendant le temps qui sera nécessaire pour

"telle inspection, et pour son retour au port où il aura pu
embarquer à bord de tel vaisseau pour telle fin, et pour, son

" débarquement à tout port où tel vaisseau pourra toucher
" dans son voyage.

" Toutes les pénalités encourues en vertu du dit acte ou du
présent acte, pourront être recouvrées au nom de Sa
Majesté par le procureur-général de Sa Majesté, dans toute

" cour ayant juridiction jusqu'à concurrence du montant
"d'icelle*, et toutes pénalités recouvrées en vertu du dit acte

ou du présent acte, .seront versées entre les mains du
" receveur-général et seront par lui placées au crédit du fonds

d'inspection des bateaux à vapeur, et en formeront partie."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Ha-

m~ilto, il a été
Ordonné, Que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

chambre que le Conseil Législatif a acquiescé aux amendements faits au dit

>i1l sans amendement.

Un message dc lAssemblée Législativô par son greffier, avec un bill intitulé

' Acte pour amender l'acte du fonds consolidé d'emprunt municipal, auquel elle

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'hongrabl ;M

Hamiilton, il a été



Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois samedi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour expliguer et amender l'acte de 1856, amendant l'acte d'appropriation
"des réserves dlu clergé, en ce qui a rapport au mode ce constator le nombre des

contribuables des diverses municipalités du Haut-Canada,".augnel elle demande
lo concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premiòre fois.
Sur motion d l'honorable M. Tankotghnîet, secondé par Plhonorable M. JKnowl-

ion, il a été
Ordonné, Que lo dit bill soit In la secon'd fois samedi prochain.

Uin message de 'Assembléo Législative par sou greffier avec un bill intitulé
Acte pour changer et amender la loi relativement ùnx cours de comté du Uaut-
Ciada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Vanhoughnet, s'condé par l'honorable M. Boul-

to? il a été
(rdonné. Que le dit bill soit lu la seconde fois samedi prochain.

Sur motion de lhonorable M. 3iloore, secondé par Plhonorable M. Ferrie, il a
été

Ordonné que l'honorable M. Dessanlles soit ajouté ait comité spécial chargé
d'exniner et faire rapport sur les comptes contingen ts de cette Chambre, et que
ihonorable M, Dionnc soit dispensé d'asssister d'avantage au dit comité.

L'honorable M.Bouiton, du comité spécial anquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour autoriser les syndics de l'hôpital général de Toyronto à faire un nouvel
"miprnnt de deniers," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill on entier, et
lnvit chargé d'en faire le rapport *à la Chambre sans amendement.

Oïdonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

U'honorable Orateur a déclaré cette Chambre continuée à demain à trois
heures die l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Vendredi, 5 Juin, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TÂcHu, Orateur.

Les honorables MM.

DE BLAQUIÏRE,
FERGUssoN,
HAMILTON,

FRRpIE, >
KNOWLTON,
MooRE,
(TOODRUE,

WALKER,

WIDMER,
MoRRis, J.
GORDON,
FE RRIER,
BOULTON,
BOURRET,
DE BEAUJEU,

Les honorables MM.

MILLs,
PANET,
SEYMOUR,
ÅARMsTRoNG,

CARTI ER,
I)IcKsoN,
SMrrHI, lmmNNUs
RENAUD,
DE LATERRIÈRE,
DUHEsNAY,
VANKOUGH NET,

DEssAULLES,
PATToN,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et nises sur la table

Par l'honorable M. errier-de ]a municipalité du township de Whitby.

Par l'honorable M. Vtnkouhnet-d'Edward Grffln et autres, de la cité de
l' Outaouais.

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité du comté de Kent, réunie en
assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:-

De la municipalité du village d'08tawa, demandant un acte pour transporter
certaines réserves de chemii, dans le township de Whitby à Thomas N. Gibbs.

De Robert rcoik et autres, du comté de Middlesex-d'PlIah Leonard, direc-
teur et actionaire de la compagnie du chemin de fer de London et Port StanleY
-et de la Chambre de commerce de la cité de London, demandant séparénent

A



qu'iln soit pas accordé de charte pour la construction d'un chemin de fer de la

cité de London à Port Frank ou à quelque autre point sur le lac ifuron.

De Richard Smith et autres, du township de Woodhouse, dans le Comté de
i\OnfoOk, demandant un acte pour incorporer la compagnie du grand chemin de
ter du sud.

Du maire et d u conseil de la cité de Schenotacy, demandant qu'il soit accordé
une charte pour la construction d'un pont sur la rivière Niagara, entre la bité de
BP/c?do et le côté canadien, et aussi qu'il soit accordé une charte pour la construe-
d'un havre de refuge et d'un canal à navires au pied du lac Erie.

ihonorable M. Va'nkoug1inet a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte
S)our incorporer la Chambre de commerce de la cité de l'Outaouais."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet secondé par l'honorable M.

Knowiton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. J. Morris, du comité spécial auquel a été référé le dit bill
intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Strathroy
" et Port Pr'ank," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Lhonorable M. . Morris, dut comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé : " Acte pour autoriser G. S. WViles à construire une dame sur la Grande
" Rivière à Jomedale" a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Lhonorable M. f. 3orri8, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
Acte our autoriser l'assèchement du lac Wa'àwanosh dans le township de Barnia, a
fhit rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire

le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Le (lit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:

Page 3, ligne 30-Après " finale" insérez " Pourvu toujours que s'il appert à la
"dite municipalité, après un examen fait par un arpenteur
"ou un ingénieur, que le dit lac Wawalnosh peut être plus
"complètement déssèché par tout autre moyen que celui
d'élargir, creuser et prolonger le dit canal de dessèchement,
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" alors et dans ce cas l (lit conseil pourra passer tu règle.
" ment dans le but de parvenir au dessèchement d'iceluijar
" cet autre moyen, auquel s'ïlppliqueront toutes les disposi.
" tions du présent acte, de la mòme manière qu'elles

s'appliquent an dit canal do dessèchement."

Le dit amendement tant lu la seconde lois, et la question de concours étant
mise sur icolui, il a été agréé.

Sur iotion de lhonorable M. J. J1o'rris, secondé par l'honorable M. Gordon,
il a été.

Ordonné, Quo le (lit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel
qu?aiondé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Good/me, du comité spécial auquel a été réfóré le bill intitulé
" Acte pour incorporer la compagnie du chemin do fer (e London et du lac

" iHron," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill on entier, et l'avait charg6
d'en faire le rapport là la Chambre sans ameiindement.

Ordonné, Que le dit bill soit lit la troisiòmo fois demain.

L'honorable M. eymour, (lu comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour pourvoir là ce qu'il soit dispose des réserves de chemins dans les îuw.
" nicipalités rurales du Jfa-/anada," a fait lalpport qu'il avait examiné ie dit

bill oi entier, et 'avait chargé d'on faire le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait lien les recevoir.

O'rdonné, Que le rapport soit maintenant regn, et
Les dits amendements ont été alors lus par le groffier comme suit-

Page 2, ligno 7.-Après " pouvoir" inserez " et il est par le présont autorisé et

" requis sur le rapport par écrit de Pupeuteur de towuship
ou comté, ou ('un dép;tè arponteur provincial, que telle

" nouvelle réserve (le chemin ou tel chemin public est propre
aux lins d'un chemin public ou grand chemin."

Page 2, ligne 13-Rotranchez " pourra"

Page 2, ligne 14-Retranchez depuis " en" jusqu'à " une" et insórez " vendra et

"transportera."

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Efarman-

nus Smith, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient pris cn considération par la Chambre

demain.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitul

"Acte ponr remettre en force et amender un certain acte passé dans la seizième
" année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour incorporer la compagne
"du chemin de fer de Port TVAitby et du lac Hwron," a fait rapport qu'il avait
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exainóiflo le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Dessaulles, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte d'incorporation de la cité de St. llyacinthe," a fait rapport qu'il avait ex-
aminé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 2, ligne 44-Après " Petit Rang" insérez " et résidant dans la dite étendue
" de territoire,"

Pago 3, ligne 2-Retranchez "ville" et insérez " cité."
Page 5, ligne 30-Retranchez "ville" et insérez " cité."

Page 5, !igne 49-Après "Cité" insérez " dans le cas o' deux ou plusieurs candi-
dats à La mairie auront un égal nombre de voix, le conseiller
qui présidera à l'élection aura voix prépondérante en faveur

" de l'un d'eux."

l'age f, ligne 49-Après " candidat" insérez "à la charge de conseiller."

Page 8, ! gne 14-Retranchez "lun" et insérez "deux"

Page S, ligLno 15-Après " louis" insérez "ni (le moins d'un louis'

Page 8, ligne 17-Après " suivant" retranchez "la discrétion du juge," et insérez
"la décision des juges"

Page 8, ligne 26-Après " quand", retranchez "il y en aura un" et insérez " il y
" aura une prison dans ce district."

Page 10, ligne 1-Retranchez depuis " pour" jusqu'à "pourvu," dan la 15e
"ligne, et insérez "la dite cité."

Page 10, ligne 48-Retranchez depuis "sur" jusqu'à " au" dans la 49e ligne, et
"insérez " toute question qui sera soumise."

Page 11, ligne 8-Après " i.égulière" ajoutez " ou."

Page 11, ligne 43-Après "livres" insérez "ni être de moins de cinq chelins."

Page 11, ligne 45-Après "par" retranchez jusqu'à " mais", dans la ligne 47, et
"insérez "une amende n'excédant pas quinze livres courant.'

Page 13, ligne 13-Retranchez " ou" et insérez " et."

Page 13, ligne 38-Après " courant" insérez "-pourvu toujours qu'aucune per-
"sonne qui aura atteint lge de soixante ans lorsqu'elle sera
"choisie ou nommée pour quelqu'une des dites charges,s "e
"sera tenue, de les accepter, ni ne sera passible d'tmes
"amende pour refus de les remplir."
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Page 14, ligne 6-Retranchez "ville" et insérez "cité"

Page 15, ligne 42--Après " ou" insérez " pour tenir des."

Page 15, ligne 49-Retranchez "licence" et insérez "certiicat?"

Page 16, ligne 13-Rtranchez "vingt-cinq" et insérez " quinze."

Pago 17, ligne 3-Après " majorité" insérez " par le nombre et par la valeur
de la propriété immobilière cotisée."

Page 17, ligne 23-Aprés " non" insérez " et dans les quatre jours qui suivront,
"il soumettra au conseil de la cité un état indiquant la va-

leur de la propriété immobilière de chacun des voteurs,
d'après le rôle de cotisation qui sera alors en force."

Page 17, ligne 24-Après "majorité" insérez " par le nombre et par la valeur de
la propriété immobilière cotisée."

Page 17, ligne 27-~Après " poll" insérez "et le dit état."

Page 17, ligne 41 Rtranchez " ou" et insérez " et."

Page 18, ligne ii-iRetranchez depuis "taureau" jusqu'a " chaque" dans la 20e
"ligne, et insérez "à douze louis dix chelins. Chaque bélier

à cinq louis."

Page 18, ligne :30-Après " travail" insérez " aussi bien que tout fonds roulant
" de ferme et tous instruments employés à l'agriculture."

Page 19, ligne 7-Aprs " règler" insérez " par un réglement ou des réglements."

Page 19, ligne 28-Après "arts" insérez " mécaniques."

Page 21, ligne 29-Retranchez " ou" et insérez " et."

Page 25, ligne 38-Après " prêtres" retranchez " catholiques on des religieuses,
" dans les églises catholiques," et insérez " ou religieuses
" on ministres protestants, dans les églises."

Page 29, ligne 35-Retranchez depuis " cité " jusqu'à "pour" dans la 38e ligne.

Page 34, ligne 31-Retranchez depuis " protonotaire" jusqu'à " Montréal" et in-
sérez " de la cour supérieure ou du greffier de la cour de
" circuit" et retranchez depuis " ou" jusqu'à "St." dans la

32e ligne, et insérez " à"

Page 34, ligne 35-Après " protonotaire" -insérez " ou greflier."

Page 34, ligne 37-Après " protonotaire" insérez " ou greffier."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.



Sur motion de l'honorable M. De88aulles, secondé par l'honorable M. -Moore,
il a été

Ordonné, Qnc les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bil, tel
qu'amnfdé, soit hi la troisième fois demain.

lJn message de l'Assemblée Législative parl'honorable M. Cameron et autres,
corme suit:

AssEmLnicE LfGISLATIVE,
eudi, 4 Juin, 1857.

.iésolu, Qu'un message soit envoyé à l'honorable Conseil Législatif informant
cet honorable corps que cette Chambre consent à une nouvelle conférence au sujet
d's rògles relatives aux bills privés, dans le but de rendre ces règles uniformes pour
les deux Chambres, et que les messsagers de la part de cette Chambre soient les
mûmes qu'à la première conférence pour rencontrer les messagers de la part du
Conseil Législatif demain après-midi, à l'heure et au lieu fixés pour la tenue de la
dite conférence.

Ordonné, Que l'honorable M. Cameron porte le dit message au Conseil Légis-
latif.

Attesté,

W. B. LINDSAY,
Grefier, As.semlée.

Et alors ils se sont retirés.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. J. Yorris, il a

été
Ordonné, Que le mémoire annexé au rapport du comité spécial et adopté par

cette Chambre, hier au sujet de la première conférence, soit remis aux directeurs
de la conférence, de la part de lAssemblée Législative qui rencontreront les direc-
teurs de la part du Conseil Législatif, ce jour, au suýjet des règles relatives aux 
buis privés, dans le but de rendre ces règles uniformes pour les deux Chambres.

La Chambre étant informée que les directeurs de la conférence, de la part de
l'Assemblée Législative, étaient présents dans la salle des conférences.

Les noms des directeurs, de la part de cette Chambre, ont été appelés
La Chambre s'est ajournée à loisir, et leurs honneurs sout allés à la conférence.
Laquelle étant terminée, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Moore a fait rapport que les directeurs de la part de leurs hof-

neurs, s'étaient rencontrés avec les directeurs, de la part de l'Assemblée Législa-
tive, à la conférence, qui de sa part a été conduite par l'honorable M. Cameron, et
autres, et qu'il leur avait remis le mémoire adopté par cette Chambre, hier au su-
jet des règles relatives aux bills privés, dans le but de rendre ces règles uniforines
pour les deux Chambres.

L'honorable M. Sirpson est entré.

L'honorable M. Prine, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
'Acte pour incorporer la compagnie du pont intçrnational," a fait rapport q'iß
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avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le lapport à la
Cbambre sans amendement,

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulô:
"Acte pour amender un acte intitulé : " Acte pour amender l'acte qui incorpore
"la compagnie du chemin de fer de Hamilton et Toronto," a fàit rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendòment.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Frgusson du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser la cité de Hamilton a négocier un emprunt de cent mille
''louis," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill on entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit-

Page 1, ligne 21-Retranchez " cent" et insérez " cinquante"

Page 1, ligne 26--Retranchez "résolution" et insérez " un règlement ou des règle-
" monts."

Page 1, ligne 30-Retranchez "cent" et insórez "'cinquante"

Page 1, ligne 34-Retranchez " résolution" et insérez " tel règlement ou règle
" ments."

Page 2, ligne 13-Retranchez "tout" et insérez " aucun"

Page 2, ligne 14-Après " acte" insérez "ne" et après " seront" insérez " valides
à moins ni avant d'avoir été" et après "a" insérez " et ap-

prouvés par"
DANS LE PRÉAMBULE DU ILL.

Page 1, ligne 10-Retranchez "cent" et insérez "cinquante."

DANS LE TITRE DU BILL.

Retranchez " cent" et insérez " cinqante"

Sur motion de l'honorable M. Fergus8on, secondé par l'honorable M. Haniton,

il a été
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambe

demain.

L'honorable M. Perrier du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé i

" Acte pour diviser le township de Witby, dans le comté d'Ontario, en de

" municipalités séparées, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bih en entiùiet

'avait chargé d'en faire le rapport ûla, Chambre san amenderment.
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender et étendre
"la charte de la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa," a été
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser le conseil
"municipal provisoire du comté de Bruce à prendre des actions dans certains
" chemins de fer," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conormément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour permettre au con
"seil de la cité de London de vendre et transporter certain terrain dans la cité de
"London appelé Potter's Fç ld," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M Ross est entré.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour
" autoriser les comtés-unis pour dDs fins municipales à effectuer des améliorations
"indêpendemment les uns des autres."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. de
Blaquière, il a été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer certaines
"personnes sous le nom de Compagnie d'exploitation des mines de Joliette," a été
lu la troisième fois.

La question a été mise ce bill passera-t-il?

Elle a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre le Conseil Législatif a pass6 ce bill sans amendement.
64



Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amehdr 'aète
pour l'incorporation du barreau du Bas.Canada," a été lu la troisième foi',
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Élle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se jrende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer
" la compagnie du canal à navires de St. Clair, Chiatiam et Rondeau," a été ln
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe, cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la
compagnie du chemin de fer de Eastwood et Berlin," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'aliirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour légaliser certains
"procédés de la municipalité de St. Norbert d'Arthabaska," a été lu la troisièine
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le grefder se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisiéme lecture du bill intitulé: Il Acte pour
" amender les actes de judicature du Bas-Canada."

L'honorable M. Vankoughnet, a proposé, secondé par l'honorable M. Kntwllos

Que le- dit bill soit maintenant lu la troisième fois.

L'honorable M. de laTerrière a proposé, en amendement, secondé par Phono-
reble M. Armstrong.

Que tous le mots après "soit" dans la dite motion. soient retrhet es
suivants insérés: " référé à un comité de toute la Chambre aux f d'rme la
"cé<lule A. en retranchant: Paroisse de St. Etinne-de-l Mfalbai1 ," etarifh
au lieu et place, 4 deux chefs-lieux, l'un dans la paroisse de Yotre-Dam e.R9t01
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« cours.des-Eboulements, dans le comté de Carlevoix, et l'autre dans la Paroisse
" du Village de chicoutimi, dans le comté de Chticoutimi."

La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les honorables MM.

de LaTerrière, Duchesnay.-3.

NoN-CONTENTS :

Les honorables MM.

Boulton, Dickson, Knowlton,
Bourret, Ferguwson, .M1ille,
Cartier, Ferrie, 3.oore,
de .Beaujeu, Goodhue, 3forris, J.
deBlaquière, Gordon, Panet,
Dessaulles, Hainlton, Patton,

Ainsi elle a passé dans la négative,
Alors l'honorable M. de LaTerrière a proposé,

l'honorable M. Armstrong,

Perry,
Renaud,
Seymour,
Vankoughnet,
Walker,
Widmner.-24.

en amendement, secondé par

Que tous les mots après "soit" dans la motion principale soient rétranchés, et les
suivants insérés " référé à un comité de toute la Chambre aux fins d'amender la
" cédule A," en retranchant les mots " paroisse de St. E7ienne-de-la Klalbaie," et
insérant au lieu et place "paroisse de Notre Dame-de Bonsecours-des-Eboulements."

La question de concours étant mise sur la dite motion, la
et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables MM.

Arrtrong, de LaTerrière, Duchewnay,

Chambre s'est divisée,

Morrie, J.-4.

NON-CONTENTS:

Les honorables MM.

FerguSeson,
Ferrie,
Goodhue,
Gordon,
Hamilton,
Knowlton,

Ross,
Seymour,
Sinpson,
Yankoughnet,
Walkeer,
Widmner-25

Ainsi elle a passé dans la négative.

~5J~5

ArMstronge

Boulton,
Bourret,
Cartier,
de Beaujeu,.
de Blaquière,
Dessaulles,
Dickson,

Žills,
-Moore,
Panet,
Patton,
Perry,
Benaud,

-- ý-- -1 .l , -ý !- -- P ý ý- 1
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L'honorable M. Duchesnay a alors proposé, en amendement, secondé par l'ho.
norable M. de La Terrière,

Que tous les mots après " maintenant," dans la motion principale, soient retran-
ché, et les suivants insérés au lieu et place " référé à un comité de toute la
"Canibi e aux fins d'amender la cédule A, " en réunissant les paroisses de t,
"Anselme, St. Isidore, Ste. Claire et Ste. Hénécine, ain district de Québec:"

La question de concours étant mise sur la dite motion, la
et les noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:

Chambre s'est divisée:

CONTENTS.

Les honorab:es MM.

de LaTerrière, Ducelsnay,-3.

NON-CONTENS.

Les honorables MM.
Buulton, Fergusson, Moore, Boss,
Bourret, Ferrie, i. se/four,
Cartier, Goodhue, Panet, Sinpson,
de, Beaujeu, Gordon, Patton, Vankeuqhnet,
de Blaquière, Hamilton, Perry,
Dessaulles, JKnowlton, Renaud, Widmer.-26.
Dickson, Mills,

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a passée dans l'affir.

mP tive, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été Wkise, ce ber passera-t-il,

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se :rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bie sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Il Acte pour faire de pluls
"9amples dispositions pour l'incorporation de la ville des Trois.Rivières."1 a été, tel,
qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, ux
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour transporter e s

"réserves de chemin dans le township de lvilledtey Thomas -. até, étye
a été lu la troisième fois.

A[rmstrong,
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La question a été mise,~ce bill passera-t-il ?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer cer-
"tainles personnes sous le nom de la compagnie de navigation de Sala-berry et
"3fontréal," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Cunseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
' compagnie du pont de Pisle de Toronto," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le gretfi .r se rende à PAssemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concourà
de l'Assemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé " Acte pour autoriser le , syn-
"dies do 'hiôpital-génaéral de Toronto à faire un nouvel emprunt de deniers" a
été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ellc. a été résolue dans Paffirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
" changer les limites du Township d'Halifax, et de la paroisse de St. Norbert
" d' Arthabdaska."

L'honorable M. Dessaulle8 a proposé, secondé par l'honorableM. Simpson,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chambre en autant

qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-
tive.

Alors l'honorable M. Dessaidle8 a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans

l'affirmative, et
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorlîes

MM. Dessaulles, Knowlton, et Simpson, qui s'assembleront et s'ajourneront à lo air.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Millo,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à midi, et

qu'elle s'assemble à cette heure pour le reste de la présente session.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,

La question de concours étant mise sur icelle, elle a passé dans l'afirma.
tive, et

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du troisième rapport du comité
conjoint des deux Chambres pour l'administration de la bibliothèque du parlement.

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,

Que le dit rapport soit adopté, et

Les premier et second paragraphes du dit rapport étant lus la seconde fois, et

la question de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils out été agréés.

Le troisième paragraphe étant lu de nouveau,

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Ros,
Qu'il soit adopté.
L'honorable M. Boulton a proposé, en amendement, secondé par l'honorable .

Ferrie,

Que le paragraphe du dit rapport recommandant qu'une somme de £125 soit
pa'ce à l'honorable M. P. H. Moore, soit retranché, attendu qu'il a regu avant son
départ la somme de £500, pour défrayer ses dépenses de voyage dans certains Etats
de la république voisine, dans le but d'en venir à un arrangement avec les dépar-
tements publics de ces Etats, relativement à l'échange de certaints documente pu-
blics et parlementaires de ces Etats, avec ceux de la Législature du Canad, et
que la dite somme de £500 sur laquelle M. -Moore a remboursé celle de £14 est
pleinement suffisante pour ses dépenses et rémunérer les services qu'il a rendus
relativement au sujet en question.

Apres des débats,

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Après de nouveaux débats sur la motion en amendement ci-dessus,
La question de concours a été mise sur icelle, la chambre s'est divisée, et les

noms ayant été appelés, ils ont été pris comme suit:
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Les honorables MM.

Boulto~, Ferrie, Perry, Wdner,--7.
ergssonl, 21oris, J. Simpson,

NON-CONTENTs.

Les honorables MM.

Armtrong, Dessaulles, .Knowlton, Prince,
.Bourïret, .Dickson, ills, Renaud,
(Te Beaujeu, Duchesnay, Panet, ROse,
de LaTernière, Goodhue, Patton, Vankoughnet.-16

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a passé dans l'affir

mative, et
Le quatrième paragraiphe étant la de nouveau,
L'honorable M. Rose a proposé, secondé par l'honorable M. Dessaülles,
Qu'il soit adopté.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, et elle a passé l'affirmative.

Le cinquième paragraphe du dit rapport étant lu de nouveau la seconde fois, et
la question de concours étant mise sur icelui, il a été agréé, et il a été

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

Un message de PAssemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bil
intitulé : " Acte pour amender les lois des bureaux de poste de cette province."

Et aussi le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin
"d'fierville, Brome, Sheford et Miesisquoi," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif aux dito
bills, sans amendement.

Un message de PAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour fixer la loi relativement aux terres tenues en franc et commun socage
" dans le Bas-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill.a'été dlu a:premièrefois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Enowl-
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain,

Un message de 'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intituié:



"Acte pour pourvoir de nouveau au paiement des dépenses de la police n e
"de Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnetsecondé par l'honorable M. Know .

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte des licences d'auberges de 1851," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Van1oughnet, secondé par l'honorable M. Boi.4

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour autoriser la création de bureaux de commissaires de frontières dans le
"Ifaut-canzada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Patton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée . lative par son greffier, avec un bill intitulé:
Acte d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1857,"

auquel elle demande le concours do cette Chambre.
Le dit bill a été lu la prinière fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankongnet, secondé par l'honorable M. Knowl-

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit la la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à midi,
la Chambre lordonnant ainsi.
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Samedi, 6 Juin, 1857.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ETIENNE P. TÂcIR, Orateur.

Les honorables MM.

FERGUSSoN,
FRRiRIE,
KNOWLTON,
MooRE,
GOODHUE,

WALKER,
WIDMER,

MoRRis, J.
GORDON,
FERRIER,

PRi1REs.

Les honorables MM.

BOURRET,
SEYMOUR,
DIcKsoN,

SMITII, ARMANNUr s
DE LA TERRnRE,
SIMPSON,

VANKoUGITMET,
DEsSAULLEs.

PATroN,
PRINCE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Seymour-des électeurs municipaux du township de Claren-
don, dans le comté de Pontiac-de la municipalité du township de Bristol, dans
le dit comté et de l'institut des artisants et association de la bibliothèque de Port
Iope.

Les honorables MM. deBeaujeu, BRenauc, Panet et Arms8trong sont entrés.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De Joseph Beaupr, de la cité de Montréal, huissier, demandant que le bill
pour permettre aux p ropriétaires de la commune des iles -Du -Moine et des Barques
de thire des règlements pour la meilleure administration de la commune des dites
iles, " ne devienne pas loi.

De la compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley, demandant que
le bill pour incorporer une compagnie pour construire un chemin de fer du village
de Strat/roy à Port Fr7 ank, ne devienne pas loi.

De Fennings Taylor, greffier-assistant et maître en chancellerie demandant un
salaire semblable à celui dont jouit son collègue en rang et en titre.

De John Dillonb et autres, du township de Frampton, demandant une alloca-
tion pour ouvrir un chemin.

5



522 '6 Juin.

L'honorable M. Tankoughnet a présenté à la Chambre, la réponse à une adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 26 du mois dernier, priant Son
Excellence de vouloir bien Ifaire mettre devant cette Chambre une liste des
adresses etc., qui lui ont été présentées, relativement à la dissolution de la Chambre
d'Assemblée et à d'autres sujets, depuis la dernière session, accompagnée des ré-
ponses de Son Excellence à icelles, et des noms des personnes qui ont été
informées de la réception de ces adresses.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

[Voir 4ppendice No. 7.]

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre un bill intitulé: Acte
"pour régler les instutions municipales dans le laut-Canada."

Ordonné, Qu'il reste sur la table.

L'honorable M. Vanekoughnet a informó la Chambre, que c'était l'intention de
Son Excellence, le Gouverneur-Général, de proroger la présente session de la
Législature, mercredi prochain, si Pétat des affaires publiques le permettait.

L'honorable M. Duchesnay est entré.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dickson,
il a été

Ordonné, Que la pétition de Fennings Taylor, greffier-assistant et maître en
chancellerie, lue ce jour, soit référée au comite spécial chargé d'examiner et faire
rapport sur les comptes contingents de cette Chambre pour la présente session.

L'honorable M. Patton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé.
" Acte pour la protection des biens et des droits des femmes sous puissance de
" mari dans le Haut-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier,et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements qu'il soumet
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 7-Retranchez depuis " suit" jusqu'à " Toute" dans la 8e ligne.

Page 1, ligne 9-Retranchez depuis " qui" jusqu'à "se" et depuis "mariera"
" jusqu'à "sans" et insérez " après la passation du présent
" acte."

Page 1, ligne 14-Après "dettes" insérez " et"

Page 1, ligne 15-Après "obligation" insérez " de son mari et de son" et retran.
chez depuis " disposition" jusqu'à " sans"

Page 1, ligne 18-Après " contraire" insérez " clause A."
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CLAUSE A,
"Toute femme déjà mariée sans contrat de mariage ou
conventions matrimoniales aura et pourra, depuis et après

"la passation du présent acte, malgré son mariage, avoir
posséder et conserver tous ses biens-meubles, soit qu'ils lui
appartinssent avant son mariage, soit qu'elle les ait acquis
après son mariage, ainsi que les produits de son travail et

"les acquisitions qu'elle en aurait retirées et qui ne seraient
"pas actuellement en la possession de son mari, franches des
" dettes et obligations de son mari contractées après la pas-
"sation du présent acte, et en dehors du contrôle ou dispo-
"sition de son mari, sans son consentement, d'une manière
"aussi pleine et entière que si elle était seule et non-m1ariéc,
"nonobstant coute loi, coutume ou usage à ce contraire."

Page 1, ligne 33-Après " elle" retranchez " soit" et après "avant" retranchez
"soit après"

Page 1, ligne 43-Retranchez depuis " mariée" j usqu'à "lpourra."

Page 1, ligne 46-Après "mariage" insérez " à ou entre ses enfants issus d'aucun
" mariage, et si elle n'avait aucun enfant, alors à son mari
"ou à qui elle jugera à propos."

Page 2, ligne 6-Retranchez depuis " finale" jusqu'à "Les" dans la 9e ligne.

Page 2, ligne 11-Après "mari" insérez " et" et retranchez depuis "enfants"
jusqu'à " que" dans la 12e ligne.

Page 2, ligne 13-Après " femme" insérez "et" et retranchez depuis "enfants"
jusqu'à "Dans" dans la 14e ligne, et insérez " et s'il n'y a
"pas d'enfant vivant lors du décès de la femme décédant
" ainsi ab intestat, alors les dits biens seront transmis ou dis-
" tribués comme si le présent acte n'eût pas été passé."

Page 2, ligne 16-Retranchez depuis " avant" jusqu'à "le"

Page 2, ligne 21-Retranchez depuis "avant" jusqu'à "mariage"

Page 2, ligne 41-Après "fait" insérez " et quant à tels biens et au produit de
"son travail et des acquisitions qu'elle en aurait retirées, telle
"femme sera censée s'être mariêe sans contrat de mariage ou
conventions matrimoniales.

Les dits am endements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Patton, secondé par l'honorable M. Dick8on, il a
été



Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'a.
mendé, soit la la troisième fois lundi prochain, et que dans l'intervalle, le dit
bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres.

L'honorable M. Dessaulles, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour changer les limites du townsbip d'Ialifax, et de la paroisse de Si.
"Norberi d'Arthabaska' a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aus-
sitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 42-Après "d'Ialifax" retranchez "au" et insérez "nord, dans le"

rage 2, ligne 12-Après " d'Arthabassa" insérez " Clause A."

CLAUSE A.
" L'acte passé dans la présente session et intitulé : "Acte

pour diviser le townskip d'JJal/ax en cdeux towns7ips sé.
"parés," sera interprété de manière à ôtre sujet aux disposi.
"tions du présent acte, et nonobstant toute chose à ce
" contraire au dit acte, ni le township d'lalifax nord ni le

township d'llalfax sud ne comprendront aucun des lots
réunis par le présent à la paroisse de St. Norbert d' rtha-

"baska."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés,

Sur motion de l'honorable -Y Dessaulles, secondé par l'honorable M. de
Beaujeu, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Armstrong, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender les ordonnances relatives aux voitures à patins," a fait rap
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en 'faire le
rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir,

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 1, ligne 8-ERetranchez " au recorder" et insérez " à la cour du recorder."

Page 1, ligne 14-Retranchez "il" et insérez "la dite cour."

Page 1, ligne 16-Après "paix" insérez " Clase A."
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CLAUSE A.
" Il sera et pourra être loisible à tout officier ou constable

" de la force de police ou constabulaire de la dite cité d'ap-
"préhender sur lo fait toute personne en contravention aux
"dispositions des dites ordonnances, ou d'appréhender toute
"personne en contravention à icelles, immédiatement ou peu
"de temps après la commission de l'offense, sur information
4valable et satisfaisante , et toute personne ainsi sommaire-
"ment appréhendée sera conduite à l'instant à Phôtel de ville
"pour y subir son procès devant la dite cour du recorder, si
" elle est alors en séance, ou si elle peut être appelée à
"siéger peu de temps après, ou sinon, pour y donner caution
" de comparaître à la prochaine séance de la dite cour, afin
" de répondre à l'accusation ou plainte portée contre elle, et
pour laquelle elle aura été ainsi appréhendée comme susdit;
C et les dispositions de la quatre-vingtième section de l'acte
" passé dans la session des quatorzième et quinzième années
" du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender
" et consolider les dispositions de l'ordonnance pour incor-
" porer la cité et ville de Montréal, et d'une certaine ordon-
" nance et de certains actes'amendant cette ordonnance, et
"pour investir de certains autres pouvoirs la corporation de
"la dite cité de 3fontréal," s'appliqueront aussi pleinement et
" efficacement aux cas de toutes personnes qui seront ainsi

appréhendées, que si les contraventions aux dispositions
" des ordonnances citées dans le préambule du présent acte
" étaient spécialement mentionnées et indiquées dans la dite
" section."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés:

Sur motion de l'honorable M. Armstrong secondé par l'honorable M.
Gordon, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Moore, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé " Acte
pour continuer et confirmer la séparation de la municipalité de Ste. Julie de

"Sommerset, de celle de St. Calixte de Somerset, et pour diviser le township de
"Somerset en deux townships distincts," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer laý domd-
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"pagnie du chemin de fer de StratIroy et Port Frank," a été lu la troisi me o
La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser G. Vi
"7kes à construire une dame sur la Grande-Rivière, à Hiolmedale, a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Cartier est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser l'assèche-
" ment du lac Wawanosh, dans le township de Sarnia," a été, tel qu'amendé, lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendements au-
quel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
compagnie du chemin de fer de London et du lac litron," a été lu la troisième

fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Légitlatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
"cité de St. Hyacintie," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

L'honorable M. Cartier a proposé, secondé par l'honorable M. Armstrong,
Que le dit bill soit de nouveau amendé comme suit:-

Page 2, ligne 44-Après " Petit rang" insérez " et résidant dans la dite étendue
de territoire."

Objection étant faite à la dite motion.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a passé dans l'affirmative,

et il a été
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Ordonné, Que le dit nouvel amendement soit grossoyé.
La question a été alors mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

La Chambre s'est sjournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'honorable M, Prince dn comité spécial auquel a été référé le dit bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Fort Erié," a fait rap-
port qu'il avait examiné le bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Renaud du comité spécial auqu3l a été référé le bill intitulé
"Acte pour amender les actes relatifs aux sociétés d'agriculture dans le .Ba8-

Canazda," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soamettrait aussitôt que la
Clanbre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 1, ligne 24-Retranchez depuis " comprenant" jusqu'à " comté,"

Page 1, ligne 25-Après "antérieure" insérez "et dans le cas où le comté pour
" lequel telle société antérieure a été formée, serait mainte-
" nant divisé en deux ou plusieurs comtés, alors des trésoriers
" des sociétés actuelles poûr tels comtés ou parties d'iceux,
" proportionnellement à la population telle que constatée par

le dernier recensement des parties respectives du tei:ritoire
" de telle société antérieure, renfermé dans les limites de
"telles sociétés actuelles respectivement."

Les dits amendements étant lus la seùonde fois, et la question de concours étant
mise sur chaenn d'eux séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable K Renalud, secondé par l'honorable M. Dessaulles,
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill) tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

Confonnément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la com-
"pagnie du pont international,," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordo?é, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
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Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendeient.

Conform6ment à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour expliquer Pa te
intitulé : "Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du chetn
" de fer d'Elamilton et Toronto," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, passera-t-il i
Elle a été résolue dans l'affi-mative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill, sans amendement.

L'ordre dujour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
" diviser le township de Wh7itby, dans le comt6 d' Ontario, en deux municipalités

Sur motion de Plhonorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a
été

Ordonné, Qu'il soit remis à lundi prochain.

La Chambre, conformément à Pordre, a procédé à la considération des amende-
ments. proposés par le comité spécial au bill intitulé; " Acte pour pourvoir à ce

qu'il soit disposé des réserves de chemin dans les municipalités rurales du Haut-
Canada," et
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux séparément, ils ont été agrées.

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Duchesnay,
il a été.

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'a-
mendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du Sour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte
" du fonds consolidé d'emprunt municipal," a été lu la seconde fois.

Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M.
Knowlton,

Que le dit bill soit référé à un comité de tout la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 'affir-

inative, et
La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mIse

en comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Sinmpson a fait rapport, de la part du dit comité, qn'il a a it

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Tankoughnet, secondé par Phonorab -
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochaij.



0Vir a. un~

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour expliquer et
" amender l'acte de 1856, amendant l'acte d'appropriation des réserves du cler gé,
" en ce qui a rapport au mode de constater le nombre des contribuables des
" diverses municipalités du Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankougknet, secondé par l'honorable M. BoUIton,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Ross est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour changer et
"amender la loi relativement aux cours de comté du Haut-Canada," a été lua
seconde fois.

Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Bout-
ton,

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite.motion, elle a passé dans Paffir

mative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M.ffamilton a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:-

Page 3, ligne 42,-Après " procureur" insérez " shérifs, coroners et officiers des
" dites cours."

Page 3, ligne 51.-Après "procureur" insérez "shérifs, coroners et officiers des
" dites cours."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étan
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Knowl-
on, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"incorporer la chambre de commerce de la cité de l'Outaouais."

L'nonorable M. Vamkoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,



Que Pon se dispense de la quarante-neuvième règle de cette Chaml e t
qu'elle a rapport à ce bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion et elle a passé ànÉJ 'afr-
mative.

Alors l'honorable M. Vanhougnet a proposé, secondé par l'honoi-able M ËW
ton,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans Paffir-

inative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Vankoughnet, Hamilton et Walker, qui s'assembleront et s'ajournéront à
loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la considération des anen-
dements proposés par le comité spécial au bill intitulé " Acte pour autorise la
"cité de Hamilton à négocier un emprunt de cent mille louis," et

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Frgusson, secondé par l'honorable M.Eamilt,
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour fixer la loi rel ti.
"veinent aux terres tenues en franc et commun socage, dans le Bas-Canada, a été
lu la seconde fois.

Alors l'honorable M. Vankoug7net a proposé, secondé par l'honorble M.
Knowlton,

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre+présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
La Chambre, s'est ,alors conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est

mise en comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Fergu8son a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chaibre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé pár l'honorable M. KMwl-
ton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour pouryoir dnpu-
"veau au paiement des dépenses de la police fluviale de Qnébeo," a télp la
seconde fois.



Sur motion de l'honorable M. Tankoughnet, secondé par l'honorable
g[nowlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
«des licences d'auberges de 1851," a été lu la seconde fois.

Alors lhonorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par lhonorable M.
Knowlton,

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
La Chambro s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir et s'estmise

en çomité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Elarnilton a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et lavait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans anendement.

Sur muotion (le Plhonorable M. VankonqÃnet, secondé par l'honorable M..Knowl-
ton, d a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant hi pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"autoriser la création de bureaux de commissaires des frontières dans le Haut-
SCanada."

Et aussi le bill intitulé: "Acte d'amendement des municipalités et des chemins
"du Bas-Ganada, de 1857."

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Knowl-
ton, il a été

Ordonné, Qu'ils soient remnis à lundi prochain.

L'honorable M. Fergusson, avec la permission de la Chambre, a présenté une
pétition de G. E. Chadwich et autres, du village d'Ingeroll, dans le comté
10xford.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Un message do l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour diviser le township de Fredericksburgli, dans le comté de Lenno en
" deux municipalités séparées," auquel elle demande le concôurs de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion d ý l'honorable M. Boss, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a été
Qrdonné, Que le dit bill soit lu la seconde foislundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulý-



"Acte pour incorporer "l'association des meuniers du Canada-Ouest" auqu
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. lamI to,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la banque internationale du Canada," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, second6 par Plhonorable M. .Ferrier, il a ét
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender et consolider les lois relatives à l'organisation des
" sociétés d'agriculture dans le Bas-Canada," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif à ce
bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour abroger l'acte y mentionné et établir de meilleures disposi.
" tions pour l'encouragement de l'agriculture, et aussi pour pourvoir à l'avance-
" ment de la mécanique," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le
dit bill avec divers amendements auxquels elle demande le concours du Conseil
Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 20.-Après " publique " insérez ' et les surintendants en chef de

"l'éducation dans le aMut et le Bas-Canada respectivement."

Page 5, ligne 29.-Après "respectivement " insérez -1 et les surintendants en chef
dans le Eaut et le Bas-Canada respectivement."

Page 13, ligne 16.-Après "posséder" insérez "céder à bail, hypothéquer et
" aliéner."

Page 14, ligne 32.-Après "Norfolk" insérez "Peel.
Et les dits amendements étant lus la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Fankoughnet secondé par l'honorable M.

Knowlton, il a été
Ordonné, Qu'ils soient agréés.
Ordonn, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements de l'Assemblée
faits au bill mentionné cri dernier lieu sans amendement.

'Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le ýbll
intitul6: ".Acte pour faire de plus amples dispositions pour l'incorporation d 1a



ville des Trois Riviére8, et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour rendre valides les actes donnés par les Sheriffs aux cession
"naires des acquéreurs de terres vendues pour taxes en vertu des 13 et 14VIa.,
"chap. 67," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour améliorer l'organisation du service civil en Canada et le rendre plus
"effectif," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vanhoughnet, secondé par l'honorableM. Boulton,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé:
"Acte pour établir d'autres dispositions législatives pour le partage de certaines
"terres dans les townships de Bolton et -Magog," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premiere fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Knowl-

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,

Que pour le reste de la présente session, cette Chambre s'assemblera à onze heui'es
du matin, chaque jour, s'ajournera à deux heures de l'après-midi, et s'assemblera
de nouveau à trois heures de l'après-midi, et que l'on se dispense de la quarante,
sixième règle de cette Chambre pour le reste de la présente session.

La question de concours étant mise sur la dite motion. elle a passé dans P'affir-
mative, et

Ordonné en conséquence.

L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à lundi prochain
à onze heures du matin, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Lundi, 8 Juin, 1857.
Les Membres assemblés ont été:-

L'honorable ETIENNE P. TAoHf:, Orateur.

Les honorables MM.
FERGUssoNg

.IAMILTON,

FERRIE,

RNOWLTON,

MOORE,

WALKER,
WIDMER,
MoRRIs, J
FERRIER,

BoULToN,
DEBEAUJEU,

Ross,
PRÈREs.

Les honorables MM.
PANET,
SEYMOUR,

ARMSTRONG,

CARTIER,

DIeKsoN,

SMITH, TIARMANNUS

RENAUD,

DE LATERRIÈRE,

DUCIEsNAY,
V&NKoUGHNET,
DEssAULLES,

PRINcE.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table.

Par l'honorable M. Walker-de l'association de la bibliothèque de Xïgantic
Sud.

Par l'honorable M. Prince-de George Duggan, de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Des8aulles9-de Polycarpe Renaud et autres, de cette partie
de la seigneurie de Laokenaie, située dans le comté de L'ssompjtion.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:

De la municipalité du township de Whiitby, demandant que le dit township
ne soit pas divisé en deux municipalités séparées, avant que la question dla
dite division soit soumise au vote direct des contribuables.

D'Edward G6nin et autres, de la cité d'Ottawa, demandant un acte pour in-
corporer la chambre de commerce de la dite cité.

De la municipalité du comté de Kent, réunie en assemblée, demandant'que
dans la charte projetée pour la construction du grand chemin de fer du sud,, il
soit décrété que tous contrats pour la construction du dit chemin soient donnés
au concours public, et que les personnes qui ont des actions dans l'entreprfsc
aient la liberté de faire l'examen des contrats, et que les comptes soient Yv

par des auditeurs ne formant pas partie du bureau des directeurs.



L'ordre du jour étant lu pour proposer eonf'npuément à avis

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Éxcellence le Gouverner-G4n ra

priant Son Excellence de r'éiritégrèr aux fonctions de e dé paix pour le comté
d'ssex, dans le Mnada- OùeBt John AÀxnd&4e 'Wi'k&eor et T Acmr Wood-
bridge, écuyers, dans la ville de Sandwic, dans ce comté, en conformité aux
désirs exprimés dans la requête des habitants de Sandw1idc/ et ittrôs, à cet effet.

Sur motion de l'honorable M. Prince, sécondé par l'honorable M. atier i a
été

Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture iu bill intitulé : Acte pour
autoriser les comtés-unis pour des fins manicipales à effeetuer des améliorations

I indépendainnient les uns des autres."
Sur motion de l'honorable M. Vanhougknet, secddé par l'hônorable M.

Armstrong, il a été
Ordonné, Qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour ehanger les
"limites du township d'Halifax et de la paroisse de St. Norbert d'Artha sa,"
a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe eette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aix-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender lesódk-
"donnances relatives aux voitures à patins," a été, tel qu'amendé, kl atroiùème
fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendementi4ux.
quels il demande le concours de lAssemblée.

Conformément 'à l'ordre dujour, le bill intitulé: " Acte pour' contiatier et ton-
firiner la séparation de la municipalité de Ste. Julie d4 Smerset de ëeTe «, ,d

"GCalixte de Somerset, et pour diviser'le township de Bower8et en deux tôwships
"distincts," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, te bill passera-t-il?
Elle a été résolueIdans J'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que leConseil Législatif; a passé ce bil sans anendenemt.

Conformément à i'ôxdre du jour, le bill itnitulé: ' Âctl jo r incorr
'pagnie du chemin de fer de Fort Eré," a été lu la troisième n ois.
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La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et inforne çette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender lès actes
" relatifs aux sociétés d'agriculture dans le Bas-Canada," a été, tel qu'amendé,
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, te! qu'amendé, passera-t-il i
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe c tte

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour pourvoir à ce qu'il
"soit disposé des réserves de chemin dans les municipalités rurales du Haut-
" Canada," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-ili
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe eette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender Pacte
" du fonds consolidé d'emprunt municipal," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à PAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour expliquer et amen.
" der l'acte de 1856, amendant l'acte d'appropriation des réserves du clergé, en ce
"qui a rapport au mode de constater le nombre des contribuables des diverses

municipalités du Haut-Canada," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il î
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour changer et amen-
"der la loi relativement aux cours de comté du Haut (7anada," a été, tel qu'a-
mendé, lu la troisième fois.
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La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux-

quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la cité
« de Iamilton à négocier un emprunt de cent mille louis," a été, tel qu'amendé,
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à PAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour fixer la loi rela-
"tivement aux terres tenues en franc et commun socage dans le Bas-Gan«da,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce biIl passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier s6 rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour pourvoir de non-
"veau au paiement des dépenses de la police fluviale de Québec," a été lu la
troisième fois.

La question a été mis-, ce bill passera-t-il?
Elle a été resolue dans l'affirmative.
Ordoniné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Simnp8on est entré,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte des
licenses d'auberges du Bas-Canada, de 1851," a été lu la troisième fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughinet, secondé par l'honorable M. Knowl-

tn, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit amendé comme suit:-

Page 3, ligne 46.-Après " discrétion ' insérez Clause A.

CLAUSE A.

"Toute personne examinée ou appelée comme témoin
"dans toute telle poursuite, sera tenue de repondre à toutes

"questions qni lui seront soumises et qui seromit jugées† peÈ-
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"tinentes à la contestation, nonobstant toute déclaration de
sa part que ses réponses peuvent faire connaitre des'faits

"propres à la rendre sujette à la pénalité imposée par la
"9me section de l'acte ci-dessus mentionné : pourvu toujours
" que telle preuve ne sera invoquée contre telle personne dans

aucune poursuite faite en vertu de la dite section.

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le greffier se rende
à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec un amendement, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour remettre en force
"et amender un certain acte passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté,
" et intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Por
" Whitby et du lac Iwron." a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour diviser le town-
'ship de Witby, dans le comté d'Ontario, en deux municipalités séparées," a

été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été resolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Mills est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la créa.
"tion de bureaux de commissaires de frontière dans le Ilaut-Canada," a été lu
la seconde fois.

Alors l'honorable M. Vankoughinet a proposé, secondé par l'honorable M
Knowlton,

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans Paffir-

mative, et
La Chambre, s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est

mise en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris
le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demandait la permission
de siéger de nouveau.
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Ordonné, Qu'il soit permis aun dit comité de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour incorporer la société d'hurticulture de Toronto," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour incorporer la ville de Lindsay, et pour en définir les limites."

Aussi, le bill intitulé: " Acte d'incorporation de la cité de St. Eyacinthe,"

Et aussi, le bill intitulé: "Acte pour autoriser l'assèchement du lac Wawano8h,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif aux dits bills, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour refondre et amender les lois relatives à la chasse des bêtes fauves et
"autres gibiers dans le Ba8-Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de LaTerriére, secondé par l'honorable M. Prince,

ila été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de laChambre.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour légaliser les brevets des clercs notaires qui ont négligé de les faire
"enregistrer dans le délai voulu par la loi," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.Panet, secondé par l'honorable M.Ducheenay,il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie du chemin St. Clair et Ron-
"deau," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.Prince, secondé par l'honorable M.Dickson, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance dela

Chambre.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un
"Acte pour incorporer le village de 3lith4ell, dans le comté de auqùel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. j.moris,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour changer et amender l'acte d'incorporation de la banque du district de
"Niagara," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. J -Morris, secondé par l'honorable M. Prince, il a
été

Ordonné, Que le dit bill soit lula seconde fois à la prochaine séance de laChambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour améliorer le mode d'obtenir les témoignages dans les affaires d'élec.
"tions contestées," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. J.Morris, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la ville de Napanee," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de lhonorable M. Ros8, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, Que le dit bill suit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour expliquer et amender l'acte pour autoriser l'exploitation des cours

d'eau," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Xills, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour légaliser les procédés du conseil de comté de Jamoura8ka, et dui6n-
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"seil local de St. Paschial," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. de LaTerrire, secondé par l'honorable M. car-

tier, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour transporter à John Christie une certaine réserve de chemin dans le
"township d'Oxford," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de 'lionorable M. Prince, secondé par l'honorable M. Arm8trong, il

a Gte
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
' Acte pour amender l'acte des clauses consolidées dea chemins de fer," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. Simpyon>

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour transporter à John Shaw, une certaine réserve de chemin dans le
"township de Wilberforce," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ros8, secondé par l'honorable M. Prince, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitítléT
Acte pour autoriser les syndics d'un certain lot d'école, dans la ville dePrecott,
à vendre le dit lot, et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de

cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. J. .Moîis,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de PAseemblée Législative par son greffier, avec un bill intitu4é ,
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"Acte pour autoriser la municipalité des townships de Zorra-Est, Zorra. Oues et
'"ffissouri-Lst, dans le comté d'Oxford, à disposer de certaines réserves de chemin
"dans les dits townships," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Ro8s, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la
Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative, par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour pourvoir aux moyens de constater des frontières inconnues danstous
"les cas où les lignes de concession n'ont pas été tirées dans le premier arpentage,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,
Sur motion de l'honorable M. Ross. secondé par l'honorable M. Ferrier, il a

été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour incorporer la compagnie du canal à navires de Fort Erié," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prince, secondé par l'honorable M. J.Morris, il

'a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

L'honorable M. Patton est entré.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier pour rapporter le. bill
intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie du pont de l'isle de Toronto," et
informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Legislative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour pourvoir à la nomination d'avocats de comté et pour d'autres fins re-

latives à l'administration de la justice dans le Eat-Canada," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Pabtta,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance dela

Chambre.
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Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"(Acte pour incorporer la compagnie de prêt du Canada-Ouest," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Ro9ss, il a été
Ordonné, Qne le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour établir de meilleures dispositions pour l'administration de la justice
"dans les territoires non organisés situés dans les limites de cette province," au-
quel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankouginet, secondé par l'honorable M. Patton,

il a 6tó
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier avec un bill intitulé
"Acte pour diviser la commission des chemins à barrières de Québec en deux
"commissions distinctes, et établir d'autres dispositions pour cet objet," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. DucIhe8nay, secondé par l'honorable M. de LaTer-

rière, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Ch ambre.

La Chambre s'est alors ajournée à trois heures de l'après-midi.
A trois heures la Chambre s'est en conséquence remise.

Les honorables MM. de Blaquière et Gordon sont entrés.

La Chambre, conformément à l'ordre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de nou-
veau en comité sur le bill intitulé: " Acte pour autoriser la création de bureaux
"de commissaires de frontières dans le Haut-Canada."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. de.LaTerrière a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait pris de nouveau le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès et
demandait la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte d'amendement des
" municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1857," a été lu la seconde fois.

Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M.
ueowlt on,

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chamnbre présentemenit.



La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affr.
mative, et

La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est
mise en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Simpson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 2, ligne 17.-Après "comté" insérez I et l'étendue du territoire désigné dans
la proclamation insérée dans le numéro de la Gazette du

" Canada publiée par autorité, en date du septième jour de
"février, mil huit cent cinquante-sept, comme étant destiné à
"former une municipalité séparée à compter du premier jour

de janvier prochain, sous le nom de la corporation du
village de St. Cé8aire, sera divisée de la municipalité de la
paroisse de St. Césaire, et formera une municipatité dis-

"tincte et séparée sous le nom ci-dessus mentionné, à compter
de la passation du présent acte ; et les élections des conseil-

"lers municipaux de la dite corporation du village de St.
Césaire pourront se faire en la manière -pourvue par la loi,

" le premier lundi du mois de juillet prochain."

Page 4, ligne 4.-Après " acte " insérez " à l'égard de toutes les autres traverses
" sous son contrôle."

Page 4, ligne 38.-Après "lui " insérez" qu'il soit déclaré que le premier officier
" de tout conseil a et a toujours eu le droit de voter sur
"toutes questions controversées qui ne peuvent être décidées

que par le vote des deux tiers des membres de tel consei."

Page 6, ligne 31.-Après " section " insérez "et nonobstant toute chose contenue
"dans les dits actes ou le présent acte, il ne sera loisible après
"le premier jour de janvier, 1858, à aucun conseil munioipal

d'aucune partie de townships dans le Ba-Canada, de
"prélever des deniers pour la construction on l'entretieÙde

chemins ou ponts en iceux, ou d'y faire faire ou entretnir
"des chemins ou ponts autrement que par cotisations et p'es-
" tations personnelles,

"2. Et à compter du dit premier jour dejanvier, 1868tlé
"dispositions de la 50me section de l'acte de 1855 eii atá
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qu'elles n'ont pas été abrogées ou modifiées par l'acte de
"1856 ou par le présent acte, s'appliqueront à toutes les

municipalités des townships du Bas-Canada, aussi pleine-
" ment et efficacement que si le conseil de toute telle muni-
" cipalité eût passé un règlement prescri vant que les chemins
" et ponts efi iceux seraient construits et entretenus par
"cotisations et prestations personnelles, de la manière
" pourvue par la dite section en dernier lieu mentionuée.

page 8, ligne 4.-Après " posscssion " insérez " 2. Tout acte de vente d'un lot
ou lopin de terre qui sera vendu en vertu les d spos tions

" des dits actes ou dus lois municipalei en force avant 1855,
"lequel aura été on sera ci-après, pendant l'intervalle qi
"s'écoulera entre la ven'e d'i.elui et la passatioa de tel acce,
" séparé d'un comté et réani à un autre, sera p .ssé pa le
" secrétaire-trés > rier du cnseil da co até oà se trouvera tel
"lot ou lopin de terre au temps où l'acheteur aura droit

d'avoir tel titre, et il devra exhiber à tel se;rétare-trésorier
un certificat spécifiant les particulai: és de lt vente."

Les (lits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été igréés.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. de Bla-
qière, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième flois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
"diviser le township de Predericksburgh, dans le comté de Lennox, en deux mu-
"nicipalités séparées."

L'honorable M. ]Ross a proposé, secondé per l'honorable M. Perrie,
Que l'on se dispense de la quarante-neuvième règle'de cette Chambre en autant

qu'elle a rapport à ce bill.
Après des débats,
La question de concours a été mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affìr-

mative.
Alors l'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Perrie
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant alors mise sur la dite motion, elle a passé dans

l'añfirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Ross, Ramiilton, Fecrguson, VankougÂnet et Seymour, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour in-
"corporer l'association des meuniers du Canada-Oue8t."

L'honorable M. Boulton a proposé, secon é pur l'honorable M. Walker
Que l'on se dispense des quarante-neuvièine et cinquante-septième règles de cette

Chambre, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir.

mative.
Alors l'honorable M. Bouiton a proposé, secondé par l'honorable lm. Ilamilton,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans laffEu

inative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit r'éré à un comité spécial composé des honorables

M M. Bou'n, Ros, Symour, Simpson et 11amilton, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à Pordre lu jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque
internationale du Canada," a été lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM. Ro.es, Jiamilton, Dickson, Mills et J. 3forris, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour améliorer l'orga-
" nisation du service civil en Canada et le rendre plus effectif," a été lu la seconde
fois.

Alors Plhonorable M. Vanikoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. de
Blaquiére,

Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise en

comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Gordon a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambro
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankouglnet, secondé par l'honorable M. de BW
quière, il a été

Ordonné. Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte po#
"établir d'autres dispositions législatives pour le partage de certaines terres d
"les townshipa de Bolton et qagog."



L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par Phonorable M. Knowlton,
Que l'on se dispense des quarante-neuvième et cinquante-septième règles

(le cette Charmbre, en autant qu'elles ont rapport à ce bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans 'afflr

mnative.
Alors Plhonorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M,

Kcnowlton,
Quo lo dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans Paffìr-

imative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présente-

ient.
La Chambre s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sur le dit bill.

Quelque temps après. la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. . 3forris a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
eaminé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Tankoughnet, secondé par l'honorable M. de
Blaguière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour la protection des
"biens et (les droits des personnes sous puissance de mari, dans le Haut-Canada,"
a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans laffirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour refondre et amen-
"der les lois relatives à la chasse des bêtes fauves et autres gibiers dans le Baà
C~uada," a ét6 lu la seconde fois.
Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables

MM de LaTerrièire, Prince et Panet, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé : " Acte pour légaliser les bre-
"vets des clercs notaires qui ont négligé de les faire enregistrer dans le délai voulu
"par la loi," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Duchesnayï il



Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conform6ment à l'ordre le bill intitulé: ".Acte pour 6tendre les pouvoirs
"de la compagnie du chemin St. Clair et ]?ondeau," a 'été lu la seconde fois,

Ordonné, Que le bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, 3foore, Dickson, Gordon et J. lorris, qui s'assembleront et s'ajour.
neront à loisir.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour incorporer le village
"de Mitchell, dans le comté de Perth," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, Moore, Dickson, J. Morris et Gordon, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: "Aete pour changer et amender l'acte
C d'incorporation (le la banque du district de Niagarc," a été la la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. J.Jforris, ]?ehnilton et deBlaquière, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir

L'ordre étnnt lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour incorpo.
" rer la ville de Napan ce."

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Frrie,
Que l'on se dispense des quaranté-neuvième et cinquante-septième règles de cette

Chambre, en autant qu'elles ont rapport au dit bill.
Objection étant faite à la dite motion.

Après des débats,
La question de concours a été mise sur icelle. et elle a passé dans l'affirmative.
L'honora ble M. Ross a alors proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Sur quoi, lhonorable M. Seymour a proposé, en amendement, secondé parlPhono-

rable M. Cartier,
Que le dit b Il ne soit pas maintenant la la seconde fois, mais qu'il soit lu la

seconde fois d'hui à trois mois.
Obj etion étant fiite à la dite motion.
Après des débats,
La question (le ennenurs a été mise sur icelle, et elle a passé dans l'affirmative.
La question étant alors inise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a

aussi pasé dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé : "Acte pour légaliser les procédés du
" conseil de comté de Kamouraska et du conseil local de S;. Pasoal,",a ét lu
la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M. Car-
tier, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour améliorer le mode d'obte-
"nir les témoignages dans les affaires d'élections contestées," a été lu la seconde
f ois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, ~Simp8on, Armtrong, Iarmannus Smith et Ferguson, qui s'as
sembleront et s'ajourneront à loisir,

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour transporter à JOhn
SCéristic une certaine réserve de chemin dans le township d'Oxford," a été la
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, Dickson, Simpson, Armstdrong et J. -Morri8, qui s'assembleront et
s'ajourlneront à loisir.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: ' Acte pour-amender l'acte des clause.
" consolidées des chemins de fer," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit réféi é à un comité spécial composé des honorables
MM. Dessaulles, Ros, Ferrier, Renau-d, et Prince, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour transporter à John Shaw
"une certaine réserve de chemin dans le township de Vilberforce," a été l la
secondo fois.

Sur motion de l'honorable M. Ro8, secondé par l'honorable M, Prince, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour autoriser les syndies d'un
"certain lot d'éco!e, dans la ville de Prescott, à vendre le dit lot et pour d'autrès
"fins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill s, it référé à un comité spécial composé des, honorables
MM. Dickson, flamilton et J. Morria, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la municipalité
"des townships dc Zora-Est, Zora-Ouest et zi8souri-Pet, dans le comté d'Oxford,
"à disposer de certaines réserves de chemins dans les dits townships,"
a été lu la seconle fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre s'est ajournée à loisir.
Qiie'que temps après, la Chambre s'est remise.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé : "Acte pour pourvoir aix,
"moyens de constater les frontières inconnues dans tous les cas où les lignes,de
4concession n'ont pas été tirées dans le premier arpentage," a été lu la secode
fois.



Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ross, Seymour et Boullon, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre,"le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination
"d'avocats de comté et pour d'autres fins relatives à l'administration de la justice
"dans le JHaut-Cantda." a été lu la seconde fois.

Alors l'honorable M. Fankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. Bou-
ton,

Que le dit bill goit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
La Chambre, s'est alors, conformément à l'ordre, ajournée à loisir, et s'est mise

en comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vankough/net, secondé par l'honorable M. Simp8on,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre le, bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie
" du canal à navires de Fort Erié," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Prince, Renaud et Alrnstrong, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du
"prêt du Canada-Ouest," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit reféré à un comité spécial composé des honorables
MM. Ferrie, Boulton et Frgus-son, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre, le bill intitulé: "Acte pour diviser la commission des
" chemins à barrières de Québec en deux commissions distinctes, et établird'autres
" dispositions pour cet objet," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Duchesnay, de LaTerrièqre, Walker, Vankoughnet et Panet, qui s'assemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Moore, du comité spécial chargé d'examiner et faire rapport sur
les comptes contingents de cette Chambre pour la présente session, a présenté son
troisième rapport,

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:
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Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Consei1
Législatif pour la présente session, et de faire rapport sur iceux, a lhonneur de

pr&enter son troisième rapport.
La dernière audition des comptes du greffier s'étendait jusqu'au vinýgt-huit de

février dernier, auquel jour il restait entre ses mains, au crédit de votre honorable
Chambre, une balance de trois cent cinquante-trois louis, quinze chelins et onze
deniers (£353 15s. 11d.)

Le greffier a reçu jusqu'au trente-unième jour de mai dernier, inclusivement,
cinq mille cinq cent quatre-vingt louis, formant àvec la susdite somme cinq mille
neuf cent trente-trois louis, quinze chelins et onze deniers (£5933 15s. lld.) dont
il avait à rendre compte le premier juin courant.

Le greffier a rendu compte à la satisfaction de votre comité (tel qu'il appert par
les pièCes justificatives numérotées depuis trois cent trente-six à cinq cent quarante
sept, inclusivement) de paiements faits entre les deux dites dates, au montant de
la somme de cinq mille cinq cent vingt-deux louis, six chelins et six deniers
(£5522 6s. 6d.) ce qui laissait à la dernière date, entre les mains du greffier,- au
crédit dle votre honorable Chambre, une balance de quatre cent onze louis, neuf
chelins et cinq deniers (£411 9s. 5d.)

Votre comité croit devoir informer votre honorable Chambre que dans la
sonne ci-baut mentionnée de cinq mille cinq cent quatre-vingt louis, se trouve
comprise une somme de cinq cents louis, reçue le vingt-huitième jour de mai der-
nier, de M. de Léry, ci-devant greffier, en pleine décharge des déficits qui se
sont rencontrés dans ses comptes avec votre honorable Chambre, conformément à
la teneur de la recommendation énoncée dans le dernier rapport de votre comité,
laquelle a àté adoptée.

Relativement aux diverses pétitions des officiers, écrivains, et serviteurs de votre
honorable Chambre, au sujet de l'augmentation de leurs salaires, votre comité
auquel ces pétitions ont été soumises, a jugé à propos de recommander qu'if soit
laissé à l'honorable Orateur de cette Chambre de considérer la question des salaires
des officiers, écrivains et serviteurs de cette Chambre, dans le but de régler les
dits salaires et de les mettre, d'après un justepied, sur une échelle correspondante
a ceux des officiers, écrivains et serviteurs remplissant des fonctions analogues
dans l'autre branche de la Législature, et de communiquer à de sujet avec
l'honorable Orateur de la Chambre d'Assemblée, auquel cette dernière Chambre
a dévolu un semblable devoir.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) P. H. MOORE.

Prétdent

Le dit rapport étant lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Dessaule8,
il a été

Ordonné, Qu'il soit adopté.
Alors l'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. De9àaauee,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Généràl,

priant Son Excellence de vouloir bien émaner son warrant en faveur du greffier
de cette Chambre, pour la somme de quatorze mille louis, afin de mettre cet olffi-
cier en état de rencontrer les dépenses contingentes de cette Chambre pour
l'année courante, dont il rendra compte ci-après.

Lu question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'afirmna-
tive, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Mambres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Géuéral avec la dite
adresse.

L'honorable M. Vankoughnet, du comité spécial auqel a été référé le bil
intitulé: " Acte pour incorporer la chambre de commerce de la cité de l'Outa-
"ouais," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambye voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
les dts amendement ont été alors lus par le greffier comme suit:-
Les dits amendements étáint lus la seconde fois, et la question de concours étant

mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par Phonorable M.

Knowlton, il a été

Ordonné, Que les dits bill et amendements soient imprimé3 et lus la troisième
fois demain.

Un message de l'Assemblée Légis4ative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la navigation du St.

"Maurice," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.

Know1ton, il.a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
" Acte pour consolider la dette de la cité d'Ottawa," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Dk

son, il a été
Ordnmné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
«Acte pour transporter à Charles Coxwell Small, écuyer, certaines réserves de
"cheminsdansle township de Pickering," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, sècondé par l'honorable M.Vanûogh

net, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour amender l'acte intitulé: "Acte pour abroger un certain acte et une
"ordonnance y mentionnés, concernant la maison de la Trinité de .Montréal, et
"pour en amender et refondre les dispositions, et pour établir d'autres disposi-
"tions concernant les pilotes," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fankougànet, secondé par l'honorable M.

Knowlton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour continuer pendant un temps limité les divers actes et ordonnances y
4mentionnés, et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Eia-

milton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé : "Acte pour amender les ordonnances relatives aux voitures à patins."

Aussi le bill intitulé: "Acte pour autoriser la cité d'llamilton à faire un
"emprunt de cent mille louis."

Aussi le bill intitulé: " Acte pour changer les limites du township d' 'fa , et
"de la parroisse de St. Norbert d'.Arthabaska."

Aussi le bill inti.ulé: " Acte pour incorporer la ville de Collingwood."

Aussi le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte des licenses d'auberges du
"Bas-Canada, de 1851."

Aussi le bill intitulé: " Acte pour changer et amender la loi relative aux cours de
"comté du Haut-Canada."

Et aussi le bill intitulé; " Acte pour amender les actes relatifs aux sociétés
"d'agriculture du Ba8-Canada," et informer cette Chambre que l'Assemblée a

69-



acquiescé aux amendements faits par le Conseil Légýislatif aux dits bils,
sans amendement.

Un message de 'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour pourvoir à ce qu'il soit tenu des enquêtes dans les cas d'incendie et

abroger l'acte qui aeutorise telles enquêtes dans les cités de Québec et de lont.
"réal," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M Ferrie,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour autoriser la corporation de la cité de Québec à établir une force de
"police pour la dite cité," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. Cartier,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Un message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour étendre le droit d'appel en matières criminelles dans le Ifaut-Canada,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

. Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Fergusson,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain à onze
heures du matin, la Chambre l'ordonnant ainsi.



Mardi, 9 Juin, 1857.
Les Membres assemblés ont été

L'honorable ETIENNE P. Tionù, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.
FERGUssoN, MILLs
HAMILTON, PANTEr
FRitIE, ARMSTRONG,
KNOWLTON, OARTER,
MooRE, DIOK:soN,
WALxER, SMrru, HARMANNUs
WIDMEE, DUOHEsNAY,
FEnR1ERL, DEssAULLEs,
DE BEAUJEU, PRINCE.

P±uèREs.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. Ferrier-de Ienry Allen, de la cité de Toronto et de la
ville de Niagara, écuyer, avocat, et ci-devant juge du district de London.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément
lues:

De la municipalité du township de Clarendon, dans le comté de Pontiac, de-
mandant des modifications à J'acte des municipalités et des chemins du Bas-
canada, de 1855.

De la municipalité du township de Bristol, dans le susdit comté de Pontia,
demandant une allocation pour ouvrir un chemin dans le dit comté.

De l'institut des artisans et association de la bibliothèque de Port jIope, deman-
dant que les journaux et los papiers parlementaires soient envoyés à la dite insti-
ttition.

De C. E. Chadwick et autres, du village d'Jnger8oll, dans le comté d' Oxford,
demandant que la demande de Robert Fleming Gourlay soit reçue favorablement
par cette Chambre.

Les honorables MM. Simpson, Seymour, de LaTerrière, Ross, Rena d,,
Kfomlqs, Vankoughnet et Boulton sont entrés.

L'honorable M. Ros8, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour diviser le township de Fredericksburgk, dans le comté de LJennmo, ei



"deux municipalités séparées," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Boss, du comité spécial auquel a été référé le bill inti.
tulé: " Acte pour incorporer la banque internationale du Coanada," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Dickson, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour autoriser les syndics d'un certain lot d'école dans la ville de Prescott,

à vendre le dit lot, et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. J. Yorris, du comité spécial auquel a été référé le blîl intitulé:
"Acte pour changer et amender l'acte qui incorpore lr banque du district de
"Niagara," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill inti-
tulé: "Acte pour incorporer le village de Mitchell, dans le comté de PertÂ,'
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour étendre les pouvoirs de la compagDie du chemin planchéié de
"St. Olair et Rondeau," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la proch aine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill inti-
tulé: " Acte pour incorporer la compagnie du canal à navires de Fort Erié,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.



Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la procairie séance de
Chambre.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitué:
"Acte pour améliorer le mode d'obtenir les témoignages dans les affaires élec-
"tions contestées," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et 'ayait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Prince, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour transporter à John Christie une certaine réserve dý chemin dans 1
" township d'Oxford," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Dessaulles, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte des clauses consolidées de chemins de fer," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 1, ligne 9.-Retranchez depuis "barrières" jusqu'à "avec" dans la 10me
ligne, et insérez "à coulisses, communôment appelées bar-
"rières à claire voie."

Page l, ligne 15.-Après "barrières" ir ',rez "et pourvu de plus que rien de
" contenu dans le présent acte n'affectera ou ne s'appliquera
"en aucune manière à aucun chemin de for maintenant

construit ou partiellement construit, mais sera censé et con-
"sidéré ne s'appliquer qu'à tels chemins de fer qui pourront
"être construits ou dont la construction sera commencée
"après la passation du prégent acte."

Alors l'honorable M. Dmeaulle8 a proposé, secondé par 'honorable M. J.Xorris,
Que les dits amendements soient maintenant lus la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, élle a passé dans l'afrfita-

tive, et
Les dits amendements ont été alors lus la seconde fois en conséquence, et la qus

tion de concours étant mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont été agréés.
Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bil, tel

qu'amendé, soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. Duchetnay, du comité spécial auquel a été référé le bill intià
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tulé: "Acte pour diviser la commission des chemins à barrières de Québeo en deux
commissions distinctes et établir d'autres dispositions pour cet objet," a fait rap-

port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Ferrie, du comité spécial auquel a été référé le dit bill, intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie du prêt du Ca'nada-Ouest," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. de LaTerrière, du comité spécial auquel a été référé le bill
intitulé : " Acte pour refondre et amender les lois relatives à la chasse des bêtes
4 fauves et autres gibiers dans le Bas-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a eté alors lu par le greffier comme suit

Page 1, ligne 19.-Retranchez " premier " où ce mot se rencontre la première
fois, et insérez " quinze" et retranchez "d'août" et insérez

"de septembre."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours
étant mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. de LaTerrière, secondé par l'honorable M. Car-
tier, il a été

Ordonné, Que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. Goodlue est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte d'amendement des
"municipalités et des chemins du Bas-GCanada, de 1857," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième Ibis.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné', Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, aux
quels ildemande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amélioirer
"l'organisation du service civil en Canada, et le rende plus effectif," a été lu la
troisième fois.
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La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Légisiative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformnent à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour établir d'autres dis-
"dositions législatives pour le partage de certaines terres dans les townships de
"JBolton et Magog," a été lu la troisième fois,

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe nette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour légaliser les
" brovêts des clercs notaires qui ont négligé de les faire enregistrer dans lô délai

voulu par la loi," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Confornêment à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour légaliser les
"procédés du conseil de comté de Xamnoura8ka et du conseil local de St.Paswcal,"
a 'té la la troisième fois.

La questiorý a été mise, ce bill passera-t-il î
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chunbre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour transporter à
" John Shaw une certaine réserve de chemin dans le township de Wilberforce," a
été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "'Acte pouf aùtöriÀer la
municipalité des townships de Zorra-Et, Zorra-Oue8t et Nissouri-Est; dans lë

"comté d'Oxford, à disposer de certaines réserves de chemins dans les dits town-
" ?ships," a é .u la troisième fois.
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La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour pourvoir à la no-
"mination d'avocats de comté, et pour d'autres fins relatives à l'administration de
"la justice dans le Haut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
" chambre de commerce de la cité de l'Outaouais," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il

Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Acte pour
"expliquer et amender l'acte pour autoriser l'exploitation des cours d'eau."

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Mills,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après des débats,
L'honorable M. de Beaujeu a proposé, en amendement, secondé par l'honórable

M. de LaTerrière,
Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois, mais qu'il soit lu la

seconde fois d'hui en trois mois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
Ladite motion en amendement a été retirée avec la permission de la Chambre,

et
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a passé dans laffirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorables
MM. Ferrier, Dickson et Renaud, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Alors l'honorable M. Armstrong a proposé, secondé par 'honorablwL.
Boulton,



Que les honorables MM. de LaTerrière et Duchesnay soient ajoutés au dit
comité.

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours étant mise sur icelle, elle a passé dans l'affirmative,

et
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
autoriser l'établissement de bureaux de commissaires detrontières dans le iaut-
Canada."

Sur motion de l'honorable M. VankougÀnet, secondé par l'honorable M. Knowl-
ton, il a été

Ordonnè Qu'il soit déchargé.

Conformément à l'ordre (lu jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
"compagnie du chemin de fer et de navigation du St. Maurice," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.
Knowlton, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre à sa pro-
chaine séance.

Uni message de lAssemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé
"Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour
"subvenir à certaines dépenses du gouvernement civil pour l'année 1857, et à
"certaines autres dépenses se rattachant au service public, et aussi pour prélever
"un emprunt sur le crédit du fonds consolidé du revenu," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Plhonorable M. Vanlkoughnet, secondé par l'honorable M. Knowl-

ton, il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à laproehaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé "Acte pour pourvoir à ce q'il soit disposé des réserves de chemin dans
"les municipalités rurales du Haut-Canada," et informer cette Chambre que
lAssemblée a acquiescé aux amendements faits parle Conseil Législatif au dit bill
ans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour étendre à la province du Canada le.brevet d'invention accordé
"à Henry Bessemer, pour divers perfectionnements qu'il a inventés ou découverts
"dans la manufacture du fer malléable ou en barre et de Pacier," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill avec divers amendements auxquels elle
demande le concours du Conseil Législatif.
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Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit
Page 1, ligne 22.-Après " d'invention" insérez " dont copie se trouve dans la

cédule annexée au présent acte."

Page 1, ligne 35.-Après " susdit " insérez la " cédule."

CÉD U LE.
" VICTORIA, par la grâce de Dieu, du royatiie-uini

"de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Reine, défenseur
" de la foi. A tous ceux qui ces présentes -verront,

A TTEN DU que HIenry Bessemer, ingénieur civil, de
Queen Street Place, New Common Street, dans la

" cité de Loncres, nous a, par sa pétition, humblement
représenté qu'il est en possession d'une découverte en

"fait de " pertectionnements dans la fabrication du fer
" malléable ou en barre et de l'acier," que le pétitionnaire
" croit devoir être d'une grande utilité publique, qu'il ci

est le premier et le véritable inventeur, et qu'elle n'est en-
core à l'usage de personne, le tout au meilleur de sa

" connaissance et croyance. Pourquoi le pétitionnaire nous
prie de vouloir bien gracieusement lui accorder, à lui, ses
exécuteurs, administrateurs et ayants causes, nos lettres
patentes royales pour l'usage, lutilité et l'avantage ex-

" clusif de sa dite découverte, dans notre.royaume-uni de
"la Grande-Bretagne et d'Irlande, les isles de la -Manche,
" et 'isle de iKfan, pour le terme de quatorze anis, confor-
" mément au statut fait et passé en pareil cas ; et nous,
"voulant bien donner de l'encouragement aux arts et aux
"inventions qui peuvent être pour le bien public, voulons

bien gracieusement acquiescer à la demande du pétition·
"naire. A ces causes, sachez que nous, de notre propre
"gi &e, connaissance et mouvement, avons donné et ac

cordé, et par ces présentes, pour nous, nos héritiers et
successeurs, donnons et accordons au dit ilenryBessemer,
Ees exécuteurs, administrateurs et ayants cause, notre per-
mis spécial, plein pouvoir et privilége et autorité exclusive,

" pour par lui, le dit Henry Bsemer, Ses èxéôuteurs,
"administrateurs et ayants cause, et chacun d'eux, 'ar
"lui-même et eux-mêmes, ou par son ou leur député, oU
" ses ou leurs députéS, serviteurs et agents, ou tels aÛtes

avec qui, lui, le dit Henry Bessemer, ses exécuteurs
"administrateurs ou ayans cause, en conviendra enu"dínm
<'temps, et pas d'autres, de temps à autre et en tout temps a



" l'avenir, durant le terme d'années exprimé aux présentes,
"légalement faire et user de sa dite invention, l'exercer

"et la vendre, dans notre royaume-uni de la Grande.

" Bretagne et d'Irlandc. les isies de la 3fanche et Pisle de

"Man, en la manière qu'à lai, le dit ffenry Bessemer, ses
" exécuteurs, administrateurs et ayants-cause, ou aucun
" d'eux, il ponurra dans sa ou leur discrétion, paraître con-

venable; et que le dit Uenry Be8semer, ses exécuteurs,
" administrateurs et ayants-cause, auront et pourront avoir

":légalement, et enjouir, tout le profit, bénéfice, commodité
et avantage, de temps à autre provenant et découlant de

et à raison de la dite invention, pour et durant le terme

" d'années aux présentes mentionné ; auront et pourront

avoir, tenir, exercer les dits permis, pouvoirs, privi-

léges et avantages, ci-dessus accordés ou mentionnés
" comme étant accordés au dit Henry Bessemer, ses exé-

cuteurs, administrateurs et ayants-cause, et en jouir, pour

et durant et jusqu'à la fin du terme des quatorze années

qui suivront iméindiatemer t le jour de la date des pré-
" sentes, conformément au statut fait et passé en pareil

cas. Et afin que le dit Henry Bessener, ses exécuteurs

" administrateurs et ayants-cause, et chacun d'eux, puissent

avoir tout l'avantage, l'usage et l'exercice exclusifs

"de la dite invention, et en jouir, selon notre gracieuse

"intention, telle que ci-dessus déclarée, Nous, par les

" présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, enjoi-

"gnons et commandons strictement à toutes et à chaque

personne et personnes, corps politiques et incorporés, et
à tous autres, nos sujets, que ce soit, de quelque
état, qualité, rang, nom ou condition qu'ils soient, dans

"notre royaume-uni de la -Grande-Bretagne et c'Irlande,
"les isles de la fancle et Pisle de 3fan, de, par eux ou

"aucun d'eux, en aucun temps pendant la durée du dit
"terme de quatorze ans par les présentes accordé, soit direc-
"tement ou indirectement, ne faire usege de la dite inven-
"tion, ou d'aucune partie d'icelle, ainsi découverte par le

dit Henry Be8semer comme susdit, ni de la mettre en
"pratique, ni en aucune manière la contrefaire, l'imiter

ou la copier, etils ne pourront non plus ni y faire ni y faire
" faire aucune addition ni soustraction par lesquelles ils

pourraient s'en prétendre les inventeurs ou les auteurs,
"sans le consentement, le permis ou Pagrément du dit

" Henry Be88emier, -ses exécuteurs, administiateurs ou
"ayants cause, par écrit sous son seing ou leurs seings et
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" sceaux, à cette fin, à peine de toutes pénalités qui
"peuvent ou pourront être justement infligées à tels délin-
" quants pour leur mépris de notre présente ordonnance
" rcyale ; et de plus, voulons qu'ils soient responsables au dit
"Jfenry Bessemer, ses exécuteurs, administrateurs' et
" ayants-cause, suivant la loi, dé tous les dommages qu'ils
"leur auront occasionnés. Et de plus, nous, par les pré-
" sentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, enjoignons
"et commandons à tous et à chacun des juges de paix, maires,

shérifs, huissiers, constables, constables-adjoints, et à tous
"autres officiers et ministres que ce soit, de nous, nos héri-
"tiers et successeurs, pour le temps d'alors, par eux ou
" aucun d'eux, di.rant le dit terme par les présentes accordé,
"dene molester, troubler ni empêcher en aucune manière le dit

"Henry Bessemer, ses exécuteurs, administrateurs ou ayants
" cause, ou aucun d'eux, ou son ou leurs députés, serviteurs

ou agents, dans ou à propos du convenable et légitime
" usage ou exercice de la susdite invention, ou en aucune
" chose y ayant rapport : Pourvu toujours, et telle est la

" condition des présentes nos lettres patentes, que si en
" aucun temps durant le dit terme par les présentes accordé,
"il nous est montré à nous, nos héritiers ou successeurs, ou
" à six membres ou plus de notre ou leur conseil privé, que
"le présent notre octroi est contraire à la loi, ou préjudiciable
4 ou ;njiste pour nos sujets en général, ou que la dite inven-
" tion n'est pas une nouvelle invention quant à l'usage et à
"l'exercice que l'on en pourra faire, dans notre royaume-
" uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, les isles de la
".Manche et l'isle de Man, ou que le dit l]enry Bessemer
" n'en est pas le premier et véritable inventeur dans ce

royaume comme eusdit, les présentes, nos lettres patentes,
" cesseront d'avoir aucune valeur et seront entièrement
" nulles, à toutes fins et intentions, nonobstant toute chose
" ci-dessus contenue en aucune manière à ce contraire.

Pourvu aussi, que les présentes nos lettres patentes, ou
"toute chose y contenue, ne s'étendront point ni ne seront
"censées s'étendre jusqu'à donner au dit Benry Bemsemer
"ses exécutents, administrateurs ou ayants-cause, ou à aucun
"d'eux, le privilége de faire usage d'aucune invention ou
" ouvrage, ou d'imiter aucune invention ou ouvrage que ce
"soit, qui auront été inventés ou trouvés avant ce jour par

quelque autre de nos sujets que ce soit, et dont ou fera pu-
"bliquement usage et que l'on exercera dans notre royaume-
"uni (e la Grande-Bretagne et d'Irlande les isles de la
"3fancke et l'isle de Man, auquel autre de nos sujets,IoS
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"pareilles lettres patentes ou priviléges ont déjà été accordées
" pour en faire exclusivemeut usage, les exercer et en faire

son profit : Notre volonté et notre plaisir étant que le dit
"lenry Bessemer, ses exécuteurs, administrateurs et ayants-

" cause, et toutes et chaque autre personne ou personnes aux-
"quelles de semblables lettres patentes ou priviléges ont déjà
" été accordés comme susdit, employent et exercent
"distinctement leurs inventions respectives, par eux décou-

vertes et trouvées, conformément au vrai sens et intention
" des mêmes lettres patentes respectives et des présentes :
"Pourvu pareillement, néanmoins, et c'est la condition ex-

presse des présentes nos lettres patentes, que si le dit Henry
"Bes8emer, ses exécuteurs ou administrateurs ne décrivent
" et ne constatent pas particulièrement la nature de la dite
"invention, et de qu'elle manière elle devra être exécutée,
" par un instrument par écrit, sous son ou leur ou un de leurs

seings et sceaux, et ne le font déposer dans le bureau des
patentes du grand sceau, dans les six mois de calendrier

" qui suivront immédiatement la date des présentes nos lettres
patentes ; et aussi que si le dit Iienry Bessemer, ses exé-
cuteurs, administrateurs ou ayants-cause, ne payent point

"le droit de timbre de cinqante louis, et ne produisent les
présentes nos lettres patentes bien et dûment timbrées

"jusqu'à ce montant, au bureau de nos commissaires des
" brevets d'invention, avant l'expiration de trois années de la
"date des présentes nos lettres patentes, conformément aux

dispositions de l'acte de la seizième année de notre règne,
"chapitre 5 ; et aussi, que si le d t Ienry Bessemer, ses

exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause, ne paient point
"le droit de timbre de cent louis et ne produit les pré-
" sentes nos lettres patentes bien et dûment timbrées jusqu'à
" ce montant, au bureau de nos dits commissaires, avant l'ex-

piration de sept années de la date des piésentes nos lettres
patentes, conformément au dit acte ; et aussi, que si le dit

" Henry Bessemer, ses exécuteurs, administrateurs ou ayants
" cause, ne fournissent ou ne font fournir pour notre service,
"tous tels articles de la dite invention que les officiers ou
" commissaires, administrant le département de notre ser-

vie , requerront de lui ou d'eux, pour l'usage de notre ser-
"vice, en la manière, aux temps et aux prix et termes rai-
" sonnables qui seront arrêtés pour cetie fin par les dits
"officiers ou commissaires qui les requerront-alors et dans
" chacun de ces cas, les présentes nos lettres patentes et toutes
"les franchises et tous les avantages que ce soit par les prée
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"sentes accordés, cesseront d'avoir aucune valeur et seront
" entièrement nulles, nonobstant toute chose ci dessus conte-
"nue en aucune manière à ce contraire : Pourvu que rien
" de contenu dans les présentes n'empêchera l'octroi de
"licences, en telle manière et pour telles considérations

"qu'elles peuvent en loi être accordées. Et enfin, nous, par
"les présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, accor-

" dons au dit Henry Bessemer, ses exécuteurs, administra-
"teurs et ayants cause, que les présentes nos lettres patentes,
" sur leur production. seront par et en toutes choses bonnes,

fermes, valables, suffisantes et efficaces en loi, selon leur
" véritable sens et intention, et seront prises, interprêtées et

"adjugées dans le sens le plus favorable et le plus profitable

"pour le plus grand avantage du dit Henry Bessemer, ses

"exécuteurs, administrateurs et ayants-cause, aussi bien que
" dans toutes nos cours de record et ailleurs, et pour tous et

" chacun des officiers et ministres que ce soit de nous, nos
"héritiers et successeurs, dans notre royaume-uni de la

" Grande-Bretagne et d'Irlande, les isles de la -Manche et

"l'isle de Man, et parmi tous et chacun des sujets de nous,
"nos héritiers et successeurs, quels et en quelque lieu qu'ils

"soient, nonobstant que la nature ou la qualité de la dite

"invention, ou des matériaux y servant ou appartenant, ne
"soient point décrites d'une manière pleine et certaine. En

"foi de quoi, nous avons fait donner les présentes nos letres

"patentes, ce douzième jour de février, mil huit cent cin

" quante-six, dans la dix-neuvième année de notre règne, et

"les avons fait sceller comme du dit douzième jour de février

"mil huit cent cinquante-six.
"Par ordre,

(Signé,) EDMUNDS.
0 Nous certifions que ceci est une vraie copie,

(Signé,) W. S. SnEPPARD,
(i EDwARn TowERs.

Greffiers du bureau des patentes du grand sceau."

Les dits amendements étant lus la sec'ýnde fois.

Sur motion de l'honorable M. Boss, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été

Ordonné, Qu'ils soient agréés.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssenrblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au bill men-

tionné en dernier lieu, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill iitulé:

"Acte pour venir en aide aux victigies du dernier incendie des Trois-P" - M3
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"en permettant un emprunt à même le fonds consolidé d'emprunt municipal du
"Bas-Canada, pour les mettre en état de rebâtir les maisons et autres édifices
"détruits par cet incendie." auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M.Renaud,

il a été
Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine -séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législativé par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour amender de nouveau les actes relatifs aux arpenteurs;" et
informer cette Chambra que l'Assemblée a passé le dit bill avec un a-uendement,
auquel elle demande le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier -comme snit:-

Page 1, ligne 19.-Après " civil" insérez I et arpenteur."

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Simpson, il

aë té
Ordonné, Qu'il soit agréé.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait par l'Assem-
blée au dit bill sans amendement.

La Chambre s'est alors ajournée à trois heures de Paprès-midi.
A trois heures, la Chambre s'est en conséquence remise.

Les honorables MM. de Blaguiéère et Gordon sont entrés.

L'honorable M. Vankougknet a présenté à la Chambre un résumé des rapports de
A. . Buchanan, A. B. Hawke et de J. C. Dixon, écuyers, agents de Pémigration,
sur le nombre d'émigrants, débarqués en Canada pendant cette saison jusq?'au 8
juin, 1857.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est comme -sait:

(Voir Appendice No. 8.)

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'esta mise an
comité sur le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin de
" fer et de navigation du St. Mfaurice."

Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
L'honorable M. Harmannu Bnith a fait rapport,, de ,la part du dit coìi ité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Yankougknet, secondé par PhonorabltM. Ross,
il a été

Ordomé, Que le dit bil soit l la troisième fois prsentement.
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.
L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M. lRoss,
Que lorsque la Chambre s'assemblera ce soir, à sept heures et demie, la séance

soit considérée comme une séance distincte.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

L'ordre étant la pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour octroyer à
Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dé-

" penses du gouvernement civil pour l'année 1857, et à certaines autres dépenses
"se rattachant au service public, et aussi pour prélever un emprunt sur le crédit
" du fonds consolidé du revenu."

L'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par l'honorable M de Blaquière,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après des débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Li question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné Que le greffier se ren le à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
établir de meilleures dispositions pour l'administration <le la justice dans les

"territoires non organisés situés dans les limites de cette Province."
L'honorable M. Vanouglb2net a proposé, secondé par l'honorable M. Prince,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affr-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors l'honorable M. Vankouglnet a proposé, secondé par l'honorable M.

Prince,
Que le dit bill soit référé à un comité de toute la Chambre présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affir-

mative, et
la Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en

comité sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise, et
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L'honorable M, ills a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit

Page 2, ligne 35-Après " constable" insérez " et tel constable pourra être choisi
" dans le corps d'hommes connus sous le nom de pension-
"naires enrôlés, et il sera, après avoir été ainsi élu, tenu
"de remplir les devoirs de constable."

Page 3, ligne 34-Retranchez " de comté" et insérez 4 commune"

Page 5, ligne 11-Après " du" insérez " dit"

Page 5, ligne 18-Retranchez depuis "ou" jusqu'à " d'ordonner" et insérez " à
"la dite cour des plaids communs, ou à tout juge de la
" dite cour."

Page 5, ligne 24-Après "personne" et après " prenant" insérez " illégalement."

Page 8, ligne 42-Après "preuve" insérez " et les dits livres pourront être tenus
"dans la forme de la dite cédule."

Page 12, ligne 26-Après "défendeur" insérez " comme preuve"

Page 12, ligne 4f-Après "lui" insérez " ou"

Page 13, ligne 38-Après "rendu" insérez " ou jugement donné."

Page 22, ligne 11-Retranchez " établis" et insérez " formés"

Page 22, ligne 16-Après "provisoires" insérez " Clauses A, B, C.

CLAUSE A.

"Les writs de la Reine· émanant de toutes les cônrs de
"loi et d'équité dans le Ieaut-Canada, s'étendront aux dits



territoires non organisés, et y auront la mômefo
effet quant aux personnes et aux choses qu'ils ont dans le
Haut-Canada, et ils pourront être adressés au shérif du
comté le plus voisin d'iceux."

CLAUSE B.

"Il sera loisible au Gouverneur en conseil de nommer
" un régistrateur d'actes dans et pour les territoires non

organisés qui bordent et joignent les lacs Supérieur et
" Huron, dont le devoir sera d'enregister tous actes, con-
" trats et autres conventions relatives aux terres situées
" dans aucune partie des dits territoires non organisés et
"tirées et arpentées par la couronne."

CLAUSE C.

"Le dit registrateur tiendra son bureau au lieu qui sera
"nommé à cette fin dans sa commission, ou à tel autre
"lieu qui pourra être fixé à cette fin de temps à autre par
"le Gouverneur en conseil, et ses devoirs seront les mêmes
" que ceux des autres registrateurs du Haut-Canada, en
"vertu des actes de la Législature actuellement passés ou
" à être passés à l'avenir à cet égard ; ses honoraires seront
"les mêmes que ceux qui sont fixés par le statut passé
" dans la seizième année du règne de Sa Majesté, chapitre
"cent quatre-vingt sept, ou le Gouverneur en conseil,
"pourra ordonner qu'un salaire annuel, n'excédant pas
"deux cents louis, soit payé au dit registrateur à même le
"fonds consolidé du revenu de cette province, au lieu des
" dits honoraires, qui, dans ce cas, seront versés dans le, dit
"fonds."

Page 25, ligne 19-Retranchez depuis " payé" jusqu'à "frais" et insérez " pour"

Page 25, ligne 20-Retranchez depuis " frais" jusqu'à " milage" et laissez un
blanc à la place.

Page 33, ligne 26-Après " a" insérez " quitté cette province, y laissant des
biens-meubles sujets à saisie en vertu d'une exécution

"pour dette, dans le district judiciaire temporaire de
(ou a essayé d'enlever ses

"biens-meubles du district judiciaire temporaire de
(ou de se cacher, ou ses

"biens-meubles dans les limites du district judiciaire de
pour se ou les soustraire à l

"signification du Warraut (suivant le cas.)



Page 39, ligne 9-Après "grefier" insérez

"Amende £
"Frais £
" Exécution £"

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux, séparément, ils ont eté agréés.

Sur motion de l'honorable M. Vankougknet, secondé par l'honorable M. de Bla.
quière, il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé :
"Acte pour expliquer et amender l'acte pour autoriser l'exploitation des cours

d'eau," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 12-Retranchez depuis " d'iceux" jusqu'à "soit " et insérez " après
"la passation du présent acte, en quelqu'endroit vis-à-via
"la devanture de son terrain."

Page 1, ligne 15-Retranchez "déterminé"

Page 1, ligne 32-Retranchez depuis "travaux" jusqu'à "faire" dans la 33e
"ligne, et insérez " si en ce faisant il pouvait."

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M.
il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient grossoyés et que le dit bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour consolider la dette
"de la cité d'Ottawa," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des honorabls
MM. VYankonglinet, Ross et -Moore, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Confo ruiénent à l'ordre du jour, le bill intitulé: ".Acte pour transporter
Caurles Coxwell SnalI, écuyer, certaines réserves de chemin dans le townihip

"de Pickring," a été lu la seconde fois.



Sur motion de l'honorable M. Gordon, secondé par l'honorable M. Xknoot
a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: " Acte pour amender.un acte
" intitulé: " Acte pour abroger un certain acte et une ordonnance y mentionnés,
" concernant la maison de la Trinité de 3fontréal, et pour en amender et refondre
"les dispositions, et pour établir d'autres dispositions concernant les pilotes," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par l'honorable M. de
Blaquière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

Conformément à '3rdre du jour, le bill intitulé: " Acte pour continuer pour
"un temps limité les divers actes et ordonnances y mentionnés, et pour d'autre'
Sfins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vankoughnet, secondé par Phonorable M. de
Blaguière, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe ctte

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à ce qu'il
" soit tenu des enquêtes dans les cas d'incendie, et abroger l'acte qui autorise de
" telles enquêtes dans les cités de Québec et 3fontréal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit bill soit référé à un comité spécial composé des hono-
rables MM. Frrier, Ferrie et JJ Korris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser la cor-
"poration de la cité de Québec à établir une force de police pour la dite cité," a
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. de LaTorrière, secondé par l'honorable M;
Cartier, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de-la
Chambre.



I
Conformémnt là Pofdre dûjòu , le bi intitulé: "Acte pô .itendére è d

"(d'appel en matières criminelles dans le Haut-'anada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable ,. JIanm lton
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé : "Acte pour diviser le township de
"iPredrick8burgh, dans le comté de Lennox, en deux municipalités séparées," a
été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à PAssemblée Législative, et inforre cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'drdre, le bill intitulé: Acte pour incorporer la ignque
"internationale du 6anada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

COnform'îéim nt à l'ordre, le bill intitulé': " Acte pur autoriser les syndics d'tix
" certain lot d'école dans la ville de Pre8cott à vendre le dit lot, et pour d'autres
"fins," a été;lu la troisième fois.

La question' a été mise e 'bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmatiVe.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Aäsiéiblée Législativê, it iforn te

Chambre que le Conssil Législatif -apassé ce bill sans amendeinent.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé : "'Adte pour changer et ender e e
"qui incorpore la banque du district de Niagara," a été lu la troisième fois.

La question' a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans 'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé-: " Acte pour incorpôrer le village de
"Mlitchell, dans le comté de Perth," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été 'résolue dafis laffitrmative.
Ordonné, Que le ge idr- ire 'rende à l'Asserblée Dégislative, et hiforin Wtte



Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour étendre les pouvoir dI
"compagnie du chemin de St. Clair et Rondeau," a été lu la troisième fois

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé : "Acte pour transporter à Jokn O/&igie
"une certaine réserve de chemin dans le township d'Oxford," a été lu la troi-
sième fois.

La question a été mise, -ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé "Acte pour incorporer la compagnie
"du canal à navires de Fort Erié," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte des
" clauses consolidées des chemins de fer," a été tel qu'amendé lu la troisième fos.

La question a été mise, ce biIl, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Cunseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux-
quels il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour diviser la commisson
des chemins à barrières de Québec en deux commissions distinctes, et établir
d'autres dispositions pour cet objet," a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et inform&ë'ete

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé : "Acte pour incorporer ]a comipa-
" gnie de prêt du Canada-Oùest," a été lu la troisième fois.



La question a été mise, ce bill passera-t-il t
Elle a été résolue dans 'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: "Acte pour refondre et amender les
lois relatives à la chasse des bêtes fauves et autres gibiers dans le Bas-Canada,"

a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il 

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements aux
quels il demande Le concours de lAssemblée.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé : "Acte pour autoriser les comtés-unis
"pour des fins municipales à effectuer des améliorations indépendamment les
"uns des autres," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour venir en aide aux victimes
"du dernier incendie des Trois-.Rivières, en permettant un emprant à môme le
"fonds consolidé d'emprunt municipal du Ba-Canedct, pour les mettre en état
"de rebâtir les maisons et autres édifices détruits par cet incendie," a été lu la se-
conde fois.

Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Dickson,
il a été

Ordonné, Que le dit bill soit la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé
"Acte pour incorporer l'association des meuniers du Canada Ouest," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et Pavait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les re-
cevoir,

Ordonné, Qué le rapport soit maintenant reçu, etI
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :-

Page 5, ligne 45-Retranchez " de" où ce mot se rencontre la deuxième fois,
insérez "n'excédant pas."

Page 5, ligne 46-Retranchez "ou plus on moin"s."
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Page 6, ligne 45-Après" prescrite" insérez " pounw toujpl.ws que rieg p
" acte ne sera interprété de manière à 4utQrise e
" ciation à acheter ou vendre du grain ou de la farin

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable, M. Bovdon
Que les dits amendements soient maintenant adoptés.
Alors l'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M.
Que les dits amendements ne soient pas maintenant adoptés, mais que les dits

bill et rapport soient référés de nouveau au comité spécial pour être coisidérés
ultérieurement.

Objection étant faite à la dite motion,
Après de$ débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a passé dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale telle qu'amentlée, elle a

aussi passé dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Vankougknet du comité spécial auquel a été référé le dit ill
intitulé: "Acte pour consolider la dette de la cité d'Ottawa," a fait rapport qp'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en taire le rapport, 'à,1a
Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour pourvoir à ce qu'il soit tenu des enquêtes dans les cas d'incendie et
"abroger l'acte qui autorise telles enquétes dans les cités de Québeo et de Modir
"réal,". a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance dèla
Chambre.

La Chambre s'9st alors ajournée à ,sept heures et demie du soir.
A sept heures et demie, la Chambre s'est en conséquence remise.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu une communication
officielle, l'informant que c'était l'intention de Son Excellence, si l'état des, affaires
publiques le permettait, de proroger la présente session de la législature denii,
à quatre heures de l'après-midi.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour établir de meilleVçs
"dispositions pour l'administration de la jpstice dans les territoires nonorgas
"situés dans les limites de cette province," .a été, tel qp'amenägél
fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera¶t-ili
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffler se reude.à 'Assemblée Législagtve, et ip
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Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bil avc divers amordenints âx-
quels il demande le concours de PAssemblée.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: "Acte pour transporter à C7arles
"Coxîwell Snall,, écuyer, certaines réserves de chemins dans le township de
"Pickering," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à PAsseriblée tégislatfve, ëf informé éétte

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte intitulé:
"Acte pour abroger un certain' ate et une ordonnance y mentiomiéi coii naùt
"la maison de la Trinité de JIMtréal et pour ety amender et refondiùe,1 dW:o'èf-

tions, et pour établir d'autres dispositions' concerant lespilots," a 6télul i lrâi1
sième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffler se rende à l'Assemblée Législative, et informe, oettl

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformé ment à l'ordre, le bill intitulé: "Acte pour autoriser la corporation
"de la cité de Québec à établir une force de police pour la dite cité," a été hi la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmatire.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: " Acte pour étendre le droit d'appel
"en matières criminelles dans le Elaut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Ellé a été résolue dans l'affrmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: "Acte pour venir en aide aux
"victimes du dernier incendie des TroisRivières en permettant un emprunt à,
"même le fonds' consolidé d'emprunt municipal du Bas-Canada, pour les mettre

en état de rebàtir les maisons et autres édifices détruits par cet incendie," a été"
lula troisième fois.

La question a été mise, ce bill passèra-t-il 9



Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le groffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans smendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: Acte pour consolider la dette de la
" cité d'Ottawa," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé: "Acte pour ponrvoir à ce qu'il
soit tenu (les enquêtes dans les cas d'incendie, et abroger l'acte qui autorise telles
enquêtes dans les cités de Québec et Montréal," a été lu troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général,

priant Son Excellence de réintégrer aux fonctions de juge de paix pour le comté
d'Esser,dans le Canada-Ouest, John Alexander Wilkinson et Thomas Woodbridge,
écuyers, de la ville de S&ndwich dans ce comté, en conformité aux désirs expri-
més dans la requête des habitants de Sandwich et autres à cet effet.

Après un long débat,
La dite motion a été retirée, avec la permission de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative, par l'honorable M. Drrnnond et
autres, comme suit

AssMBLE LÉGIsLATIVE,

Mardi, 9 juin, 1857

Résolu, Qu'un message soit envoyé à l'honorable Conseil Législatif pour infor.
mer leurs Honneurs que cette Chambre a acquiescé à tous les amendements faits
par le Conseil Législatif au bill intitulé: " Acte d'amendement des municipalités
' et des chemins du Bas-Canada, de 1857," excepté au cinquième, et que les
raisons qui ont porté cette Chambre à ne pas acquiescer à l'amendement en ques-
tion, sont les suivantes

10. Parce qu'elle est d'opinion qu'il serait plus expédient de permettreUax
conseils municipaux de continuer à taxer les habitants par divisions, de manière



pouvoir employer les taxes pour P'exécution des travaux à etre faits dans la divi

sion dans laquelle elles sont prélevées, ou de taxer la municipalité entière, selon

qu'ils pourront le juger à propos, et suivant que les circonstances pourront

l'exiger.
2o. Parce qu'en annulant tous les règlements et les procès-verbaux dans les

townships du Bas-Canada, en autant qn'ils se rapportent à la manière de faire les

chemins et les ponts, on donnerait lieu à beaucoup de confusion et d'injusticeet

3o. Parce qu'il n'est pas expédient d'introduire dans une partie du Bas-Canada

an système de législation coercitive qui ne peut pas être étendue à l'autre partie
de la même section de la province.

Odonné, Que l'honorable M. Drunmond porte le dit message au Conséil
Législatif.

Attesté,
W. B. LINDSAY,

Greffier Assemblée.

Alors l'honorable M. Vankoughnet a proposé, secondé par Phonorable M.

Knowlton,
Qu'il soit résolu, Que cette Chambre n'insiste pas sur le cinquième amendement

fait par elle au dit bill.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'affirma-

tive et il a été

Ordonné, Que la résolution précédente soit communiquée a l'Assemblée Légis-
lative par le greffier de cette Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour refondre et amender les lois relatives à la chasse des bêtea

"fauves et autres gibiers dans le Bas-Canada,"

Et aussi le bill intitulé: "Acte pour établir de meilleures dispositions ponr
"l'administration de la justice dans les territoires non organisés situés dans les

"limites de cette province," et informer cette Chambre que l'Assemblée a

acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill sans

amendement.

L'ordre étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité

spécial au bill intitulé: "Acte pour expliquer et amender l'acte qui autorise

"l'exploitation des cours d'eau," et
Les dits amendements étant de nouveau lus par le greffier.
L'honorable M. Ferier a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrie,
Que les dits amendements soient maintenant adoptés.
Après des debats,

L'honorable M. de LaTerrire a proposé, en amendement, secondé par l'hono-
rable M. Seymour.



Que les dits amendements ne soient pas maintenant adoptés, mais qu'ils soient
pris en considération d'hui en trois mois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passe
P1gflir1pative.

La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amende,ý ell9 a
gussi passé dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Ross, du comité spécial auquel a été référé le dit bill intitulé:
"Acte pour pourvoir aux moyens de constater les frontières inconnue3 dans
"tous les cas où les lignes de concessions n'ont pas été tirées dans le premier
"arpentage," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
"chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Moore, il a été

Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence,.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Qrdonné, Que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. lerrie a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain à midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'air-

mative, et

L'honorable Orateur a alors declaré cette Chambre continuée à demain à midi
la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mercredi, 10 Juin, 1857.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ETIENNE P. TienÉ, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

DEBLAQUIERE, FERRIER,
FERGUssoN, DE BEAUJEU,
HEJAMrLON, SEYMOUR,
FERRIE, DE LA TERRIRE,
KNOWLTON,
WAKERANKOUGHNET,
WIDMER, PRINCE.

PRIÈREs.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. Prince-de la municipalité de la ville de Sarnia.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues

De l'institut des artisants et de l'association de la bibliothèque de -fégantic Sud
demandant une allocation.

De George Duggan, de la cité de Toronto, demandant à étre indemnisé pour
les services qu'il a rendus pendant la dernière guerre.

De Polycarpe Renaud et autres, de cette partie de la seigneurie de Lacenaie,
située dans le comté de L'Assomption, demandant un acte pour pourvoir à l'éta-
blissement des lignes frontières de la dite seigneurie.

L'honorable M. Vankoughnet a présenté à la Chambre la réponse à une adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 20 mai, 1856, priant Son Ex-
cellence de vouloir bien ordonner qu'il soit mis devant cette Chambre un état
indiquant le nombre des licences accordées dans les années 1854, 1855 et 1856,
tant dans le Haut que dans le Bas-Canada, pour la vente des liqueurs enivraUtees
faisant voir le nombre accordé pour chaque cité, ville, township ou paroisse, -en
cette province ; et aussi, le montant des droits reçus dans chaque localité pour
l'octroi des dites licenses ; et faisant voir aussi, quelles sont les commodités et
le'nombre de lits, que possèdent les personnes qui ont obtenu les dites licenses
pour la réception des voyageurs.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table et elle est comme suit:

{Voir Appendide No. 4.)
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Les honorables MM. Cartier, Duchesnay, Armtrong, Dickon, Xil8 et zoor1
sont entrés.

L'honorable M. Prince a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que tous bills, requêtes et autres procédures, maintenant devant cette Chambre,

et qui n'auront pas été définitivement considérés à la fin de la présente session,
soient pris de nouveau en considération au commencement de la prochaine session,
[à moins qu'il n'y ait dans l'intervalle dissolution du parlement] dans l'ordre où
ils se trouveront à la prorogation de cette Chambre, et que les comités spéciaux aux-
quels a pu être référée aucune requête ou autre procédure pendant la présente ses-
sion, demeurent dans le même état et procèdent à la considération des sujets qui
leur sont ainsi soumis, à la prochaine session, de même que s'il n'y avait point en
de prorogation.

Après des débats,

La dite motion a été retirée, avec la permission de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender l'acte des clauses consolidées de chemins de fer,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif au dit bill sans amendoment.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour incorporer la Chambre de commerce de la cité de l'Outaouais.

Aussi le bill intitulé: " Acte pour autoriser le titulaire et les syndics de la
" mission de l'église d'Angleterre, à Georgina, à aliéner certains terrains apparté-
"nant à la dite mission."

Et aussi le bill intitulé: " Acte pour empêcher les cruautés et mauvais traite-
" ments envers les bestiaux et autres animaux, et pour amender la loi relative à
"leur mise en fourrière," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé les
dits bills sans amendement.

Les honorables MM. Patton et Boulton sont entrés.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: "Acte pour améliorer le mode
"d'obtenir les témoignages dans les affaires d'élections contestées," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette
Chambre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. . forris est entré.

L'honorable M. de Blaquière a proposé, secondé par l'honorable M. Joore,



Que les ordres permanents numéros quarante-neuf et cinquante-quatre soient

abrogés, et les suivants adoptés à leur place.

Que toute demande de bills privés et locaux pour octroyer à toutes personnes
aucuns droits ou priviléges exclusifs ou particuliers quelconques, ou pour faire
aucune chose dont l'opération affecterait les droits ou la propriété d'autres parties ;
ou pour faire aucun amendement de la même nature à aucun 'acte antérieur,-
exigera la publication de l'avis suivant, savoir

Dans le Haut-Canada-Un avis inséré dans la gazette officielle, et dans un
papier nouvelle publié dans le comté, ou union de comtés, intéressés, ou s'il n'y
est point publié de papier, alors dans un papier-nouvelle du comté le plus voisin
dans lequel un papier-nouvelle se publie.

Dans le Bas-Canada--Un avis inséré dans la gazette officielle, en langue
anglaise et francaise, et dans un papier-nouvelle en langue anglaise, et dans un
papier nouvelle en langue française, dans le district intéressé ou dans les deux
langues, s'il n'y a qu'un papier nouvelle : ou s'il n'y a pas de papier publié dans
ce district, alors (dans les deux langues) dans la gazette officielle et dans un papier
publié dans un district adjacent,

Le dit avis sera cortinué dans chaque cas pendant au moins deux mois, durant
l'intervalle du temps qui s'écoulera entre la clôture de la session précédente et la
considération de la pétition.

Qu'avant de présenter à cette Chambre aucune pétition pour obtenir la per-
mission d'introduire un bill privé pour ériger un pont de péage, la personnne ou
les personnes qui se proposeront de demander un tel bill, en donnant l'avis
ordonné par la règle précédente, donneront aussi, en même temps et de la même
manière, un avis par écrit indiquant les taux qu'elles se proposent de dema nder
l'étendue du privilége, l'élévation des arches, l'espace entre les culées ou piliers
réservé pour le passage des radeaux et bâtiments, et mentionnant aussi.si elles
se proposent ou non de bâtir un pont-levis, et les dimensions de tel pont-levis.

Que l'honoraire payable à la seconde lecture de tout bill privé ou local, serà
payé seulement dans la Chambre où tel bill aura originé, mais les frais d'impression
de tel bill seront payés dans chaque Chambre.

Qu'il sera du devoir des parties demandant l'intervention de la législature
dans toute matière privée ou -locale, de déposer chez le greffier de cette Chambre 1
preuve constatant qu'elles se sont conformées aux règles et ordres permanents
des dites Chambres: et qu'à défaut de telle preuve ainsi fournie comme susdit, le
greffier pourra faire rapport " que les règles et ordres permanents n'ont pas été
"suivis à cet égard."

Que les règles précéden tes soient publiées dans les deux langues dans la gazette
officielle, sous la signature du greffier de cette Chambre, hebdomadairement, pu-å
dant chaque vacance du parlement.
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La question de concours, étant mise- sur la dite motion, elle- a passé dans F& Er.
mative, et

Ordonné en conséquence.

Lonorable M. Ros est entré.

L'honorable M. VaTnikoug1Ãnet, du comité spécial chargé de s'enquérir et faire
rapport sur la convenance d'adopter des mesures pour déterminer la ligne fron-
tière entre le Haut et le Bas-Canada au temps de l'union, de manière à constater
plus sûrement les droits des particuliers qui peuvent en dépendre, a présenté son
rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CONSEIL LÙGIsLATIF,

Chambre de comité,
Toronto, 10 juin, 1857.

Le comité spécial chargé de s'enquérir et faire rapport sur la convenance
d'adopter desmesures pour déterminer la ligne frontière entre le Eaut et le Bas-
Canada, au temps de l'union, de manière à constater plus sûrement les droits· des
particuliers qui peuvent en dépendre, a l'honneur de taire rapport qu'il a entendu
les témoignages de plusieurs personnes qui ont comparu devant lui, et qu'il a exa-
miné un grand nombre de documents relatifs à la matière à lui soumise, et n'a
pas cru nécessaire d'avoir recours à d'autres preuves pour faire rapport à Votre
Honorable Chambre que, dans son opinion, il est d'une grande importance de
déterminer, sur les lieux, la vraie ligne de division entre les deux sections de la
provnce.

Il appert qu'au delà de deux mille acres de terre se trouvent affectés par Pincer.
titude de cette ligne, et qu'un bon nombre de personnes qui s'y trouvent établies
refusent de reconnaître appartenir à Pune ou Pautre section, en conséquence du
doute qui règne au sujet de la dite ligne.

Il faut, s'il est possible, prévenir les conséquences qui peuvent résulter de cet
état de choses, et votre comité a l'honneur de recommander qu'il soit laissé à
l'Exécutif de prendre à ce sujet telles mesures qu'il jugera convenables, soit en
nommant des commissaires ou en faisant choix d'arpentenrs qualifiés dont la mis-
sion sera de tracer et déterminer la dite ligne, sur les lieux, d'après telles instrue.
tions qui pourront être les plus propres à les guider sûrement dans la constatation
de la dite ligne.

Cela fait, on ponrra, s'il est nécessaire, législater finalement sur ce sujet ; maià
dans l'état actuel des choses, votre comité croit que la législature ne pourrait rendre
justice à la question,en autant qu'elle ne pourrait déterminer, avec la certitude de
ne pas être en erreur, l'endroit où la ligne doit exister.

Le tout respectueusement soumis.

P. M. VANKOUGHNET,
Préident.
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A&près ±des.débats,
L'honorable M. de Beaufeu a proposé, en amendement, secondé par s lhono-

rable M. Prince,

Que le dit rapport ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il eoit rpfW 49 ioU -
veau au comaitýé spéqi pour re, çQpsider. ße nouv.Pp

Ohjeetioné tfite Ja d e o,!ie

Après des débats,

La question de concours a été mise sur igelle, et ,1e a passé d 1an ps g

La .qu0aties 4taet eol liee ur la plQtiQa srici pale e a pasédans 'affir-
mative, et

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. de Beawjeu a proposé,-secondé par Phonorable M. Prince,

Qu'une hµmble Adresse soit préentée à Son, aegence le Goeir;Gén4ral,
le priant de vouloir bien faire mettre d

10. Copies de tous papiers et correspondances qui peuvent avoir été 11dhangés
entre le département de l'artillerie et le gouvernement provincial depuis le
19 février, 1855, au sujet de sept acres de terres au Oô eau-LZ , dot %s auto-
rités militaires se sont emparées pour des fins militaires,.et sur lesque4 ot 4t4ó
construits un fort, des casernes et un canal qui sont maintenant en ruines.

2o. Copies de toutes dépêches qii ont été reçues depuis le 19 février, 185 5. du
secrétaire d'état de Sa Majesté pour les cQlonies, au sujet de lasusdite piqp g4p
terre ou des terres de l'artillerie, en général, dont il est fait mention d4p la
cédule (G) du rapport des commissaires pour la réorganisation de la milice du

3o. Copies des rapports du Conseil Exécutif sur les requêtes. des héritiers et re-
présentants du défunt colonel baron de Longueil, 16gitimes propriétaires de la
pièce de terre ci-dessus mentionnée, à eux réversible lorsqu'elle cesserait de servir
aux fins militaires ; les ditçs requêtps pp '1t3e 4datps;. çoe des 49 gQ qqre,
1854, 29 mai, 1855, et 17 mars, 1857, et auxquelles il n'a pas encore été fait
réponse.

4o. Copies des instructionsqui ont-été 'doneées au surintendant des -terres de
l'artillerie, W F. .Cofn, êécuyer, au gujet .e la pièce e ,terre au ,0 wged
Lac, ci-dessus mentionnée, ou du terrain mentionné dans la dite céduleG p-
port ci-haut cité.
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50. Copies de toutes demandes faites au gouvernement, soit au moyen de re-
quétes, lettres ou recommendations, avec'les dates respectives d'icelles, de conces-
lion, bail ou achat d'aucune partie de la dite terre et canal au Côteadu-Lac,
avec le on les noms des requérants, et indiquant la nature de la demande et de la
réponse du gouvernement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a passé dans l'afir-
mative, et il a été

Ordonné, Que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la
dite adresse.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre s'est remise.
Son Excellence Sir ]Edmn9d Walker Jlead, Baronnet, Gouverneur-Général de

l'Al mérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle Licosse, du Nouveau-Brun-
wich, et de l'Isle du Prince Lidouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.,
étant assis dans le fauteuil sur le trône, l'Orateur a ordonné au gentilhomme huis-
sier de la verge-noire d'informer l'Assemblée " Que c'est le plaisir de Son Excel.
"lence qu'elle se rende immédiatement auprès d'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier agissant de la couronne en chancellerie a lu les titres des bills à être

passés, séparément, comme suit :-

Acte pour exiger que les comptes rendus au gouvernement provincial soient
rendus en dollars et en cents.

Acte pour assurer davantage l'indépendence du parlement.

Acte pour amender l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du
havre de ifontréal, et au creusement d'un chenal pour les navires entre Montréal
et Qué'bec.

Acte pour prévenir les délais dans l'administration de la justice dans les cas de
mi8demeanor dans le Hfaut Canada.

Acte pour étendre aux deux sections de la province, les brevets d'invention
octroyés pour une section d'icelle, à certaines conditions.

Acte pour amender la loi pour l'admission des procureurs.

Acte des Pêcheries.

Acte pour amender la charte de la banque coloniale du Canada.

Acte pour incorporer la compagnie canadienne de navigation à vapeur de
l'intérieur.

Acte pour amender l'acte de procédure du droit commun de 1856, et pour
ciliter le recours sur lettres de change et billets.
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Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de " La compagnie d'en-
trepôt, de bassins et de quais du St. Laurent."

Acte pour amender la loi qui pourvoit au partage de la commune de faskinongé.

Acte pour diminuer les frais et abréger, en certains cas, les délais dans lPadmi.
nistration de la justice en matière criminelle.

Acte pour accélérer le procès et la punition des jeunes délinquants.

Acte pour incorporer le village de Fort Erié, dans le comté de Wedland.

Acte pour transporter à John Pliny Ory8ler et George ffSmnel, senior, une
certaine réserve de chemin dans le township de TFincliester,dans le comté deDundas.

Acte pour permettre à l'exécuteur testamentaire survivant de feu John .7In-
tosh, écuyer, de louer certaine propriété immobilière dans Toronto,

Acte pour amender la charte de la compagnie d'union de chemin de fer d' Onta-
rio, Simcoe et Huron.

Acte pour légaliser et rendre valides certains règlements du ci-devant conseil du
district de Home, passés au sujet de certains chemins dans le comté d'Ontario.

Acte pour incorporer le village d'Elora, dans le comté de Wellington.

Acte pour transporter à George S. Wilices une certaine réserve de chemin dans
le township de Braneford.

Acte pour établir une certaine ligne de concession dans le township de Clarke.

Acte pour pourvoir à procurer un meilleur local pour les cours de juridiction
supéIieure dans le HMat Canada, et à cette fin d'amender, étendre et continuer
deux certains actes y mentionnés.

Acte pour amender la loi criminelle, en ce qu'elle se rapporte à la mise en cir-
culation de monnaies falsifiées de pays étranger.

Acte pour imposer et prélever des péages sur les travaux publics.

Acte pour amender de nouveau et étendre l'acte pour établir les compagnies
d'assurance mutuelle dans le Haut Canada.

Acte pour autoriser les Ministres de l'église connue sous le nom "d'Eglise,
Méthodiste Episcopale en Canada," à célébrer des mariages, et à tenir des regis-
tres des mariages, baptêmes et sépultures dans le Bas Canada, et pour d'autres
fins y mentionnées.



Acte po1 daoeder la bharte de la compagnie de la fonderie de ioma n eà
changer son nom en celui de compa#nie de fetr de. farmora.

Aèt pOur incorporer la ville de &ndwi>, dans le comté d'Essex.

Acte pour tarisporter certaine biens-fonds de feu Thomaa Benson, entre les mains
de syndics.

Acte pour incorporer le village de ew Hamburg, dans le comté de Wate&lo.

Acte pour transporter à Josiah D. Wellington, une certaine réserve de chemin
dans lé irihip de BIf/-toù.

Acte pour incorporer la compagniedu chemin de fer central de -Toronto et Otuen

Acte pour autoriser la municipalité du.township de MoGilivray, à disposer
de certaines réserves de chemin dans le dit township.

Acte pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Bas Canada, de
1855, et pour ériger St. Aubert en une municipalité séparée.

Acte ponr amender les Actes relatifs à la compagnie du chemin de fer de
Stanstead, heord et Ckambly.

Acte pour transporter une certaine réserve de chemin dans le township de
Whitby, à John T. Gamble, écuyer.

Acte pour amender l'acte du affat Caneda, pour permettre à la congréêation
prebytérienne d' York, d'acquérir un terrain pour une église et un citmetière

Acte pour amender l'acte pour permettre aux habitants de la paroisse de Se,
François-du-Lac, de mieux régler la commune de St. François.

Acte pour corriger une erreur dans un acte de la présente session relatif au
havre et aux commissaires du havre de Kontréa.

Acte pour incorporer la ville de Windsori et pour la diviser en quartiers et en
définir les limites.

Acte pour incorporer l'institut littéraire Canadien de Woodtock.

Acte pour diviser le township d'Ealifax, en deux townships séparés.

Acte pour autoriser les syndics de la Prti&6 églle des iptiste tvoloätàitès
dans Katley, à recevoir un certain legalaissé à la dite église.

Acte pour amender l'acte pour autoriser l'établissement de eompagnies Afônds
social pour la construction des chemins dans le Bas Canadas dans la vue d'eicoui
rager la construction de chemins bons et avantageux dans tout le Bae Cagda



Acte pour encourager la civilisation graduelle dés frius sauvages en cette

province, et pour amender les lois relativès aux sauvages.

Acte pour établir des prisons pour les jeunes délinquants, pour la meilleure
administration des asiles, hôpitaux et prisons publics, et pour mieux construire les
pisons coiÈmunee,

Acte pour incorporer le village de Fergus, dans le comté de Wellington.

Acte pour donner plus d'efficacité et de simplicité à la procédure de la eour: de
chancellerie dans le Haut Canada.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie canadienne de prêt et,

de placement, etplui accorder certains pouvoirs.

Acte pour modifier et amender l'acte relatif au chemin defer de Galt et Guelph,
et pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Preston et .&rlin.

A cte pour incorporer la banque de Brantford.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Brantford et du Sud-

Ouest.

Acte pour amender Pacte des municipalités et des chemins du Bas Canada, de
1855, et pour ériger St. .tàmbert, en une municipalité séparée.

Acte pour amender l'acte pour transporter à la cité de Toronto, certains lots
d'eau, avec pouvoir à la dite cité de construire une esplanade, et pour autoriser
la dite cité à établir la ligne du grand tronc de chemin de fer et d'autres voies
ferrées le long d. front de la dite cité.

Acte pour incorporer la compagnie du Canada de navigation à vapeur du
nord-ouest,

Acte pour amender les diters aCteA pour remédier aux abus préjudiciables à
l'agriculture.

A ete pour amender les lois relati"e% à la célébration des mariages dans le Rast-
Canada.

Acte pour amender les lois municipalëà dû oad-nada, en ce qui concrne
l'incorporation des villages.

Acte pour mihender l'âtè iùtitalé: ' 'Ate pour la construction d'un aqpeduc
"dans la cité de Jamilto.

Acte pour pourvoir à la codification des lois du Bas Canada, qui sô rapp"eint
aux matières civiles et à la.procédure.

A ete pour tionstitner le roeteur et las Inarguilliers de la paroisse de Québec
corporation pour la régie de l'asile Finlay à Québe,
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Acte pour amender l'actepour abolirlesdroits de primogéniture, et pour veniren
aide aux personnes qui héritent des propriétés foncières de personnes qui meuren
sans faire de testament, dans certains cas, dans le Haut Canada.

Acte pour autoriser la cité de T oronto à construire un aqueduc et à prélever
une taxe sur l'eau.

Acte pour expliquer et amender les actes du fonds consolidé d'emprunt munici-
pal.

Acte pour amender un certain acte y mentionn6, pour mieux pourvoir à la
sûreté de la vie des passagers à bord des navires à vapeur.

Acte pour légaliser certains procédés de la municipalité de St. fforbert dVArtha.
baska.

Acte pour amender l'acte pour lincorporation du barreau du Bas-Canada.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de " compagnie d'ex-
ploitation des mines de Joliette."

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Eastwood et Berlin.

A ete pour incorporer la compagnie du canal à navire de St. Clair, CGathbam et
Rondeau.

Acte pour permettre au conseil de cité de la cité de London, de vendre et trans-
porter certain terrain dans la cité de London, appelé Potter's Field.

Acte pour autoriser le conseil municipal provisoire du comté de Bruce, à prendre
des actions dans certains chemins de fer.

Acte pour amender et étendre la charte de la compagnie du chemin de fer de
Brockville et Ottawa.

Acte pour amender les actes de judicature du Bas- Canada.

Acte pour transporter certaines réserves de chemin dans le township de Whity,
à Thomas N. Gibbs, écuyer.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de "La compagnie de
Navigation De Salaberry de Kontréal."

Acte pour autoriser les syndics de l'hôpital-général de Toronto, à faire un nou-
vel emprunt de deniers.

Acte pour amender les lois des bureaux de poste de cette province.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin d'Iberville, Brome, Swford
et xissisquoi.

Acte pour valider les titres donnés par les shérifs aux cessionnaires des acqùé-
reurs de terres vendues pour taxes sous l'autorisation des treizième et quatorzième
Victoria, chapitre soixante-sept.
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Acte pour-incorporer la compagnie du chemin de fer de London et-ac Huron.

Acte pour autoriser G. Wikes à construire une Dame sur la Grande-Rivière,
à folmedale.

Acte pour incorporer la compagnie de chemin de fer de Sratlroy et Port Frank.

Acte pour expliquer un acte intitulé: Acte pour amender l'acte incorporant la
"compagnie du chemin de fer d'lHamilton et Toronto."

Acte pour amender et consolider les lois relatives à l'organization des sociétés
d'agriculture dans le Bas-Canada.

Acto pour faire do plus amples dispositions pour l'incorporation de la ville des
Trois-Rivières.

Acte pour abroger l'acte y mentionné et établir dé meilleures dispositions pour
l'encouragement de l'agriculture, et aussi pour pourvoir à l'avancement de la
mécanique.

Acte pour incorporer la compagnie du pont de l'Isle de Toronto.

Acte pour autoriser Passèchement du Lac Wawanos, dans le township de Sarni'a.

Acte pour incorporer la ville de Lindsay, et pour en définir les limites.

Acte d'incorporation de la cité de St. Hyacinthe.

Acte pour incorporer la société d'horticulture de Toronto.

Acte pour diviser le township de Whitby, dans le comté d'Ontario, en deux
municipalités séparées.

Acte pour remettre en force et amender un certain Acte passé dans la seizième
année du règne de Sa Majesté, et intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
"du chemin de fer de Port Wh7iitby et du Lac Huron."

Acte pour pourvoir de nouveau au paiement des dépenses de la police fluviale
de Québec.

Acte pour fixer la loi relativement aux terres tenues en franc et commun socage,
dans le Bas-Canada.'

Acte pour expliquer et amender l'acte de 1856, amendant l'acte d'appropriation
des réserves du clergé, en ce qui a rapport au mode de constater le nombre des
contribuables des diverses municipalités du Raut-Canada.

Acte pour amender l'acte du fonds consolidé d'emprunt municipal.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Fort Eié.

Acte pour continuér et confirmer la séparation de la municipalité de B&e. Julie
de Somerset de celle de St. Calixte de Hsomerset, et pour diviser le township de
Sonerset, en deux townships distincts.



Aete pour atoriser te4iýt 1 dió n# ý négowc i .emprut de scinqu e
louis.

Acte pour changer lee himites di towneip 4'/¢lf«4A At de g apEris 4 ,
Norbert d'Arthaögska.

Acte pour incorporer la ville de iColingwood.

Acte pour amender lacte des licences :d'aubergs de 1851.

Acte pour changer et amender la loi relativement aux cours de comté du faiu-
Canada.

Acte pour amender les actes qui se rapportent aux sociétés d'agriculture dans
le Bas-Qand«.

Acte pour légaliser les procédés du conseil de comté de Kamoura8ka, et en con-
seil local de St. Paschal.

Acte pour transporter à JÀn Saw une certaine réserve de chemin dans le
township de Wilberfore.

Acte pour autoriser la municipalité des townhips de Zora E, Zora Ouest et
Nissouqri Est, dans le comté d'Qcford. à dipQae lu$ctnes éarvd.cemins
dans les dits townships.

Acte pour pourvoir à la nominatiQn d'avocats de comté, et pour d'autres fins
relatives à l'administration de la justice dans le Haut Canada.

Acte pour établir d'autres dispositions législatives pour le .partage de certanes
terres dans les townships de Bolton et ]Magog.

Acte pour améliorer l'organisation du.service:eivil.en canada, et:le rendre.effectif.

Acte pour légaliser les brevets des cleres notires qui ont négligé de lesfaire
enregistrer dans le délai voulu par la loi.

Acte pour pourvôir à-ce qi2il -sdit disposé des rféserves -de -eheirin dans les
municipalités rurales du Ifaut-Canada.

Acte pour étendre à la province du Canada, le brevôt d'invention -accordé à
Henry Bessemer, pour -divers perfectionnements qu'il a inventés -ou découvérts
dans la mauefacture du-fer malléable ou -en -barre et de Pacier.

Acte pour donner plus de facilités aux personnes dûment qualifiées à pratiquer
comme arpenteurs en -cette province.

Actepour amenderf'.1acte intitulé-: ":pour:abroger unecertain acte et-un"eMrdon'
" nance y mentionnés, concernantla,maison de:IaTrinité de tdargeOtp
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"amender et refondre les dispositions," et pour établir d'autres dispositiong 9n

cernant les pilotes.

Acte pour transporter à Charles Coxwell Small, certaines réserves de chemis
dans le Township de Pickering.

Acte pour établir de meilleures dispositions pour l'administration dela jt atice
dlans les terri oires non organisés situés dans les limites de cette Province.

Acte pour refondre et amender les lois relatives à la chasse des bêtes fauve et
autres gibiers dans le Bas-Ganada.

Acte pour pourvoir aux moyèns de constater des frontières inconnues dans tous
las cas où les lignes de concession n'ont pas été tirées dans le premier arpentage.

Acte pour incorporer la compagnie du Chemin de Fer et la'Navigation du st
Maunce.

Acte pour continuer pendent un temps limité les divers Actes et Ordonnances
y mentionnés, et pour d'autres fins.

Acte pour diviser le Township de Fredericksburgh, dans le Comté de Lenno
en deux Municipalités séparées.

Acte pour incorporer la Banque Internationale du Canada.

Acte pour autoriser les comtés unis pour des fins municipales à effectuer des
aulioratious, indépendamment les uns des autres.

Acte pour pourvoir à ce qu'il soit tenu des enquêtes dans les cas d'incendie, et
abroger l'acte qui autorise telles enquêtes dans les cités de Québec et de KMontréal.

Acte pour consolider la dette de la cité d'Ottawa.

Acte pour venir en aide aux victimes du dernier idcendie des Trois-Rivières, en
permettant un emprunt à même le fonds consolidé d'emprunt muuicipal du Bas-
Canada, pour les mettre en état de rebâtir les maisons et autres édifices détruité
par cet incendie.

Acte pour étendre le droit d'appel en matières criminelles dans le laut-Canada.

Acre pour autoriser la corporation de la cité de Québec à établir une force de
police pour la dite cité.

Acte pour autoriser les syndics d'un certain lot d'école, dans la ville de
Prescote, à vendre le dit lot, et pour d'autres fins.

Acte pour changer et amender l'acte d'incorporation de la banque du district de
Niagvara.1

Acte pour incorporer le village de -Mitc,ýeZl, dans le comté de Perth.

Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie du chemin planchéié de St.
Clair et Rondeau.
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Acte pour transporter à John Christie une certaine réserve de e in d
le township d'Oxford.

Acte pour incorporer la comppgnie du canal à navires de Fort .Erié.

Acte pour incorporer la compagnie de prêt du Canada-Ouest.

Acte pour diviser la commission des chemins a barrières de Québeo en deux
commissions distinctes, et établir d'autres dispositions pour cet object.

Acte d'amendement des municipalités et des chemins du Bas-Canada de 1857.

Acte empêcher les cruautés et mai vais traitements envers les bestiaux et autres
animaux, et pour amender la loi relative à la mise en fourrière.

Acte pour incorporer la Chambre de commerce de la cité de l'Outcouais.

Acte pour autoriser le titulaire et les syndics de la mission de l'ég:ise d'Angle.
terre à Georgina, à aliéner certains terrains appartenant à la dite missoin.

Acte pour amender l'acte de, ehiuises consolidées des chemins de fer.

Acte pour améliorer le mode d'obtenir les témoignages dans les affaires d'élec.
tions contestées.

La sanction royale a été prononc6e séparément sur ces bills, par le greffier de
cette Chambre, dans les mots suivants

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ce
" bill." .

Le greffier agissant de la couronne en chancellerie a lu le titre d'un autre bill à
être passé comme suit:

"Acte pour incorporer la compagnie du pont international."

Sur ce bill le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a dit:

Son Excellence le Gouverneur-Général réserve ce bill pour la signification du
plaisir de Sa Majesté sur icelui.

Alors l'Orateur de l'Assemblée Législative a adressé Son Excellence comme suit:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

Les communes, dans leur liFéralité, ont voté les subsides nécesaires pour subve
nir aux dépenses de votre gouvernement. J'ai l'honneur de présenter à votre
Votre Excellence à cette fin nn bill intitulé : "Acte pour octroyer à Sa Majesé
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"certaines sonmmes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dépensesú d
"gouvernemenît civil pour 'année 1857, et pour certaines autres fins se rattachant
" au service public : et aussi pour prélever un emprunt sur le crédit di tonds con.
"solidé du revenu," auquel bill les fidèles communes de Sa Majesté solliciteniýtla
sanction royale,

Legreffier ce cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a alors dit si r ce bill:

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général, renercipes
"loyaux sujets, accepte leur bienveillance, et sanctionne ce bill.

Alors il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discouru
suivant:-

Honorables -Mesieurs du Conseil Législatif:
Xessieurs de l'Assemblée Législative

Lorsque j'ouvris cette session de la Législature, je recommandai à votre consi-
dération particulière certains sujets sur lesquels vous m'assurâtes, dans vos adresses,
que vous étiez prêts à délibérer. Dans Poccasion présente, à la clôture de la §es-
sion, j'ai à remplir fagréable devoir de vous remercier de la manière dont vous
avez rempli vos promesses, et du travail que vous avez donné aux affaires de la pro-
vince en général.

La sagesse (lu parlement a disposé de toutes les matières que je m'étais permis8
de vous soumettre.

L'état de nos prisons et de nos asiles d'aliénés-l'adriinistration de la justice
dans le Bas-Canzda-l'organisation améliorée du service public-l'encouragement
des arts et de l'agriculture-et le bien-être des tribus indiennes-toutes sont deve-
nues le sujet d'une législation nouvelle.

Vous n'avez pas manqué de montrer votre zèle impartial pour l'avancement
de la province et l'extension de la colonisation dans toutes les directions. Les
vallées de l'Oittaouais et du St, 2faurice, et notre frontière occidentale vers le
territoire de la Baie d'Hudson ont été également l'objet de votre considération.

Je nourris le ferme espoir que le succès couronnera nos efforts sur tous ces sujets
importants, et que les mesures produites par votre sagesse trouveront dans les
serviteurs de la Reine, des agents aussi prompts qu'effectifs.

En soumettant à la décision de Sa Très Gracieuse Majesté, le choix définitif du
3iége du Governenent du Canada, vousavez, sans déroger aux droits du Parlement
Colonial, pris le moyen d'éloigner de son enceinte une source constante d'aigreur
et de jalousie de localités.

La cession généreuse de l'antériorité de votre droit hypothécaire sur le chemin
de ler le Grand Trone aura leffet, je le pense, d'imprimer une nouvelle vigueur à
une compagnie dont les intéréts sont inséparablement liés à ceux du Canada Uni.
Pour moi, c'est avec beaucoup de plaisir que je vois la séparation complète du
Gouvernement Exécutif de la direction d'une entreprise commerciale.
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Messieurs de l' Assenblee Législative.
Au nom de la Reine, je vous remercie des subsides que vous avez libéralement

votés pour son service.
L'appropriation additionelle en faveur des Steamers Océaniques donnera une

nouvelle impulsion au trafic du St. Laurent, et le pouvoir qui m'est donné de rena
contrer les ouverIures du Gouvernement Impérial pourl'établissement de nouveaux
phares dans le Golfe, tendra vers le même but important.

Vos Votes en aide de la milice ont reponda au zèle et à la loyauté du peuple, et
vous semblez admettre le fait que l'importance croissante du Canada demande une
organisation milil aire de votre propre création, corespondante au moins jusqu'à
un certain point à la position que vous occupez.

Je me réjouis de voir que vous ayez aboli la taxe anomale pour le soutien
des asiles d'aliénés dans le Haut-Canada, et que vous ayez approprié une somme
pour améliorer les communications avec la Rivière Bouge.

fonorables Messieurs, et Messieurs;
J'ôse croire sans crainte que l'expérience de la présente session dans l'action d,

notre Conseil Législatif, composé qu'il est maintenant en partie de ceux nommés
par la couronne, et en partie de ceux choisis par le peuple, donne une forte garan-
tie de succès' pour l'avenir. L'épreuve, je le sais, n'est pas encore parfaite, mais
ce que je vois me fait envisager avec confiance les resultats de l'action continuée au
milieu de vous d'un second corps législatif, capable de conduire ses délibérations
avec calme, ferme dans sa loyauté envers Notre Souveraine, et fort de sa con,
science dans l'appui populaire.

Ma plus forvente prière est que la Providence bénisse les produits de vos terres
et l'accroissement de votre commerce, et que notre peuple, tout en se réjouissant.
d'une prospérité pleine et entière, se garde des piéges de l'imprévoyance et d'un
fol esprit de spéculation.

Encore une fois, je vous remercie de votre diligence dans l'œuvre de la Législa-
tion, et je mets fin à ce travail en prorogeant le Parlement.

L'Orateur de cette Chambre a alors dit:

Honorables 0.M. du Conseil Législatif, et
3iif. de l' Assemblée Législative

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur Général que ce
parlement provincial soit prorogé à lundi, le vingtième jour de juillet prochain,
pour être alors ici tenu, et ce parlement provincial est, en conséquence, prorogé
à lundi, le vingtièmejour de juillet prochain.

DES PREES -A-vAPEUR DU LEADER, 120, EUB RING, TORONTO.
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APPENDICE No. 1.

RAPPORT DU BIBLIOTIIÉCAIRE.

A lhonorable Conseil Législatif de la Province du Canada, réuni en
Parlement Provincial.

Le Rapport du Bibliothécaire sur l'état de la Bibliotheèque,

EXposE REsPECTUEUSÉMENi'

Que depuis la dernière session du parlement, il a été construit, sous la direction
du bureau (les travaux publics, un édifice qui, tout en mettant en communication
les ailes où se trouvait d'abord le local de la bibliothèque, donne de la place pour
y mettre les livres, et de l'espace pour l'exhibition d'une série de portraits des
Orateurs de l'Assemblée Législative du Canada, et des provinces du Eaut et du
Bas-Canada avant l'Union. Cet edifice a été mis à la disposition des bibliothé-
caires le 27 de décembre dernier, mais vu l'humidité des murs qui avaient été tout
rcceunent plâtrés, il n'a été jugé à propos de commencer le déplacement des
livres que trois semaines environ plus tard, alors qu'ils ont été transportés des
chàinbres du rez-dechaussée à celles préparées pour les recevoir.

L'étendue de la collection des livres à déplacer dans un si court délai a ùmpêché
(Ie les classer aussi bien qu'on pourrait le désirer et qu'on se propose de le faire
mais dans leur distribution générale on a ou soin de les disposer pour la plus
grande commodité des Membres des deux Chambres. Les deux pièces les plus
rapprochées des deux CharÈbres Législatives ont été spécialement destinées aux
livres dont on peut avoir besoin pour se guider dans la direction des affaires des
deux Chambres, tandis que dans lappartement du centre, on a placé les ouvrages
d'un caractère plus général.

Durant la vacance, on a travaillé sans relâche à la confection et à l'impression
d'un catalogue des livres de la bibliothèque, dont des exemplaires seront dans peu
die jours mis entre les mains des honorables Membres. L'étendue de ce catalogue
et le travail se rattachant à sa préparation, en ont empèché l'achèvement à temps
pour Pouverture de la session. On n'a pas jugé à propos en outre de le mettré
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entre les mains de l'imprimeur avant la réception de quelques séries importantes
dont les dernières n'ont été reçues qu'au mois de janvier dernier, et qui, si elles
n'avaient pas été comprises dans le présent catalogue, auraient nécessité la publi.
cation immédiate d'un supplément. Ces séries comprennent : 10. Une collection
étendue et d'une grande valeur d'ouvrages présentés par l'honorable compagnie
des Ides Orientales ; 2o. 1Des publications officielles nombreuses et importantes
du gouvernement fédéral à TVWas/bington, et de divers états de l'Union Américaine,
lesquelles ont été obtenues par l'entremise de l'honorable P. H. xoore, qui, à la
dernière session, fut spcialement délégué aux Etats- Unis pour solliciter des dons
et organiser un systòme d'échanges avec la Législature canadienne ; et 3o. Des
ouvrages venus de Londres, Paris et New Yo7, expressément demandés par les
Orateurs pour combler certaines lacunes dans la bibliothèque.

Votre bibliothécaire est heureux de pouvoir annoncer que tous les livres ci.
dessus mentionnés ont été reçus et compris dans le catalogue, à l'exception de
quelques vol unies des états de Pennsylvanie et d'Ohio, qui ne nous sont arrivés
qu'au commencement du présent mois.

Depuis la dernière session, on a aussi reçu de la Chambre des Lords le reste de
la série des papiers sessionnels de leurs seigneuries, depuis 1789 jusqu'à cette
année : don d'une grande valeur fait à la bibliothèque.

Il a été pris des mesures pour remplacer le don magnifique des cartes de l'ex-
ploration de la Grande Bretagne et d'irlande, faite par le département de Partil-
lerie, et qui ont été malheureusement perdues dans un naufrage l'année dernière,
par Pachat (avec les fonds obtenus de l'assurance sur ces cartes) d'une autre série
encore plus complète et qui comprend en outre les cartes de l'exploration géolo-
gique du Royaurne- Uni, collection qui sera hautement appréciée par tous ceux qui
s'intéressent aux explorations géologiques.

Votre bibliothécaire ôse espérer que 'état général de la bibliothèque sera trouvé
satisfaisant, bien que durant le progrès des réparations qui ont été faites à l'édifice
depuis la dernière session, les livres aient été inévitablement exposés à beaucoup
de dommage par la poussière de chaux, la peinture et la présence des ouvriers
pendant plusieurs mois.

Votre bibliothécaire regrette d'avoir à dire, que touchant un certain point bien
important, lés recommandations du comité de la bibliothèque de la dernière
session n'ont pas été suivies. Malgré l'opinion exprimée par le comité sur
la nécessité de pourvoir au logement, près de la bibliothèque, d'un gardien ou
serviteur attaché à l'établissement et ayant quelque connaissance des livres, qui
fût toujours sur pied dans le besoin, de jour ou de nuit, rien n'a été fait à ce sujet,
et la précieuse collection reste en conséquence exposée à beaucoup de risque et de
danger. Etant bien convaincu de la nécessité de la présence continuelle dans les
appartements ou près des appartements ce la bibltothèque d'une personne respon-
sable attachée au département et en connaissant les arranguments et les besoins
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votre bibliothécaire soumet respectueusement ce sujet à la considération de votre
honorable Chambre dans l'espoir qu'il sera promptement adopté quelquemesure
à ce sujet.

Il a déjà été parlé des résultats de la mission de l'honorable M. -Moore aux
1,tats- Unis, et comme ce monsieur se propose de présenter un rapport détaillé au
comité de la bibliothèque, il suffit pour votre bibliothécaire d'ajouter que des listes
des dons qu'il a réussi à obtenir, se trouvent annexées au présent rapport.

En conséquence de la somme d'ouvrage qui retombe sur votre bibliothécaire,
il n'a pas été en son pouvoir de constater le nombre de volumes qui se trouvent
aujourd'hui sur les rayons de votre bibliothèque, mais on peut raisonnablement
les évaluer à environ trente mille.

Le tout respectueusement soumis.

W. AGAR ADAMSON,

Bibliothèque, Conseil Législatif, Biliotkécaire, ConseilLégislag
90 février, 1857.

DONS DE LIVRES REÇUS A LA BlBLIOTIÈQUE DURANT LA
DERNIÈRE VACANCE.

De Son Excellence le Gouverneur Général-Treize volumes de Iansard's Parlia-
mentary Debates, pour les sessions de 1855 et 1856.

Imperial Statutes, de 1856.
Catalogue of the Works exhibited in the British Section of the

Paris Exhibition of 1855.
Diverses brochures, rapports, etc.

De l'honorable compagnie des Indes Orientales-Une série d'ouvrages sur la
littérature, l'histoire, la loi, le commerce, etc., de l'Inde.
Environ 340 vols.

Des sœurs provinces de l'Amérique Britannique du Nord-Journaux, lois, etc.,
transmis annuellement.

De R. T. Gourlaj, écuyer.-A Manual of Individual or Family Worship.

De d S. Heehan, écuyer, bibliothécaire du Congrès-Sanford's Penal Codes in
Europe. 1854.

De la societé de discipline de la prison, Boston-Reports of the Society, from
1826 to 1854. 3 vols

Du Dr. Cogswell, bibliothécaire de la bibliothòque d'Astor-Catalogue of Books
on the Languages of Asia, Africa, &o. New York, 1854.

De C/wurles Ho&mer, écuyer, Hartford, Connecticut--Pitkins' Statistical View of
the United &ate&
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De l'honorable juge Collarnor-Perry's Japain Expedition.

D'iAndrew K2JLeroer, écuyer, T oronto-Liasscs du Upper canada Gazette, our
1815, 1822 et 1824. 3 vols, 4to.

De J . Gamble, écuyer, M.P.P.-Journals of Legislative Assembly of Canacla,
and of the Legislative Council and House of Assembly oî
Upper Canada, avec appendices, etc. Plusieurs volumes,
en tout 28.

DONS DES ÉTATS-UNIS REÇUS PAR L'ENTREMISE DE
L'HONORABLE P. 1H1. MOORE.

Du Goernement Fédéral.

Anerican Archives-Fourth Series-From the IKing's Message of the 7th March
1774, to the Declaration of Independence. 6 vols. folio. 1837-
1, 46.

Fifth Serie.-kom the Declaration of Independence to the Treaty of Peace witli
Great Britain iii 1783. Vols. 1 to 3. Folio. 1848-1853.

Annals, or Debates and Pi'oceedings in the Congress of the United States from
the first Congrcss, 1789 to 1824. 42 vols. Svo. Washingto,
1834-1856.

Seventh Census of the United S&ates, 1850. By J. D. B. DeBow. 4to. vas1h
ingtong, 1853.

United States Oficial Register of Omicers and Agents, Civil, Military and Naval,
1855. 8vo. Washington.

Patent Beports. 8vo. Washington.
"1851.
" 3852.
"1353.
"1854.
"1855.

Report and Charts of the Cruise of the U S. SurveyingBrig Dolphin. By Lient.
S. P. Lee. Svo. Washington, 1853-4.

Exploration of the Valléy of the Amazon. By Lieuts. W, F. Ierndon and L
Gibbon, U. S. N. 2 vols. Svo. With two small Atlasss.
Wfashington 1853-4.

Ord nance Instructious to Officers and others, 1854. Svo. TFashington.

Boat Armament of the U. S. Navy. By J. A. Dalhgren, Commander U. BM.
12mo. .Philadlpia, 1856.
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Navy Register, Unitec States, 1856. Svo. Washinbgton.

Greenhow (R.) HUistory of Oregon and Cal;fornia. Svo. Boston,

Uwiited States Naval Astronomical Expedition to the Southern H-enisphere during
the years 1849 to 1852. 2 vols. 4to. Was7hington, 1855.

Congressional Documents, Reports, &c., to the Congress of the United States for
the following years:

1851-2, 38 vols.
1852-3, 26
1853, 1 "

1853-4, 41
1854-5, 34 "

1855-6, 3

Report of the Superintendent of the Coast Survey, for the years 1849 '50, and '51.
8vo., with 4to Atlas, for the years 1852, '53 and '54. 4to.

Rolis of Charts accompanying the above, 1848-1855.

Reports of the Superintendent for the construction of Standard Weights, Measures
and Balances, for the years 1845, '46 and '47.

Reports of Scientific Investigations in relation to Sugar and Hydrometers. By
Professor R. S. McCOullocIh. 8vo. Washington, 1848.

Report of the Computation of the Manual of Tables, to be issued with the Hydro-
meter. 8vo. 1851.

Manual of Tables to be used by the Revenue Officers of the United States, with
Glass Hydrometers,

Railroac from the 3lississippi to the Pacfie, Reports of Explorations and Sur-
veys for. Vol. 1. 4to. Waslington, 1855,

Meteorological Register from 1843 te 1854, preparod urder the direction of Brig.
Gen. Lawson. 4to. Tas1ington, 1855.

Magnetic and Meteorological observations made at Gerard College, Philade/phi4
from 1840 to 1845. 3 vols. Svo. and Atlas, small folio. Wash-
ington, 1847.

Sitgreaves, Capt. L. Report of an expedition down the Zini and Colorado Rivers.
8vo. Washington, 1853.

Stkmsbury, Capt. I. Exploration and Suvey of the valley of the Great Salt Laàk
of Qtah, with an 8vo vol, of Maps. Philadelphia, 1852.

FeatersTtonhaugh, G. W. Report of a Geological reconnaissance made in 1835
from fWashington to the Côteau de Prairie. 8vo. ashingåton,
1836.
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Report of changes and modifications in the commercial system of other nations in
the year 1855. Washington, 1856.

Lee, Capt. T. J. Collection of tables and formulie useful in Surveying, &c. Svo.
Washington, 1853 (3 copies.)

Bronwell, N. J. History and Statisties of Immigration to the United States from
1819 to 1855. Svo. New York, 1856.

Reports of experiments on metals for cannon, with a description of the machines
for testing metals, and of the classification of cannon in service.
4to. Philadelpliia, 1856.

Xordecai, Capt. A. Report of experiments on gunpowder in 1843 and 1844. 8vo.
TFashington, 1845.

2facomb, A. The Practice of Courts Martial. 8vo. New York, 1841 (2 copies.)

-Mordecai, Capt. À. Digest of the laws relating to the Military Establishinent of
the United States. 12mo. vashington, 1833 (2 copies.)

Regulations for the Army of the United States and for the Quartermaster's Depart-
ment. 12no. Washington, 1855.

Regulations for the Medical Department of the Army. 12mo. Washington, 1856.

AcClellan, Capt. G. B. Manual of Bayonet Exercise for the use of the Army.
12mo. Pbilacdelp/hia, 1852.

Wayne, Major Il C. The sword exercise arranged for military instruction. 12mo.
Wasinqgton, 1850.

Ordnance Manual for the use of the Officers of the United States Army. 12mo.
Wa~shington,1850.

Regulations for the Government of the Ordnance Department. 12mo. Wash.
ington, 1852.

Instructions for Field Artillery, compiled by a Board of Artillery'Officers. 12mo.
Baltimore, 1845.

Instruction for Mountain Artillery. 12mo. Washington, 1851.

Instruction for leavy Artillery. 12mo. Washiington, 1851.

Cavalry Tactics. 2 vols. 18mo. Pkiladelphia, 1855.

Infantry Tactics. By Major Genl. Scott. 3 vols. 12mo. New York, 1854.

Indiana State Laws for 1844-5. Svo. Philadelphia, 1845.

EKansas Territory Laws passed in 1855. 8vo. Washington, 1856.
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Rifle and Light Infantry Tactics, by Lieut. Col. IBrdee. 2 vols. 18mo. Phil-
adelpIia, 1855.

Uhited States Japan Exploring Expedition, Narrative of, by Commodore Perry.
Edited by Dr. Hawks. 4to. Washington, 1856.

Vol 3. Meteorological Observations, by Rev. G. Jones. 4to.
Washington, 1856.

Dons de l'Etat de Yew York.

Documents of the State of New York for the following years:-
1850..............................Il volumes.
1851.............................. 9 4
1852.............................. 1 volum e.
1853.............................. 9 volum es.
1854...............................10 "
1856..............................12
Laws for 1856................... 1 volume.

Documents relating to the Colonial History of the State of New York. vols. 6
and 7. 4to.

Index to Documents.

Catalogue of the Cabinet of Natural History of the State of New York, and of
the historical and antiquarian collection annexed thereto.
8vo. Albany, 1853.

Comstock, G. F. Reports of cases in the Courts of Appeals ot the State of -New
Yorýk. vol. 2. 8vo. AlZbany, 1850.

Et diverses brochures.

Hough. Series of Meteorological Observations made in the State of New York,
from 1826 to 1850.

Parker's Criminal Reports. e vols.

Kernan's Reports of the Court of Appeals. 3 vols.

Barbour's Report of the Supreme Court. vol. 21.

Natural History of the State of Yew York. vols. 1, 4 and 5 of Agriculture.

Geological Map of the State.

Catalogue of the New York State Library, 1756. 2 vols. (2 copies.)

Documents relating to the Colonial History of the State : IRolland Documents.
1603-1656. vol 1. 4to. AbanyS, 1856.
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Dons die i'Etat de Connecticut.

Connectieut, State of. Journals of the House of Representatives, from 1849 to
1856. 7 vols. Svo. iIarff/ord.

Journal of the Senate for the years 1846, 1849,1850, 1853, 1855,
1856. 6 vols. 8vo. Eartford.

Message, Reports, &c., communicated to the Legislature in the
sessions for 1855-6. 2 vols. Svo. Jartford.

Acts and Laws ; revision of 1796. Svo. ffartford.
Public Statute Laws ; revision of 1838. Svo. Zartford, 1839.

(2 copies.)
Public Statutes ; revision of 1854. Svo. ZVew Eaven.
Public Acts, passed in the Sessions of 1855-6. 2 vols. 8vo.

Iartford.
Resolutions and Private Acts, from 1789 to 1836. 2 vols. 8vo.

]lartford, 1837.
Resolutions and Private Acts, passed iii 1856. Svo. New Haven.

Tru9nbull, J. . Public Records of the Colony of Connecticut to May, 1665.
Svo. I1artford, 1850.

Public Records from 1665 to 1678, with the Journal of the
Council of War, 1675 to 1678. 8vo, EJartford, 1852.

IHinnan, R. ?. Historical collections of the part sustained by Connecticut dur-
ing the Revolution. 8vo. Har/ford, 1842.

Geology of the State of Connectieut: Report on the,-by J. C. Percival., Svo.
Vew Iaven, 1842.

Report, (chiefly on the Mineralogy of the State) ; by C. U. Shiepard. 8vo. New
Haven, 1837. (6 copies.)

Connecticut State Agricultural Society: Transactions of the,-for 1854-5; with
Reports of the County Societies. 2 vols. 8vo. Hartford,

1855-6. (2 copies.)
Statistics of certain branches of industry in,-for 1845; by D.

P. T'yler. 8vo. HTartford, 1846.

Sixth Census of the United States ; with an abstract of each preceding Census.
Folio. Tasington, 1841.

Diverses brochures.

Dons de l'Etat de Pennsylvania.

Archives of the State of Pnnsylvania. 12 vols.

Colonial Records of Pennsykcmia. Vols. 4 to 16.
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Dons de l'Etat d' Ohio.

Laws of the State, for the years 1852, 1853, 1854, and 1856 ; being vols. 50, 51,
52, and 53, of the Sessional Statutes.

Statutes at large of the United States, for the lst Session of the 34th Congress
1855-6. 1 vol.

(1852-3.) House Journal, 2 vols.
" Senate Journal. 2 vols.

Legislative Documents. 2 vols.
(1854.) Senate Journal. 1 vol.

" House Journal: with Appendix. 2 vols.
" Public and Legislative Documents. 3 vole.

(1855.) Executive Documents. 2 vols.

(1856.) Senate Journal. 1 vol.
" House Journal. 1 vol.

1851-2.) Legislative Documents. 2 vols.

(1854-5.) Receipts and Disbursements of Public Money. 1 vol.

Reports of the Debates and Proceedings of the Convention for Revising the
Constitution of the Stato of Ohio, 1850-51 ; by J. . Smith,
official Reporter. 2 vols. 8vo. Columbus, 1851.

Dons de l'Etat du -Maine.

Kinc: State of.-Acts and Resolves, from 1842 to 1856. 15 vols. Svo.
Augusta.

Documents printed by order of the Legislature, from 1833 to
1840, 1842-1853-4. 19 vols. 8vo. -Augusta.

Journal of the House of Representatives, for 1855. 8vo. Hal-
lowell.

Reports of cases in the Supreme Judicial Court, from 1827 to
1854. 29 vols. 8vo. Portland.

Eaestnan, P. Digest of the decisions of the Supreme Judicial Court of the State
of Maine. Vols. I. to 26. Svo. Hallowell, 1849.

Williamson, W. D. History of the State of Maine, from 1602 to 1820. 2 vols.
Svo. Hallowell, 1839.

Maine Historical Society: Collections of the. Vols. 2 and 3. 8vo. Portland,
1847-53.

Yaine Register, for 1855 and 1856; by G. Adams. 8vo. Boston, 1855.
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Transactions of the Agricultural Societies in the State of Maine, for 1850-51-52;
arranged by E. Iolmes. 8vo. Augusta, 1853.
for 1853; arranged by Rlolmes. 8vo. Augusta.

Constitutions of the United States, and of the State of Haine. 12mo, Augu8ta,
1850.

Rules ond Orders of the Senate of -Maine, for 1854. 12mo. Augusta.

Jackson, C. T. Third annual Report on the Geology of tho State of Yaine.
12mo. .Augusta, 1839. (2 copies.)

KMaine State Library: Catalogue of the. 8vo. Augusta, 1850.
Et diverses brochures..

Dons d7 l'Ltat de Vermont.

Vermont compiled Statutes: being such of the Revised Statutes and of the
Public Laws since passed, as are now in force. Svo. Burling-

ton, 1851.
Laws, fron 1850 to 1855. Svo. yontpelier.
Journals of the Senate, from 1845 to 1855. 8vo. Windsor.
Journals of the House of Representatives, from 1845 to 1855.

8vo. Windsor.
Journal of the Council of Censors, 1856. 8vo. 3fiddlebury.
Annual Reports of the Auditor of Accounts of the State, for

1856. Svo. .Montpelier.

Natural History of Vermont : Preliminary Report on the,-by A. Young. 8vo.
Burlington, 1856.

Address concerning,-by Z. Thompson. 8vo. Burlington, 1850.

Vermont. Reports of Cases in the Supreine Court, from 1833 to 1855. 23 vols.
8vo. Middlebury.

Dons de i'Ltat de Virginie.

Virginia. Statutes at large, from 1619 to 1792; edited by Hening. 13 vols.
Svo. New York, 1823.

Statutes at large, in continuation, to 1807; by Skep/lrd. 3 vols.
8vo. Richmond, 1835.

The Code of Laws of Virginia, passed in 1849.
Journal of flouse of Delegates, and Documents for the Session

1855-6. 6 vols. 8vo.

Livres reçus sous l'autorité de l'acte des droits d'auteur.

London, 0. W. Directory for 1856-7; by George Railton. 12mo. 1856.
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REPONSE

A une adresse de l'honorable Conseil Législatif à Son Excellence le
Gouverneur-Général, en date du 4 du courant, priant Son

Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Honorable
Chambre " Copies des instructions données par Son Excellence
"à l'honorable M. le juge en chef Draper, relatives à la mission
" dont il a été chargé, ainsi que tous autres documents ou

dépêches échangés entre les Gouvernements Impérial et
Canadien,. se rattachant à la Compagnie de la Baie d'Hudson

" et au renouvellement de sa charte.

Par ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 9 Mars, 1857.
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Copie)-No. 179. DowNING STREET.

4 décembre, 1856.
MoNsiur,-Je saisis l'occasion de vous mettre au fait, le plustôt possible, de cer-
taines questions importantes qui se sont élevées récemment au sujet des affaires
de la compagnie de la Baie d'Hud8on, dans l'Amérique Britannique du Yord,
et des démarches que le gouvernement de Sa Majesté se propose d'adopter à cet
égard.

Vous savez que la compagnie de la Baie d'EJudson réclame, en vertu de sa
charte de 1760, et des différents actes du parlement qui, dit-elle, lui ont reconnu
subséquemment des droits de propriété, le commerce exclusif, le droit d'imposer
des taxes et d'étendre son autorité sur toutes les régions, sous la domination an.
glaise, qui sont arrosées par les rivières qui se déchargent dans la Baie d'Hudson.
Papiers Parlementaires, L'étendue et la base de cette réclamation sont définies dans la

No. 542, de 1850. " cédule des droits," qui accompagne le document parlementaire
ci-annexé et la carte ci-jointe.

La compagnie de la Baie d'Ifudson réclame encore et exerce de fait des droits
de commerce exclusif, bien qu'elle ne réclame pas la propriété du sol, sur tout le
territoire désigné dans un certain permis de commerce octroyé par la couronne en
l'année 1838, en vertu des dispositions de l'acte " pour régler le commerce des
Papiers lPar., No. 54, 4 pelleteries," 1 et 9 George, IV., ch. 66, copie duquel permis est

de 1842, page 9. aussi annexée à la présente dépêche.

On m'a fait entendre de la part de la compagnie de la Baie d'Iludson que,
comme son permis expire en 185e, et qu'il devra s'écouler bien du temps avant
qu'on puisse signaler et opérer sur toute Pétendue des régions vastes et éloignées
qu'il affecte, aucun changement important à Pordre de choses actuel, il serait
grandement à désirer de connaître le plustôt possible qu'elles devraient être les

aes du gouvernement de Sa Majesté et du parlement touchant le renouvellement
de ce permis.

Le gouvernement de Sa Majesté a donc dû prendre la détermination de ren-
voyer l'affaire à un comité de la Chambre des Communes le plustôt qu'il pourra
se faire convenablement. L'investigation se fera principalement sur la question
du renouvellement du permis ; mais elle devra incidemment embrasser en général
la situation présente et l'avenir de la compagnie de la Baie d'Hlutdson.

Comme il pourra s'élever dans le cours de cette investigation bien des points
qui peuvent affecter les intérêts du Canada, je dois vous prier de voir, de l'avis
de votre conseil, s'il ne serait pas à propos d'envoyer des témoins pour comparaître
devant le comité, ou d'y faire en aucune autre manière reprCsenter les vues du
gouvernement provincial et les intérêts du public canadien.

J'ai, etc.,
(Signé,) H. LABOUCHÈRE.

Gouverneur,
Sm EDMUND HEAD, Baronnet,

etc., etc., etc.
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(C0pie.)-No. 9.

HôTL DU GOUVERNEMENT,

Toronto, 17 Janvier, 1857.
MoNsIER,-J'ai l'honneur d'accuser la Tception de votre d6pèche du 4 d&.

comnbre dernier, No. 170, relativement à la compagnie de la Baie d'Iudbon.
Je vous adresse maintenant copie d'une minute du Conseil que j'ai approuvée

aujourd'hui. En même temps, j'aime à vous faire remarquer que je n'exprime
aucine opinion personnelle sur le fait de l'étendue de la frontière occidentale du
Canada jusqu'à l'Océan Pacofgque.

J'ai, etc.,

Le Très-Honorable (Signé,) EDMUND HEAD.

H. LABoUOarìRE,
etc., etc., etc.

(Copie.) MINUTE DU CONSEIL.
Approuvée,

(Signé,) E. HnIn.
17 janvier, 1857.

Le comité du Conseil a lu avec une grande satisfaction la dépêche du secrétaire
('état pour les colonies, en date du 4 décembre dernier, au sujet de l'occupation
par la compagnie de la Baie d'Enudson du grand territoire du nord-ouest de
l'Amnériq'ue.

Il se réjouit de voir que le gouvernement impórial ait donné une si haute atten-
tion à la position et aux avantages de cette immense portion du continent, et de
voir qu'un comité de la Chambre des Communes d'Angleterre va s'en occuper et
prendre le sujet en considération.

Votre comité désire insister sur l'importance de constater quelles sont les limites
du Canada dans la direction du territoire sur lequel la compagnie de la Baie
d'Hudson réclame une juridiction. C'est le sentiment général et bien exprimé
ici que la frontière occidentale du Canada s'òtend à l'Océan PaciXque.

Dans cette vue, comme dans toute autre, il est d'une grande importance de
faire tirer et tracer la ligne de séparation entre les Etats- Uni8 et ces territoires
du Nord-Oust. L'établissement rapide du 3Minnesota, qui va sous peu être
appelé à former un des Etats de l'Union Américaine, rend cette mesure d'autant
plus nécessaire, que, plus la civilisation s'étendra vers la frontière, plus augmentera
la difficulté de maintenir la distinction des droits des deux nations sur la frontière.

Dejà le comité a lieu de croire qu'il s'est élevé des difficultés à ce suet, ou au
moins qu'on en a été menacé, et il ne faudrait pas perdre de vue l'importance qu'il
y a de se mettre de bonne heure en garde contre de semblables embarras.
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Le comité désire ardemment voir les intérêts du Canada bien représentés
devant le comité projeté de la Chambre, et il tient beaucoup à ce qu'on ait l'avan-
tage de surveiller avec soin et de près les témoignages qui pourront être produits
devant ce corps. Il saisira la première occasion qui se présentera pour suggérer
à Votre Excellence la meilleure manière, suivant ce qu'il en pense, de parvenir
plus sûrement à ce but. Situé comme il est, le Canada a nécessairement un
intérêt immédiat dans toutes les parties de l'Amérique Britannique du -Nord, et
la question de la juridiction et du titre que réclame la compagnte de la Baie
d'Eudon, est pour lui de la plus haute importance.

(Copie.)-No. 23.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Toronto, 17 février, 1857.

MONSIEUR,---J'ai l'honneur de vous adresser copie d'une minute du Conseil
Exécutif, que j'ai approuvée, et qui contient les instructions données au juge-en-
chef Draper, C. B., que j'ai choisi pour l'envoyer en Angleterre, relativement à
l'investigation qui doit avoir lieu au sujet de la compagnie de la Baie d'Rudson
et de son territoire dans l'Amérique du Nord.

J'ai la plus haute opinion de la discrétion et de lhabileté de M. Draper, et je
pense que le gouvernement de Sa Majesté pourra s'en rapporter avec confiance à
tous renseignements qu'il pourra se procurer de lui.

J'ai, etc.,

(Signé,) EDMUND HEAD.

Le très honorable

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exeécuti, en date du 16
février, 1857, apprownv par Son -Excellence le Gouverneur-Général.

Pour donner effet à l'ordre du Conseil du 27 janvier dernier, qui autorise la
nomination d'un agent spécial à être envoyé en Angleterre, pour y représenter les
droits et les intérêts du Canada, devant le comité de la Chambre des Communes,
qui doit être formé au sujet du territoire de la Baie d'iludson, le comité suggère
respectueusement qu'il soit donné à cet agent, pour lui servir de règle de conduite
dans l'affaire en question, les instructions qui suivent

" Par le fait qu'un comité parlementaire devra probablement entendre des
témoins et faire rapport à la Chambre des Communes au sujet du territoire de la

Baie d'lBudson, il est impossible pour Son Excellence de vous transmettre des
instructions qui ne soient en elles-mêmes plus ou moins vagues.
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"Son Excellence ne saurait prévoir la nature des témoignages qui seront pro-
duits, non plus que les conclusions auxquelles un tel comité pourra en venir,
môme après que le rapport du comité aura été fait, on ne pourra encore en être
qu'à des conjectures sur le parti que prendra probablement le parlement ou le
gouvernement de Sa Majesté.

"Ne vous attendez donc pas à recevoir des instructions bien formelles, mais
Son Excellence a pleine et entière confiance dans vos connaissances et dans votre
discrétion, et elle vous confie cette mission avec d'autant plus d'empressement
qu'elle sait que votre position dans le pays est telle que vous ne pouvez être que
parfaitement étranger aux influences ordinaires de la politique de parti ou de
localité."

-' Immédiatement après votre arrivée à Londres, vous vous mettrez en corres-
pondance avec le très-honorable secrétaire d'état pour les colonies (auquel ces
instructions ont été communiquées), et aussitôt que vous aurez connaissance de la
formation d'un comité parlementaire sur le sujet de la compagnie ou du territoire
de la Baie d'Hud8on, vous ferez des démarches pour offrir de procurer tous les
renseignements que vous aurez en votre possession relativement aux intérêts et
aux droits du Canada.

" Vous regarderez comme partie de votre devoir de veiller à ces intérêts en
faisant disparaître toutes impressions qui pourraient être erronées, et en faisant
valoir tous droits d'un caractère légal ou équitable que peut avoir cette province à
raison de sa position territoriale et de son histoire passée.

" Vous ne vous considérerez pas comme autorisé à conclure aucune négociation
ou à consentir à aucun plan définitif d'arrangement, en ce qui cncernera le
Canada, sans en faire rapport des détails et de vos propres impressions à Son
Excellence en conseil.

" Son Excellence a pleine et entière confiance dans la justice et la détermination
du gouvernement de Sa Majesté, et elle est certaine que les intérêts et les sentiments
du Canada seront consultés, en autant que le droit et la justice le permettront.

"Le peuple du Canada ne veut rien de plus.
" Son Excellence croit qu'il est surtout nécessaire d'insister fortement sur lim

portance qu'il y a de protéger le territoire du Nord-Ouest, contre l'affluence subite
et inautorisé de l'émigration qui se fait du côté des Etats- Unis. Elle craint que
le manque d'occupation continuelle de cette immense contrée, sans ligne frontière
bien marquée sur le sol même, ne conduise plus tard à des pertes et à des dom-
mages tant pour l'Angleterre que pour le Canada. Elle vous prie d'insister sur
Popportunité de faire faire la démarcation de cette ligne pour protéger la frontière
des terres situées en haut du lac &upérieur, sur les bords de la Rivière Rouge, et
de là jusqu'au Pacifique, tout en empêchant qÎu'on s'en empare par la violence
ou qu'on les établisse d'une manière irrégulière, jusqu'à ce que les flots de lémi-
gration du Canada ou du Royaume-Uni se fassent, dans leurs progrès, passage
jusqu'à elles pour en prendre possession comme sujets de la Reine au nom de,
l'Empire Britannique.
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"Avec ces objets en vue, il est extrêmement important que le gouvernement de
Sa Majesté se garde ce renouveler un permis d'occupation(s'il en doit venir à cette
détermination) ou de reconnaître des droits à la compagnie, en faisant des stipula-
tions qui feraient intervenir ce permis ou ces droits avec l'occupation juste et
légitime des contrées propres aux établissements.

" Il est inutile comme de raison d'insister en aucune manière sur l'importance
future de l'île de Vancouver, comme clef de toute l'Amznérique Britannique du
Nord, du côté du Pacifique, située comme elle est, entre l'immense étendue de
côte maritime de l'Amérique Russe et le vaste territoire qui est en la possession
des Etats- Unis.

"Son Excellence ne saurait prévoir de quelle manière un comité de la Chambre
des Communes pourra juger à propos de conduire l'enquête en question, ni ne
saurait décider d'avance sur quels points on pourra faire entendre des témoins:

Cependant, Son Excllence sera toujours prête, en aucun temps, à accueillir
vos suggestions et à vous fournir 'tous les renseignements, soit par documents ou
par témoins, dont vous pourrez avoir besoin et qu'il sera en son pouvoir de vous
envoyer du Canada.

Comme de raison, les autres instructions que vous pourrez recevoir de temps à
autre devront vous guider dans votre mission.

Certifiée,

(Signé) WM. H. LEE, G.C.E.

BUREAU DU SECRÉTAIE,
Toronto, 20 février, 1857.

MoNsMIUR,-J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, de vous
communiquer par la présente les instructions de Son Excellence pour votre gou-
verne dans votre mission cri Angleterre, comme envoyé spécial nommé pour
représenter les intérêts et faire valoir les droits des canadiens auprès du comité
de la Chambre des Communes, que l'on se propose de nommer sur la question du
territoire de la Baiè d'lluds on.

Je dois cependant commencer par vous dire que, comme il est impossible de
prévoir quelle sera la nature de Penqnête que fera ce comité, ni à quoi elle aboutira,
ni à ce que se propose de faire le parlement, ou le gouvernement impériel- sur lé
rappvrt du dit comité, Son Excellence n'est pas en état de vous donner à présent
des instructions bien précices. Mais Son Excellence s'en rapporte entièrement à
votre savoir et à votre discrétion, et elle s'est d'autant plus empressée à vous con-
lier cette mission importante, que votre position élevée dans la colonie vous met'
au-dessus de toutes-les influences ordinaires de localité et de partis.
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Immdiatement après votre arrivée à Londres, vous'vous mettrez en corres-

pondance avec le très-honorable secrétaire d'état pour les colonies (auquel ces
instructions ont été communiquées,) et aussitôt que vous aurez connaissance de la
formation d'un comité parlementaire sur le sujet de la compagnie ou du territoire
de la Baie d'Iudson, vous ferez des démarches pour offrir de procurer tous les
renseignements que vous aurez en votre possession relativement aux intérêts ou
aux droits du C£nada.

Vous regarderez comme partie de votre devoir de veiller à ces intérêts en
faisant disparaître toutes impressions qui pourraient être erronées, et faisant
valoir tous droits d'un caractère légal ou équitable que peut avoir cette province'
à raison de sa position territoriale et de son histoire passée.

Vous ne vous considérerez pas comme autorisé à conclure aucune n6gociation
ou à consentir à aucun plan définitif d'arrangement, en ce qui concerne le Canada,
sals en faire rapport des détails et dû vos propres impressions à Son Excellence
en conseil.

Son Excellence a pleine et entière confiance dans la justice et la détermination
du gouvernement de Sa Majesté, et elle est certaine que les intérêts et les sentiments
du Canada seront consultés, en autant que le droit et la justice le permettront.

Le peuple du Canada ne veut rien de plus.

Son Excellence croit qu'il est surtout nécessaire 'insister fortement sur l'impor-
tance qu'il y a de protéger le territoire du Nord-Oue8t, contre l'affluence subite
etinautorisée de l'émigration qui se fait du côt&'des Etats-Unis. Elle craint que
le manque d'occupation continuel de cette immense contrée, sans ligne frontière
bien marquée sur le sol même, ne conduise plus tard a des pertes et à des dom-
images tant pour l'Angleterre que pour le Canada. Elle vous prie d'insister sur
l'opportunité de faire faire la démarcation de cette ligne pour protéger la frontière
des terres situées en haut du lac Supérieur, sur les bords de la Rivière Rouge,
et de là jusqu'au Paoiflque, tout en empêchant qu'on s'en empare par la violence
ou qu'on les établisse d'une manière irrégulière, jusqu'à ce que les flots de l'émi-

gration du Canada et du Royaume-Uni se fassent, dans leur progrès, passage
jusqu'à elles pour en prendre possession comme sujets de la Reine au nom de
l'Empire britannique.

Avec ces objets en vue, il est extrêmement important que le gouvernement de
Sa Majesté se garde de renouveler un permis d'occupation (s'il en doit venir à
cette détermination) ou de reconnaître des droits à la compagnie, en faisant des
stipulations qui feraient intervenir ce permis ou ces droits avec loccupation juste
et légitime de contrées propres aux établissements.

11 e-t inutile comme de raison d'insister en aucune manière sur l'impoi tance
future de Pisle de Vancouver, comme clef de toute l'Amérique Britannique du
Nord du côté du Pacigue, située, comme elle est, entre l'immense étendue de
côte maritime de l'Amérique Russe et le vaste territoire qui est en la possession
des Etats- Unis.
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Son Excellence ne saurait prévoir de quelle manière un comité de la Chambre
des Communes pourra juger à propos de conduire l'enquête en question, ni ne
saurait décider d'avance sur quels points on pourra faire entendre des témoins.

Cependant, Son Excellence sera toujours prête, en aucun temps, à accueillir
vos suggestions et à vous fournir tous les renseignements, soit par, documents ou
par témoins, dont vous pourrez avoir besoin et qu'il sera en son pouvoir de-vous
envoyer du Canada.

Comme de raison, les autres instructions que vous pourrez recevoir de temps à
autre devront vous guider dans votre mission.

J'ai, etc.,
(Signé,) E. A. MEREDITH,

Asistant secrétaire.

L'honorable
M. le juge-en.chef Draper, C. B.,

Etc., etc., etc.
Toronto.

DES PREssES À VAPEUR DU LEADER, 120 RUE KINGe TORONTO.



APPENDICE No. 3.

REPONSE
A une Adresse de l'honorable Conseil Législatif à Son Excellence le

Gouverneur Général, en date du 30 du mois dernier, priant
Son Excellence de faire mettre devant cette Honorable
Chambre " Copies de toutes correspondances et papiers
" échangés entre le gouvernement et aucunes personnes au
"sujet des accusations portées contre John Alexander
"Wilkinson et Thomas Woodbridge, écuyers, et dont le ré-
"sultat a été la démission de ces Messieurs des fonctions de
'-Juges de Paix pour le comté d'Essex ; et aussi copie de
"la Requête à Son Excellence des habitants de Sandwich,
"priant Son Excellence de les réintégrer aux dites fonctions,
"avec les noms des personnes qui ont apposé leurs signa-

"tures à la dite Requête."

Par ordre,

(Signé,) T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

BUREAU DU SEcRETAIRE,

Toronto, 1er Avril, 1857
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ToRoNTo, 16 février, 1856.
MoNsmiu-J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien mettre devant Son

Excellence le Gouverneur-Général, la requête ci-incluse aussitôt qu'il vous sera
convenable.

J'ai, etc.,

(Signé,) HENRY GARRETT.
Uhonorable

Secrétaire Provincial,
etc., etc., etc.

A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNERAL EN CONSEIL.
etc., etc., etc.

L'humble requête d'Henry Garrett représente respectueusement

Que le ou vers le vingt-neuvième jour de décembre dernier, sur l'information
et plainte d'un noîmn George Osborne, citoyen américain, de la cité de Détroit,
ou autre partie des Etats-Unis, Thomfas Woodbridge et John À. Wilkinson,
écuyers, juges de paix pour le comté d'Essex, omirent un mandat d'arrestation
contre Archy Luster, homme de couleur résident à IVindsor, dans le IhaUt-
Canada.

Que les dits magistrats ordonnèrent à un nommé Samuel Port, consta)le,
d'exécuter le mandat, et qu'en obUlissance au (lit ordre, le dit constable se rendit
à Vindsor, opéra Parrestation du dit Archy Luster, l'emmenota, et, en compa-
gnie de deux citoyens américains de Détroit, l'emmena à Sandwich, dans sa
voiture.

Qu'à cet endroit, Pon s'arrêta à une maison d'entretien public, sur le soir; que
le dit constable laissa là le prisonnier avec les deux américains, et exprima l'in-
tention d'aller chercher les magistrats. Que pendant l'absence du dit constable,
les deux américains s'emparèrent du prisonnier encore emmenotté, et, l'ayant jeté
dans la voiture, traversèrent la rivière sur la glace et gagnèrent le côté américain.
Que le cheval et la voiture ont été remis au dit constable le lendemain. Que
votre requérant s'est adressé à plusieurs reprises aux deux dits magistrats, leur
demandant de faire l'investigation des circonstances de cette affaire, et.d'obliger
le constable à produire la personne du prisonnier ou le tenir responsable de sa
disparition, mais que jusqn'à ce jour, ils ont refusé de prendre aucune démarche
à ce sujet, alléguant qu'ils ne peuvent agir si ce n'est sur la plainte assermentée
de quelque personne ayant eu connaissance des faits.

Que votre requérant est informé et croit que le prisonnier qui a été ainsi violen-
ment enlevé, est un esclave fugitif, et que les accusations portées contre lui n'étaient
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qu'un simple prétexte, au moyen duquel on cherchait à le faire tomber entre les
mains de ceux qui étaient à sa poursuite.

Que la seule réparation quýil puisse être possible d'obtenir en dópoàaût une
plainte entre les mains des magistrats susnommés, se bornerait probablement à
l'imposition de quelque punition légère au constable. Que votre requérant a en
vue un objet plus élevé que celui de satisfaire un sentiment d'animosité, et. qu'il
croit sincèrement que votre Excellence et votre honorable Conseil comprendrez
de suite, que si des magistrats laissent passer inaperçus de la part de constables
agissant sous leurs ordres, des faits comme celui qui vient d'être relaté, cette heu-
reuse confiance, puisée dans le sentiment de la sécurité, qui a été jusqu'ici le
partage des habitants de couleur de cette province vivant sous Plgide du gouver-
nenient de Sa Majesté, doit cesser 'à l'instant d'exister.

Votre requérant prie donc humblement votre Excellence de vouloir bien, par
ordre en conseil, ordonner qu'il soit fait une enquête sur les circonstances (le cette
affaire, et par devoir, votre requérant ne cessera de prier, etc.

(Signé,) HENRY GARRETT.
29 Janvier, 1856.

(Mémnoire.)
Copie de la requête ci-haut a été transmise le 23 février, 1856, 'à MM. Wood-

bridge et Wilkinson, pour leur fournir l'occasion de faire leurs remarques sur
icelle.

BUREAU DU SEoRÉTAIRE,
1er avril, 1857.

SANDWIC, 23 février, 1856.
MoNsIEun,-Nous avons l'honneur d'accuser la réception de votre missive du

23 du courant, nous intimant ci notre qualité de magistrats pour le comté d'Essex,
de vous faire parvenir les remarques que nous pouvons avoir à faire relativement
a certaine requête d'un M. lenry Garrett; et comme nous n'avons pas reçu
copie de la dite requête et ne connaissant pas ce monsieur, nous sommes dans
l'impossibilité de pouvoir vous transmettre aucunes remarques sur le sujet en
question. Nous serons toujours disposé à donner des explications au sujet de
notre conduite comme magistrats, de même que nous sommes' toujours prêts à
remplir les devoirs de cette charge, dans l'accomplissement desquels nous n'avons
que rarement et pour ainsi dire, jamais l'aide des autres magistrats des environs.

Nous avons l'honneur, etc.,

THOS. WOODB1%IDGE, J.1.
(Signé,) 1JNO. A. WILKINSON, J.-P

Au Secrétaire Provincial,
T2'ooo.
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SANDWIcr, 28 février, 1856.

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la requête mentionnée dans
votre lettre du 22 du courant.

En réponse, j'ai l'honneur d'énoncer ci-dessous pour l'information de Son
Excellence, les faits tels qu'ils se sont passés.

Le 29 décembre dernier, un nommé George Osborne, du comté de Wastinaw,
dans l'tat de Xichigan, député shérif, vint s'adresser à moi pour l'obtention d'un
mandat d'arrestation contre la personne d'Arcky Lanton (et non pas Luster)
homme de couleur, qui se serait soustrait à la garde du dit shérif, alors qu'il
était sous accusation die vol de cheval, et sur présentation d'une réquisition portant
le seing et sceau du gouverneur de Ptat du Michigan, laquelle comportait la
nature du crime commis par le dit Archy ]ianton, et après avoir exigé l'asser-
mentation des faits allégués, M. Wilkinson et moi, nous émîmes un mandat
d'arrestation adressé à Samuel Port, constable pour ce comté, contre la personne
du dit Archy Lanton, et pour le faire traduire devant nous dits juges de paix.

Le 5 de janvier dernier, huit jours après la date du mandat, je me rendis à mon
bureau vers trois heures de Paprès-midi (et non sur le soir, ainsi qu'il est men-
tionné dans la requête). Pendant mon absence, Samuel Port était venu avec le
prisonnier Lanton. Je l'attendis, et bientôt Port revint mue dire qu'il était allé
chercher M. Vilkinson ; Port était seul. Je lui ordonnai alors d'aller chercher
le prisonnier. Il revint bientôt et rapporta que le prisonnier s'était enfui ainsi que
les hommes en compagnie desquels on l'avait laissé. Je lui dis qu'il devait faire
des recherches pour le retrouver; il ne faisait pas encore noir. Sur ce que j'appris
ensuite que le prisonnier n'avait pas été retrouvé, je me consultai au président
des sessions trimestrielles pour savoir ce que j'avais à faire, n'ayant aucune preuve
de connivence ou de négligence intentionnelle de la part du constable. Il me
répondit que j e ne pouvais rien faire, et qu'il était d'avis qu'il n'y avait de recours
que par la voic civile. Je consultai aussi les statuts, et vis que je ne pouvais rien
faire que sur plainte assermentée, relativement à la conduite du constable.

Trois ou quatre jours, environ, après la circonstance ci-haut mentionnée, le re-
quérant vint me demander de prendre sa plainte, ce que je me mis aussitôt en
devoir de faire. Sur les questions que je lui posai, il me dit qu'il était à London,
H. O., au temps de la.disparition du prisonnier, et ne connaissait de la chose que
ce qu'il en avait entendu dire ; il ne pouvait non plus fournir aucune preuve de
la disparition ni de la manière dont elle était arrivée. Je lui indiquai alors le
mode légal de procéder en tel cas, et lui remis les dates des faits et les noms des
personnes concernées dans l'affaire. Je lui donnai de fait les renseignements en
mon pouvoir, et la première chose qui soit ensuite venue à ma connaissance est la
communication de Son Excellence le Gouverneur Général, à laquelle je m'em-
presse de répondre.
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Si Son Excellence désire avoir quelques nouvelles informations, je serai très
heureux de les lui fournir, s'il est en mon pouvoir ; mais je pense avoir dit tout ce
que je sais relativement à l'accusation portée contre moi.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) THOS. WOODBRIDGE, J.P.

L'honorable
Secrétaire Provincial.

SANDwIcn, 29 février, 1857.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous laisser savoir tout ce qui est à ima connais-
sance au sujet de la requête d'un homme de couleur du nom de IIenry Garrett,
concernant l'arrestation d'un autre homme de couleur, on vertu d'un mandat
émané par M. Thonas Woodbridge et moi-même, en notre qualité de mnagis-
trats, sous accusation assermentée d'un M. O8borne, député shérif, que le dit
homme de couleur du nom de Archy Lanton s'était rendu coupable d'un
crime aux 1stats- Unis ; sur cette information M. Woodbridge et moi-même,
nous émimes un mandat adressé au constable Samuel .Port, aux fins d'opérer
l'arrestation du dit homme de couleur et de le traduire devant nous. Le constable
me dit environ huit jours après cela, avoir arrêté le dit individu, et qu'il s'était enfui.
J'appris, après recherches, que l'homme de couleur en question avait été enlevé
ou avait consenti à passer avec quelques personnes du côté des Etats- Uni ; je
n'ai pu obtenir d'informations certaines sur la manière dont le prisonnier a été
enlevé.

Le requérant Ienry Garrett vint chez moi peu de temps après cela, en com-
pagnie d'un autre homme de couleur qui venait pour me donner des renseigne-
ments à ce sujet ; mais lui ayant demandé ce qu'il pouvait prouver, il me répondit
qu'un homme de couleur lui avait rapporté avoir vu le prisonnier, Archy Lanton,
sous la garde du constable Samuel Port : sur quoi, je lui fis observer que le
constable admettant avoir arrêté le prisonnier, il était inutile de prendre une telle
déposition qui n'était fondée que sur ouï dire.

J'ai pris communication de la lettre de M. Woodbridge, et je concours volon-
tiers dans tout ce qu'il avance, en autant que les faits sont à ma connaissance. Je
ne crois pas que M. Woodbridge ait jamais eu occasion de voir le prisonnier ; et
j ie l'ai moi-même jamais vu.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) JOHN A. WILKINSON, J.P4
L'honorable

Secrétaire Provincial.
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BURBAU nu SECRÉTAIaE,
Toronto, 19 mars, 1856.

Référant à votre lettre du 28 du mois dernier, j'ai l'honneur, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur-Général, de vous .requérir de me transmettre sans
délai, pour l'information de Son Excellonce, copie de la déposition sur laquelle
vous avez émis un mandat d'arrestation contre la personne d'Archy Lanton,
ainsi que copie du dit mandat.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) G. E. CARTIE R,
Secrétaire.

TuomAs WoonnlIDaM, écuyer, J. P.
Sandwich.

SANDWICH, 24 marF, 1856.

J'ai lhonneur de vous transmettre ci-incluse, copie de l'information et du man-
dat d'arrestation émané contre la personne d'Archy L(nton, ainsi que vous m'en
avez requis par votre lettre du courant, qui ne m'est parvenue que le 22.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) THOMAS WOODBRIDGE.
L'honorable

Secrétaire Provincial.

INFORMATION.

Province du Canada,
Comté d'ssex.

Information et plainte de George M. Osborne, d'Isptant, dans les Etatm-
Unis d'Anérigue, prise ce vingt-neuvième jour de décembre, en l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-cinq, devant nous soussignés, deux des
juges de paix de Sa Majesté dans et pour le comté d'Essex, qui déclare être
député shérif du comté de Wastinaw, et avoir reçu ordre du Gouverneur de
'Etat de Michigan, d'appréhender et arrêter un individu du nom de Archy

Lanton, de Cleveland, accusé du crime de vol de chevaux, lequel se serait soustrait
par la fuite aux recherches de la justice. Le déposant dit de plus que le dit
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Arohy Lanton est maintenant en Canada, dans les limites de ce comté. Le

déposant demande qu'il soit émis un mandat d'arrestation contre la personne du
dit Archiy Lanton, aux fins de le traduire devant les dits juges de paix, pour que

justice soit faite.
(Signé,) G. M. OSBORNE,

Député Shérif.

Assermentée devant nous, les jours et au susdits, à Sandwich, dans le comté
susdit.

.i , J. A. WILKINSON, J.P.(Signé,) TuoMAs WOODBRIDGE, J.P.

MANDAT D'ARRESTATION.

Province du Canada,
Comté d'Essex.

A tous et chacun les constables ou autres officiers préposes au maintien de la

paix dans le comté d'Essex.

Attendu qu'Ar'chby Lanton, (homme de couleur) de 'Etat de l'Ohio, a ce jour
été accusé sous serment, devant nous, doux des juges de paix- de Sa Majesté, dans et
pour le comté d'Lssex, de s'être soustrait par la fiite aux recherches de la justice,
alors qu'il était sous le coup d'une accusation de félonie aux Ltats-Uni8, et de
s'être échappé des mains de l'officier qui l'avait en charge.

Nous vous commandons, par ces présentes, au nom de Sa Majesté, d'appróhen-
der sans délai, le dit .Archy Lanton, et de le traduire devant nous ou quelqu'autre
des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le comté d'Lsee, pour répondre à
la dite accusation et pour en outre faire et recevoir ce que de raison.

Donné sous nos seings et sceaux, ce vingt-neuvième jour de décembre, en l'annóe
de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-cinq, en la ville de Sandwich, dans le
comté d'Esex susdit.

(Signé,) THOS. WOODBRIDGE, J. P. (i, s.)
J. A. WILKINSON, J. r. (i. s.)

BUREAU DU SEoRÉTAIRE,
Toronto, 21 avril, 1856.

MEssIEURs,
J'ai reçu ordre de la part de Son Excellence le Gouverneur-Général, de vous

informer que Son Excellence a pris en considération la requête de -Henr
Garrett (copie de laquelle vous a été transmise dans ma lettre du 29 de février
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dernier) ainsi que les diverses lettres et papiers que vous m'avez communiqués
pour l'information de Son Excellence, relativement à la dite requôte.

Son Excellence me donne maintenant instruction de vous informer, que vous ne
pouviez légalement ordonner l'arrestation de l'homme do couleur Lanton, sous
accusation de crime commis aux Etats- Unis, si ce n'est en vertu des dispositions
du statut 12 Victoria, ch. 19, et dans ce cas encore, eût-il fallu une demande spé.
ciale d'extradiction, conformément aux stipulations du traité Aglbrton.

Si vous eussiez pris la peine de consulter le statut que je viens de mentionner
(ainsi que vous étiez tenus par devoir de le faire, en un cas de cette importance)
vous auriez vu clairement que ni le mandat émanant des autorités du Michigan,
ni la déposition donnée par Osborne, le plaignant, n'établissent que Lanton ait
commis un crime qui piût le rendre sujet à être livré aux autorités des Etats- Uni.

Lanton a donc été illégalement appréhendé et livré à tort entre les mains
de ceux qui le poursuivaient; et Son Excellence considère que votre con-
duite, dans le cas même où l'ignorance ou l'incurie laurait dictée, ne peut être
que hautement repréhensible, et que la négligence dont vous azez fait preuve en
vous abstenant de faire des recherches au sujet de la plainte qui vous a été faite
par Henry Garrett, et de la conduite du constable concerné dans l'affaire, ne mé-
rite pas moins de blâme.

Dans de telles circonstances, Son Excellence est forcée d'en venir à la conclu-
sion, qu'il n'est pas désirable pour les fins de la justice que vous continuûrez plus
longtemps à exercer les fonctions de juges de paix. Son Excellence a en
conséquence ordonné que vous soyez rayés de la commission de la paix, au moyen
du bref ordinaire de décharge.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé, G. E. CARTIER,

Secrétaire.
Taos. WOODBRIDGE, écuyer, J. P.

Sandwich, et
JouN A. WILKINsoN, écuyer, J. P.

Sandwich.

BUREAU DU SECRTAIRE,
Toronto, 21 avril, 1856.

MONsIEUR,
J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, de vous transmettre

copie d'une lettre adressée à MM. Woodbridcge et Wilkinson, les deux magistrats
contre lesquels vous avez porté plainte dans votre Requête âu 29 janvier dernier,
et par laquelle vous verrez à quelle décision en est venu Son Excellence au sujet
de la plainte faite contre ces deux magistrats.

J'ai Plhonneur, etc.,
(Signé,) G. E. CARTIER,

Secrétaire.
R. HENRY GARRETT,

Aux soins de A. RANKm, écuyer, M.P.P.
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A Son Excellence Sir EDMUND WALKER IIEAD, Baronnet, Gouverneur-Général
de l'.Amériqne Britannique du Nord, etc., etc.

La Requête des soussignés habitants de Sandwich et des lieux circonvoisins ex-
pose respectueusement à Votre Excellence

Que dans le mois d'avril dernier, ou vers ce temps, John Alexander Wilkinson
et .Thomas oodbridge, écuyers, dle Sandwich, ont été rayés par votre Excellence
de la Commission de la paix pour ce comté, on conséquence de l'erireur dans
laquelle ils sont tombés, au sujet d'un homme de couleur des Etat8- Unis, qu'ils
ont fait arrêter par méprise ainsi que nous le croyons sincèrement. Que les deux
Messieurs ci-haut nommés sont deux des plus anciens magistrats du comté, et
nous pouvons ajouter, deux des plus respectables. M. Toodbridge est maire du
township de Sandwich, et comme il est juge de paix en vertu de son office de
maire, il s'est appliqué et s'applique encore d'une manière spéciale et attentive
aux devoirs de magistrat; et il a consacré, à notre. connaissance, une grande
partie de son temps à la pratique de ses devoirs, sans recevoir pour cela aucune
rémunération. En un mot, il n'y a qu'un seul autre magistrat, à Sandwich (ville
de comté) pour l'assister dans l'accomplissement des devoirs de cette charge.

En notre qualité de fidèles et loyaux sujets de la Reine et de citoyens du comté,
nous croyons que Votre Excellence ferait un acte de justice (et c'est avec un sen-
timent de sincère reconnaissance que nous verrions ainsi que tous ceux qui sont
à même d'apprécier le caratère et Putilité de magistrats dignes et expérimentés,
Votre Excellence prendre cette démarche) en réintégrant MM. Wilkinson et
1Woodbride aux fonctions de juges de paix pour ce comté; nous prions en con-

séquence très-humblement et très-respectueusement Votre Excellence de vouloir
bien, et pour ces Messieurs et pour nous mêmes, et pour la société en géné-
ral, faire à leur égard un gracieux acte de justice et leur témoigner votre haute
bienveillance en faisant émaner une commission qui les réintègre aux fonctions de
juges de paix pour ce comté.

Nous avons Phonneur d'être,

De Votre Excellence,

Les trés-humbles et fidèles serviteurs,

(Signés,) JOHN PRNOE, C. R.
FRANÇoIs CARoN, J. P.
JoHN MoEweN, Shérif, Essex.
JoHN A. AsmN, Député IRégistratour, Essex.
DIML GUICHARD, M. D.
O. BARTLEY, Arpenteur de Comté.
ALBERT PicE, Avocat.
TuomAs McKEE, écuyer.
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RoBET A. WHYTE, Surintendant des transports pou•
la compagnie du cheininu de fer de l'Ouest.]

EDWARD BOIsMIER, Ex-Collecteur, Sandwich,
JOHN RICHMOND, écuyer.
WILLIAM RENNELL, de l'hôtel lionnell.
E. DAVIs, Ingénieur Civil, Sandwich,
GEORGE BULLOOK, Trésorier du Comté d'Essex.
JOHN B. LAUGiiTON, écuyer, Sandwich.
A. CHEWETT, Juge de COmté, etc.
W. JOiHNsON, Avocat.
D. A. MOMULLEN, AvOcat.
L. J. FLUET, do.
S. S. MACDONELL, Maire d'Essex.
W. B. IRONs, de Windsor, Conseiller.
ALFRED B. SUTTON, do. Apothicaire.

11. C. GUILLOT, Marchand, Sandwich.
W. G. HALL, Coroner.
JOHN STEWART, Avocat.
JOHN MACLEOD, écuyer.
I. KENNEDY, écuyer.
JOHN O'CONNOR, jr., Avocat, Windsor.
JAMES DOUGALL, Marchand, Windsor.

13UREAU DU SEOR•TAURE,
15 décembre, 1856.

MoNsIEuR,-J'ai reçil Ordre (e Son Excellence le Gouverneur-Général, d'ac-
cuser réception de la requête portant date le 6 du présent, signée pal 0vos et
certaines autres personnes de &andwich et des environs, demandant que MM
Johbn Alexander Wilkinson et T/wonas Woodbridge, écuyers, soient réintégrés
aux fonctions de juges de paix pour le comtó d'Es8ex.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) T. L. TERRILL,
Secrétaire.

JOHN PRINCE, C. R.
Park Farmn, Sandwich.



A P P E N D I CE No, 4.

REPONSE
En partie, à une adresse du Conseil Législatif du 20 mai, 1856, deman-

dant un Etat du nombre des licences accordées pendant les
années 1854, 1855 et 1850, pour la vente des liqueurs eni-
vrantes.

Par Ordre,

E. PARENT,
Assistant-Secrétaire.

BrUREAU Du SEORE'TRE

Toronto, 20 avril, 1857.

No. 023.
BURU nE L'I PECTEUR--GrNfRAI

Toronto, 14 avril, 1857.
MIoNsIEUR,--J'ai l'honneur, on conforimité à l'adresse du Conseil législatif du

30 mai, 18563, (le vous transmettre ci-inlclu un rapport indiquant le nombre des
licences accordées pendant les années 1854, 1855 et 1856, pour la vente des
liqueurs enivrantes dans le Bas-Cganada, les districts des Trois-Rivières, Kamou
r'aska et les Isles de la Magdeleine non compris, vu que les inspecteurs du revenu
de ces districts n'avaient pas encore fait de rapport à cette date ; et un semblable
mpport sera soumis pour le Haut-Canada, lorsque les renseignements nécessaires
auront été reçus des différénts greffiers municipaux, auxquels des circulaires ont
été adressés à cette fin.

J'ai Plhonneur d'être,
MoNsIMUR,

Votre obéissant serviteur,
W. M. DICKSON,

Agissant, D. J. G.
L'hon. T. L. TEamtLî,

Secrétaire Provincial,
Toronto.
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0RAPPORT, en conformité à une adresse de l'honorable Conseil Législatif du20 mai, 1850, indiquant le nombre des licences accordées pendant les années 1854,1855 et 1856, dans le Bs-Canaca, pour la vente des liqueurs emivrantes-faisantvoi1 le nonmbre accordl dans chaque cité, ville, township ou paroisse ; aussi lemïlontant des deniers provenant des dites licences; et aussi faisant voir si les per-somies qii, ont obtenu les dites licences se sont pouirvues des lits nécessaires àl'usage des voyageurs.
MONTRÉAL,-PREMIERE DIVISION.

1854. 1855. 1856.

PLACES. '
Montant Montant Montant

reçu. M reçu. reçu.

Cité de Montréal .......... 126 31 1037 0 O 1 25 993 O O 15 30 1200 0 0Paroisse de Montréal...... .I 2 38 O 0 6 I 7 0 () 8 1 61 0 0
Village de Lachine ........ 7 1 54 0 0, 8 4 6100 12 0 0Pointe Cdaire ............. 3 2 00
Ste. Aune (Bout de I'Isl) 3 2 31 0 ! Il 3! 43 O 0 2 2 2400St. Laurent.........4 Q 28 0 «ý 2 0 14 01) O 280 0St. Martin ................ 1 ~ 70 01 4 û 0 0 4 O 0 00
Coteau duLac 0 0 001 1 5 0 2 0 0 0
St. Zotique.......... 3 31 00 4 2 38 0 0 6 4 6 0Pointe-Fortune. . ........... 1 0l 700Q'1 O 700 1 O 7 00Les Cèdres ................ 0 o 0 1 1 0 7 00 1 0 7 0 0
St. Polycarpe ............. 2 ' 24 001 014 00 il 0 8 00Pointe a Cavagual ......... o 0 0 0 1 5 00 o 0 0
Vaudreuil... 5 3 50 00 1 2650 0 0
Rigaud ................... o 0 0 1 7 0 0 3 0 0
Ste. Marthe ............... 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0
St. Dominiu . 0 0 0 0 0 0 0 0 01 120 0St. Joseph de Soulango .... 1 O 7 0 0 0 0 70St Andrews ............... i 47 0 0 7 2 59 00 6 0 0Grenvill . ......... 2 0 0 0 10 0 0 0 2 10 0 0-ren-lle 2 17 0 0 1 1 12 0 0 0 1 5 0 0St. Jerusalem .9. ...... 2 0 1400 2 O 14 (Y 2 0 14 0 0St. Hermas ............... 1 0 7 0 0 1 0 70' 1 O 7 01 OSte. Scholastique .......... 0 0 0 Ol o 0 oi 0 0 0Lacolle ..................( t e 00 0 00 0 4 0 0St. Gutael(eB..............4 1 33 0 0 0 1 000 O O 0 0 0t. Jrôme................ 0 1 5 0 0 0 1i 50 0 0 0 000Kildare................ 0 0 0 1 0 0 0 0 0 01 0St.Alexis(deLeinter).... 0 1 5 00 O 0 00 1 0 00St. Gabriel(deBrandon). 0 0 0 0 0 O 1 5 O 1 5 0 0St.gRoh (d L'A higan O 0 0 0 O 2' 10 0 2 0 2 10 0 OSt. Lin.................. 0 0 0 0 0 1 0 7 00 0 0 0 00L'Assomption............. 0 2 10 0 0 Ô 0 5 2 00 0 1 0 0 0Lachenaie .............. 01 00 : I O 701 0

d re ......... 0 1 5 0 0 2, 0 0 0 0 1 5 0 0

Repentigny ............ ' 00 0140 1 0

St ona.....0 00 0 0 2 0 14 0 0 1

St. Sulpice. ... .......... 0~ 0 00O 1 0 7 00 1 0 70 0Blerthier .................. I 0 2 10 0 0 O j 5 5 0 o o 0 0 010Industrie... ...... 0) i 50 0! 0 2.100o0 o0 3 150 0St. Clet.................O 0 0 00 Oi 0 0 0 9 140 0St. Colomban........ Ol O 0 0011 O o 000 1 7 00St.Henry(deMascouce). 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 5 0 0
Total...........1 1761 591152710 00 177 53 1504 0 0 218 58 1816 0 0

NOTE.-Dans les villages et les campagnes, les maisons publiques sont pourvue'< des lits néces-saires. Dans la cité où la loi n'oblige pas les maisons publiques à les V Voir, on calculelue les trois quartb de ces maisons en sont pourvues,
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MONTREAL,-SECONDE DIVISION.

1854. 1855. 1856.

PLACES. Mo

Montant Montant Montant

reçu reçu. g reçu.

S.D.£ S.. £ .D
w Quartier Est......... 42 10 344 0 0 45 il 370 0 0 56 10 442 0 0

Quartier St. Laurent .. 281 221 0 0 38 4ý 286 0 0 33 8 271 0 0
Quartier St.Louis... 6 5 67 0 0 10 7 105 0 0 12 12 144 0 O

0 Quartier Ste. Marie. il 4 97 0 0 10 4 90 0 0 13 2 101 0 0

87 247290 01 0326 851 0 0 114 32 958 00

Village CoteauSt.Louis.. 0 O' 0 0 1 7 0 O 1 0 7 0 0
St. Laurent, partie de....... 0 0 0 0 1 7 0 0 1 0 7 0 0
Louigue Pointe............. 1 1 12 00 0 1 5 00 o0 1 5 0 0
PointeauxTrembles........ 0 1 5 0 0 2 2 24 0 0 2 1 19 0 0
Montréal, partie de......... 2 1 19 0 0 1 1 12 0 O 4 1 33 0 0
Sto. Martine................ 1 0 7 0 0 0 01 00 5 0 35 0
St. Jean Chrysostome... ... . 2 0 14 0 01 1 01 7 0 O 1 7 0 O
St. Malachie D'Ormnstown... 0 1 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
St. Timothé............... 2 1 19 0 0 0 0 0 0 0 1 0'
Ste.Cécile................. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 14 0 0
St. Louis de Gonzague...... 1 1 12 0 0 0 0 0 0 1 7 0
St. Urbain.................. 0 0 0 0 O 0 1 5 00 0 5 0 0
St. Anicet................. 0 0 00 0 0 O 0 00 3 2 31 0 0
Dundee ................... 0 0 0 0 01 0 2 10 00 1 0 7 0 0
1-inchinbrooke ..... 2 0 14 0 0 3 21 31 0 0 3 0 21 0 0
Hlemmingford.............. 3 0 21 0 0 0 21 10 00 0 0 0 0 0
Risselltown,partie de....... 1 0 7 0 0 1 0 7 0 0 0 0 0 0 0
St. Valentin............... 2 2 24 0 01 1 1 12 00 2 1 19 00
Chateauguay............... 2 0 14 0 0 0 1 5 0 0 0 1 5 0 0
Ste. Philomène............. 1 0 7 0 0 1 0' 7 0 0 1 0 7 0 0
St. Remi.................. 1 1 12 0 0 1 il 12 00 1 1 12 0
St. Philippe................ 0 0 0 00 0 0 O 0 0 1 0 7 0 0
St. Edouard............. 1 0 70 0 0 0 0 0 0 1 19 0 0
La Calle.................. 1 0 700 2 0 14 00 3 0 21 0 0
St. Cyprien................ 0 1 5 00 0 0 0 0 o 0 0 0 0 0
St. Jacques le Mineur....... .1 0 7 00 0 0 0 0 1 1 12 0 0
St. Marguerite de Blair- 0 0

findie................. 1 0 7 00 0 1 5 00 2 1 19 0 0
St. Lambert................. 0 1 5 0 0 1 1 12 00 0 1 5 0 0
St. Valentin, Comté de 0 0

Chambly.............. 1 0 7 0 0 1 0 7 0 O 0 0 0 00
St. Jean L'Evangeliste...... 1 0 7 0 .0 1 0 7 0 0 1 0i 7' O
St. Joseph de Chambly.... 5 0 35 0 0 1 0 7 0 1 011 10 0
Sie. Marguerite de Blair- j

findie, comté de Chambly 1 ' 12 0 0 0 00 *1 0 0 00
Laprairie.......... 3 0 21 0 3 0 21 0 2 0 14 0 0
Varennes.................. 0 0 00 0 0 0 0 00 1 5 0 0
Beloeil................... 1 1120 0 0 0 0 0 0 10 0 0
Verchères............... 1-r 0 4100 0 1 5 0 0 21 10-0 0
St. Marc................... 0 0 0 0 0 0 0 00 0 1 5 0 0

Porté en l'autre part .... 12 4  3711057 1010 125 45 1100 0156 51 1351110 0

*Dépôt de bière à £4 10s.



4 Rapports des Licences.--Appondice No. 4. A

MONTREAL,-SECONDE DIVISION, (CoNTmUA'noN.)

1854. 1855. 1856

PLACES , 4 c q j ' o

Montant MontntMaritn
1reçu. reçu. 2 n ta t

S..D

Rapporté do l'autre part... 124 37 0 7 0 125 4511 ) 156 51 131 1;Ste- Julie. ................ 0 O 0 001 O 0 00 O 91 100 0St. Antoine de Cham0bly 0 ( O 0 0 0 0 0 2 10 0 0
Contrecour.. ............. ( 1 50 & O ( 0 0 ý0 0 0 0 0
St. Charles.. . 0 0 0 o 0 C 0 0, 0 0 0
St. Ephrému d'Upton..... O O 0 O1o 1 0l 7 0 0St. .pie. 2 90 ~ o i 92 0 140St, Césaire.0.0.... . 2 l 5 2 0
St. Jean Baptiste .0 1 5 0 1 0 0 3 26 0 0St. Mathias......... 1 0 0 7 00Ste. Brigitte ........... 1 0 7 0 1 0 7 0 0 1 0 7 0 0
Ste. Marie de Monoir. 1 70 01 0 7 0 0 0 9 0'0
rt. Grégoire le Grand......2 0 1 o 0 2 9 0 0St. George de Noyen ou do , 2 1 0Ilenryville........ 400 2 119 0 1ýIl 140Clarenceville....... ...... C) 2 0 1 4 0
St. Thomas de Foucaul . 0 1 1 12 0 0 1 0 7 0 0St. Alexandre... 0 1 1 j2 0 0 1 0 12 

7 0 1 0' 7 0 0U 1 7 0 0
Grnb.1.................... 5 0 0 0 0 0 0 0O 0 Onhefl...................0 0 O1 0000!Shefford - 0 1 5 0 0 0 500 2 1900-. . .7 0 0 0 ON 2 li 14 OSt ................. 2 0 10 0 0 0 0 0 00rnharn ................. 7 5 0 0 0 6 0 0 8 3 7 91 0 0Sroxton.................. 10 01 o o 1 2 0 6 2 0 0Botto m.................. 0 0Potton... ......... .......... O 1 0 0 2 0 1 0 o 0 00
Stanbridge....-.......... 1 54 0 060 1 0 0Dunhan. ..... 6 3 0 0 5 3 50 0;St.Armand Ouest, ........ 2 1 40 0 3 1 2 20 6 07 00St.Armand,Est hablBasi. 3 0 0 0 3 i 216 0 3 00Sutton ................ 1 6 149300 16 1 17 1 1 5 0
Village de Laprarie.... 6 2 52 0 0 0 47 0 Ol1 8 13 0Ville de Williar.ery 6 3 57 O O3 5 3 50 O Ol 3 31 36 O OVillage cie Charrbly, Canton. 2 2 2.4 O g1 2 2 0 9O 2 0, 14 0 0Village de ChambL-y, Bassin. 0 0 O 0O 3 Q 21 0 0 4~ 0ý 8Ville de St. Jean......17 6 149 O 0,l 16 5; 137 0O oh 16 5 137 0 UVillage de Na-pierv il le.... . 0 î O1 O 0~ Oj 1? I S O 1 0~ 7 0 0Do. St. Athanase....... 21 19 0 0 2 2 24 00 2 2 24 0 0

Porté en l'autre part... 1951 7671749110 01 189 7411693 0 0 2119 10 O
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MONTREAL,-SECONDE DIVISION, (CoNTINUATIoN.)

1854. 1855. 1856.

PLACES.
Montant Montant Co Montant'

reçu. reçu. reçu.

Rapporté de Pautre part... 195 76 1749 10 0 189 74 1693 O0 240 87 9119 10,
Villago de Longueil........ 0 21 10 O0 i 1 17 O 0 1 1 12 0

Do. Beauharnois... 3 0 2.1 0 0 3 0 21 0 0ý 3 0 21 O O
Do. 1untingdon.. 1 1 12 0 0| 1 1 19, 0 O i 500

viila de St. Hyacinthe..... 6 3 57 0 O! 1 5 32 O O 12 119 01 0
Village de Philipsburg 2 1 19' 0 2 11

Total ..... !207 831 1868 1o 0jý 197 8,; 1794 Ô Ôi 258 97l29iî
______- 1 Dépôt - Diépôtre

çe bière.reç

NOTE.->our la ré1ception des voyageuirs et atutres, les hôtellerijes, et £auberges,
dans les villages et les campagnes ont au moins trois chiambres O-ai-nies,
ch.acune d'un bon lit, aiinsi que les étables, etc., en dépendant poir le
logement de quatre chevaux, 10e sec. 14 et 15 Viet., chap. 100.

l),ms les citéls et villes, il .-st laissé à Lat discré"tion des hôtelliers de seO pourvoir,
de ces coimnodi tés, mnais on calcule que les trois quitrts des hôtelleries danls
la cité de Montrélal sont ainsi pour~vues, et que tous les hôtel 'leries etý
auberges licenciées dans les villes (e St. Jean, St. £lyachithc et Willia.
lIeury le sont de mêmue.
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QTJEBEC.

1854. 1855. 1856.

PLACES.
bflnMontant Q Montant j Montant
reçu. 4 reçu. reçu.

£ s.n. £ S.D £ s.n.
CitédeQuébec.......................... 105 735 0 0 118 826 0 0 100 700 0 0
Comté de Québec..................... 24 168 0 0 21 147 0 0 20 140 0 0

Do Dorchester................. 2 14 00 2 14 0 0 1 7 0 0
Do Lévi..................... O 000 0 0 0 0 6 42 0 0
Do Megantic..................... . 0 0 0 0 0 00 1 710 0

Total.......................131917 0 0 141 987 0 0 128 89610 0

NOTE.-Le nombre des lits à l'usage des voyageurs est indiqué dans les certificats
de qualification des requérants soumis à l'approbation et confirmation des
conseils locaux ou municipaux, lesquels certificats portent la signature de
cinquante électeurs municipaux et sont dans la formule ci-annexée. On ne
trouve pas d'auberges licenciées dans le district de Québec, dans plus de
trois comtés; les seules maisons pour la réception des voyageurs dans les
autres comtés sont des maisons de pension et des hôtelleries de tempérance.
Le refus des municipalités d'accorder des licences môme aux maisons indis-
pensables, fait qu'il est souvant faicheux de voyager dans les parties rurales
de ce district; chacun pouvant ouvrir des maisons de pension, personne
ne veut encourir les frais de monter une maison sur un pied convenable,
de là le mécontentement général et principalement en hiver. Dans beau.
coup d'auberges dans la cité, le nombre des lits est à peine en conformité
aux dispositions de la loi, Les maisons licenciées d'entretien public sont
généralement tenues avec ordre et sur un bon pied, mais on se plaint
fréquemment des maisons non licenciées dans les localités telles que la rue
Champlain et les faubourgs de Québec.
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ST. FRANÇOIS.

PLACES.

TOWNSHIPS.

Ascot,....................
Barnstown................
Bury.....................
Compton..............
Dudswell.............
I)urliam ..................
Eaton....................
Hatley...................
Kingsey..................
Melbourno...............
Magog...............
Stanstead.............
Shipton................
Sherbrooke, ville.......
Winslow.. .....

Ilereford ......... ........
Cleveland.............
Oxford..........,........

Total...........

1854.

Montant
reçu.

£ 6. D.
2 1 19 10
5 1 41 10 0
1 0 7 5 0
2 2 25 0 0
2 0 14 10 0
0 2 10 10 0
3 0 21 15 01
1 0 7 5 0
0 3 15 15 0
1 0 7 5 0
2 0 14 10 0
4 6 60 110 0
4 5 55 5 0
4 11 86 15 0

0 1 5 5 0
o 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0

31 3-2 892 15î 011

1855

1

1
2
1
1

11

01
1

21 0
1 0
0 1
1 1i
1 3
6 6
5 8
0 0
0 1
0 0
0 0

2î 25

Montan
reçu,

12 10
5 5
7 5

19 15
7 5

12 101
14 10
7 5
5 5

12 10
5 5
3 0

75 0
78 5
0 0
5 5
0 0
0 0

290 151

1856.

t Montant
reçu.

0 1 0 7
0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0'
0 2 0 14 10 0
0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0
0 2 0 14 10Q
0 2 0 14 10 0
0 0 1 55 0
0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0
0 0 3 15 15 0
0 2 0 14 10 0
0 6 3 104 5 0
0 0 0 0 0 0
0 0 1 5 5 0
0 1 2 22,1ß 0
0 1 0 7 5 0

0 17 10 225 15 0

NOTIx.--J'observerai que les droits sur les licences de magasin dans la ville de
de Sherbrooke, ont été augmentés cette année par la municipalité, savoir :
£15 sur chaqne licence, et une augmentation de £2 10s. a aussi eu lieu
dans la municipalité du township de Cleveland, sur chaque licence de ma-
gasin. Je dirai de plus que trois aubergistes qui ont obtenu des licences
n'avaient pas les lits nécessaires voulus par la loi, mais que tous les autres
avaient le double du nombre des lits de réserve exigés par la loi, et la
plupart ont de vastes hôtelleries pourvues de grand nombre de lits.

2Otî Iriot.

1 -
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GASPÉ,

1854, 1855.

PLACES.
C Montant Motant

reçu. reçu.

£ Y~ D. £ S. D
Baie de aspé,sud........ 3 1 23 8 0 1 2 15 6 0
Percé.................... 1 6 8 6 1 0 6 8 6
Malbaio................. 0 0 0 0 1 0 6 8 6
Cap de hasier............ 0 3 10 0 0 2 9 0 0
Cox, comtp de Bonaventure. 0 1 4 10 0 0 0 0 0 0

Total.............. 4 5 47 16 6 3 4 37 3j 0

1856.

Montant
reçu.

0 2 9 0 0
1 66 0

0 1 4 100
0 0 0 0 0

1 3 19 160
NOTI.--Le logement dans les hôtelleries et aiberges est en confornitó au statut

14 Victoria, chap. 100, sect. 10.

COMTE -DE BONAVENTURE.-.DrsTRICr DU GASPÉ.

1854. 1855. 1856.

PLACES.
SMontant Montant

reçu. reçu. reçu.

= ~£ s. » £ s. ». ~ £ s. n.
Bonaventnrt.......... Nil. Nil. Nil. Ni). Nil. Nil. Nil. 1 5 310
Cb x..................... Nil. Nil. Nil. 2 13 29 19 2 1 4 27 19 2
Hope ....... ............ Nil. Nil. Nil. 1 Nil. 7 3 10 Nil Nil. Nil.
New Richmond .......... .NNil. il. Nil. Nil. 3 15 11 6 Nil 1 5 3 10

Total...........Nil. Nil.-Nil. 3 6 52 14 6 1 6 38 610
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DISTRICT DE LOTTAWA.
-----------

PLACES.
h.

Aylmer.................5
HuIl.................. 2
Temploton...............
Buckingham .............
Lochaber................
Petite Nation.............
Wakefield...............
Clarendon...............
Onslow ....... .......... 2
Litchfield...............1
Portage du Fort...........O
Isle du Calumet...........O
Mansfield...............1
Eardley.................O
Low ................... O0

Total ...... ....... 18

2

0
4

3

0

0
0
0

15

1 854. e

Montant e
reçu.

S. SA;
42 15 0 3
25 0 0 9
14 10 O 2
34 15 0 5
10 10 0 0

3 5 O 0
9 15 0 0
7 5 0 0

14 10 0 2
7 5 0 1

3 5 0 0

7 5 0 0
0 .0 0 1

183 5 0ý 16

No'r.-Ceux qui ont pris des licences ont généralement eo les lits et logements
requis par l'acte-ils ont tous produits des certificats.

WILLIAM DICKINSON,
Aq. D. G.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,

Toronto, 14 avril, 1857.

20 Vict.

1856,18

2
2
1
3

1

0
3

~0

15

~54.

Montant

reçu. A

£S. D.
32 5 0 4
25 0 0 1
19 15 0 2
52 0 0 3
0 00 1I

5 5 0 0
0 0 0 0

19 15 0 1
7 5 0 1

11 15 0 0
3 50 0
0 0 0 0
7 5 0 0
0 0 0

188 15 0 14

Montant

reçu.

29 0 0
7 5 0

19 15 0
127 0 0
7 5 0

5 5 01
0 0 0'

12 10 0
7 5 0

21 0 0
0 0 0
0 0 0
0 0 0
0 00

143 10 U

0
0
1

0

1

1

4

8
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REPONSE

En autant qu'elle a rapport au lant-Canada, à une adresse de l'honorable

CoNsIL LLGISLATwF à Son Excellence le ionvernenr-Générai, en

date du 20 mai, 1854, priant Son Excellence <le fiaire mettre devant

cette Chambre un rapport " indiquant le nombre des licences

accordées pendant les aimées 1854, 1855 et 1856, dans le Haut

" et le Bas-Canada, pour la vente des liqueurs enivrantes ; faisant voir

le nombre accordé dans chaque cité, ville, township on paroisse

assi le miontant des deniers provenant des dites licences ; et aussi

faisanit voir si les personnes qui ont obtenn les dite licelIces se sont

" pourvues des lits nécessaires à l'usage des voyagenrs."

Par ordre,

T. LEE TERRILL,

Secrétaire.

BUREIU DU SECRLTAIRE,

Toronto, 9 juin, 1857.

.. Mm
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APPENDICE Nu. 5.

REPONSE
A une adresse de l'honorable CONSEiL LÉGISLATIF à Son Excellence le

Gouverneur-Général, en date du 18 du courant, priant Son

Excellence de faire mettre devant cette honorable Chambre

"copie de toute plainte faite au gouvernement contre le juge de

"la cour de comté des comtés-unis de Northumberland et

"Durham, et de la réponse du dit juge à icelle ; et aussi copie
"de toute autre correspondance échangée à cet égard.

Par ordre,

T. LEE TERRILL,
Secréta&ire.

BUREAU DU SEOriins,

Toronto, 26 mai, 1857.

Copie de la plainte portée contre Geo. M. Boswell, écuyer, juge des
comtés-unis de Northumberland et Durham, et de la réponse d0
ce monsieur à icelle.

ConouRG, 18 février, 1857.

MoNsIEUE,-Ayant été dernièrement informé de divers sujets de plainte contre
laprobité et l'honnêteté du juge de la cour de comté des comtés-unis de Northum-
berland et Durham ; et certains indices donnant à soupçonner qu'il chercherait
a effectuer sa résignation à des conditions favorables pour lui, je sollicite respeZ
tueusement qu'il soit nommé une commission pour s'enquérir de sa conduite.

Les sujets de plainte auxquels je réfère spécialement, sont :-Premièrement,
Qu'un des huissiers nommé par lui, du nom d'Almond Buck, beau-père de son
propre fils,. A. G. Boswell, écuyer, procureur pratiquant, de concert avec son
gendre, ont cherché à engager une dame veuve, de peu de moyens, à composd
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pour une dette réclamée devant le dit juge et dont le paiement avait déjà'été
fait au dit huissier, sans qu'on lui en eût donné connaissance. Le dit juge mis
au fait de cette conduite de l'un de ses officiers, l'a néanmoins continué en charge
jusqu'à l'Ppoque, toute récente, où il a donné sa résignation, qnoique l'on croit
généralement qu'il reprendra sa charge.

Un autre sujet de plainte, c'est que l'on assure et croit que le dit juge a disposé
de charges en faveur de membres de sa famille ou d'autres qui, à la connaissance
probable du dit juge, ont depuis vendu leurs dites charges.

Un autre sujet de plainte, c'est que le dit juge, par lui-même on par l'entre-
mise de son fils, est dans lhabitude de faire des prêts d'argent à des personnes
embarrassées dans leurs affaires, à des taux d'intérêt exhorbitants et illégaux;
conduite propre à affIblir le respect dû à la dignité d'un juge, dont le devoir est
de mettre les lois à exécution selon qu'il en a l'autorité, et non de les enfreindre
avec connaissance de cause.

Un quatriòme sujet le plainte, c'est que le dit juge était, ces aimées dernières,
l'un des directeurs de la comipagnie du chemin de for de Cobourg et Peterboro,
et q'il était à sa parfaite connaissance que la dite compagnie avait fait traverser
un chemin sur une petite pièce de terre appartenant à Pun les neveux de sa
fem ie, jeune honune àgé le dix-neuf ans. Le dit terrain était comparativement
de peu de valeur à cette époque, et la dite compagnie eut l'assurance du dit juge,
que la partie qui lui serait nécessaire lui serait transférée à des conditions raison-
nables et modérées, les mnêmues (l que le dit juge et d'autres personnes
avaient accepté pour de semblables terrains. Le juge était supposé agir dans
cette circonstance comme l'ami ou le tuteur du mineur, et le prix convenu alors
pour l'tendue du terrain requis pour lusage de la compagnie, appartenant au
mineur Bogert, fut de quatre-vingt louis, ou de quatre-vingt louis pour chaque

quart d'arpent, ce que je considère être au-delà de la valeur du terrain, et bien
au-delà du prix accepté par d'autres pour des terrains dans le voisinage et égale-
ment bien situés, Le dit juge, quelques semaines après 'âge de majorité du
jeune Bogert, a acheté le. terrain en question de M. Bogerr, sachant bien qu'il
était occupé par le chemin de fer qui le traverse. Le dit juge réclame mainte-
niant £500 de la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterboro pour ce
terrain.

Il est dit qu'il a emprunté environ £1,000 de l'un de ses greffiers à 6 pour cent
d'intérêt pour un certain nombre d'années, quoiqu'il fasse des prêts d'argent lui-
même à 18 et 20 pour cent.

Ces transactions que lon considérerait conne très impropres de la part de tout
particulier, devrait l'ôtre davantage de la part d'un juge. Si Son Excelleice éi
conseil est d'avis que cette conduite devrait faire le sujet d'une enquête, je 'crois
que les témoignages ne manqueront pas à l'appui des allégués ci-dessns.
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Je suis convaincu que Phonorable Geo. S. Boulton, de cette ville, donnerait,
s'il lui en était fait la demande, son témoignage à l'appui des faits que j'ai
énoncés.

J'ai, etc.,

(Signé,) THOS. F. NICHOLL.
L'honorable

SEORETAIRE BRovINoIAL.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Toronto, 2 mars, 1857.

MoNsiEUR,-J'ai eii l'honneur de recevoir et de soumettre à Son Excellence l
Gouverneur-Gónéral, votre lettre du 18 du courant, demandant que, pour les rai-
sons y mentionnées, il soit nommé une commission pour s'enquérir de la conduite
du juge de la cour de comté des comtés-unis de Northumberland et Durhiaim.

J'ai, etc.,

(Signé,) T. LEE TERRILL.
Secrétaire.

Tîos. F. NIacoLL, Esq.,
Cobourg.

BUREAU DU SRTAREIrE,

Toronto, 5 mars, 185

MoNsIEUR,-J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, de 'vous
transmettre, avec la présente, copie du'n mémoire de la part de M. T. F. Nichôli,
de Cobourg, proférant certaines accusations contre vous, comme juge des cortés
unis de Northumberland et Durlam.

Vous voudrez bien me comnuniquer, pour l'information de Son Excellençp,
les observations que vous désirez faire à l'égard des faits allégués dans le mé
moire.

J'ai, etc.,

(Signîé,) T. LEE TERRILL,
Secrétaire

G. M. BosWELL, Esq.,
Juge, Cour de Comté,

Cobourg. 4
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ConouRG, 9 mars, 1857
MoNsMUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 du courant,

accompagnée de " copie d'un mémoire de la part de T. F. Nicholl, proférant cer-
"taines accusations contre moi comme juge do comté des comtés-unis de Nor-
"thumberland et Durham, et me priant dé vous communiquer, pour l'information

de Son Excellence, les observations que je désire faire à l'égard des faits allé-
gués dans le dit mémoire."

La première accusation se rattache à un ex-huissier de la cour, et la substance
de la plainte, quant à ma conduite dans cette affaire, est, que tout en étant au fait
de la transaction à laquelle il est fait allusion, je n'en ai pas moins continué cet
huissier en charge pour un temps considérable. En réponse, j'ai à dire que per-
sonne n'a jamais porté de plainte devant moi à ce sujet. Il est vrai que M.
Nicholl a donné publication dans un journal de cette ville de la plainte contenue
dans son mémoire. Aussitôt après en avoir pris connaissance, j'ai communiqué
avec l'huissier à ce sujet, et ce dernier a nié de la manière la plus positive la
vérité de ce fait. En justice envers Pinculpé, je dois déclarer avoir ajouté foi daus
le temps à sa dénégation, et y croire encore. Il a cessé d'être huissier de la cour
en novembre dernier.

La deuxième accusation, en termes généraux, est I d'avoir disposé de charges
" en faveur de membres de ma famille ou d'autres qui, à ma connaissance pré-

tendue ont vendu leurs charges." J'affirme que cette accusation est en tout
point fausse et dénuée de fondement, et je nie,dans les termes les plus énergiques
qu'il soit possible de trouver dans la langue pour faire cette dénégation, qu'il
existe une cause quelconque à l'appui de cette scandaleuse imputation. Aucune
charge à ma disposition n'a été transférée d'un particulier à un autre pour aucune
considération pécuniaire ou autrement, avec mon consentement ou à ma connais-
sance. J'ai toujours eu le soin de ne promettre de charge à quiconque en faisait
la demande, que lors d'une vacance, expressément dans le but de prévenir toute
transactionà cet égard. J'observerai de plus, que je n'ai jamais disposé de charge
en faveur d'aucun membre de ma famille excepté dans un cas, celui de mon fils
aîné, qui était greffier d'une cour de division pendant qu'il était sous brevêt. En
1884, lorsqu'il a été admis avocat et procureur, il s'est démis de sa charge, et
maintenant aucun membre de ma famille ou aucune personne, parente ou alliée
avec moi, en aucune manière, ne possède de charge dont j'avais la disposition.

Les deux accusations ci-dessus sont les seules contenues dans le mémoire de
M. Nicholl, qui se rattachent à mes devoirs comme juge.

A ce sujet, Son Excellence avait droit de s'attendre à ce que je lui donnasse les
plus amples informations, et j'ai désiré le faire.

A l'égard des autres accusations, au nombre de trois, elles se rattachent seule-
ment à des affaires privées et n'ont aucun rapport à mes devoirs officiels. Réfé-
rant à elles toutes ensembles, j'ai à observer qu'en autant qu'elles tendent ou
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semblent tendre à attaquer mon caractère et ma conduite comme gentilhomme
et homme d'honneur, ou comme occupant l'honorable et importante charge de
juge, ces accusations sont malicieuses, fausses et dénuées de fondement.

Je m'abstiens à dessein de tout commentaire quant à l'auteur de ce mé-
moire ; cependant, dans ma propre défense, je dois observer que je suis prèt à
démontrer qu'il est influencé dans son attaque contre moi par les motifs les plus
vils. Cet appel au témoignage de l'honorable George S. Boulton, peut en
quelque sorte en faire preuve, car il se trouve que l'honorable M. Boulton est
le seul gentilhomme dans le pays, à ma connaissance, dont les sentiments ne soient
pas ceux de l'amitié à mon égard, et M. Nicholl ne doit pas l'ignorer.

En conclusion, qu'il me soit permis d'appeler l'attention de Son Excellence sur
le fait que l'accusation portée contre moi ne vient d'aucune personne se préten-
dant lésée de ma part, et j'ai la conviction intime qu'on ne saurait trouver, dans
tout le pays, une seule personne prête à déclarer que je suis coupable d'aucune
injustice envers elle, en aucune manière.

J'ai, etc.,

(Signé,) GEO. M. BOSWELL,
Juge,

Comtés-unis de Northumberland et Durham.
L'honorable T. LEE TERRILL,

Secrétaire,
Etc., etc., etc.

ConouEG, 16 mai, 1857.

MoNsIEU,-Relativement aux accusations portées contre moi par M. Nichol,
j'ai l'honneur respectueusement de soumettre à Son Excellence les observations
suivantes, en addition à ma communication précédente sur le même sujet.

Au nombre de ces accusations, il s'en trouve une et une seule qui, par sa na-
ture, soit snsceptible, si elle est fausse, d'une réfutation complète, je fais allusion
à celle relative à certains lots de ville que traverse le chemin de fer de Cobourg
et Peterboro, acquis par M. Bogert.

Quoique cette accusation ait rapport entièrement à une transaction privée, elle
serait, si elle était vraie, selon que le prétend M. Nicholl, une tache sur mon
caractère. Je crois donc 'devoir dire en peu de mots ce qui s'est passé et donner les

preuves de la fausseté de cette partie de Paccusation qui affecte plus particulière-
ment ma réputation.

Ces années dernières, lorsque j'étais directeur du chemin de fer, après lexplo-
ration presqu'entière de la ligne, mais avant d'avoir obtenu des titres pour aucune

partie considérable d'icelle, la question générale du coût probable dn droit'do
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passage était un sujet de fréquent entretien devantle bureau. Lorsqu'il a ßté qp
tion de ces lots, j'ai dis alors être allié avec le propriétaire et que l'on s'adresserait
très probablement à moi pour en connaître la valeur. Je n'ai jamais prétend
être autorisé à transiger pour ces lots ; au contraire, j'ai déclaré d'une manière
positive à M. Scott qui, dans le temps, agiQsait comme, président et à qui l'on

,avait confié le règlement de ces affaires, que je n'avais aucune autorité à leur
sujet. J'ai néanmoins donné mon opinion quant à leur valeur à cette époque, et
je crois les avoir estimé au prix le plus élevé. J'ai écrit aux exécuteurs tes.
tamentaires le feu M. Bogert à ce sujet, et les ai informé du fait que le chemin
de fer traversait ces lots et leur ai offert mes services pour régler cette affaire;
néanmoins, je ne fus pas autorisé à agir pour eux dans ce but. On s'est adressé
à moi pour de nouveaux renseignements que j'ai donné. Telle était l'affaire
au printemps de 1852, époque où j'ai cessé d'être directeur et laissé le pays
pour me rendre en Angleterre, où j'ai séjourné quelques mois. J'ai dû com-
prendre alors que la compagnie, s'étant assuré de ce qu'elle croyait être la valeur
raisonnable du terrain, adopterait les mesures prescrites par l'acte des clauses
consolidées (les chemins de fer relativement aux terrains appartenant à des
mineurs, requis pour Pusage des chemins de fer. Il n'a cependant pas été adopté
de mesures de cette nature, et personne ne s'est jamais adressée à moi au sujet des
dits lots de la part de la compagnie, ni à aucuu autre de la part de M. Bogert.
Lorsque M. Bogert est devenu majeur, il avait donc droit de réclamer de la
compagnie la pleine et entière valeur du terrain. Je communiquai avec lui, peu
de temps après, et lui indiquai les lots, et plus tard je transigai avec lui pour leur
achat ainsi que pour l'acquisition d'autres propriétés qu'il possédait dans cette
ville. Postérieurement à cette acquisition, j'écrivis au président de la compagnie
du chemin de fer pour lui offrir ces lots pour la somme de cinq cents louis, tout
en exprimant, en même temps, ma volonté de soumettre la question du prix à la
décision d'arbitres.

Je référerai maintenant à cette partie de la même accusation, et c'est ce que
j'ai eu principalement en vue dans ma présente communication, qui me charge
d'une basse supercherie envers M. Bogert. J'ai laissé cette accusation dans l'ou-
bli, sans commiiiiquer avec ce monsieur, pendant un temps considérable après
avoir reçu copie du mémoire de M. Nicholl, dans la supposition que quelqu'off-
cieux calomniateur, dans l'espérance le tirer partie de cette affaire, s'adresserait è
lui, et je désirais qu'il en rendit compte lui-même sans avoir aucunement commu-
niqué avec moi. J'ai appris, par Pentremise de ses amis, que l'on s'était adressé
à lui, et je suis convaincu que sa réponse ne pouvait m'être que favorable. Le
30 mars denier, je lui communiquai copie, mot pour mot, de la plainte de M.
Nicholl à ce sujet, le priant de me trajsmettre son propre rècit désinitéressé sur
cette affaire ci-joint est la copie de sa réponse.

ToRoNTo, 2 avril, 18a7.
,MoN cmmR M. BosWELL,-Jai à accuser réception de votre lettre en date du -9

mars, contenant copie de certaines plaintes portées contre vous, relativement1k
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votre conduite à raison des lots que je vous ai vendus et que traverse le chemini
de fer de Cobourg et Peterboro.» Grâce à vous, la situation de ces lots m'était
parfaitement connue, ayant visité le terrain avec vous et ayant en ma possession
la carte enregistrée sur laquelle vous avez en la bonté de me les indiquer. Avant
d'acquérir ces lots, vous vous 6tiez offert volontairement d'obtenir pour moi leur
pleine valeur de la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterboro. 'Avanf
de vous les vendre, j'avais pris conseil de mes amis, et vous n'avez aucunement
pris avantage, à mon détriment, de notre position relative. De fait, je considère
que votre conduite dans toute cette affaire a été celle d'un homme serviable
honnête et honorable, d'autant plus, que je considère les plaintes proférées contre
vous comme étant une impertinente intervention dans vos affaires privées et une
basse et malicieuse calomnie.

Je demeure
Votre affectionné,

J. J. BOGERT.

L'on voit que cette lettre refute d'une manière évidente et sans réplique la plus
malicieuse des accusations portées contre moi par M. Nicholl, et je désire attirer
l'attention sur je fait que mon accusateur se trouve ainsi convaincu de miensonge
formel dans une affaire où il ne donne pas la rumeur:publique, mais bien sa propre'
affirmation comme base de sa plainte.

Tous les faits allégués par lui, qui tendent à m'imputer aucun iort particulier
je les proclame également faux.

Comme indice des motifs de M. Nicholl, j'annexe une lettre qui m'a été trans-
mise par la malle il y a quelques mois. Je suis parfaitement certain que la lettre
était de lui. Je lui ai entendu moi-même prononcer le mot appearently tel qu'il
est épelé dans cette lettre.

Je ne lui ai pas, comme de raison, rendu le billet en question qt'il in avit
donné pour deux chevaux que je lui ai vendus. Je crois que ce ne fut que t
de j ours après la réception de cette lettre qu'il a essayé à m'attaque' dansà y
presse de la localité, mais le rédacteur a retranché de sa correspondance, à e que
j'ai su depuis, les parties qui me concernaient. Ce ne fut que peu de temps
avoir obtenu une garantie pour le paiement de cette dette, ce qu'il fut obligé .d
faire vu l'insuffisance d'une hypothèque qu'il avait donné sur ses biens et effets,
que le mémoire contenant ses accusations contre moi fut transmis au gouverne-.
ment.

Je sais bien que les motifs de celui qui profère une plainte ne sont généralement
pas conidérés comme devant faire le sujet d'une enquête, cependant lorsque
l'accusation est niée d'une manière positive, et qu'il n'existe d'autre preuve à
l'appui que la parole de l'accusateur lui-même, sa conduite, son caractère et s
motifs doivent être alors lé sujet d'un sérieux examen.
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J'ai cru devoir m'abstenir de toute suggestion au gouvernement dans 'ette
affaire, persuadé de trouver auprès de lui la protection à laquelle ma positioñuium
donne droit.

Je ne redoute aucunement le résultat, quant à moi-môme, et je suis préparé àtou{t
événement. Mon désir principal, c'est que l'honorable position que j'occupe ne
devienne pas un sujet de scandale dans cette affaire. Si je suis frustré dans mon
attente, on ne devra pas m'en imputer la faute, mais à mon accusateur et à ceux
qui pourront encourager et supporter des procédés aussi disgracieux.

En conclusion, j'ai l'honneur de solliciter respectueusement que si les docu-
ments qui font le sujet de cette lettre sont communiqués à la Législature, ils le
soient accompagnós du présent exposé.

J'ai, etc.,

GEO. M. BOSWELL,

Juge des comtés-unis de
Northumberland et Durham.

L'honorable T. LEE TERRILL,
Secrétaire Provincial.

Etc., etc., etc.

(Copie.)-lettre anonyme.

En qualité d'ami, je vous engage fortement à donner à M. Nicholl une quit-
tance entière de sa dette, et à le détourner de mettre son dessein à exécution en
lui faisant trait d'amitié (friends appearantly ;) il est pauvre et je ne doute pas
que cette action de votre part ait un bon effet; prenez mon avis quoiqu'il soit donné
sous l'anonyme ; car il est homme de moyens. J'aurais communiqué personnelle-
ment avec vous sur le sujet, mais je n'ai pas voulu le faire dans la crainte de vous
faire part d'une confidence qu'il m'a faite et que mon ancienne amitié avec vous
m'aurait forcé de vous divulguer. Prenez mon conseil, je vous le donne de nou-
veau en toute sincérité. La dette est minime, et je pense au surplus que vous n'en
serez jamais payé.

COBOURG, juillet, 1856.
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sorte, une terre française par 'Porigine et par la langue de ses habitants, a été
également imprimS

La distribution des deux livres de MM. Hogan et Taché a été faite avec une
grande libéralité. Nous leur emprunterons quelques chiffres qui démontren
éloquemment les progrès de l'agriculture de cette vaste région de l'Amérique qui
fut jadis la Nouvelle France, et qui a conservé les traditions de la mère-patrie.

La surface totale du Canada est de 96,000,000 d'hectares, situés le long des
deux rives du magnifique fleuve Saint Laurent; c'est presque deux fois la France
et trois fois la Grande-Bretagne: ajourd'hui on y compte 2,000,000 d'habitants;
il n'y en avait pas 700,000 en 1827. C'qst surtout dans le Haut-Canada, ou
Canada occidental, c'est-à-dire, dans la région qui apuartient à la civiliBatiön
anglaise que cet énorme accroissement s'est fait sentir. Le Bas Canada, qui
appartient à la civilisation française, a marché moins vite durant ces derniùres,
années; il ne parait pas animé au même point de l'esprit d'entreprise ; la popw-
lation y est plus ancienne, et elle n'appelle pas au môme dégré, les flots d'émi
grants que l'Europe envoie journellement vers cette terre qui offre une patrie,
une propriété et une vie heureuse, quoique de travail, à ceux qui n'éprouvaient
que les tortures et la misère sur le sol natal.

Le Canada est loin d'être encore défriehé, les terres aujourd'hui concédées c'est
là un fait intéressant à citer, forment une faible partie de l'étendue de cette
colonie: elles ne s'élèvent qu'à 7,196,000 hectares,* qui se repartissent ainsi:

Nature des terrains. Haut Canada. Bas Canada. Totaux.
Hectares. Hectares. Hectares.

Terres en labour. ........... 920,000 840,000 1,760,000
Jardins ................... 24,000 12,000 36,000
Pâturages .... ............ 560,000 600,000 1,160,000
Bois ................. .. 2,440,000 1,800,000 4,240,00

Totaux.......... 3,944,000 3,252,000 196,0O0

On comprend, en comparant ces chiffres relativement faibles, à ceux que repré
sente l'étendue totale du pays, que le gouvernement anglais encourage vivement
l'émigration vers le Canada, qu'il regarde comme un grenier pour la mè'e-patrip
Aussi les terres de la couronne se vendent-elles au nouveau d1ébarqué de 8 a
francs l'hectare dans le Bas Canada, et de 12 à 60 francs dans le Haut Canada.
Dans la première province, le prix d'achat est payable en cinq ans, et -daës la
dernière en dix. On vend rarement moins de 40 à 80 hectares à la foi,
l'acheteàr doit tenir feu et lieu sur sa nouvelle propriété.

» Le hctare correspond à 2.47 acres anglais, le hectolitre à 22 gallons impériales e
kilogramme à 2.2 livres avoirdipois.

10
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Voici maintenant quels sont les produits végétaux actuels du Canada:

hectolitrés.

Blé......... .......... ........................ 6,840,000
Orge................................................. 600,000
A voine............................................... 9,080,000
Seigle ............................................ 360,000
M aïs................... ............................. 800,000
Sarrasin.............................................. 440,000
Pois ........................................... 1,760,000
Pommes de terre...................................... 3,880000

Le reeenseiment de 1851 a donné les nombres suivants pour le bétail:

Haut Canada. Bas Canada.

Chevaux.............. 203,000 182,000
Moutons............. 968,000 630,000
Bœufs de trait........ 1q4,000 112,000
Jeune bétail......... 255,000 180,000
Vaches.............. 297,000 295,000
Porcs................ 569,000 256,000

En résumé, d'après M. Taché, le produit agricole brut par hectare occupé, est
de 60 francs au Canada, et de 55 francs aux Etats-Unis.

BARRAL, Rapport eur.

MATERIEL AGRICOLE.

Section IIL.-Charrues.

1 o. Charrues essayées au dynamomètre.

j. Charrue de M. Morse, de Milton (Canada), ayant l'age et le3 mancherons en
bois ; age garni de bandes de fer sur ses quatre côtés, et portant à son extrémité
le régulateur, à son milieu le coutre; muraille en fer entre les deux étançons;
mancheron de droite fixé sur le versoir.-Tirage, 272.

k. Charrue en fer de M. Bingham, de Norwich (Canada). Araire du système
écossais, avec muraille entre les étançons; coutre au milieu de l'age; régulateur
à vis, du système Rosé.-Tirage, 298.

Au troisième rang se placeraient les charrues Morse et Bingham. (tirage 250 à
300).

Médailles de 2me Clame.

M. L Morse, (No. 105,) à Milton, (Canada,) colonies auglaise.-Oharre ai,
bonne et solide exécution.



PRODUITS AGRICOLES.

Le Canada pr&ente aussi une collection des plus remarquables, soit par la
beauté des produits, (elle renferme le blé le plus pesant de l'Exposition,) soit par
le soin avec lequel ils étaient nettoyés, emballés et disposés d'une maniére qui les
faisait valoir.

L COLLECTIONS.

3éda'illes de Uère. Classe.

Le Gouvernement Provincial du Canada. Ce que j'ai déjà dit du mérite de
cette collection tout-à-fait exceptionelle, justifie complètement cette médaille.

Médaillea de 2me. Classe.

M. Shephard, (Canada).-Collection nombreuse et intéressante de graines
potagères.

.entions onorales.

M. L'abbé Villeneuve, (Canada):

II. FROMENTS.

Médailles de 1re. Class.

La compagnie du Canada, (Canada).-Blé blanc du printemps, au grain peti,
très court, tres tendre, peut-être même trop; ne pèse que 77k. 330 le hectolitre.

M. Shaw, (Çanada).-Le blé le plus pesant de toute l'Exposition; il a atteint
83k. 920.

Mèdailles de 2me. Glasse.

M. Ralph Wade, (Canada).-Très-joli blé de printemps pesant 81k. 980.

Mentions Ilonorables.

M. L'Abbé Villeneuve, (Canada).-Cet expos'nt a été déjà récompensé ponir
d'autres produits dans la même classe.

M. Coffin, (Canada).-Blé de printemps.

IV. ORGES.

iKentions Honorables.

M. Fisher, (Canada).

V. AVOINES.

fédailles de.2me Class.

M. Laurent, (Canada).-Cet exposant a été déjà récompensé pour d'autre
duits dans la même classe.
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VIII. MAIS,

M1fédailles de 2me. Class.

M. Alexander Shaw, (Canada).-Cet exposant a été djà récompensé pour
d'autres produits dans la même classe.

X. LEGUMES SECS.

entions Hfonorable8.

M. L'Abbé Villeueuve, (Canada).-Cet exposant a été déjà récompensé pour
d'autres produits dans la môme classe.

XII. IIOUBLONS.

Mfentions Honorables.
M. Jarvis, (Canada.)

XIII. FOURRAGES ET GRAINES FOURRAGERES.

fédailles de 1&re. Classe.

M. Lyman, (Canada).-Graine de trèfle d'une beauté tout-a-fait exceptionelle.

Mentions Honorawbles.

M. Evans, (Canada).-Graine de Tinothy, tout-à-fait exceptionelle.

XIV. FROMAGES.

3fécailles de 1Ce. classe.

G. Cross, à Montréal, (Canada).-Très bonne imitation de fromages anglais.

COOPERATEUTRS.

.iédailles de lère. Classe.

M. Perry, (Canada).-A préparé et organisé toute l'Exposition du Canada, qui
a obtenu une médaille d'honneur, et est l'inventeur de plusieurs des perfectionne.
ments qui ont valu des médailles à divers instruments d'agriculture.

LE COMTE DE KERGOLAY, Raporteur.

QUATRIEME CLASSE.

MECANIQUE GENERALE APPLIQUEE A L'INDUSTRIE.

VIIIe SETION.-MACHINEs I HYDRAULIQUES ELEVATOIREs, ET AUTRES.

Médailles do i1're Classe.
M. Perry, (No. 130,) à Montréal, (Canada).-A exposé une pompe à inceite

très-bien disposée, dont les cylindres sont inclinés pour assdrer plus parfaîtemeutý
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le mouvement rectiligne de la tige des pistons. Cette disposition facilite aussi la

visite des clapets. Les diverses parties de cette pompe sont bien proportionnées,

et outre le réservoir d'eau ordinaire, elle est aussi munie d'une boite à air, pour

ré6gulariser l'a'tion del'aspiration, quand on est obligé d'y avoir recours.

Dans les expériences faites au Conservatoire, cette pompe a donné 54 pour cept

d'effet utile, avec un jet de 15 millimètres en marchant à 20 tours par minute.

La course du piston est peut-être un peu considérable pour la plus grande facilité

d la manœuvre.
M3entions honorables.

M.. Lemoine, (No. 128,) à Québec, (Canada).--Pour l'exécution très soignée de

sa pompe à incendie à un seul corps, montée sur roues.
LE Gi'Nf RAL MORIN, Rapport T

CINQUIEME CLASSE.

MfECANIQUE SPECIALE, ET MATERIEL DES CHEMINS DE 'FER, ETC

TRANSPORTS PAR TERRE.

II. SELLERIE ET OBJETS DIvERS.

CANADA.

Kentions honorables.

MM. Barrington, Morris et Magloire, à Montréal.

Cet état qui nait à la civilisation fait des efforts inouïs pour créer des établisse7

monts industriels, mais tout y est d'un prix excessif, et il faut lui tenir compte des

difficultés qu'il a à surmonter.

MM. Barrington, Morris et Magloire sont parvenus à faire des harnais très

convenablement exécutés, et présentant un grand luxe de piqûres, qui parait fort

goûté da Canada.
ARNoux, Rapporteur.tlýý,ýý,,,,

SIXTEME CLASSE.

MECANIQUE SPECIALE, ET MATERIEL DES ATELIERS
INDUSTRELS.

1ère Section.-Machines et outils à travailler les bois, la pierre et les métaux.

Machines à travailler les bois débités.

.Médailles de Ire Classe.

M. W. Rodden, (No. 156), à Montréal, (Canada).-1, . Machines à gournabls 1;

cette petite machine est destinée à faire les chevilles pour navires.
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Deux arbres placés l'un au-dessus de l'autre portent des lames en S; ces
lames ont le tranchant en arc de cercle-c'est entre ces deux rabots que a
forme s'obtient.

Les guides sont quatre tringles armées d'une ligne circulaire de pointes.

Cette machine parait médiocre.

2 0 Tour d'ébéniste-prix 600 francs. Cet outil est destiné à faire les bâtons
cylindriques. Un arbre creux porte à sa partie antérieure un manchon conique
en fonte qui reçoit une lame oblique formant fraise, le bois est arrondi en passant
à travers ce manchon. Cette machine de peu d'importance semble devoir
présenter quelques inconvénients.

3 I, Machine à raboter les madriers-prix, 1800 francs. La pièce de bois à
raboter est montée sur une table en bois, marchant au moyen d'une cremaillère
sur des longuerives en bois armées d'un chemin en fonte. Le bâti qui porte
l'outil est en fonte et d'une forme analogue à celui d'une machine à raboter
ordinaire. Les fers sont deux petits crochets d'acier montés aux deux extré-
mités d'un ebarre horizontale, tournant à l'un des bouts d'un arbre vertical.

Ue système a l'avantage d'exiger peu de force comparativement aux rabots
cylindriques ; il fonctionne bien lorsqu'il est convenablement conduit et peut
prendre d'une seule passe de fortes épaisseurs.

C'est en pratique un excellent outil, mais qui exige pour le conduire un
ouvrier habile.

4 I. Etabli de menuisier-prix 2000 francs. Cet établi n'est, à proprement
parler, qu'un établi portant une collection assez complète d'outils à travailler ik
bois. C'est au moins autant un spécimen qu'une chose bien pratique.

Il y a une mèche à percer, une scie circulaire, une scie à chantourner, des
raboteuses à faire les moulures et les laines de parquet, une machine à tenons.

La table et beaucoup d'autres pièces sont en bois ; la transmission a lieu par
courroie ; les mouvements sont très légers à la marche et les outils bien disposés
pour le travail qu'ils ont à faire. Quelques détails sont ingénieux et bien exécutés
Cette machine remplit, d'une manière très satisfaisante et à très bon marché, toutes
les conditions qu'on doit exiger.

Les machines du Canada pour travailer le bois sont construites à un tout autre
point de vue que celles que nous avons déjà examinées. On y a surtout
recherché l'économie et la facilité de réparation et d'entretien si désirables dans
les localités éloignées des grands ateliers de construction.

Par suite de la nécessité où l'on est quelquefois de remplir ces deux conditions,
et par ce qu'il faut souvent des machines qui puissent se transporter facilement,
les machines du type américain sont destinés à rendre de trés-grands services;
nous dirons même que si le travail mécanique du bois doit se généralise
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dehors des grands ateliers de construction, comme il y a lieu de le penser, c'est
plutôt, on pourrait même dire, c'est seulement avec des machines construites
conme celles du Canada qu'on y parviendra, ce sont celles qui conviennent à
tout e la petite industrie de la menuiserie, à tous ces ouvriers qui veulent se suffire
a eux-mêemes.

M. Rodden n'est pas inventeur de ces machines en principe, mais seulement
constructeur.

.Médailles de 2me Classe.

M. Manro, à Montréal, (Canada).-Machine à faire les parquets-prix, 2800
francs. Cette machine fait le travail au moyen de trois rabots cylindiques, deux
verticaux et un horizontal.

La table est en bois, ainsi que beaucoup de parties de la machine. Le mouve
ment est donné aux outils par des courroies, la machine prend très peu de force
et a une marche-très facile. On commande le tout à la main, sans le moindre
effort lorsque l'outil fonctionne à vide.

Cette machine dans les conditions d'économie et de facile réparation que nous
avons indiquées est bien constituée.

mentions honorables.

M. Lellan, (Canada).--Nous devons avant de terminer ce qui est relatif aux
machines à travailler le bois, dire quelques mots d'une machine à mortaiser, basée
sur un principe nouveau qui mérite d'être cité.

Le ciseau a la forme d'un prisme quadrangulaire, creux, dont les quatre fades
sont terminées par des tranchants disposés de manière à former quatre points
vers les arrêtes. Dans l'intérieur du prisme se meut, d'un mouvement circulaire,
une mèche en hélice ; tout ce système avance ensemble et produit dans le bois
un trou quarré. En répétant l'opération on donne à la mortaise la longueur
voulue.

Cet outil, qu'on nous a dit donner un travail très régulier et très rapide, ne
produisait pas à lExposition de résultats satisfaisants comme netteté, et söi
système de mouvement offrait beaucoup de temps perdu.

Néanmoins, l'outil imaginé par M. Lellan parait ingénieux, et mérite d'attirer
l'attention.

PoLoNoM~U, Rapporte&P.

HIe SECTION.-APPAREILS ET MACHINES EX USAGE DA S
L'AGRICULTURE.

MACHINES A BAITRE.

Médailles de 2me Clase.

M. Page, à Montréal, (Canada).-La machine de M. Page est destinée à ët2q
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mise en mouvement à l'aide de chevaux, par un maeège ou un plan incliné E
a été essayée avec une machine à vapeur, et a donné de fort bons résultats. La
paille est bien secouée et le blé bien séparé.

Cette machine est très convenablement disposée, et pésente plusieurs partieu-
larités remarquables. Les constructeurs y trouveront le principe de plusieurs
dispositions utiles à imiter, en perfectionnant, sous certains rapports leur réalisa-
tion pratique.

3fentions honorables.

M. Dion et Lèpage, (No. 94,) à Rimouski (Canada).-Le modèle exposé par
ces messieurs est à l'échelle du *-. Il donne bien nettement Fidée de l'appareil
et pourrait lui-môme fonctionner à bras. Cette machine à battre est remarquable
par son extrême bon marché ; elle se vend dans le pays 200 francs ; sa construc-
tion est simple et bien entendue.

NEr1TOYAGES.

Mentions honorables.

M. W. H. Rice, (No. 155), à Montréal (Canada).-A exposé un tarare pour la
culture, et des cribles à main. Ni les premiers ni les seconds n'offrent quelques
dispositions vèritablement nouvelles ; mais le tarare est une des bonnes machines
de ce genre, et ne déparerait pas l'inventaire des fermes de nos contrées les plus
avancées. Des volets à coulisses permettent de faire varier à volonté l'ouverture
d'aspiration du ventilateur. C'est là une disposition fort bonne qui parait née,
soit au Canada soit aux Etats-Unis, et que depuis l'exposition de Londres, tous nos
bons constructeurs s'empressent d'adopter.

Ve. SECTION.-MACHINES SPECIALES A CERTAINES INDUSTRIES.

Mentions honorables.

M. G. Dunn, (No. 148), à Montréal (Canada).-Machine à couper des clous
de tôle. M. Dunn, constructenr de machines, expose la seule grande machineî
fabriquer des clous coupés en tôle qui figure dans l'Annexe. Cette machine,
solidement construite dans toutes ses parties, ne nous a rien présenté de nouveau
dans sa disposition, on nous a assuré qu'elle peut couper 80 clous par minnte,
mais le Jury n'a pas été à même de vérifier Pexactitude de cette assertion, la
force motrice dont il pouvait disposer ne permettant pas d'atteindre la vitese
convenable.
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NEUVIEME CLASSE.

INDUSTRIE CONCERNANT L'EMPLOI ECONOMIQUE DE LA
CHALEUR, ETC.

APPAREILS DE CHAUFFAGE.

.Môdailles de 2me Classe.

Messieurs Chinic, Sirmard, Méthot & Cie. (No. 162) à Québec, (colonies

anglaises, Canada).-Fourneau de cuisine entiòrement on fonte, presentant des
dispositions très commodes et d'un prix très modéré.

ONZIEME CLASSE.

PREPARATION ET PRESERVATION DES SUBSTANCES
ALIMENTAIRES.

FARINES.

Médailles de 2me Classe.

M. S4amuel Platt (No. 200,) Cainada.

.Kentions honorables.

G. Gamble, (No. 190,) Canada.
M. MacDougall, à Montréal, (No. 196), Canada.

Klention pour Mémoire.

M. Lawson, (No. 194), Canada.

BISCUITS.

Le Jury a dógusté tous ces produits avec le plus grand soin, et a constaté que
les biscuits de dessert et autres friandises de la maison Gaillout, de Paris, sont
(llicieux; que les biscuits du Canada,-et entre autres ceux de M. Fitts, sont
légers, parfaitement secs, de manière à se conserver très longtemps, qu'ils sont
d'une blancheur éblouissante, d'une délicatesse si appétissante qu'on reconnait,
en les examinant à fond, quelque chose qui dénote uue origine française.

Ifédailles de 2me classe.

M. Fitts, (No. 139). Canada.-On a admiré la blancheur, la délicatesse, la beauté
de tous les biscuits du Canada. Le Jury a été un moment indécis sur celui, dés
fabricants de ce pays, auquel il donnerait la médaille de 2me classe, car lent»
expositions, en fait de biscuits, sont toutes remarquables.

il
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Toutefois M. iitts hions a paru devoir l'emporter sur ces concurrents par La
diversité et la perfection de ses produits.

Kefntions honorales.
M. Nasniith, (No. 199), Canada.
M. Robb, (No. 803), Canada.
MM. Lawson, Nasmith et Robb ont exposé des produits pour ainsi dire égaux

à ceux de M. Fitts.

Rention ,pour R11émfoire.

M. Lawson, (No. 194), Canada.-( Voy. plus haut).

ORGES PERLÉS, RIZ, GRUAUX ET PAINS DE MAIS.

Mentions honorables.
Pour les farines et pains de maïs, le Jury a accordé deux mentions honorables à

M. Gamble, (No. 190), Canada.--Pour ses farines de maïs.
M. Proctor, (No. 201), Canada.-Pour ses farines die maïs.

FABRICATION DU SUCRE.

SUCRE D'EnRABLE.

Men'tin poJur Mémoire.

La fabrication du sucre d'rable a peu d'importance et ne semble pas devoir
prendre Iin grand acroissement ; aucune amélioration notable n'a été signalée au
jury dans cctte industrie ; il n'a pas cru pouvoir en récoinpenser les producteurs
par des médailles de premier ou de second ordre.

Le Jury se borne à mentioner pour mémoire le Gouvernement du Canada,
qui a exposé des sucres d'érablo de bonne qualité. Cette Colonie a obtenu, dans
la 2de classe, uue modaille d'honneur pour 'ensemble do ses collections.

CONSERVES A IMENTAIRES.

ETRANGER.

.Médaille de 2me Classe.
M. Idler, (No. 192), à Montréal, Canada, Colonies Anglaises.-Jambons, très-

bonne qualité, procédé anglais.

DOUZIEME CLASSE.
HYGIÈNE, PHARMACIE, MEDECINE ET CIIIRURGIE.

fdailles de 2me Clase.

Madame veuve McCulloch, (No. 214), Canada.-Collection ornithologique tés
belle, et méthodiquement classée, du Canada.
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Xentions honorables.

M. Lyman, (Canada).-Collection de produits pharmaceutiques, et notamment
d'huiles essentielles bien preparées.

M. Crofft, (No. 210), Canada.-Collection intèressante de matière médicale.

TREIZIEME CLASSE.

MARINE ET ART MILITAIRE.

I. MARINE-CONSTRUCTIONS ET ARMEMENT.

Nous avons exprimé le regret que les constructeurs des Etats-Unis n'aient pas
fait répresenter leurs ouvres à lexposition universelle. Leurs voisins du Canada
ont on revanche envoyé des modèles fort remarquables, et la mission si intóres-
saute remplie récemment dans ce pays par M. le capitaine de vaisseau Belvèze
nous en fait connaître les ressources fécondes en nime temps qu'elle n us signale
l'aventureur esprit d'initiative die ses habitants.

M. Lee, canadien-français de Québec. est un des principaux et des plus heureux
constructeurs eu Canada, nous pourrions presque dire du monde. Le clipper le
farco Polo, est sorti de ses chantiers. Ce navire, qui fait les voyages d'An gleterr

en Australie, est celui dont les moyennes de traversées ont été des plus courtes,
et ce résultat a produit nu certain émoi parmi les peuples maritimes. lV. Lee a
construit également le Shooting Star, de 1,500 tonneaux, frété aujourd'hui par
l'administration de la guerre, en Angleterre, pour le cervice des transports en
Crimée. C'est le bâtiment qui a fait à la voile le traj: le plus court dont il soit
fait mention de Plymouth à Malte.

Les chantiers de Québec ont d'ailleurs pour ainsi dire le monopole de la con-
struction des grands navires de commerce, clipper ou autre. 48 bâtiments jau-
geant ensemble 49,000 tonneaux y furent construits en 1853, et parmi eux'
Arthur te Great, qui lui aussi a fait le plus court voyage connu cn Australie..

M. Lee passe a juste titre pour le principal constructeur des plus beaux navires
ils sont tous cotés A 1 au Lloyd ; il emploie jusqu'à 700 ouvriers.

M. Cantin n'a envoyé à l'exposition que des avirons en fròne. mais il est aussi
un des principaux constructeurs du Canada.

Cet industriel qui est également de l'ancienne race française encore si nombreus:
et si vivace dans ce pays, possède, à Montréal, des chantiers d'une grand étcnduf
Il construit particulièrement des vapeurs pour le service des lacs, il frabrique lui
même ses machines et n'emploie pas moins de 400 ouvriers.
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BATEAUX DE SAUVETAGE-PORTE-AMARRES-CEINTURES DE
SAUVETAGE.

En matiòre de sauvetage, M. Thomas, capitaine au long cours à Toronto, an
Canada, a eu une idée aussi simple que pratique pour improviser un radeau de
sauvetage pour les bateaux-à-vapeur à roues. Ce radeau est tout simplement
formé de la surface verticale extérieure de chaque tambour, construite seulement
un peu plus solidement qu'à l'ordinaire; cette surface n'est alors fixée que par
quelques crochets. Si le bâtiment coule, ses crochets sont facilement retirés, et
cette partie du tambour tombant à l'eau, flotte et sert de radeau de sauvetage;
elle est garnie d'avance à cet effet do petits bouts de filin auxquels se tiennent
les naufragés. Dans le cas où cette partie du tambour ne se détacherait pas de
suite, l'air s'engouffrant sous le tambour, à mesure que le bâtiment s'enfonce, le
forcerait à se détacher.

L'idée de cette invention est venue à M. Thomas par le fait suivant qui s'est

présenté lors du malheureux abordage (lui a fait couler on si pol de temps le
magnifique vapeur 'Arctic; à ce moment suprême, le capitaine était sur lu:
des tambours; au moment où le bâtiment a coulé, l'eau s'engouffrant 'sous ce
tambour on a fait sauter la partie supérieure et détacher quelques plaiclhes ; c'est
sur ces planches que s'est sauvé le capitaine de P'Arctic.

CANADA.

Médailles de Ire Classe.

M. T. C. Lee, (No. 220), constructeur de navires à Québec. M. Lee est le plus
éminent constructeur de Québec, il construit d'immenses clippers connus pour
leur marche supérieure ; il a construit entre autres le 3farco P>olo et le Shooting
Star,

rédailles de 2me Classe.

M. A. Cantin, (No. 217,, constructeur de navires à Montréal. M. Cantin
n'expose que des avirons en frêne, mais il a un chantier important de construction
à Montréal, où la notoriété le range au nombre des constructeurs distingués. l
construit les machines aussi bien que les navir-es.

3fentions honorables.

M. Thomas, (No. 221), capitaine de navires à Toronto. M. le capitaine
Thomas forme un radeau avec le côté latéral extérieur des tambours des gigan.
tesques bateaux à roues de l'Amérique du Nord.
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QUATORZIEME CLASSE.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

MATÉRIAUX DE CONSTRUoTION.

t. MATEIRIA UX NATURELS.

ARDOISES.

CA NADA.

Mention honorab1e.

La compagnie des ardoisières de Shipton, au Canada, exploite ses ardoises
dans le terrain silurien inférieur.

RENSEIGNEMENTS.

D'autres échantillons d'ardoises avaient encore été présentés ; ils provenaient
des carrières d'Oxford, de Westbury et de Tring.

Les gîtes d'ardoises du Canada ont été découverts depuis cinq années seule-
ment, et déjà de grandes carrières y sont ouvertes. Les ardoises du Canada sont
le bonne qualité, elles appartieninent au terrain silirien ; celles (le Melbourne,
de Richmond, cie Kingsey doivent être rapportées an groupe de l'lludson; celles
(le Westlury et de la Rivière-du-Loup, se trouvent à la büse du terrain silurien
supóérieur.

Plusieurs exploitations du Canada, qui avaient envoyé des ardoises, sont inac-
tives, ou bien même restent encore inactives.

Shtipton Slate Company, (No. 227).-La compagnie des ardoisières de Shipton,
au Canada, exploite ses ardoises clans le terrain silurien inférieur.

Des échantillons d'ardoises avaient déjà été présentés par trois autres exposants
M. John Gray, (No. 232), de Melbourne, ardoises de la carrière d'Oxford ; 'M.
James Leslie, (No. 239), de Sherbrooke, ardoises de Westbury ; M. Joseph
Tardif, (No. 247), ardoises de Tring.

c. SE RPENTINES, ROCHES CHLORITIQUES ET TALQUEUJSES.

COLONIES ANGLAISES.

CANADA.

3fédailles de 1re Classe.

CoMMIsSION G•iOLOGIQEE DU CANADA.-(No. 8).-Les serpentines jouenit ion ôle
important dans la géologie du Canada ; il y en a par exemple à Grenville, è
elles couvrent une étendue d'une cinquantaine de lieues dans les cantons" de P'i
Elles sont enclavées dans les roches métamorphiques, et appartiennent au geor
de la rivière Hudson, qui fait partie du terrain silurien inférieur. D'autis a-
partiennent au terrain laurentien.
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La commission géologique avait exposé deux plaques polies de serpentine, l'une
d'Oxford, l'autre de Brompton Lake. Ce sont des ophicalces qui ont quelque
ressemblance avec celles de St. Verran, dans les Hautes Alpes ; la chaux carbo-
natée qui les traverse, sous forme de veinules, présente en effet une couleur verte
plus claire que celle de la roche. Dans la serpentine de Brompton Lake, les
fragments de serpentine sont d'un vert-noirâtre ; ils sont quelquefois entourés par
des veines sinueuses de couleur vert-bleuàtre ; cette dernière variété ôst surtout
très remarquable, et ponrrait être avantageusement employée dans la marbrerie.

RENsEIGNEME NTs.

La colonio du Canada a exposé un schiste chlorité de Potton, dans le Bas-Canada.

Cotte roche a une couleur vert-grisâtre très claire. Elle est douce au toucher.
On reconnait à la loupe, qu'elle est cumposée de petites lamelles de chlorite,
orientées dans le même sens, qui lui donne une structure schistodie. Uin essai a
montré qu'elle contient silice, 29.88 ; alumine, magnésie, oxyde de fer, 57.85 ;
chaux, 0.77 ; eau, 11.50; elle n'est d'ailleurs pas mélangée de carbonates, comme
la plupart des roches précédentes ; c'est donc un schiste qui parait entièrement
formé de eblorite.

Le schiste eblorité de Potton se taille et se coupe avec une grande facilité. On
peut très bien le débiter eu tranches ou en dalles, avec une simple scie à bois.
On l'emploi à différents usages dans les constructions. Comme il résiste bien au
feu, il sort notamment à faire des fourneaux. On en fabrique aussi des cerceuils.

Il se préstute en couches considérables dans le terrain silurien inférieur qui est
immédiatement au-dessus du terrain laurentien. Il est quelquefois associé à la
dolomie on à la serpentine, et comme cette dernière roche, il contient du fer
chromé. Dans le Vermont, à Boston, aux Etats-Unis, le même schiste chlorité
est exploité sur une grande échelle ; et il fait même l'objet d'un commerce impor-
tant.

Il est surtout associé au talc compacte, ou à la stéatite qu'on trouve sur un

grand nombre de points du Canada, notamment à Sutton, à Bolton, à Melbourne,
à Potton, à Vaudreuil (Beauce), à Broughton, à Elzivir.

Quant à la stéatite du Canada, elle sert de pierre réfractaire.

Celle de Stanstead et dc Leeds, réduite en poudre, est aussi employée cdans la
peinture.*

M A R B R E S.

CANADA.

Alention pour mémoire.

CoMMIssIoN GFOLOGIQUE DU CANADA.--Le savant président de la conmission
géologique du Canada, M. Logan, a exposé une collection très remarquable des
marbres du Canada.

*W. E. Logan et T. Sterry Hunt: Esquisse Géologique du Canada, page 89.
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Le plus curieux est un marbre serpentineux de Grenville. Il est formé de
chaux carbonatée blanche cristalline, associée à de la serpientine verte plus où
moins foncée. Cette serpentine avait d'abord été regardée comme une súbstaièé
minérale nouvelle, à laquelle Thompson avait donné le nom de retinalite; mais
M. Hunt a reconnu que la retinalite n'est qu'une serpentine ordinaire. Le marbre
serpentineux de Grenville peut être exploité en grands blocs. Il est d'autant plus
serpentineux qu'il est plus rapproché d'un dike de trapp.

Le marbre de Dudswell est blanc, jaunâtre, traversé par des veines d'un jaune
d'ocre. Il est aussi jaune et gris. Son âge est celui du calcaire de Niagara, et il
contient des polypiers et des fossiles du terrain silurien supérieur.

Le marbre de Missisquoi Bay est noir avec taches blanches et veines grises. Il
correspond au groupe de Trenton. Son exploitation vient d'être abandonnée par
suite de la concurrence de la carrière du Glenn's Falls, aux Etats-Unis.

Le marbre de St. Lin a une couleur brun marron, un peu terne. Il contient des
polypiers et des atrypas. Son âge est celui du calcaire de Chazy.

Bien que lo Canada soit un pays nouveau, les richesses minérales que son sol
renferme sont beaucoup mieux connues que celles de plusieurs parties de lEurope.
Ces heureux résultats sont le prix des efforts persévérants de M. Logan, et de la
commission géologique du Canada.

M. Logan a en effet signalé la plupart des gisements de marbre du Canada; aussi
le Jury n'a-t-il pas hésité à s'associer à la décision de la Ire classe, qui a décerné
une médaille d'honneur à M. Logan, comme président de la commission géologique
du Canada.

3lédaille de 2ne Classe.

M. Brown, de Rice Lake, a exposé un marbre blanc, très cristallin, qui pourrait
être employé pour la décoration des appartements, mais dont le grain est trop
gros pour qu'il puisse servir dans la statuaire. Ce marbre appartient au terrain
laurentien.

RENSEIGNEMENTS.

M. Cheesman expose un marbre blanc jaunâtre, appartenunt au calcaire de
Trenton et provenant de St. Amand, Missisquoi Bay. Il passe à un calcaire noir
comme l'est habituellement celui de Trenton.

M. Thomas C. Keefer, de Montréal, a envoyé un marbre gris noirâtre avec
taches rouges. C'est du calcaire de Chazy, provenant des carrières de Caughna-
waga. Il est fréquemment employé comme pierre de construction.

MM. Hutchison et Morrison, de Montréal, exposent un marbre noir lamelleux
assez ordinaire, . ressemblant au calcaire carbonifère. Une grande partie de
Montréal est construite avec ce calcaire qui appartient au calcaire de Trënton
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M. McDonald, de Les Chats, expose un marbre blanc, à veines grises, de
graphite. Il contient aussi du quartz, qui en rendrait le sciage difficile. ,Ce
calcaire n'a tó employé jusqu'à présent que comme pierre à chaux et comme
pierre à bâtir. Il a servi notamment à construire des docks.

M. D. MacLachlan, de Bytown, a cnvoyé un marbre blanc grisâtre lamelleux
qui est traversé par des veines très ondulées de plombagine, et qui contient des
cristaux noirs d.'amphibole. Ce marbre est d'un effet assez agréable. Il se trouve
cn qunnîtite considérable à Arnprior, et il appartient au terrain laurentien de M.
Logan.

M. Dickson, de Kingston, expose du marbre brun de Packenham. L'exploita-
tion de ce marbre a été abandonnée parce qu'il est un peu cassant et qu'il contient
des veines siliceuses.

PIERRES CALCAIRES.

CANADA.

RENSE IGNEMENTs.

La compagnie du ohemin de fer du Grand Trone (Grand Irunk Railway
Compan y), a envoyé un calcaire exploité à Pointe Claire, près (le Montréal, cn
Canada. Ce calcaire est noir, bien compacto et bien résistant. Il prend un peu
le poli, et il donne un umrbre de qualité inférieure. Il se trouve par-dessus le
calcaire de Clazy. Il est employé en ce moment à la construction du pont-tube
Victoria, qui n'aura pas moinis dI1e 2,700 mètres (le long ; ce pont est exécuté par
le Grand i'unk RL>ailway Company, sous la direction de l'ingénieur Stephenson,
et il est destiné à traverser le Saint Laurent, prés de Montréal.

1. MATERIAUX ARTIFICIELS.

d. CHAUX, CIMENTS ET MORTIERS.

CANADA.

fédctilles de 2me Classe.

M. J. Brown, (No. 258), à Ste. Catherino. Le ciment de Thorold, à Ste.
Catherine, dans le lIaut-Canada, s'obtient par la cuisson d'un calcaire argileux
du terrain silarien supérieur. Ce calcaire est gris noirâtre, et donne une odeur
argileuse par insufflation. Il appartient à létage du calcaire du Niagara.

Par la cuisson il donne un ciment de couleur jaune. Celui qui a été mis à
notre disposition par M. Logan ne faisait pas effervescence avec les acides; il
contenait seulement 3.37 d'eau. La prise a lieu en 15 minutes, elle est accompa-
gnée de dégagement de chaleur. Une gangue immergée dix minutes après le
gâchage, a fait prise sous l'eau, et a présenté une dûreté égale à celle qui a été
immîergée au bout de deux heures. Il ne se sépare de la gangue qu'une petite
quantité de chaux. La résistance de ce ciment à la traction est de Ok. 85.

ý,,r "ý17
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COMPOSITION.

C haux .............. ................................ 55.55
M agnésie .................... ............ .............. . 29.
Silice ..... ... .... ......... .... ............. . .. 2 8 .siie.72.58 .7oAlumine et pêroxyde de fer .................... 7
Salphate de chaux .................................... 1.58.

Ce ciment appartient à la catégorie des ciments ordinaires de M. Vicat.

Le ciment de Thorold se vend au prix de 5 frs. 37 c. le baril, pesant 300 livres
anglaises ou 136 kilogrammes. On en a consommé près de 4000 barils rété
dernier, 'pour la construction du pont-tube Victoria; il revenait à 7 fr. 50 centimes
rendu à Montréal. Il est d'ailleurs très employé dans le Canada, et on l'exporte
mémme aux Etats-Unis.

.Mention honorable.

M. P. Gauvreau, (No. 231), ciment de Québec. -A Québec, dans le Bas
Canada, ou exploite un calcaire du terrain silurien inférieur pour en faire du
ciment.

La roche qui le fournit a été découverte par le capitaine Baddely, du génie
ioyal. C'est un calcaire argileux compacte, sans fossiles, fortement coloré en
noir par une matière charbonneuse. Le ciment lui-même était jaune et faisait
une faible effervescence avec les acides; sa perte au feu est de 11.6; elle consiste
on eau et en acide carbonique. Sa prise eut lieu au bout de 25 minutes ; a
gangue obtenue est moins dure que celle du ciment de Thorold. Sa resistanco a
la traction était de Ok. 49, il était resté très humide.

COMPOSITION.

Chaux .. ............................ ............. 52.49.
M agnésie .... ....... ........... . ....... ............... traces.
Silice .............. ....................... 39 .. . 72.40.
Alumine et oxyde de fer...........................12.16.
Sulphate de chaux ................................... 7.95.

Il contient une proportion très notable de sulphate de chaux, provenant sans
doute des pyrites qui sont généralement abondantes dans les calcaires renfermant
des matières charbonneuses.

Le ciment de Québec a une composition qui se rapproche beaucoup deécelle du
ciment de Thoi.old; mais sa qùalité est cependant inférieure. Son explóitation a
été commencée depuis une année seulement, et il est probable qne son emploi se
répandra dans le Bas Canada.



26 Exposition de Pa1'is.--Appendloe No. 6. A. Ï I

Rention pour .émoire.

CoMMIssIoN GUoLoGIQUE.-(No. 261.)-La commission Géologique a présenté
un calcaire magnésien appartennant à l'étage du calcaire de Chazy, qui pourrait
servir à fabriquer du ciment. Ce calcaire qui s'etend sur plus de 50 milles, est
argileux, compacte, homogòine; il fait une vive effervescence avec l'acide.

COMPOSITION.

Calcaire de Chazy.

Carbonate de chaux........................... ......... 45.30.
"c "( m agnésie ................................... 12.77.

Resida. argileux .............................. 3 19.77.
Alumine et oxyde de fer ........................ , 1 52.
E au et perte............................................ 9.67.

Chaux de Chazy.

C haux ................................................. 39.70.
M agnésie.... .. ........................................ 9.58.
Résidu argileux.............................. 30.98.
Alumine et oxyde de fer ......................... 19.44.

Par la cuisson le calcaire de Chazy donnerait un ciment qui appartiendrait aux
ciments ordinaires de M. Vicat.

Mortier magné8ien. La commission géologique du Canada avait présenté une
roche très remarquable, formée de carbonate de magnésie. Il convient de donner
ici la description de cette roche, à cause de l'emploi qu'on pett on faire dans la
fabrication des mortiers.

Le carbonate de magnésie du Canada ressemble, à s'y méprendre, à du calcaire
saccharoïde, et cependant il ne contient pas de carbonate de chaux ou seuleient
des traces. Il est d'ailleurs ferrifòre. Dans certaine partie il est coloré en vert
par de l'oxyde chrôme, et diu quartz en grains blancs et hyalin s'y trouve
disséminé ; ce quartz reste sons la forme d'un squellette caverneux quand on
traite le rocher par un acide.

Un essai de l'échantillon de l'exposition qui provenait de Bolton, nous a donné
le résultat suivant, qui concorde avec celui de M. Hunt:

Carbonate de magnésie................................... 58.29.
Carbonate de fer......................................... 9.06.
Carbonate de chaux..................................... traces.
Q uartz................................................. 30 .12.
Oxyde de chrôm e........................................ traces.
Eau et perte...............,,, ......... .. ,,, 2.53.
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Le carbonate de magnésie contient donc à peu près i de quartz. Il n'y en a
que 8 pour 100 dans celui de Sutton. Etant calciné, le carbonate de magnésie
de Bolhon contiendrait 47.28 de quartz ; mais il renfermerait encore 43.72 de
magnésie caustique.

Le carbonate de magnésie du Cauada serait très utilement exploitable por la
iabrication du mortier magnésien, inaltérable à la mer, qui a été proposé par ý.
J. B. Vicat; pent-être même serait-il susceptible d'être expédié comme leste dan0
quelques ports de l'Europe.

F. BITUMENS.

CANADA.

Mention pour 3fémoire.

oMMnIsIoN GLOLOGIQuE.

Il existe au Canada plusieurs sources de pétrole et des gîseménts de bitume.
Le pétrole aussi bien que le bitume provient des schistes d'Utica, qui renferment
des graphtolites et qui appartiennent au terrien silurien ; les schistes en sont
quelquefois fortement imprégnés. Le pétrole se trouve à Mosa, et sur la rivière
Tranche, à la rivière St. Jean et au Ruisseau ArgLenté.*

A Enniskillen il y a également des sources de pétrole, et par l'évaporation
sputanée de Plhuile de napthe, elles paraissent mémin avoir donné naissance à (u
bitume.

Ce bitume était présenté à l'Exposition, nous allons done en parler avec
quelques détails.

Il a été reconnu sur une surface de quelques arpents, et il forme trois couches
qui en certains endroits ont une épaisseur (le 0.65. Comme la plupart des
bitumes qui provienient des pays septentrionnaux, il est très riche en napthe da&ns
lequel il était dissous et qui n'a pas pu s'évaporer complètement. Il er résulte
qu'il est entièrement mou et glutineux à la température ordinaire, qu'il tache les
doigts et que sa densité est très faible.

Nous avons trouvé qu'elle était de 1,006, et par conséquent elle est presqu'égale
à celle de l'eau.

Son point de fusion est à 83 0. Au dessous <le cette température il ne dégage
plus de fumée et il commence à devenir pâteux.

Lorsqu'on le chauffe il entre promptement en ébullition; il dégage du napthe
et différentes huiles, ainsi que de 'Peau. Il répand aus4 une odeur désagréable
ressemblant notamment celle de l'acide caproïque. Lorsqu'on élève davantage la
température, on obtient des matières bitumeneuses concrètes et de la parane

Esquisse Géologique du Canada, page 48.
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calciné au rouge dans un creuset, il donne un " coke" léger et boursoufflé qui est
très impur; son poids est au moins de 11 pour 100.

L'alcool dissout certaines parties du bitume d'Einiskillen et se colore légèrement
en brun. La beuzine le dissout facilement et laisse un résidu brunâtre, ayant
l'aspect du torreau et contenant des matières organiques ainsi que des débris
végétaux. Quand on chauffe ce terreau rouge sombre, il brûle avec flamme en
répandant une odeur piquante comme celle des tourbes. Lorsque la combustion
est terminée, il reste une substance argileuse qui ne fait pas effervescence avec
les acides et qui provient sans doute des schistes, qui contiennent le bitume.
Si l'on évapore la dissolution du bitume dans la beuzine, on obtient un bitume
épais et peu ductile, ressemblant à ceux qui proviennent de matières animales.

On a cherché à purifier le bitume d'Enniskillen en le chauffant dans Peau
bouillante, comme ou le fait dans certains minérais pour en séparer la partie
terreuse ; mais il vient s'étendre en couches liquides à la surfiace de l'eau, et la
poudre terreuse avec laquelle il est mélangé ne se dópose que d'une manière très
imparfaite. Pour l'épurer, les habitants du Canada le pressent dans un linge : il
s'écoule alors à travers le linge, dlans pintérieur duquel reste la partie terreuse.

Le bitume d'Enniskillen n'est pas encore exploité régulièrement.

On voit d'après ce que nous venons de dire, qu'il contient une grande quantité
d'huile de pétrole, que l'industrie emploie maintenant à différents usages ; aussi
parait-il devoir être plus avantageux d'extraire cette huile que le bitume lui-
nmeme.

OUVRAGES EN BOIS.

3édcalles de 1re classe.
MM. Ostell et Cie., (No. 244), Canada, pour leurs menniseries en bois de pin,

parfaitement exécutées par des procédés mécaniques, et à des prix très modiques.

OUVRAGES DE PEINTURES DE BATIMENT.

3.fKntions honorables.

M. Murphy, (No. 243), Canada, peintures imitant le bois et le marbre.

TRAVAUX PUBLICS.-OUVRAGES.

COOPERATEURS.

Kentionsipoutr mémoire.

Le bureau des travaux publics du Canada, (No. 224) a exposé : 10. Une carte
de ses canaux. 2. Un plan en relief, représentant les anciennes et les nouvelles
écluses de Montréal, à l'extrémité dit canal de Lachine. 3o. Les modèles des
vantelles des portes de ce canal. 4o. Le modèle d'un pont en bois.
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Le Canada à commencé en 1833 des travaux pour établir une navigation mari-
time des lacs à la mer.*

,Le canal de St. Laurent comprend neuf dérivations distinctes, ouvertes aux
endroits ou la navigation du fleuve présentait des difficultés. Leur longueur
totale est de 42 milles (6759 in.), elles ont 27 écluses qui rachòtent une chûte de
205 pieds (62ni. 48), les sas ont 200 pieds de long, 45 de large et 9 de mouillage,
(00m. 96-13m. 72, et 2m. 74.)

Le canal de Lachine est l'une des dérivations dont nous venons de parler, celle
qui est la plus éloignée des lacs. Elle évite le sault Saint Louis ;- sa construction
remonte à 1825, mais ses écluses avaient de petites dimensions. En 1846 on en a
construit de nouvelles, semblables à celles des autres parties du canal du Saint
Laurent.

Le canal Welland met en communication les lacs Erié et Ontario. Sa longueur
est de 28 milles (45 kil.) ; il a 27 écluses qui rachètent une chûte de 346 pieds
(105m. 47) ; les sas sont un peu moins grands que ceux du canal du Saint Lau
lront.

Les écluses de ces canaux ont généralement leur radier en bois, avec une
dépression de 2 pieds 6 pouces (Qi. 76) au milieu. Les bajoyers sont en pierres.
Les vantelles des portes tournent autour d'un axe horizontal; elles ont l'avantage
de découvrir une ouverture assez grande dans un temps très court et sous un léger
effert.

Les canaux sont terminés depuis 1853 ; ils ont été construits par M. Killaly,
C. E. A. M. T. C. D., sous l'autorité de M. Lemieux, M. P., commissaire en chef
pour les travaux publics.

Le mouvement commercial a dé jà repris en partie sa direction naturelle par la
vallée du Saint Laurent, qu'il avait abandonnée pour suivre le canal Erié. Du
reste l'importance des transports parait suffisante pour assurer la probpérité des
deux voies navigables.

Une compagnie, propriétaire de vastes terrains dans la région métallifère du
lac Supérieur, a construit une dérivation pour éviter le sault de la rivière Sainte
Marie. Le canal est ouvert sur la rive de l'Union ; sa longueur est de 1600
mètres. La chute est rachetée par deux écluses accolées. Les travaux ont été
terminés dans la campagne de 18.5, et le lac Supérieur est maintenant relié au
vaste système de navigation du Saint Laurent et de lHudson.t

"On trouve dans le cinquième volume des Professional Papers un mémoire très intéressant
du lieutenant-colonel Philpotts, R.E., sur les canaux du Canada.

tNous tenons les renseignements que nous donnons sur le canal Sainte Marie de M. Rivot,
(lui est revenu récemment du Canada. On trouve dans les Annales des Mines (1855) un mé-
Iloire sur un premier voyage que cet ingénieur avait fait au lac Supérieur ; mais ce travail
étant principalement consacré à des études géologiques, les ouvrages des canaux n'y sont
indiqués que très ouccinctement.
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Le pont exposé appartient à la catégorie des travées américaines. Le modé de
liaison de la pièce extensive à la pièce compressive est à peu-près celui de M.
Howe. Les fermes sont fortifiées par des arcs comme dans le système de Burr
Cette travée n'est pas exécutée ; mais un pont du même genre, et de 150 pieds
(45in. 73) de portée à été construit à Rock Island.

L'exposition du Canada est remarquable. Les canaux sont des ouvragçs d'une
très grande importance. Le Jury accorde une médaille de 1re classe au bureun
des travaux publics du Canada.

QUINZIEME CLASSE.

INDUSTRIE DES ACIERS BRUTS ET OU VRÉS.

II. LIMES ET OUTILS.

CNADA.

L'Amérique du Nord se distingLyue beaucoup dais la fabrication des outils. Les
lEtats-Unis ont le génie de la mécanique et de l'outillage. Il se distinguent surtout
dans la fabrication des outils qui servent an défricheient et à la culture du sol.
La hache américaine est classique pour sa perfctionl. Malhe1u reusenient l'union
américaile est absente de l'Exposition pour les o>utils; neuli le Canada, qui la
conflie et ou l'on remarque le milue génie, a expose quelques outi remarquables.
Ce sont surtout ceux qui sont de première nécessité pour le pionnier.

jlédailles de 9.me Classe.

Le Jury décerne la médaille de 2nc classe à tr'iîs exposants canadiens:

M. liggins, à Montréal, qui a présenté di vers outils tranchants, et surtout
des haches.

M. Wm. Parkin, à Montréal.-Même nature d'outils.

M. R. Scott, à Montréal.-Mime nature d'outils.

31Lcntions htonoral>les9.

M. J. Dawson, à Miontréal.-Rabots.

M. Alexandre Wallace, à Montréal-Rabots.

MM. Il. et 1-. Date, à Galt.-Outils tranchants.

M. D. F. Jones, à Ganauoque.-Pelles et bêches.
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SEIZIEME CLASSE.

FABRICATION DES OUVRAGES EN METAUX D'UN TRAVAIL
ORDINAIRE.

IJV SECTION.-ELnORÂTIONS DIVERSES D)ES FILS DE METAUX ET ALLIAGE5, DURS.

1 mdo1

M. Rice, à Montréal, (Canada).-Toile métallique en fer ; grande fabrication.

V3 SEUOTION.-GRoSSE sERRURRERIE, TAILLANDERIE ET CLOUTERIE.

lfentions Àonorabl8e.

MM. T. Peck et Cie., à Montréal, (Canada).

M. M. F. Dunn, à Montréal, (Canada).--Clous fibriqu's à la machine, et bieu
confectionnés.

VINGT-TROISIEME CLASSE.

INDUSTIE DE LA BONNETERIE, DES TAPIS, DE L'A PASSE-
MENTERIE, DE LA BRODERIE ET DES DENTELLES.

TAPIS ET TAPISSERIES A L AIGUILLE.

-âfqi,O?b8IO0fÌ€.

Mlle Partienais, (No. 276), à Montréal, (Canada).

Mdo. Jones, (No. 286), à Montréal, (Canada).

BONNEERI1CS ET FILETS.

M3écailles de 2rne Claùse.

A la Ville de Kingston, Canada. Cette ville a envoyé une grande collection
d'articles de boînieterie, Îabriqués dans le pays. Nous y avo>ns remarqué des
tricots à la main et au mtier, très )ien réussis ; le Jury n'y croyait pas cette
industric aussi avancée.

VINGT-QUATRIEME CLASSE.
INDUSTRIE CON CE RNANI L'AMEITBLEMENT ET LA DECORATION.

I. 13ÉNIsTEI1E, MARQUETERIE, SOULPTU , TAPISEE, ETC.

CANADA.

3fédailles de 2me Classe.

MM. J. et Il. Hilton, à Montréal, ont nIiyl ine série de meubles, en bois de
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noyer noir, garnis en soie, dont l'ensemble donne une excellente idée de leur bonne
fabrication.

M. W. Druin, à Québec. Siéges eu bois sculpté, couverts en peau d'élan et
brodés en soies dc porc-epic, d'un aspect original, d'une disposition agréable, et
d'une exécution distinguée.

.Mentions honorables.

M. Bevis,, à Hllamilton.-Table ronde cn marqueterie de bois.

M. Owen McGarvey, à Montréal.--Siéges à bascules en bois tourné.
Mademoiselle Widder, à Toronto.-Chaise de salon, en bois tourn et sculpté,

enrichie d'une tapisserie brodée au petit point.

VINGT-CINQUIEME CLASSE.
CONFECTION DES ARTICLES DE VETEMENT, FABRICATION DES

OBJETS DE MODE OU DE FANTAISIE.

VETEMENTS D'HOMMES.

lédailles de 2me classe.
MM. H1enderson et Cie., (No. 300), à Québec et à Montréal, (Canada).-Con-

fection de fourrures sur une très grande échelle ; travail bien fait, prix modéré,
commerce important d'exportation.

.fKentions honorables,

M. Ed. Gauthier, (No. 289), à Montréal, (Canada),-Vòtements d'étoffe du pays
d'une grande solidité.

CHAUSSURES.

Médailles de 2me Classe.

MM. Smith et Cie., (No. 314), à Montréal (Canada).-Maison importante;
travaille pour l'intérieur et pour l'exportation ; expose des chaussures élégantes;
établie dans (le bonnes conditions.

M. J. Barbeau, (No. 291), à Québec, (Canada.-Expose des chaussures d'un
travail rógulier et solide.

R'ubber Comnpany, à Moitréal, (Canacla).-Confection en grand de chaussures
en caoutchouc ; possède une maison (le vente à Quebce ; commerce intérieur
important ; grandes affaires extérieures ; expose des produits variés et d'un très
bon travail.

ilentions honorables.
MM. Scandritt et Robinson, (No. 311), à Toronto, (Canada).- Exposent des

chaussures d'un bon travail.
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MM. Merryfield et Sheridan, (No. 307,) à Toronto, (Canada).-Exposent des
chaussures bien traitées.

FLEURS ARTIFICIE.LLES ET PLUMES.

Mentions honorables.

Sours de la Providence, (No. 315), à Montréal, (Canada).-Fruits de cire.

COLLECTIONS DIVERSES.

médailles de 2me Olase.
COLLECTION DUs OUVRAGES FAITS PAR LES INDIENs DU CANADA. (No. 306.)-

Cette collection intéressante se compose de vêtements, de mocassins, d'objets
divers, couverts de broderie d'un bel effet. Ces produits sont l'ouvrage d'une
race qui s'éteint et n'a pu se plier à la civilisation moderne. Il y a dans les
broderies de ces Indiens un goût particulier et une heureuse disposition.de
couleurs.

2Kfentions Ionorables.

M. Mercier, à Québec, (Canada).-Pour les soins qu'il a mis à former la collec-
tion mentionnée plus haut des ouvrages faits par les Indiens du Canada.

VINGT-SIXIEME CLASSE.

)ESSIN ET PLASTIQUE APPLIQUES A L'INDUSTRIE, IMPRIMERIE
EN UA IRACTERES ET TAILLE .DOUCIE, PHIOi.OTORAPH1IE,

GRAVJ.RE, ETC.

DESSINS INDUSTR.IELS.

JJL6ailies clo 2ie Gilasse.

Mlle. Sheppard, (No. m00).-Ses dessins de fruits et végétaux da Canada sont
d'une grande fidélité ; les tons sont d'une vérité remarquable.

P H O TO G R A P I I E.

IIe.-PAYsAams.

3Ientions honor'ables.

M. Doane, (No. 320), à Montréal (Canada).-Vues du Canada d'une bonne
exécution, et portraits assez bons.

Ve. - D A G U E R R E o T Y P E.

entions honorables.

M. Palmer, (No. 324), à Toronto, (Canada).-Expose quelques portraits bien
réussis.

14
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MOULAGES ET CIMENTS.

3fention8 honorables.

Les Sours de la Providence (Canada).-Fruits et végétaux en cire, moulés,
d'une fidélité de formes et de couleurs irréprochables. Le produit de la vente de
de ces bons travaux est destiné par ces bonnes âmes à l'entretien d'un hôpital et
au soulagement des pauvres.

Mlle. Cochrane, à Qnébec, (Canada).-Fruits moulés. Fidélité dans les formes
et couleurs.

RELIURE DES LIVRES.

3Mentions honorables.

Les colonies anglaises ont obtenu trois mentions honorables méritées par M.
Miller, de Montréal, (Canada), M. Young, de la même ville, et MM. Waugh et
Cox, de Sidney.

TRENTE-UNIEME CLASSE.

PRODUITS DE L'ECONOMIE DOMESTIQUE.

SUBSTANCES ALIMENTAIRES.

V.-LAr, FROMAGI.

Mention pour lé'moire.

M. George Cross, du Bas Canada, a présenté des fromages de bonne qualité à
bon marché. ( Voir troiïsèlme clase.)

X.-VIANDEs.

Mention pour Mémoire.

Jambons de M. E. Idler, du Canada. (Voir onzième classe.)

VETEMENTS CONFECTIONNES ET CHAUSSURES.

CANADA.

2ention pour mémoire.

M. Smith, (No. 314), à Montréal.-Expose des bottes d'une solidité remar-
quable, à des prix très avantageux. Il est impossible de trouver rien de mieux
conditionné que les chaussures de 12 fr. 50 cent. de M. Smith. (Voir vingt-
cinquième classe.)



APPENDICE No. 7.

REPONSE

A une adresse de Phonorable CoNsEIL LQIsLATIF à Son Excellence le
Gouverneur-Général, en date du 26 du courant, priant Son

Excellence de faire mettre devant cette Honorable Chambre

"une liste des Adresses, etc., présentées à Son Excellence pour

"la dissolution de la Chambre d'Assemblée et y relatives,
4depuis la dernière session, accompagnée des réponses de Son

"Excellence à icelles et des noms des personnes auxquelles on a

"annoncé la réception des dites Adresses"

Par ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

BunEAU DU SE0RiTAIRE,

Toronto, 29 mai, 1857.
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A.

BeRJAnU DU SECRETAIaE,

Toronto, 25 juillet, 1856.

MoNsEuR,-J'ai Cu 1h1onnîieur de recevoir et de soumettre à Son Excellence
le Gouverneur-Général, votre lettre du 24 du courant, transmettant un mémoire
adopté dans ue assemblée publique (es citoyens de Toronto, et signé par vous
coIu111e maire de la cité, priant Son Excellence de dissoudre le présent Parlement
et (le faire émaner les Brefs pour ue élection générale.

J'ai, etc.,

(Signé,) E. A. MEREDITH,
AssistanSecrétaire.

J. 1. RoßINsON, Eer.

Maire, Toronto.

B.

BUREAU DU SECRàTAIRE,
Toronto, 19 août, 1856.

rf*oNsmEUR,-Jeai l'honneur d'acceGr réception ie votre lettre du 13 du courant,
accomp)agnée d'un mémoire à Son Excellence le Gouverneur-Général, de la part
de certains habitants de la ville de Peterborr, réunis en assemblée publique,
priant Son Excellence de diss;dre la présente Chambre d'Assemblée.

La lettre et le mémoire seront soumis à Son Excellence à son retour an siège
du gouvernement.

J'ai, etc.,

(Signé, E. A. MEREDITH,

Asistan-2ecrétaire.

UEORGM HAZLEnURST, Eer.,
Potorboro.
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APPENDICE No. 8.

EXTRAIT DES RAPPORTS
De A. C. BuÇirANAN, A. B. IIAwKE, et T. C. DixoN, écuyers, agents de 'Emi.

gration, du nombre des émigrés arrivés en Canada, pendant la saison,

jusqu'au 8 juin, 1857.

AU PORT DE QUÉBEC.

CHAMBRE. ENTREPONT.

D'Angleterre ......................... 421 5686
D'Irlande . ....... ................... 0 871
D'Ecosse ........................... 79 1301
D'Allemagne...... ................. 8 1380
De la Norwége....................... 0 1518

508 10756

Grand Total......................11264.

De ce nombre étaient:
4879 .......................... ......... Hom n.es.
2859 ............................... Femmes.
1354 ..................................... Garçons.
1216 ................................ Filles.

537 .......... ..................... Enfants.
320 ........ ............. Point de rapport.

ET

757 .................................... Artisans.
1581 ...................... ,............. Cultivateurs.
1978 ............. ............... ...... Journaliers.
719 ....... ........................ Non indiqués
164 ...... ......................... Passagers de Chambre.

COMPARÉS A CEUX DE 1856, LES RAPPORTS SONT:

D'Angleterre .....................
D'Irlande...................... ..
D 'Ecosse ....................... .
DYAllemagne........................
De la Norwége....... ............

CHAMBRE,

1856. 1857.

198 421
6 0O

15 79
0 8
0 0

219 508
1856

ENTREPONT.

1856. 1857.

2413 5686
428 871
982 1801
765 1380

0 1518

4588 10756
1857

Grand Total...... .......... 4807 ......... 11264
Augmentation en 1857, jusqu'au 8 Juin............ 6457
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Le nombre des émigrés qui se sont présentés aux bureaux des agents à Hamilton
et Toronto, jusqu'au 31 niai, 1857, est comme suit

ToRONTO. HAMILTON.

Anglais....--............ 1782 1530
Irlandais ................. 213 1073
Ecossais ................. 842 1133
Allemands ................ 881 4487

Le nombre total des émigrés arrivés en Canada, jusqu'au 8 juin 1857, y
compris ceux qui sont débarqués à Québec, ceux qui sont arrivés dans le Haut-
Canada par le Pont Suspendu, et les steamers partis de ports américains sur le lac
Ontario, estimé par M. Hawks à 750, est comme suit :-

Via Québec ................ ............. 10,436
Pont Suspendu..... -.-.................. 11,262
Ports sur le lac Ontario ............... . 750

Total ...... .............. .22,448
Partis pour les Etats-. .. --................. 11,371
Etablis en Canada.......... ,.-....... 1,087

L'émigration excède d'autant celle d'aucune année précédente depuis 1847;
et cette classe d'émigrés dans son ensemble et par ses ressources, était de beau-
coup supérieure à celle d'aucune autre année. Il a éte demandé ou accordé trèspeui de secours. Les Anglais et Ecossais étaient en grande partie des cultivateursrespectables paraissant être dans des circonstances aisées, et leur destination étaitle IIaut-Canada où grand nombre d'eux ont des amis. Les cinq-sixième des
Anglais et Ecossais se sont établis en Canada, deux-tiers des Irlandais sont allésaux Etats-Unis. Des Allemands, à peu-près 460 se sont établis en Canada,quelques-uns avec des moyens, les autres sont allés aux Etats.

Depuis le complément de ce relevé, M. Buchanan télégraphe l'arrivée à la
Grosse Isle de deux vaisseaux étrangers, ayant à leur bord 160 6migrés Allemands
et 500 Norwégiens.

WILLIAM HUTTON,
~Secrétaière.

BUREAU D'AGRICULTURE ET DES STATIsTIQUEs,
9 Juin, 1857.
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QUINZIEME VOLUME.

20 VICTORIA, 1857.

A CADEMIES: Voir Ecoles.

ACTE Seigneurial de 1856, amendé. Pó'tition, 446. Impression ordonnée, 450.

ACTES et Ordonnances. Voir Rapport et Bill No. 226.

AnAMsoN :

Le Rév. Dr. Rapports sur l'état de la bibliothèque, 27. Voir Appen-
dice No. 1.

James, groffier du journal anglais. Pétition, 19. Référée, 195,

1
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ADREssEs

A Son Excellence le Gouverneur-Général

1.-En réponse au discours du trône, comité chargé de préparer adresse
et rapport, 36. Adresse signée par l'Orateur, 40. Adresse
présentée, réponse de Son Excellence et impression ordonnée,
42.

2.-Pour copies des instructions données par Son Excellence là Phono-
rable juge-en-chef Draper, à l'égard de la mission dont il a 6té
chargée, et de tous autres documents on dépùches se rattachant
à la compagnie de la Baie d'Hudson, 60. Impression ordon ée,
72. Voir Appendice No. 2.

A Sa aijesté :-

3.-Demandant qu'il soit permis au Conseil Législatif d'exprimer son
opinion au sujet du territoire de la Baie d'Hudson, proposée et
considération remise, 60.

A Sont .Lkcllence le Gouverneur-Général

4.-Informant Son Excellence que les siéges des honorables René E.
Caron et Louis Méthot, sont vacants, 67.

5.-Priant Sou Excellence de requérir l'opinion des officiers cn loi du
gouvernement impérial, quant au droit (le l'Orateur du Conseil,
en vertn de l'acte d'union, de voter comme Membre lorsqu'il
préside le Conseil, et, si non, s'il a ce droit en comité général
lorsqu'il n'occupe pas le fauteuil, proposée et motion retirée, 67.

A Sa Maijesté :

G.-Au sujet de la permanence du siége du gouvernement, 75. Pre-
mière résolution proposée et adoptée, deuxième résolution
proposée, motion en amendement et division, 82. Contents, 10,
Non-Contents, 22. Négativée, et motion principale adoptée sur
division, Contents, 26, Non-Contents, 6, 83. Comité chargé
de préparer adresse, 87. Rapport et adresse adoptée sur division,
Contents, 20, Non-Contents, 4, 91.

A Son Excellence le Gouverneur-Général

7.-Priant Son Excellence de transmettre l'adresse en dernier lieu, 91.

8-Au sujet de Plection de 'Or-ateur par le Conseil Législatif, 129.
Considération remise, 130.
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ADBIssEs.-(GOntinutin%.

9.-Relative aux plaintes portées contre John Alexander Wilkinson et
Thomas Woodbridge, écuyers, 139, 140.

10.-Pour un warrant de £5,000, en faveur du greffier, 145.

S1.-Au sujet du trait( avec l'Empereur des Français, relatif aux pêche-
ries sur la côte de Terreneuve et celles avoisinantes, 150.
Retirée, 151.

12.-Au sujet des secours à accorder aux émigrants de la Grande-
Bretagne. Ordre du jour remis, 166.

13.-Pour l'organisation d'un système plus effectif d'ómigration de la
Grande-Bretagne et du Continent Européen en Canada, proposéO
et retirée, 174.

14.-Relative à Pétablissement d'un observatoire à Québee-Ordre du
jour remis, 188.

15.-Transmettant à Son Excellence copie de la pétition (le l'institut
canadien relative à l'établissement d'un " Observatoire National
" Canadien à Québec," ; et priant Son Excellence de vouloir bien
aussi prendre en sa favorable considération Pltablissement d'un
tel Observatoire en rapport avec l'université de Toronto, 206

1.-Pour un rapport de toutes les poursuites, etc., entendues et jugées
devant la cour de chancellerie du Haut-Canada, depuis le premier
janvier, 1852, ainsi que les dates de la production des bills et des
défenses à iceux, et les dates des dites poursuites et par qui elles
ont été entendues et jugées; et aussi de toutes les poursuites non
actuelleinent jugées ; et aussi pour un rapport de toutes les réfé-
rences faites au maître de la Lte cour et sur lesquelles il n'a pas
encore fait de rapports, et les dates des dites références ; aussi
pour un rapport de tous les appels au conseil privé de Sa Majesté
pendant la dite période, accompagnés des noms des parties et des
dates auxquelles les dits appels ont eu lieu, 206.

17.-Priant Son Excellence de vouloir bien adopter des mesures pour
mieux assurer l'observation du dimanche dans les départements
publics et sur les canaux du St. Laurent, adoptée sur division,
Contents, 15, Non-Contents, 10, 276.

18.-Priant Son Excellence de transmettre les remercîments de la
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Chambre au Président des Etats-Unis et aux autorités de divers
Etats pour les dons faits à la bibliothèque parlementaire, 279.

19.-Pour copie de la plainte portée contre le juge de la cour de comt6
de Northumberlancl et Durham, et autres documents y relatifs,
337. Réponse, 385.

20.-Pour une liste des adresses demandant la dissolution de l'Assem-
blée, ainsi que les réponses de Son Excellence à icelles et les
noms des parties auxquelles elles ont été adressées, 384. R6.

ponse, 522.

21,-Pour réintégrer aux fonctions de juge de paix pour le comté d'Essex,
John Alexander Wilkinson et Thomas Woodbridge. Ordre du

jour remis, 535. Retirée, 578.

22.-Pour un warrant de £14,000 en faveur du greffier, 552.

23.-Pour copies des documents, dépêches et correspondances au sujet
de sept acres de terre au Côteau-du-Lac, 585, 586.

24.-De l'Orateur de l'Assemblée en présentant le bill des subsides, 594.

AGRICULTURE :

Rapport du ministre de 1', pour 1856, 374.

Et mécanique. Voir Bill No. 148.

Abus préjudiciables à 1'. Voir Bill No. 154.

Pour amender l'acte pour pourvoir à l'organisation de sociétés d', Bas-
Canada. Pétition, 324. Voir Bill No. 73.

Société d', de Lincoln. Voir Bill No. 80.

Organisation des sociétés d', Bas-Canada. Voir Bill No. 149.

ABTI, I-Ienry. Pétition, 489.

AJouRNEMENTs :

De la Chambre, spéciaux, 24, 140, 364, 381, 391.

De la Chambre de vendredi à mardi, proposé et motion retirée, 84.

De la Chambre de vendredi à lundi, proposé et motion adoptée, 88.

AMHERsTBURG et St. Thomas, chemin de fer d'. Pétition, 235. Impression
ordonnée, 236.



20 Victoria. INDLFX

APPEL DE LA CHAMBRE:

Membres présents et absents à l', 65, 167.
Ordonné pour la seconde lecture du bill pour rendre la charge d'Orateur

élective par le Conseil, 134.

AQUEDUCS:

Hamilton. Voir Bill No. 194.
St. Catharines. Voir Bill No. 81.
Toronto, corporation. Pétitions, 128, 164. Voir Bill No. 178.
Terrebonne. Voir Bill No. 172.

ARGENTEUIL. Permis pour la coupe du bois. Pétition, 138.

ARMSTRONG, l'honorable D. M., ajouté au comité des contingents, 60.

ARPENTEURs :

Incorporation des, Bas-Canada. Pétition, 31.
Pour faciliter l'admission des. Voir Bill No. 35.
Nouvel amendement à l'acte relatif aux. Voir Bill No. 57.
Examen des. Pétition, 173. Référée, 36, 219, 260.
Ingénieurs civils admis à pratiquer comme. Pétitions, 144, 206.

ARTHIAAsKA|

Pour réunir au township d'Halifax certaines parties du townshi) d'.
Pétition, 102.

Pour établir le chef-lieu du township d', à Princeville. Pétition, 296.

ARTIUuR, township. Pétition, 133.

ARTIsANs :

Instituts des-

De Sherbrooke. Pétition, 79.
De Chambly. Pétition, 133.
De Milton. Pétition, 144.
De Duinortville. Pétition, 351.
De Brantford. Pétition, 436.
Et Lycée d'Ottawa. Pétition, 187.
Et association littéraire de Drumiond. Pétition, 31.
Du village d'Industrie. Pétition, 58.
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ARTIsANs.---(Gontinnctton.)

Du village de St. Félix-de-Valois. Pétition, 69.
De St. George-de-Hlenryville. Pétition, 79.

De Sorel. Pétition, 80.
De St. Antoine-de-la-Baie. Pétition, 86.

De Bécancour. Pétition, 173.
De Drumnondville. Pétition, 187.
De Magog. Pétition, 210.
De Stanstead. Pétition, 210.
De Ste. Rose. Pétition, 235.
De Woodstock. Pétition, 295.

De Port Hope. Pétition, 555.
De Mégantic Sud. Pétition, 581.

Asn1BURiNHAM, Scotch Village incorporé sous le nom de Village. Pétition, 101.

ASILE:

St. Patrice des orphelins, Montréal. Pétitions, 101, 129, 131. Voir
Bill No. 56.

Catholique romain, Mont>:éal. Pétition, 153.

Pour les femmes infirmes et âgé es, Montréal. Pétition, 58.

Des orphelins protestants, Montréal. Pétition, 75.
Des orphelins, Québec. Pétitions, 71, 154. Voir Bill No. 50.
Des orphelines, Québec. Pétition, 71.
Provincial pour les aliénés. Pétition, 158.

Taxe pour le soutien de ', des aliénés. Voir Bill No. 109.
Des aliénés, cité de London. Pétitions, 199, 213, 265, 323, 336, 470.

Rapport du trésorier de ', des aliénés, Toronto, pour 1856, 59.
Rapport du surintendant médical de 1', des aliénés, Toronto. 65.

AssEMBLÉE LÉGIsLATIVE:

Membres de ', convoqués à la barre du Conseil Législatif, 14-1, 394, 594.
Adresse de l'Orateur de P, en présentant le bill des subsides, 594.
Messages de et à 1. Voir Messages.

Conférences avec 1'. Voir Conférence.

Bills de et à 1'. Voir Bills.
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Modifications de l'acte des compagnies d'assurance mutuelle dans le
Haut-Canada. Pétition, 44.

Compagnie d', sur la vie et de placement. Rapport, 73. Voir Papiers
Pariementaires.

Amendement de la charte de la compagnie d', de l'Ouest. Pétition,
44.

AUBERGES :

Modification de la loi relative aux licences d', Haut-Canada. Pétition,
284. Voir Bill No. 37.

Bas-Canada. Voir Bill No. 233. Voir Rapports et Appendice No. 4.

AYLMER, chemin d', à Port William. Pétition, 119.

Pour incorporer le village d'. Pétition, 210.

Contre l'incorporation du village d'. Pétition, 163.

B AGOT, township. Pétition, 149.

BANQUE:
Coloniale du Canada. Pétition, 133. Voir Bill No. 120.

Des Trois-Rivières. Pétition, 139

Du Canada. Pétition, 266.
Internationale du Canada. Pétition, 284. Voir Bill No. 239.

D'épargne de London. Rapport, 373.
De Toronto. Pétition, 80. Voir Bill No. 92.

D'Ontario. Pétition, 85. Voir Bill No. 59.

D'épargne de la cité de Montréal. Rapport, 86.

De Brantford. Voir Bill No. 193.

Du District de Niagara. Voir Bill No. 246.

BANQUERoUTE : Contre la modification de la loi actuelle. Pétition, 295.

BAPT'MEs :

Mariages et sépultures. Voir Rapports.

vi'.
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Et sépultures Enregistrement et publication des actes de. Pétition,
200.

BAPTIST, G., et antres : Banque aux Trois-Rivières. Pétition, 139.

BAiNEs, G. F., et autres: Pétition pour amendement aa16e Victoria, chapitre
326, 314. Référée, 423.

BARNSTON, township. Pétition, 127.

BARNUM, J., réserve de chemin. Pétition, 79. Voir Bill No. 84.

I3A1tRE de la Chambre. Messages reçus par l'un des greffiers à la, 316.

BARREAU|

Du Bas-Canada, district de Montréal. Pétition pour remettre à la pro-
chaine session la considération du bill de judicature, 220. Voir
Bill No. 213.

Du Bas-Canada, district de Québec. Pétition pour incorporer le, 315.
Voir Bill No. 220.

BAS-CANADA:

Acte des chemins de 1855 et 1856. Pétitions, 120, 127, 133, 138, 144,
148, 149, 153, 158, 164. Voir Bill No. 235.

Rapports supplémentaires des municipalités du, 166.
Pétitions contre l'acte de judicature du, 206, 213, 221, 242. Voir Bill

No. 213.

BATEAUX-A-YAPEUR :

Compagnie de, de Toronto, incorporation. Pétition, 454.

Ligne de, entre les ports sur le St. Laurent et les ports en liaison avec la
dite riviòre. Pétition, 109.

Sécurité de la vie des passagers sur les. Voir Bill No. 113.
Communication entre le bassin de Gaspé et Québec. Pétition, 181.
Com pagnie d'élévateurs à vapeur de Moutréal. Voir Bill No. 88.
Navigation du Nord-Ouest. Voir Bill No. 166.

BAyr"rnc, havre. Voir Bill No. 64.

BEA'R, C. U. arpenteur. Pétition, 43. Honoraires remis à raison de son bill,
129. Voir Bill No. 7.



BEAucE, chef-lieu. Pétition, 366.

BEAUARNoIs :

Lignes frontières. Pétition, 155.
Chef-lieu. Pétition, 148.
Frontière entre Godmanchester et. Voiq' Bill No. 85.
Beaupré, J. Pétition contre le bill de la commune du Moine et des

Barques, 521.
Bureau d'enregistrement. Pétition, 131.
Et Bedford érigé en un district judiciaire séparé. Pétitions, 187, 192,

199, 210.

BÇÉCANCoUR, association de bibliothèque. tÜtition, 173.

BELLEVILLE : Pour modifier la charte du séminaire. Pétition, 227. Voi' Bill
No. 52.

BENNEr, IL. E., procureur. Pétition, 63. Voir Bill No. 77.

B3ssON, A. M., venve. Pétition, 179. Voir Bill No. 188.

IERTHIER, seigneurie. Pétition, 119.

BEssEMER, I., brevet d'invention. Voir 13ill No. 33.

BrETs-FAuvEs, chasse. Voir Bill No. 422.

BETTRIDGE, Rév, W., et autres, de Woodstock. Pétition, 259.

BEUF et lard, inspection. Voir Bill No. 97.

Eruzs:
Lu pro-fornd, 26.
Son Excellence annonce qu'il sanctionnera des, 140, 382.
Sanction donnée à des, 142, 394, 594.
Temps expiré pour recevoir les pétitions pour, privés, 159.

Temps expiré pour recevoir les bills privés de PAssemblée Législative,
159, 160.

Temps prolongé, 166, 322, 468.

R6servés pour la signification du )plaisir (le Sa Majesté, 594.

.-- Billpour modileer les lois d'usibre:

Introduit par l'honorable M. Moore et l première fois, 31. Secoude
lecture remise, SI. Remisme de nouvea, 93 Motioi poor
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seconde lecture adoptée, 106. Bill lu seconde fois et ré fér,
107, Rapporté, 129. Considéré, 134. Motion pour adopter
le rapport, motion en amendement pour le remettre à six
mois objectée, division, Contents, 12, Non-Contents, 10,
et motion principale adoptée, telle qu'amendée, 135,

2. Bil des d lroite des femmes mariées :

Introduit par Plhonorable M. Morris et lu première fois, 57. Seconde
lecture remise, 130. Remise de nouveau, 176. Remise de
nouveau, 239. Bill lu seconde fois et référé, 327.

3 Bih1 du terrain d'é9lise de Edwardsburgh:

Introduit par Phonorable M. J. Morris et lu première fois, 59. Lu seconde
fois et référé, 77. Rapporté, lu troîsième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 87. A mendé par l'Assemblée, 28 1, 282. Amen-
dements adoptés et l'Assemblée en est informée, 288. Sanc-
tionné, 398.

4.- Bill pour augmenter le taux de l'intérêt

Introduit par Plhonorable M. Boulton et lu première lois, 59. Seconde
lecture remise, 74. Motion pour seconde lecture, 1)4. Motion
en amendement pour seconde lecture en six mois objectée, divi-
sion, Contents, 14, Non-Contents, 14, motion négativée par la
voix prépondérante de l'Orateur, motion principale adoptée
par la voix prépondérante de l'Orateur, Bil lu seconde fois
et référé 95. Amendements rapportés, 267. Considérés, motion
pour adopter le premier amendement, motion en amendement
pour remettre la considération des amendements à trois mois,
objectée et négativée, motion principale adoptée, amendements
adoptés, et titre du Bill amendé, 308. Motion pour troisième
lecture objectée, division, Contents, 17, Non-Contents, 9,
adoptée, Bill lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
319.

5. Bill de l'adnissionb à la pratique de procureurs:

Introduit par l'honorable M. Boulton et lu première fois, 59. Seconde
lecture remise, 70. Lu seconde fois et référé, 116.

6. - Bill pour abroger l'Acte des débiteurs insolvables de 1856

Introduit par l'honorable M. James Morris et lu première fois, 68.
Déchargé, 75.
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.- Bill d'admission de Baird à la«profession d'arpenteur:

Introduit par l'honorable M. de Blaquière et lu première fbis, 65. Lu
seconde fois et référé, 77. Amendements rapportés et considé-
ration proposée, 104. Considération remise, 112, 117. Consia
dérés, motion de concours, question d'adoption, du pr'emier
amendemen t, motion en amendement pour considérer rapport
en six mois, division, Contents 11, Non-Contents 11, adopté

par la voix prépondérante de l'Orateur, et motion principale,.
telle qu'amendée, adoptée par la voix prépondérante de POra-
teur, 124.

8.- Bill d'amendement du Conseil Législatf électif:

Introduit par l'honorable M. Prince et lu première fois, 70. Seconde ](.-
ture remise, 92. Motion pour seconde lecture, qulestion d'ordre

et 8e clause du dit Bill au sujet de lélection de l'Orateur, retirée
avec la permission de la Chambre, Bill lu seconde fois et rófóré,
117. Amendements rapportés, 134. Considération remise, 14.
Remise de nouveau, 174. Considération, motion de coneumîrs,
motion en amendement, division, Contents, 17, Non-Contents,
11, et question sur la motion principale, telle qu'amendée. adop.
tée, 189. Bill lu troisième fois, passé, titre amendé et Bill
envoyé à l'Assemblée, 197.

O. Bill des pêcheries, Haut-Canada:

Introduit par Plhonorable M. James Morris et lu première fois, 74. Seconde
lecture remise, 92. Lu seconde fois et référé, 117.

10. Bill pour abroger l'Acte des débiteurs insolvables:

Reçu et lu première fois, 78. Seconde lecture xemise, 84 Reuise de nou-
veau, 92. Motion pour seconde lecture objectée, 98. Adop-
tée, Bill lu seconde fois et référé à la Chambre en comité, rap-
porté sans amendements, division, Contents, 14, Non-Contents,
10, et rapport reçu, 99. Motion pour troisième lecture, motivn
en amendement pour référer de nouveau négativée, Bill lu troi-
sième fois, question mise, motion en, amendement pour référer
de nouveau et division, 104. Contents, 13, Non-Contents, 14,
question mise de nouveau, motion en amendement objectée,
division. Contents, 13, Non-Contents, 14, 105. Question
mise de nouveau, motion en amendement, question d'ordre
décidée dans Plaffirmatiye, motionnégativée, division, Contents,
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13, Non-Contents, 14, question sur motion principale, divi
sion, Contents, 16, Non-Contents, 11, motion adoptée et PA-
semblée en est informée, 106. Sanctionné, 142.

11.- Bill pour conßrmer la vente des terres faite8 par Grant:

Introduit par l'honorable M. Ross et lu première fois, 87. Seconde lec-
ture remise, 93. Lu seconde fois et référé, 99. Rapporté,
214. Lu troisième fois, passé, et envoyé à l'Assemblée, 223.
Amendé par l'Assemblée et amendement consideré, 373.
Adopté et l'Assemblée en est informée, 379. Sanctionné, 398.

12. Bill (No. 1,) d'incorporation de St. Hyacinthe :

Introduit par Plhonorable M. Dessaulles et lu première fois, 92. Seconde
lecture déchargée, 168.

13. Bill pour rendre les comptes en dollars et cents:

Reçu et lu première fois, 95. Lu seconde tois, 107. Troisième lecture
proposée, bill référé à un comité de toute la Chambre, rapporté
avec un amendement et amendement adopté, 112. Bill lu
troisième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 116. L'Assem4
blée concourt, 135. Sanctionné, 594.

14.- Bill pour empêcher la cruauté envers les animaux

Introduit par l'honorable, M. Piince et lu première fois, 98. Lu seconde
fois et référé, 132. Rapporté avec amendements et consi-
dération remise, 223. Considérés et adoptés, 262. Bill lu
troisième fois, passé et envoyé à lAssemblée, 270. L'Assem-
blée concourt, 582. Sanctionné, 594.

15. Bill pour prévenir les accidents sur les chemins de fer:

Introduit par Plhonorable M. Vankoughnet et lu première fois, 116.
Seconde lecture remise, 130. Lu seconde fois et référé à un
comité de toute la Chambre, la Chambre on comité, et permis
de siéger de nouveau, 140. La Chambre de nouveau en

comité, amendement rapportés et adoptés, motion pour troi-

sième lecture, motion en amendement pour référer le bill de
nouveau, 145, 146. Motion objectée, division, Contents, 7,
Non-Contents, 10, négativée, motion principale adoptée, Bill
lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 146.. Amen-
dé par l'Assemblée, 291. Amendements référés à un comité de la
Chambre, 263. La Chambre en comité; amendements adoptés
et l'Assemblée en est informée, 309. Sanctionné, 398.
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16.- Bill (No. 1,) pour l'eaploitation des cours d'eau:

Introduit par l'honorable M. J. Morris et lu première fois, 129. Seconde
lecture remise, 151. Déchargé, 175.

17. Bill pour la dépêche des ajaire8 devant les Grands Jurys

Introduit par l'honorable M. Patton et lu première fois, 129. Lu seconde
fois et référé, 156. Amendement rapporté et adopté, 201. Bill
lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 214. Passé
par l'Assemblée, 380. Sanctionné, 398.

S8. Bil pour amender la loi de l'admission des Procureurs.

Introduit par l'honorable M. Patton et la première fois, 133. Seconde
lecture remise, 160. Motion pour seconde lecture, 203. Bill
lu seconde fois et référé, 215. Amendemonts rapportés et
adoptés, 221. Bill lu troisième fois, passé,et envoyé A 'Assemblée,
230. Amendé par lAssemblée, 343. Ordonné que les amen-
denents s ient pris ci considération, 344. A mendements con-
sidérês, les treize premiers aiendeuments adoptés, quatorzième
amendement amendé, quinzième adopté et amendement aux
amendements envoyes à l'Assemblée. 360. Sanctionné, 586.

19--Bdi d'incor poration de Sandwich:

Introduit par Plhonorable M. Prince et lu première fois, 134. Seconde
lecture remise, 151. Lu seconde fois et référé à un comité de
la Chambre, 175. La Chambre en- comité et rapport, 183.
Troisième lecture remise, 188. Remise de nouveau, 197. Bill
lu troisième fois, amendé et enyoyé à lAssemblée. 208.
Amendé par l'Assemblée, amendement adopté et l'Assemblée
en est informée, 448. Sanctionné, 594.

20. Bill pour rendre électif l'Orateur du Co il Législatif:

Introduit par l'honorable M. Prince et lu première fois, seconde lecture
remise et ordre pour appel de la Chambre, 134. Appel
de la Chambre, 167, 168. Motion pour seconde lecture,
amendement proposé, motion en amendement à l'amende-
ment pour renvoyer seconde lecture à six mois, objectée et
division, 169. Contents, 18, Non-Contents, 14, et motion
principale, telle qu'amendée, adoptée, 170.

21. Bill du chemin de fer de Port Dalkousie et Thorold

Reçu et lu première fois, 185. Lu seconde fois et référé, 140. Rapporté, Bill
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lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 145m
Sanctionné, 398.

22. Bill pour une ligne hebdomadaire de Steamers pour le transport
de la malle:

ReçU et li première fois, 146. Lu seconde fois, 151. Lu 8e fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 155. Sanctionné, 398.

23. Bill dé l'indépenda'ce du parlement:

Reçu et lu première fois, 151. Lu seconde fois, référé à un comité de la
Chambre et rapport( avec amendements, 175. Amendements
adoptés, 183. Bil lu troisième fois, passé et renvoyé à l'Assem.
blée, 188. L'Assemblée concourt, 240. Sanctionné, 594.

24.---- Bill pour amender la loi des prestations personnelles:

Reçu et li première fois, 156. Lu seconde fois et référé, 175. Rapporté,
195. Bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
202. Sanctionné, 398.

25. Bil pour protéger les terres sn les bords du Lac Ontario:

Reçu et lu première fois, 156. Lu seconde fois et référé, 176. Pétitions
y relatives aussi référées 182. Bill rapporté, 195. Motion pour
seconde lecture, amendement proposé et rejeté, motion prin-
cipale adoptée, Bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est
informée, 202. Sanctionné, 398.

26. Bill des verdicts dans les causes civiles:

Introduit par l'honorable M. Patton et li première fois, 160. Motion pour
seconde lecture, 188. Négativée, 189. Motion pour remettre le
dit bill sur les ordres du jour, motion en amendement adoptée,
et motion principale, telle qu'amendée, adoptée, 347.

27. Bill des compagnies de manàfactures à fonds social:

Reçu et lu première fois. 170. Lu seconde fois et référé, 183. Amende-
ment rapporté, 195. Considéré et adopté, motion pour troi-
sième lecture, motion en amendement pour le référer de nouveau
et débats remis, 203 Débats repris, 207. Division sur l'amen-
dement, Contents, 8, Non-Contents, 20, motion négativée,
motion principale adoptée, Bill lu troisième fois, passé et ren-
voyé à l'Assemblée, 233. Sanctionné, 398.
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28. - Bill de la procédure dans les poursuites au nom de la Couronne:

Reçu et lu première fois, 176. Lu seconde fois, 197. Lu troisième fois,

passé et l'Assemblée en est informée, 203. Sanctionné, 398.

29.- Bill des Sociétés de constructions du Bas-Canada:
Reçu et lu première fois, 176. Lu seconde fois et référé, 184. Rapporté,

188.. Bill lu troisième tois, passé et l'Assemblée en est informée,
196. Sanctionné, 398.

30.- Bill de la cour d'erreur et d'appel:

Reçu et lu première fois, 176. Lu seconde fois, référé à un comité de toute
la Chambre et amendements rapportés, 184. Motion pour
adopter le rapport remise, 190. Motion pour référer de nouveau
le rapport au comité de toute la Chambre, négativée, motion
principale adoptée et amendement adopté, 196. Bill lu troi-
sième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 202. L'Assemblée
concourt, 226. Sanctionné, 398.

31. Bill d'amendement du collége McGill:
Introduit par l'honorable M. Ferrier et lu première fois, 201. Lu seconde

fois et référé, 211. Rapporté, 214. Bill lu troisième fois, passé
et envoyé à lAssemblée, 223. Passé par 'Assemblée, 226.
Sanctionné, 398.

32.- Bill de la police de Québec et de .Montréal:
Introduit par l'honorable M. Vankoughnet et lu première fois, 201. Lu

seconde fois et amendé, 215. Lu troisième fois, passé et envoyé
à l'Assemblée, 223. Passé par l'Assemblée, 322. Sanctionné,
398.

33.-Bill du brevet d'invention de Bessemer:
Introduit par l'honorable M. Vankoughnet et la première fois, 201. Lu

seconde fois et référé, 215. Amendement rapporté et adopté,
238. Motion pour seconde lecture, amendement pour re-
mettre à 6 mois et division, 242. Contents, 3, Non-Contents,
25, motion principale adoptée Bill lu troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 243. Amendé par l'Assemblée, 561.
Amendements adoptés et l'Assemblée en est informée, 566.
Sanctionné, 594.

34.----Bill pour trainsférer les registres du bureau des hypothègues de
Ch&ateauguay:

Reçu et lu première fois, 203. Lu seconde fois et référé,208. Rapportt,
211. Lu troisiè,no fois, passé et lUAssenblée en est ii formée,
214. Sanctionné, 198.



35, Bill pour faciliter l'admission d apratique de l'arpentage

Introduit par l'honorable M. de Blaquière et lu première fois, 207. Lu
seconde fois et référé, 215, 216. Pétitions de F. T. Passinore
et autres, référées, 219. Amendements rapportés, 267. Bil et
amendements référés de nouveau, 287. Nouveaux amendements
rapportés, 297. Ordre remis, 309. Remis de nouveau, 320.
La Chambre en comité, rapporté avec amendements et amen-
dements adoptés, 327. Bill lu troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 338.

30. Bill des créances hypothécaires sur les immeubles:

Introduit par l'honorable M. Boulton et lu première fois, 214. Lu seconde
fois et référé, 247.

37. Bill d'amendement des lois des licences, Haut-Canada:

Introduit par l'honorable M. Boulton et lu première fois, 214. Seconde
lecture remise, 247. Lu seconde fois et référé, 286.

38.--Bill d'incorporation du ivillage de Waterloo:

Reçu et Iu première fois, 216. Lu seconde fois et référé, 224. Rapporté,
lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 228.
Sanctionné, 398.

39. Bill (lu transport de laplace du marché de Gloderich:

Reçu et lu première fois, 216. Lu seconde fois et référé, 230. Rapporté,
355. Lu troisième fois, passé et P'Assemblée en est informée,
368. Sanctionné, 398.

40. Bill du procureur Cobb:

Reçu et lu première fois, 216. Seconde lecture remise, 224. Remise de
nouveau, 231. Bill la seconde fois et référé, 224. Seconde
lecture déchargée, 262.

41.-Bill (les sociétés d'agriculture de Gaspé:

Reçu et lu première fois, 216. Seconde lecture remise, 239. Lu seconde
fois et référé, 286. Rapporté, 307. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 319. Sanctionné, 398.

42.-Bill d'incor poration de .New larket:

Reçu et lu première fois, 217. Lu seconde fois et référé, 224. Amende-
ments rapportés, 277. Amendements considérés et adoptés, 287.
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Bill lu troitième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 297. L'As-
semblée concourt, 309. Sanctionné, 398.

A3--Bill des Squatters, Bas-Canada :

Reçu et lu première fois, 217. Seconde lecture remise, 230. Remise de
nouveau, 253. Ordre du jour pour seconde lecture, question
si la 49e règle s'applique au dit bill, décidée dans la négative
par l'Orateur, motion pour seconde lecture, motion d'ajourne-
ment, 270. Négativée, motion en amendement pour renvoyer
la seconde lecture à 3 mois, division, Contents, 14, Non-
Contents, 11, et motion principale, telle qu'amendée, adoptée,
271.

44.- Bill des terres de l'église de St. Andrews à Guelph:

Reçu et lu première fois, 217. Lu seconde fois et référé, 224. Rapporté,
lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 229.
Sanctionné, 398.

5.-Bill de l'institut littéraire de Sheerbrooke:

Reçu et lu première fois, 217. Lu seconde fois, 231. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 238. Sanctionné, 398.

46.--Bill des conseillers du village de Remptille:

Reçu et lu première fois, 218. Lu seconde fois et référé, 224. Rapporté,
lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 228.
Sanctionné, 398.

47.-Bill de la congrégation de la comtesse d'Huntingdon:

Reçu et lu première fois, 218. Lu seconde fois et référé, 228. Rapporté,
lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 229.
Sanctionné, 398.

8.- Bill de la chasse du rat-musqué

Reçu et lu première fois, 218. Lu seconde fois et référé, 225. Amende-
ments rapportés et adoptés, 230. Bill lu troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 238. L'Assemblée concourt, 290.
Sanctionné, 398.

49.- Bill des traverses, Haut-Canada:

Reçu et lu première fois, 218. Lu seconde fois et référé, 231. Rapporté,
238. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
247. Sanctionné, 398.
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50.-Bill de l'asile des orphelin.s de Québec:

Reçu et lu première fois, 218. Lu seconde fois et référé, 231. Rapporté,
242. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
253. Sanctionné, 398.

51. Bil des procédures de la munici)alité de Brantford

Reçu et lu première fois, 225. Lu seconde fois et référé, 231. Rapport,
260. Lu troisième fois, passé et 'Assemblée en est informée,
269. Sanctionné, 398.

52.--Bill du séminaire de Belleville:

Reçu et lu première fois, 225. 49e règle suspendue, bill lu seconde fois
et référé, 270. Amendements rapportés, 277. Considération
remise et Bill'référé de nouveau, 307. Nouveaux amende
ments rapportés et adoptés, 317. 13ill lu troisième fois, passé et
renvoyé l'Assemblée, 328. L'Assemblée concourt, 334.
Sanctionné, 398.

53.---Bill de l'assurance de i'Oucs :

Reçu et lu première fois, 225. Seconde lecture remise, 253, Lu seconde
fois et référé, 262. Rapporté, 268. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 280., 281. Sanctionné, 398.

5A.---Bill du procureur Ollard

Reçu et la première fois, 225. Seconde lecture remise, 239. Remise de
nouveau, 328. Déchargé, 370.

55. Bill du procureur .Mingaye:

Reçu et lu première fois, 226. Seconde lecture remise, 239. ,Remise do
nouveau, 328. Déchargé, 370.

56.- Bill de l'asile St. Patrice de Montréal :

Reçu et lu première fois, 226. Lu seconde fois, 231. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 239. Sanctionné, 398.

57.--Bill d'amendement de la loi des arpenteurs :

Introduit par Plhonorable M. Ferrier et lu première fois, 230. Lu seconde
fois et référé, 248. Amendement rapporté et adopté, 252.
Troisième lecture remise, 261. Lu troisième- fois, passé et
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envoyé à l'Assemblée, 269. Amendé par l'Assemblée, amen-
dement adopté et l'Assemblée en est informée, 567. Sanctionné,
594.

68.- Bill pour l'incorporation de Bowmniaille:

lteu et lu première fois, 232. Lu seconde fois et référé, 248. Rapporté,
253. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
260. Sanctionné, 398.

59.-Bili de la banque d' Ontario:

Reçu et lu première fois, 232. Lu seccnde fois et référé, 248. Amende-
ments rapportés et adoptés, 260. Bill lu troisième fois, passé et
renvoyé à PAssemblée, 269. L'Assemblée concourt, 281
Sanctionné, 398. ,

0.---Bill de "tl'inop atio t du village de Brantford:

Reçu et lu première fois, 232. Lu seconde fois et référé, 248. Amende-
ment rapporté et adopté, 268, 269. Bill lu troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 281. L'Assemblée concourt, 300.
Sanctionné, 398.

61. Bill des chemins à rails plapour la compagnie de8 mines:

Reçu et lu première foie, 232. Lu seconde fois et référé, 248, 249. A men-
denents rapportés et adoptés, 253. Bill lu troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 261. L'Assemblée concourt, 310.
Sanctionné, 396.

fl9. Bill du procureur Gammo.n:

.Reçu et lu première fois, 232, 233. Seconde lecture remise, 269. Rermise
do nouveau, 328. Déchargé, 370.

63. .Bill du procureur Pollard:

Reçu et lu première fois, 233. Seconde lecture remise, 239. Remise di
nouveau, 328. Déchargé, 370.

6 A.-Bill du havre de Bayfield :

Reçu et lu première fois, 233. Lu seconde fois et référé, 249. Rapporté,
261. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
269. Sanctionné, 398.

65.--B1l de la compagnie de la brique pressée de Toronto:

Reçu et lu première fois, 233. Lu seconde fois et référé, 262. Rapporté.
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268. Lu troisième fois, pass6 et l'Assemblée en est informée,
281. Sanctionné, 398.

66. Bill des syndics de la succession Bowman

Reçu et lu première fois, 249. Lu seconde fois et référé, 253, 254. Rap-
porté, 267. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est infor-
mée, 280. Sanctionné, 398.

67.--Bill de la compagnie du Richelieu:

Reçu et lu première fois, 249. Li seconde fois et réfré, 256. Rapporté
et troisième lecture ordonnée, 267. Troisième lecture remise,
326. Remise de nouveau, 348. Lu troisième fois, motion en
amendement, division, Contents, 6, Non-Contents, 20, néga-
tivée, motion pour ajouter certains mots au Bill, objectée et
négativée, question principale adoptée et l'Assemblée en est
informée, 357, 358. Sanctionné, 398.

68.- Bill du chemin de fer de Champlain et du St. Lauren t et de Xfontréal
et Yew York :

Reçu et lu première fois, 249. Seconde lecture remise, 256. Lu seconde
fois et référé, 261. Pétition de W. F. Coflin, de Montréal,
contre le Bill aussi référée, 261, 262. Amendements rapportés,
280. Adoptés, 288. Bill lu troisième fois, passé et renvoyé à
l'Assemblée, 297. L'Assemblée concourt, 310.. Sanctionné,
398.

59.-Bill de la réserve du chemin de Wilkes:

Reçu et lu première fois, 256 Seconde lecture remise, 271. Remise de
nouveau, 285. Lu seconde fois et référé, 303. Rapporté, 325.
Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 337.
Sanctionné, 398.

'0O.-Bill du havre de -Montréal:

Reçu et lu première fois, 256. Règles relatives aux bills privés suspen-
dues, 262. Bill lu seconde fois, référé et pétition de la chambre
de commerce aussi référée, 263. Bill rapporté, lu troisième
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 285. Sanctionné,
594.

71.-Bill de la réserve de chemin de Pym:

Reçu et lu première fois, 257. Lu seconde fois et référé, 263. Rapporté,
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277. Lu troisième fois, passé et 'Assemmblée en est informée,
285. Sanctionné, 398.

72.-Bill de la caisse d'économie de Québec:

Reçu et lu première fois, 257. Lu seconde fois et référé, 263. Rapporté,
269. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
281. Sanctionné, 398.

73.--Bill des sociétés d'agriculture, Bas-Canada:

Reçu et lu première fois, 257. Lu seconde fois et référé, 263. Amende-
ments rapportés et adoptés, 527. Bill lu troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 536. L'Assemblée concourt, 553.
Sanctionné, 594.

74.----Bill de la réserve du chemin de 3Mutrie.:

Reçu et lu première fois, 257. Seconde lecture remise, 271. Lu Seconde fois
et référé, 285. Rapporté, 326. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 338. Sanctionné, 398.

75. Bihl d'incoî:poration de Milton :

Regn et lu première fois, 257. Lu seconde fois et référé, 263. Rapporté,
268. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
280. Sanctionné, 398.

76. Bill d'incorporation d' Oakville:

Reçu et lu première fois, 258. Lu seconde fois et référé, 263. Rapporté,
268. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 280.
Sanctionné, 398.

77. Bill duprocureur Bennett:

Reçu et lu première fois, 263, 264. Déchargé, 281.

78.-Bill de la navigation à vapeur de l'intérieur:

Reçu et lu première fois, 271. Lu seconde fois et référé, 286. Rapport
de progrès et permis de siéger de nouveau, 308. Amendements
rapportés, 357. Considérés, premier et second adoptés, et troi-
sième amendement négativé, 371. Bill lu troisième fois, passé
renvoyé à l'Assemblée, 377. L'Assemblée concourt, 391.
Sanctionné, 594.

79.-Bill de l'emprunt de Ste. C'atharines:

Regu et lu première fois, 272. Lu seconde fois et référé, 286. Rapporté
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306. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 318.
Sanctionné, 398.

80.---Bil de la 800iété d'agriculture de Lincoln:

Reçu et la première fois, 272. Seconde lecture remise, 297. Lu seconde
fois et référé, 369.

81 .-- Bill de l'aqueduc de St. Catharine>:

Re9u et lu première fois, 273. Seconde lecture remise et 49e règle
suspendue, 297. Bill lu seconde fois et référé, 298. Rapporté,
306. Lu troisiòme fbis, passé et l'Assemblée on est informée,
398.

82.-.---Bill de l'incorporation de .Lind8ay:

Reçu et lu première fois, 273. Seconde lecture remise, 286. 49e règle sus-
pendue, Bill lu seconde fois et référé, 298. Amendements
rapportés et adoptés, 411. Bill lu troisième fois, passé et ren-
voyé ó l'Assemblée, 424. L'Assemblée concourt, 539. Sanc-

tionné, 594.

83.--Bili du télégraphe <le lontréal':

Reçu et lu première fois, 282. Lu seconde fois et référé, 286. Rapporté,
305. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
318. Sanctionné, 398.

84.----Bill de la résenevo de chemin de Barn/cun:

Reçu et lu première fois, 282. Seconde lecture remise, 288. Lu seconde
fois et référé, 308. Rapporté, 316. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée on est informée, 326. Sanctionné, 398.

85.--Bill des Ziqnes frontières deBeaukiarnois et de Godmanchester:

Reçu et lu première fois, 282. Lu seconde fois et référé, 288. Rapporté,
lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 296.
Sanctionné, 398.

86.---Bil de l'érection( de Russelltown et Jamestown:
Reçu et lu rein ière fois, 282. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois et

référé, 289. Amendements rapportés et adoptés, 296, Bill
lu troisième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 307.
L'Assemblée concourt, 321. Sanctionné, 398.

87- Bill duyprocureur Symons:

Reçu et lu première fois, 282. Seconde lecture remise, 298. Remise de
nonveau, 349. Déchargé, 370.
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88.- -Bilt d'élévatewrs à vapeur de .Montréai

Reçu et lu première fois, 283. Seconde lecture remise, 289. Motion pour
suspendre la 49e règle négativée, 298, 299. Motion pour ré.
considérer la suspension de la 49e règle, 49e règle suspendue,
Bill lu seconde fois et référé, 346. Rapporté, 357. Lu troi-
sième fois, 368. Motion pour ajouter le mot "limitée" au
titre, Bill passé et l'Assemblée en est informée, 368. Sanctionné,
398.

89. .Bill de la validité des contrats des shérifs

Introduit par l'honorable M. Patton et lu première 'fois, 284. Lu seconde
fois et référé, 320. Rapporté, 326. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 338. L'Assemblée concourt,
533. Sanctionné, 594.

90.---Bill des townships de Galway, Cavendish et AnstrutIer

Reçu et lu première fois, 289. 49e et 57e règles suspendues, Bill lu seconde
fois et référé, 309. Rapporté, 317. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 327. Sanctionné, 398.

91 .- Bill du cimetière de la conqréqation de York

Re9u et lu première fois, 289. Motion pour suspendre 49e règle négativée,
299. Motion pour remettre le dit Bill sur les ordres du jour
adoptée, 315. Lu seconde fois et référé, 328. Rapporté, 398.
Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 411.
Sanctionn6. 59-1.

92. Bill de la banque de Toronto

Reçu et lu première fois, 289. Lu seconde fois et référé, 299. Rapporté,
306. La Chambre en comité, amendements rapportés et adoptés,
320. Bill lu troisième fois, pass6 et renvoyé -à PAssemblée,
327. L'Assemblée concourt, 334. Sanctionné, 398.

93.- Bill de la confrmation du testament de acaeaulay:

Reçu et lu première fois, 290. Lu seconde fois et référé, 299. Rapporté,
306. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en. est informée,
318. Sanctionné, 398.

94.-Bill de la maison de la Trinité de Québec:

Reçu et lu première fois, 290. Lu seconde fois, 299. Lu troisième fôià,
passé et l'Assemblée en est informée, 307. Sanctionné, 398.
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95.- Bill des petite8 causes:

Reçu et lu première fois, 290. Lu seconde fois et référé, 299. Amende-
monts rapportés et adoptés, 316. Bill lu troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 326. L'Assemblée concourt, 334.
Sanctionné, 398.

96.-Bill de l'immeuble de .Mcbntos J:

Reçu et lu première fois, 290. Lu. seconde fois et référé, 300. Rapporté,
306. Réfró de nouveau, 318. Amendements rapportés et
adoptés, 399. Bill lu troisième fois, passé et renvoyé à l'As-
semblée, 411. L'Assemblée concourt, 433. Sanctionné, 594.

67. Bill de l'inspection du bSuf et du lard :

Reçu et lu première fois, 300. Lu seconde fois, 309. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 320. Sanctionné, 398.

98.-Bill du divorce de Stennett:

Introduit par l'honorable M. Patton et lu première fois, seconde lecture
remise à quinze jours et appel de la Chambre, 305. Seconde
lecture déchargée et montant déposé par Miles B. Stennett,
remboursé, 417.

99.--Bill de la division de Bruce et Huron:

Reçu et lu première fois, 310. Lu seconde fois, 339. Lu troisième, passé
et l'Assemblée en est informée, 348. Sanctionné, 398.

100.- Bill de la réserve de chemin de Foot et T7orne :

Reçu et lu première fois, 310. Lu seconde fois et référé, 321. Rapporté,
326. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
338. Sanctionné, 398.

101.- Bill des billetMspromissoires et lettres de change:

Reçu et lu première fois, 310. Lu seconde fois et référé à un comité de
la Chambre, 328. La Chambre en comité, rapport de progrès
et permis de siéger de nouveau, 340 La Chambre de nouveau
en comité, 361. Amendements rapportés et adoptés, 362. Bill
lu troisième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 369. Sanc-
tionné, 594.

102. Bill des phares dans le golfe St. Laurent:

Reçu et lu première fois, 310. Lu seconde fois et référé à un comité de la
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Chambre, 325. La Chambre en comité et rapport, 340. Bill
li troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 348,
Sanctionné, 368.

103.--Bill des hypothéques et de la vente des propriétés mobilié'es:

Regu et lu première fois, 311. Lu seconde fois et référé, 329. Amende-
ments rapportés, 355. Bill lu troisième fois, passé et renvoyé
à l'Assemblée, 367. L'Assemblée concourt, 380. Sanctionné,
398.

10 A. Bill de la cour de Probate et de Surrogate:

Reçu et lu première fois, 311. Lu seconde fois et référé à un comité
de la Chambre, 329. Ordre du jour dèchargé et bill référé,
340.

105.--Bill de la compagnie de manufacture de Sherbrookee:

Reçu et lu première fois, 311. Lu seconde fois et référé, 329. Amende-
ments rapportés, 347. Adoptés, 360. Bill lu troisième fois,
passé et renvoyé à l'Assemblée, 369. L'Assemblée concourt,
380. Sanctionné, 398.

106.- Bill des cas de misdemeanor, Iaut-Canada:

Reçu et lu première fois 311. Lu seconde fois et référé à un comité de la
Chambre, 329. La Chambre en comité et rapport, 340, 341. Bill
lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 349.
Sanctionné, 594.

107.- -Bill d'incorporation de Clinton:

Reçu et lu première fois, 311. Luseconde fois et référé, 321. Rapporté,
326. Lu troisième fois, passé et lAssemblée en est informée,
338. Sanctionné, 398.

3 0S.-Bill d'une balance non dépenséede Goderic7:

Reçu et lu première fois, 312. Lu seconde fois et référé à un comité de la
Chambre, 339. La Chambre en comité et rapport, 358. Bill lu
troisième fois, passé et l'Assemblée en est intormée, 368. Sanc-
tionné, 398.

109.- Bil de la taoe de l'asile des aliénés:

Reçu et lu première fois, 312. Lu seconde fois et référé à un comité de I
Chambre, 329. La Chambre en comité et rapport, 341. Bill
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lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,349,
Sanctionné, 398.

110.- Bill de la réserve de chemin de Thorold:

Regu et lu première fois, 312. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois
et référé, 330. Rapporté, 348, Lu troisiéme fois, passé eb
l'Assemblée en est informê6, 356. Sanctionné, 398.

111. -Bill d'incorporation du village des Iroquois :

Reçu et lu la première fois, 312. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois
et référé, 330. Rapporté, 334. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 339. Sanctionné, 398.

112. Bil de la responsabilité des notaires:

Introduit par l'honorable M. Patton et lu première fois, 317. Lu seconde
fois et référé, 339. Amendements rapportés et adoptés, 347
Bill lu troisième fois, passé et envoyó à l'Assemnblée, 355.

113. -Billour protéger la vie des passagers sur les steaners :

Introduit par lhonorable M. Vankoughnet et lu première fois, 317. Lu
seconde fois et référé à un comité de la Chambre, 358. La
Chambre en comité, rapport de progrès et permis de siéger de
nouveau, 386. La Chambre en comité de nouveau, amende-
ments rapportés et adoptés, 404. Bill lu troisième fois, passé
et envoyé à l'Assemblée, 414: Amendé par l'AEsemblée, 602.
Amendements adoptés et l'Assemblée en est informée, 504.
Sanctionné, 594.

114.-Bill de l'église presbytérienne de Hamilton:

Reçu et lu première fois, 321. Lu seconde fois et référé, 330. Rapporté,
348. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
355, 356. Sanctionné, 398.

11 5.- Bill de la compagnie du Grand Trone:

Requ et lu première fois, motion pour seconde lecture adoptée, 321. Ordre
du jour pour seconde lecture objectée et division, 349. Con-
tents, 24, Non-Contents, 10, Bill lu seconde fois, référé à un
comité de la Chambre, la Chambre en comité et rapport, 350.
Bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
356. Sanctionné, 398.
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116.--Bill de la réserve de chemin de -Macara:

Reçu et lu première fois, 321. Lu seconde fois, 330. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 339. Sanctionné, 398.

i17.- Bill de l'église de Georgina:

Introduit par l'honorable M. de Blaquière et lu première fois, 325.
Seconde lecture remise, 340. Remise de nouveau, 358. 49e
règle suspendue, Bill lu seconde fois et référé, 369, 370.
Amendement rapporté et adopté, 380. Troisième lecture re-
mise, 385. Ordre du jour pour troisième lecture déchargée,
Bill référé à un comité de la Chambre, la Chambre en comité,
amendements rapportés et adoptés, 401. 'Bill lu troisième fois,
passé et envoyé à PAssemblée, 413. Passé par l'Assemblée,
582. Sanctionné, 594.

i18.- Bill des droits d'encan :

Reu et lu première fois, 330. Lu seconde fois, 341. Troisième lecture
remise, 349. Remise de nouveau, 356. Lu troisième fois,
motion pour ajouter un proviso au Bill adoptée, bil passé et
renvoyé à l'Assemblée, 368, L'Assemblée concourt, 380.
Sanctionné, 898.

119.- -Bill de la réserve de chnmin de Crysler:

Regu et lu première fois, 330, 831. 49e règle suspendue, Bill lu seconde
fois et référé, 341. Rapporté, 384, Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 401. Sanctionné, 594.

120 - Bill de la banque coloniale du Canada :

Reçu et lu première fois, 331. Lu seconde fois et référé, 341. Amende-
monts rapportés et adoptés, 354. Bill lu troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 367. L'Assemblée concourt. 391.
Sanctionné. 594.

121. Bill des Saers de Lorette

Reçu et lu première fois, 331. Lu seconde fois et référé, 361. Rapporté,
367. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
376. Sanctionné,, 398.

122.-Bill (Yo. 1,) de la commune du -Moine et des Barques:

Regu et lu première fois, 331. Ordre du jour pour seconde lecture, motion
pour suspendre la 49e règle, motion en amendement pour dé-
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charger le Bill des ordres du jour, et motion principale adoptée,
telle qu'amendée, 342. Considération de nouveau de la motion
pour suspendre la 49e règle remise, 384. Motion pour consi-
dérer de nouveau icelle objectée, pétition de P. O. Triganne
de Plessisville, motion négativée sur division, Contents, 12,
Non-Contents, 13, 393, 394.

123.--Bill de naturalisation de Chaffles:

Reçu et lu première fois, 331. Lu seconde fois et référé, 342. Rapporté,
354. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
367. Sanctionné, 398.

12.-Bill de l'église de St. -Andrew, Mfontréal:

Regu et lu première fois, 331. Lu seconde fois et référé, 342. Rapporté,
348. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 355.
Sanctionné, 394.

125-.-Bill de la commune de Maskinongé:

Reçu et lu première fois, 332, Seconde lecture remise, 342. 49e règle
suspendue, Bill lu seconde fois et réfré, 359. Amendements
rapportés et adoptés, 376. Bill lu troisième fois, passé et ren-
voyé à l'Assemblée, 385. L'Assemblée concourt, 406.
Sanctionné. 594.

126.-Bil des brevets d'invention:

Reçu et lu première fois, 342. Lu seconde fois et référé à un comité de la
Chambre, la Chambre en comité et rapport, 359. Bill lu troi-
sième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 369. Sanc-
tionné, 594.

127.- Bill d'incorporation du village d'Elora:

Reçu et lu première fois, 343. Seconde lecture remise, 362. 49e règle
suspendue, Bill lu seconde fois et référé, 386. Rapporté, 410.
Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 413.
Sanctionné, 594.

128.- Bill de la modification des lois du mariage :

Reçu et lu première fois, 343. Lu seconde fois et référé, 359. Amende-
ments rapportés et adoptés, 459, 460. Bill lu troisième fois,
passé et renvoyé à l'Aisemblée, 471. L'Assemblée concourt,
502. Sanctionné, 59t.
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129. Bill de l'acte des pêcheries :

Reçu et lu première fois, 343.
Chambre, 360. La
et adoptés, 372.
l'Assemblée, 379.
594.

Lu seconde fois et référé à un comité de la
Chambre en comité, amendements rapportés

Bill lu troisième fois, passé et renvoyé , à
L'Assemblée concourt, 391. Sanctionné,

130. Bill di chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Ruron :

Reçu et lu première fois, 844. Lu seconde
ments rapportés et adoptés, 400.
et renvoyé à l'Assemblée, 412.
Sanctionné, 594.

fois et référé, 360. Amende-
Bill lu troisième fois, passé,
L'Assemblée concourt, 482.

130.- Bill des règlements de la municipalité de Rome :

Regu et lu première fois, 350. Seconde lecture remise, 370. Lu seconde
fois et référé, 404. Rapporté, 411. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 423. Sanctionné, 594.

132.- Bil de la réserve de chemin de G. S. Wilkes:

Reçu et lu première fois, 351. Seconde lecture remise, 370. Remise de
nouveau, 387. 48e règle suspendue, Bi-l lu seconde fois et
référé, 404. Rapporté, 411. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 423. Sanctionné, 594.

133.- Bill des compagnies à fonds social pour la construction de chemins,
Bas- Ganada :

Reçu et lu première fois, 351. Seconde lecture remise, 385. Lu seconde
fois et référé, 403. Rapporté, 421. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 443. Sanctionné, 594.

134.- Bill de la division de Somerset

Reçu et lu première fois, 351. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois et
référé, 371. Rapporté, 525. Lu troisième fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 535. Sanctionné, 594.

135.- -Bill de la ligne de concession de Clark:

Reçu et lu première fois, 351. Seconde lecture remise, 371. 49e règle
suspendue, Bill lu seconde fois et référé, 402. Rapporté, 412j
Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 424»
Sanctiornné, 594.

xxi~c. ~
=



xxx. INDEX. A. 1s

BnLLs.-( Continuation.)

136.--Bill des honoraires des grejiers de lapaix:

Reça et lu première fois, 351. Lu seconde fois et référé, 370.

137.--Bill de l'école de grammaire de Frelighs>urg:

Reçu et lu premiere fois, 352. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois
et référé, 362. Rapporté, 367. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 376. Sanctionné, 398.

138.---Bill d'incorporation de Windsor :

Reçu et lu première fois, 352. Seconde lecture remise, 371. 49e règle
suspendue, Bill lu seconde fois et référé, 387, 388. Rapporté,
399. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
412. Sanctionné, 594.

139. .Bihl de la compagnie d'entrepôt des docks et des quais du St. Lau'rent:

Reçu et lu première fois, 352. Lu seconde fois et référé, 363. Rapporté,
375. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
385. Sanctionné, 594.

140.--Bill de la division des cités des comtés, pour les fins judiciaires:

Reçu et lu première fois, 363. Motion pour seconde lecture, motion en
amendement pour remettre seconde lecture et division, 386.
Contents, 19, Non-Contents, 9, et motion principale adoptée,
telle qu'amendée, 387.

141.--Bill de l'église méthodiste épiscopalionne:

leçu et lu première fois, 363. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois et
référé, 377. Rapporté, 400. Lu troisième fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 413. Sanctionné, 594.

142.-Bill de la punition des jeunes délinquants:

Reçu et lu première fois, 363. Lu seconde fois et référé à un comité de la
Chambre, 379. La Chambre en comité et rapport, 388. Bill
lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informé, 402.
Sanctionné, 594.

143.- -Bill du tr'ansfet des géserves de chemins:

Regu et l première fois, 363. Lu seconde fois et référé, 377. Honorable
M. Seymour ajouté au comité spécial au lieu de l'honorable M.
Crooks, 441. Amendements rapportés, 508. Considérés et adop
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tés, 528. Bill lu troisième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée,
536. L'Assemblée concourt, 561. Sanctionné, 594.

144.-Bill des frais de la justice criminelle :

Reçu et lu première fois, 364. Lu seconde fois et référé à un comité
de la Chambre, la Chambre en comité et rapport, 388. Bill
lu troisième fois, passé, et l'Assemblée en est informée, 402.
Sanctionné, 594.

145. Bill des forges de Marmora.:

Reçu et lu première fois, 364. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois et
référé, 377, 378. Rapporté, 448. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 452. Sanctionné, 594.

146.--Bill d'incorporation de Fort Erié :

Reçu et lu première fois, 364. Lu seconde fois et référé, 378.
Rapporté, 384. Lu troisième fois, passé et lAssemblée en est
informée, 401. Sanctionné, 594.

157.---Bill do l'Eplanade de Toronto

Regu et lu première fois, 364. Lu seconde fois, référé et pétition de
William Rocs référée, 378. Rapporté, 423. Lu troisième fois
et motion pour ajouter un proviso adoptée, 444. Bill lu troi-
sième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 451. L'Assemblée
concourt, 465. Sanctionné, 594.

148.---Bill de l'agriculture et de la mécanique

Introduit par lhonorable M. Vankoughnet et lu première fois, 372. Lu
seconde fois et référé à un comité de la Chambre, la Chambre
en comité, rapport de progrès et permis de siéger de nouveau,
402, 403. La Chambre en comité de nouveau, 415. Amen-
dements rapportés et adoptés, 416. Bill lu troisième fois, référé

-de nouveau, la Chambre en comité, amendements rapportés et
adoptés, 427. Passé et envoyé à l'Assemblée, 428. Amendé
par l'Assemblée, amendements adoptés et l'Assemblée en est
informée, 532. Sanctionné, 594.

149.-Bill des sociétés d'agriculture, Bas-Canada:

Introduit par l'honorable M. Vankoughnet et lu première fois, 372. Se-
conde lecture remise, 403. Lu seconde fois et référé à un
comité de la Chambre, 416. Remis, 431.. La Chambre en
comité, rapport de progrès et permis de siéger de nouveau,
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445. La Chambre do nouveau en comité, amendements rap.
portés et adoptés, 448. Bill lu troisième fois, passé et envoyé
à l'Assemblée, 452. Amendé par l'Assemblée, amendements
référés à un comité de la Chambre, amendements aux amende-
ments de l'Assemblée rapportés, adoptés et bill renvoyé à l'As-
semblée, 502. L'Assemblée concourt, 532. Sanctionné, 594.

1 50.--Bill d'lberville, Brome, Shtefield et Missisguoi :

Reçu et lu première fois, 373. Lu seconde fois et référé, 878. Amende-
ments rapportés et adoptés, 459. Bill lu troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 491. L'Assemblée concourt, 519.
Sanctionné, 594.

151.--Bill des prisons pour les jeunes délinguants:

Reçu et lu première fois, 373. Lu seconde fois et référé à un comité de la
Chambre, 388. La Chambre en comité et rapport, 405. Bill
lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 414.
Sanctionné, 594.

152.- Bill de la compagnie de prêt et de placement du Canada:

Reçu et lu première fois, 373. 49e règle suspendue, 378. Bill lu seconde
fois et référé, 379. Membres ajoutés au comité, 418. Amen-
dement rapporté et adopté, 455. Bill lu troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 462. L'Assemblée concourt, 480.
Sanctionné, 594.

153.--Bill d'incoporation de New-Hamberh:

Reçu et lu première fois, 379. Lu seconde fois et référé, 388. Rapporté,
400. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
413. Sanctionné, 594.

154.--Bill pour remédier aux aibs préjudiciables à l'agriculture:

Reçu et lu première fois, 379. Lu seconde fois et rêféré, 388. Amende-
ments rapportés et adoptés, 436. Bill lu troisième fois, passé
et renvoy'é à lAssemblée, 450. L'Assemblée concourt, 460.
Sanctionné, 594.

155.- Bill d'ainendemient de l'acte d'incorporation des villages:

Reçu et lu première fois, 380. Lu seconde fois et référé, 403. Amende-
ments rapportés et adoptés, 461. Bill lu troisième fois, passé
et renvoyé à lAssemblée, 471. L'Assemblée concourt, 502.
Sanctionné, 594.
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156.-Bill des compagnies d'assurances mutuelles:

Reçu et lu première fois, 381. Seconde lecture remise, 405. Lu seconde
fois, 416. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée cn est infor-
mée, 425. Sanctionné, 594.

157.-Bill de l'inspecteur des maisons d'entretien pnblic:

Reçu et lu première fois, 381. Seconde lecture remise, 405. Lu seconde
fois et référé, 416. Rapporté, 422. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 444. Sanctionné, 594.

158.-Bill d'admission de l'arpenteur Grain:

Reçu et lu première fois, 381, Déchargé, 425.

159. Bill de l'incorporation de Collingwood:

Reçu et lu première fois, 381. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois
et référé, 403. Amendement rapporté, 411. Bill lu troisième
fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 424. L'Assemblée con-
court, 553. Sanctionné, 594.

100.-Bill des accommodations des cours superiéures :

Reçu et lu première fois, 389. Lu seconde fois et la Chambre en comité,
414. Rapporté, lu troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 424. Sanctionné, 594.

101. Bill de la procédure de la cour de Chancellerie:

Reçu et lu première fois, 390. Lu seconde et référé à un comité de la
Chambre, 415. La Chambre en comité et bill amendé, 430.
Bill lu troisième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 445.
L'Assemblée concourt, 453. Sanctionné, 594.

162. Bill des monnaies falïflées:

Reçu et lu première fois, 390. Lu seconde fois, référé et rapporté, 415.
Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 424.
Sanctionné, 594.

163.--Bill des péages sur les travaux publics:

Reçu et lu première fois, 390. Lu seconde fois, 415. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 425. Sanctionné, 594.

164.- Bill de la civilisation des tribus sauvages:

Regu et lu première fois, 390. Lu seconde fois et référé à un'comité de la
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Chambre, la Chambre en comité et rapport, 428. Bill lu
troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 445.
Sanctionné, 594.

165. Bill des bois.

Reçu et lu première fois, 390. Lu seconde fois et référé, 405.

166.- Bill de la navigation à vapeur de North Western:

Reçu et lu première fois, 391. Lu seconde fois et référé, 415. Amende.
ment rapporté et adopté, 542. Bill lu troisième fois, passé et
renvoyé à l'Assemblée, 451. L'Assemblée concourt, 465.
Sanctionné, 594.

167 Bill de la société bienveillante américaine britannique;

Reçu et lu première fois, 391. 49e règle suspendue, bil lu seconde fois et
référé, 405.

168. Bill d'incorporation de St. Ilyacinthe, (No. 2):

Reçu et lu première fois, 406. Lu seconde fois et référé, 416. Pétitions
de P. E. Leclerc et autres-de John Nelson et autres-aussi la
pétition du maire et du conseil de ville de St. Hyacinthe et de
G. F. Barnes et autres, référées, 423. L'honorable M.
de Beaujeu ajouté au comité spécial, et l'honorable M. Hollis
Smith exempté de servir sur icelui, 468. Amendements rap.
portés et adoptés, 509, 510. Bill lu troisième fois et amendé
de nouveau, 526, 527. Bill passé et renvoyé à l'Assemblée,
527. L'Assemblée concourt, 539, Sanctionné, 594.

169.-Bill de la commune du lac St. François:

Reçu et lu première fois, 406. Lu seconde fois et référé, 416. Rapporté,
421. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est inforinée,
443. Sanctionné, 594.

170. Bill de l'institut littéraire de Woodstock

Reçu et lu première fois, 406. Seconde lecture remise, 417. Lu seconde
fois et référé, 431. Rapporté, 440. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 441. Sanctionné, 594.

171.-Bi! de "eglise baptiste libre de ]Iatley:

Reçu et lu première fois, 406. Lu seconde fois et référé, 417. Rapporté,
4122. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
444, Sanctionné, 594.
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112. Bilt de l'a queduwcide Terreonne :

Reçu et lu première fois, 406. Seconde lecture remise, 425. Déchargé,
462.

L13. Bill de l'inrorporation de Fergus:

Reçu et lu première fois, 407. 49e et 57e règles suspendues, Bill lu seconde
fois et référé, 417. Rapporté, 421. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée e est informée, 443. Sanctionné, 594.

174.- -Bill de la divî8ion dut township de IJalifax:
Reçu et lu première fois, 407. Seconde lecture remise, 425. Lu seconde

fois, 446. L troisième tois, passé et tAssemblée on est infor-
mée, 452. Sanctionné, 594.

175. Bill de la municipalité sépiarée de St. Aubert:
Reçu et la première fois, 407. 49e règle suspendue, Bill lu seconde Ibis et

référé, 426. Rapporte, lu troisième fois, passé et 'Assemblée
en est informée, 443. Sanctiouné, 594.

176.- Bill de l'hiôpitl-général de Toronto:

Reçu et lu première fois, 407. Lu seconde fois et référé, 428. Rapporté,
505. Lu troisième fois, passé et PAssemblée ou est informée,
517. Sanctionné, 594.

177. Bil1 de la réserve de chemvin de Wellington:

Reçu et lu première fois, 407. Lu seconde fois et référé, 429. Rapporté,
441. Lu troisième fois, passó et l'Assemblée en est informée,
450, 451. Sanctionné, 594.

178. Bill de l'a q'ueduc de Toronto:

Reçu et lu première fois, 408. Lu seconde fois et référé, 429. Rapporté,
459. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
491. Sanctionné, 594.

179. Bill de la réserve de chenin de Gamble:

Reçu et lu première fois, 408. 49e règle suspendu, Bill lu seconde fois et
référé, 429. Rapporté, lu troisième fois, passé et PAssem-
blée en est informée, 440. Sanctionné, 594.

180. Bill de la réserve de chemin de AicGillivray:

Reçu et lu première fois, 408. 49e règle suspendue, Bill lu seconde foin"t
référé, 429, 430. Rapporté, 442. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 451. Sanctionné, 594.
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181. -Bill des droits des femmes mariées

Reçu et lu première fois, 408. Lu seconde fois et référé, 430. Amende-
ments rapportés et adoptés, 522, 523. Bill lu troisième fois,
passé et renvoyé à l'Assenblée, 547.

.82.- Bill de la société d'horticulture de Toronto

Introduit par Plhonorable M. Patton et la premiòre fois, 408. Lu seconde
fois et référé, 430. Rapporté, 442. Lu troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 451. Passé par l'Assemblée, 539.
Sanctionné, 594.

183. Bill des terres des sauvages d Dundce:

Reçu et l première fois, 418. Seconde lecture remise, 431. 13il lu
seconde fois et réfóré, 446.

184. Bill du chemin de fer de Stanstcad, Shord et Cigamlbly

Reçu et lu première fois, 418. Lu seconde fois et réléré, 431. Rapporté,
Bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 441.
Sanctionné, 594.

185.- Bill de l'abolition de la primogéniture:

Reçu et lu première fois, 418. Lu seconde fois et référé, 431. Rapporté,
470. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée cn est informée,
492. Sanctionné, 594.

186.-Bill de la municipaité de St. Lambert:

Reçu et lu première fois, 418. Seconde lecture remise, 431. Lu seconde
fois et référé, 446. Rapporté, 450. Lii troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 461. Sanctionné, 594.

187.- Bill du chemin de fer central d' Owen Sound:

Reçu et lu première fois, 419. 49e règle suspendue, Bill lu seconde
fois et référé 432. Rapporté, 441. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 450. Sanctionné, 594.

188.-Bih des syndics de la succession de Benson :

Reçu et lu première fois, 418. 49e règle suspendue, Bili lu seconde fois
et référé, 432. Rapporté, Bill lu troisième fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 440. Sanctionné, 594.

189.- Bill du chemin de fer de Brantford et du South Western:

Reçu et lu première fois, 419. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois
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et référé, 445, 446. Rapporté,450. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée,461. Sanctionné, 594.

190. Bill de la 8éparation de York et Peel:

Introduit par l'honorable M. Prince et lu première fois, 421. Motion pour
seconde lecture retirée avec permission de la Chambre, et
sotonde lecture remise, 452. Motion pour se dispenser de la
49e règle négativée, 462.

101.-Bill de la vaccination:

Introduit par l'honorable M. Prince et lu première fois, 422. Pétition de
William Rees référée, 296. Rapport favorable, 422. Seconde
lecture remise, 453. Lu seconde fois, 471. Lu troisième fois
et amendé, 492. Bill, tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 493.

192.- Bill relatif au havre de Montréal :

Reçu et lu première fois, 433. Lu seconde fois, 446. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 452. Sanctionné, 594.

193. Bill de la banque de,Bratford :

Reçu et lu première fois, 433. 49e et 57e règles suspendues,Bill lu seconde
fois et référé, 446, 447. Rapporté, 450. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 461. Sanctionné, 594.

194. Bill de l'aqueduc de Hamilton:

Reçu et lu première fois, 433. 49e et 57e règles suspendues, Bill lu seconde
fois et référé, 447. Amendement rapporté et adopté, 457.
Bill lu troisième fois, passé et renvoyé à lAssemblée, 471.
L'Assemblée concourt, 502. Sanctionné, 594.

195. Bill de la compagnie de navigation de Salaberry:

Regu et lu première fois, 433. Lu seconde fois et référé, 447. L'hono-
rable M. Renaud ajouté au comité spécial à la place de
l'honorable M. Masson, 470. Bill rapporté, 496. Lu troisième
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 517. Sanctionné, 594.

196. Bill de la compagnie du chemin de fer de Galt, Guelph, Preston et
Berlin :

Regu et hi première fois, 433. Lu seconde fois et référé, 453. Rapportéy
458. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
471. Sanctionné, 594.
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197--Bill d'incorporation des Trois-Rivières:

Reçu et lu première fois, 434. Lu seconde fois et référé, 447. Amende
ments rapportés, 488. Considérés et adoptés, 496. Bill lu
troisième fois, passé et renvoyé à PAssemblée, 516. L'Assem-
blée concourt, 538. Sanctionné, 594.

198. .Bill du bureau des Postes

- Reçu et lu première fois, 434. Seconde lecture remise, 453. Lu seconde
fois référé à un comité de la Chaimbre, la Chambre en
comité, amendements rapportés et adoptés, 472. Bill lu
troisième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 492. L'Assem-
blée concourt, 519. Sanctionné, 594.

199. Bill du pont de l'isle de Toronto:

Introduit par l'honorable M. Patton et lu première fois, 443. Seconde
lecture remise, 453. 49e règle suspendue,472. Billliseconde
fois et référé, 473. Amendements rapportés et adoptés, 499.
Bill lu troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 517.
Passé par l'Assemblée, 542. Sanctionné, 594.

20.- Bill de la municipalité de St. Norbert d'Arthalbaska:

Reçu et lu première fois, 453. Lu seconde fois et référé, 463. Rapporté,
491. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
514. Sanctionné, 594.

201. Bill du canal pour les navires de Ste. Claire, Chatham et Bondeau:

Reçu et lu première fois, 453. Lu seconde fois et référé, 463. Rapporté,
491. Lu troisième fois, passé et l'Assembléc en est informée,
514. Sanctionné, 594.

202. Bill d'amendement des actes de l'enprunt consolidé municipal:

Reçu et lu première fois, 454. Lu seconde fois, référé à un comité de la
Chambre, la Chambre en comité et rapport, 473. Bill lu
troisième fois, passé et lAssemblée en est informée, 492. Sanc-
tionné, 594.

203.--Bill dû chemin de fer de Eastwood et Berlin:

Reçu et lu première fois, 454. 49e regle suspendue, Bill lu seconde fois
et référé, 463. Rapporté, 491. Bill lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 514. Sanctionné, 594.
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204. Bill de la codification des lois

Reçu et lu première fois, 454. La seconde fois, référé à un comité de la
Chambre, la Chambre en comité et rapport, 473. Bill lu
troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 492. Sanc-
tionné, 594.

205.-BiIl du chemin de fer de Toronto et Hamilton :

Reçu et lu première fois, 454. 57e règle suspendue, Bill lu seconde fois
et référé, 474. Amendements rapportés et considérés, 512.
Bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 528.
Sanctionné, 594.

206.---Bill de l'écluse du tmoulin de Wilke:

Reçu et lu première fois, 454. 49e et 57e règles suspendues, Bill lu seconde
fois et référé, 464. Rapporté, 507. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 526. Sanctionné, 594.

207.- -Bill d'amendement des voitures à patins:

Reçu et lu première fois, 455. Seconde lecture remise, 464. Lu seconde
fois et référé, 474. Amendements rapportés et adoptés, 524,
525. Bill lu troisième fois, passé et renvoyé à lAssemblée,
535. L'Assemblée concourt, 553. Sanctionné, 594.

208.---Bill de l'asile Finlay d Québec:

Reçu et la première fois, 455. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois
et référé, 464. Rapporté, 470. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 492. Sanctionné, 594.

209.-Bill du ch emin de fer de Brockville et Ottawa:

Reçu et lu première fois, 465. Lu seconde fois et référé, 474. Rapporté,
490. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
413. Sanctionné, 594.

210.- Bill de l'assèchement du lac Wawanoshl:

Reçu et lu première fois, 465. Lu seconde fois et référé, 493. Amende-
ment rapporté et adopté, 507, 508. Bill la troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 526. L'Assemblée concourt, 539.
Sanctionné, 594.

211. Bilh du chemin de fer de la municipalité de Bruce:

Reçu et lu première fois, 465. 49 règle suspendue, Bill lu seconde fois et
référé, 474. Rapporté, 490. Lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est infomée, 513. Sanctionné, 594.



xl. INDEX.£ 5

BILns.-(Continuation.)

212.-fBi du pont international:

Regu et lu première fois, 465. Lu seconde fois et référé, 475. Rapporté,
512. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
527. Réservé, 594.

213.--Bill de Judicature du Bas-Canada:

Reçu et lu première fois, 465. Lu seconde fois, référé à un comité de la
Chambre et rapport, 494. Motion pour troisième lecture,
motion en amendement négativée sur division, Contents, 3,
Non-Contents, 24, motion en amendement négativée sur division,
Contents, 4, Non-Contents, 25, 515. Autre motion en amen-
dement nêgativée sur division, Contents, 3, Non-Contents, 26,
motion principale adoptée, Bill passé et l'Assemblée en est
informée, 516. Sanctionné, 594.

214.- -Bill des mines de Joliette:

Reçu et lu première fois, 466. 49e et 57e règles suspendues, Bil lu seconde
fois et référé, 475. Rapporté, 490. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 513. Sanctionné, 594.

215.- -Bill des améliorations séparées dans les comtés-'nis:

Reçu et lu première fois, 466. Lu seconde fois et référé, 475. Rapporté,
490. Troisième lecture remise, 513. Remise de nouveau, 535.
Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 575.
Sanctionné, 594.

216----Bill des limites d'alifftx et d'Arthabaska :

Reçu et lu première fois, 466. Seconde lecture remise, 475. Remise de
nouveau, 495. 49e règle suspendue, 517. Bill lu seconde fois
et référé, 518. Amendements rapportés et adoptés, 524. Bill
lu troisième fois, passé, envoyé à l'Assemblée et lAssemblée
concourt, 553. Sanctionné, 594.

217.- Bill de la division du town8ki> de Whitby:

Reçu et lu prernère fois, 466. Lu seconde fois et référé, 475. Rapporté,
512. Troisième lecture remise, 528. Bill lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informé'e, 538. Sanctionné, 594.

218. Bill du chemin de fer de London el du lac Ruron :

Reçu et la première fois, 467. Pétition de George Brown et autres, contre
ce bil, 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois et référé,



20 Victoria.

476. Rapporté, 508. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée
est informée, 526. Sanctionné 594.

'2.---Bill de Potter's Field, London:

Reçu et lu première fois, 467. 49e règle suspendue, 13ill lu seconde fois
et référé, 479. Rapporté, 490. Lu troisième fois, passé et
PAssemblée on est informée, 513. Sanctionné, 594.

220.--Bill d'amendement du barreau du Bas-Canada:

Reçu et lu promiòre fois, 467. Lu seconde fois et référé, 479. Rapporté,
490. Lu troisième fois, passé et PAssemblóe en est informée,
514. Sanctionné, 594.

21.--Bill de la réserve de chemin de Gibb

Ileçu et lu première fois, 467. 49e règle suspendue, Bill lu seconde fois
et référé, 4'79. Rapporté, 496. Lia triosième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 517. Sanctionné, 594.

Bil de l'ernmmnmt de la cité de Ianilton:

Reçu et lu première fois, 467. 49e et 57e règles suspendues, Bill lu seconde
fois et réléré, 480. Amendements rapportés, 512. Adoptés,
530. Bill lu troisième fois, pass6 et renvoyé là l'Assemblée,
537. L'Assemblée concourt, 553. Sanctionné, 594.

223.- -- Bill du chemin de fer de Strathroy et Port Frank:

Reçu et lu première fois, 468. Ordre du jour pour seconde lecture, lecture
de la pétition de la compagnie du chemin de fer de London et
Port Stanley contre ce Bill, 49e règle suspendue, Bill lu
seconde fois et référé, 494. Rapporté, 507. Lu troisième fois
passé et l'Assemblée en est informée, 526. Sanctionné, 594.

224.-- Bill du chemin de fer de Fort Erié:

Regu et lu première fois, 468. Lu seconde fois et référé, 480. Rapporté,
527. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée on est informée,
536. Sanctionné, 594.

225. Bill (No. 2.) de la commune de l'iele du .Moine et des Barques:

Reçu, lu première et seconde fois, 480. Motion pour suspendre la 49e
règle adoptée sur division, Contente, 19, Non-Contents, 6, Bill
lu seconde fois et référé, 495.
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226. Bill du chemin de fer de Port Whitby et du lac iwon:

Reçu et lu. première fois, 480. Lu seconde fois et référé, 496. Rapporté,
509. Lu troisième fois, passé et lAssemblée en est informée,
538. Sanctionné, 594.

227.-- Bill du fonds consolid6 de l'emprunt municipal

Reçu et lu première fois, 504. Lu seconde fois, référé à un comité de la
Chambre et rapport, 528. 1ill li troisième fois, passé et PAs-
semblée en est informée, 536. Sanctionné, 594.

228.---Bill d'amendlement de la loi (es réserves du clergó

Reçu et lu première fois, 505. Lu seconde fois, 529. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 536. Sanctionué, 594.

229.--Bill des cours de comté, Jlant-Canada:

Regu et lu première fois, 505. Lu seconde fois et réflré à un comité de
la Chambre, ainendlments rapportés et a(optés, 529. Bill lu
troisième fois, passé et renvoyé à lAssemblée, 537. L'Asseim-
blée concourt, 553. Sanctionné, 594.

230.---Bill de la ckonbre de commerce de l'Outaouais

Introduit par lhonorable M. Vankoughnet et lu première fois, 507. 49e
règle suspendue, Bill lu seconde fois et référé, 530. Amende-
ments rapportés et adoptés, 552. Bill lu troisième fois, passé
et envoyé à 'Assemblée, 560. Passé par l'Assemblée, 582.
Sanctionné, 594.

231. Bill des terres en franc et commun socage:

Reçu et lu première fois, 519, Lu seconde fois, référé à un comité de la
Chambre et rapport, 530. Bill lu troisième fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 537. Sanctionné, 594.

232.--Bill de la police itwviale de Québece:

Reçu et lu première fois, 520. Lu seconde fois, 530. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 537. Sanctionné, 594.

233.-- Bill des licences d'auberges, Bas-Canada:

Reçu et lu première fois, 520. Lu seconde fois, référé à un comité de la
Chambre et rapport, 531. Bill lu troisième fois et amendé par
l'addition d'une clause, 537. Renvoyé à l'Assemblóe, 538.
L'Assemblée concourt, 553. Sanctionné, 594.
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234.- -Bill des cormnmissaires des frontie'res

Reçu et lu première fois, 520. Seconde lecture remise, 531. Lu seconde
fois et référé il un comité de la Chambre, rapport de progrès et

permis de siéger de nouveau, 538, 539. Référé de nouveau,
la Chambre de nouveau en comité, rapport de progrès et per-
mis de siéger de nouveau, 543. Déchargé, 561.

235.--Bill d'amendement des municipalités et des chemins, Bas-canadcs:

Reçu et lu première fois, 520. Seconde lecture remise, 531. Lu seconde
fois et référé à un comité de la Chambre, amendements rap-
portés et adoptés, 544, 545. Bill lu troisième fois, passé et
renvoyé à lAssemblée, 558. L'Assemblée concourt, sauf au
5e amendement et raisons de non-concours, 578. Le Conseil
n'insiste pas et l'Assemblée en est informée, 579. Sanctionné,
594.

236.- -Bill des Institutions m]nicipales, Haut-Canada

Introduit par Plhonorable M. Vankoughnet, 522.

237. Bill de division de Fredericksburgh:

Reçu et lu première fois, 531. 49e règle suspendue, Bill Ii seconde
fois et référé, 545. Rapporté, 556. Lu troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 573. Sanctionné, 594.

288.--Bill d'Association des 3founiers:

Reçu et lu première fois, 532. 49e and 57o règles suspendue, Bill lu
seconde fois et référé, 540. Amendements rapportés, 575.
Bill et rapport référés de nouveau, 576.

239. Bill de la banque internationale:

Reçu et la première fois, 532. Lu seconde fois et référé, 546. Rapporté,
556. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
573. Sanctionné, 594.

240.--Bill cie l'e#cacité du service public:

Reçu et lu première fois, 533. Lu seconde fois, référé à un comité de la
Chambre et rapport, 546. Bill la troisième 'fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 559. Sanctionné, 594.

241.-- Bill de la division (le Bolton et Kagog :

Reçu et lu première fois, 533. 49e et Se règles suspendues, Bill li
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seconde fois, référé à un comité de la Chambre et rapport, 547.
Bill lu troisième fois, passé et l'Assemblée et en est informée,
559. Sanctionné, 594.

242.--Bill de la chasse des bêtes fauves:

Reçu et lu première fois, 439, Lu seconde fbis et réfféré, 547. Amende-
ment rapporté et adopté, 558. Bill lu troisième fois, passé et
renvoyé à l'Assemblée, 575. L'Assemblée concourt, 579.
Sanctionné, 594.

2A3.---Bill des clercs notaires:

Reçu et lu première fois, 539. Lu seconde fois, 547. Lu troisiéme fois,
passé et 'Assembléo en est. inîfrmée, 559. Sanctionné, 594.

24.- -Bill du chemin de St. Clair et Rondrau:

Reçu et lu première fois, 539. Lu seconde fois et référé, 548. Rapporté,
.55G. Lu troisième fbis, passé et lAssemblée en est informée,
574. Sanctionné, 594.

24A.--Bill d'iteoporation (lu village dc Mitchell:

Reçu et la première fois, 540. Lu secon(le fois et référé, 548. Rapporté,
556. Lu troisième fois, passé et PAssemblée en est informée,
573. Sanctionné, 594.

24G.- Bill de la banque du District de Niagara:

Reçu et lu première fois, 540. Lu seconde fois et référé, 548. Rapporté,
556. Lu troisième fois, passé l'Assemblée oe est informée, 573.
Sanctionné, 594.

247. Bil1 des élections contestées:

Reçu et lit première fois, 540. Lu seconde fois et référé, 549. .Rapporté,
557. Lii troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
582. Sanctionné, 594.

248.-Bill d'incorporation d Napance:

Reçu et lu première fois, 540. 49e et 57e règles suspendues, motion pour
seconde lecture, motion en amendement pour remettre à trois
mois adoptée, 548.

249. Bill (NHo. 2) de l'exploitation des cours d'eau:

Reçu et lu première fois, 540. Motion pour seconde lecture, motion en
amendement pour remettre à trois mois, retirée, Billlu seconde
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fois, référé et motion pour ajouter un membre au comité spécial
adoptée, 560, 561. Amendements rapportés, 571. Considérés et
motion d'adoption, 579. Motion en amendement pour remettre
considération à trois mois adoptée, et motion principale, telle
qu'amendée, adoptée, 586.

25.- -Bill du conseil de comté de Kamouraska et St. Paschal:

Reçu et lu première fois, 540. Lu seconde fois, 548. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 559. Sanctionné, 594.

251.--Bill de la réserve de chemin de Christie :
Reçu et lu première fois, 541. Lu seconde fois et référé, 549. Rapporté,

557. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est inforineé,
574. Sanctionné, 594.

252.-Bill des clawses consolidées des chemins de fer:
Reçu et lu première fois, 541. Lu seconde fois et référé, 549. Amende-

ment rapportés et adoptés, 557. Bill i troisiòme fois, passé et
renvoyé à l'Assemblée, 574. L'Assemblée concourt, 582.
Sanctionné, 594.

253.- -Bill de la réserve de chemin de Shaw:

Reçu et lu première fois, 541. Lu seconde fois, 549. Lu troisiéme fois,
passé et l'Assemblée en est informé, 559. Sanctionné, 594.

254.--Bill des syndis dm terrain d'école de Prescott:

Reçu et lu première Ibis, 541. Lu seconde fois et référé, 549. Rapporté,
556. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
573. Sanctionné, 594.

255. Bill des réserves de chemin de Zorra, East et West:

Reçu et lu première fois, 542. Lu seconde fois, 550. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 560. Sanctionné, 594.

256 Bill desfrontières in counues des concessions :

Reçu et lu première fois, 542. Lu seconde fois et référé, 549, 550. Rap-
porté, lu troisième fois, passé et l'Assembl6e en est informée,
580. Sanctionúóê, 594.

2 57.-Bill (lu canal à navires de Fort .rie:

Reçu et in première fois, 542. Lu seconde fois et référé, 650. Rapporté,
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556. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
574. Sanctionné, 594.

258.--Bill des procureurs de comtés:

Reçu et lu première fois, 542. Lu seconde fois, référé à un comité de la
Chambre et rapport, 550. Bill lu troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 560. Sanctionné, 594.

359.- Bill de l'emprunt du Haut-Canada:

Reçu et lu première fois, 543. Lu seconde fois et référé, 550. Rapporté,558.
Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 575.
Sanctionné, 594.

260.- Bill de l'administration de la justice dans les territoires non-

f organisés :

Reçu et lu première fois, 543. Lu seconde fois et référé à un comité de la
Chambre, 568. Amendements rapportés et adoptés, 571.
Bill lu troisième fois, passé et renvoyé à l'Assemblée, 576.
L'Assemblée concourt, 579. Sanctionné, 594.

261. Bill des chemins ài barrières de Québec ;

Reçu et lu première fois, 543. Lu seconde fois et référé, 450. Rapporté,
558. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est infornée,
574. Sanctionné, 594.

262. Bill diu chemin de fer dit Saint M3aurice

Reçu et lu première fois, 552. Lu second fois et référé à un comité de la
Chambre, 561. La Chambre en comité, rapport, Bill lu troisième
fois, passé, et l'Assemblée en est informée, 567. Sanctionné, 594.

263. Bill de la dette de la cité d'Ottawa :

Reçu et la première fois, 552. La seconde fois et référé, 571. Rapporté,
576. Lu troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
578. Sanctionné, 594.

264.- Bil de la réserve de chemin de Small:

Reçu et lu première fois, 553. Lu seconde fois, 571. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 577. Sanctionné, 594.

265. Bill des pilotes de la Trinité de Montréal :
Reçu et i première fois, 553. Lu seconde fois, 572. Lu troisième fois,

passé et l'Assemblée en est informée, 577. Sanctionné, 594.
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266. Bill de la continuation des lois expirantes

Reçu et lu première fois, 553. Lu seconde et troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 572. Sanctionné, 594.

27--Bl des enquêtes dans les csas d'incendie

Reçu et lu première fois, 554. Lu seconde fois et référé, 572. Rapporté,
576. Lu troisième fois, passé et l'Assemblo en est informée,
578. Sanctionné, 594.

268--Bill de la police de Québee:

Reçu et lu première fois, 554. Lu seconde fois, 572. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée un est informée, 577. Sanctionné, 594.

29.--Bill du droit d'appel en matières criminelles

Reçu et lu première fois, 554. Lu seconde fois, 573. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 577. Sanctionné, 594.

270. .- Bill des subsides

Reçu et lu première fois, 561. Lu seconde et troisiàme fois, passé et PAs-
semblée en est informée, 568. Sanctionné, 595.

271. Bill des incendiés des Trois-Rivières:

Reçu et lu premièré fois, 566, Lu seconde fois, 575. Lu troisième fois,
passé et l'Assemblée on est informée, 577, 578. Sanctionné

94.

Adresse de lOrateur de l'Assemblée Législative en présentant à la sanction
royale le, 594.

Privés. Règle substituée à la 84o rescindée au sujet des, 111.

Résolution proposée pour la transmission d'une Chambre à l'autre des
messages, papiers et, 316. Voir Résolutions, Règles, Mes-
sages, Conférences et Comité No. 7.

Bois :
Sur les terres de la couronne, coupe du. Pétition, 139.
Mesurage et inspection du. Voir Bill No. 165.

lorssrm&u, P. Pétition, 31.

BoLToN 'et Magog, division de. Voir Bill No. 241.

BONAVENTURiE: Ouverture de chemins dans les profondeurs du comté. Péti+nti
201.

BouanCD, Pierre. Pétition, 70,
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BOUoIETTE, J. Pour une aide pour la publication d'une édition améliorée de sa
carte géographique du Canada. Pétition, 168. Impression
ordonnée, 252.

BoUDREAU, E., et autres, censitaires. Pétition, 172. Impression ordonnée, 174.

BOUDRIAS, D. Pétition, 266.

BOWMAN : Syndics à la succession de. Voir Bill No. 66.

BOWMANVILLE Incorporation. Pétition, 64. Voir Bill No. 58.

BRADFoRD :
Institut des artisans de. Pétition, 436.
Procôdés de la municipalité. Voir Bill No. 51.
Chemin do fer du Sud et de. Voir Bill No. 58.
Banque. Voir Bill No. 193.
Nouvelle ligne entre le lot No. 2 dans le township de, et Grand River.
Pétition, 206.

B.rlocKvLLi et Ottawa, chemin de flr. Voir Bill No. 209.

BRoM, Shef'ord et Missisquoi: Pour ériger en un district judiciaire. Pétition,
108.

BROWN, George, et autres, dc Toronto, contre le bill pour incorporer la compagnie
du chemin de fer (te London et du lac Huron. Pétition, 476.

BRUcE :
Municipalité de Huron et. Pótitions, 115, 127, 132, 154.
Conseil provisoire di comté de. Pétition, 457.
Division do Huron et. Voir Bill No. 99.
Comté, autorisé à prendre des actions dans les compagnies de chemins

de fer. Voir Bill No. 211.

BUouANAN, J., de Hamilton. Pétition, 235. Impression ordonnée, 236.

BUREAUX DE POSTE :

Modification des lois des. Voir Bill No. 198.
Abolition du travail le dimanche dans les. Pétition, 132.

BURFORD :

Pour le partage égale de certaines terres dans la quatrième concession
du township. Pétition, 85.

Contre le changement de l'ancien arpentago de la4e concession du towi-
ship. Pétition, 119.

BrTOwN: Corporation du collége. Pétition, 72.
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UATSSE d'économie de Qaébec. Pétition, 72. oir Bill No. 72.

CANADA

Banque du. Pê.tition.266.
Chemin de fer du Nord Ouest. Pétition, 457.
Société amicale américaine britannique. Pétition, 62.
Emprunt du Haut. Poir Bill No. 259.
Compagnie de prêt et de placement. Pétition, 163. Voir Bili No. 152.

De la Baie (eorgienne à Toronto. Pétitions, 44, 80.
De Jeannett's Creek, sur la rivière Thanes, au Two Creeks, sur le lac

Erié. Pétition, 64.
Pont à l'écluse Nicholson sur le, Rideau. Pétition, 72.
Du Fort Erié. Pétition, 85. Voir Bill No. 257.
Entre la rivière Ste. Claire et le havre (le Rondeau. Pétition, 97.
Hôpital de marine sur la ligue du, 'Welland. Pétition, 97.
Havre de refuge et, pux rapides de Fort Erié. Pétitions, 102, 507.
Compagnie du, St. André, Lachute et St. Jérôme. Pétition, 114.
Suspension du travail le dimanche sur les canaux du St. Laurent. Péti-

tions, 132, 154.
Entre la Chaudière et les Chats. Pétitions, 154, 259.
Entre Grenville et Carillon. Pétitions, 154, 259.
A travers la vallée des Outaouais jusqu'au St. Laurent. Pétition, 163.
Contre les péages sur le, Welland, entre Merrittsville et Port Robinson.

Pétition, 200.
Ste. Claire, Chathai et Rondeau. Pétition, 410.

CAPISTRAN, D., et autres, pour l'incorporation de la commune des isles du Moine
et des Barques. Pétitions, 62, 188. Voir Bills Nos. 122, 225.

CARON : l'honorable R. E. Relativement à son absence pondant les deux dernières
sessions de la Législature. Voir Résolutions, Messages et Adresse
No. 4.

CAtTrnm : J. Pôtition, 205.

CAuy : Thomas et Cie. Pétition, 192.

CATuoLiQuEs ROMAINs :

Asile (les orphelins, Montréal. Pétition, 153.
Couvent des Urselines, Trois-Rivières. Pétition, 163.
Evêque de Montréal. Pétitions, 172, 235.

CAvAN : Arpentage de. Pétition, 265.

7
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CIIA»IOC, C. E., et autres, d'Ingersoll. Pétition, 531.

CHAFFEE, E. M. Naturalisation. Pétition, 188. Voir Bill No. 123.

CUIAMBR DE COMMERCE

Toronto-

Pour la libre navigation des lacs et rivières, de concert avec les Etats-
Unis. Pétition, 64.

Pour l'abrogation des lois d'usure. Pétition, 64.
Pour une allocation pour compléter l'exploration d'un canal pour les

vaisseaux entre Toronto et la Baie Georgienne. Pétition, 80.
Au sujet du territoire de la Baie d'Hudson. Pétition, 191. Impression

ordonnée, 195.
Pour modifier les lois du jury, Haut-Canada. Pétition, 315.

KonJtréal-

Sur les assurances maritimes. Pétition, 130.
Au sujet des pliaies. Pétition, 173.
Pour le creusement du chenal pour les vaisseaux entre Montréal et

Québec, et l'amélioration du havre de. Pétition, 275.

Québec-

Pour la diminution des droits de tonnage et pour un nouveau tarif.
Pétition, 194.

Pour incorporer les commissaires du havre de. Pétition, 220.
Contre la passation pendant la présente session du bill pour prévenir la

désertion des matelots et régler leur engagement. Pétition, 365.
Impression ordonnée, 366.

Ottawa-

Acte d'incorporation. Pétition, 534. Voir Bill No. 230.

London-
Pour augmenter le taux de l'intérêt de six à sept pour cent, et modifier

l'acte pour faciliter les accords entre les débiteurs et les créan-
ciers. Pétition, 3606.

CHAMPLAIN :

Et St. Laurent. Compagnie du chemin de fer de. Pétition, 108. Voir
Bill No. 68.

CHAÂNCELLEIE :

Greffier de la couronne on. Proposé qu'il comparaisse devant la
Chambre avec les rapports de l'officier-rapporteur pour la division
électorale des Laurentides, et les livres de poll, etc., et motion
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adoptée, député greffier comparaît et résolutions adoptées, 29.
Rapport amendé en déclarant l'honorable Marc Paschal de Sales
de LaTerrière élu pour le collége électoral des Laurentides, 30.

Procédés de la cour de. Voir Bill No. 161.

CUAÂtLIois, 11. F. Pétition, 241.

CHAULEVos :

Quai à St. Irénée, dans le comté de. Pétition, 59.

Seigneuries dans le comté de. Pétition, 172. Impression ordonnée,
174.

CHAssE aux bôtes fauves. Voir Bill No. 242.

CHATEAUGUAY:

Municipalité. Pétition, 127.
Comté. Pétition, 148.
Bureau d'enregistrement. Voir Bill No. 34.

CHATHAM:

Vérification de l'arpentage des 4e et 5e rangs du township. Pétition,
62.

Contre le bill de la compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest. Pétition,
337.

CIIEF-LIEU :

-De districts judiciaire-
De Kamouraska, à Fraserville. Pétition, 181.
De Beauharnois, au village de Ste. Martine. Pétition, 1SI.
De Beauharnois, Chateauguay et lIuntingdon, au village de Durham.

Pétition, 193.
D'Arthabaska, au village de Plessisville. Pétitions, 193, 242.
Contre la réunion de St. Michel Archange au nouveau district judiciaire

proposé dont St. Jean doit être le. Pétition, 193.
De Beauharnois, au village de Durham. Pétition, 211.

De Beauharnois, au village de Beauharnois. Pétitions, 251, 324.
D'Artlabaska, au village de Princeville. Pétition, 296.
De Beauce, à St. François. Pétition, 366.
De Beauharnois, au village de Drummond. Pétition, 366.

CHEMINs:

Barnham. Pétition, 79. Voir Bill No. 84.
Christie. Pétition, 314. Voir Bill No. 251.
Chrysler. Pétition, 199. Voir Bill No. 119.
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CaEInys.-(Oontinnation.)

Foot et Thorn. Voir Bill No. 100.
Garmble. Pétition, 228. Voir Bill No. 170,
Gibb. Voir Bill No. 221.
Macara. Pétition, 64. Voir Bill No. 116.
McGillivray. Pétition, 144. Voir Bill No. 180.
Mutrie. Pétition, 65. Voir Bill No. 74.
Pym. Pétition, 109. Voir ]Bill No. 71.
Shaw. Pétition, 103. Voir Bill No. 253.
Small. Pétition, 314. Voir Bill, iNo. 264.
Thorold. Pétition, 103. Voir Bil No. 110.
Wellington. Pétition, 259. Voir Bil No. 177.
Wilkes. P(tition, 75. Voir Bill No. 69.
Wilkes, G. S. Voir Bill No. 132.
Flora, entre la paroisse de St. Narcisse ct Trois-Rivièies. Pétition, 4,3.
Macadamisés du village de St. Athanase à Jone's Mills. Pétition, 68.
Du Cap Rosier à Ste. Anne-des-Monts. Pétition, 72.
A rails plats pouir l'exploration des i'unes. Voir Bill No. 61.
Compagnie de, à fonds social, Bas-Canada. Voir Bill No. 133.

Réserves de. Voir Bill No. 143.
Iberville, Brome, Sheffield et Missisquoi. Voir Bill No. 150.
St. Clair et Rondeau. Voir Bill No. 244.
Réserve de, East et West Zorra. Voir Bill No, 255.
A barrières de Québec. Voir Bill No. 261.
D'Aylmer au Fort William. Pétition, 149.
De Matane à Mont Louis. Pétition, 109.
Et ponts dans le comté d'Ottawa. PóItition, 109.
A travers les townships dans les profondeurs des paroisses cie l'Islet et

St. Cyrille, à la ligne provinciale. Pétitions, 115, 120.

Arnprior et Mount St. Patrick, branche du chemin cl'Opeongo. Pé-
tition, 116.

Dans le township de Woodbridge. Pétition, 120.
Actes des municipalités de 1855 et 1856. Modification des, du Bas-

Canada. Pétitions, 79, 127, 133, 138, 144, 148, 149, 153, 158,
164, 180, 187, 192, 194, 199, 205, 211, 241, 314, 336, 383, 421,
555, et pétitions pour l'abrogation des, 133, 336. Voir Bill
No. 235.

De Chambly à St. Césaire et Granby. Pétitions, 127, 137.
Dans le comté d'Ontario. Pétition, 137.
Dans le township de Fox. Pétition, 138.
A travers le township de Fleuriau. Pétition, 143.
Dans le township de Maddington. Pétition, 143.
De Chicoutimi à Bagot. Pétition, 149.
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CmCMItNs.-(Conei1uton.)

De la paroisse de St. Pierre et St. Paul au quai dans la paroisse des
Eboulements. Pétition, 149.

D'Aylmer à l'embouchure de Deep River. Pétitions, 149, 159.
D'Aylmer à Fort William. Pétition, 149.
Dans le comté de Huron. Pétition, 154.
Dans le township d'Ixworth. Pétition, 159.
Dans le comté de Chicontimi. Pétition, 163.
De la paroisse des Eboulements au township De Salles. Pétition, 174.
De la Grande Rivère à la paroisse de St. Urbain. Pétition, 174.
Entre les villages d'Uxbridge et d'Epsom. Pétition, 181.
Dans le township de Metcalfe. Pétition, 182.
Dans le comté d'Ottawa. Pétition, 187.
De Plessisville à Lambton. Pétition, 194.
Dans le comté d'Ottawa. Pétition, 187.
.D)ans le comté de Mégantic. Pétition, 200.
Dans le comté de Bonaventure. Pétition, 201.
De New-Carlisle à la rivière Bonaventure. Pétition, 201..
Dans le comté de Rimouski, Kempt. Pétition, 210.
Entre la paroisse de St. Flavien et les terres de la couronne avoisinantes.

Pétition, 221.
Route Ste. Claire. Pétition, 228.
Dans le township d'lHalifax. Pétitions, 241,.265.
D'Ayhner à l'embouchure de Deep River. Pétition, 284.
De Lorette à St. Foy, et de là à la Grande Allée. Pétition, 265.
De P'établissement de Maturin. Pétition, 383.
D'ans le township die Frampton. Pétition, 521.
Da.ns le comté de Bristol. Pétition, 555.

C1 EMnNs DE Fia :

Chemins à rails plats ou de fer de Belleville. Pétition, 76.
De Brampton. PIétition, 138.
:De Brantford et du Sud-Ouest. Voir Bill No. 189.
De Brockville et d'Ottawa. Pétition, 209.
De la municipalité de Bruce. Voir Bill No. 211.
De Champlain et St. Laurent. Pétition en faveur, 108. Contre, 128,

186.
Modification de l'acte des clauses consolidées des. Pétition, 64. Voir

Voir Bill No. 252.

D'Eatwood-

Et Berlin. Voir Bill No. 203.
Chemin à rails plats. Pétition, 324.
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CE MINs DE PER.-(Oltinuation.)

Erié-

Et Ontario. Pétition, 163.
Fort. Pétitions, 155, 164, 227. Voir Bill No. 224.

Galt-
Et Guelph. Pétitions, 173, 213.
Guelph et Berlin. Voir Bill No. 196.

Grand Tronc-
Etat général des affaires du, jusqu'au 31 décembre, 1856, 116.
Au sujet du. Pétitions, 133, 162, 173, 213, 284. Voir Bill No. 196.
Great Southern. Pétitions contre, 235, 241, 251, 265, 301, 315, 324,

337, 384, 387,392, 410, 449, 469, 507.
Hamilton et Toronto. Voir Bill No. 205.

London--
Et Port Stanley, 507, 521, 534.
Et Huron. Pétitions, 265, 375. Voir Bill No. 219.
Montréal et New-York. Pétitions, 108, 128, 186. Voir Bill No. 68.
Municipalités ayant des actions dans les, autorisées à voter à l'élection

des directeurs suivant le nombre de leurs actions. Pétitions, 132,
139, 164.

Rivière Niagara. Pétitions, 206, 393.
Du Nord. Pétition, 132.
Ontario, Simcoe et Huron. Voir Bill No. 130.
Owen Sound, Pétitions, 336, 187. Voir Bill No, 187.

Dalhousie et Thorold. Pétitions, 44, 154. Voir Bill No. 149.
Hope, Lindsay et Beaverton. Pétition, 410.
Whitby et lac Huron. Pétition, 97. Voir Bill No. 226.
Presqu'isle et Marmora. Pétition, 393.
Sincoe à Dunnville. Pétition, 333.
Stanstead, Shefford et Chanibly. Pétition, 221. Voir Bill No. 184.

St. Laurent

Rapport, 73. Voir Papiers Parlementaires.
Et Village d'Industrie. Rapport, 58.
Strathroy et Port Frank. Pétitions, 333, 335, 521. Voir Bill No. 223.
Contre la marche des chars sur les, le dimanche. Pétition, 72.
Central de Toronto et d'Owen Sound. Pétitions, 164, 266. Voir Bill

No. 187.
Weston ou Brampton, sur la ligne du Grand Tronc, jusqu'à Owen

Sound. Pétitions, 172, 180, 205, 210.
Whitby au lac Huron. Pétition, 335.
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Canis3Hm, F. J.:
Pour le redressement de certains griefs au sujet des terres des sauvages.

Pétition, 336. Impression ordonnée, 375.
Contre la passation du bill de la civilisation des sauvages avant que cer-

tains documents aient été examinés par la Chambre. Pétition,
457.

Pour l'impression de sa pétition et la réconsidération du bill de la civili-
sation des sauvages. Pétition, 470. Référée, 500.

CRHEsTER : Township. Pétition, 159.

CH1aourruM: Comté. Pétition. 149.

Ciuisir : Réserve de chemin. Voir Bill No. 251.

CITfs ET CoMTks : Séparation des, pcur les fins judiciaires. Voir Bill No. 140.

CLARK
Contre tout changement de la ligne entre les 7e et 8e concessions du

township. Pétition, 58.
Pour l'arpentage de la dite ligne. Pétition, 181. Voir BiH No. 135.

CLERCS notaires, brevet des. Voir Bill No. 243.

CLINTON:
Au sujet des arpentages de lignes lattérales dans le township de. Pétition,

182.
Incorporation de. Voir Bill No. 107.

CoBE, W. W., procureur. Voir Bill No. 40.

CocHrANi, Solomori. Pétition, 70.

ConrFrao ODES LoIs: Voir Bill No. 204.

CorFIN, W. T., contre le bill de Champlain et du St. Laurent. Pétition, 186.
Référée, 261.

CoLBonNE, district, syndics d'école. Pétitions, 194, 210.

COLLÉGE :
De L'.Assomption. Pétition, 108.
McGill. Pétition, 115. Voir Bill No. 31.
Joliette. Pétition, 173.
Du Haut-Canada. Pétition, 187.
De St. François. Pétitions, 194, 213.
Conseil de l'université de Toronto. Rapport pour 1856, 293.
Du Bas-Canada. Pétition, 324.
Etats et comptes de l'université de Toronto et du, du Haut-Canada, et

estimés pour l'année 1857, 325.
Université de King's College. Pétition, 45.
Do Bytown, Pétition, 72,



CoLLINGWoob:

Pour l'incorporation de certaine partie du township de Nottawasaga, sous le
nom de ville de. Pétition, 182.

Incorporation. Voir Bill No. 159.
Banque coloniale du Canada. Pétition, 133. Voir Bill No. 120.

ComiTÉs NoMMEs

Des Privilége-
1.-Pour examiner les usages et coutmnes de la Chambre et les privi-

léges di parlement, 26. Rapport, 66. Adopté, 67. Comité
compos des Membres présents pendant la session, et message de
Son Excellence relatif à l'absence des honorables MM, Caron et
Méthot, référé, 81. La Chambre en comité sur le dit message,
et résolutions rapportées, 90. Adoptées et communiquées à Son
Excellence, 91.

2.-Pour surveiller les impressions de la Chambre pendant la présente
session, 26.

3.-Pour examiner et perfectionner les journaux de cette session et des
sessions précédentes de la Législature, 27.

4.--Pour examiner et faire rapport sur les comptes contingents, 27.
Pétition de O. Vallerand, référée, 27. Pétition de René Kimber,
référée, 43. Premier rapport, 62. Considération ordonnée, 63.
Pupitres à l'usage des Membres, 70. Premier rapport adopté,
71. Pétitions de René Kimber, James Adamson, J. G. Couil-
lard et A. Lachance, référées, 98, 195, 201. Second rapport et
considération ordonnée, 238- Imprimé, 239. Considération 're-
mise, 249. Considéré, adoption des cinq premiers paragraphes,
Sixième paragraphe adopté sur division, Contents, 22. Non-
Contents, 9, 254. Septième paragraphe adopté sur division,
Contents, 9, Non-Contents, 16, et huitième paragraphe référé do
nouveau, 255. Motion pour adopter rapport, moins le Iuitième
paragraphe, adoptée, 256. Pétition des officiers de la Chambre
référée, 306. Honorable M. Seymour ajouté au comité. 470.
Honorable M. Dessaulles ajouté au lieu et place de l'honorable
M. Dionne, 505. Pétition de Fennings Taylor, référée, 522.
troisième rapport, 550. Adopté, 551.

5.-Pour considérer la motion pour se dispenser de la lecture des minutes
des délibérations, et qu'icelles soient imprimées journellement, 68.
Rapport adopté, 87, 88.

6.-Pour assister l'honorable Orateur dans l'administration de la biblio-
thèque du parlement et agir de la part de cette Chambre comme
Membres d'un comité conjoint, et lAssemblée en est informée.
74. Premier rapport, 121. Adopté,123. Second rapport, 277,
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COMITLS No.Mú s.-(Continuation.)

Considération ordonnée, 279. Considéré et adopté, 287. Troi-
sième rapport, 499. Considération ordonnée, 500. Considéré,
premier et second paragraphes adoptés, troisième paragraphe
adopté sur division, Contents, 7, Non-Contents, 16, 518. Qua-
trième et cinquième paragraphes adoptés, 519.

7.-Pour examiner les règles de cette Chambre et faire rapport sur les
changements que l'expérience a pu suggérer convenables, 103.
Rapport, 476. Considération remise et impression ordonnée,
478, 479. Référé de nouveau, 493. Rapport adopté, 496.

8.-Pour considérer et faire rapport sur la pétition de Thomas Wood-
bridge et autres, de Sandwich, pour étendre les limites de la dite
ville et l'incorporer, 121. Rapport adopté, 134. Voir Bill No.
19.

9.-Pour faire rapport sur les pétitions pour mieux assurer l'observation
du dimanche, 194, 195. Premier rapport, 221. Impression
ordonnée, 223. Considération remise, 248. Déchargé, 285.

1 0.-Pour s'enquérir et faire rapport sur la convenance de déterminer
la ligne frontière entre le Haut et le Bas-Canada, au temps de
l'union, de manière à constater plus facilement les droits des par-
ticuliers, 266. Rapport adopté, 584, 585.

11.--Pour considérer et faire rapport sur la pétition de William Rees,
pour procurer la vaccination gratuite aux habitants de cette
province, 296. Rapport adopté, 422. Voir Bill No. 191.

CoMMEAU, A. Pétition, 353.

CoMMERoE et industrie, encouragoment du. Pétition, 149.

COMMUNE:

Du Moine et des Barques. Incorporation de la. Pôtition pour, 02.
Contre, 188, 521. Voir Bils Nos. 122, 225.

De Maskinongé. Modifications de l'acte 16 Victoria, chapitre 237.
Pétitions, 67, 70. Voir Bill No. 125.

De St. François-du-Lac. Pétition, 275. Voir Bill No. 169.

COMMUNICATION hebdomadaire par les steamers. Voir Bill No. 22.

COMPAGNIE DU RICHELIEU : Bateaux-à-vapeur. Pétition, 98.

COMrTEs

Contingents. Voir Comité No. 4, Adressök' Warrants, et Appendice
No. 10.

Publics pour lannée 1856, présentés, 134.
Reddition des, publics en dollars et cents. Voir Bil1 No. 13.
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CoMoT:

Conseils de. Voir Cours.
Avocats de. Voir Bill No. 258.

COMTÉS-UNIS, améliorations. Voir Bill No. 215.

COMTEssE de Huntingdon's Connexion. Pétition, 114. Voir Bill No. 47.

CoNCEssIoNs: Bornes inconnues des. Voir Bill No. 256.

CONFÉRENCE :

Demandée par l'Assemblée Législative au sujet des règles relatives aux
bills privés, 413. Le Conseil concourt et fait choix do directeurs
pour assister à la conférence et l'Assemblée en est informée, 419.
La Chambre est informée que les directeurs de PAssemblée se
sont rendus à la salle des conférences, les directeurs de cette
Chambre sont appelés, ajournement, les directeurs se rendent à
la conférence, l'Orateur reprenid le fiautenil, rapport d'un certain
mémoire remis aux directeurs et impression ordonnée, 420.
Considération remise, 453. La Chambre en comité (le privi-
léges, 462. Résolution rapportée et adoptée, 463. Voir Résolu-
tions.

Demandée par le Conseil sur le mime sujet, 498. L'Assemblée concourt,
directeurs de cette Chambre les mêmes qu'à la première conf-
rence, mémoire remis aux directeurs de l'Assemblée et rapport,
511.

CoNsEar,
ég-i-slatif':

Merbres diu, prêtent le seriment prescrit par la loi, 21, 22, 30, 43, 57,
100.

L'Assemblée Législative se rend à la barre du, 22, 141, 394, 594.
Orateur du, fait rapport du discours du trône. 26. Voir Gouverneur.
JournaLîx du. Voir Comité No. 3.
Correspondance relative à la résignation le Plhonorable 24. Irving, 40,

41.
Ajournements spéciaux, 24, 140, 364, 381, 391. Voir Ajournements.
Membres du, entrés après les prières. Voir Prières.
Officiers et serviteurs du. Voir les noms dans PIndex et Comité No. 4.
Congé accordé à un Membre du, 252.
Ordres permanents et règles du. Voir Règles, Conférence et Comité

No. 7.
Comptes contingents du. Voir Comité No. 4, Adresses, Warrants et

Appendice No. 10.
Appel du, 65, 166.
Voix prépondérante de l'Orateur, 95,124.
Nouveaux Menbres du, 21, 22, 30, 43, 57, 100.
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CONSEIL LÉGIsLATIF.-(Continuation.)

L'Orateur du, fait rapport que le temps pour recevoir les pétitions au
sujet des bills privés et pour recevoir les bills privés de la Chambre
d'Assemblée, est expiré, 159,160. Délai prolongé, 166, 322, 468.

Rapport du comité des priviléges du, 66.
Siéges des honorables René E. Caron et Louis Méthot vacants, 66.
Décès d'un Membre du, 66.
Lecture des minutes discontinuée, 68.
Conseil à être entendu à la barre du. Pétition, 69.
Portes fermées du, 104.
Permission donnée à l'honorable M. Ferrier de comparaître devant un

comité spécial de l'Assemblée Législative, 168.
L'Orateur du, décide une question d'ordre au sujet du bill d'abrogation

de l'acte des débiteurs insolvables de 1856, 106. Aussi au sujet
du bill relatif aux 8quatters, Bas-Canada, 270.

L'Orateur du, autorisé à transmettre les remerctments de cette Chambre
à certaines personnes dénommées en une certaine résolution, 278,
au sujet des dons faits à la bibliothèque du parlement, 279.

Messages d'une Chambre à l'autre, 316.
37e et 38e ordres permanents rescindés et résolution substituée au lieu

et place d'iceux, 337.
Permission accordée à l'Orateur du, et à l'honorable John Ross, de

comparaître devant un comité de l'Assemblée Législative, 272,
389.

Nomination d'Olivier Vallerand, gentilhomme huissier de la verge-noire
du, 432, 434.

Election de l'Orateur du. Voir Bill No. 20.
Nouvelle conférence d.ýmandée à l'Assemblée Législative au sujet des

règles relatives aux bills privés par le, 498.
Séance du, 518, 533.
46e règle suspendue, 53,3.
L'Orateur du, annonce l'intention de Son Excellence de sanctionner cer-

tains.bills, 140, 382.
L'honorable M. Vankoughnet annonce au, l'intention de Son Excellence

de proroger le parlement, 522.
Séance du soir considérée comme séance distincte, 568.
L'Orateur du, fait rapport que c'est l'intention de Son Excellence de

proroger le parlement, 576.
Messages envoyés du et au. Voir Messages.
Bills introduits et envoyés au. Voir Bills.
Adresses. Voir Adresses et Messages.
Comités du. Voir Comités.
De l'université du collége de Toronto. Rapport pour 1856, 293.
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De district.
Municipaux.

Voir Municipalités.
Voir Municipalités.

CONsTRuCTIoN: Sociétés de. Modification do Pacte des, Bas-Canada.
44. Voir Bill No. 29.

I'étition,

CONTINGENTS : Comptes. Voir Comité No. 4-, Adresses, Warrants et Appendice
No. 10.

CoNVEVANCERs: Voir Bill No. 112.

CorONER : Dc Tonnancour, C. A. G. f>Ut]tii)ii pour rémnération do certains
services, 221.

CORroUATIoN :

De Toronito. P6titions, 85, 128, 163, 182, 383.
D'Outaouais. Pétitions, 132, 259, 284.
De Québec. Pétition, 153.
De Ilamilton. Pétitions, 164, 213, 457.
De Terrebonne. Pétition, 228.
Du séminaire St. Hyacinthe. Pétition, 251.
De St. Hyacinthe. Pétition, 64, réfórée au comité du bill d'incorpora-

tion de St. Hyacinthe, 423.
De Schenectady. Pétition, 507.

COnváE :

Commutation de la. Pétition, 109.
Modification de la loi des. Pétitions, 59, 60, 64, 72, 74, 76, 85, 86, 137,

180. Voir Bill No. 24.

CoTisATioNs : Modifications de l'acte des. Pétition, 64.

CoTON: Compagnie de manufacture de. Pétition, 129. Voir Bill No. 105.

COUnLARD, J. G.: Pétition pour ótre placé sur le même pied, quant au salaire,
que les greffiers des journaux de PAssemblée Législative. Péti-
tion, 192. Référée au comité des contingents, 195.

COURONNE :

Poursuites par la. Voir Bill No. 28.
Terres do Ja, conseil du comté de Compton, indemnité pour ventes faites

par erreur. Pétition, 132.
Contre l'augmentation du prix des terres dû la, dans le township de

Mornington. Pétition, 155.
Pour réunir au département du domaine de la, le bureau du surintendant

des inspecteurs de bois. Pétition, 173.
Cession des terres incultes de la, partie gratuitement, et partie à un prix

réduit dans le township d'Halifax. Pétition, 241.

CONSEILS
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Couns:

D'Erreur et d'Appel. Voir Bill No. 30.
Salaires des juges des, de comté, pour lannée 1850. Rapport, 103.
Abolition des conseils des, de comté. Pétition, 103.
Grefliers de la, do division, comté do Halton. Pétition, 187.
Sujets anglais de toutes dénominations religieuses admis à rendre témriol-

gnagnes dans les, (le justice en cette provinco. Pétition, 193.
Contre lacte de judicature du Bas-Canada, tel que proposé. Petitions,

20Q, 213, 221, 242, '259.
Conseil de ville de Chatham, élcetion des maires par le peuple, Péti-

tion, 213.
.LAmendements aux actes de judicature du Bas-Canada. Pétition, 265.

Voir Bill No, 213.
Abrogation de la loi qui enýjoint à certaines personnes d'agir comme

constables à la cour criinielle et aux sessions trimynestrielles (e la
paix daus le district de Québec. Pétition, 221.

Abolition des conseils de comté et cie l'office de surintendant de comté,
284.

Municipalité de'Norfolk demandant clos modifications à la loi qui règle
la commutation des prestations personnelles. Pétition, 336.

Municipalité de Kamouraska et St. Paschal. Voir Bill No. 250.
De juridiction inférieure dans chaque comté du Bas-Canada. Ptiti'n

contre le bill des, 383.
Tarif des honoraires des huissiers des, de division dans le Hiaut-Canada.

Pétition, 410.
De Probate et Surrogate. Voir Bill No. 104.
Supérieure. Voir Bill No, 160.
Procédures en chancellerie. Voir Bill No. 161.
De comté, Haut-Canada. Voir Bill No. 229.
Droit d'appel en matières criminelles. Voir Bill No, 269.

CouRs n'EAU : Exploitation des. Voir Bills Nos. 16, 249.

CoUvENTs : Voir Catholiques Romains.

CEBAssA, J. G. : Pétition contre le bill pour régler la coirmiune du Moine et
des Barques, et demandant à être entendu par conseil, 333.

CRoois:

James, et al, officiers lors de la dernière guerre avec les Etats-Unis.
Pétition, 241,

L'honorable James, dispensé d'assister de nouveau an comité sur les
réserves de chemin, 441.

CRUAUTks envers les animaux, pour empêcher les. Voir Bill No. 14.



Caysten, J. P. Réserve do chemin. Pétition, 199. Voir Bill No. 119.

CULL DRAiN : Contre la passation d'aucun acte pour élargir, creuser. on prolonger
le. Pétition, 457.

D EBiAUJEU, l'honorable G. S.:
Ajouté au comité sur le Bill d'incorporation de St. Hyacinthe, 468.

DinrrEunsINSOLVABLES:

Protection des. Pétition, 116.
Abrogation de l'acte des, 1856. Voir 1Bill No. 6. L'orateur décide une

question d'ordre à ce sujet, 106.
Abrogation de l'acte des. Voir Bill No. 10.
Contre le Bill pour faciliter les accords entre les créanciers et les.

Pétition, 36G.

DÉLiAoe, J.: Pétition, 30.

DE LATsuibRE :
L'honorable M. P. de Salles.
Député greffier de la couronne en chancellerie comparaît conformément

t l'ordre, et amende le rapport pour la c ivision électorale des
Laurentides, en y ajoutant que Phonorable, a été dûment élu
pour représenter la dite division, 30.

Prêto serment et prend son siége, 30.
DENRooHuE, le révérend E. P. : Pétition, 127.

DrEoi des affaires devant les grands jurys. Voir Bill No. 17.

DE SALABERIRY : Compagnie de Navigation de. Voir Bill No. 195.

DEssAULLEs:
L'honorable L. A.
Prête serment et prend son siége, 22.
Ajouté au comité des impressions et à celui des contingents, 505.

DE ToNNANcouR, C. A. G., coroner. P(tition, 291.

DIcKINsoN, R. Pétition, 242.

DIMANonE :
Pétitions pour Pobservation du, 132, 154, 194, 200, 206, 211, 213, 221,

227, 235, 241, 284, 295, 301, 302, 314, 323, 336, 340, 353, 360,
375, 410, 421, 457, 470.

Comité Spécial chargé de faire rapport sur les pétitions au sujet de
l'observation clu, 194. Voir Comité No. 9.

DIONNE:
L'honorable J.
Exempté d'assister de nouveau au comitó des çontingents, (
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Discouns:
De Son Excellence le Gouverneur-Gnéral Voir Gouverneur.
De l'Orateur de l'Assemblée Législative. Voir Assemblée et Adresses.

DISTRICTS JUDICIAIRES

Bill établissant de nouveaux, Bas-Canada. Pétition en faveur, 210.Qu'un juge réside dans chaque, Bas-Canada. Pétition, 194.
DivisIoNs:

Sur Padresse relative à la permanence du siège du gouvernement, 191.Sur le bill du taux de l'intérêt, 95, 319.
Sur le bill d'abrogation de l'acte des débiteurs insolvables, 99, 105, 106.Sur le bill d'admission de Beard à la pratique de Parpentage, 124.Sur le bill d'amendement des lois d'usure, 135.Sur le bill pour prévenir les accidents des chemins de fer, 146.Sur le bill de Pélection, de l'Orateur du Conseil Législatif, 169.Sur le bill d'amendement de l'élection du Conseil Législatif; 189.Sur le bill des compagnies de manufacture à fonds social, 208.Sur le bill du brevêt d'invention de Bessemer, 242, 243.Sur le bill des Squatters, Bas-Canada, 271.

Sur le bill du chemin de fer du Grand Tronc, 350.Sur le bill de la compagnie du Richelieu, 356.Sur le bill de division pour les fins judiciaires des cités et des comtés,386.
Sur le bill, No. 1, de la commune du Moine et des Barques, 393.Sur le bill, No. 2, ditto, 495.
Sur le bill de judicature, Bas-Canada, 515, 516.Sur le troisième paragraphe du rapport du comité conjoint (le la bibliothèque, 519.
Sur la motion que " lorsque la Chambre délibère en comité, l'Orateurna pas droit de voter comme Membre," 77, 78.Sur la résolution relative au siége permanent du gouvernement, 82.Sur l'adresse à Sa Majesté au sujet du siége permanent du gouverne~ment, 91.

DoiioNEy, J. : Pétition, 144.
DONEGANI, J. : Pétition, 383.
DoUAIRE: Auguste, nommé page, 84.
DouANEs : Droits ad valorern substitués aux droits spécifiques et réduction dutarif. Pétition, 194.
DRAPER : l'honorable juge-en-chef. Instructions données à, au sujet de sa rnis-

sion en Angleterre. Voir Adresses No. 2, Rapports et AppendiceNo. 2.
DR.UMMOND - Comnté de. PétitiOn, 181.
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DuCiEsNAY l'honorable E. If. J., prête serment et prend son siége, 57.

DUoGAN : George. Pétition, 581.

Du MOINE ET DES BARQTES

Pour lincorporation de la conunue des isles., Pétition, 62. Voir Bills
Nos. 122, 225.

Contre l'incorporation. Pétitions, 188, 521.

DunnEo : Terres des sauvages de. Voir Bill No. 183.

DuNw'iun. Pétition, 128.

DunuAm :

Chef-lieu projeté diu nouveau district jndiciaire de. Pétitions, 193, 211,
213.

Contre le bill pour régler Parpentage du rang en arrière du township de.
Pétition, 306.

EAST :

Farnhami. Municipalité. Pétition, 108.
Et West Zorra, réserve de chemin. Voir Bill No. 253.

EAsTwooD et Berlin. Chemin de fer de. Voir Bill No. 203.

EnoumintimEs : Paroisse des. Pétitions, 148, 149, 15G.

EDUCATION :Voir Ecoles.

ECOLEs -

Abrogation (les lois (les, séparées. Pétitions, 20, 30, 144, 149.
Dans St. François-Xavier-de-Batiscan. Pétition, 43.
Des enfants en bas âge, Québec. Pétition, 34.
Des enfants en bas âge, Basse-Ville (e Qnébec. . Pétition, 115.
Abrogation des actes relatifs aux. Pétition, 59.
Do giammaire de Frelighsburgh. Pétition, 72. Voir Bill No. 52.
Terrain d', Prescott. Voir Bill No. 254.
Normale McGill, association des instituteurs de 1'. Pétition, 128.
Dans la paroisse de St. Antoine-de-la-Baie-du-Febvre. Pétition, 132.
Modèle, St. Simon. Pétition, 143.
Syndics du bureau d', Toronto. Pétition, 144.I
De grammaire, Peterborough. Pétition, 179.
Dans la paroisse de isle-orte. Pétition, 181.
A ug mentation de l'allocation pour les, comuinnes; et catholiques romains,

diais le iaut-Canada, placés sur le même pied que les protestants
dans le Bas-Canada. Pétition, 191.

Medification de la charte du séminaire de Belleville. Pétitiol, 227.
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St. Jean Baptiste-de-Nicolet. Pétition, 393.
De grammaire dans le village de Renfrew. Pétitions, 410, 489.
Abrogation de la loi des, séparées. Pétitions, 20, 30, 144, 149.

EDWARDS, John S. Reserve do chemin. Pétition, 85.

EDWARDSBURG : Transfert de la glèbe d'. Voir Bill No. .

EGLISE:
Pour le paiement des arrérages dûs aux ministres de l'église d'Angle-

terre et d'Irlande à môme le fonds de la conunutation provenant
des revenus des réserves du clergé. Pétitions, 109, 127.

De l'ordre dénommé Order of the Countess of lu-tingdon's Coñ-
nexion. Pétition, 114. Voir Bill No. 47.

Erection d'une, dans la rue McNab, dans la cité de Hiamilton. Pétition,
120. Voir Bill No. 114.

Inox, Toronto. Pétition, 128.
Presbytérienne du Canada. Pétition, 144.
St. André, Montréal. Pétition, 174. Voir Bill No. 124.
Méthodiste épiscopale. Pétition, 205. Voir Bill No. 141.
Pour indemniser certains missionnaires de l'église-unie d'Angleterre et

d'Irlande dans le Bas-Canada, à mêmme les revenus du fonds des
réserves du clergé, à raison des pertes encourues par la réductior
de leur salaire. Pétition, 251.

Libre Baptiste à Hatley. PCtition, 266. Voir Bill No. 171.
St. George à Georgina, vente du terrain de l'église. Pétition, 301

Voir Bill No. 117.

ELECTIONS CONTEsTÉES : Voir Bill No. 247.

ELGIN Municipalité d'. Pétition, 109.

ELLIor: Thomas. Syndic à la succession de défunt J. Mclntosli, <Le Yonge
Street, Toronto.- Pétition, 45. Voir Bill No. 9G.

ELORA : Incorporation du village d'. Voir Bil No. 127.

EMIGRATioN : Ouverture d'un chemin de la paroisse de St. Gahriel-de-Brandon à
l'établissement de Matawin, en arrière de cette paroisse, afin de
prévenir l', aux Etats-Unis. Pétition, 383.

EmiGRs:

Rapport de lagent des, jusqu'au 8 juin,1857, 567. Voir Appendice
No. 8.

Dispositions relatives aux, 303. Voir Résolutions et; Adresse No. 13
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ENcAN ; Acte des droits d', expliqué. Voir Bill No. 118.

ENTiÙEPôTs et quais de Québec sud. Pétition, 128. Voir Bill No 139.

iEPsoM: Village d'. Pétition, 181.

ERm : Compagnie du chemin de fer d'Ontario et d'. Pétition, 163.

ESPLANAE de Toronto. Pétition, 182. Voir Bill No. 147.

EsTiMüs: Voir Bill No. 63. *

ETATs-UNIS : Modification des lois de cette province et des, relatives à la naviga.
tion. Pétition, 259.

F ACULTE médicale du collége McGill. Pétition, 115. Voir Bill No. 31.

Fi-E FUnnD: Etat des honoraires reçus pour le, et salaires payés aux juges de
comté pour 1856, 103.

FELTON, J. : Pétition, 138.

FEMMEs MARIÉEs :

Biens propres des. Pétitions, 44, 98, 179, 188, 193, 213e, 259, 275, 302,
393. Voir Bill No. 2.

Droits des. Voir Bill No. 181.

FERGUs : Incorporation de. Voir Bill No. 173.

FEU :
Enquêtes sur les accidents par le. Voir Bill No. 267.
Aide à ceux qui ont soufferts par le, Trois-Rivières. Voir Bill No. 271.

FriLT : Asile, à Québec. Pétition, 260. Voir Bill No. 260.

FITZBAC, Marie. Pétition, 76.

FLERIuAu : Township de. Pétition, 143.

FONDS d'Omprunt municipal. Voir Bill No. 287.

Fo*»s SoCIAL:

Compagnie manufacturière à. Voir Bill No. 27.
Compagnies de chemins à, Bas-Canada. Voir Bil No. 133.

GALT
Compagnie du chemin de fer de Guelph, Preston, Berlin et. Voro Bill

No. 196.
Compagnie du chemin de fer de Guelph et. Pétition, 173.

NoT,-Les estimés pour 1857 n'ont pas été présentés dans la forme ordinaire par message.



GALwAY: Township de Cavendish, Anstruther et. Voir Bill No. 90.

GAMBLE, J. W. Réserve de chemin. Pétition, 228. Voir B3ill No. 179.

GAMMON, C., procureur. Pétition, 108. Voir Bill No. 62.

GARAF.AXA: Township de. Pétition, 183.

GARTiiLEY: Township de. Pétition, 159.

GAsrk : Formation de sociétés d'agriculture dans. Voir Bill No. 41.

GATIEN, Marie. Pétition, 179.

GAZ: Compagnie métropolitaine d'eau et de, Toronto. Pétition, 133.
GooLOGIQuE: Rapport pour les années 1854, 1855 et 1856, 325.

GEoorNA : Vente de la glèbe de l'église St. George a. Pétitio'n, 301. Voir Bil
No. 117.

GiBis, Thomas, réserve de chemin. Pétition, 506. Voir Bil No. 221.

GODERIoi

Frontières territoriales de la municipalité de Bruce, Huron et. Pétition4
127.

Chemins gravés dans le comté de Huron et. Pétition, 154.
Transfert d'une place de marché. Voir Bill No. 39.
Balance non dépensée de la municipalité. Voir Bill No. 173.

GORDON, W., et al. Protection des terres sur les bords du lac Ontario. Péti-
tions, 173, 187. Voir Bill No. 25.

GOUFFRE: Pont sur la rivière du. Pétition, 114.

GOURLAY, R. F. Relativement au bannissement de, de la municipalité de Dtirhidf.
Pétitions, 470,,555.

GOUVERNEMENT:

Siége du.
Dépêches au sujet du, présentées, 243. Impression ordonnée, 24e.

Voir Résolutions et Adresses. Estimés, Voir Bill No. 270.
Retours annuels au. Voir Rapports.

GOUVERNEUR-GENNRAL:

Se rend à la Chambre et requiert la présence de lAssemblée, 23.
Discours d'ouverture, 23. L'Orateur fait rapport du discours de 8ân

Excellence, impression ordonné et considéré, 26, 31. Résolution
pour adresse lue, 31. [rmiers dix paragraphes lIs et sépaý-
ment adoptés, onzième paragraphe négativé sur division, CdntenŠt,
6, Non-Content5, 16, question mise surla imotion principaie et

No-rz-Les estimés poir 1857 n'nt pas été présentés dans la fcaxunt ordinaire par message.
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division, 35. Contents, 16, Non-Con tents, 6, adoptée, dernier pùra-
graphe adopté et comité nonmmué pour préparer adresse, 36. Voir.
Adresse No. 1.

Annonce son intention de sanctionner des bills, 140, 382.
Sanctionne des bills, 142, 394, 594.
Annonce son intention de proroger le parlement, 522.
Donne congé à 'Ionoral)le W. Morris, 252.
Prorogoe le parlement, 596.
Discours di, à la prorogation, 595, 596.
Adresses au. Voir' Adresses.
Messages du. Voir Messages.
Piroclamnation du. Voir P roclai ations.

GiAIN, arpenteur. Voir Bill No. 158.

USRANBY:
Municipalité de Shefford et. Pétition, 97, O8.
Et Bagot. Pétition, 138,

GiRANim> ThoNc : Chemin de for du. Pétitions, 162, 187, 213, 284, 333. Rapport,
116. Voir Bill No. 115.

GRi.Nr, James. Ratification 'tine vente de terre par. Pétition, 72. Voir Bill
No. 11.

(REAT SOUTIIERN : Chemin (I fer du. Pótitions, 235, 241, 251, 265,'301, 315,
324, 337, 384, 392, 410, 449, 469, 507, 534.

GREFFIER de la paix, honoraires. Voir Bill No. 136.

EN Lo :

Rapport du, sui les lois expirantes, 27.
De la couronne en chancellerie. Voir Chancellerie.

GREY :
Erection de. Pétitions, 81, 138.
Municipalité de. Pétition, 163.
Erection de Siicoe et. Pétitions, 180, 205, 284.
Contre le démembrement du comté de.' Ptition, 205.

GUELPH : Transfert d'i terrain de l'église St. Androws, à. Pétition, 114. Voir
B-ill No. 44.

II ALDIMAND, comté de. Pétitions, 109, 158, 159.
HA~4LIFAX

Division du township de. Pétitions, 102, 159, 265.. Voir Bill No. 174.
Limites d'Arthabaska et de. Voir Bill No. 216.
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HLAMEL, Marie. Pétition, 148.

IIAMILToN:

Eglise presbytérienne de, rue McNab. Pétition, 120. Voir Bill No
114.

Exploration de Weller's Bay à. Pétition, 144, 148, 159, 182.
Sours de St. Joseph de. Pétition, 187.
Société d'horticulture de. Pétition, 275.
Aqueduc de la corporation de. Pétition, 457. Voir Bill No. 194.
Chemin de fer de Toronto et de. Voir Bill No. 205.
Emprunt de la cité de. Voir Bill No. 222.

HAMMEL, G., réserve de chemin. ' Pétition, 199.

I1AnwIOii: Phares de. Pétition, 132.

H1ASTINGS: Municipalité do. Pétition, 164.

HATLEY:
Votes des préfets de Stanstead et. Pétition, 97.
Eglise Baptiste indépendante de. Pétition, 266.

HAVRE:

Voir Bill No. 171.

De Québec, pilotes.pour et au-dessus du. Pétition, 58.
De St. Irénée. Pétition, 59.
A l'entrée de la rivière Bayfield. Petition, 76.
Et phare de Pigeon Bay et Rondeau. Pétition, 86.
De Bayfield. Voir Bill No. 64.
De Montréal. Voir Bill No. 70.
Compagnie du, de refuge et du canal de Fort Erié. 'Pétition, 102.

Voir Bill No. 257.
Et phares à Harwich. Pétition, 132.
Et jetée au devant de Ste. Flavie. Pétition, 143.
De refuge à Weller's Bay. Petitions, 144, 148, 159, 182.
Et jetée à Pigeon Bay. Pétition, 154.
Et jetée à "TuoCreeks." Pétition, 174.
De Montréal, correction d'une erreur. Voir Bill No. 192.
Et débarcadère à la Baie St. Paul. Pétition, 194.
Incorporation des commissaires du , Québec. Pétition, 220.
Et quai; vis-à-vis St. André. Pétition, 220.
Du vieux Bic à être amélioré et converti en havre de refuge. Pétition,

235.
Et quai, vis-à-vis St. Jean-Port-Joli. Pétition, 296.
Quai et chemin dans l'établissement de Métis. Pétition, 457.
De refuge, 'sur la rivière Niagara, de:Buffalo à la rive Canadienne.

Pétition, 507.



HJæxjps, J. D. Pétition, 80.

HEMMrGFonD: Erection du nouveau township do. Pétition, 69.

Hfaoux, M. et al: Chasseurs de 1812. Pétition, 101.

HotCoMn et H1enderson. Pétition, 301. Impression ordonnée, 315.

HioME: Règlements de la municipalité du district de. Voir Bill No. 131.

Hooxs3ç, Prindham et cie. Pétition, 301. Impression ordonnée, 315.

HrrITA :

Général de Toronto. Pétition, 128. Voir Bill No. 176.
Hospice de la maternité de Montréal. Pétition, 85.
Général à Montréal. Pétitions, 30, 153.
St. Patrice de Montréal. Pétition, 235.
De Youville. Pétition, 30.
De St. Joseph de la maternité de Québec. Pétition, 44.

H-oR~TIoULTURE :

Société d', et des artisants de Lincoln et Welland. Pétition, 164.
Société d', à Hamilton. Pétition, 275.
Société d', à Toronto. Pétition, 421. Voir Bill No. 182.

HUDSoN:

Baie d'. Pétitions, 74, 102, 191. Voir Adresses Nos. 2 et 3, et
Rapports.

Pétitions relatives à la. Impression ordonnée, 184, 195.

H1uLLIT : Municipalité de. Pétition, 144.

H UNTINGDON:

Union ds comtés de. Pétition, 114. Voir Bill No. 47.
Comté de. Pétition, 127.

HURON:
Municipalité de Elderslie et de. Pétition, 172.
Municipalité de Bruce et. Pétitions, 115, 127, 132, 159.
Comté de. Pétition, 154.
Chemin de fer de Whitby et du lac. Pétitions, 97, 335. Voir Bill

No. 226.
Chemin de fer de London et de. Pétitions, 265, 375. Voir Bill No.

219.
Chemin de fer d'Ontario, Simcoe et. Voir Bill No. 187.

HIYiOTHkQUE sur propriétés mobilières et vente d'icelles. T/oir Bill Nos, 103, et
36.



IAWORTII, Township de. Pétition, 154.

IBERVILLE:

District d'. Pétition, 421.
Brome, Shefford, Missisquoi et, incorporés. Voir Bill No. 150.

IMRssioN *

Ordonnée-
Du discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, 26.
De la résolution pour une adresse en réponse au discours de Son Excel-

lence, 31.
De l'adresse et de la réponse de Son Excellence à icelle, 42.

Petitions-
De l'institut canadien de Toronto, 110.
De Hugh McDermid, 121.
D'Edouard Boudreau et autres, 174.
De James Thompson et autres, Baie d'Hudson, 184.
De la chambre de commerce de Toronto, 302.
De la compagnie du chemin de fer d'A.mherstburg et St. Thomas, 236.
D'Isaac Buchanan-chemin de fer du sud, 236,
Des exécuteurs testamentaires de Samuel Zimmerman-chemin de fer du

. sud, 236.
De la compagnie du chemin de fer d'Eriê et Ontario-chemin de fer du

sud, 236.
De J. Bouchette, 252.
De la chambre de commerce de Toronto-lois du jury, 302.
De William Rees-vaccine, 296.
De la chambre de commerce de Québec-engagement des matelots, 366.
D'Holcombe et Henderson, 315.
D'Hooker, Pridham et compagnie, 315.
De Jones, Macdonell et compagnie, 215.
De F. J. Cheshire, 375.
De la compagnie du pont international, 110.
Du mémoire présenté par les directeurs au sujet des règles, 426.

RaFYPorte-
Du comité spécial au sujet des règles, 478.
Du comité spécial au sujet die l'observation du dimanche, 223.
Du comité des contingents-second, 239.
Des dépêches au sujet du siége du gouvernement, 248.
De Wilkinson et Woodbridge, 167.
Du discours de Son Excellence à la prorogation.

INDÉPENDANCE du parlement. Voir Bill No. 23.



INDEX

Rapport de la distribution de 1', des statuts en force dans le Haut-Canada,
103.

Rapport de la distribution de l', des statuts en force dans le Bas-Canada,
221.

IÉNUsRs civils admis à pratiquer comme arpenteurs provinciaux. Pétition,
144.

INGERSOLL, R. O. Pétition, 59.

INSPECTEURS des maisons d'entretien public. Voir Bill No. 157.

INSTITUT : . t

Catholique romain de St. Rocli. Pétition, 103.
Des artisans de Sherbrooke. Pétition, 71.
iDe St. George de IIenryville. Pétition, 79.
De Sorel. Pétition, 80.
De St. Antoine-de-la-Baie. Pétition, 86.
De Yamachicle. Pétition, 133.
De Chambly. Pétition, 133.
De Milton. Pétition, 144.
De Rimouski. Pétition, 159.
D'Ottawa. Pétition, 187.
De .Drnmmondville. Pétition, 187.
De Magog. Pétition, 210.
De Stansteud. Pétition, 210.
De L'Assomption. Pétition, 314.
De Ste. Rose. Pétition, 235.

Die Dumontville. Pétition, 251.
De Woodstock. Pétition, 295. Voir Bill No. 170.
De St. Michel-de-Lachine. Pétition, 354.
De Melbourne. Pétition, 366.
De Brantford. Pétition, 436.
[)c Port Iope. Pétition, 555.
De Mêgantic Sud. Pétition, 581.
De Belle-Rivière. Pétition, 79.
D'Iberville. Pétition, 79.
De Toronto. Pétition, 109. Impression ordonnée, 110.
Du village de Plessisville. Pétition, 192.

INSTITUTEURS : Association des, de Pécole normale McGill. Pétition, 128.

INSTITUTION royale, Montréal. Pétition, 211.

INTEMPÉRANcE ý Voiî Loi prohibitive des Liqueurs.



INTLRÊT Taux de '. Voir Bill No. 4.

INTERNATIONAL

Compagnie du pont. Pétitions, 102, 115, 120, 163, 173, 179, 187, 25.
Voir Bill No. 212.

Banque, du Canada, incorporation de la. Pétition, 284. Voir Bill No.
239.

INvENTION: Brevet d'. Voir Bill No. 127.

IRoQUoIs: Incorporation du village des. Pétition, 199. Voir Bill No. 11.

IRVING:

L'honorable zE.
Correspondance échangée au sujet de la résignation de, 40. Voir

Messages.

JAMES, C. Pétition, 97.
JEssUP, Susanah. Pétition, 295.

JEUNEs délinquants, punition des.

JoLETTE : Compagnie des mines de.

JoNEs, R.:

Voir Bill No. 142.

Voir Bill No. 214.

Côte du Labrador. Pétition, 80.
Macdonald et compagnie. Pétition, 310. Impressior ordonnée, 315.

JOURNAUX:

De la Cuambre. Voir Conseil et Comité No. 3.
Greffiers des, Anglais et Francais. Voir Adamson, J., et Couillard, J.

G., et Comité No. 4.

JUDIOATURE: Actes d'amendement de la, Bas-Canada. Voir Bill No. 213, et
Cours.

JUGE: Residence du, dans chaque district judiciaire du Bas-Canada. Pétition,194.
JUGEs et magistrates. Voir Cours.

JUNEAU, F.E: Pétition, 133.

JURys lois des, modifications aux, Haut-Canada. Pétition, 295. Impression
ordonnée,302.

JUsTICE criminelle, dépense de la. Voir Bill No. 144.

JusTIcE dans les territories non organisés. Voir Bill No. 260,



lxxiv. N EX A.JS.

K AMOURASKA:
Comté de. Pétitions, 158, 181.
Muuicipalité de St. Paschal et de. Voir Bill No. 250.

KEMPTvILLE : Election des conseillers du village de. Voir Bill No, 46.

KENT: Comté de. Pétitions, 102, 188.

KIMBER, René. Pétitions, 43, 80. Voir Comité No. 4.

KINGsToN:
Université de King's College à. Pétition, 45.
Association des amis des veuves et des orphelins de. Pétition, 85.

LAC:
Ontario, protection des propriétés sur les rives du. Pétition, 128. Voir

Bill No. 25.
Wawanosh, assèchement du. Pétition, 200, Voir Bill No. 210.

LAOiiANCE, A. Pétition, 199. Voir Comité No. 4.

LAJOmE, F. B. et autres, des Trois-Rivières. Indemnité pour pertes causées par le

, feu, 1856. Pétition, 86. Voir Bill No. 271.

LANARK et Renfrew. Baie d'Hudson. Pétition, 102.

LEcOLERC, P. E., et autres. Pétition pour des modifications au bill d'incorporation
de St. -yacinthe, 251. Référée, 418.

LEEDs et Grenville: Municipalité de. Pétition, 97.

LETTREs de change et billets promissoires. Voir Bill No. 270.

LIcENCEs:
Modification de la loi des, Haut-Canada. Voir Bill No. 37.
Rapport relatif aiXx, 201. Voir Appendice No. 4.

LIGNEs FRONTIÈREs :

Concessions inconnues. Voir Bill No. 256.
Entre le Haut et le Bas-Canada. Pétition, 31. Voir Comité No. 10.
Commissaires des. Voir Bill No. 234.

LINCoLN :
Société d'horticulture et des artisans de. Pétition, 164.
Sociétés d'agriculture. Voir Bill No. 80.

Lxtsy : Incorporation, Voir Bill No. 82.



20Victra 1x 1,ilv ', v-1

LIQUEURs ENIVRAr.Es: Pétitions en faveur d'une loi contre les, 86, 97, 102, 10 9
110, 120, 128, 133, 139, 144, 145, 148, 153, 158, 163, 173, 180,
187, 192, 210, 220, 235, 266, 324, 330.

L'IsLET et St. Cyrille, chemin de. Pétitions, 115, 120.

Lono: 1%unicipalité. Pétition, 102.

Lois:

Modification des, du jury, Ilaut-Canada. Pétition, 295. Impression
ordonnée, 302.

Modification de la, des marriages. Voir Bill No. 128.
Rapport sur les, expirantes, 27.
Distribution des. Rapport, 103.

LONDON

William Chapman et autres, de. Pétition, 128.
Asile de aliénés dans la cité de. Pétitions, 199, 213, 265, 323, 336, 4Ñ0
Terrain pour cimetière dans la cité de. Pétition, 251.
Rapport de la banque d'épargne de, jusqu' au 28 février, 1857, 373.
Compagnie du chemin de fer du lac Huron et de. Pétition, 375. Voir

Bill No. 218.
Chambre de commerce de. Pétition, 507,
Compagnie du chemin de fer de Port Stanley et. Pétition, 521.
Potter's Field de. Voir Bill No. 219.

LoRETTE: Sours do Notre Dame de. Pétition, 67. Voir BillNo. 121.

LUTHER : Township de. Pétition, 133.

LYoNs, J. T., et autres, juifs de Toronto Pétition, 137.

M ACARA, J. Réserve de chemin. Pétition, 61. Voir Bill No. 116.

MACAULAY, J. : Testament de. Pétition, 132. Voir Bill No. 93.

MAcDOUGALL, A. D. : Pour ôtre nommé assistant-grefier en loi. Pétition, 4.
Référée au comité des contingents No. 4.

-MADDINGTON : Townshiip. Pétition, 143.

MÂGoG Township. Pétitions, 79, 127, 132.

MAuA : Municipalité. Pétition, 139.

MARIAGES:

Modification de la loi des. Voir Bill No. 128.
Baptêmes et sépultures. Voir Rapports.
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M~ORA:

Forges de. Voir Bill No.'145.
Fonderie de. Pétition, 108.
Incorporation de la compagnie du chemin de fer de Presqu'isle et.

Pétition, 393.

ManyonouGi : Township. Pétition, 133.

MASKmIoNGÉ: Commune de. Pétitions, 64, 70. Voir Bill No. 125.

MAssoN:
L'honorable E.
Prête serment et prend son siége, 22.
Exempté d'assister au comité spécial sur le bill de navigation de Do Sa-

laberry, 470.

MATAPDIA : Municipalité. Pétition, 155.

MATILDA : Incorporation du village de, sous le nom d'Iroquois. Pétition, 199.
Voir Bill No. 111.

MoDERMMID Capitaine do la milice de Stormont. Pétition, 115. Impression
ordonnée, 121.

MoDEEMoTT, Hl. : Procureur. Pétition, 193.

MOGILL : Collége de, charte amendée. Pétition, 115. Voir Bill No. 31.

McGILLIvRAY: Réserve de chemin. Pétition, 163. Voir Bill No. 180.

MoNAB : Eglise presbytérienne do la rue, Hamilton. Pétition, 120.

McKEuNZE, Murdoch : Pétition, 260.

MOKILLOP : Municipalité. Pétition, 144.

MEMBEs :e

Du Conseil Législatif. Voir Conseil et les noms disposés alphabétique-
ment dans l'Index.

De l'Assemblée Législative. Voir Assemblée.

MERsÀEA, Township. Pétition, 134.

MEssAGEs:

De l'Asselée Législative-
Transmettant copie d'une dépêche du secrétaire d'état, au sujet des titres

des Membres élus de cette Chambre, 27, 28.
Transmettant copie de la correspondance relative à la résignation de

l'honorable £. Irving, 40.
TransrEettant copie de la correspondance au sujet de l'acte pour rendre

le Conseil Législatif électif, 45.
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lMEssAGEs.--(UOnlion.
Recommandant que le sujet de l'absence des honorables MM. Caron et

Méthot, secit pris en considératien par la Chambre, et référé, 81.
Résolutions adoptées et communiquées à Son Excelleno, 91.

Transmettant copie d'une dépêche du secrétaire d'état relative aux dons
faits à la bibliothèque parlementaire par le gouvernement fran-
çais, 110.

Transmettant les comptes publics de la province pour 1854, 134. Voir
Papiers Parlementaires.

Transmettant copie d'une dépêche du secrétaire d'état relative à Terre-
neuve, 165.

Transmettant copie de la dépêche de Son Excellence au secrétaire d'état
en lui transmettant les adresses des deux Chambres à Sa Majesté
au sujet du siége du gouvernement, ainsi que la copie de la ré-
ponse à icelle, 243,

Accordant congé à l'honorable William Morris. 252.
De l'Assenblée Législative-

Conununiquant une résolution de cette Chambre nommant certains
Membres pour aider l'Orateur dans l'administration de la biblio-
thèque parlementaire, et pour agir comme membres ('un comité
conjoint des deux Chambres pour la régie et l'administration
d'icelle, et requerrant lè Conseil de se joindre à lAssemblée pour
la nomination de Membres à cet effet, 83.

Demualdant qu'il soit permis à l'honorable M. James Ferrier de coin-
paraître devant un comité spécial de cette Chambre au sujet des
compagnies des chemins de fer de Champlain et de St. Laurent et
de Montréal et New York, et permission accordée. 168.

Demandant qu'il soit permis à l'honorable John Ross de comparaître
devant le comité spécial de cette Chambre chargé de s'enquérir,
de l'état des affaires du Grand Tronc, 272.

Concourant dans la résolution de cette Chambre au sujet de la trans-
mission des messages, bills et documents d'une Chambre à l'autre,
324.

Pour permettre à l'honorable Orateur et à l'honorable John Ross de rendre
témoignage devant le comité spécial auquel ont été référées la
réponse à l'adresse et la pétition de la Chambre de commerce de la
cité de Toronto, relatives aux dépenses encourues pour établir la
réciprocité entre les Etats-Unis et cette province, permission
accordée et l'Assemblée en est informée, 389.

Demandant une conférence avec cette Chambre au sujet des règles
relatives aux bills privés, et nommant certains Membres directeurs
de la part de l'Assemblée, 413. Voir Conférences.

Aquiescant à une nouvelle conférence avec cette Chambre au sujet des
règles relatives aux bills privés, 511.
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MEssAGEs.-(Ctontinuation.)

Acquiescant aux amendments faits à l'acte d'amendement des muni-
cipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1857, à l'excep-
tion du"cinquiòme, et donnant les raisons de son dissentiment, 577.
Le Conseil n'insiste par sur l'amendement et l'Assemblée en est
informée, 578.

A IAssembinl)lée Législative-

Communiquant la résolution de cette Chambre nommant certains Mem-
bres pour aider son Honneur l'Orateur dans l'administration de
la bibliothèque parlementaire, et pour agir de la part de cette
Chambre comme Membres d'un comité conjoint des deux
Chaimbres,74.

Permettant à P'ihonorable M. Ferrier de comparaître devant un comitó
spécial de l'Assemblée, 468.

i>rmettant à lhonorable John Ross de comparaître devant un comité
spécial de l'Assemblée, 168.

Permettant à l'honorable Orateur et à P'honorable John Ross de compa-
raître devant comité spécial de l'Assemblée, 389.

Demandant son concours dans une certaine résolution pour la transmis-
sion des messages, bills et documents envoyés d'une Chambre à
l'autre, 316. L'Assemblée concourt, 324.

Acquiescant à une conférence avec l'Assemblée au sujet des règles
relatives aux bills privés, 498.

Demandant une conférence avec l'Assemblée au sujet des règles
relatives aux bills privés, 419.

Relatifs au bills. Voir Bills.

METHODISTE : Eglise épiscopale. Voir Bill No. 141.

MÉTHOT:

L'honorable L.
Résolutions à l'égard de l'absence de, pendant les deux dernières sessions,

adoptées, 91.

MÉTROPOLITAINE, Compagnie. Modification de la charte de la, de gaz et d'eau.
Pétitions en faveur, 133, 346, 353, 429. Pétitions contre,354, 490.

MEUNIERs: Association des. Voir Bill No. 106.

MIDDLESEX, Kent, Elgin et Lambton. Pétitions, 200, 295, 384.

MILTON: n
Incorporation de, 64. Voir Bill No. 75.
Institut des artisans de, Pétition, 144.

MINEs DE JoLIETTE : Compagnie des. Voir Bill No. 96.

MING&YE, W. R., procureur. Pétition, 64. Voir Bill No, 55.



MINTO: Township. Pétition, 133.

MIsDEMEANOR, Haut-Canada. Voir Bill No. 106.

M1ssisquor, Shefford et Brome. Pétitions, 108, 132.

MITCHEL, James: Pétition, 76.

MITCHELL: Incorporation du village de. Voir Bill No. 245.

MoNNAIE falsifiée de p'tranger. Voir Bill No. 162.

MONTOALM: Comté. Pétition, 148.

MONTREAL:

Institution des sourds et aveugles. Pétition, 31.
Asile pour les femmes agées et infirmes. Pétitions, 58.
Asile protestant. Pétition, 75.
Université et hospice de la maternité. Pétition, 85.
Havre. Voir Bills Nos. 70 et 192.
Elévateurs-à.vapeur. T/oir Bill No. 88.
Pilotes de la Trinité. Voir Bill No. 265.
Compagnie du Richelieu. Pétition, 98.
Asile St. Patrice des orphelins. Pétitions, 101, 129, 131. Voir Bill

No. 56.
Compagnie du chemin de fer de New York et. Pétitions, 108, 128.

Voir Bill No. 68.
Maison et école d'industrie. Pétition, 132.
Chambre de commerce. Pétitions, 139, 173. Référées au comité sur le

bill du havre de, 263.
Asile des orphelins catholiques. Pétition, 153.
Hôpital-Général. Pétitions, 31, 153.
Paroisse de St. Rémi enclavée dans le district judiciaire de. Pétition,

154.
Chargement et déchargement des vaisseaux au port de. Pétition, 159.
Evêque catholique romain. Pétitions, 172, 235.
Société bienveillante des dames catholiques. Pétition, 172.
Eglise St. André. Pétition, 174.
Institut canadien. Pétition, 182.
Incorporation de la compagnie de navigation de DeSalaberry et. Pétition,

182. Voir Bill No. 195.
Incorporation de la compagnie du télégraphe de. Pétition, 199. Voir

Bill No. 83.
Société d'histoire naturelle. Pétition, 206.
Accidents causés par le feu à Québec et. Pétition, 314. Voir Bill No.

267.
Contre la modification de la loi de banqueroute. Pétition, 295.
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mooREý:

L'honorable P. IL
Rapport sur sa mission aux Etats-Unis, 121. Adopté, 123. Voir

Comité No. 6.

MoRNINGToN : Township. Pétition, 155.

MoRuIs:

Congé accordé à lhonorable William, 252.
Municipalité du township de. Pétition, 163.

MOTIONs Retirées. Voîr Bills, Adresses, Résolutions et Comités.

MOUNT FoRESC : Pétition, 44.

MUNICIPALITÉS:

Adelaide. Pétition, 333.
Alnwick. Pétition, 164.
Amiaranth, Artemesia, Osprey, Derby, Bentinck et Grey. Pétition,

172.
Argenteuil. Pétition, 114.
Artemesia. Pétition, 172.
Ange Gardien. Pétition, 336.
Bagot, Banficld et Brougham. Pétition, 116.
Bellechasse. Pétition, 109.
Bolton. Pétitions, 127, 132.
Bonaventure. Pétition, 174.
Bosanquet. Pétition, 295.
B3rant. Pétitions, 30, 144.
Brantford. Pétition, 115.
Bristol. Pétition, 555.
Bruce. Pétition, 149.

Chambly. Pétition, 213.
Carleton. Pétitions, 127, 155, 163, 436.
Carradoc, Elderslie et Charlotteville. Pétition, 333.
Carrick. Pétition, 158.
Chateauguay. Pétitions, 127, 194.
Chatham. Pétition, 213.
Chicoutimi. Pétition, 162.
Clarendon. Pétition, 555.
Clarke. Pétitions, 62, 64.
Cox. Pétition, 200.
Dclaware. Pétition, 120.
Derby. Pétition, 172.
Derchaim. Pétition, 470.
Drummond. Pétitions, 182, 470.
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East Nissouri. Pétition, 181.
Elgin. P4tition, 109.
Enniskillen. Pétition, 470.
Essex. Pétitions, 86, 173.
Euphrasia. Pétition, 205.
Glenelg. Pétition, 266.
Goderich. Pétitions, 127, 158.
Godmanchester. Pétition, 211.
Granby et Shefford. Pétitions, 97, 98.
Greenock. Pétition, 228.
Grey. Pétition, 172.
H3arwich. Pétitions, 132, 173.
Hlay. Pétition, 180.
Holland. Pétition, 210.
Horton. Pétition, 410.
Houghton et Woodhouse. Pétition, 272.
Hullet. Pétition, 144.
Ireland et Enniskillen. Pétition, 242.
Kamouraska. Pétition, 158.
Lambton. Pétition, 137.
LaTerrière. Pétition, 235.
Leeds et Grenville. Pétition, 97.
Lessard. Pétition, 211.
Lincoln. Pétitions, 61, 62.
Lobo. Pétition, 102.
London. Pétition, 251.
Mara.et Rama. Pétition, 139.
McGillivray. Pétitions, 144, 163.
MeKillop. Pétition, 144.
Mégantic. Pétition, 200.
Melancthon. Pétition, 180.
Mersea. Pétition, 174.
Middlesex. Pétition, 199.
Minto. Pétition, 85.
Missouri East. Pétitions, 181, 213.
Mulmer. Pétition, -336.
Munro, Sydenham et Euphrasia. Pétition, 205.
Napanee. Pétition, 346.
Ne, .Richinond et 3f aria. Pétition, 0241.
Nissouri East, Pétition, 181.
Northumberland et Dnrham. Pétitio us, 181, 259.



Norwich-
North. Pétition, 301.
South. Pétition, 315.
Oakland et Moore. Pétition, 336.
Onslow. Pétition, 159.
Ontario. Pétition, 137.
Oshawa. Pétition, 506.
Osprey. Pétition. 112.
Owen Sound. Pétitions, 138. 172, 188, 228.
Oxford. Pétition, 97.
Pelham. Pétition, 85.
Peterborough. Pétitions, 192, 410.
Pontiac. Pétition, 149.
Patton et East-Farnhan. Pétition, 108.
Proton et Caledon. Pétition, 172.

Rapport des, Haut-Canada, en conformité à la 16e Victoria, chapitre
193, 129.

Romney. Pétition, 163.
Saugeen. Pétition, 144.
South Easthope, Ondago, Norwich, etc. Pétition, 120.
St. André. Pétition, 220.
St. Anselme. Pétition, 181.
Ste. Geneviève-de-Batiscan. Pétition, 133.
St. Jean-Port-Joli. Pétition, 296.
St. Lin. Pétition, 211.
St. Vincent. Pétition 210.
Stephen et Usborne. Pétition, 265.
Thorah. Pétition, 193.
Trafalgar. Pétition, 76.
Tuckersmith. Pétition, 144.
Usborne. Pétition, 132.
Varennes. Pétition, 336.
Wawanosh. Pétition, 158.
Welland. Pétition, 200.
Wentworth. Pétition, 139.
Williams, Metealfe, Carradoc et Bosanquet. Pétitions, 335, 384.
Willoughby. Pétition, 115.
Windsor. Pétition, 410.
Yorkville. Pétition, 366.

Zorra-
East. Pétition, 181.
West. Pétition, 181.
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N APANEE: Incorporation de. Pétition, 334. Voir Bill No. 248.

NAPIEVILLE: Institut des artisans. Pétition, 164.

NAVIGATION:
Modification des lois provinciales et des Etats-Unis au sujet de la. Pé-

titions, 259, 266.
A vapeur de Salaberry. Voir Bill No. 195.
A vapeur du Nord-Ouest. Voir Bill No. 106.
Intérieure. Voir Bill No. 78.

NEw HAMnoURGn:

Division de, Pétition, 149. Voir Bill No. 153.
Incorporation de. Voir Bill No. 153.
Place du marché de. Voir Bill No. 42.

NEw YoBx, Champlain et St. Laurent: Chemin de fer de Montréal. Pétition,
108. Voir Bill No. 68.

NIAGAEA :

Pont sur la rivière. Pétitions, 211, 228, 265.
Banque du district de, Voir Bill No. 246.
Compagnie du pont international de. Pétitions, 102, 115, 120, 163, 173,

179, 187, 275.
Contre la construction d'un pont sur la rivière. Pétitions, 211, 228, 265,

284, 314.

N1cHoLs, J. : Pétition, 72.

NcoLr : Annexion de. Pétition, 143.

NORTHUMBERLAND et Durham, au sujet du juge des comtés de. Voir Adresse No.
19, Rapports et Appendice No. 5.

NoPrwÀs&G. :

Et Grey érigés en un nouveau comté. Pétition, 138.
Pour l'incorporation sous le nom de ville de Collingwood, de partie du

township de. Pétition, 182.

O AKVILLE : Incorporation. Voir Bill No. 76.

OBSERvATonRE:

National Canadien 'à Toronto. Pétition, 109. Impression ordonnée,
110. Voir Adresse No. 15.
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OB3sERVATOIR, C(ontinuaiiou.)

En laison avec l'université de Toronto. Voir Adresse No. 15.
Magnetique à Québec. Voir Adresse No. 14.

OLLAR, procureur. Voir Bill No. 54.

ONsLow: Municipalité. Pétition, 159.

ONTARIo:

Terres sur les bords du lac. Pétition, 187. Voir Bill No. 25.
Banque d'incorporation de la. Pétition, 85. Voir Bill No. 59.
Chemin de Siincoe, Huron et. Voir Bill N~o. 130.
Municipalité. Pétition, 1,37.

ORATEUR:

Du Conseil Législatif. Voir Conseil.

De l'Assemblée Législative. Voir Assemblée.

ORDONNANCE des voitures à patin. Voir Bill No. 207.

ORDRE:

Question d', déterminé par l'Orateur, au sujet de l'acte des débiteurs
insolvables de 1856, 106.

Au sujet du bill des 89uatters, Bas-Canada, 270.

ORnDREs PERmANENTs : Voir Rgles.

ORPRLINs. Voir Asile.

OrrAwA:

Sœurs de charité de la cité d'. Pétition, 79.
Municipalite d'. Pétition, 109.
Corporation d'. Pétitions, 132, 259.
Gardien du comté de. Pétition, 79.
Chambre de commerce d'. Voir Bill No. 230,
Dette de la cité d'. Voir Bill No. 263.

OWEN SoUND:

Municipalité d'. Pétition, 138.
Compagnie du chemin de fer central de Toronto et. Pétition, 167.

Voir Bill No. 187.
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OxroRD:
Municipalité d'. Pétitions, 97, 102.
Municipalité. Pétitions, 393, 449.

ARE, Joseph Isle de Montréal. Pétition, 76.

PÂIs:
G. et autres, de Dunnville. Erection d'un nouveau comté. Pétition, 128·

Exposition indust ielle de, 1855.
Extraits des rapports du jury et impression ordonnée, 410. Voir Appen-

dice No. 6.

PARLEMEGT PROVINCIAL:

Proclamations prorogeant etf convoquant le, 7, 0, 10, 12, 13, 14.

Convoqué, 17.

Bibliothèque du. Voir Bibliothèque.

Pour certain rapport relatif à la dissolution du. VToir Adresse No. 20,
Rapports et Appendice No. 7.

Pour l'augmentation de la représentation. Pétition, 72.

Son Excellence annonce son intention de proroger le, 522.

Pour la permanence des assemblées du. Voir Résolutions, Messages,
Adresse No. 6 et Gouvernement.

Prorogé, 596.

lArToN, l'honorable I. : Prête serment, 22.

PtECHERIEs

Protection des. Pétitions, 97, 103, 116, 132, 137, 144, 182, 221.
259, 262, 286. Voir Bill No. 9.

Acte des. Voir Bill No. 129.

Townslhip de. Pétition, 133.
Reeves et députés reeves du comt6 de, 206.

PELIuA3 : Compagnie du pont international. Pétition, 102.

FERRY, ile ce Montréal. Pétition, 76.

PERHr : Comté de. Pétition, 206.

PETERBoROUGH

Ecole de grammaire de. Pétition, 179.
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Municipalité de. Pétitions, 190, 410.

Terrain octroyé par la couronne en fidéicommis en faveur du district de
Colborne, transféré au bureau conjoint des syndics d'école de.

Pétition, 194. Pétition contre, 210.

PTiEs CAUsEs : Bas-Canada. Voir Bill No, 95.

PÉTITIONS:

Voir Ordres permanents y relatifs, Résolutions, Messages, Conférences,
Comité et No. 7.

Présentées à la Chambre pendant la session. Voir celles disposées

alphabétiquement dans l'Index et Comité No. 4.

Pour bills privés. Temps pour leur réception prolongé, 166, 322, 468.

PazEs dans le golfe St. Laurent. Pétitions, 58, 132. Voir Bill No. 102.

IGEON BAY : Jetcé à. Pétition, 154.

PILOTEs :

Pour et au-dessus du havre de Québec-Modifications à l'acte 12 Vict.,
chap. 117. Pétition, 58.

Maison de la Trinité de Montréal. Voir Bill No. 265.

PLATrsBuRGH, Etat de New York ; contre l'amalgamation de la compagnie du
chemin de fer de Montréal et New York, avec la compagnie du
chemin de fer de Champlain et du St. Laurent. Pétition, 127.

PLEssIsvILLE: Village de. Pétitions, 193, 194.

POLICE:

Québec-

Et Montréal. Voir Bill No. 32.

Fluviale. Voir Bill No. 232,

Force de la. Voir Bill No. 268.

OLLARD, W. D., procureur. Pétition, 79. Voir Bill No. 63.

ONTs

Sur le canal Rideau à Pécluse Nicholson. Pétition, 72.
Compagnie du, international. Pétition, 102. Impression ordonnée,

110. Pétitions, 115, 120, 163, 173, 179, 180, 187, 275. Voir Bill
No. 212,

lxxxvi.
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Et chemins dans le comté d'Ottawa. Pétition, 109.
Sur la rivière du Gouffre. Pétitions, 114, 164.
Sur la rivière Ste. Anne. Pétition, 148.
Sur le Rideau à la traverse Bicket. Pétition, 155.
Du village du fort Erié au, suspendu. Bétition, 155.
Sur la rivière Neigette. Pétition, 159.
Contre la construction d'un, sur la rivière Niagara. Pétitions, 211, 228,

265, 284, 314.

Sur la rivière Du Moulin. Pétition, 235.
Sur la Grande et Petite Rivière Cascapédia. Pétition, 241.
Sur la baie Ashbridge à l'île vis-à-vis la cité de Toronto. Pétition, 456.
Sur la rivière Niagara, de Buffalo à la rive Canadienne. Pétition, 507.

PoNTIAO: Comté de. Pétition, 149.

FO.T:

.Hoe

Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Beaverton et de. Pétition,
81.

Compagnie du havre de. Pétition, 81.
Whitby. Compagnie du chemin de fer du lac Huron et de, Pétition,

97. Voir Bill No. 226.
Frank. Contre la construction d'un chemin de fer de la cité de London

à. Pétition, 507.
Dalhousie. Compagnie du chemin de fer de Thorold et de. Pétition,

127.

PoTAssE et Perlasse: Inspection de la. Pétition, 137.

PoTER, J. P. Pétition, 137.

PoTTER's FIELD, London. Voir Bill No. 219.

PoTrTox: Municipalité de. Pétition, 108.

PRsscoT: Terrain d'école. Voir Bill No. 254.

PrEsQU'IsLE et Marmora: Incorporation de la compagnie du chemin de fer de.
Pétition, 393,

PRDHAM, Hooker et compagnie, consignataires et proprietaires de vaisseaux
Pétition, 3(1. Impression ordonnée, 315.
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ParMoGfkNITURE: Modification de la loi de, Voir Bill No. 185.

PRINoE : L'honorable J., préte serment et prend son siége, 22.

PisoNs pour les jeunes délinquants. Voir Bill No.151.

PRIVILÉGEs. Voir Comité No. 1.

P.RoxA'rE et Surrogate : Cour de. Voir Bill No. 104.

PRoolAMArIoNs:

Annoncant la san tcion royale au " Bill pour rendre le Conseil Législatif
électif," vi.

Prorogeant le parlement, vii, ix, x, xii, xiii, xiv.

Annoncant la sanction royale au " Bill pour permettre à l'église d'Angle-
" terre et d'Irlande de s'assembler en synode," xvi.

ProouREURs : Admission à la pratique de. Voir Bill No. 18.

PRoOGATIoN. Voir Parlement et Proclamations.

PRovEcNAL, Rév. J. A. Pétition, 211.

Pym, W. S.: Réserve de chemin. Pétition, 109. Voir Bill No. 71.

QUEBEC :

Incorporation des commissaires du havre de. Pétitio.i, 220.
Ecole des enfants en bas âge de. Pétition, 44.
Pilotes pour et au-dessus de. Pétition, 58.
Asile des orphelines de. Pétition, 71.
Asile des orphelins de. Pétitions, 71, 154. Voir Bill No. 50.
Caisse d'économie de Notre Dame de. Pétition, 72. Voir Bill Nô. 72.
Sours de charité de. Pétition, 80.
Police de Montréal et. Voir Bill No, 32.
Maison de la Trinité de. Voir Bill No. 94.
Police fluviale de. oir Bill No. 232.
Chemins à barrières de. Voir Bill No, 261.
Force de police de. Voir Bill No. 268.
Institut de St. Roch de. Pétition, 103.
Ecole des enfants en bas âge de la Basse-Ville de. Pétition, 115.
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Port de. Pétition, 127.
Compagnie d'entrepôts, des docks et des quais de, Sud. Pétition, 128,

Voir Bill No. 139.
Rapport des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de, 129.
Maire, conseillers et citoyens de. Pétitions, 132, 213.
Société St. Jean Baptiste de. Pétition, 154.
Société d'école canadienne et britannique. Pétition, 173.
Paroisses dans Dorchester réunies pour les fins judiciaires au district de.

Pétition, 179.
Chambre de commerce de. Pétitions, 194, 220, 275, 365.
Lord évêque, asile Finlay. Pétition, 260. Voir Bill No. 260.

QuAis Voir Havres.

R AMA : Municipalité de. Pétition, 139.

RAmsAY, D. S., et autres, propriétaires dans le Bas-Canada. Modification de
l'acte seigneurial de 1856. Pétition, 449. inpression ordonnée,
450.

RAPPORTs :

Du greffier de la couronne en chancellerie, 17. Voir Greffier de la
couronne en chancellerie.

Du greffier en loi sur les lois expirantes, 27.
Du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque. Voir Appendice No. 1.
Du chemin de fer du St. Laurent et du village d'Industrie, jusqu'au 31

décembre, 1856, 58.
Des cautionnements et obligations enregistrés entre le 14 février, 1856,

et le 26 février, 1857, 58.
Du trésorier de l'asile des aliénés de Toronto, pour lannée 1856, 59.
Du surintendant médical sur l'état de l'asile des aliénés de Toronto, 65.
Des biens des Jésuites, 68. Voir Papiers Parlementaires,

Des municipalités pour le Bas-Canada, 71. Voir Papiers Parlemen-
taires.

Des officiers de la compagnie d'assurance sur la vie et de placement,
jusqu'au 31 août, 1856, 73. Voir Papiers Parlementaires.

De la banque de prévoyance et d'épargne de Québec, pour l'année ex-
pirée le 1er mars, 1856, 81. Voir Papiers Parlementaires,

lxxxiI.
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Des recettes et dépenses de la compagnie du chemin cie fer du St.
Laurent, pour 1856. Voir Papiers Parlementaires.

Des affaires de la banque d'épargne du district et de la cité de Montréal,
pour 1856, 86. Voir Papiers Parlementaires.

De la distribution des statuts 19 et 20 Victoria, de l'index des statuts en
force dans le Haut-Canada, et des tables des actes en force dans
le Haut-Canada, 103.

Des honoraires reçus au fonds des honoraires, et des salaires des juges de
comtó pour l'année 1856, 103.

Des baptûmes, mariages et sépultures dans le district des Trois-Rivières,
109, et dans le district de Québec, pour l'année 1856.

De la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc pQur le semestre
expiré le 31 décembre, 1856, 116.

Des municipalités du 1-aut-Canada, en conformité à la 16e Victoria,
chapitre 193.

Des comptes publics pour 1856, 134.
Des affiaires de la compagnie du chemin de fer de Port Dalhousie et

Thorold, jusqu'au 21 mars, 1855-et aussi un état des deniers
reçus et dépensés par la compagnie jusqu'au 28 février, 1857,
149.

Du sénat de l'université de Toronto, pour l'année 1856, 155.
Du commissaire des travaux publics pour 1856, 156.
Supplémentaire des municipalités du Bas-Canada, 166.
Des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de St. François,

156, 174.
Des municipalités du Bas-Canada, 201.
Des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Montréal, pour

1252-3-5.
De l'institut des artisants de Montréal, jusqu'au 1er novembre, 1854.

Des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Gaspé, pour
1856, 260.

Du conseil de l'université de Toronto, pour 1856, 293.
Géologique pour 1853-4-5-6, 333.
Du trésorier de l'université de Toronto et du collége du Haut-Canada,

235.
Du ministre d'agriculture pour 1856, 374.
De la banque d'épargne de London, jusqu'au 28 février, 1856, 373.
Des commutations de la tenure dans la seigneurie de Lauzon ; aussi des
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commutations dans les censives de Québec et Trois-Rivières ; et
aussi des commutations dans les censives du ci-devant ordre des
jésuites, dans les districts des Trois-Rivières, Quóbec et Montréal,
du 1er janvier 1856, au 28 février 1857.

Des extraits des rapports sur l'exposition de Paris de 1855, se rattachant
aux produits du Canada, et impression ordonnée, 410.

De A. C. Buchanan, A. ]B. 1-Iawke et J. C. Dixon, écuyers, agents des
émigrés, jusqu'au 8 juin, 1857, 567.

RAYNIEs, R. F. : Et Elizabeth, son épouse, fllle de feu C. Bowman. Pótition, 57.
Voir Bill No. 66.

REicI : Township. Pétition, 154.

1LioIPRocITF : Permis à l'honorable Orateur et à 'honorable John Ross de coin-
paraître devant le comité spécial de l'Assemblée ai sujet des
dépenses encourues pour obtenir la, entre les Etats-Unis (t cette

province, 389.

IEEs, WILLIAM:

Vaccination gratuite. Pétition, 235. Impression ordonnée et référée,
296. Rapport et Bill introduit, 422. Voir Bill No. 191.

Contre la modification du bill de l'Esplanade. Pótition, 336. Rófórèe,
378.

RiÈGLES:

Changements à la 48e, proposés, 68. Considération remise, 78.
48e, rescindée et remplacée par une résolution, 111.

37 et 38e, suspendues, 316. Résolution adoptée et communiquée à
l'Assemblée, 324. L'Assemblée concourt, 325.

37e et 38e, suspendues pour la session, 325. Rescindées et résolution
adoptée par cette Chambre le 14 mai courant et agréée par PAs-
semblée, substituée au lieu et place, 33M.

Conférence avec l'Assemblée au sujet des, relatives au bills privés, 413.
Agréée, 419. Conférence, rapport des directeurs et impression
ordonnée, 426. Ordre du jour lu, motion pour référer rapport
retirée, 453. La Chambre en comité de priviléges, 462. Réso-
lution rapportée et adoptée, 463.

Comité spécial chargé d'examiner les, 103. Rapport et impression
ordonnée, 476. Considéré et référé de nouveau pour considé-
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ration, 493. Nouveau rapport, 497. Adoptó et nouvelle confé.
rence avec l'Assemblée, 498. Conférence et mémoire remis aux
directeurs, 511.

46e suspendue pour la session, 533. 49e et 54e abrogées et résolutions
substituées au lieu et place, 583.

Relatives aux temps pour la reception des pétitious pour bills privés,
prolongées, 166, 322, 468.

Relatives aux bills. Voir Bills.

RGITRATEURS, fiaut-Canada: Hon>ioraires des. Pétition, 259.

tévéreid C. P. Pétition, 324.
John. Pétition, 457.

RENAUD:
L'honorable L.
Prête serient et prend son siégé, 22.

Ajouté au comité spécial sur le bill (le la compagnie de navigation de
Salaberry, 470.

RPoNsSEs de Son Excellence le Gonverneur-GéÎnéral. Voir Adresses.

REPRÉsENTATIoN en Parlement, augmentation de La. Pétitioii, 72.

RÉ,sERvEs DIT CLERGf :

Pétitions au sujet des, 109, 115, 139, 200.
Modification de la loi des. Voir Bill No. 40.

RIsOLUTIoNs :

Que le greffier do la couronne en chancellerie comparaisse immédiate-
ment devant cette Chambre avec les rapports de l'officier-rap-

porteur pour la division électorale des Laurentides, et le livre de
poll, proposée et adoptée, le député gr.effier comparait, résolutions
passées, et rapport amendé, 29, 30.

Qu'à l'avenir le journal contiendra les noms des Membres proposant ou
secondant aucune motion ou résolution, et qu'après division sur
toute question, deux Membres présents pourront demander que
les noms des Contents et des Non-Contents soient entrés dans le
journal, proposée et adoptée, 31.

Pour une adresse à Son Excellence en réponse au discours du tréne, 31.
Voir Gouverneur.
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Relative à la suspension ou au changement d'aucun acte ou résolution
adoptée par cette Chambre, déchargée, 68.

PREMIEREMENT.-QUe la prospérite du Canada exige que le siége du gou.
vernement soit fixé, d'nne manière permanente.

SECoNDEMENT.-Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté, la priant
d'exercer sa prérogative en désignant l'endroit où doit être fixé la

permanence du siége du gouvernement, proposée et remise, 75.
Ordre du jour lu, motion pour adopter première résolution
objectée et adoptée, motion en amendement objectée et division
82, Contents, 10, Non-Contents, 22, motion negativée, ques-
tion sur la motion principale et division, 83, Contents, 26, Non-
Contents, 6, adoptée, comité chargé de préparer adresse, 87.
Rapport d'une adresse, motion pour l'adopter objectée, division,
Contents, 20, Non-Contents, 4, adoptée, et adresse signée par
l'Orateur, 91.

Que 'Orateur n'a pas le droit de voter comme Membre dans les
délibérations de cette Chambre en comité, proposée et objectée,
division, Contents, 12, Non-Contents, 19, et négativée, 77.

Que fohn Salt soit entendu à la barre de cette Chambre contre l'abroga-
tion de la loi de banqueronte, proposée et retirée, 82.

Au sijet de Pabsence de l'honorable R. E. Caron et de Plhonorable L.
Méthot, pendant les deux dernières sessions de la Legislature, 90.
Adoptées et transmises à Son Excellence, 91.

Pour unie adresse à Son Excellence relative à certaines plaintes portées
contre John Nlexander Wilkinson et Thomas Woodbridge,
écuyers, proposée et adoptée, 140.

Pour une adresse à Son Excellence pour un warrant cn faveur du greffier
pour £5,000, 145.

Pour une adresse à Son Excellence au sujet de la convention sur le
point d'être conclue avec l'Empereur des Français, à P'gard des
pêcheries sur les côtes de Terreneuve et les environs, proposée,
150. Retirée, 151.

Pour une adresse à Son Excellence relative à l'encouragement de Pêmi-
gration de la Grande-Bretagne, proposée et remise, 166.

De remercîments à Son Excellence le Président des Etats-Unis, pour la
réception qu'il a faite à l'honorable P. II. Moore, l'envoyé de la
Législature chargé d'organiser un système d'échange de publica-
tions officielles entre cette province et les Etats-Unis ; et pour
exprimer le plaisir de cette Chambre d'apprendre qu'il a été fait
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des dons précieux à la bibliothèque de la part des différents
départements du gouvernement fédéral, en conformité aux ins-
tructions de Son Excellence et au systòme d'échange établi, 278.

Pour une adresse à Soii Excellence, priant Son Excellence de communi-
quer les remerciments de cette Chambre au Président des
Etats-Unis, 279.

De remercîments aux Gouverneurs et aux autorités législatives des
états de New-York, Connecticut, Pennsylvanie, Ohio, Michigan,
Louisiane, Massachussetts et New-Hampshire, pour les dons de
livres à la bibliothèque, 278.

De reimercîments à l'honorable juge Collamer, du sénat des Etats-Unis,
et à l'honorable juge Chipman, du département du secrétaire
d'état à Washington, pour les services qu'ils ont rendus à l'envoyé
de la Législature, lorsqu'il s'est adressé aux différents départe-
ments exécutifs du gouvernement des Etats- Unis, de la part de la
bibliothèque, 279.

Que les remercîments de cette Chambre exprimés dans les résolutions
précédentes, soient communiquées par M. l'Orateur aux messieurs
y dénommés, 279. Voir Résolutions.

Que le greffier de cette Chambre ait instruction de fournir aux biblio-
thécaires un nombre suffisant d'exemplaires de tous les rapports
des chefs des départements publics, ou ayant trait à aucune insti-
tution publique de la province, selon qu'il les recevra de temps à
autre, afin de leur permettre de les adresser aux différents Etats
avec lesquels cette Chambre peut échanger, 279.

Relatives à la transmission des messages, bills et documents d'une
Chambre à l'autre, proposées, adoptées et communiquées à
l'Assemblée, 316. L'Assemblée concourt, 324, 325.

Pour référer au comité chargé le 19 mars dernier, d'examiner les règles
de cette Chambre, le message de l'Assemblée Législative et un
certain mémoire pour une conférence au sujet des règles relatives
aux bills privés, 463.

RICHELIEU:

Compagnie du. Pour incorporer la. Pétition, 334. Voir Bill No. 67.
Contre l'incorporation de la. Pétition, 366.

RiMousxî:
Droit d'appel dans les causes au criminel. Voir Bill No. 269.
Institut de. Pétition, 159.
Comté de. Pétition, 162.
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Du Gouffre, pont sur la. Pétitions, 114, 164.
Amélioration de la navigation du St. Laurent, sur le côté sud.

Pétition, 138.
Ste. Anne, pont sur la. Pétition, 148.
St. Laurent, phares sur le. Pétition, 173.
Petite-Nation, amélioration de la navigation. Pétition, 206.
Ottawa, amélioration de la navigation. Pétition, 259
Niagara, pont international sur la. Pétition, 275.
Rouge, pour étendre aux aborigènes et à la population'de l'établissement

d'Assiniboine, la protection du gouvernement, des lois et des
institutions du Canada. Pétition, 383,

RoGam, Charles : Pétition, 127.

RoNDEAU:

Phare à la pointe de. Pétitions, 58, 86, 132.
Compagnie du chemin de Ste. Claire et. Voir Bill No. 244.

Ross: l'honorable John. Permis à, de comparaitre devant un comité de l'Assem-
blée, 272, 389.

RoUvILL :

Modifications à l'acte pour augmenter la représentation en parlement
Pétition, 72.

Réunion de Granby et Bagot. Pétitions, 138.
Comté de. Pétition, 127.

SAGUENAY : Chef-lieu du. Pétitions, 148, 149, 159.

SAINT

Andr

Eglise, Guelph. Pétition, 114.
Eglise, Montréal. Pétition, 174.
Société, Montréal. Pétition, 383.

Anne, Rivière. Pétitions, 148, 149.
Anselme. Pétition, 178.
Autoinie-de-la-Baie-du-Febvre. Pétition, 132.
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Athanase. Pétition, 68.

A.ubert-

De Port-Joli. Pétition, 153.
Municipalité séparée. Voir Bill No. 175.

CJatharines-

Conseil de ville. Pétitions, 139, 266.
Emprunt. Voir Bill No. 79.
Aqueduc. Voir Bill No. 81.

Claire-

Compagnie du chemnii planchéié de Rondeau et. Pétition, 79.
Havre de Rondeau et Pétitions, 178, 191.
Canal pour les navires de Chatham, Rondeau et. Voir Bill No. 201.
Paro4-issede Pétition, 366.

Flavi. 'etition, 143.

Du Lac. Pétition, 192.
Xavier. Pétition, 159.
Commune. Pétition, 275. Voir Bill No. 169.

Collége. Pétitions, 194, 213.

Et St. George, chef-lieu. Pétition, 306.

Geneviève-de-Batiscan. Pétition, 133.

Gertrude. Pétition, 143.

Hnédine. Pétition, 178.

Hyacinthe-

Incorporation. Pétitions, 64, 314. Voir Bills Nos. 12 et 168.

Contre l'incorporation de certains terrains dans les limites de. Péti-
tion, 251. Référée, 418.

Isidore. Pétition, 178.

Jean-

Chrysostême de Russelltown. Pétitions, 69, 95, 154.

Baptiste-de-Nicolet. Pétition, 393.

Baptiste de Québec, société. Pétition, 154.
Jérôme de Matane. Pétition, 108.
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Joachim de Chateauguay. Pétition, 102, 148.
Jean, association de Bibliothèque, Chambly. Pétition, 133.
Joseph, seurs de charité, Hamilton. Pétition, 187.
Julie, étection de paroisse. Pétition, 193.
Lambert, municipalité. Voir Bill No. 186.
Laurent, compagnie d'entrepôts, docks et quais du. Voir Bill No. 189.
Luce. Pétition, 158.

.Marine-

Paroisse de, Fótitions, 98, 102.
Comté de. Pétition, 148.

Maurice, chemin de fer. Voir Bill No. 262.
Michel Archange. Pétition, 193.
Norbert d'Arthabaska, mnnicipalité. Voir Bill No. 200.
Patrice, asile d'orphelins, Montréal. Pétitions, 101, 129.
Paul, Baie. Pétition, 194.
Philippe. Pétition, 101.
Philomène. Pétitions, 102, 179.
Prosper, municipalité. Pétition, 133.
Rémi. Pétition, 154.
Rose. Pétition, 235.
Simon. Pétition, 143.
Sylvestre. Pétition, 314.
Thomas et St. George de Clarenceville. Pétition, 421.
Timothé. Pétition, 251.
Urbain Premier. Pétitions, 102, 114.
Vincent-de-Paul. Pétition,. 115.

SALT, J. : Pétition, 69.

SANOTIoN royale donnée par Son Excellence à des bills passés pendant la session
142, 394, 594.

SADwroa : Incorporation de, et extension de ses limites. Pétition, 76. Référée.
Voir Bill No. 19.

leviå.
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SANGSTER, C. Pétition, 76.

SAUGEEN, municipalité. Pétition, 144.

SAumoNs et truites saumonées, B. C.: Conservation des. Pétitions, 62, 86, 97,
103, 117, 132, 137, 144, 182, 221. Voir Bill No. 129.

SAUVAvGEs :

Civilisation des tribus. Voir Bill No. 164.

Terres des, à Dundee. Voir Bill No. 183.

SCiiENEoTADY: Corporation de. Pétition, 507.

SiANoE de la Chambre le soir déclarée être une séance régulière, 568.

SEIGNEURIE :

De Beauharnois, ligne frontières. Pétition, 155.

De Berthier, C. Cuthbert et autres. Pétition, 119.

Du Gouffre et Côte de Beaupré, taux de la commutation. Pétition, 172.
Impression ordonnée, 174.

De Lachenai, lignes frontières. Pétition, 581.

SEMINAIREs. Voir Ecoles.

SERMENT prescrit par la loi administré aux membres, 21, 22, 30, 43, 57, 100.

SERVICE civil. Voir Bill No. 240.

'SEssIoNs de Quartier. Voir Cours.

SEYMoUR:

L'honorable B.

Ajouté au comité sur les comptes contingents, 470. Aussi sur le bill des
réserves de chemin, au lieu de l'honorable M. Crooks, 441.

SHAw, J., réserve de chemin. Pétition, 103. Voir Bill No. 253.

SHEFORD :

Municipalités de Granby et. Pétitions, 97, 98.
Missisquoi et Brome. Pétitions, 108, 132.

SEMLDON, E. P. Pétition, 97.

Suaramn, R. Pétition, 457.
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SHEEBEI3oOKE:
Contre l'emprunt de débentures par la ville de, pour Pérection d'une

manufacture de coton. Pétition, 70.
Manufacture de toile de coton. Pétitions, 79, 129. Voir Bill No. 129.
Institut littéraire. Voir Bill No. 45.

SiaEirS: Validité des titres des. Voir BUI No. 89.

SIEGE DU GoUVERNEMENT: Dépèches, 243. Impression ordonnée, 248. Voir
Résolutions et Adresses.

SimaoE: Erection de Grey et. Pétitions, 180, 284.

SIMONS, J., procureur. Pétition, 79. Voir Bill No. 87.

SIMPsoN:
L'honorable J.
Prête serment et prend son siége, 22.

SKINER, Samuel, jeune, nommé page, 84.

SLADDEN, William, procureur. Pétition, 30.

SMALL, C. C.: Réserve de chemin. Pétition, 314. Voir Bill No. 264.

SMITu :

L'honorable Harmannus.
Prête serinent et prend son siége, 43.

L'honorable Hollis.
Prête serment et prend son siége, 100.
Dispensé de servir sur le comité spécial du bill de St. Hyacinthe, 468.

SocrýT& amicale américaine britannique du Canada. Pétition, 62. Voir Bill
No. 167.

De Lorette, Toronto, incorporation des. Pétition, 67. Voir, Bill N.
121.

De St Joseph, Hamilton. Pétition, 187.

SomERSE'1': Séparation de. Voir 13ill No. 134.

SQuA'rrsEs: Protection des, Bas-Canada. Voir Bill No. 43. Question d'ordre
décidée par lPOrateur, 270.
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STANLEY:

Municipalité. Pétition, 144.
William. Pétition, 436.

STANSTEAD: Chemin'de fer de Shefford, Chambly et. Voir Bill No. 184.

STATUTS:

Distribution des, 19 et 20 Victoria. Rapport, 103.
Distribution de l'Index et tables des, Haut-Canada. Rapport, 103.

Revisés envoyés à chaque municipalité du Haut-Canada. Pétition,
181.

STEERSR.: Pétition, 228.

STEKEL, G. L. R.: Pétition, 98.

STENNETT, Miles B.

Pour un acte de divorce. Pétition, 295.

Affidavits et mémoires présentés, 302.
Deniers déposés remboursés, 417.

SToDÀaT, D. R.: Pétition, 193.

STRATHEOY: Chemin de fer de Port Frank et, incorporation. Pétitions en faveur,

33, 335. Pétition contre, 521. Voir Bill No. 223.

SUBSIDES: Voir Bill No. 270.

SURINTENDANT des inspecteurs de bois. Modification de l'acte relatif au. Pé-
tition, 173.

SYNDICs des conseils de comtés autorisés à enregister leur vote dans certains cas.
Pétitions, 127, 138.

TcRH,
L'honorable E. P.
Fait rapport du discours de Son Excellence, 26.

Donne sa voix prépondérante sur le bill du taux de l'intérêt, 95. Et sur
le bill de l'admission de Beard comme arpenteur, 124.

Fait rapport que le temps pour recevoir les pétitions pour bills privés
est expiré, 124.
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TACHE-(Uontinuation.)

Fait rapport que le temps pour recevoir les bills privés de l'Assemblée
est expiré, 159; 160.

Décide une question d'ordre sur le bill pour abroger l'acte des débiteurs
insolvables, de 1856, 106. Aussi sur le bill des Squatters, Bas.
Canada. 270.

Autorisé à transmettre les remerciments de cette Chambre aux personnes
dénommées dans une certaine résolution au sujet des dons faits à
la bibliothèque, 278,279.

Permis à, de comparaître devant des comités spéciaux de lAssemblée,
272, 389.

Fait rapport de la nomination d'Olivier Vallerand, comme gentilhomme
huissier de la verge-noire, 432.

Annonce que Son Excellence sanctionnera des bills, 140, 382.
Fait rapport que Son Excellence prorogera le parlement, 568.

TAYLOR, Fennings, pour le môme salaire que celui de son collégue en rang et en
titre. Pétition, 521. Référée, 522.

TÉ'LfIGRAPHE : Montréal. Pétition, 199. Voir Bill No. 83.

TERREBoNNE : Lots de grève. de. Voir Bill No. 172.

TERRENEUvE : Au sujet de la convention avec la France relative aux pêcheries.
Voir Adresse No. 11 et Messages.

TERRITOIREs non organisés, administration de la justice. Voir Bill No. 260.

THOMPsoN, J., et autres. Pétition, 102. Impression ordonnée, 184.

THoRNTON, B. Pétition, 336.

THoRoLn : Réserves de chemin. Pétition, 103. Voir Bill No. 110.

ToRONTo:
Modification des lois de navigation de cette province et des Etats-Uniî.

Pétition, 259.
Incorporation de la compagnie du chemin de fer central d'Owen Sound

et de. Pétition, 164. 'Voir Bill No. 187.
Modification de la charte de la banque de. Pétition, 80. Voir Bill No

Chambre-

De commerce de. Pétitions, 64, 80, 191. Baie d¶udson, Mi et lois
du jury, 302. Impression ordonnée, 195.
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TonoNTo.-(Continuation.)

Des commissaires d'écoles. Pétition, 144.
Pont sur la Baie Ashbridge conduisant à l'Ile. Pétition, 456. Voir

Bill No. 199.
Institut Canadien, observatoire de. Pétition,. 109. Impression ordonnée,

110.

Corporation--

Clauses consolidées des chemins de fer. Pétition, 85.
Aqueduc. Pétition, 128. Voir Bill No. 178.
Contre l'acte d'amendement de la compagnie métropolitaine de gaz et

d'eau. Pétition, 163.
Esplanade et lots de grève. Pétition, 12. Voir Bill No. 147.
Séparation des cités pour les fins judiciaires. Pétition, 383.
Conseil du Collége de l'Université de. Pétition, 293.
Esplanade. Pétition, 182. Voir Bill No. 147.
Hôpital Général. Pétition, 128. Voir Bill No. 176.
Incorporation de la société d'horticulture. Pétition, 422. Voir Bill

No. 182.
Eglise Knox. Pétition, 128.
Terres sur les bords du lac Ontario. Pétitions, 128, 187. Voir Bill

No. 25.
Asile des aliénés. Rapports, 59, 65.
Compagnie métropolitaine de gaz et d'eau. Pétitions pour, 133, 346,353,

contre, 420, 354, 490.
Incorporation de la compagnie des briques pressées de, Pétition, 79.

Voir Bill No. 65.
Arpenteurs provinciaux. Pétition, 178.
Dispensaire public. Pétition, 187.
Reeves et députés reeves du Gore de, et d'Albion, comté de Peel. Pé-

titions, 489, 490.

Compagnie des bateaux-à-vapeur. Pétition, 154. Rapport pour 1856,
155.

Université de. Rapport pour 1856, 155.
Do, et Collége du Haut-Canada. Pétition.

TEAvAux PUBLICS:

Comptes pour 1856, 134.
Péages sur les. Voir Bill No. 163.
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TRaVAUX PUnLos.-(6ontinnation.)

Rapport du commissaire des, pour 1856, 156.

TRAvRsBs, Haut-Canada. Voir Bill No. 49.

TriGAnxqi, P. O. : Pétition, 421.

Taax.Aày, F. : Pétition, 59.

Maison de la, Montréal. Voir Bill No. 265.
Maison de la, Québec. Voir Bill No. 94.

TROIs-RvaEs :

Lord évêque de, Pétition, 58.
Incorporation de. Pétition, 86. Voir Bill No. 197.
Incendiés de. Voir Bill No. 271.
Rapport des baptêmes, mariages et sépultures de, pour 1856, 106.
Conservation du saumon et de la truite saumonée dans le Bas-Canada,

Pétition, 116. Voir Bill No. 129.

Baptiste, G. et autres. Pétition, 139.
Couvent des Urselines à. Pétition, 163.

TucKERsMITH : Municipalité. Pétition, 144.

TURGEoN
L'honorable J. O.

Décès de, annoncé, 66.

USBORNE: Municipalité. Pétition, 132.

USURE, LOIS D':

Abrogation de l'acte 16 Victoria, chapitre 80, pour modifier les. Péti
tions, 64, 181.

Modification des. Voir Bill No. 1.
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V ACCINATION Gratuit6 des habitants de cette province. Pétition et
impression ordonnée, 296. Voir Comité No. 11 et Bill No. 191.

VALLERAND:

Olivier, nommé gentilhomme huissier de la verge noire, 434.

Que le département du sergent-d'armes soit placé sur le même pied que
celui du sergent-d'armes du parlement impérial et de l'Assem-
blée Législative. Pétition, 27. Référée.

Flavien. Pétition, 59.

L'honorable P. H. M. S.
Prête serment et prend son siége, 21.

VARENNEs: Bibliothèque de. Pétition, 158.

VAUDREUIL: Municipalité. Pétition, 137.

VERDICTs dans les causes au civil. Voir Bill No. 26.

VILLAGEs:

De Waterloo, incorporation. Voir Bill No.

De Bradford, incorporation. Voir Bill No.

Modification de l'acte d'incorporation des.

38.
60.
Voir Bill No. 155.

VINOENT, Louis. Pétition, 103.

Voix prépondérante de l'Orateur du Conseil Legislatif, 95, 124.

W ARRANTS en faveur du gretfier de cette Chambre. Voir Adresses Nos.
10, 22.

WAwANosH:

Lac, et Cull Creek. Pétition, 200. Voir Bill No. 208.
Municipalité. Pétition, 159.
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WErDoN : Township. Pétition, 159.

WELL&ND: Comté. Pétitions, 164, 165.

WELLER's BAY : lavre de refuge à. Pétitions, 144, 148, 159.

WELLINGTON :

Comté de. Pétitions, 85, 133, 235.
J. D., réserve de chemin. Pétition, 259. Voir Bill

WENTWORTH: Municipalité. Pétition, 139.

WaITBY:

cv4
i

No. 259.

Contre la séparation du township de. Pétition, 490. Voir Bill'No 2
Réserve de chemin de Gibb. Pétition, 506. Voir Bill No. 221.

Municipalité. Pétition, 101.

F. T. Réserve de chemin. Pétition, 75. Voir Bill No. 69.
G. S., réserve de chemin. Voir Bill No. 132.
Ecluse de moulin. Voir Bill No. 206.

WILKINSON, J. A., et T. Woodbridge. Démission de, comme juges de paix, 181.
Voir Résolutions, Adresses No. 9, 21. Rapport et Appendice
No. 3.

WILLOUGrBy Township. Pétition, 115.

WINDSOR: Incorporation. Voir Bill No. 138.

WîNsLoW: Township. Pétition, 79.

WoLR: Comté. Pétition, 206.

WOLTON : Township. Pétition, 159.

WOODBRIDGE, Thomas:

Et autres, incorporation de la ville de Sandwich. Pétition, 76. R 1U
férées, 121. Rapport adopté, 134. Voir Bil No. 19.

Prolongation d'un chemin dans le township de. Pétition, 120.
Au sujet de la démission de. Voir Wilkinson, J. A.

WooDIoOsE: Reeves du township de, 469.

WooDSTooK:

Institut. Pétition, 295. Voir Bill No. i î.

Reeve de. Pétition, 469,
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ERRINGTON, A.: Pètition, 97.

iLgnes frontières, deuxième concession du township de.
Cimietière de. Toir Bill No. 91.
Division de Peel et.

Pétition, 235.

Voir Bill No. 190.

I MMERMAN, S.: Exécuteurs testamentaires de feu. Pétition, 241.

Zos: Township de, détaché du comté de Keut. Pétition, 188.

ZoxuA East et West : Réserves de chemins. Voir Bill No. 255.
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